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Symbols of United Nations documents are composed of capital letters 
combined with figures. Mention of such a symbol indicates a reference to a United 
Natio,u document. 

Documents of the Security Council (symbol S/ ... ) are normally published in 
quarterly Supplements of the Official Records of the Security Council. The date 
of the document indicates the supplement in which it appears or in which informa­
tion about it is given. 

The resolutions of the Security Council, numbered in accordancc with a 
system adoptcd in 1964, arc published in yearly volumes· of Resolutions and 
Decisio,u of the Security Council. The new system, which has been applied 
rctroactîvely to resolutions adopted before 1 January 1965, became fully operative 
on that date. 

• •• 

us cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules d de chi[Jres. La simple mention d'une cote dans un texte 
signifie qu'il s'agit d'un document de rorganisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S ... /) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de 
sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on trou­
vera soit Je texte en question, soit ~es indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au t·• janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 
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Il, %0, 21, 11, 
15, %7 and 30 
Stpttmbff 1967 

4 Jaly 1967 

3 Jal7 1967 
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1 Jal:, 1967 
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3 July 1967 
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5 Jal:, 1967 

5 Jal:, 1967 

5 Jol:, 1967 

5 Joly 196'7 

5 bl:, 1967 

StJi}«r 
/ttd,11. 

1 Report of Che SecntarJ-Cenual la punuance or reso-
lutloa 131 (1966) adopted by the Sttority Coundl 
at lts 1340th mtetln1 on 16 December 1966 

lt S.ppleme■tary Wormatlon rtttlYtcl b7 tbe Secrdary• 
Ctna-al on the 1Uuatloa la the Middle East 

lt Note by tbe S«retary-Cenual 111bmlttln1 a 11ttond 
report of tbe Commlssloner..Ceneral of the United 
Nadom Relief and Worts Acency for Palestlae 
Refueen ln the Near East 

lt Letttr clattcl 3 July 1967 from the representatJve of 
Syria to tbe Secretary..Ceneral 

Obur,atio,u 
DM r,/~r~IICU 

Report of the Trustccship Council to the Security Official Rtcords of the 
Council on the Trust Territory of the Pacifie Island! Stcurity Council, 
covcrina the pcriod from 27 July 1966 to Twtnty-second Year, 
30 June 1967 Sptcial Suppltmtnt 

No. 1. 
b Letter clattcl 1 Jul:, 1967 from Che ffpreRntadn of 

the United Anb Republic to the s«retaey-Gtnenl 

b Lettu clated 1 Ju\y 19'7 from the rtpreseutadn of 
lsnel to lhe President of the Securfty Councll 

Summary statement by the Sccretary-Gcnerat on Mimeographed. 
matten of wbich the ~rity Counci\ is sciz.ed and 
on the staae ruchcd in tbeir consideration 

c: Letttt dated 30 June 1961 from the rep~ntatln of 
Turll.ty to the Scattary..Cenenl 

d Letttr clated 3 Juif 1967 from the representatln of 
Cambodla to tbe President of the Scœrlty Coundl 

b Letter dattcl 4 J■ly 1967 from 1be nprnentatln of 
lsratl to the Sec:retaey..Ceneral 

e Letter clated 5 Joly 1967 lrom the npresentatln of 
the ~mocntlc: Republk of the Conco to the Pnsl­
deat of tht Sec:urlty Coundl 

b Lttttr clated 5 July 1967 from the representatln of 
Jordan lo the Sttntary..Centnl 

b Ltttu dated S luly 1961 from the ttpru,utatln of 
Jrwdan to the Sttntary..Ceneral 

b Letttt dated 5 Jaly 1961 from the repreRntatln of 
hnel to tbe Sec:retary..Ceatnl 
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Les documents dont le titre est composé en caractères gras sont imprimés dans le présent supplément. 
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document• 
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documtnt• rl/btflCtl "°'-
S/7781/ 27 juillet 1967 a Rapport présenté par le Secrétaire général en appHca-

Add.3 tlon de la résolution 232 (1966) adoptée par le 
Conseil de sécurité à sa 1340• séance, le 16 décem• 
bre 1966 1 

S/7930/ 1••, 4, 7, 13, 17, b Renseignements supplémentaires reçus par le Secré-
Add.18 24 et 26 juillet, taire général sur la situation an Moyen-Orient 22 
à 41 2, 11, 22, 15 et 

28 août, 4, 7, 
12, 20, 11, 12, 
25, 17 et 30 sep• 
tembre 1967 

S/8001/ 4 Juillet 1967 b Note du Secrétaire général présentant un deux.lème 
Add.1 rapport du Commissaire général de l'Office de 

secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 47 

S/8016/ 3 juillet 1967 b Lettre, en date du 3 juillet 1967, adreSSM Ill Sec:ré• 
Add.l taire général par le représentant de la Syrie 53 

S/8020 8 août 1967 :Rapport du Conseil de 1Utelle au Conseil de sécurité Documents officiels du 
concernant le Territoire sous tutelle des Des du Conseil de sécuritl , 
Pacifique pour la période allant du 27 juillet 1966 vingt-deuxième annét!, 
au 30 juin 1967 Supplément spécial 

n• 1. 

S/8025 1 .. juillet 1967 b Lettre, en date du 1 •• juillet 1967, adressée au Secré-
taire cénéral par le représentant de la République 
arabe unie 54 

S/8026 1., Jolliet 1967 b Lettre, en date du 1 .. juillet 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
d•Isnël 54 

S/8027 3 juillet J 967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméographlé. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/8028 3 Juillet 1967 C Lettre, en date du 30 juin 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Turquie 55 

S/8029 3 julllet l 967 d Lettre, en date du 3 Juillet 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Cambodge 56 

S/8030 5 Juillet 1967 b Lettre, en date do 4 Juillet 1967, adres.sée au Secré-
taire général par le représentant d'Israël 57 

S/8031 5 Jumet 1967 e Lettre, en date du 5 Juillet 1967, adressée au Pré-
sldeot du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République démoaatfque du Congo 58 

S/ 8032 S Juillet 1967 b Lettre, en date du 5 juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Jordanie 60 

S/8033 5 Juillet 1967 b Lettre, en date du S Juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Jordanie 61 

S/8034 5 Juillet 1967 b Lettre, en date du 5 juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant d'Israël 61 

•Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l'index, p. xx, _et !ndi_quent la question à laquelle chaque 
document se réfère dans le cas où le titre du document lui-même ne donne pas cette 10d1catton. 
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S/8035 

S/8036 

S/8037 

S/8031 

S/I039 

S/8Mt 

S/"42 

S/"43 

S/804.S 

S/8046 

S/8047 

S/8041 

S/8049 

S/8050 

S/IOSI 

S/1152 

S/M53 ... 
Add.l 
... 2 

6 Joly 1967 

6 Joly 1967 

7 JaJy 1967 

7 July 1967 

7 July 1967 

1 J.Jy 1967 

1 Jaly lt67 

1 , .. , 19'7 

8 July 1967 

9 Ju!y 1967 

10 July 1967 

JO July 1967 

lt Jaly lt67 

b Letter clated 5 JuJy 1967 from the npresentadn of 
Syria to the PrtSldc11t of the Sccurlty Councll 

e Letter clated 6 Joly 1967 from the represcntadve of 
the Demon.tlc RepnbUc of the Congo to the Pre. 
ildent of the Set'Urlty CouncU 

b Letter dated 6 lul:, 1967 from the repttSemdve of 
Syrla to the Secrdar7-Ccneral 

c Letter clated l July 1967 from the represent,itlve of 
Grttce to the Secretar)'-General 

• Lctter clated '7 luly 1'67 from the repnsent.tln of 
Spain to the President of tbe Securlty Coundl 

b Letter clated 7 JaJy 1967 from tbe repruentAdve of 
Syrla to tbe Secrewy-GeDffal 

b Lerur clafecl 7 Joly U67 from the representAUve of 
land to the Secrewy~neral 

b Letter clated 7 JaJy 1967 from tbe npresentadve of 
Israel to the Secretary-General 

b Letter dated I Jaly 1967 from the npraentAtlve or 
the United Arab Republic to the President of the 
Securlty Coundl 

b Letter clated 8 July 1967 from die representatlve of 
lmltl to the President of the Seauity Councll 

Obser,ations 
and Nferences 

b,f Letter dated 8 July 1967 from the representative of Mimcopaphcd 
AJ,eria to the President of the 5"urlty Council 

b Statements by the Secn:tary-OeneBl at the 136.Sth Jncorporated in the 
and 1366th meetinp of the Sccurity Council on record of the 136.Sth 
8 and 9 July 1967 and 1366th meetings 

of the Council. 

b Consensus expres.wd by the President and approved Jncorporated in the 
by the Sec:urity Council in the course of its 1366th record of the 1366th 
meetin1 on 10 Iuly 1967 meeting of the Coun­

cil. See also Resolu­
tio,u and Dtcisions 
of the S«urity Coun­
cil, 1967. 

Summary statement by the Secretary-Oeneral on Mimeopaphcd. 
matten of wtùch the Security Council is seizcd and 
on the staae reached in tbcir coosideration 

• Letta- dated 10 Jaly 1967 from die repraeatadn of 
hratl to Cite Preside■t of Che StturlfJ Couadl 

10 July 1967 C! Ethiopia, India, Mali and Niaeria: draft molution Adopted wilhout 

JI J■ly 1967 e Letttt ilated 10 J■IY 19''7 from tbt nprnentathe ol 

chan2c: sec resolu­
tion 239 (1967) of the 
Council. 
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li July 1967 'b Report of tbe Sec:retary-Cneral oa measmes fakr• 
bJ hnel to cbanl• dit statua of the Clt:, of 
Jerasalem 73 

Il Jaly. JO _. b Reports of the Secntary~neral concernlD( the Suez 
21 Aapst 1"7 Caul lied« 77 
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Lettre, en date do 5 juillet 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil cle sécurité par le représentant 
de la Syrie 

Lettre, en date do 6 jni)let 1967, adressée au Pré­
sident du ComeU de sécurité par Je représentant 
de la République démocratique du Congo 

Lettre, en date du 6 ,juiUet 1967, adressée au Secré­
Wre général par le représentant de la Syrie 

Lettre, en date du l" julUet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Grèce 

Lettre, en date du 7 juillet 1967, adressée au Prési­
dent du Consell de sécurité par le représentant de 
l'Espagne 

Lettre, en date du 7 Juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Syrie 

Lettre, en date du 7 jnDlet 1967, adressée aa Secré­
taire général par Je représentant d'Israël 

Lettre, eu date du 7 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par Je représentant d'Israël 

Lettre, en date du 8 juillet 1967, adressée a■ Pré­
sident da Consell de sécurité par le représentant 
de la République arabe unie 

Lettre, en date du 8 jollJet 1967, adressée au Pré­
sident du CoaseU de sécurité par le représentant 
d'Israël 

Obsura/i0M ., 
r,/mMtl 

b,f Lettre, en date du 8 juillet 1967, adressée au Pré- Miméographié. 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Algérie 

b Déclarations faites par le Secrétaire général aux Incorporé dans le 
1365° et 1366° séances du Conseil de sécurité, les compte rendu des 
8 et 9 juillet 1967 1365• et 1366• séan­

ces du' Conseil 

b · Consensus exprimé par le Président et approuvé par Incorporé dans le 
le Conseil de sécurité, le 10 juillet 1967, au cours compte rendu de la 
de sa 1366° séance 1366• séance du Con• 

seil. Voir également 
Résolutions et dlcl­
siom du Constil de 
sécurité, 1967. 

Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméograpbié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et s\11' le point 
où en est leur examen 

b Lettre, en date du 10 Juillet 1961, adrnsk au fri. 
sldent da Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

e Ethiopie Inde Mali et Nigéria : projet de résolution Adopté sans change-
• • ment; voir résolution 

239 (1967) du Con­
seil. 

S/1051 10 jolUtl 1967 e Lettre, ea date du 10 jolllet 1967, adreuk au Pré­
sident du ConseU de sécurité par Je représentant 
de la Belgique 

S/8052 li julllet 1967 b 

S/1053 11 Jolliet. 10 et b 
et Add.1 21 aoilt 1967 
et l 

Rapport du Secrétaire ,:énéral sur les mesures prises 
par Israel pour modifier le statut de la ville de 
Jérusalem 

lbpporls du Secrétaire 1énénl concernant le secteur 
du canal de Suu 
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S/8054 12 July 1961 b Letttt dated 12 Jaly 1961 from the representativc of 
the United Anb Republic to the President of the 
Securlf)' Coundl 85 

s1so,s 13 July 1967 b Lc:ttcr datcd 12 July 1967 from the rcprcscntative of Rcplaced 
Israel to the Sccrctary-Gcncral Rcv.1. 

by S/8055/ 

S/8055/ 14 July 1967 b Lctter dated 11 Jaly 1961 from the represcntatln or 
Re.-.1 Israel to the Secretary-Gentral 86 

S/8056 14 July 1967 b Letter dated 13 Ju)y 1967 trom the representatlve of 
Jordan to the Secrdaey-Geoeral 87 

S/8057 14 July 1967 b Letter daled 14 July 1967 from the representatlve of 
the United Arab Republic to tbe President or the 
Security Couoc:U 88 

S/8058 14 July 1967 b Letter dated 14 July 1967 from the repN1tntative of 
Israel to the SKretaey-General 89 

S/1059 15 July 1967 b Letter dated 14 JIiiy 1967 from the represeotatlve of 
lmad lo the President of the Securlty Coundl 90 

S/8060 15 Joly 1967 b Letter dated 15 Joly 1967 lrom the npresenCadYe of 
Israel to the SKretaey-Genenl 91 

S/8061 15 July 1967 b Ltt1rr daled 13 Joly 1967 from the representatlve of 
the United Anb RepubUc to the President of the 
Securlty Coundl 93 

S/1062 15 Joly 1967 b Letter datrd 15 Joly 1961 lrom the npresentatlve of 
the United Anb Republic to tbe President of the 
Securlty Cooncll 93 

S/8063 17 July 1967 Ttkgram dated 13 Joly 1967 addttssed to the 
Secretaey-Cenenl of the Unlttd Nations from the 
Aulstanl Secntary Geaenl of the Orpnlzatlon of 
Amerlcan States transmlttlng the test of a resolutlon 
adopttd by the twelfth Meetlq of CoDSUltatlon of 
l\llnlsten for Forelpl Allain ol the OAS 94 

S/8064 17 JIiiy 1'67 b Lttter dated 17 July 1967 from the repnsentatlve of 
the United Anb Rtpublk: to the Secntary-General 9S 

S/8065 1'7 Jaly 1967 b Letter dalecl 17 July 1967 from tbe reprcsentatln of 
lsntl to the Secretary-Ge■nal 100 

S/8066 17 July 1967 Summacy statcmcnt by the Sccrctary-Gcncral on Mimeographcd. 
mattcrs of which the Sccurity Council is seizcd and 
on the stage reachcd in thcir consideration 

S/8067 17 Jaly 1967 b Letter dated 17 July 1967 from the npnsentatln of 
Jordan to the President of tbe Securlty Councll 100 

S/8068 17 July 1967 b Letter dated 17 Joly 1967 from the representatln of 
Jsnel to the Secretaey-General 101 

S/8069 17 July 1967 b Letter clated 17 Joly 1967 from the representadn of 
hnd to the Secretaey-GeneraJ 102 

S/1070 17 JuJy 1967 b Letter dated 17 July 1967 from the representatln of 
the United Anab Republic to tbe Secretary-General 103 

S/8071 18 Jaly 1967 b Letter dattd 17 July 196'1 from the Mlalster for 
Fortlp Allalrs of tbe Union of Soriet Sodallst 

104 RepubUcs to the President of the Securlty Coondl 

S/I07l 18 July 1967 d Lettrr clated 17 Joly 1967 from the rrpresentatln of 
Cambodla Co the President of the Securlty Councll 105 

S/8073 18 Joly 1967 b Letter dated 11 July 1967 from the representatlve of 
Israel to the Secntary-Gentral 106 
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S/8054 12 juillet 1967 b Lettre, en date du 1% juillet 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République arabe unie 85 

S/8055 13 juillet 1967 b Lettre, en date du 12 juillet 1967, adressée au Secré· Remplacé par S/8055/ 
taire général par le représentant d'Israël Rev.l. · 

S/8055/ 14 Juillet 1967 b Lettre, en date du 12 Juillet 1967, adressée au Secré-
Rev.1 taire général par le re()l'ésentant d'lsraèl 86 

S/8056 14 julllet 1967 b Lettre, en date du 13 juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Jordanie 87 

S/ 8057 14 Juillet 1967 b Lettre, en date du 14 juillet 1967, adressée au Présl· 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de 
la République arabe unie 88 

S/ 8058 14 Juillet 1967 b Lettre, en date du 14 juillet 1967, adressée aa Sec:ré-
taire général par le représentant d'lsraél 89 

S/8059 15 JuUlet 1967 b Lettre, en date du 14 juillet 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 90 

S/ 8060 15 julllet 1967 b Lettre, en date du 15 Juillet 1967, adremée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 91 

S/8061 15 Juillet 1967 b Lettre, en date du 13 Juillet 1967, adres.,ée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la République arabe unie 93 

S/8061 15 Juillet 196'7 b Lettre, en date du 15 Juillet 196'7, adressée au Pré-
ddent da Conseil de .sécurité par le représentant 
de la République arabe unie 93 

S/8063 17 Juillet 1967 Télégramme, en date du 13 Juillet 1967, adressé au 
Secrétaire gén&al de r<>rganlsatlon des Nations 
Unies par le Secrétaire général adjoint de l'Orga• 
nlsatlon des Etats américains transmettant le texte 
d'une résolution adoptée par la douzième R&mfoa 
de consultation des ministres des relations esté• 
rleures de l'OEA 94 

S/8064 17 Juillet 1967 b Lettre, en date du 17 Juillet 1967, adressée au Sec:ré• 
taire général par le représentant de la République 

9~ arabe unie 

S/ 1065 17 Juillet 1967 b Lettre, en date du 17 Juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 100 

S/ 8066 17 juillet 1967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméograpbié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/ 8067 17 Juillet 1967 b Lettre, en date du 17 Julllet 1967, adressée au Pré• 
sldeot du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 100 

S/ 8068 20 juillet 196 7 b Lettre, en date du 17 Juillet 1967, adressée au Sec:ré-
taire général par le représentant d'Israël 101 

S/8069 20 Juillet 1967 b Lettre en date du 17 juillet 1967, adressée au Secré-
talr; général par le représentant d'Israël lOl 

S/8070 17 Jul!let 1967 b Ltttre, en date du 17 Juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la République 103 

arabe unie 

S/8071 18 Juillet 1967 b Lettre, en date du 17 JulUet 1967, adressée au Pré-
sldeut du Conseil de sécurité par· le Ministre des 
affaires étrangères de runlon des Républiques soda• 
listes sovlétlqurs 104 

S/ 8072 18 Jullld 1967 cl Lettre, en date du 17 Juillet 1967, adressée au Pré-
skient du Conseil de sécurité par le rtpréstntant 
du Cambodge 105 

S/8073 18 juillet 1967 b !Attre, en date du 11 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 106 
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S/8074 18 July 1967 b Letter dated 18 July 1967 from the representatin of 
Israel to the Secretary-Geoeral 107 

S/8075 18 July 1967 b Letter daled 18 July 1967 from the represenlallYe of 
Jordan to the Sec:retary-Genffal 108 

S/8076 19 Jaly 1967 b Letter dated 19 July 1967 from the represeotatin of 
Israel to the President of the Securlty Coundl 110 

S/807'7 19 July 1967 b Letter dated 19 July 1967 from the representathe of 
Syria to the Secretary-General 112 

S/8071 19 July 1967 b Letter dated 19 July 1967 from the representatln of 
Jordan to the Secretary-Geoeral 113 

S/8079 20 Joly 1967 b Letter dated 19 JuJy 1967 from the representatin of 
Israel to the Secretary-General 114 

S/8080 20 July 1967 C Letter daled U July 1967 from the representadn of 
Senepl to the President of the Securlty Coundl 115 

S/8081 20 July 1967 e Letter dated 20 July 1967 {rom the reprcsentative of 
the Dcmocratic Republic of the Congo to the 

Rcplaced by S/8081/ 
Rev. 1. 

Secretary-Gencral 

S/8081/ 16 July 1967 e Letter dated 20 July 1967 from the representadve of 
Rn,l the Democradc Republic of the Congo Co the 

Secrdary-General 115 

S/IOl2 20 July 1967 b Lttter dated 19 July 1967 from the npresentatfn of 
Israel to the Secretary-General 117 

S/8083 20 JoJ1 1967 d Lttter claled 19 July 1967 from the npresentatin of 
Camboclla to the PrtsldHt of the Securlty Cou11dl 118 

S/801-4 20 Joly 1H7 b Letttr claled 19 JuJy 1967 from the representalln of 
Ca111bedla to the Presldtnl of the Securlty Cou11dl 120 

S/8085 21 July 1967 a Lettcr dated 18 July 1967 from the rrprcsentative of Incorporated in sub• 
Dcnmark to the Secretary-Gcncra\ stance in document 

S/7781 / Add.3 
(annu). 

S/I086 21 Joly 1967 b Letter datecl 16 Joly 1967 lrom the Mlnlster for 
Foreign Affaln of the United Anb Republic to 
the Secretuy~neral 121 

S/IOl7 21 July 1967 b Letter datecl J9 July 1967 from the nprescntatiYt of 
lsrMI to the Secretary-Gencral 122 

S/IHI 11 Jal:, 1961 t, ùttcr ùted li Juty 1961 from tbe Secretary-Ge11ual 
to tbe President of the Securily Coundl 129 

S/8089 2-4 July 1967 Summary statement by the Secretary-Gencral on Mimeographed. 
matters of which the Security Council is seized and 
on the stage rcached in their consideration 

S/8090 2" J11l1 1967 b Letter datecl 24 July 1967 from the represtntadu of 
tbe UDloa of SoTlet Sodallst RepubUcs to the Pre-
ildelll of tbe s«urity Councll 129 

S/8091 2-4 Joly 1967 Letter dated 18 July 1967 from the represeutath•e or 
Grttee to the Secretary-Gtntral JJl 

S/8091 2S ,, .. ,. 1967 b Leuer dated 24 Joly 1967 from the repnsentatlve of 
hrltl to the Sttrttary-General 133 

S/8093 1s Jwy 19''7 b utttr ùted 25 luly 196'7 from the ttfM'ntlllatln of 
Syrta to the Secretary-Gtaeral J35 

S/8"4 25 Jal:, 1967 b Letter datecl 25 July 1967 from the repnsentadve of 
Syria to the Secretary-Gtneral 136 

S/809S 26 July 1967 a Note vubale datcd 21 July 1967 from the represcn- Incorporatcd in sub• 
tative of New Zealand to the Secretary-General stance in documenl 
on behalf of Western Samoa S/7781/ Add.3 

(annex). 
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S/8074 18 julllet 1967 b Lettre, eu date du 18 juillet 1967, adressée an Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 107 

S/8075 18 juillet 1967 b · Lettre, en date du 18 jnfllet 1967, adressée an Secré• 
taire général par le représentant de la Jordanie 108 

S/8076 19 julllet 1967 b Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Pré• 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 110 

S/8077 19 juillet 1967 b Lettre, eu date do 19 Juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Syrie 112 

S/8078 19 julllet 1967 b Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Jordanie 113 

S/8079 20 Juillet 1967 b Lettre, en date du 19 Juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par Je représentant d'Israël 114 

S/8080 20 Juillet 1967 g Lettre, en date du 19 Juillet 1967, adressée au Pré-
.sldent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Sénégal 115 

S/8081 20 juillet 1967 e Lettre, en date du 20 juillet 1967, adressée au Secré- Remplacé par S/ 8081/ 
taire général par le représentant de la République Rev.1. 
démocratique du Congo 

S/8081/ 26 Juillet 1967 e Lettre, en date du 20 Juillet 1967, adressée au Secré• 
Rev.1 taire général par le représentant de la République 

démocratique du Congo 115 
S/8081 20 Jumet 1967 b Lettre, en date du 19 Juillet 1967, adressée au Secré-

taire général par le représentant d'Israël 117 
S/8083 20 Jumet 1967 d Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée an Pré-

sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Cambodge 118 

S/8084 20 Juillet 1967 h Lettre, en date du 19 Juillet 1967, adressée ao Pré-
sldeut du Conseil de sécurité par Je représentant 
du Cambodge 120 

S/8085 21 juillet 1967 a Lettre, en date du 18 juillet 1967, adressée au Secré- Incorporé quant au fond 
taire général par le représentant du Danemark dans le ·document 

S/7781/ Add.3 (an• 
nexe). 

S/8086 21 Juillet 1967 b Lettre, en date do 16 juillet 1967, adressée ao Secré-
taire général par Je Mhüstre des affaires éfran. 
gères de la République arabe unie 121 

S/8087 21 julllet 1967 b Lettre, en date du 19 juJllet 1967, adressée au Secré-
taire général par Je représentant d'lsnël 122 

S/8088 22 Juillet 1967 b Lettre, en date du 11 JulDet 1967, adressée au Pré-
sldent du CoaseU de séœrlté par le Secrétaire 
général 129 

S/8089 24 juillet 1967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Miméographié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/8090 24 juillet 1967 b Lettre, en date du 14 Juillet 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Union des RépubUq11es socialistes sovlédques 129 

S/8G91 14 julllet 1967 Lettre, en date du 18 juillet 1967, adressée au Secré-
taire général par le repr&entant de Ja Grèce 132 

S/8092 25 juillet 1967 b Lettre, en date du 24 julllet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 133 

S/8093 25 juillet 1967 b Lettre, en date do 25 jufllel 1967, adressée au Secré-
taire 1énéral par le représentant de la Syrie 135 

S/8094 25 Juillet 1967 b Lettre, en date du 25 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Syrie 136 

S/8095 26 juillet 1967 a Note verbale, en date du 21 juillet 1967, adressée Incorporé quant au fond 
au Secrétaire général par le représentant de la dans le document 
Nouvelle-Zélande au nom du Samoa-Occidental S/7781/ Add.3 (an-

nexe). 
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S/8096 27 July 1967 Report of the Secretary-Gcneral to the President of Mimeographed. 
the Sccurity Council conceming the credentials of 
the deputy and alternate representatives of Den• 
mark on the Security Council 

S/8097 27 July 1967 Report of the Sccretary-General to the President of Ditto. 
the Sccurity Council conceming the credentials of 
an altcmatc reprcsentative of the United Kingdom 
of Great Britain and Northern Jreland on the Secu-
rity Council 

S/8098 16 J-Gty 1961 b Lctttr dattd 15 July 196'7 from 1h11 r11prtsentatiTe of 
Cambodla to the President of tht Stcurlty Councll 137 

S/1099 16 July 1967 C LeUtr dated 26 July 1967 from the representaüve of 
Tuckey to the Stcrttary-General 138 

S/8100 27 July 1961 d Note by tbe President of the Stcurfty Councll trans-
mlltlng a letter dated 25 July 1967 from the Ptr• 
man11nt Obsernr of the Republic of Viet-Nam to 
the United Natlom 140 

S/8101 17 July 1967 b Lelltr dated 27 JulJ 1967 from the representatln o( 
Jordan to the Stcntary-Gentral 141 

S/1!02 li Joly 1967 e NtJtfl ~,baie dat11d 11 July 1967 from the rrpresen-
latin of tbe D1:mocntlc RepubUc of the Congo to 
the Secrrtary-Gtneral 143 

S/8103 '.H July 1967 Summary statement by the Sccretary-Oencra1 on mat- Dillo. 
ter, of which the Security Council is seized and on 
the stage rcached in their consideration 

S/8114 l August l 967 b Lcttcr dated 1 August 1967 from the representaüve 
of Israel to the Stttetary-General 143 

S/8105 2 Aucust 1967 b Letter daled 2 August 1967 from the representatlve 
of Israel to the Stn-etary-General 145 

S/1106 2 Aqust 1967 b Lctter daltd 31 July 1967 from the npresentatln of 
Lcbanon to the Sccnlary-Grneral 146 

S/1Ul7 3 August 1961 b IAUtr dattd 2 August 1961 from the representatin of 
Jordan to the Secretary-General 146 

S/8108 3 August 1967 b Lcttw dated 3 Aopst 1967 from the rtprtsenlative of 
Israel to the Stcntary-Gen11ral U7 

S/1109 3 August 1967 b Lttt11r dated 3 August 1967 from the rtpresentative of 
Jordan to the Secretary-Cenenl 150 

S/1110 4 Au(tUSt 1967 b LttftT dated 4 Aurust 1967 from the rrpresentatln of 
Jordan to the Prrsld11Dt of the S11curlty Coundl 153 

S/8111 4 August \961 Report o{ the Sccrctary-Gcneral to the President of the Ditto. 
Sccurity Council conceming the crcdcntials of the 
altcmate representativc of Argentina on the Sccurity 
Council 

S/ 8112 7 ,6.ugust 1967 Summary statcment by the Sccrctary-Gcneral on mat• Ditto. 
tcn of which the Security Counci\ is sciz.cd and on 
the stage reached in· their consideration 

S/1113 7 August 1967 e Letler dated 4 August 1967 from the reprrsentatl•t of 
Belstfam Co the Stcrrtary-General 155 

S/ 8114 8 August 1967 Report of the Sccretary-Gcncral to the President of the Ditto. 
Sccurity Council concerning the credcntials of the 
rcprcsentative and deputy and alternative represcn• 
tatives of Japan on the Sccurity Council 

S/ 1115 9 Aupst 1967 b Lttter daled I August 1967 from the rtpnsentatlve or Ditto. 
Jordan to the Stcntary-Genrra~ 156 

S/11116 10 AUJUst 1967 d,b Lttter clated I August 1967 from the repHsentatlve of 
Cambodla to the Presldrnt of the Stcurtty Councll 157 
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S/ 8096 27 juiJJet 1967 Rapport du Secrétaire général au Président du Conseil Miméographié. • 
de sécurité concemant les pouvoin du représentant 
adjo.int et du représentant suppléant du Danemark 
au Conseil de sécurité 

S/ 8097 26 juillet 1967 Rapport du Secrétaire général au Président do Conseil 
de skurité concernant les pouvoirs d'un représen• 
tant suppléant du Royaume-Uni de Orande-Bre-

Idem. 

tagne et d'Irlande du Nord au Conseil de sécurité 

S/ 8098 26 Jolliet 1967 h Lettre, en claie du 15 Juillet 1967, adressée au Pré-
sfdent du Conseil de skurité par le représentant d11 
Cambodge 137 

S/ 8099 26 julUet 1967 C Lettre, eo date du 26 tomet 1967, aclre!Œée au Seaé-
taire géaé.ral par le repr&entant de la TIJl1lole 13& 

S/8100 27 Juillet 1967 d Note du Pr&ldent d11 Conseil de sécurité transmet• 
tant une lettre de l'observateur penn:aoent de la 
Républigue du Viet-Nam auprès de J'Orpplsatloll 
des Nations Uni«, en date du 25 juillet 1967 140 

S/ 8101 27 juillet 1967 b Lettre, en date du 27 juillet 1967, adres.ûe ail Seaé-
taire général par le représentant de la Jordanie 141 

S/ 8102 %8 julllet 1967 e Note verbale, en date da 28 ful)let 1967, adttssée 
au S«rétafu général par le représentant de la 
République démocntigue da Cooco 143 

S/8I03 31 juillet 1967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le poiot 

Idem. 

où en est leur examen 
S/81U 1 .. août 1967 b Lettre, eu date du 1., août 19Cl7, adreaée au Secré-

bllre général par le représentant d'Israël 143 
S/ 8105 l aoiU 1967 b Lettre, en date du 2 aoOt 1967, adre5$ée au Secré-

taire général par le représentant d'Israël 14.S 
S/8106 1 ao,t 1967 b Lettre, en date du 31 Juillet 1961, adressée au Secré-

taire général par le repr~otant du Ubao 146 
S/ 8107 3 août 1967 b Lettte, en date du 1 aoi\t 1967, adressée au Secré-

taire général par le représentant de la Jordanie 146 
S/ 8108 3 août 1967 b Lettre, en datt du 3 août 1967, amusée au Secré-

taire général par le représentant d'Israël 147 
S/ 8109 J août 1967 b Lettre, en date clll 3 aoàt 196'7, adressée au S«r{-

t,ilre général par le représentant de la Jordanie 150 
S/8ll0 4 août 1967 b Lettre, en date du 4 ao6t 1967, adttme au Président 

du Conseil de sérurlté par Je représentant de la 
lc>rdaole JSJ 

S/ 81 JI 4 aolll 1967 Rapport du Secrétaire g61éral au Président du Conseil Idem. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant 
supplEaot de l'Argentine ,u Conseil de sécurité 

S/8112 7 a.oCit 1967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
o~ en est leur examen 

S/ 8113 7 ao(lf 1967 e Lettre, en date d11 4 ao&t J967, ,dre.uk au Secré-
raire géo&al par le rtpréscntant de la Belgique 155 

S/ 8ll4 8 aoOt 1967 Rappon du Secrétaire général au Président du C.Onseil Idem. 
de sécurité concernant les pouvoirs du représentant 
adjoint et du représentant suppléant du Japon au 
Conseil de sécurité 

S/&115 9 août 1967 b Lettre, en date clu 8 aollt 1967, adrt!s.ik au Secré- Idem. 
taire gén&al par le représentant de la Jordanie 156 

S/ 1116 10 aofit 1967 d,h Lettre, en date do 8 août 1967, adre~h aa Pré-
sldent du Conseil de séairlté par Je représentant 
du Cambodge 1S7 
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S/ 8117 14 Aopst 1967 b Lettrr datcd 10 August 1967 from the represcotatin 
of Jordan to the Secretary.Ceneral 160 

S/1118 10 Aueost 1967 e Lettcr dated 10 August 1967 from die rcprestotatin 
of dtc Demomadc Republic of tbc Cons:o to dte 
President of dit Stcurlty Coundl 161 

S/ 81J9 14 August 1967 Summary statement by the Secretary-General on mat- Mimeograpbed. 
ters of which the Security Council is seizcd and on 
the stage reached in their consideration 

S/8120 14, 15 and Report of the Sccrctary-Geocral on hls cft'oru la COD• 

aad 21 Au1mt 19'1 nc:ùon "'itb die llMndo■ of nadooals of Culnta 
Adcl.l and the hory Coast detalned by the otber country 164 
and 2 

S/8121 14 Aucust 19'7 'b Note by tbt s«reaary-General 195 

S/8122 lS Aucust 1967 Ttlcinm dated 14 Aurust 1967 front the President of 
Culnca to the Sca-ctary-Gcnrral conttrnlni: bis 
report (S/ 8111 and Add.l and 2) 196 

S/81%3 16 Aapst 1967 b Letter dated 16 Aucust 1967 from the representatf•t 
196 of Jsnel to tbe Sc<Tctary-Genenl 

S/811.- li Aapst 1967 b Report or tbc S«tttary.Central under Central Assem• 
bly nsolutlon 1252 (ES-V) and Securlty Cowadl 

199 raolulloa 137 (1967) 

S/8115 li Aullbi 1967 b Lctter clatccl 18 Aupst 1967 from the nprescntatln 
or S)'rla to tbc Sccrtlary-Gcacral 210 

S/IU6 11 Aqud 1967 • Letttt dated H Aupst 1967 from the rcprescntad•t 
or Chllc lo lbe Scnetary-Cemral 111 

S/81%1 Il Aupst 19'7 b Ltttcr clatcd Il Ausust 1967 from lbc Claalrmaa or 
tbc Anb Croup of States to tbe Pre.dd.at of the 

112 Stturlty CouncU 

S/8128 21 Au,ust 1967 Summary statement by the Secrctary-Oenerat on mat• Ditlo. 
tcrs of which the Security Council is seized and on 
the stage reacbed in thcir considcration 

S/112' 21 ADPSt 1967 e Lettcr clated 19 Aapst 1967 from lbt ffl)ftseDlatln 
113 of POT1Upl to dtt President of tbe Scnarlty Cooadl 

S/1130 21 Aurusl 1967 b Lcttcr dated 21 Aupst 1967 from the npreseotat1vc 
of Cambodla to die President of th• Securlly COUD• 

115 dl 

S/1131 12 Aapst 19'7 cl Lettcr dated 11 A11psi 1961 from the rcpracntadYt 
of Cambodla to the Pr'tSldent of tbe Sccurity Couo-

217 c:U 

S/IUl 21 Aa,ust 19'7 cl Lctttt dated 11 Aucusf 1967 rrom lbc nprueotad•t 
of Cambodla 10 lbc President or the s«urlty Couu-
dl 218 

S/11" lS Aapst 1967 b Note l>y the Sccntar,-Gcncral undcr Ccnenl Asstm• 
blJ, ruolutloa 1252 (ES-V) and Securtty Coundl 

220 molutlon ll7 (1967) 

S/1134 15 Aapst 1961 b Letter datcd 25 Aupst 1967 from die nprcscntadH 
of J~I to the StcrctarJ-Gtncral 121 

S/ 813S 28 Au,ust 1967 Summary stattmcnt by the 5(:cretary-Oeneral on mat• 
tcn of which the Security Council is seiz.cd and on 

Ditto. 

the $!age reached in thcir consid«ation 

S/1136 li Aupst 1967 C IA1ttr dated 14 Aupst 1961 from the Sttntary• 
Ccntl'al to tbe Conrnsncnts of all States Mtmbtrs 
of the United Nations or members of die spcdallzc4 
aacadu. coutalnl~ a furtbcr appeal (or •ohmlary 
cootrlbatlons for die fiaaoclns or the Ualted NaUOIII 

212 Pcace-kccplnK Fon:c la Cyp,us 
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S/8117 10 août 1!>67 b , Lettre, en date du 10 août 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant de la Jordanie 160 

S/ 8118 10 août 1967 e Lettre, en date du 10 août 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de s~rité par le représentant 
de la République démocratique du Congo 162 

S/ 8119 14 août 1967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions M fméograpbié. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur èxamen · 

S/8120 14, 15 et 21 août Rapport du Settétaire général sur les efforts qu'il a 
et Add,l 1967 déployés en ce qui concerne la libération de res-
dl sortlssants guinéens et ivoiriens détenus respecti-

vement par la Côte d'lvoke et la Guinée 164 

S/ 8111 14 août 1967 b Note du Secrétaire général 195 

S/ 8122 1S août 1967 Télégramme, en date du 14 août 1967, adressé par 
le Président de la Guinée au Settétalre général 
concernant son rapport (S/8120 et Add.l et 1) 196 

S/ 8123 16 août 1967 b Lettre, en date du 16 août 1967, adressée au Secré-
taire général par le repdsentant d'Israël 196 

S/ 8124 18 août 1967 b Rapport présenté par le Secrétaire a:énéral en appli• 
cation de la résolution 1251 (ES-V) de r Assem• 
blée générale et de la résolution 137 (1967) du 
Conseil de sécurité 199 

S/8125 18 août 1967 b Lettre, en date du 18 août 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Syrie 110 

S/ 8126 18 août 1967 a Lettre, en date du 16 août 1967, adressée au Secré-
taire général par le représentant du Chili 111 

S/8117 18 août 1967 b Lettre, en date du 18 août 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le Président du 
Groupe des Etats arabes 212 

S/8128 21 août 1967 Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions Idem 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/8129 21 août 1967 e Lettre, en date du 19 août 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Portugal 113 

S/ 8130 22 août 1967 b Lettre, en date du 21 août 1967, adressée au Pré-
sldent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Cambodge 115 

S/ 8131 12 août 1967 d Lettre, en date du 21 août 1967, adressée au Pré• 
ddent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Cambodge 117 

S/ 8132 21 août 1967 d Lettre, en date du 21 août 1967, adressée au Pré• 
sldent du Conseil de sécurité pat le représentant du 
Cambodge 118 

S/ 8133 15 août 1967 b Note publiée par le Secrétaire général en appllcatlon 
de la résolution 1251 (ES-V) de r As.wmblée 1éaé-
nie et de la résolution 131 (1967) du CouseU de 
sécurité 220 

S/8134 15 août 1967 b Lettre ea date du 25 août 1967, adressée au Secré-
talr~ général par le représentant d'Israël 121 

S/8135 28 août 1967 Exposé succinct du Secrétaire aéné~ sur les questi~s Idem. 
dont est saisi le Conseil de sécurité et sur le point 
où en est leur examen 

S/ 8136 21 aoilt 1967 C Lettre, en date du 14 août 1967, adressée par le Secré• 
taire 1énéral aux gouvernements de tous les Etats 
Membres dt 1'OrganlS11tlon des Nations Unies ou 
membres des lnstltudons spécialisées, et contenant 
un noonl appel de contributions Yolontalres pour 
le ftnanument de la Force des Nations Unies char• 
gée du maintien de la pals à Chypre 
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S/8137 31 Aogast 196' b Letta dated 28 Aa~ 1967 from tbe rtpnstatadn 
of Israel to tbe Secrdary-Ceaeral l?S 

S/8138 1 Sepltmber 1967 b Letter datte! t Stpleml>tt 1967 from tbe nprHtntatln 
of Syria to 1he Secrttary-Genenl 22S 

S/8139 S September 1967 Summary stalement by the Sc:crctary..Ocneral on mat- Mimcographed. 
tcn of which the Sccurity Council ls seized and on 
the stage reached ln thi~ con!ideration 

S/8140 6 September 1967 I> Letttr clated 6 Stptember 1967 from tbe represeafatf•e 
of the United Arab RepabUc fo the President of tbe 
Stcurity Coundl 226 

S/8141 6 Stpfember 1967 C Lctter daled 6 Septenabtr 1967 from the rtpresen-
talln or Cyprus 10 the Secretary-Ceoeral 227 

S/ 1142 6 Stpftmber 1967 Lctttr dated 31 August 1967 from tbe rtpttstDta11.-e 
of Turkey to tbe Setrtfary-Ceneral 228 

S/8143 7 Stptembu 1967 C Lctttr dated 5 Stptember 1967 from tbe represtntatln 
of Cne<e to the Secretuy-Ctntral 218 

S/ 8144 7 Scptcmbcr 1967 Report of the Secrctary-Ocncral to the President of Ditto. 
the Sccurity Council conccmîn& the credcntials of 
the representative ot France on the Sccuriry Councîl 

S/8145 8 Sfpftmber 1967 b Lctter daled a Sepltmbff 1967 rrom the re,.-estn1atin 
of Israel to tht PMsldtnt of lbe Stturll)' Couoc:11 229 

S/1146 U Stptcmbtr 1967 I> Report of the Senttar)'-Ctneral undcr ~neral Assem-
bly ttsolutlon 2254 (ES-V) relatlnc to Jerusaltm 2.31 

S/1147 8 Srpeembtt 1967 b Lctter dattd 8 Stpttmber 1967 from lbt repres,atatln 
of kntcl lo tbe Stcretary-Ceoeral %87 

S/ 8148 ll Scplcmbcr 1967 Summary statemen\ by the Sccrctary•Gcncral on mat• Dillo. 
ters of whic;h the s«urity Council îs seized and on 
the stage rcachcd in their consideration 

S/ 8149 1 l SrpCember 1967 d Lctttr cbted Il Septcmber 1967 from the reprfflD• 
tath•e or Cambodla fo the Prnldtnt of tbe Securlty 
Couocll 288 

S/ 1150 U SrpCtlJlbn 1967 cl Letter cbfed li Septtmbtr 1967 front the rrpresto-
fadn of Cambodla to lht Presldtnt of tbe Securlty 
Condi 

S/1151 11 Srpfcmbff 196'7 s uttn cbted ll September 1947 from lht repnseo• 
tatJ.-e of Seocaal 10 the Prtsldeot of the Securlty 
Coundl 291 

S/ 1151 Il SrpCtmbtt 1967 d Letter dated li September 1967 from tbe rrpresen• 
tadH of Cambodla Co the President of the Securlty 
Coandl 293 

S/1153 U Stptember 19'7 b Note by the s«rttlll')'-Cenenl tnosmlfdnc a note 
from the npracatatlve of Israel dated 11 Septem-
ber 1967 294 
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Coandl 297 
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DOCUMENT S/7781/ Add.3 

Report of the Secretary-General in pursuance of reso­
lution 232 (1966) adopted by the Security Council 
at its 1340th meeting on 16 December 1966 

[Original text: English, French, Spanish and RussianJ 
[27 luly 1967] 

Since the submission of the Secretary-General's 
reports of 21 February and 9 March 1967 [S/7781 
and Add.2], thirty..eight additional replies have been 
received to the notes of the Secretary-General of 
17 December 1966 and 13 January 1967 [S/7781, 
anncx I]. The substantive parts of these replies are 
reproduced in the annex to this addendum. Detailed· 
trade statistics have been provided by twenty-two 
Member States of the United Nations or of specialized 
agencies, including most of the major trading Powers. 

Since the available trade statistics relate only to the 
first few months of 1967 and since several of Southern 
Rhodesia's trading partners and, in particular, some of 
its immediate neighbours, have not responded to the 
Secretary-General's request for information about their 
trade wîth Southern Rhodesia, it is still not possible to 
make any definitive conclusions on the progress of the 
implementation of resolution 232 (1966) adopted by 
the Security Council on 16 December 1966. At this 
stage it could only be said that, according to available 
statistics, while there has been a significant decline in 
the trade between Southern Rhodesia and many of its 
trading partners in most of the commodities listed in 
the resolutîon of the Security Council, there has been 
continuing traffic in certain important commodities. 

It is hoped that the picturc may be clearer when 
further trade figures are rcceived. However, it is evident 
that no conclusions on the eff ects of the measures 
recommcnded by the Sccurity Council can be reached 
unless ail countries and, in particular, ail the traditional 
trading partners of Southern Rhodesia, make available 
to the Secretary-General complete information on the 
measurcs they have taken in accordance with the provi­
sions of the resolution of the Security Council. 

1 

Rapport présenté par le Secrétaire général en appli­
cation de la résolution 232 (1966) adoptée par le 
Conseil de sécurité à sa 1340• séance, le 16 décem­
bre 1966 

[Texte original en anglais, français, 
espagnol et russe] 
· [27 juillet 1967] 

Depuis que le Secrétaire général a présenté ses rap­
ports des 21 février et 9 mars 1967 [S/7781 et Add.2], 
il a été reçu 38 réponses supplémentaires à ses notes 
du 17 décembre 1966 et du 13 janvier 1967 [S/7781, 
annexe I]. Les parties de ces réponses qui ont trait au 
fond sont reproduites dans l'annexe au présent additif. 
Des statistiques commerciales détaillées ont été fournies 
par 22 Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres des institutions spécialisées, y com­
pris la plupart des grandes puissances commerciales. 

Etant donné que les statistiques commerciales dispo­
nibles ne se rapportent qu'aux tout premiers mois de 
1967, et étant donné que plusieurs des partenaires com~ 
merciaux de la Rhodésie du Sud et, en particulier, 
quelques-uns de ses voisins immédiats n'ont pas répondu 
à la demande de renseignements q1.1e le Secrétaire géné­
ral leur avait adressée au sujet de le.JI' commerce avec 
la Rhodésie du Sud, il n'est pas encore possible de tirer 
de conclusions définitives sur les progrès réalisés dans 
l'application de la résolution 232 (1966) adoptée par le 
Conseil de sécurité le 16 èécembre 1966. Tout ce qu'il 
est possible de dire au stade actuel, d'après les statis­
tiques disponibles, c'est qu'il y a eu une diminution 
sensible des échanges fllre la Rhodésie du Sud et nom­
bre de ses partenaires commerciaux en ce qui concerne 
les produits énumérés dans la résolution du Conseil de 
sécurité, mais que les échanges se sont poursuivis pour 
certains produits importants. 

On espère qu'il sera possible de se faire une idée 
plus claire de la question lorsque de nouvelles statis­
tiques commerciales auront été reçues. Cependant, il 
est évident que l'on ne paurra tirer aucune conclusion 
sur les effets des mesures recommandées par le Conseil 
de sécurité tant que tous les pays et, en particulier, 
tous les partenaires commerciaux traditionnels de la 
Rhodésie du Sud n'auront pas communiqué au Secré­
taire général des renseignements complets sur les 
mesures qu'ils ont prises conformément aux dispositions 
de la résolution du Conseil de sécurité. 



ANNEX 

Sllbstutln parts of ftplles rffeh'ed from States Memben of 
the United Nadom or memben of the spedallzed agencles 
to the notes dated 17 Dttember 1966 and 13 January 1967 
from the ~cretary-General 

B.UBAOOS 

[Orifinal: English} 
(10 May 1967) 

lo 1965. the Govcnuncnt of Barbados enacted the Importa• 
tion an<l Exportation of Goods (Southern Rhodcsia) (Probibi• 
lion) Ordcr, 196S, and the JmPortation and Exponation of 
Arms aod Military Equipment (Southern Rhodcsia) (Prohibi­
tion) Order. 1965. The ctrect of lhcse orders, copies of which 
are enclosed, is to im~ a total ban on all tradc and 
«onomic relatioos between Barbados and Southern Rbodcsia. 

ln addition, the Oovemment hu wued directives to the 
commercial banb reprdiog e~banp control measures wbich 
bave the fo1Jowin1 consequcnu,: 

1. Rhodcsiao .Ca bccomc a forcign ÇUJTency and dealinp 
are rutricted; 

2. Accounts of residenll of Rhodesia bccome Rhodesian 
accounts and ail c:redits and debits arc subjcçt to permission 
of the Miaisuy of Finance; 

3. Sccurities payable in Rhodc:sian ~s bccome foreisn 
currcncy sccurities vnless they arc also payable in a currency 
of the ScheduJcd Tcrritories in whicb case tbey remain sterling 
tceuritics; 

4. Transactions in securitles payable in R.hodesian i!a are 
restri~; 

5. Transaction, ln gold and treasury bills are rcstrictcd; 

6. Loan and overdraft facilities to rcsidents of Rbodcsia arc 
witbdrawn. 

The Barbados Government doc, not consldcr tbat any further 
lcgi,lation is necm.ary to give effcct to the tmns of tbe reso­
lution of the Sccurity O>uncil. 

OltD~ANC'ES OP J96S 

The E.xporu and Importa (Restriction) Act, 1939 
LN. 179 

Ordtr madt '11 the Go,·errwr undtr s,c,/on J o/ 1ht 
Exporu and lmports (Re.striction) Acl, 1939 

The Oovcmor in eumse of the power, confmed upon him 
by section 3 of the Exports and lmports (Restriction) Act. 1939, 
bcre'by mûes the followina Order: 

1. This Order may be cited as the Importation and Expor• 
talion of Goods (Soulhem Rhodc:5ia) (Prohibition) Ordcr, 1965. 

2. ln thi, Order the expression " aoods " has the rManing 
assisned to il by section 2 of the Exports and lmpons (ltestric• 
tion) Act, 1939 as utended by s«tion 2 of the Customs 
Act, 1962. 

3. From and after the commencement or this Order it sbaU 
not be lawful for any persan: 

(a) To import any S()Ods lnto lhi, Island from Southern 
Rhodesia; or 

ANNEXE 

Extraits des communJcaeions envoyées par des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des insti• 
tutlons spécialisées en réponse aux notes du Secrétake i:éné­
nl tll date du 17 décembre 1966 et du 13 Janvier 1967 

BARBADE 

[Texte original en anglais) 
(10 mai 1967} 

En 1965, le Oouvemement de la Barbade a adopté l'Impor-
1a1ion and E:rporta1ion of Goods (Southern Rliodesia) (Prohibi­
tion) Order, 1965 et l'lmpo11ation and Exportation of Arms 
and Mili1ary Equipment (Southern Rhodesia) (Prohibition) 
Order, 1965. Ces deux ordonnances, dont copie est jointe, 
visent à imposer un embargo total sur toutes les relations 
commerciales et éeonomiqucs entre la Barbade et la Rhodésie 
du Sud. 

En outre, le gouvernement a transmis auit banques commer­
ciales une circulaire édictant des mesurc1 de contrôle des 
cllanges, qui ont les con~qucnces suivantes : 

J. La livre rhodésienne devient une monnaie étrangère, et 
les transactions intéressant cette monnaie sont réglementées; 

2. Les comptes de r&idcnts de Rhodésie deviennent des 
comptes rbodbiens, et tous les crMits et débits doivent faire 
l'objet d'une autorisation du Minist~re des finances; 

3. Les titres payables en livres rhodésiennes deviennent des 
tiues en monnaies étranehes, à moins qu'ils ne soient égale­
ment payables dans une monnaie de l'un des territoires figu­
rant &ur une liste annexée à la circulaire, auquel cas ils 
demeurent de, titres sterling; 

4. Des restrictions sont impo~cs sur les transactions por­
tant sur des titres payables en livres rhodlsiennes; 

5. Des restrictions sont imposus sur Jes transactions en or 
et en bons du Trésor, 

6. Les possibilités de prêts et de découverts offertes aux rési­
dents de la Rhodésie sont supprimées. 

Le Gouvernement de Ja Barbade ne pense pas qu'il soit 
nécessaire d'adopter d'autres mesures pour appliquer les d ispo­
sitions de la résolution du Conseil de sécurité. 

ORDONNANCES DE 1965 

The Exports and lmports (Restriction) Act, 1939 
LN. 179 

Ordonnance prise par le Go1o·trntur e11 re,111 dt ra,ticle J 
d~ fExports and lmports (Restriction) Act, 1939 

En venu de, pouvoirs qui lui sont conférés au titre de 
l'article 3 de !'~ports and /mports (Rest,ic:lion) Act de l 939, 
le Gouverneur prend, par la présente, l'ordonnance suivante : 

J. La présente ordonnance peut être d6ignée sous le nom 
de Importa/ion and E:rportation of Goods (Soulhtrn Rhodr.tia) 
(Prol,ibition) Ordtr, 1965. 
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2. Aux fins de la présente ordonnance, le terme c marchan• 
dÎSC$ • 1. la signification qui lui est anachéc par l'article :! de 
l'E.rporu and lmpcrts (Rtsrric:rion) Act de 1939, tel qu'il a 
été prorogé par l'article 2 du Cu.ftoms Act de 1962. 

3. A panir de rentrée en vigueur de la prhente ordon­
nance, il sera interdit à quiconque: 

a) D'importer toute marchandise en provenance de Rhodésie 
du Sud; ou 



(b) To import into this Island from any country goods 
which have been produced, manufactured, or processed in 
Southern Rhodesia; 

Provided that the foregoing provisions of this paragraph 
shall not apply to the importation of any goods which are 
shown to the satisfaction of the Comptroller of Customs to 
bave been ordered before the commencement of this Order. 

4. For the purposes of this Order any label, mark, descrip­
tion, or other sign indicating that any article was produced, 
manufactured, or processed in Southern Rhodesia shall be 
prima facie evidence that such article was produced, manu­
factured, or processed in Southern Rhodesia. 

5. From and after the commencement of this Order it shall 
not be lawful for any person: 

(a) To export any goods from this Island to Southern 
Rhodesia; or 

(b) To export from this Island to any country (other than 
Southern Rhodcsia) any goods, with intent to transship or 
cause such goods to be transshipped (whether by sea, air, or 
land) into Southern Rhodesia. 

6. This Order shall corne into operation on such day as 
the Govemor may appoint by notice published in the Official 
Gazette. 

Made by the Governor this nineteenth day of November, 
one thousand nine hundred and sixty-five. 

L.N. 180 

(Signed) J. M. Srow 
Governor 

Order made by the Governor under seclion 3 of the 
Exports and lmports (Restriction) Act, 1939 

The Govemor in cxercise of the powers conferred on him 
by section 3 of the Exports and lmports (Restriction) Act, 1939, 
hereby makes the following Order: 

t. This Order may be cited as the Importation and Expor­
tation of Arms and Military Equipment (Southern Rhodesia) 
(Prohibition) Order, 1965. 

2. (1) lt shall not be lawful to import into or export from 
this Island any arms or military equipment in transit or in 
transshipment to Southern Rhodesia. 

(2) In this Article the expression " military equipmcnt " 
shall be deemed to include any equipment, materials, plant 
or machinery, which in the opinion of the Comptroller of 
Customs is designed or intended for the manufacture or 
maintenance of arms or ammunition. 

3. This Order shall corne into operation on such day as the 
Govemor may appoint by notice published in the Official 
Ga::.elU. 

Made by the Governor this nineteenth day of November 
one thousand nine hundred and sixty-five. 

8E.I.GIUM • 

(Signed) J. M. STOW 

Governor 

[Original: French] 
[14 April 1967] 

ln my leller of lS February 1967 [see S/7781, annex 11], 
I had the honour to inform you of the measures already taken 
by the Belgian Government and to announce that other 
measures were in course of preparation. 

• Reply previously published under the symbol S/7857. 
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b) D'importer de tous pays des marchandises produites, 
manufacturées ou transformées en Rhodésie du Sud. 

Sera toutefois exclue de l'application des dispositions ci­
dessus du présent article l'importation de marchandises dont 
preuve aura été fournie au Contrôleur des douanes qu'elles 
ont été commandées avant la date d'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance. 

4. Aux fins de la présente ordonnance, toute étiquette, 
marque, description ou autre signe dénotant qu'un article a 
été produit, manufacturé ou transformé en Rhodésie du Sud 
constituera une présomption simple que cet article a été pro­
duit, manufacturé ou transformé en Rhodésie du Sud. 

5. A partir de la date d'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance, il sera interdit à quiconque : 

a} D'exporter toute marchandise à destination de la Rho­
désie du Sud; ou 

b) D'exporter à destination de tout pays (autre que la Rho­
désie du Sud) toute marchandise, dans l'intention de trans­
border ou de faire transborder ces marchandises (que ce soit 
par mer, air ou terre) à destination de la Rhodésie du Sud. 

6. La date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance 
sera fixée par le Gouverneur par voie de notification dans 
la Gazette officielle. 

Pris par le Gouverneur le dix-neuf novembre mil neuf cent 
soixante-cinq. 

L.N. 180 

Le Gou1·erne11r, 
(Signé) J. M. Srnw 

Ordonnance prise par le Gouverneur en vertu de rarticle 3 
de fExports and lmports (Restriction) Act, 1939 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés au titre de 
l'article 3 de l'Exporls and lmports (Restriction) Acl de 1939, 
le Gouverneur prend, par Ja présente, l'ordonnance suivante : 

J. La présente ordonnance peut être désignée sous le nom 
de Jmportalion and Exportation of Arms and Military Equip­
ment (Southern Rhodesia) (Prohibition) Order, 1965. 

2. 1) Il est interdit d'importer ou d'exporter toutes armes 
et tous équipements militaires en transit ou en transbordement 
en provenance ou à destination de la Rhodésie du Sud. 

2) Aux fins du présent articte, l'expression c équipements 
militaires > comprendra tous équipements, matériels, installa­
tions ou machines qui, de l'avis du Contrôleur des douanes, 
sont destinés à servir à la fabrication ou à l'entretien d'armes 
ou de munitions. 

3. La date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance 
sera fixée par le Gouverneur par voie de notification dans la 
Gazette officielle. 

Pris par le Gouverneur le dix-neuf novembre mil neuf cent 
soixante-cinq. 

BELGIQUE• 

Le Gouverneur, 
(Signé) J. M. Srnw 

[Texte original en fra"çais] 
(14 avril 1967] 

J'avais eu l'honneur de vous informer, par ma lettre du 
15 février 1967 [voir S/7781, annexe Il], des mesures d'ores 
et déjà prises par Je Gouvernement belge et de vous annoncer 
que d'autres étaient en préparation. 

• Réponse publiée antérieurement sous 1a cote S/7857. 



1 can now inform you that measures have been takeo by 
lhe Belgian Oovemment to ensure the implementation of the 
provisiom of Sccurity Council resolution 232 (1966) conccm­
ine the sca and air transport of goods. 

8URllNDI 

(Original: French) 
{17 March 1967] 

ln cooformity witb the provwons of the Charter of the 
United Nations contained in paragraph S of Article 2. 
Article 2S, and Article 41, and, in particular, pursuant to 
operative paragraph 2 of resolution 232 (1966) adoptcd by the 
Sccurity Council on 16 D«:ember 1966, I bave the bonour 
to inform you, on Ïn$lt'UCtions from my Government, tbat the 
Republic of Burundi has bcen app\ying and will continue to 
apply, fully and to the letter, the cc:onomic sanctions imposed 
on Southern RbodC$ia undcr the abovc•mcntioned rcwlution. 

l should also likc to point out tbat Burundi bas always 
ar,pticd in full the measure, providcd for in Sccurity Council 
resolution 217 (1965) of 10 Novcm~r 1965, which also relates 
to Sou1hem Rhodcsia. 

The Oovcrnmcnl of the Republic of Burundi wisbes at this 
timc to rcafflrm its unsbakable dcvotion to the principlcs of 
the United Nations Charter and ils steadCast determination to 
work. ceasclculy to maintain pcac:c whcre it exists, rrotcct il 
wherc it i\ tbreatened and rcstore it where it is absent. 

Although it is complying 
0

with the provisions of \be resolu­
tion, the Government of Burundi recognizes that the sanctions 
now being applied against the illegal Salisbury Governmenl 
have provcd iodcctive and inadequatc. Burundi .i.s therefore 
c:onvinced that it 1s eucntial to male wider use of Chapter VJI 
of the Charter, patticularly in the light of, and in full confor• 
mity witb, Article 42, which remains a valid means of sup­
plementing measurcs that have proved ineffective, an appro­
priatc instrument for $Olving the disturbing problem creatcd 
by the usurpation of power in Rbodesia and the only ,POS$Îblc 
means of hastening the restoration of the inalienable rights 
of 4 million ACricans whos.e ho~ continue to be frustratcd. 

[Original: Frencli) 
(U Morch 1967) 

With regard to the problem creatcd by the estabfühment in 
Southern Rhode1ia of a rigime wbich is rcbelling against coruti­
tutional authority, the position of the Royal Govemmeot is 
firm and uoambiJUOIU. Faithful to its anti-radst, anti-<0lo­
nialist polic:y, the Royal Govcmmcnt will ncvcr recoiJlize the 
rebcl r~aime of Iao Smith. Il wil1 not carry on with lhi, 
illepl rlpme any economic relations of the type deah with 
by resolution 232 (1966) of the SeC"Urity Councit. 

(Original: Frmch} 
(11 May 1967) 

t. The mcasures ordereJ apinst Rhodesia are embodied 
in Dea-ec No. 6S/DF/ 544 bis of the President of the Fcdcral 
Republic of Cameroon, dated IS Oecember 196S, anicle l of 
whkh provides as followt: 

ll m'est maiolenant possible de vous faire savoir que des 
mesures ont été prises par le Gouvernement belge en we 
d'assurer l'application des dispositions de la résolution 
232 (1966) du Conseil de sécurité, relatives aux transports 
maritimes et aériens des marchandises. 

BURUNDI 

(Ttxte original en français] 
(17 mars 1967] 

En conformité avec les disposilions de la Charte des Nations 
Unies cootenuu dans le paragraphe S de l'Arlicle 2, dans 
!'Article 25 et !'Article 41, et tout particulièrement en réponse 
aux dispositions du paragraphe 2 de la résolution 232 (1966) 
adoptée par le Conseil de sécurité le 16 décembre 1966, j'ai 
l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de vous aviser que 
la République du Buruodi a déjà appliqué et continuera 
d'appliquer, à la lettre et dans leur totalité, les sanctions éco• 
nomiques qui ont été imposées à la Rhodésie du Sud en venu 
de la résolution susmcntionn~. 

Jo tiem à signaler, en outre, que le Burundi s'est loujours 
conformé, dans leur entièreté, aux mesures prévues dans la 
r&oluLion 217 (196S) du Conseil de sécurité, en date du 
20 novembre 196S, visant également la Rhodésie du Sud. 

A cette occasion, lo Gouvernement de la République du 
Burundi réitère son illdéfe<:tible attachement aux principes 
de la Charte des Nations Unies et renouvelle son irrévocable 
détermination d'œuvrcr sans cesse pour le maintien de la pai~ 
là où elle existe, pour sa protec1ion là oll elle se trouve 
menacée et pour sa restauration là d'où elle est absente. 

Tout co s'y conformant, le Gouvernement burundais recon­
nait, toutefois, que les sanctions actuelles prises contre le 
gouvemement illégal de Sa\isbury se sont avérées aussi inef• 
ficaccs qu'inadéquates. Le Burundi est, par voie de conséquence, 
persuadé de la nécessité de l'applicaûon à plus vaste tchelle 
du Chapitre VII de la Charte, particulièrement sous l'iospira• 
tion de, et en pleine conformité avec:, l'Article 42, qui demeure 
le supplément valable des remèdes qui se sont révélés impuis• 
sants, la 10lution adéquate au problème inquiétant créé par 
l'usurpation du pouvoir en Rhod~sie et l'unique moyen apte 
à accilérer la restitution des droits inaliénables de 4 millions 
d'Africains frustrés. 

C.u.œoOGE 
(Ttxte original tn franrais] 

[24 mars 1967] 

A l'égard du problème ~éé par l'établissement en Rhodésie 
du Sud d'un régime rebelle à l'autorité constitutionnelle, la 
poi;ition du Gouvernement royal est ferme et sans ambiguïté. 
Fidèle à sa politique antiraciste, anticolonialiste, le Gouver• 
ncmcnt royal ne reconnai1ra jamais le réairne rebelle de Jan 
Smith. Il n·cntreticndra avec ce ,~gime ilUgal auc:une rcla· 
tion économique qui fait l'objet de la résolution 232 (1966) 
du Conseil de sécurité. 

CAMEllOlr.' 

[Ttxle original en français} 
(JI mai 19671 

l. Les mesures 6dictm çontre la Rhodésie font l'objet d'un 
décret du Prlsidcnt de la Rérubliquc fédérale du Cameroun, 
n• 65/0F/544 bis du lS décembre 1965, dont le titre pre­
mier stipule : 

"fruwnuc:h as the Federal Republic of Camcroon does 
not tteogniz.e the validi1y of the unilatcral declaration of 
àndcpcodence by the white minority in Rhodesia, the follow-

c La Ripublique fédérale du Cameroun ne rec:oMaissant 
pas fa validité de la proclamation \\nilat!ralc d'indépendance 
par la minorité blanche de Rhodésie, sont interdits sur 
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ing are prohibited throughout the territory of the Federal 
Republic of Cameroon: 

" (1) Ali commercial and economic exchanges with Rho­
desia, whether direct or through an intermediary; 

" (2) Access of any vesse! flying the Rhodesian flag to 
Cameroonian ports; 

" (3) Landings at airports of the Federal Republic of 
Cameroon, as well as flights through Cameroonian air space, 
by any aircraft belonging to the Government of Rhodesia 
or to cornpanies registered under Rhodesian laws." 

2. Until the promulgation of this decree, Cameroon carried 
on a one-way trade with Rhodesia, i.e. it did not export goods 
to Rhodesia but did import certain products from that 
country; these imports, which consisted mainly of tobacco, 
were, prior to applitation of the sanctions as follows: 

Mater/a/ 

Raw tobacco for proccssing ......... . 
Othcr tobacco •....•................ 
Radio transmitters and recciving sets .. 

1963 J96J 

(Tho,uands of francs CFA) 

39,100 18,728 18,064 
43,965 43,982 26,818 
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Since the promulgation of the decree ordering sanctions 
against Rhodesia, there have been no authoriz.ed transactions 
between Carneroon and Rhodesia. 

3. ln December 1966, acting under the above-mentioned 
decree, the Cameroonian Government seized a shipment of 
800,300 kilogrammes of Rhodesian tobacco which had been 
unloaded at Douala by the ship Lake Bososutive, sailing from 
Rotterdam, and was intended for the Bastos Tobacco Company 
in Cameroon. 

The Government of the Federal Republic of Cameroon 
reaffirms once again its full support of the policy of sanctions 
against the racist régime of the white minority in Salisbury, 
which is condemned by the conscience of the world. Altbough 
economic sanctions have so far proved ineffective, Cameroon 
continues to feel that aU possible means should be employed 
to put an end to the illegat Salisbury régime. 

CENTRAL AFRICAN REPUBLIC 

[Original: French] 
[6 June 1967) 

The Central African Republic does not maintain commer­
cial relations of any kind with Rhodesia and does not intend 
to c:nter into such relations. 

CHAD 

[Original: French] 
[28 April 1967} 

The Republic of Chad's foreign trade stalistics are drawn up 
by UDEAC (Central African Economie and Customs Union), 
of which Chad is a mcmbcr. This is the reason for our long 
dc:lay in answering your Jetter of 13 January 1967, these 
i.tatistics not yct having appearcd. 

According to information provided by the Secretary-Genera\ 
of UDEAC, the Union's only import from Rhodesia is 
tobacco, ln 196S, membcr countries' imports were as follows: 
Congo (Brazzaville)-136 tons, worth 28,272,000 fran~s CFA; 

s 

l'ensemble du territoire de la République fédérale du Came­
roun: 

c 1) Tout échange commercial et économique direct ou 
par personne interposée avec la Rhodésie; 

< 2) L'accès aux ports camerounais de tout navire battant 
pavillon rhodésien; 

c 3} L'atterrissage sur les aérodromes de la République 
fédérale du Cameroun ainsi que le survol de l'espace aérien 
par tous les aéronefs appartenant au Gouvernement de 
Rhodésie ou à des sociétés enregistrées conformément aux 
lois rhodésiennes. > 

2. Jusqu'à la parution du décret précité, les échanges 
commerciaux que le Cameroun avait avec ce pays s'opéraient 
à sens unique, c'est-à-dire que le Cameroun, sans exporter 
vers la Rhodésie, Î!I1portait cependant un certain nombre de 
produits de ce pays; ces importations, essentiellement des 
tabacs, se sont présentées comme suit jusqu'à l'application des 
sanctions édictées : 

1963 1964 1965 
Motiir~s 

Tabac brut pour manufactures ........... . 
(Mi//1,rs dt /rwrc1 CFA) 

39 100 18 728 18 064 
43 96S 43 982 26 818 Autres tabacs .......................... . 

Appareils radio émetteur-récepteur •.••..•• 40 néant néant 

Depuis la parution du décret édictant des sanctions contre 
la Rhodésie, aucune transaction autorisée n'a eu lieu entre le 
Cameroun et la Rhodésie. 

3. C'est en exécution du décret précité que le Gouverne­
ment camerounais a saisi, en décembre 1966, une cargaison 
de 800 300 kilogrammes de tabac rhodésien débarqués à 
Douala par le bateau Lake Bososutive venant de Rotterdam. et 
destinés à la Société des tabacs Bastos du Cameroun. 

Le Gouvernement de la République fédérale du Cameroun 
réaffirme une fois de plus son entière adhésion à la politique 
des sanctions contre le régime raciste de la minorité blanche 
de Salisbury, réprouvé par la conscience universelle. Bien que 
les sanctions économiques se soient révélées jusqu'ici inopé­
rantes, le Cameroun n'en continue pas moins à penser que tous 
les moyens doivent être conjugués en vue de mettre fin au 
régime illégal de Salisbury. 

Rf PUBUQTJE CENTIU.FlUCA.lNE 

[Texte original en français] 
[6 juin 1967} 

La République centrafricaine n'entretient aucune relation 
commerciale avec la Rhodésie du Sud et n'envisage pas d'en 
entreprendre. 

[Texte original en françaisl 
[28 avril 1967] 

Les statistiques du commerce extérieur de la République du 
Tchad sont établies à l'échelon de l'UDEAC (Union douanière 
et économique de l'Afrique centrale) dont le Tchad est 
membre; c'est cc qui explique Je grand retard que nous avons 
mis à répondre à votre lettre du 13 janvier 1967, car ces sta­
tistiques ne sont pas encore parues. 

Suivant les renseignements fournis par le secrétaire général 
de l'UDEAC, les seules importations de l'Union originaires 
de Rhodésie sont du tabac. Il en a été importé en 196S : 

Au Congo (Brazzaville), 136 tonnes pour une valeur de 
28 272 000 francs CFA; 



Gabon - 127 tons, worth 35,118,000 francs CFA; 

Cameroon- 574 tons, worlh 112,919,000 francs CFA. 

ln 1966, only the Congo (Brazzaville) importcd tobacco, in 
the fir.;t part of the ycar, before the ban was introduced, the 
amount being forty-five tons, worlh 10.000 francs CF A. 

Thesc imports of raw tobacco for local processing are not 
1radcd in witbin the Union. 

lt can be sccn, thercfore, from the information given above, 
that the Republic of Chad does not import anything from 
Rhode~ia. 

Coto?\tntA 

(Original: Spani.il,J 
(18 April 1967} 

\Vith rcfercnee 10 the Unilc<l Nations Sccretariat's inquiry 
conccrning traJc bctween Colombia and Rhodesi:t, l have the 
honour 10 ~•ate that Colombian forcign trade ~t:11h1ics for 
the ra~t len )·can ~how it 10 have bcen practically nil. During 
1he ~tit)J J9S7,J966, lhae were only two yean in which 
any mowmcnt of .roods was recorJeJ: 

l9S7: Colomt-ia imror1cJ a total of 150 tons of sulphur, ~oil 
and stone, lime anJ cernent from Rhodtsia, worlh SUS42,000; 

196~: Colombfa exporteJ 5.8 tons of couon to Rhodesi:i , worth 
SUSI 1,000. 
If this ~i1ua1ion continues, thcrc will be no rc:ason for 

Colomt-i:1 to comrly .,·ith the req11c,1 m:1Je in the qu~tion­
n:ii re_ Howe,·c:r, on the basis of the monlhly t ables of trade 
i.1 :i1is1ics rroduccd by DANE (lkpartamcn10 adminis1ra1ivo 
n:icional de E.stadi~ticasJ or the Bank of the Republic, replies 
to the que!.tionnJire will tic ~ent as nccessary. 

Ct"B4 

[Ori~inal: Sporii.1/1] 
(3 Moy 1967) 

The Rc:volution:iry Governmcnt of lhe Republic of Cuba 
ha~ followcd :in unchani.:ing policy of nol C\lahfühing cilhcr 
dircctly or indirc:ctly an~· political, commercial or cultural tics 
or cngaging in any communication with the white minority 
which govcrn~ Southern Rh,xksia. 

ln accorJantc with the ba~ic principlcs of the forcign policy 
of 1he Go,·cmment of Cut,a and with the agreements of the 
Tri-Ccmlincn1al Confcrencc hdd at Havana in January 1966, 
eut-a will ~urrort any J'O~iti,·c action in the Orpni.r..~tion 
de,ipied 10 rc!>torc the right of frccdom and ~clf-dctcrmination 
to the rcople of Zimbabwe. 

CncnostOVAJ;IA. 

LOrigino/: Eng/ish] 
tlS May 1967] 

In accordance with the principl~ and objcclive~ of hcr 
forcign J'(llky, the Czechœ.lovak Socialist Rcrublic supports 
and consi~tently fulfils lhe prm·isions of nll rcsolutions o( 
Cni1ed Na1ions organs on the question of Southern Rhodcsia. 

• Rcrly rrc~i<'u,ly ruhli~hro undu the ~ymbol S/7R9::?. 

Au Gabon, 127 tonnes pour une valeur de 35 118 000 francs 
CFA; 

Au Cameroun, 574 tonnes pour une valeur de 112 919 000 
francs CFA. 

En 1966, seul Je Congo (Brazzaville) en a imporlé dans les 
premiers mois, avant que l'interdiction en soit promulguée, 
45 tonnes pour une valeur de 10 000 francs CFA. 

Ces importations concernant du tabac brut destiné à être 
traité sur place ne font pas l'objet de commerce à l'intérieur 
de l'Union. 

Il s'ensuit donc, d'après les renseignements susmentionnés, 
que la République du T chad n'importe aucun produit de 
Rhodésie. 

COLOMBIE 

[Texte original en e.rpag11oll 
[/8 a, ril 19671 

En réronse au quc~tionnairc Ju ~crétariat de rorganisation 
de.s Nations Unies sur les échanges commerciaux. entre la 
Colombie et la RhoJé~ic. fai l'avantase de vous faire savoir 
que, d·après les statist iques du commerce extérieur colombien 
des 10 ùcrnièrcs années, le volume de ces échanges a été 
pra1iqucmcnt nul. Au cours de la r,ériode allant de 1957 à 
1966, dcul années seulement ont été marquées par Jcs acti­
vilés commerciales cnlre les deux rays avec les résuttats 
i.uivants: 

1957 - lmportatioM colombiennes prO\ICnant de Rhodésie. 
soufre, terre et rierre à chaux et ciment, rcprésentanl 
150 lonncs et une valeur de 42 000 dollars des Etats-Unis; 

1962 - Exrortalions colombiennes: 5,8 tonnes de coton 
vers la Rhodésie, rcprésenlant 11 000 dollars des Elals-Unis. 

Si la situation se maintient ainsi. il n'y aura pas lieu pour 
la Colombie de rcmrlir le formulaire précité. Toutefois, à 
mesure que le DANE [Deparlamcnto administ rativo nacional 
de Est:idisticas] ou la BJnque de la République publieront les 
tableaux mcn~uels de statistiques du commerce exlérieur, il 
sera répondu audit questionnaire s·iJ y a lieu. 

Ct."BA 

[TC'xte original en npa~110/J 
[8 mai 1967) 

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cul-a 
a toujours eu pour rol itique de ne p3s en1re1cnir de relations 
politiques, ct>mmcrciales ou culturelles, direcles 011 indirectes. 
avec la minorité blanche qui gouverne la Rhodésie du Sud 
et de n'avoir aucune communica1ion a\'cc clic. 

Conformément aux rrincipes fondamenlaux de la roli1ique 
c,,1érieure du Gouvernement cubain cl aux accords de la 
Conférence triconlincntale qui a eu lieu à La Havane. en 
j ,mvicr J 9(,6, Cuba prêlcra ~on conçours à toute initiative 
positive dans le cadre Je ror~:inisation des Nat ion~ Unies 
qui tendra à rétablir le droit du pcupl~ du Zimtial:owc à la 
liberté et à raut0Jé1crminalion. 
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Tc11tcos1 ov AQom • 
[Ttxte original en 1111,:fai.,] 

[/5 mai 1967 ] 

Fidèle aux rrincirc~ et ot>jcctifs Je ~a rotitiquc élranl!èrc. 
ta Réruti1ique f.ocialiste tchécoslovaque appuie cl appliqu: 
rit:ourcuscmcnt les di~rosition~ Je toutes le!. résolu1ions ,k\ 
organes de l'ONU sur Ja quc~lion Je la Rhodésie du Sud. 

• Rlron~e puhl~e ant~ricurcmcnt sous la cote S/7892. 



The Czecboslovak Socialist Republic expressed ber stand­
point on Security Council resolution 232 (1966) in the Ietter 
of her Permanent Representative to the United Nations dated 
14 February 1967 [see S/7781, annex Il). It has been stated 
in the letter, inter alia, that the Czechoslovak Socialist Republic, 
in compliance with Security Council resolution 217 (1965), 
had already taken measures required by the Security Council 
in resolution 232 (1966) dated 16 December 1966; upon the 
decision of the competent Czechoslovak authorities, Czecho­
slovak trade relations with Southern Rhodesia had been severed 
as early as in 1965. 

As it follows from the above stated facts, the Czechoslovak 
Socialist Republic maintains neither economic nor any other 
relations with Southern Rhodesia and it fulfils consistently all 
provisions of resolution 232 (1966). 

The measures that have been taken express a firm determi­
nation of the Czechoslovak Socialist Republic to fulfil ail 
resolutions of the Security Council, which assist the people 
of Zimbabwe to bring into life their inalienable right to 
freedom and independence. 

DENMARK • 

[Original: English] 
[18 July 1967] 

the new legislation contemplated by the Danish Govern• 
ment, and to which I referred in my above-mentioned letter 
of 30 January 1967 [see S/7781, annex II], was passed by 
the Danish Parliament on 2 May 1967. 

The provisions of this legislMion, as contained in Act 
No. 156 of 10 May 1967 on certain measures pursuant to 
the United Nations Charter, authorize the Government- fol­
lowing negotiations with the Parliament's Foreign Affairs 
Committee - to take such measures as Denmark is under 
obligation to implement in pursuance of the United Nations 
Charter to carry out decisions taken by the Sccurity Council 
in accordance with Article 41, cf. Article 39, of Chapter VII 
of the Charter. 

By Royal Decree No. 195 of 31 May 1967 on measures 
against Southern Rhodcsia the Danish Government has laid 
down the nccessary provisions to give eflect to resolution 
232 (1966) of the Council. In accordance with section 3 the 
Decree entered into force on 13 June 1967, but its provisions 
shall apply notwithslanding any contracts entered into or 
licences granted bcfore the date of the Decree. Any persans 
violating the provisions of the Decree shall be liable under 
the Criminal Code to a fine or to simple detention or, in 
aggravating circumstances, to imprisonment for a term not 
excceding thrce yc;irs. 

I am enclosing thrcc copies of a translation into English 
of the Act o{ 10 May 196 7 and of the Royal Dccrcc of 
31 May 1967. 

ACT NO. 156 OF 10 MAY )967 ON CTRTAIN MEASURI:S PURSUANT 

TO THE UNITf.D NA no:-.s CIIART[R AOOPTED DY THE FOLKET· 

ING ON 2 MAY 1967 

Sec/ion 1 

Subscctio11 1. Following ncgotiations with the Folkcting's 
Foreign Alfairs Committce, such mcasurcs may be takcn by 
Royal Dccrce as Dcnmark is undcr obligation to implemcnt 
in pursuance of the United Nations Charter to carry out deci· 
~ions takcn by the Security Council in accordance with 
Article 41, cf. Article 39, of Chaptcr VII of the Charter. 

• Reply prniously published undcr the symbol S/8085. 
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La République socialiste tchécoslovaque a fait connaîtœ sa 
position sur la résolution 232 (1966) du Conseil de sécudté 
par une lettre de son représentant permanent auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, datée du 14 février 1967 
[voir S/7781, annexe Il]. Dans cette lettre, il était indiqué 
notamment que la République socialiste tchécoslovaque, confor­
mément à la résolution 217 (1965) du Conseil de sécurité, 
avait déjà pris les mesures prévues par Je Conseil de sécurité 
dans la résolution 232 (1966) du 16 décembre 1966; à la suite 
d'une décision des autorités tchécoslovaques intéressées, les 
relations commerciales de la Tchécoslovaquie avec la Rhodésie 
du Sud ont été interrompues dès 1965. 

Comme le montrent les faits susmentionnés, la République 
socialiste tchécoslovaque n'entretient aucune relation, écono­
mique ou autre, avec la Rhodésie du Sud et applique rigou­
reusement toutes les dispositions de la résolution 232 (1966). 

Les mesures qu'a prises la République socialiste tchécoslo­
vaque montrent qu'elle est bien décidée à appliquer toutes les 
résolutions du Conseil de sécurité qui aident le peuple du 
Zimbabwe à exercer son droit inaliénable à la liberté et à 
l'indépendance. 

DANEMARI(:,. 

[Texte original en anglais] 
[18 juillet 19671 

... les nouvelles dispositions législatives envisagées par Je 
Gouvernement danois et auxquelles je me suis référé dans ma 
lettre du 30 janvier 1967 [voir S/7781, annexe Il], ont été 
adoptées par le Parlement danois le 2 mai 1967. 

En vertu de ces dispositions, qui figurent dans la loi 
n° 156 du 10 mai 1967 relative à certaines mesures prises 
en vertu de la Charte des Nations Unies, le gouvernement est 
autorisé, après consultation de la Commission des affaires 
étrangères du Parlement, à prendre les mesures qu'aux termes 
de la Charte des Nations Unies le Danemark est tenu d'appli­
quer pour donner effet aux décisions prises par le Conseil de 
sécurité conformément aux Articles 41 et 39 du Chapitre VII 
de la Charte. 

Aux termes du décret royal n• 195 du 31 mai 1967 relatif 
aux mesures prises à l'encontre de la Rhodésie du Sud, le 
Gouvernement danois a mis au point les dispositions néces­
saires pour donner effet à la résolution 232 (1966) du Conseil. 
Conformément à son article 3, le décret est entré en vigueur 
le 13 juin 1967, mais ses dispositions sont applicables non­
obstant tout contrat conclu ou autorisation accordée avant la 
date de la signature. Quiconque enfreindrait ces dispositions 
serait passible, en vertu du Code pénal, d'une amende ou de 
détention simple, ou, s'il y a circonstances aggravantes, d'une 
peine d'emprisonnement de trois ans au maximum. 

Je joins à la présente lettre trois copies d'une traduction 
en anglais de la loi du 10 mai 1967 et du décret royal du 
31 mai 1967. 

LOI N" 156 DU 10 MAI 1967 RELATl\'E À CERTAt:-Es MESURES 

PRISES EN VERTU DE LA CHARTE DES NATIONS U:-.IES, ADOPTlE 

LE 2 MAI ! 967 PAR LE PARLDIENT 

Article premi(!r 

Paragraphe premier. Pourront être prises par décret royal, 
après consultation de la Commission des affaires étrangères 
du Parlement, les mesures qu'aux termes de la Charte des 
Nations Unies le Danemark est tenu d"appliquer pour donner 
effet aux résolutions adoptées par le Conseil de sécurité confor­
mément aux Articles 41 et 39 du Chapitre Vil de la Charte. 

• R~ponse publiée antérieurement sous la cote S/8085. 



S11b.1ec1ion 2. Such measures may cover Danish nationals 
t-c:ing outside the State of Denmark. 

Section 2 

The Act shall enter into force on the date of its promulga­
tion in the Lovt idcnde (Law Gaz.elle). 

Donc 11t ChriJtia,uborg Castle, 10 May 1967 
Under Our Royal Hand and Seal 

(Signed) FREDERB'. R. 
(CounterJigned) J.O. Kuo 

IIHlll k Of' 31 M.\Y 1967 0:-1 ~11. !ISl.:R[S AGAl!'ôST SOUTH[RS 

RIIUl>l:SI.\ 

We, Frederik the Ninth by the Grace of God King o{ Den• 
marl;, the \Vends and the G oths, Duke of Slesvig, Holsten, 
S1ormarn, Ditmari.ken, Lauenborg and Oldenborg, makc 
1..nown by thc!>e presents: Pursuant to section I of Act No. 156 
of 10 May 1967, on certain measurc:s according to the United 
Na1ions Charter the following pro,·isions arc laid down to 
~i, e clîc:ct lo the w,olution rn.lor11ed by the Security Council 
of the United N,11ions on 16 Dcccmber 1966, rclating to 
~anctic,n!I apin~t Sou1hern RhoJe \ Îll : 

J. t 1) Acti,ities ~uch as mcntionr:J in items (i)-{v) bclow, 
~,nJ aca de~i~ned 10 rromo1e ~uch activities. mu~t not be 
performed in this country or out~iJc the tcrritory of the State 
of Iknm:irk t,y Dani,h nationals or in any )hip or \ICS~cl 
rc:i;i~tcrc:J in Denmark: 

(il Importation inlo and shipmcnt 10 Dcnmark of a~bcstos, 
iron ore, chrome, rii;:-iron. sugar, tobacco, copper, 
mc:il, mcat rroducts, hidcs, sldns and lc:i thcr originat• 
ing in Southern RhoJc~ia anJ ci1portcJ therc:from aflcr 
16 Dc-cember 1966. 

tii) Exportation anJ )hipmcnt Crom Southc-rn Rhodc~ia of 
:iny of the commodîtic~ rcfcrrc:J to in item (i) a bove, 
cntcring into contracts in rcsrcct of !>UCh commodities, 
and paymcnts o( any lind on the account of or for the 
t-cncfit of Southern RhoJesia or of any rcn,on or undcr­
taling in Southern RhoJ~ia with a ,·iew to exportation 
of such commoditin or entcring into contracts in 
r~pcct thc-rcof. 

Ciii) Sale, ~hirment or othcr !>uprly to Southern Rhode!>Î3 
of arms, ammunition, military or othcr molor vc:h iclc:s 
and aircraft, and equipmcnt and marc rials for the m:inu­
faclure and maintenance of arms, ammunitfon. motor 
vehidc, and aircrart. 

li~\ ~hnufactllrc anJ a"emt,ly of aircraft and motor vchic lc\ 
in Southern RhoJc~ia. 

1\1 Sale, ~h irment and othc:r loupply to Southern Rhodesia 
of oil and oil rroduct~. 

<::!. l The rrovi~ions of sub-i.ection (1) abovc shall arply 
n01with~tandins any cc,ntract~ cn1ercd in10 or licences ttrantcd 
t-cforc the date of thi\ Ordcr. 

~- :\ny rcnon ..-iola1ini; the pro, i,.ions o! section 1. sub­
,-cclion Cl) abo,·e, ~hall t,c liat-le undcr the rro,·i,.ions o! 
,-cct ic,n 110 c: of the Criminal Code to a fine or to simple 
dclcnt ion c,r, in aggr;n ·:i1ing c:ircum,.tanccs, to imrrisonmc:nl 
for a tc:rm not cxcccdint three )'cars. 

:\. Thi\ Ordcr shall enter into force on the: Jatc of ît5 
rr0muli;alion in the Legal Gazette. 

Donr <il .Amalirnf>nr;: 1l1is Jlst da)· n/ ,\Jay 1967 
Unda Our Royal llan.t and Stol 

(Sis11ed) FRtDtlltK R. 

Paragraphe 2. Ces mesures pourront s'appliquer aux ressor• 
lissants danois à l'étranger. 

Article 2 

La loi entrera en vigueur à compter de la date de sa pro• 
mulgation au Journal officiel. 

Fait de Notre !,Iain et sous Notre Sceau Royal 
au Château de Christiansborg, le JO mai 1967, 

(Signé) FREDERIJC R. 
(Contresigné) J.O. KRAG 

ORDONNANCE DU 31 MAI 1967 Jt.ELATIVE À DES MESURES PRISES 
À t.. ' F.NCOSTllE DE LA RIIOOF.SIF. DU SUD 

Nous, Fredcrik IX, par la grâce de Dieu roi de Danemark, 
des Wende, et Goths. duc de Slesvig, Holsten, Slorman, Dit­
mar.;kc:n, Lauenbourg et Oldenbourg, faisons savoir par les 
présentes qu'en vertu de l'article rremicr de la loi n• J56 
du lO mai 1967 relative à certa ines mesures prises en vertu 
de b Charte des N ations Unies les disposit ions suivantes ont 
été arrêtées pour donner effet à la résolut ion adoptée le 
16 décembre 1966 par le Conseil de sécurité des Nations Unies 
coneernanl la mi,;e en <euvrc de sanctions à l'encontre de la 
Rhodésie du Sud. 

1. l) S'abstiendront des ;iclivités visées au.t rubriques i à 
v ci•aprc:s, ain~i que des acics de~linés. à les favoriser, les 
ressortissants danois se trouvant à l'intéricllr ou à rcxtérieur 
de-. territoires de l'Etat d anois ou sur tout navire 011 vaisseau 
immatriculé au Danemark : 
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i) Im portation c:t upédition au Danemark d"amiante, de 
minerai de fer, de chrome, de fo nte, de sucre, de tabac, 
de cuivre, de viande et produits carnés et de cuirs et 
peaux en provenance de Rhodésie du Sud el exportés 
de Rhodésie du Sud après le 16 décembre 1966. 

ii) Ex(IOrtat ion et expédition en provenance de Rhodés ie 
du Sud de l'un quelconque des p roduits visés à la 
rubrique i) ci-<lessus , conclusion de contrats y relatifs 
el paiement de toute nature pour le compte ou au béné­
fice de l:i Rhodésie du Sud, ou bien d'une personne ou 
d'une entreprise se trouvant en Rhodésie du Sud, en vue 
de rexportation de produits rhodésiens ou de la conclu­
sion de contrats y relatifs. 

iii) Vente, expédition ou fourniture sous toute autre forme à 
à la Rhodésie du Sud d'armes, de munitions, de véhi­
cules à moteur et d'aéronefs militaires ou autres, ainsi 
que d'équipements et matériels destinés à la fabrication 
C't à rcntrcticn d'armes, de munitions, de véhicules à 
moteur et d"aéronefs. 

iv) Fabrication cl montage d"aéronefs et de véhicules à 
moteur en RhoJ6ie du Sud. 

v) Vente, c:itrédition et fourniture sous toute autre forme 
à la Rhodésie du Sud de pétrole et de p roduits pét roliers. 

2) Les dispositions du parasraphc I ci-dessus s'appliqueront 
nonobstant tout contrat conclu ou autoris:ition accordée avant 
la date de l:i pr6ente ordonnance. 

2. Quiconque enfrei ndra les disr<'sitions du raragr:,rhc 1 
de l'article premier ci-dcs.~us ~era pas~ihle. en vertu des d ispo• 
~ilions de l'article I IO, <', du C'odr: ('l:nal, J'une amende ou 
de détention ~impie ou, sïl y a circonstances aggra,·antcs, 
d 'une r,cine d'cmrrisonncmcnt de trois ans au maximum. 

3. La présente mdonnancc entrera en vii;ucur à h d:ite de 
sa promulgation dans le Journal officiel. 

f'ait Je Notre Main et sous Notre Sceau Royal 
i\ Am~licnborg. le 31 mai 1967, 

(Signé) f1ŒOtRIK R. 



FINLAND * 

[Original: English] 
[2 May 1967] 

With reference to your note No. PO 230 SORH (1) of 
17 December 1966 concerning resolution 232 (1966) adopted 
by the Security Council on 16 Decernber 1966 on the question 
of Southern Rhodesia, and to my letter of 17 February 1967 
fsee S/7781, annex Il], in which I inforrned you that the 
Government of Finland had submitted to Parliament a bill 
regarding the implcrnentation of the above-mentioned Security 
Council resolution, I am now in the position to inform you 
that the Parliament of Finland has passed this bill and that 
accordingly the Governmcnt of Finland has taken ail necessary 
measurcs in order to imp1emcnt fully the provisions of resolu­
tion 232 (1966) of the Council. 

ÛABON 

[Original: French] 
[6 April 1967] 

1 have the honour to inform you that in 1966 Gabon did 
not import anything from Southern Rhodesia and did not 
export any of the products mentioncd in your note to Southern 
Rhodesia. 

As regards the first two months of 1967, the foreign trade 
statistics drawn up by the UDEAC [Central African Economie 
and Customs Union] multicopying centre at Brazzaville have 
not yet bccn published and it is therefore impossible to give 
you the information you request. 

[Original: English] 
[l March 1967J 

By Lcgal Notice No. 60/66, Southern Rhodesia was 
rcmovcd from the list of scheduled territories undcr the 
Gambia Exchange Contrai Act. The effect of this was to put 
an end, officially, to ail trade with Rhodesia. In actual fact 
the Garnbia has no commercial relations with Rhodesia. 

Local legislation imposes restrictions amounting to a total 
ban on the transfer of currency to or from Rhodesia. The 
Gambia Government al,o co-opcrates with the British Govern­
mcnt by not recognizing the validity of Rhodcsian postal 
ordcrs, moncy orders and passports issued after the illegal 
dcclaration of indcpendcncc. 

JRAN 

[Originof: Fre11ch) 
[7 April I 967] 

The Imperia! Govcrnmcnt of Iran, abiding by its statcmenl 
of I Novcmbcr 1965, has supported all resolutions on the 
subjcct of Southern Rhodcsia and will continue to givc whole­
hcartcd i.upport to any mcasurcs dcsigncd to end the rcbeltion 
lly the white minority in that country. ln the same spirit, 
the Imperia! Govcrnmcnt of Iran was one of the first to apply 
rcsoJution 217 (1965) of 20 Novcmllcr 1965, in which the 
Sccurity Council imposcd an embargo on cxports of petrokum 
and pctrolcum products to Southern Rhodesia. In accordance 
with that resotution, Iran has cndeavourcd to reducc its eco­
nomic relations with Southern Rhodesia. Trade between the 

• Reply prcviously publishcd undcr the symbol S/7872. 

FINLANDE• 

[Texte origi11al en anglais] 
(2 mai 1967] 

Comme suite à votre note n• PO 230 SORH (1) du 
17 décembre 1966, relative à la résolution 232 (1966) que le 
Conseil de sécurité a adoptée le 16 décembre 1966 sur la 
question de la Rhodésie du Sud, et à ma lettre du 
17 février 1967 [voir S/7781, annexe II], dans laquelle je 
vous informais que le Gouvernement finlandais avait soumis 
au Parlement un projet de loi relatif à l'application de la réso­
lution susmentionnée du Conseil de sécurité, je suis mainte­
nant en mesure de vous faire savoir que le Parlement fin­
landais a adopté ce projet de loi et qu'en conséquence le 
Gouvernement finlandais a pris toutes les mesures nécessaires 
pour appliquer pleinement les dispositions de la résolution 
232 (1966) du Conseil. 

[Texte original en françaisJ 
[15 avril 19671 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'au cours de 
l'année 1966 Je Gabon n'a effectué aucune importation en 
provenance de la Rhodésie du Sud et n'y a exporté aucun des 
produits mentionnés dans votre note. 

En ce qui concerne les deux premiers mois de l'année 1967, 
les statistiques du commerce extérieur qui ont été établies par 
le Central mécanographique de l'UDEAC [Union douanière 
et économique de l'Afrique centrale] à Brazzaville n'ont pas 
encore été publiées, et il est donc impossible de vous fournir 
les renseignements que vous sollicitez. 

ÜAMBIE 

[Texte original en anglais] 
[l" mars 19671 

Par avis officiel n• 60/ 66, la Rhodésie du Sud a été sup­
primée de la liste des territoires établie en vertu du Gambia 
Exchange Colllrol Act. Cette décision a eu pour effet de mettre 
fin officiellement à tout commerce avec la Rhodésie. En fait, 
la Gambie n'a aucune relation commerciale avec la Rhodésie. 

La législation locale impose des restrictions qui reviennent 
à interdire totalement le transfert de devises à destination ou 
en provenance de la Rhodésie. Le Gouvernement gambien 
coopère également avec le Gouvernement britannique en refu­
sant de reconnaître comme valables les chèques postaux, man­
dats et passeports rhodésiens délivrés après la déclaration 
illégale d'indépendance. 

[Texte original en françai~) 
[7 avril 1967] 

Fidèle à sa déclaration du I" novembre 1965, le Gouverne­
ment impérial de l'Iran s'est rallié à toutes les résolutions 
au sujet de la Rhodésie du Sud et continuera à soutenir sans 
réserve toutes mesures visant à mettre un terme à la rébel­
lion de la minorité blanche dans ce pays. S'inspirant du même 
esprit, le Gouvernement impérial de l'Iran fut l'un des pre­
miers à appliquer la résolution 217 (1965), du 20 novem­
bre J 965, par laquelle le Conseil de sécurité imposa un 
embargo sur le pétrole et les produits pétroliers à destination 
de la Rhodésie du Sud. En application de cette même réso­
lution, l'Iran s'est efforcé de réduire les relations économiques 

• Réponse publiée antérieurement sous la cote S/7872. 



two countries has been declining very considerably for more 
th:\n a year and is moving towards a complete hait as a result 
of the }'fogrcssivc measures taken by the Government. As is 
cviJenl from the figures provided by the competent authorities 
for the pa~t ~iJC months, trade between Jran and Southern Rho­
d e\Îa is already of practically no account. 

[Original: Eng/i.sl,j 
(U April 1967] 

... the Council of ~fini,ters of the ltalian Republic, in ils 
mec.-ting of 15 April 1967, has ado{'ted a Occree giving fui\ 
efTec:t to the provi,ion~ of resolution 232 (1966) adopled by 
the Security Council on 16 Dcccmber 1966. An unofficial 
tramblion of the Dccree is herewi1h enclosi:d. 

The lkcree, which will be effective immcJi(ltcly upon ils 
puMication in the Official Gazelle of the ltalian Republ ic, 
will t-e on the ~ame Jay introduced in Parliament for convcr­
,ion intu a formai bw. 

l'hc Dccree i, intenJeJ 10 supplcment and superS(de ail the 
rrcviuu\ measurcs oC an interim administrative nature whic-h 
h:.H l->ttn aJopltd on 11 Deeembcr 1966 by decision of the 
Council or Minbtcrs of the ltalian Republic and which have 
1-cen brought to the aucntion or the Sccretary-Gencral by the 
note J :itcJ 14 Fehruary 1967 (sec S/7781, anncx Ill. 

111 ( Ill t: AOOl'TI O BY Tllf: COCSC'II. OF MISISTf.RS OF Tllf. 

lhtl.\S Ul'CI\UC', IS -'t"l'<IL 1967 

The l'rejitfenr of rht Republic 

Con,iJcrini; art . 77 rara~raph 2 o( the C'on~titulion, 
Rccoi;n izing the ncce~,ity anJ the urgtncy of proviJing for 

a rq:ubtion of the ccc>nomic relations wi1h Southern Rhodc~i:i. 
in wnformity with m ,olu1ion 23::! (1966) or 16 Dccembcr 1966 
of the S.:-,·urily Council of the United Nations, 

Con,iJcring Article :?S and Article 41 of the Charter or 
the L'nited Nation~. which have becomc effective in ltaly by 
law !'-o. 848 of 17 April 19S7, 

Jfaving heard the Council of Ministcrs, follow ing a prorosal 
oC the ~linbtcr of J 'orcign AfTairs, in agreement with the 
M ini .. tc:rs of Ju~ticc, Fin:mcc, Trca~ury, Tran~portation and 
Ci-·il A,ùtion. Foreign Tradc, and Mcrt hJnt Marine, 

Ar:i<lr 1 

A, of the dalc in which this Dccrcc t,,~comcs dTcctivc, ~hall 
t>c r1,;,hit-i1cJ: 

Cal The imrort into l1aly of a~bc~tos. iron ore. çhrornc. r,ig­
in,n. ,upr, tol--acco. corl'('r. mcat , mcat rroduct , , h iJc,, ~kin~ 
,tnd lcathcr eorii;inating in Southern R.hodesia; 

( /, ) The !-hirmcnt in national vcc.'-<:ls or aircraft of :my of 
lhc ,0mnl(lditics inJicalcJ (~ub (al) and ori~inating in Southern 
Rh<',lc,i;i. a, wrll :" commoditic~ inJicatcJ (~uh (d UI) (111)) 
an,I JeqincJ for Southern :Rhodcsia: 

(c ) /\ny .icti• ity rrom<>ling or calc\llatcJ to pro mole: 

(Il The uport from Southern Rhodesia of the commo• 
Jitics indicatcd (sut:, (al) as well as any activity by ltalian 

• Rq,ly prtviously publishC'd undtr the S)'fflbol S/7865. 

avec la Rhodésie du Sud. D'ailleurs, les échanges commer• 
ciaux entre les deux pays ont très considérablement diminué 
depuis plus d'un an et tendent vers la suppression totale à Ja 
suite Jcs mesures progressives prises par le gouvernement. 
Ainsi que le montrent les chiffres fournis par les autorités 
compétenles en ee qui concerne les six premiers mois, le 
volume des écha nges entre l'Iran et la Rhodésie <lu Sud est 
déjà presque insignifiant. 

ITALIE. 

(T <'xre original en anglais} 
(24 a,·ril 1967] 

... le Conseil des ministres de la République ital ienne a, à 
sa ~éaoce du IS avril 1967. aùopté un décret donnant pleine• 
mcnl effet aux d i~ro~it ion~ de la résolution :?3::! (1966), aùoptéc 
par le Conseil de sécurité le 16 décembre 1966. Une tra­
duction non officklle de cc dfrrct est jointe à la présente 
note. 

Cc décret, qui entrera en vigueur dès sa publica1ion au 
Journal officiel de la Réruhlique italienne, sera prr~cnté le 
m~mc jour au Parlement pour ratification. 

I.e décret en question complète et rcmrlacc toules les mesures 
antéricUH:s de caractère administratif et inti;rimairc qui avaient 
été Nbes le 22 déc<.-mbre 1%6 par déchion ,lu Conseil des 
ministres de l:i République italienne et qui avaient été portées 
:, la conn:1is~ancc du Secrétaire génér.il par la note du 
14 février 1967 [voir S/7781, annexe 111-

oi C'RI ·r Al>Ol'Tt PAR lli cossut OI.S ~IISISHF.S DI; u RÉPU­

lll t()\:F. lTALll.~~t: LF. 15 .\VII.IL 1967 

Le Président de la République 

Vu l'.-tticle 77, paragraphe 2, de la Con~litution; 
Reconnais~:int quïl est nécessai re et urgent de régkmenter 

le-; rc:lalions économiques avec la Rhodé~ic d11 Sud confor• 
mémcnt à la résolut ion 23Z (1966) adoptée par le Con~cil de 
~écurité des Nat ions Unies le 16 décembre 1961\, 

Vu les Arlic lcs :?S et 41 de la Charte des Natiom Unies. 
ratifiée par l'Ita lie au termes Je la loi n• 848 du 
17 avril l 9S7, 

Ayant entendu le Conseil des minhtres sur une proposition 
présentée par le Mini~lre des affaires étrangères en accord 
avec )c:s Ministres de la justice, des finances, du lrésor, des 
transporls et de l"aviation civile, du commcrte c:;11 té rieur et de 
IJ marine marchande, 

Dfrrrle: 

Ar1idr premirr 

A compter Je la date J "cntr6e en vigueur du présent décret, 
~ont inlc:rJi1c:i1 : 

a) L'imrort3tion en Italie d'amiante, de minerai de f.:r, de 
chrome. de ((,ntc:, de: suc re. de tab:1c, de cuine, de viande el 
de Jlroduils carnés. et de cuirs c:t rcauit en provenance Je la 
Rhodé~ic du Sud; 

J,) L"cxrédition Jlar navires ou aéronefs italiens de l'un quel­
conque de~ rroJuils énumc:rés à l"alinéa a. en p rovenance de 
1:1 Rhodésie Ju Sud, ainsi que des rro-luils énumérés auit 
rut-riq11cs Il et 111 Je: l":ilinéa ç destinés à la Rhodésie du Suù; 

n Tou1cs m:tivités qui favorisent ou ont pour 01:>jct de 
favoriser : 

Il L'exportation de Rhodésie du Sud des proJuits énumérés 
à l'alinéa a, ainsi que tout~ :ictivités de ressortissants italiens 

• R~PQn."C -publiée an~rieutcment $OU\ la cote S/786S. 

10 



nationals or in any way performed in the territory of the 
Republic; on any of those commodities originating in Southern 
Rhodesia, including any transfer of funds to Southern Rhodesia, 
for the purpose of such activities or dealings; 

(li) The ~ale or shipment to Southern Rhodesia of arms, 
ammunitions of ail types, military aircraft, military vehicles, 
and equipment and materials for the manufacture and main­
tenance of arms and ammunition in Southern Rhodesia; 

(lll) The supply to Southern Rhodesia of any other type 
of aircraft or motor vehicle, equipment and materials for the 
manufacture, assembly or maintenance of aircraft and motor 
vehicles in Southern Rhodesia; 

(IV) The manufacture or assembly of aircraft or motor 
l'ehicles in Southern Rhodesia; 

(V) The participation in the territory of the Republic either 
by the use of national land transport facilities or of national 
aircraft or vesseh in the supply of oil or oil products to 
Southern Rhodesia. 

The contracts concerning the above-mentioncd activities 
arc void evcn if entered into before the date in which the 
prescnt Dccree goes into effcct, and their execution should 
be al any rate discontinued, 

The provisions of the above paragraph do not apply to 
~hipment contracts whose exccution bas begun before the 
date in which the present Dccree gocs into effcct and lirnitedly 
to those trips that were already started on the said date. 

The prohibitions set forth in the present article apply to 
anyonc opcrating in the territory of the ltalian Republic 
,mJ to ltalian citizens or corporations. 

Article 2 

Whoever violates the prohibitions set forth by the present 
lkcree shall be punbhed, if the fact does not constitute a 
more serious crime, with up to two years of imprisonment 
and with a fine up to four limes the value of the economic 
opcration in question, 

The crimes mcntione<l in the above paragraph ::ire punishable 
cvcn if committc<l by an Jtalian citizen outside the territory 
of the Republic. 

Article 3 

The prcsent Dccrec becomes effective on the day of its 
publication in the Gaz~ella U[Ticiale (Official Gazette) of the 
ltalian Republic and on the same day will be introduced in 
Parliamcnt for conversion into a formai law. 

The prcscnt Dccrce, duly provided with the seal of the 
Statc, will be includc<l in the official collection of laws and 
llccrecs of the Italian Republic. Il is compulsory for ail subjccts 
10 observe it and to sec that othcrs observe it. 

IVORY CO,\Si 

[Original: Fre11ch] 
[10 May 1967} 

Dy Ordinancc No. 67-45 o{ 2 February 1967, the Govern­
mcnt of the Ivory Coast, in accordancc with Sccuri1y Council 
rcsolulion 232 (1966), rrohibitcd ail commercial relations with 
Rho<lcsia. A copy o( the OrJinance was transmittc<l to you 
by lcltcr o{ 21 Fcbruary 1967 [sec S/7781/Ad<l.2, annex]. 

The questionnaire on imports and exports of the commodities 
listc<l in paragraph 2 of the abovc-mentioned resolution does 
1101 apply, bcc;iuse there have so far becn no cconomic rela­
tions of any kind betwccn the Ivory Coast and Rhodcsia. 

ou sur le territoire de la République concernant l'un quel­
conque desdits produits en provenance de la Rhodésie du 
Sud, y compris tout transfert de fonds à la Rhodésie du Sud 
aux fins d'activités ou de transactions de cette nature; 

II) La vente ou l'expédition à la Rhodésie du Sud d'armes, 
de munitions de tous types, d'aéronefs militaires, de véhicules 
militaires et d'équipement et matériels pour la fabrication et 
l'entretien d'armes et de munitions en Rhodésie du Sud; 

III) La livraison à la Rhodésie du Sud de tous aéronefs 
et véhicules à moteur, d'équipement et de matériels pour la 
fabrication, 1e montage ou l'entretien d'aéronefs et de véhi­
cules à moteur en Rhodésie du Sud; 

IV) La fabrication ou le montage d'aéronefs ou de véhicules 
à moteur en Rhodésie du Sud; 
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V) La participation, sur le territoire de la République, par 
l'emploi de moyens de transport terrestres ou d'aéronefs ou 
de navires italiens, à la fourniture de pétrole ou de produits 
pétroliers à la Rhodésie du Sud. 

Les contrats concernant les activités susmentionnées sont 
nuls et non avenus même s'ils ont été conclus avant l'entrée 
en vigueur du présent décret, et leur exécution doit en tout 
état de cause être arrêtée. 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus ne sont pas appJi. 
cables aux contrats de transport dont l'exécution a commencé 
avant la date d'entrée en vigueur du présent décret, lesdits 
contrats étant limités aux voyages en cours à la date d'entrée 
en vigueur du présent décret. 

Les interdictions énoncées au présent article sont appli­
cables à quiconque exerce son activité sur le territoire de la 
République italienne de même qu'aux ressortissants italiens et 
aux sociétés italiennes. 

Article 2 

Quiconque enfreint les interdictions énoncées dans le pré­
sent décret sera puni, si Je fait ne constitue pas un délit plus 
grave, d'un emprisonnement de deux ans au plus et d'une 
amende pouvant atteindre quatre fois la valeur de l'opération 
économique considérée. 

Les délits mentionnés au paragraphe ci-dessus sont punis­
sables même s'ils sont commis par un ressortissant italien hors 
du territoire de la République. 

Article 3 

Le présent décret entrera en vigueur à la date de sa publi­
cation à la Gazzetta Ufficiale (Journal officiel) de la République 
italienne et sera présenté le même jour au Parlement pour 
ratification, 

Le présent décret, dûment revêtu du sceau de l'Etat, sera 
publié dans le Recueil officiel des lois et décrets de la Répu• 
blique italienne. Tous les ressortissants italiens sont tenus de 
le respecter et de veiller à ce que les tiers le respectent. 

CÔTE D'IVOIRE 

[Texle original en Jrançais) 
[10 mai 19671 

Par l'ordonnance n• 67-45, en date du 2 février 1967, le 
Gouvernement ivoirien a i11lcrdit, conformément à la résolu­
tion 232 (1966) du Conseil de sécurité, toutes relations commer­
ciales avec la Rhodésie. Une copie de ladite ordonnance vous 
a d'ailleurs été communiquée par lettre du 21 février 1967 
[voir S/7781/ Add.2, annexe]. 

Le questionnaire sur les importations et les exportations des 
produits énumérés au paragraphe 2 de la résolution susmen• 
tionnée demeure sans objet du fait qu'il n'y a eu jusqu'ici 
aucune relation économique quelconque entre la Côte d'Ivoire 
et la Rhodésie. 



JORDAN w 

[Original: English] 
{1 April 1967] 

The CliargJ d'A0air<'S of lhe Permanenl M ission of Jordan 
to the Uni1ed Nations wishes to invite the auentioll of the 
Sccretary-Oencral lo our noie to him dalcd 4 February 1966 
lS/1 l 20) concemini; Security Cou ne il resolution No. 217 (1965) 
regarding the situation in Southern Rhodesia, in which we 
informed the Sccretary-Oeneral lhat in addition to brcaking 
ail economic relations with Southern Rhode~ia and the appli• 
calion of complete cconomic bo~coll against her, the Jorda• 
nian Government will not entertain any diplomatie or olhcr 
relations with the illcgal authority in Southern Rhodcsia. 

Since the \!ech,ion of the Jordan Governmcnt constitutcs 
an application of total and comprehcn~ive economic boycott, 
both in terms of e~ports and imports, again~t the illegal régime 
in Southern Rhodc5ia by public or private scctors or individuuls 
in Jordan, in addition to the uncqui,;Ql:al deci~ion o{ the 
Jordan Government not to rccognize the illcgal régime in 
Southern RhoJc~ia, and not 10 e)tablhh with hcr any relation• 
~hir whatsoever, wbether polîtical or othcrwisc, it is clear, 
therdore. thal (laragraphs 2 and S or the Sccurity Council 
rc~olution 23? ( 1966) o( 16 Dccember 1966, as wcll ns ail 
other r,:iragr.,ph~ of the saiJ rc~olution, are fully obscrved 
and uccutt'd hoth in letter and ~ririt 1'y the Government of 
JorJan. 

IOri11inal: Eng/ül, J 
(16 /.farcir 1967] 

The prov,~1ons of the dcclaration o( the J.:uw;iit Council 
of Minhtcr! i~ucd on 5 Dcccmbcr l %S rcmains in ctTcct. 
This Dcclaration itates that duc to the uni latcral dcclaration 
or indcpcndcncc o( Southern Rhodc::~ia. the Sratc of Kuwait 
"'ould maintain a lotôll boycott of the raci, t. rct>d Govcrn­
mcnt of Southern Rhodc~i3 with resrcct to: 

(a) Commercial exchangc; 

(},) Economie relation~: 

Cc) Maritime and air tran~.rortarion; 

(4) Exportation or pctTCllcum and r ctrolcum by-proJu.;t~. 

The Cl1or,.:I â AOnircs uJ intcrim of the Permanent Mission 
of Kuwait 10 the t:nilcd Nations affirms lo the Sccrclary­
Generat that this boycott dcmoMtrates the firm adhercnce of 
the Govemmmt of ·Kuwait to the principlc,; or the Charter 
of the United Nations. 

L>.OS 

IOri,:i11af: Frc11rl1J 
{9 Fc/,mnry 1967J 

ln \·icw of the ~pccial circum~tancc~ of the matter dealt 
,,.ith in note o( the Sccrctary-Gcncrat No. PO :!30 SORII of 
D January 1967. the Ropl Govcrnmcnt or Laos !caves it 
to the: nations conccrncd to seule the ~u~tancc or this 
quc~tion. 

The , ·cry nature of the ca~ mate~ it imro~~it,Je for the 
Ro)al Govcrnmcnt of l.aos to talc a po~ition on a rroblem 
so far removed from ils srhcre of diplomatie action and r,oli­
tical influence. The Trrritory in qu~tion has nevcr had diplo­
matie relations "'·ith the tao nation. lmrartia\ly, Laos, bcing 
ocutral, mu~t ab!.tain from any action in this connexion. 

• P.~ly rreviously publi~hc-d unckr the symbol S /'1848. 

JottDA~IE • 

[Texte original en anglais] 
l7 ai·ri/ 1967] 

Le chargé d'affa ires de la mission permanente de Ja Jor• 
danie auprès de l'Organisation des Nations Unes voudrait 
attirer l'attention du Secrétaire général sur la note du 
4 février 1966 [S/7120] qui avait trait à la résolution 217 ( 1965) 
du Conseil de sécurité concernant la situation en Rhod~sie du 
Sud, el par laquelle le · Gouvernement jordanien informait 
le Sccr.:tairc générnl que, outre la rupture de toutes relations 
économiques avec la Rhodésie du Sud et l'application d'un 
boycollage économique complet conlre ce pays, le Gouverne­
ment jordanien n'entretiendrait aucune rclntion, diplomntique 
ou autre, avec le régime illégal de Rhodésie du Sud. 

Comme l:ldite décision du Gouvernement jordanien con,titue, 
à l'encontre du régime illégal de Rhod.:~ie du Sud, r applica­
tion d 'un boycouage économique total et complet, en ce qui 
concerne tant les exportations que les importations, de la part 
\les secteurs public et privé et des particuliers en Jordanie. 
et comme cette d.Sci~ion s'ajoute à la d.:cision non équivoque 
du Gouvernement jordanien de ne pas reconnaitre le n:gimc 
illégal de Rhodésie <lu Sud cl (k n'établir de relat ions d';nicune 
sonc, politiques ou autres, ovcc cc p·Jys, il est clair que la 
leltrc et l'esprit des paragraphes 2 cl S de la ré,olution 
232 (1966) adoptée le 16 décembre 1966 par le Conscîl de 
st'curité. ain~i que de tous les autres par:ii::raphes de ladite 
ré~olution, sont intégralement rc~pcctés et appliqués par le 
Gouvernement jordanien. 

Kowtïr 
[Tate original e11 anglois] 

[/6 man 1967] 

Les dispo~i rions de la déclaration du Conseil des ministres 
du Koweït du 5 décembre 196S dcmcufcnt en ,;îgueur. Cette 
déclaration stirule que, en r:,ison cJc la déclaration unil:,térale 
d'indépendance de la Rhodésie du Sud, l'Etat du Koweï t 
boycottera totalement le gouvernement raciste rcbclk ~ud­
rhod.:sicn en cc qui concerne : 

a) Les échanges commerciaux; 
/,) le~ relation,; économiques: 

c) Les transrorts maritimes et aériens; 

d) L'exportation du pétrole e t des rroduils pétroli<!r,. 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission permanente 
du Koweït auprès de l'Orsanisation des Na1ions Unies a)surc 
le Secrétaire général que ce t>oycottai;e démontre la ferme 
adhé~îon de son i;:ouvernemcnt aux principes de la Charte 
des Nations Unies. 

LAOS 

[Texte or(c:im,I e11 /mm;11i.1] 
[9 Jfrrier 1967J 

Le Gou\·crncmcnt royal du L,os, v·u les circonstances sré· 
cialcs de l'affaire rapportée par h noie du Secrétaire gfoéral 
n• l'O :!~O SORII uu 13 janvier 1967. lai"c le soin au, 
nations intérc\sécs <le réroudrc au fond celte question renJante. 

La teneur même de ratî:i irc ne pcrmctt;int pas nu Gouvcrne­
mcnl ro)·al du Laos de se prononcer et de prendre rosition 
sur un problème trè$ ~loigné de ses ~phèrcs diplomatiques et 
de sa zone dïnfiucncc politique, le territoire en cau~c n'::iyant 
jamais noué de rcl2tions diplomatiques avec la nation lao. 
impartialement, le Laos neutre ne peut que s'abstenir de 
toute initiative en la matihc. 

• Rfponsc rubliéc antérieurement sous la cote S/7848. 
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[Original: English] 
[2 May 1967] 

The Goverrunent of Lebanon has already taken the necessary 
measures in implernentation of the provisions of Security 
Council resolution 232 (1966). It has severed ail economic 
and trade relations with the illegal régime in Southern Rho­
desia, a régime that the Government of Lebanon in pursuance 
of Security Council resolution 217 (1965) of 20 November 1965 
had decided not to recognize. 

LIBERIA 

[Original: English] 
[31 Marcl1 1967] 

The President of the Republic of Liberia, by Executive 
Order No. 1, 1966, issued on 3 Jaouary 1966, made the 
following declaration: 

" ... that the Governmcnt of Liberia docs not recognize 
the illegal and self-styled Government of Southern Rho­
desia and accordingly will have no relations whatsoever 
with it. 

" No Rhodesian citizen travelling upon a passport or 
other travcl document issue<l by the illega\ Rhodesian régime 
shall be allowcd to enter or reside in Liberia upon such 
an illegal passport. 

" No Rhodesian ships or planes shall be allowed to enter 
or use any port in Liberia for any purpose whatsoever except 
in case of cmcrgency. 

"' Ail Liberian vesscls are forbidden to carry any goods 
consigned to Southern Rhodesia and no goods from Southern 
Rhodesia shall be allowed to enter the Republic of Liberia. 
This shall also apply to oil-carrying vessels carrying oil 
consigned to Southern Rhodesia or to any other port for 
transshipment to Southern Rhodesia." 

Copy of Executive Order No. 1 (1966) is enclosed herewith.• 

The Permanent Mission of Liberia to the United Nations 
wishes to point oui that, as much as the Government of Liberia 
would like to meet the rcqucst of the Sccretary-General to 
supply the statistkal information monthly regarding imports 
and cxports of commoditics listcd in paragraph 2 of the reso­
lution 232 (1966) to facilitate the Security Council's decision, 
it may not be in a position to do so immediately as its trade 
statistics are not compiled on a monthly basis. The Govern­
mcnt of Liberia shall, howevcr, cndcavour lo make whatever 
rcadjustmcnls that are possible 10 lcnd fullest co-operation 
to the Sccretary-Gcncral in the near future. 

The Government of Liberia wishcs to inform that it does 
not export 10 or import from Southern Rhodcsia any commo­
llities. 

[Orii:inal: Frcncl,] 
[8 March /967} 

{Rcp/)' prCl'iousl_v pubfül,cd 1111d,•r the symbol S/7815; sec 
Official Records of lhc Sccurity Council. Twcnty-scconù Ycar, 
Supplcmcnt for January, f'cbruary and March 1967.] 

• Rcply prcviously puhlishc.l undcr the ~ymhol S/7871. 
• l'or the tcxt of the E,ccutivc Ordcr, ~ce O[l'iciCll Records of 

//,~ Security Co1111cil. Twenly•.f<'Cond Year. Supplt-me111 for lamwry, 
february and March /966, document S/7124, annc~. 

LIBAN* 

[Texte original en anglais] 
[2 mai 1967] 

Le Gouvernement libanais a déjà pris les mesures néces­
saires pour appliquer les dispositions de la résolution 232 (1966) 
du Conseil de sécurité. Il a cessé toutes relations économiques 
et commerciales avec le régime illégal de Rhodésie du Sud, 
régime que le Gouvernement libanais a décidé de ne pas 
reconnaître, conformément à la résolution 217 (1965) du 
Conseil de sécurité, en date du 20 novembre 1965. 

LIBÉRIA 

[Texte original en anglais] 
[31 mars 1967] 

Par le décret n• 1 de 1966, publié le 13 janvier 1966, le 
Président de la République du Libéria a décidé ce qui suit : 
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< ... le Gouvernement du Libéria ne reconnaît pas le soi­
disant gouvernement, qui est illégal, de la Rhodésie du Sud 
et, en conséquence, n'aura aucune relation avec lui. 

« Aucun citoyen rhodésien voyageant avec un passeport 
ou autre document de voyage établi par le régime rhodé­
sien illégal ne sera autorisé à entrer ou à résider au Libéria 
avec ce passeport illégal. 

« Aucun navire ou avion rhodésien ne sera autorisé à entrer 
dans un port libérien, ni à utiliser ses installations, pour 
quelque raison que ce soit, sauf en cas de détresse. 

c Il est interdit à tous les navires libériens de transporter 
des marchandises à destination de la Rhodésie du Sud, et 
aucune marchandise venant de la Rhodésie du Sud ne sera 
autorisée à entrer dans la République du Libéria. Cette 
interdiction s'applique également aux pétroliers et aux 
navires transportant du pétrole à destination de la Rhodésie 
du Sud ou d'un port quelconque pour réexpédition en 
Rhodésie du Sud.> 
Une copie du décret n° 1 (1966) est jointe à la présente 

lettre•. 

La mission permanente du Libéria auprès de l'Organisation 
des Nations Unies tient à signaler que, malgré le désir de son 
gouvernement de faciliter une décision du Conseil de sécurité 
cn fournissant, comme le demande le Secrétaire général, des 
renseignements statistiques mensuels sur les importations et 
les exportations des produits énumérés au paragraphe 2 de 
la résolution 232 (1966), il se peut qu'il ne soit pas immé­
diatement en mesure de le faire étant donné qu'au Libéria 
les statistiques commerciales ne sont pas rassemblées mensuel­
lement. Toutefois, le Gouvernement libérien s'efforcera de pro­
céder à tous les réajustements possibles afin de collaborer 
pleinement avec le Secrétaire général dans un proche avenir. 

Le Gouvernement libérien tient également à faire savoir 
qu'il n'exporte aucun produit de base vers la Rhodésie du 
Sud el qu'il n·en importe pas non plus. 

MAU 

[Texte original rn français] 
(8 mars 1967] 

fRfponse puhliée antérieurement sous la cote S/7815; 1·oir 
Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-<lemdème 
année, Supplément de janvier, février et mars 1967.] 

• Réponse publiée anléricurcrncnt sous la 1:otc S/1811. 
• Pour le te~tc du décret, voir Dornments officiels du Conseil de 

sfcurité, 1·ingt-cle11xième annie, Supplément de ;am·ier, ffrrier et 
mar.< /966, document S/7124, annexe. 



M,HJRITANIA 

[Origi11al: French] 
[3 April I967j 

the Government replied by note wrhale of 25 January 
1967, which w:is lransmitted by 1101e verbale of the Perma• 
ncnt Mis!>ion of Mauritania to the United Nations on 
23 February 1967 {see S/7781/ Add.2, annex]. 

The Government of the hfamic Republic of Maurit:mia 
cannot ftll out the questionnaire in any case, for the simple 
rea~on that no rcl.ltions of any kind can exist either dircctly 
or indircctly between it and Southern Rhode~ia or other 
countries with ~imilar régimes. The Islamic Republic of Mau• 
ri1an i:1 has confineJ itself to .conlirming its position, which it 
aJoptcd well beforc Security Council rc:solution 232 (1966). 

Mosc.ou" • 

(Original: Russ/1111 ) 
(11 April 1967) 

The Permanent Mis~ion of the Mongolian People's Republic 
10 the United Na1ions rcaffirms the previous ro~ition of its 
Government on the: question o( Southern Rhodcsia. The posi• 
tion o( the Government of the l\lonsolian Pcoplc's Republic 
on this quc~tion has alrcatly been made clear in the ~tatemcnt 
o( 1h:it GO\·ernmcnt made on J6 Novcmber 196S [see S/6943) 
and in the lcttcr from our Representativc d:i.tetl 2 February 
1967 [sce S/7781, anncx Il). 

ln i,ursuit of its consistent anti-irnpcriafüt an,J anti-colo­
niafo,t policy, the Governmcnt of the Mongolian Pcoplc's 
Republic firmly supports the ju~t strugilc of the African popu• 
lat ion of Southern Rhodcsia for rrecdom and n ational inde• 
pendencc. Il bas ncver reeognized the racist régime of the 
"hite minorily in Southern Rhodcsia, and has not maintaincd 
and docs not m:iintain any political. economic or othcr rcla• 
tions -..ith that shamefol régime. 

Bccau~e of its unswerving adhcrencc to this position and ils 
hi&h c~tecm for the lcsitimatc rights of the people of Zimbabwe, 
the Go\·ernmenc of the Monsolian Pcople's Rcrublic rcsolutely 
condemM the attc:mrts of t hose who. in various ways, arc 
cncourasing the racist régime o( Southern Rbodcsia. 

The: rcrmanmt Mis~ion hcreby dccl:ires th:it the Govcrn• 
ment of 1hc P.fongolian Pcoplc's Republic will continue to 
~urrort and comp\y strictly with the Sccurity Council re~olu• 
tion !)!(1966} o( 16 Occcmbcr 1966 on the question of 
Southern Rho<lcsia, which is the first r csolution to proviJc 
for the arrlication of cconomi,: sanctions against the tacist 
1éi;ime of Southern Rhodc~ia. 

Mo110<:co 

(Ori,:irral: Frcuch1 
[24 April 1967] 

... l r;idc t-ctvcccn Morocco anJ Rh<Xk~ia i~ rractica\ly non 
e,,_htc:nt and in any c:i~e docs nol involve nny o( the commo­
ditics mcntio11ed in the rc:~olu1 ion [Sccurily Council rcsoht­
tion !3! (1966)). 

The cc,ms-ctcnt Moroccan authoritics wi\l lccp a close watch 
on any dcvclormtot, which might cause a change in thi:,; 
situation. 

• Rq,ly pmiously pubfühcd uoder the symbol S/18Sl. 

MAUIUTANŒ 

[Texte origi11al en français] 
[3 avril 1967] 

... son gouvernement avait répondu par note verbale du 
25 janvier 1967, transmise par une noie verbale de la mission 
permancnle de Mauritanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, Je 23 février l 967 [voir S/7781 / Add.2, anne.xeJ. 

Le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie 
ne peut en aucun cas remplir le formulaire pour la simple 
raison qu'aucune relation, de quelque nature qu'elle soit, ne 
peut exister, de façon directe ou indirecte, entre elle et ta 
Rhodésie du Sud et les pays de régimes semblables. La 
République islamique de Mauritanie s'est limitée à confirmer 
sa pos111on qui est bien antérieure à la résolution 232 (1966) 
du Conseil de sécurité. 

MoJ11cot1E • 

(Texte originol en russe) 
(11 a1•ril 1967) 

La mis~ion permanente de la République populaire mongole 
auprès de l'Organisation des Nations Unies confirme la posi• 
tion de son i;ouvcrnement sur la question de la Rhodésie du 
Sud. Celle position a été clairement définie dans la dédaration 
du Gouvernement mongol du 16 novembre 1965 [voir S/69n] 
et dans la lettre du représentant de la Mongolie du 
2 février 1967 (voir S/7781, annexe IIJ. 

Le Gouvernement de la République populaire mongole, 
toujours fiJèle à sa politique anli-impérialiste et antkolonia• 
liste, appuie résolument la lutte tésitime de ta population afri• 
caine de Rhodésie du Sud pour sa liberté et son indépendance 
nationale. Il n'a jamai:, reconnu le régime raciste de h mino• 
rité blanche de Rhodésie du Sud et n·a jamais entretenu aucune 
relation politique, êconomiquc ou autre avec ce régime infâme. 

Le Gouvernement de la République populaire monsole, qui 
s'en tient scr upuleusement à cette position et qui a un profond 
respect pour les droits légitimes du peuple du Zimbabwe, 
condamne résolument les tentatives de ceux qui, d'une façon 
ou d'une autre, encouragent le régime raciste de Rhodésie du 
Sud. 

La mission permanente déclare que le Gouvernement de 
la République populaire mongole continuera à appuyer et à 
mettre rigoureusement en œuvrc la résolution 232 (1966) du 
Conseil de sécurité sur la Rhodé~ic du Sud, en date du 
16 décembre 1966, qui prévoit pour la première foi~ l'appli• 
cation de sanctions économiques contre le réi;ime raciste de 
Rhodésie du Sud. 

MAROC 

[Texte or iginal l'fl fronçai.<] 
[U a1•ril 1967) 

... les échanges entre le Maroc et la Rhodésie: sont prati• 
qucmcnt inexistants et ne (l(lrtcnt, en tout état de cause, sur 
aucun des rroJuits mentionnés d:ins ladite ré~olut ion [réso­
lution 232 (1966) du Conseil de sécurité]. 
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D'autre part, les autorités marocaines compbcnic~ ne mari• 
qucront pai de surveiller de près toute évolulion qui serait 
su~ccrtiblc de modifier cette situation. 

• Rfponse publitc antiricurcmcnt sous J;i cote S/7851. 



NEW ZEALAND * 

[Original: English] 
[16 March 1967J 

ln bis message !o you, contained in my letter of 23 Decem­
ber 1966 [see S/7781, annex Il), the Prime Minister and 
Minister of External Affairs of New Zealand indicated that 
the terms of resolution 232 (1966) on Southern Rhodesia 
adopted by the Security Council on 16 December 1966 werc 
being brought to the attention of the Government of the 
Cook Islands. 

I now have the honour to advise you, on behalf of the Prime 
Minis!er and Mînister of External Affairs of New Zealand, 
that the Cook Islands Government has, in tenns of the Cook 
Islands Constitution, formally requested and consented that the 
United Nations Sanctions (Southern Rhodesia) Regulations 
1966 should be extended to the Cook Islands by the Govern­
ment of New Zealand. 

This request has now been complied with by means of the 
United Nations Sanctions (Southern Rhodesia) Regulations 
1966, Amendment No. l, issued by the New Zealand Govern­
mcnt on 13 March 1967. As a result the New Zealand 
Government h able to advise that the Regulations implement­
ing Security Council resolution 232 (1966) are in force and 
given effect to in the Cook Islands. Copies of the recent Regu­
lations will be forwardcd to you in the near future. 

[Original: English] 
[4 April 1967] 

1967/41 

TEXT OF REGULATIONS TRANSMITIED BY LETIEJl 
DATED 4 APJUL 1967 

The United Nations Sanctions (Soutliem Rfwdesia) 
Regulations 1966, amendmenr No. 1 

BERNARD FERGUSSON, Governor-General 

Order in Council 

At the Government Buildings at Wellington this 13th day 
of March 1967 

Prc~ent: 

The Righi Hon. J. R. MARSHALL, presiding in Council 

Pl'RSUANT to the United Nations Act 1946, His Excellency 
the Governor-Gencral, acting by and with the advice and con­
sent of the Executive Council, and at the request and with 
the consent of the Government of the Cook Islands given in 
accordance wirh the Constitution of the Cook Islands, bereby 
makcs the following rcgulations. 

Regu/atio11s 

J. (1) T hcse rcgulations may be cited as the United Nations 
Sanctions (Southern Rho<lcsia) Rcgulations 1966, Amendment 
No. 1, and shall be rcad together with and decmed part of 
the United Nations Sanctions (Southern Rhodesia) Regula tions 
J 9(,6 u (hcrcinaflcr rcfcrrcd to as the principal rcgulations). 

(1) Thesc rci;:ulations shall corne into force on the day 
aftcr the date of their notification in the Go;:elle. 

• Rcply of 16 March 1967 prcviously publishcd under symbol 
S/7828. 

•• S.R. 1966/222. 

NOUVELLE-ZÉLANDE* 

[Texte original en anglais} 
[16 mars }967) 

Dans le message que je vous ai transmis par ma lettre du 
23 décembre 1966 [voir S/7781, annexe li], le Premier 
Ministre et Ministre des affaires extérieures de Nouvelle­
Zélande vous a fait connaître que le Gouvernement néo• 
zélandais allait appeler l'attention du Gouvernement des îles 
Cook sur les dispositions de la résolution 232 (1966), que le 
Conseil de sécurité a adoptée le 16 décembre 1966 au sujet 
de la Rhodésie du Sud. 

J'ai maintenant l'honneur de porter à votre connaissance, 
au nom du Premier Ministre et Ministre des affaires exté­
rieures de Nouvelle-Zélande, que, conformément à la Constitu­
tion des îles Cook, Je gouvernement de ce territoire a offi­
ciellement demandé et accepté que le Gouvernement néo­
zélandais étende aux îles Cook The United Nations Sanctions 
(Southern Rhodesia) Regulations 1966. 

Le Gouvernement néo-zélandais a donné suite à cette 
demande en publiant, le 13 mars 1967, The United Nations 
Sanctions (Southern Rhodesia) Regulations 1966, Amendment 
No. 1. Le Gouvernement néo-zélandais est donc en mesure 
d'indiquer que le règlement d'application de la résolution 
232 (1966) du Conseil de sécurité est maintenant en vigueur 
et a pris effet dans les nes Cook. Des copies de ce règlement 
vous seront communiquées prochainement. 

[Texte original en anglais] 
{4 avril 1967] 

1967/41 

TEXTE DU RÈGLEMENT COMMUNIQUÉ P.4.R LETTRE EN DATE DU 

4 AVRIL 1967 

The United Nations Sanctions (Southern Rhodesia) Regula­
tions 1966, amendment No. 1 

BERNARD FERGUSSON, gouverneur général 

Ordre en Conseil 

Au Palais du Gouvernement, à Wellington, le 13 mars 1967 

En présence du 

Très Honorable J. R. MARSHALL, président 

EN APPLICATION du United Nations A ct 1946, Son Excel­
lence le Gouverneur général, sur avis et consentement du 
Conseil exécutif et à la demande du Gouvernement des îles 
Cook, qui a don~é son consentement conforrnéi;nent à la Co,nsti­
tution de ce territoire, promulgue par les presentes le Regle­
ment suivant. 
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Règlement 

1. I) Le présent Règlement pourra être désigné sous le 
nom de United Nations Sanctions (Southern Rhodesia) Regu­
lations 1966, Amertdment No. I; il sera interprété au regard 
du Règlement intitulé The United Nations Sanctions (Southern 
Rhodesia) R cr;:11/ations 1966 •• (ci-après dénommé « le Règle­
ment princip; \ >) dont il sera censé faire partie intégrante. 

2) Le présent Règlement entrera en vigueur le lendemain 
de sa publication dans la Gazette. 

• Réponse du 16 mars 1967 publiée antérieurement sous la cote 
S/7828. 

•• S.R. 1966/222. 



2. R~tulalions in force in Cook Islands - The principal 
regulahons are hcreby amendcd by inscrting. after regulation 9, 
the following rcgulation: 

" 10. These rcgulations, except the dcfinition of •New 
Zealand' in rcgulatioo 2 hereof, shall elttend to the Cook 
hlands as part of the law of the Cook Islands. " 

T. J. SIIEAJURD, 
Clrrk oj tf1e Exec:utfre Coun<:il 

Expianatory note 

This note i.t 1101 part of rite regulotions, but is intended 10 
indicate tl,eir grncral eOut. 

Thcir effect is that the United Nations Sanctions (Southern 
consent or the Govemment of the Cook Islands. 

Thc:ir cllect is that the United Nations Sanctions (Southern 
Rhode~ia) Resulations 1966 will be in force in the Cook 
hlnnds. Umkr the New 2.c::i.bnd Laws Act 1966 of the Legis­
lative Asscmbly of the Cook blands, rcfcrcnccs in those regu­
lation$ to New Zealand will be rcad, in their application to 
the Cook hlanJs. Il\ rdc:rencc:s to the Cook blands. anJ 
rc:ferences 10 J\fini!.ters will be rcad as refcrcnccs 10 Ministcrs 
<If the Go\·crnmcnl of the Cool: hlamb h avinc corrcsponding 
foncrions. 

r~ueJ under 1he aurhority of 1hc Rcsulations Act 1936. 
Date of notification in G1J:ttu: 16 March 1967. 
Th~c rcgulations arc administercd in the Deparrmcnt of 

1!1.tcrnal Affairs. 

PARAC\lAY 

(Oriiinal: Spanisli) 
(10 ,\tuy 1967) 

ln accordancc with the express instructions r,ivcn me, 1 wish 
to ~talc that the Go,·cmmcnt of the Republic of Paraguay, 
in conformiry "'·i1h Arridc ::?S of 1he United Nalions Charter, 
will comply with Stcurily Council rcwlution 232 (1966). 

I a.ho "'·i~h 10 in(orm you that the Republic of Paraguay 
ha~ not and doc~ nol m:iintain commercial relations with 
S,.-,uthern Rhodc~ia, and lhat it dOC$ not and will not supply 
Southern Rhode\ia with arm~. m ilitary cquipment and matc­
rfah. or rctrolc\lm and pttro\cum rroducts. 

Po1tTOOAL 

(Ori~inol: En,:/i.,/r] 
(6 Morch 1967] 

tR,rl>" rrniou.,/:, r11Ni,/i('J ,,nd('r the .1)·1111>" { S/780.,; sre 
omcial Records of the Sccurity Council. Twcn1y-sccond Year, 
Surrtcmc:nt for January. Fct-ruary anJ March 1967.j 

SAL'Dl ARABI.\ 

[Orir;:inal: Engfül,j 
(2 /Ilay 1967] 

•.. the Gcwernmcnt or SauJi Ar;it,ia 'has scvered all economic 
rcl:ltions wicb Southern Rhodesia. 

2. Dispositions en vigueur dans les îles Cook. - Le Règle­
ment principal est modifié comme suit, p ar addition, après 
l'anicle 9, de l'article ci-après: 

c 10. Le présent Règlement, à l'exception de la définition 
de c la Nouvelle-Zélande>, qui figure à l'article 2, sera 
étendu aux îles Cook cl considéré comme ayant force de 
loi sur ce territoire. ,. 

Le Secrétaire d11 Conseil exécutif, 
T . J. SHERRAIU). 

Nore explicaril'e 

Lo présente note ,ie fait pas partie du Règleme111, mais rfae 
seulemtnf à e11 indiquer la portée gé11irale. 

Le présent Règlement a été pris à la demande e l avec 
l'approbation du Gouvernement des îles Cook. 

Il a pour effet d'écendrc aux îles Cook le Règlement inti­
tulé The United Nations Sanctions (ScJllthern Rl1odesia) Reg11· 
IC1tions 1966. En vertu <lu New Zro/and L(!w,r Act 1966. adopté 
par l'As~mblée légi~lative des îles Cook, les dispositions dudit 
règlement où il est fait ment ion ùc la Nouvelle-Zélande seront 
interprétée~. dan~ l:i mesure où elles sont applicables aux îles 
Cook, comme ayant trait à celles-ci, et l'on appliquera de même 
\es J i~positions se référant aux ministres seront interprétées 
comme se référant nux minhtres du Gouvernement des iles 
Cook qui exercent les fonct ions correspondantes. 

Publié en vertu du Regularions Ac:r 1916. 
D ate de la publication dans la Ga~etre: 16 mars 1967. 

le Ministre des affaires tx térieures tsr chargé de l'applica­
tion du présent Règlement. 

P>.RAGlJAY 

[Te.tte original en espagnoT) 
!JO mai 1967] 

En ,·crtu des instructions formelles qui m'ont été données, 
ïai l'honneur de vous déclarer que le Gouvernement de b 
République du Paraguay, conformément à J'/uticlc 25 de la 
Charte des Nations Unies, appliquera les dispositions de b 
résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité. 

Je tiens d'autre part à vous informer que la République du 
Paraguay n'a jamais entretenu et n·cntreticnt toujo\lrs pas de 
relations commcrtiales avec la Rhodésie du Sud et qu·erre ne 
lui fournit r,as et ne lui fournira pas d'armes, d'équipements 
et de matériel militaires, ni de pérrole ou de produits dérh·és 
du pétrole. 

PoRTUG.,L 

[Tale ori_i:inal crt an~lai.l] 
(6 mars 1967] 

(Rlpmm.· puMiée anr,!rieuremnu .u>u.r lo cote S/7804: voir 
Do<:umcnts officiels du Conseil de sécurité, vingt-<lcuxièmc 
année, Supplément de janvier, février et mars 1967.j 
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Aunm SAOUDITE 

{Texte oriJ:i>wl en onglai.,J 
[2 mai /967) 

Le Gouvernement de l'Arabie Saoudite a rom11u toutes 
relations économiques avec la Rhodésie du Sud. 



SENEGAL 

[Original: French] 
(21 March 1967] 

The Government of Senegal will send you at the earliest 
opportunity copies of legislation now under consideration for­
bidding any trade with the illegaI régime of !an Smith. 

This legislation will merely confirm an existing state of 
affairs, since the Republic of Senegal, well before the adoption 
of Security Council resolution 232 (1966), had a!ready broken 
off al) tradc relations with the Salisbury authorities. 

[Original: French] 
[17 May 1967] 

. . . has the honour to transmit for information decree 
No. 670463 of 28 April 1967, adopted in pursuance of Security 
Council resolution 232 (1966) of 16 December 1966 and prohi­
l>iting ail trade between the Republic of Senegal and Rhodesia. 

D[C'RE.E NO. 670463 PROIIIBITJNG ALL TRADE WJTH RHODESIA 

The President of rhe Republic 

Considering the Constitution; 
Considering Decree No. 65-264 of 22 April 1965 reorga­

nizing and defining the powers of the Ministry of Foreign 
Aff airs; 

Considering Security Council resolution 232 (1966) of 
16 December 1966; 

On the report of the Minister of State for Foreign Alfairs 
and Deputy President of the Republic; 

Decrees 

Article 1. lm ports of goods from or via Rhodesia shall be 
prohibited throughout the Republic. 

A rtic:le 2. Experts of goods to Rhodesia shall be probibited 
throughout the Republic. 

Article 3. The Minister of State for Foreign Affairs and 
Dcputy President of the Republic, the Minister of Finance, 
the Ministcr of Tradc, lndustry and Crafts and the Minister 
of Public Works, Town Planning and Transport shall, in so 
far as they are severally rcsponsible, give cfkct 10 this decree, 
which shall be publishcd in the Journal officiel. 

Donc al Dakar, on 28 April 1967 
(Siglled) Léopold Sédar SENGHOR 

TOGO 

[Original: French] 
[17 April 1967] 

... has the honour to transmit hcrewilh the text of decree 
No. 67/36 of 14 Fcbruary 1967, adopled by the Togolese 
Govcrnmcnt in pursuance of Security Council resolu­
ti~,n 232 (1966) conccrning sanctions against Southern Rho­
dcsia. 

DFC'RŒ NO, 67/36 

adoptcd i11 p11rs11a1Jce of !frcurity Counci/ rC'solutio11 232 (1966) 
of 16 Dcccmber 1966 

T/1c President of tire Committee of National Reconcifiatio11 

Comidering Ordinance No. of 15 January 1967; 

Considcri11g Ordinancc No. 2 of 15 January 1967; 

SÉNÉGAL 

[Texte original en français] 
[21 mars 1967} 

Le Gouvernement du Sénégal vous enverra, dans les meil­
leurs délais, copies des textes à l'étude, portant interdiction 
de tout commerce avec le régime illégal de Ian Smith. 

Ces textes ne feront d'ailleurs que confirmer un état de 
fait car la République du Sénégal, bien avant le vote de la 
résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité, avait déjà rompu 
toute relation commerciale avec les autorités de Salisbury. 

[Texte original en français] 
[17 mai 1967} 

... a l'honneur de communiquer pour information le décret 
n• 670463 du 28 avril 1967 pris en application de la résolu­
tion 232 (1966) du Conseil de sécurité, en date du 16 décem­
bre 1966, portant interdiction de tout commerce entre la Répu­
blique du Sénégal et la Rhodésie. 
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DÉCRET N° 670463 PORTANT INTERDICTION DE TOUT COMMERCE 

AVEC LA RHODÉSIE 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution; 
Vu le décret n • 65-264 du 22 avril 1965 portant réorgani­

sation et définissant les compétences du Ministère des affaires 
étrangères; 

Vu la résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité, en date 
du 16 décembre 1966; 

Sur rapport du Ministre d'Etat chargé des affaires étran­
gères et de la suppléance du Président de la République; 

Décrète: 

Arlicle premier. L'importation des produits originaires ou 
en provenance de la Rhodésie est prohibée sur toute l'étendue 
du territoire de la République. 

Article 2. Est interdite sur toute l'étendue du territoire de 
la République l'exportation des produits à destination de la 
Rhodésie. 

Article 3. Le Ministre d'Etat chargé des affaires étrangères 
et de la suppléance du Président de la République, fe Ministre 
des finances, le Ministre du commerce, de l'industrie et de 
l'artisanat, le Ministre des travaux publics, de l'urbanisme et 
des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Dakar, le 28 avril 1967, 
(Signé) Léopold Sédar SENGHOR 

TOGO 

[Texte original en français] 
[I 7 a,·ril 1967] 

... a ]"honneur de lui faire tenir ci-joint le texte du décret 
n" 67/36, en date du 14 février 1967, pris par le Gouverne­
ment togolais en exécution de la résolution 232 (1966) du 
Conseil de sécurité, à propos des sanctions contre la Rhodésie 
du Sud. 

DÉCRET N° 67 /36 

portant applicatio11 de la résolution 232 (1966), 
d11 16 décembre 1966, du Conseil de sécurité 

Le Président du Comité de réconciliation de sécurité, 

Vu J'ordonnance n• 1 du 15 janvier 1967; 
Vu !"ordonnance n• 2 du 15 janvier 1967; 



Considering molutions 2012 (X.X) of 12 October 1965, 
202:? (XX) or 5 Novembcr 1965 and 2024 (XX) of IJ Novem­
ber 1965 of the United Nations Gencral Asscmbly; 

Considering resolutions 2l 7 (l965) of 20 Novcmbcr J 965 
and, in particular, 232 (1966) of 16 December 1966 of the 
Security Council; 

The Commiuee of National Reconciliation being in agree­
ment; 

Decrees 

Article 1. ln pursuancc of Sccurity Council resolu­
tion 232 (1966) of 16 Dccember 1966. the following shall be 
prohibited: 

(a) The impon into Togolcse tcrritory of asbcstos, iron ore, 
chrome, r,ig iron, sugar, tobacco, coppcr, meat and meat 
rroJucts and h i.les, ~lins and Jcather originating in Southern 
RhoJe~ia anJ exrorw1 thcrcfrom af1cr the date of the Secu­
tity C'ouncil resolut ion; 

(!>) Any acrh·ilic, by Togolc~c nalionah or in Togolcse 
territory ,,_,h ich r,romolc or arc calculated to promote the 
urort of the~ rommoJi1ics from Southern Rhodc~ia and any 
Jealing~ by Togole,c nationals or in Togole~c tetritory in any 
of lhc~c commoJitics origin:itins in Southern RhoJc~ia and 
uporteJ thcrdrom aftcr the date of the Sccurity Council 
rc~olurion, including fo panicular .any tran~fcr of funJs to 
Southern HhoJc,ia for the pur('(r.'cs of sueh activitics or 
Jcalinp; 

(c) Shii,mcnt in vc,scls or aircrafl o( Togotc~e registration 
of any of thc~c commoJitics originaring in Southern Rhode~i:i 
and cxporuJ thcrcfrom af1er the date of the abo\lc-mc-ntioneJ 
r~olution; 

(â) Any aclivitic!. by Togolcse nationals or in Togolcse terri­
tory which promotc or are carculatcJ to promoce the sale or 
!>hipmcnt to Southern RhoJc:, ia of arms, ammunition o( ail 
trrcs. milit:iry airc:raft, mititary vchicles, anJ cquipmcnl anJ 
materials for the manufacture and maintenance of arms and 
ammunitie>n in Southern Rhodcsia; 

(t) Any acti,·ities by ToF:olc!IC nationals or in Togolcse terri­
tory which promotc or are cakubtcJ to rromote the supply 
10 Southern RhoJe~ia of ail other aircraft and motor vehiclcs 
and or equipmcnt and m:itcrials for the manufacture, assembly 
or maintenance of airtraft and motor ,·c:hicles in Southern 
Rhl)Je~ia: the ~hirmcnt in vcs~cls and aircraft of Togolc~c 
ngi~tration or any such goods Jc5tincd for Southern Rhodcsia: 
:ind any acti\'itics hy To!!ok!-t natiomls or in Tosole«c terri• 
tory v.hich rromote or arc carculatcd to rromotc: the manu­
hc\urc or 3!o~cmbly of aircraft or motor \'chklcs in Southern 
RboJ~ia; 

(/) rarticiration in To~lc~ tcrritory or in land or ait 
tran~{'Ort facilitics or by Togol~e nat ionals or vessds o{ 
Togolc!oC rcgi~tration in the surrlY Qf oil or oil proJucts to 
Southern Rhode!-ia: 
notwith~tanding any contracts tntcrcd into or licences srantcd 
t>efore the date of the Security C('luncil rc~olution. 

Artirle 2. 1lle Governmcnt of the Togoksc Republic 
reaffirms the inalicna\:>le ritht of 1he people of Southern 
Rhodc~ia 10 frrrdom and indcpcndcncc, in 11ccordancc with 
the Dcc'3ration on the Granting of lndcrcnJcncc \O Colonial 
Countries nnd Pcorlu containtd in Gcntrat Asscmt:,Jy re!>O­

lut ion 1514 (XV) and rccognizcs the legit imacy of their 
!\troi:slc to ~cure the cnjoyment of thcir rights as sel forth 
in the Ch:irtcr o{ the United Nations. 

Ariidt J. This Occrce i.hall be rcgi!oteml and puhlished in 
the Journal offec'it1 of the Togolc~c Republic. 

Dont at Lcmt, on 14 Frhruary 1967 
(Signet/) K. D,.o,o 

Vu les résolutions 2012 (XX) du 12 octobre 1965, 2022 (XX) 
du 5 novembre 1965 et 2024 (XX) du 11 novembre 1965 de 
l'Assemblée générale des Nations Unies; 

Vu Jes résolutions 217 {1965) du 20 novembre 1965 et en 
particulier, 232 (1966) du 16 décembre 1966 du Conseil de 
sécurité; 

Le Comité de réconciliation nationale entendu; 

Décrète: 

Article premier. En application des dispositions de la réso­
lution 232 (1966) du 16 décembre 1966 du Conseil de sécurité, 
sont interdites: 

o) L'importation sur le territoire national, d'amiante, de 
minerai de fer, de chrome, de fonte, de sucre, de tabac, de 
cuivre, de viande et produits carnés, de cuirs et peaux en 
provenance <te la Rhodésie du Sud et exportés de Rhodésie 
du Sud après la dJle de la résolution du Conseil de sécurité. 

b) Toutes activités de ressortissants togolais ou sur Il! terri• 
toire national qui favorisent ou ont pour objet de favoriser 
!"exportation de ces produits par la Rhodésie du Sud, aimi 
que toutes tran~actions des ressortissants togolais ou sur le 
territoire nation:il concern:1nt l'un quelconque de ces produits 
en prO\lcnance de RhoJé~ie du Sud et cx{'Ortés de Rhodésie 
du Sud. après la ùate de la résolution du Conseil Je ~é~urité, 
y compris, en purticulicr tout transfert Je fond$ à la RhoJésie 
du Sud aux fins d'activités ou de tran~actions de cette nature; 

c-) L'expédition par navires ou aéronefs immntricull!s au 
Togo de l'un quelconque de ces produits en provenance de la 
RhoJ6ic du Sud et exportés de Rhodésie du Sud après la date 
de l.l w~ditc résolution; 

J) Toutes activités de ressortis~ants togolais ou sur h: ter­
ritoire mtion.:il qui favorisent ou ont pour objet de fa\'oriser 
la vente ou l'expédition à destination de la RhoJésie du Sud 
d'armes, de munitions de lous types, d'aéronefs militaires, de 
véhicules mil itaires, et d'équipement et de matériels pour la 
fabrication et J'enueticn d'armes et de munitions en Rhodésie 
du Sud; 

t) Toutes acrMtés de rcs~orti,sants togolai:; ou sur le te rri­
toire national qui favorisent ou ont pour obj~t <le favoriser 
la livraison à la Rhodésie du Sud de tous autres aéronefs et 
véhicules à moteur et d'équi~ment et de matériels pour la 
fa brication, le monlagc ou J'cntrctit-n d'aéronefs Cl de véhi­
cules à moteur en Rhodésie du Sud: rc~pédition par navires 
ou aéronefs immatriculés au Togo de tous biens de celle 
nature destinés à la Rhodé~ic; et toutes activités de rcs~ortis­
s.ints tocolais ou sur Je trrriloirc national qui favorisent ou 
o nl rour o\:>jct de favoriser la fabrication ou le montage d'aéro­
nefs ou de véhicules à moteur en Rhodésie du Sud; 

n La participation sur le territoire national ou de moyens 
cle transports terreslres. ou aériens, ou de ressortissants togo­
lais, ou de navires immatriculés !Ill Togo, à la fourniture de 
pétrole ou de produits pétroliers à la Rhodé~ic du Sud: 
nonobstant tou~ contrats conclus ou toutes licences accordées 
avant la date de la té:;olution du Conseil de sécurité. 

Artide 1. Le Gouvernement de la Rérubliquc toi;l,laisc 
rlaffirmc les droits in:iliénahks du pcur,lc de la Rhodé~ie du 
Sud à la litlcrté et à l'indércndancc. conformément à la D.:da­
ration sur l'octroi de l'indépendance aux. pays et aux r,i:uples 
coloniaux f\gur3nl dans la résolution ISl4(XV) de l'A~scmt>lêe 
générale, cl reconnaît la Ugitimité de s:i luUe rour s'.1s~urer 
l'exercice de ~es droits, tels qu'ils sont énoncés dans la Charte 
des Nations Unies. 

1& 

Ar1idl' J. Le présent décret ~cra enregist ré et publi.: au 
Jo11r11al <>(Jiâd de la Répu\:>liquc togolai$c. 

F,,;, ù Lenti, r~ /4 février 1967, 
(Signé} K. D .\DJO 



TRINIDAD AND TOBAGO 

[Original: English] 
[8 March 1967] 

• • • has the honour to forward the attached copies of Govem­
ment Notices Nos. 4 and 13 of 1965. There have been no 
Îlllports from Rhodesia between 1 December 1966 and 
16 January 1967. 

MINJSTRY OF l!'IDUSTRY AND COMMERCE 

Trade and Commerce Division 

Notice to lmporters No. 13 of 1965 

Open General Licence 

1. In exercise of the powers conferred on the Competent 
Authority for the purpose of the Jmports and Exports Control 
Regulations, 1941, as continued in force by Section 10 of the 
Trade Ordinance, 1958, as amended by the Trade (Amend­
ment) Ordinance, 1959, and pursuant to the provisions of 
paragraph (1) of Regulation 3 of the said Regulations, the 
Competcnt Authority hercby gives notice that Notice to Impor­
ters No. 3 of 1960; Open General Licence, dated 5th May, 
1960, published in the Royal Gazette of the 7th May, 1960, 
as amended from time to time is hereby further amended by 
the inclusion of Rhodcsia (also called Southern Rhodesia) in 
the list of countries stated in paragraph 1 thereof, under the 
heading " Exemption". 

2. The effcct of the above amendment is that the impor­
tation of all goods of whatever description originating in or 
consigned from Rhodesia (also called Southern Rhodesia) is 
subject to specific import licence. 

J. Ali concerned are notified, however, that until further 
notice, no licences will be issued for the importation of any 
such goods originating in or consigned from Rhodesia (also 
called Southern Rhodesia). 

Permanent Secretary, 
Ministry of lndustry a11d Commerce 

Competent Authority 
16th Dcccmber, 1965 

,\'oricc• to Exporlcrs No. 4 of 1965 

Open General Licence 

1. ln cxcrcise of the powers conferred on the Competent 
Authority for the purposc of the lmports and Exports Control 
Rcgulations, 1941 as continucd in force by Section 10 of the 
Tradc Ordinance, 1958, as amcndcd by the Trade (Amcndment) 
Ordinancc, 1959, and pursuant 10 the provisions of para• 
graph (1) of Rcgulation J of the said Regulations, the Compe• 
tcnt Authority hcreby gives notice that Notice to Exporters 
No. JJ of 1959, Open Gcncral Export Licence, datcd 8th Sep• 
tcmt>cr, 1959, publishcd in the Royal Gazette of the 10th Sep­
lcmber, 1959, is hercby furthcr amcndcd by the inclusion of 
the following items in borh the First Schcdulc and the Second 
Schcdulc thereof: 

Ail goods of whatever description, consigned to Rhodesia 
(also called Southern Rhodcsia), whether direct or through 
an y other port. 

TRINITÉ ET TOBAGO 

[Texte original en anglais] 
[8 mars 1967) 

... a l'honneur de communiquer ci-joint copies des avis minis­
tériels n°• 4 et 13 de 1965. Il n'y a pas eu d'importations 
en provenance de Rhodésie du l" décembre 1966 au 
16 janvier 1967. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

Division du commerce 

Avis aux importateurs n• 13 de 1965 

Licence générale automatique 

1. En vertu des pouvoirs conférés à l'autorité compétente 
aux fins du Règlement de 1941 relatif au contrôle des impor­
tations et des exportations (lmports and Exports Control Regu­
lations, 1941) maintenu en vigueur par la section 10 de 
!'Ordonnance de 19.58 sur le commerce (Trade Ordinance, 1958) 
modifiée par l'Ordonnance de 1959 modifiant !'Ordonnance sur 
Ie commerce (Trade (Amendment) Ordinance, 1959), et confor. 
mément aux dispositions du paragraphe premier de l'article 3 
dudit Règlement, l'autorité compétente fait savoir par la pré­
sente que l'Avis aux importateurs n° 3 de 1960, relatif à la 
licence générale automatique d'importation, en date du 
5 mai 1960, publié dans la Gazette royale du 7 mai 1960 et 
modifié à plusieurs reprises est de nouveau modifié par le 
présent Avis, aux fins d'inclure la Rhodésie (également 
dénommée Rhodésie du Sud) dans la liste des pays énumérés 
au paragraphe premier dudit Avis, sous la rubrique c Dispo. 
sitions particulières>. 

2. Aux termes du Règlement ainsi modifié, l'importation de 
tous les produits, quelle qu'en soit la nature, originaires ou 
expédiés de Rhodésie (également dénommée Rhodésie du Sud) 
doit faire l'objet d'une licence d'importation spéciale. 

3. Toutefois, tous les intéressés sont informés que, jusqu'à 
nouvel ordre, il ne sera pas délivré de licence pour l'importa­
tion de produits originaires ou expédiés de Rhodésie (égale­
ment dénommée Rhodésie du Sud). 

Le Secrélaire permanent du Ministère 
de l'industrie et du commerce 

(Autorité compétente) 
16 décembre 196S 

Avis aux exportateurs 11• 4 de 1965 

Licence générale automatique 

1. En vertu des pouvoirs conférés à l'autorité compétente 
aux fins du Règlement de 1941 relatif au contrôle des impor­
tations et des exportations (lmports and Exports Control Regu­
lations, 1941) maintenu en vigueur par la section 10 de 
!'Ordonnance de 1958 sur le commerce (Trade Ordinance, 1958) 
modifiée par !'Ordonnance de 1959 modifiant !"Ordonnance sur 
le commerce (Trade (Amendmenl) Ordina11ce, 1959), et confor­
mément aux dispositions du paragraphe premier de l'article 3 
dudit Règlement, l'autorité compétente fait savoir par la pré­
sente que !'Avis aux exporlaleurs n" 13 de 1959, relatif à la 
licence générale automatique d"exportation, en date du 
8 septembre 1959, publié dans la Gazette royale du 10 sep­
tembre 1959, est de nouveau modifié par le présent Avis aux 
fins d'inclure tant dans la première annexe que dans la 
deuxième annexe audit Avis les produits suivants: 

Tous les produits, quelle qu'en soit la nature, expédié~ en 
Rhodésie (également dénommée Rhodésie du Sud), soit direc­
tement, soit indirectement. 
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2 . The cffcct of the above amendment is tbat ail goods of 
"hatever description consigned to Rhodesia (also called Sou­
the~n RhoJesia), whether by direct or indirect despatch, a re 
:.u t>1ecr to spccific export licenœ. 

3. Ail concernei.1 are notified, howevcr, that until further 
not ice, no licences will be issueJ. for the exportation of any 
~uch goo<ls. 

16th D ecembcr, 1965 

Permant'nt Secretary 
Ministry of ltid11slry and CommerC'e 

Compere11I A11Il,ori1y 

Tt:RkCY • 

[Ori;.:inaf: Eng/isl,J 
(Il A pril 1967) 

Furthcr to my note of 17 Fcbru.iry 1967 (Sec S/7781, 
:,nnc"' llJ circub1eJ as Sccurity Council Jocumcnt [S/7766) 
concerning the irnplcmcntation of Sccurity Council rc~olu­
tion ::!32 (1 9661 on Southern Rhodcsia, 1 h:ive the honour 10 
furni~h t he following information rrgarJing the adJitional 
mc:1~un:s adopteJ t,y the Turkbh G ovcrnmcnt. 

Il will be rcc:s!kJ th:tt in m y previous comm unication I had 
~,:,teJ th:H nrrrs~:iry mea,urcs were bcing in~litureJ by 1hc T ur­
l.i , h Gn,crnmcnl in orJer to forbiJ the importation from, :md 
the ur-m:ation I!>, Southern Rho<lc,ia o f the commoditics cnume­
rateJ in rarai;r:irh ::! o! Securi1y Coundl rc,olution ::!3::! (1966). 
The requircJ Jtcrcc !or this r,urpo~c was :idor,tcJ by the 
Council of Mini,t\"rs of T urkcy on I t 1\1:mh 1967 and came 
into cfkct ur,on promulg:uion in t he Officia l G:izettc of 
4 Arril 1967. 

Ai:corJ ingly: 

(1) Th~ imror1a1ion from Southern Rhodhia of the comrno­
J ities, the SU C • and 1k.~cription of \\hich are fütcll t>elow, 

( ~J The e•ronation to Southern Rhodc,ia of the commo­
d itics , the SITC anJ Jc~crirtion of which arc lislcd bclow, 

13) The tran•rc,rtalion b y Turli~h ship~ or airera fi of ail 
the comnw Jit ic, dc!-Cribcd in the first and second paragraphs 
;,l'><wc , :.nJ. 

( .s J With cfkct from 16 Dcccmt,cr 1966, tr:msrcr of funds 
concerning dcalini,:~ conncctcd with the im('Ortation and c:1.por­
ta1ion ot the CQmmoditic" Ji~rc-d arc blnncù. 

C ,111,m,>diti l'.1 thr imr,,rt11ti<1,r of 1d1ic/1 i.f prohihited 

S I TC ,o.1.-

1:1. . .. . . .. .. 
:-;t,,4 . . ... .. . 

(lf, 1. . .... ... . 
211. . . .. . ... . 
611 .... ..... . 
:~J.91 ... ... . 
:~t. .. ... . .. . 
t.ll: .. ....... . 
f,7 1. .. ..•. ..• 
Oil . 1 . ..... .. 
0 1~ .... • .... • 

T1,hac.:o 
A~hc•h,-. cru.Je. wa~hcd or 11rounJ (including 

;i,t,c~t(>!. w·a, tc) 
Su1:ar 
Hi<lc~ anJ !-k jr,5 
Lt:.thcr 
Chwmium Ne anJ t{lnccntratc, 
lron ure :inJ conccnll3tcs 
Corrcr 
Pitt-irnn 
~lcat of t,o, inc animais 
Mt:il pt<>dUCI \ 

C<m1mn,li1irt th<" ('.rrorte11fon of w /,icf1 i~ prol,iNucl 

SITC ,,,/,· 

J) 1 . . . . . . . . . . Pctwkum. cruJc ror r attly rcfincd 
:n:.. .... ... . Pc!rc>kum rroJ11ct~ 
7~2 . ... ... . .. Mc>t01 \Chidc, anJ p.:irts 
î ~i . . . . . . . . . . Aircr:ifl :ind rart~ 

• Rcrly r,ni,,u,lr r ul:>li,h<'d undcr the ~ymt,o! S;il!!iO. 

2. Aux termes du Règlement ainsi modifié, tous les produit$ 
quelle qu'en soit la nature, expédiés en Rhodésie (égalernen~ 
dénommée Rhodésie du Sud), soit directement, soil indirecte. 
ment, doivent faire l'objet d'une licence d'ex.portation spéciale. 

3. Toutefois, tous les intéressés sont informés que, jusqu'à 
nouvel ordre, il ne sera pas délivré de licence pour l'exporta. 
\ion de ces produits. 

J6 décembre 196S 

Le Secrétaire permanent du .\linislèrt 
de l'industrie et du commerce 

(Awori lé compétente) 

TURQt:IE • 

(Texte original en anglais) 
ll l m·ril J96ïJ 

Comme ~uirc à ma note du 17 février 1967 [voir S/7781, 
annexe Il) , distribuée comme document du Conseil <le :;écurité 
[S/7766] et qui avait trait à l'applicarion de la résolution 
::!32 (1966) du Conseil de sécurité relative à la Rhodésie du 
Sud, j'.ii l'honneur de vous communiquer les renseignements 
ci-après an sujet des mesures supplémentaire~ :idoptées par le 
Gouvernement turc. 

Comme on s'en souvient, dans mn communication précé­
dente j'avais indiqué que le Gouvernement tu rc prenait les 
mesures nécessaires pour empêcher l'exportation vers la Rho­
désie du Sud ou l'importation de cc pays des produits énu­
mérés au paragraphe 2 de la résolution 232 (1966) Ju Conseil 
Je s~curité. I.e Conseil Jes minist res Je Turquie a adopté à 
cet effet, le 11 mars 1967, u n décret qui est entré en vigueur 
le 4 avril 1967, d:ite de sa publication au Journal officiel. 

P.ir conséquent, il est interdit : 

l} D'imporler de Rhodésie du Sud les march:mdbcs dési­
gn1:es ci-après pu leur indicatif e t leur dc~cr iption dans ta 
CTCI •; 

2) D 'cxporlcr vers la Rhod.:sie du Sud les marchandises 
dés ignées ci-après r,ar leur indicatir et leur descript ion dans 
la CTCI; 

3) De tran~portcr sur des balcaux ou des avions turcs les 
m archandises ment ionnées au it alinéas l et 2 ci-dessus; 

4) A compter du 16 décembre 1966, de transférer des fond, 
au titre de transactions concernant l'importation ou rexporta• 
tion des marchandises en q uc:slion. 

,\lard1u,rdis<s dont l'importatio,i r,ft i11terûite : 

lttdi,atl/ 
rk /,1 CTCI 

12l ......... . 
276 .4 .... .. . . 

061. .... . ... . 
21 1. ....... .. 
f>lt. . . . ..... . 
:?!!) . 91. ..... . 
:?Ill •.••..•.•• 
f,~2 • ........ . 
f.71. . . ..... .. 
011 .1 .. •••• .• 
OB ....... . .. 

Dr .s, r ipl illn 

Tahacs 
Amianlt', brut, lavé 0 11 broyé (y c{lmpris k s déchets 

d'amiante) 
Sucre 
Cuirs rt peaux 
Cuirs 
Jl.lincrais de chrnmc l'i concentrés 
l\f inct3Î de fer et concentré~ 
Cuivre 
Fonte: 
Viande de bovin~ 
Préparation.~ de viande 

Morchandius c/0111 frxpnrtnrion rst i11rudifl' 

l11111, ut if 
,~·,.,net 

~.l i. . . .... . , , 
)32 .. •. ..•• •• 
7)2 ......... . 
'734 . . •. • ... . • 

Pétrole brut ou ~cmi-r:itT,n6 
Produits dérivés du pétrole 
Vèlti,nks à m,,1cm, leur~ panks et ri,·ccs ,létaché<~ 
Aér<,nds, kun parties tl piècl."s tlé-1:ichéc~ 

• Rép{ln<e publiée antfricurcmcnt sous la cote S/7850. 
• S1a11da,d /111rr11n,io.,al T rade Cln.<.tificatim,. Rc,·i,ed. S1:11i,tical 

l'a~r•. Se-r ies M. No. ),i (United N3tions puNicati<>n. Sales No.: 
i1.x,·11 6). 

• Cla.<.1ifkatio11 1rre pour Il' am11llrr<'I' i11Ja11<1rimwl rrl'/.,lt. 
[11111cs ~,~ti~liquc,, ~t'ric M, n• 34 (put>lic:11ion des Nations Unie!-. 
munc.'ro de ,·ente : 61.XVll.6). 
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UPPER VOLTA 

[Original: French] 
[8 June 1967] 

In accordance with the resolutions of the United Nations, 
in particular the resolution adopted by the Security Council 
on 16 December 1966, and with those of the Organisation 
of African Unity, the Government of the Republic of Upper 
Volta has just taken the following decisions: 

1. Upper Volta shall not maintain any diplomatie or con• 
sular relations with the racist and il!egal régime in Southern 
Rhodesia. 

2. Ali economic relations with Southern Rhodesia, including 
commercial dealings and transfers of funds, shall be prohi• 
bited. 

3. No vehicles travelling from or to Southern Rhodesia shall 
be granted any services or permission to pass through Upper 
Volta. No aircraft travelling from or to Southern Rhodesia 
shall be granted permission to fly over or land in Upper 
Volta. 

4. Communication by telephonc, telegraph, radio and tele­
printcr ~hall be prohibitcd. 

5. Any nationals of Southern Rhodesia holding passports 
bsued or renewed by the illegal Southern Rhodesian govern• 
ment shall be refused visas for entry into Upper Volta. 

URUGUAY 

[Original: Spanish] 
[17 May 1967] 

The Government of Uruguay, which has not and does not 
rccognize the illegal minority government of Southern Rho• 
dcsia, has issucd a dccree under which ail the necessary 
mea~ures have been taken, within each of the competent minis• 
tries, to give cffect to the economic sanctions introduced by 
Sr:curity Council resolution 232 (1966), thus complying with 
Article 25 of the Charter of the United Nations. 

VIET-NAM, REPUBLIC Ol' 

[Original: French] 
[27 Marc/1 1967] 

With refcrence to rcsolution 232 (1966) adopted by the Secu­
rity Council on 16 December 1966 and concerning the situa• 
tion in Southern Rhodesia, the Ministcr for Foreign Affairs 
of the Republic of Viet-Nam has the honour to inform you 
that for the sake of Afro-Asian solidarity and in accordance 
"ith ils policy of opposing racial discrimination, the Govern­
ment of the Republic of Viet-Nam, which has no relations 
with Southern Rhodcsia. eithcr political or commercial, fully 
~upports the Security Council rcsolution. 

WESTERN SAMOA• 

[Original: Englislr] 
[2/ July 1967] 

The Govcrnmcnt of Western Samoa has not accordcd, anJ 
docs not intcnd to accord, recognition to the prcscnt illegal 
ré~imc in Southern Rhodesia. Morcover, the Government of 
W~slern Samoa will respect in full the Sccurity Counci1's 
rcsolution 232 (1966) of 16 Dcccmber 1966. Si nec, howcvcr, 

• Reply previously publishc:-d under the symbol S/ 8095. 
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HAUTE-VOLTA 

[Texte original en français] 
[8 juin 1967] 

Agissant conformément aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies, et notamment celle adoptée par le Conseil 
de sécurité le 16 décembre 1966, ainsi que celles de l'Orga­
nisation de l'unité africaine, le Gouvernement de la Répu­
blique de Haute-Volta vient de prendre les décisions suivantes: 

1. La Haute-Volta n'entretiendra aucune relation diploma­
tique ou consulaire avec le régime raciste et illégal de la Rho­
désie du Sud. 

2. Toutes les relations économiques, y compris les transac­
tions commerciales et les transferts de fonds, sont interdits 
avec la Rhodésie du Sud. 

3. Tous véhicules en provenance ou à destination de la Rho­
désie du Sud se verront refuser tous services et toute autori­
sation de traverser la Haute-Volta. Tous aéronefs en prove­
nance ou à destination de la Rhodésie du Sud se verront 
refuser l'autorisation de survol et d'atterrissage. 

4. Les communications par téléphone, télégraphe, radio, télé­
scripteur sont interdites. 

5. Les visas d'entrée en Haute-Volta seront refusés à tous 
les ressortissants de la Rhodésie du Sud titulaires d'un passe­
port émis ou renouvelés par le gouvernement illégal sud­
rhodésien. 

URUGUAY 

[Texte original en espagnol] 
[17 mai 1967] 

Le Gouvernement uruguayen - qui n'a jamais reconnu et 
ne reconnaît toujours pas le gouvernement illégal et minori­
taire de la Rhodésie du Sud - a promulgué un décret aux 
termes duquel les ministères compétents ont prfa toutes les 
mesures nécessaires pour donner effet aux sanctions écono­
miques prévues par la résolution 232 (1966) du Conseil de 
sécurité, se conformant ainsi à l'Article 25 de la Charte des 
Nations Unies. 

RÉPUBLIQUE DU VIET-NAM 

[Texte original en françaisJ 
[27 mars 1967] 

Comme suite à Ja résolution 232 (1966) adoptée le 
16 décembre 1966 par le Conseil de sécurité au sujet de la 
question concernant la situation en Rhodésie du Sud, Je 
Ministère des affaires étrangères de la République du Viet­
Nam a l'honneur d'informer Votre Excelence que le Gouver­
nement de la République du Viet-Nam n'ayant aucune relation 
avec la Rhodésie du Sud, tant politique que commerciale, 
souscrit sans réserve - pour des raisons de solidarité afro­
asiatique et dans le cadre de sa politique contre la discrimina• 
tion raciale - à la résolution du Conseil de sécurité. 

SAMOA-OCCIDENTAL• 

fTexte original en anglais] 
f21 juillet 1967] 

Le Gouvernement du Samoa-Occidental n'a pas reconnu le 
régime illégal actuel de la Rhodésie du Sud et n'a pas l'inte~­
tion de le faire. De plus, le Gouvernement du Samoa-Occ1-
dcntal se conformera pleinement à la résolution 232 (1966) 
du Conseil de sécurité, en date du 16 décembre 1966. Etant 

• Réponse publiée antérieurement sous la cote S/ 8095. 



,vestcrn Samoa bas ncver had, and does not now have, any 
linls, trade or otherwi!,e, wîth Southern Rbodesia, il is the 
view of the Government of Western Samoa tbat lhcre is no 
prescnl need to takc legislative or c.xecutive action to 1:ivc 
domes1ic effect 10 the lerms of the Security Council's rcso• 
lution. Should the need arise, however, the Government of 
Western Samoa is preparcd 10 consider enforcemcnt action 
to cnsurc full compliancc. 

The Govemmcnt of Western Samoa has noted the Secretary­
Gcncral's rcquest for monthly countlj'•by-country trade stati$­
tic.s. This qucsrion is at prcscnt umkr revicw. 

donné, cependant, que le Samoa-Occidental n'a jamais eu de 
liens commerciaux ou autres avec la Rhodésie du Sud, Je Gou­
vernement du Samoa-Occidental estime qu'il n'y a pas lieu, à 
l'heure actuelle, de prendre de mesures législatives ou exécu­
tives pour donner effet aux termes de la résolution du Conseil 
de sécurité dans son territoire. Toutefois, si cela devient néces­
saire, le Gouvernement du Samoa-Occidental est prêt à envi­
sager des mesures concrètes pour assurer une pleine applicatio.o 
de la résolution. 

Le Gouvernement du Samoa-Occidental a noté que le Secré• 
taire cénéral a demandé que des statistiques commerciales par 
pays ~oient établies chaque mois. Cette question est actuelle­
ment à l'étude. 

DOCUMENTS S/7930/ Add.18-41 

Suppll'ml'ntiu,· information receh·td by the ~cretary­
Gt>neral on the Situation in the Middle l".nst 

IJornmrnf S/1930/ A,"1.18 

[Ori~illat 1ex1: Er1~1isl1l 
11 July 1967] 

l . The following report on the dcmarcation of the 
ccasc-firc lincs bctwecn Israel and Syria is submitted to 
the Sccurity Council pursuant to its resolutions 235 
(1967) of 9 June 1967 and 236 (1967) o( 12 June 1967. 
Jt is based upon inform:ition rcported to me by the 
Chief of Staff of the United Nations Trucc Supervision 
Organization in Palestine (UNTSO). 

~- On JO June 196 7 the Chief of Staff of UNTSO 
rroposcd to Israel and Syria as a practical arrangement 
for implcmcntio~ the ccasc-firc demandcd by the 
Sccurity Council in its rcsolutions 234 ( l 967) and 235 
(196 7) c,f 7 :)nJ 9 June J 96 7, that both si des ceasc ail 
firing and forward nt0\'cmcnt at 1630 hours G\1T on 
10 June 1967. The Chief of Staff also proposcd that 
United Nations military obscrvcrs on cach sidc, 
accompanicd by liaison officcrs appointcd by the 
rcspccti,·c armcd forces, be dcploycd along the front 
lines as soon as possible in ordcr to observe the 
imr,kmcntation <'f the ccasc-lirc. His proposais wcrc 
acccptcd by both sidcs. 

3. Thouih it was planncd that dcploymcnt of 
obscrvcrs on both ~ides sliould C(lmmcncc immcdiatcly 
aftcr the ccasc-firc bccamc cflcct ivc, this could not be 
donc rrior to d arkness on 10 June. First dcployment 
of obscn,crs alons the front lincs bcpn on the morning 
of 11 June and, for certain areas, was complc1ed a 
{cw days lat cr. 

4. On JI June the observers. in co-opcralion with 
the rcprescntalivcs of the :mncd forces on thcir rcs• 
pcctivc ~ides. starlcd the dcmarcation of the limits of 
the Forward Dcfcndcd Localitics (FDLs) occupied by 
the armcd forces al the timc of the ccase-firc. Thcsc 
limits would constitutc the ccasc-firc line on cach sidc 

Rensc-ignernt'nfs supplémcnfairts reçus par le St!cré­
taire ~foéral sur la situation au Moyen-Orient 

Duc.,,ment S/7930/A,U.18 

[Texte original en anglais] 
[l" juillet 1967] 

1. Le rapport ci-après concernant l:t dimarcation des 
lignes de cessez-le-feu entre Israël et la Syrie est pré­
senté au Conseil de sécurité en exécution des ré5olu­
Lions 235 (1967) et 236 () 967) du Conseil, en date des 
9 et 12 juin 1967 respectivement. Il est fond1.: sur les 
rcn!-cigncmcnts qui m'ont été communiqués par le Chef 
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance ùe l:i trêve en Palestine (ONUST). 

2. Le 10 juin 1967, le Chef d'état-major de l'ONUST 
a proposé à JsrnëJ et à Ja Syrie, à titre d'arrangement 
d'ordre pratique pour l'application du cessez-le-feu 
demandé par le Conseil de sfrurité dans ses r~solu­
tions 234 (1967) et 235 (1967) des 7 et 9 juin 1967, 
d'interrompre tout tir et toute progression le 10 juin 
1967, à 16 h 30 T.U. Le Chef d'é tat-major a égale­
ment proposé de mettre en place dès que possible sur 
le front , de part et d'autre, des observateurs militaires 
des Nations Unies qu'accompagneraient des officiers de 
Jiaison désignés par les forces armées de ch:ique pays 
.ifin d,: sur\'ciller l'application du cessez-le-feu. Les pro­
po~itions du Chef d'étal-major ont été acceptées par les 
<leu:\ camps. 
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3. Dkn qu'il cûl été prévu que le déploiement des 
ob~crvatcurs de p:ut et d'autre commenccr.iit aussitôt 
après l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, cc déploie­
ment n'a pu être effectué avant la tombée de la nuit, le 
10 juin. Le déploiement des observateurs sur le front a 
commencé dans la mntinée du 11 juin, et l'opération s'est 
achevée quelques jours plus tard dans certaines T.oncs. 

4. Le 11 juin, les observateurs, en coopération avec 
les représentants des forces armées dans leurs ;,one$ 
rc~pcctivcs , ont entrepris d'établir la ligne de dém.irca­
tion des loealitc:s arnncécs défendues occupées par les 
forces armées au momtnt du ccssez-k•fcu. Ces limites 
constitueraient de chaque côté ln ligne de cessez-le-feu. 



across which the respective armed forces would not :fire 
or move forward. 

5. The observers completed the demarcation of the 
cease-fire line on the Israel side on 15 June and a 
working document on the subject was signed on the 
same day, the text of which is reproduced in annex I 
to this report. 

6. As of 18 June, the demarcation of the cease-fire 
line _on the Syrian side was not yet completed, although 
cons1derable progress had been made. In a meeting 
wit~ the Chief of Staff of UNTSO on that day in Tel 
~v1v, the Israel authorities protested against the delay 
in _demarcating the Syrian cease-fire line which they 
cla1_med was due to the unco-operative attitude of the 
Synan authorities. They asserted that recently the 
Israel forces had observed some Syrian troop move­
ments advancing towards the Israel lines, and expressed 
the vicw that the Syrian troops should stay at positions 
thcy actually had held at the time of the cease-fire. 
The Chief of Staff observcd that on 10 June the Israel 
forces were progressing in Syrian territory, while the 
Syrian forces were retrcating from their previously held 
positions and that the detcrmination of the positions 
occupied by the respective forces at the time of the 
ccase-fire should be viewed in the light of these facts. 
The Chief of StafI remarked that, under such 
conditions, the demarcation of the cease-fire line on the 
Syrian sidc was bound to proceed more slowly than 
that on the Israel side and be assured the Israel 
authoritics that he would continue his efforts to 
expcditc the demarcation of the Syrian cease-fire line. 

7. By 19 June the United Nations observers, in 
co-operation with reprcsentatives of the Syrian armed 
forces, had completed the demarcation of the cease­
fire linc on the Syrian sidc except for three areas, 
conccrning which the Syrian authorities made the 
following reservations : 

(a) The Mount Hermon area west of the Israel 
ceasc-firc line had been occupied by Israel forces 
brought there by hclicoptcrs after the cease-fire time. 

(b) The Syrian forces had continued to occupy the 
Tell Oie area (approximate map reference 232-260) 
aftcr the cease-fire became effective. 

(c) Point 22 of the Israel ccase-firc line (approximate 
map rcfcrence 2216-2394) .at the southernmost tip of, 
the linc should be on the wcst bank and not on the east 
bank of the wadi. 

8. Having asccrtaincd the views of the Syrian 
authoritics, and taking into account the fact that the 
ohservcrs had not bcen able to observe the positions 
actually occupied by the respective forces at the time of 
the ccase-firc, the Chief of Staff approached the Israel 
authoritics on 21 June and askcd their agreement to 
some adjustments in thcir ceasc-fire Iine in the Mount 
Hermon and Tell Oie arcas. Their repiy was that the 
positions dcmarcatcd by the obscrvers were thosc 
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à travers laquelle les forces armées des deux camps ne 
devraient pas tirer ou qu'elles ne devraient pas franchir. 

5. Les observateurs ont achevé de tracer la ligne de 
cessez-le-feu du côté israélien le 15 juin, et le même 
jour il a été signé à ce sujet un document de travail 
dont le texte est reproduit à l'annexe I du présent rap­
port. 

6. Au 18 juin, Ie tracé de 1a ligne de cessez-le-feu du 
côté syrien n'avait pas encore été achevé, bien que des 
progrès considérables eussent été accomplis. Au cours 
d'une réunion avec le Chef d'état-major de l'ONUST 
qui a eu lieu ce même jour à Tel-Aviv, les autorités 
israéliennes ont protesté contre le retard survenu dans 
l'établissement de la ligne de cessez-le-feu syrienne, 
retard qui, d'après elles, était dû à un manque de co­
opération des autorités syriennes. Les autorités isra­
éliennes ont affirmé que les forces israéliennes avaient 
récemment observé certains mouvements de troupes 
syriennes en direction des lignes israéliennes et ont fait 
valoir que les troupes syriennes devaient se cantonner 
dans les positions effectivement occupées par elles au 
moment du cessez-le-feu. Le Chef d'état~major a fait 
observer que le 10 juin les forces israéliennes progres­
saient en territoire syrien alors que les forces syriennes 
se retiraient des positions qu'elles occupaient précédem­
ment, et que c'est compte tenu de ces faits qu'il fallait 
considérer la détermination des positions occupées par 
les forces respectives au moment du cessez-le-feu. Le 
Chef d'état-major a fait observer que, dans ces condi­
tions, il était inévitable que la démarcation de la ligne de 
cessez-le-feu du côté syrien demandât plus de temps que 
du côté israélien, et il a donné aux autorités israéliennes 
}'assurance qu'il poursuivrait ses efforts en vue de hâter 
la démarcation de la ligne de cessez-le-feu syrienne. 

7. Au 19 juin, les observateurs de l'ONU, en colla­
boration avec des représentants des forces arml!es 
syriennes, avaient achevé la démarcation de la ligne 
de cessez-le-feu du côté syrien, à l'exception de trois 
secteurs au sujet desquels les autorités syriennes avaient 
formulé les réserves suivantes : 

a) Le secteur du mont Hermon, à l'ouest de la ligne 
de cessez-le-feu israélienne, avait été occupé par des 
forces israéliennes amenées par hélicoptères après le 
cessez-le-feu ; 

b) Les forces syriennes avaient continué d'occuper le 
secteur de Tell Qle (approximativement au point de 
coordonnées 232-260) après que le cessez-le-feu fut 
entré en vigueur ; 

c) Le point 22 de la ligne de cessez-le-feu israélienne 
(approximativement au point de coordonnées 2216-
2394), à l'extrémité sud de la ligne, devrait se situer 
sur la rive occidentale et non sur la rive orientale de 
l'oued. 

8. S'étant assuré du point de vue des autorités 
syriennes et tenant compte du fait que les observateurs 
n'avaient pu observer les positions effectivement 
occupées par les forces respectives au moment du cessez­
le-feu, le Chef d'état-major s'est mis en rapport avec 
les autorités israéliennes le 21 juin et leur a demandé 
d'accepter certains ajustements de leur ligne de cessez­
Ie-fcu dans les secteurs du mont Hermon et de Tell Qle. 
Les autorités israéliennes ont répondu que Jes positions 



actually occupied by Israel forces at the time of the 
cca se-fire and that they saw no rcason to modify the 
lsrnel linc. 

9. On 21 June the United Nations observers visited 
the are a or Tell Qle and found that thcre were no 
military forces at T ell O ie and no indication of recent 
occupation there. A United Nations observation post 
w::is cst :1blishcd a s from 22 June. lt should be noted 
that a req ucst had been made by Syri:m authorities o n 
16 June that United N:itions observers visit that area; 
it haù ne t bccn possible to carry out this vîsit at that 
timc becausc of the irnpossibility for United Nations 
o bscn-crs on the Syr ian side to cross the Israel cease­
lirc linc :ind of the dday in t ransmitting through the 
inadcquatc communication system availablc at the 
tempor::iry Headquarters of UNTSO this confidential 
info rmatio n to United Nations observers o n the Israel 
sidc:. 

1 O. Conccrning point 22 of the Israel linc, the Syrian 
authoritics stated that <luring the reconnaissance of 
16 June, United Nations obscrvcrs had found it 
unmanncd . Obscrvcrs ' repo rts confirm this statcmcnt 
hut imlicate that, during a reconnaissance carricd out 
on J :! June Crom the Isracl-controllcd sidc in that 
arca. United Nations obscrvers h:id seen from a vantagc 
point a • fcw Jm1cl soldicrs " in position at point 22. 
lt was no t possible for UNTSO to ascc rtain whethcr 
po int :n was occupicd prior to 12 June. 

l 1. On 24 June the Chief of Stall UNTSO saw 
t he Syria n a uthoritics in Damascus and informed thcm 
cif the ,k velopmcnts mcntioncd abovc. He again 
!-ugfcstcd th:i.t as a practical arrangement for the 
imrtc-mentation of the ccasc-firc the Syrian authorities 
~hould agrec to h is proposcd ccasc-fire linc. They 
acccptcd , but with a numbcr of reserva tions. A docu­
ment dcscribing the agrced ceasc-firc line on the Syrian 
~ide and scuing forth in dctail the Syrian rescrvations 
was signcd on 26 June 1967. The text of this document 
;ippcars in annex 11 to this r eport. 

1 : . The Chic( of Stafi has informed both sides that 
any firin~ across the ccasc-firc lincs thus establishcd, 
a ny movcmcnt forward of the lincs and any flight o( 
:lircraft :icross the lincs woutd be considered as vio1a­
tiClns ('If the cc:isc-firc and immcdiatcly rcportcd to the 
Secrctary-Gencral. 

I 3. The obsen•ation of the cease-firc is bcing carried 
<'Ul by the obset,·crs at observation posts and through 
patrol~ orf:ani1c<l from thesc posts. As of 27 June, 
1 10 l:nitcù Nations obscr\'crs wcrc dc-ploycd on both 
~ide,; manning a total of si~tccn observat ion posts and 
n rcinforced control centre at Kuncitra. Arranl!.cmcnts 
:ne bcinl! made to incrcasc the numbcr of obsèrva tion 
rosis and to rclocatc certain of thcm so as to cstablish 
a comprchcm;i,·e nctwork with intcr-visibility and radio 
contact bctwccn posls on the same sidc as wcll as 
with thosc on the opposite side. 

délimitées par les observateurs é taient celles que les 
forces. israéliennes. occupaient effe.ctivement au moment 
du cessez-le-feu, et qu'elles ne voyaient a ucune raisoo 
de modifier la ligne israélienne. 

9. Le 21 juin, les observateurs de l'ONU se sont 
rendus dans le secteur de Tell Oie et ont constaté qu'il 
n'y avait pas de forces militaires à Tell Qlc, ni aucune 
indication d'une occupation récente. Un poste d'obser­
vation de l'ONU y a été installé à compter d u 22 juin. 
Il y a lieu de noter que les autorités syriennes avaient 
demandé, le 16 juin, que des observateurs de rONU se 
rendent dans Je secteur; cette visite n'avait pas pu être 
effectuée alors du fa it que les observateurs de l'ONU 
du côté syrien étaient dans l'impossibili té de fr anchir ln 
Jignc de ccsscz-lc-fcu israélienne et du fait que b com­
munication de cc renseignement confidentiel aux obser­
vateurs de l'ONU du côté israélien se tro uva it retardée 
par l'insuffisance des moyens de transmissions dont dis­
posait le quartier général p rovisoire de l'ONUST. 

10. En ce qui concerne le point 22 de la I i gne isra­
élienne, les autorités syriennes ont déclaré qu'au cours 
de la reconnaissance du 16 juin les observateurs de 
l'ONU avaient constaté qu'il ne s'y trouvait pas de 
troupes. Les rapports des o bservateurs confirment cette 
affirmation, mais signalent qu'au cours d'une reconnais­
sance effectuée le 12 juin d ans le secteur, du côté 
contrô lé p:ir ks Israéliens, des observateurs de l'ONU 
ont vu d'une position avantageuse c quelques soldats 
israéliens > postés au point 22. li n'a pas ét~ possible 
aux observateurs militaires de l'ONU d '<:tablir si le 
point 22 était occupé avant le 12 juin. 

11. Le 24 juin , le Chef d'é t:it-major de l'ONUST 
s'est entre-tenu avec les auto rités syriennes à D amas et 
leur a fait part des faits mentionnés ci-dcssus. li a de 
nouveau suggéré qu'à tîlrc d'arrangement d 'ordre 
pratique pour l'application du cessez-le-feu, les auto­
rités syriennes acceptent la ligne de cessez-le-feu qu'il 
p roposait. Les autorités syriennes ont acccptl! , compte 
tenu toutefois d'un certain nombre de réserves. Un 
document d~·crivant la li~nc de cessez-le-feu convenue 
du côté syrien et consignant en détail les réserves 
syriennes a été signé Je 26 juin 1967. Le texte de ce 
document figure à l'annexe Il du présent r apport. 
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12. Le Chef d'état-major a fait savoir aux dcu,: 
camps que tout t ir exécuté à travers le s lignes de 
cessez-le-feu :iinsi établies, tout mouvement au-delà 
des lignes et tout vol d'appareil franchissant les l ignes 
seraient considérés comme des violations du ccssez-tc­
fcu et immédialcrncnt s ignalés au Secrétaire général. 

13. L'observation du cessez-le-feu est effectuée par 
les ob~crvatcurs im tallés dans les postes d 'o hservation 
et par des patrouilles organisées à partir de ces postes. 
Au 27 juin, 110 obser\latrnrs <le l'ONU é1:1icnt 
déployés de part et d'autre, occupant 16 postes d'ob· 
scrvation au total ai nsi qu'un centre de contrôle rcn­
rorcé à Kuncitra. Des d ispositions sont nctuc llcmcnt 
prises en vue d 'augm enter le nombre des postes d'ob­
servatio n et de di:placcr certains d'entre eux. de fa çon 
à créer un réseau d 'ensemble permettant d'établir une 
zone de , ·isibilité et un contact radio entre les postes 
du mê me côté ainsi qu·entrc ces postes et ceux qui se 
trouve nt du côté o pposé. 



ANNEX 1 

This is to cerlify that the lioe joining the twenty-two map 
rdercnces listed below represents the line of the Israel Defence 
Forces foremost defended localities as verified on the grouod 
by joint teams of United Nations military observers and IDF 
represcntatives on 11 and 12 June 1967, except for three 
points on Mount Hermon which were nolifted on JZ June as 
occupied on 10 June, and could not be checked until 
I.S June 1967, because of Jack of suitable transport. 

Thcsc Israel foremost defended Jocalities are stated by the 
Israel representative to be those occupied at 16.30 hours GMT, 
10 June and to represcnt the cease-fire line on the Israel side, 
in accordance with the Security Council resolution 236 (1967) 
of 12 June 1967. 

Schedule of map references reCerred 10 above: 
:!2190-30410 22950-18340 
22580-)0250 22970-27780 
2:!4.50-)0120 23080-2692.5 
::?0985-29805 23105-26750 
2:!260-29770 23 J 30-26470 
22340-29670 23550-26400 
22.500-29570 23480-26200 
22.580 -::?94RO 23030-25500 
22600-28960 22860-24830 
22950-2RRSO 22690-24630 
23015-28550 22160-23950 

The attached copy of map • 1/ 50,000, from latitude 310 to 
~~o. with the above rnap references plotled and joined, îllus­
tratcs the Israel ceasc-fire line describcd above. 

For and on beha/J of United Nations: 
(Signed) A.T. B. GREEN, 

Major. New Zealand Army, 
United Nations Military Observer. 

For and on behalf of Israel Defence Forces: 
(Signed) S. GAT 

Colonel, Israel Defence Forces 
Kuneitra, 1 S June 1967 at 1 S.05 hours 

ANNEX II 

ln order to facil itate the observa tion of the cease-fire 
demanded by the Securily Council under ils resolutions 
~34( 1967), 235 (1967) ami 236(1967) of 7, 9 ami 12 June 1967, 
the United Nations military observcrs, in co-operation witb 
rcpresentatives of the Syrian Arab Armcd Forces, have demar­
cated the limits of the forward de!endcd localitics on the Syrian 
side. 

The Jimits of the Syrian FDLs, which constitutc the cease­
fire line on the Syrian side, are defined by lines joining the 
following mar, rcfcrcnces: 

Yalrsti~ G,i,I 

Z2l~0-23n9 
mn-239:;9 
Z2202-23989 
:?2370-241 !17 
::24B-2426S 
:?'.!469-24297 
Z2S!R-2429!1 
::?2610-24376 
:?2734-2444!! 
:?274R-24~0t 
2200-245117 
'.:2R7!1-24MO 
'.:2980-24774 
::?3011-241146 
22987-2494? 
23{)(I0-2~000 
23151-25580 

Pal<.<1 lnr Gr ;J 

2HJ0-2WOO 
2W~0-2614R 
2.'700-26400 
234~0-266 12 
2327~-26700 
23 143-27670 
23200-2~640 
..,,orn-"R9~o 
~~700-2Q062 
22700-29~40 
12600-'.!%00 
2'.!490 -29832 

Lt11a1t( Gri,f 

1~862-15J!'i 1 
JS455-JSS9I 

• ~hp not reproductd in this rtport. 
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ANNEXE 1 

Le présent document a pour objet d'attester que la ligne 
reliant les 22 points de coordonnées énumérés ci-après repré­
senle la ligne des locali1és les plus avancées défendues par )es 
forces israéliennes de défense telle qu'elle a été vérifiée sur 
place par des équipes mixtes d'observateurs militaires de l'ONU 
et de représentants des forces israéliennes de défense, les 
11 et 12 juin 1967, exception faite de trois points sur Je mont 
Hermon à propos desquels il a été notifié, Je 12 juin, qu'ils 
étaient occupés le 10 juin et qui n'ont pu être inspectés avant 
le 15 juin 1967 faute de moyens de transpon appropriés. 

Selon le représentant d'Israël, ces localités israéliennes défen• 
dues les plus avancées sont celles qui ont été occupées le 
10 juin, à 16 h 30 T.U., et elles représentent la ligne de 

.cessez-le-feu du côté israélien, conformément à la résolu­
tion 236 (1967) du Conseil de sécurité en date du 12 juin 1967. 

Liste des points de coordonnées mentionnés plus haut: 
22190-30410 22950-28340 
22580-30250 22970-27780 
22450-30120 23080-26925 
20985-29805 23105-26750 
22260-29770 23130-26470 
22340-29670 23550-26400 
22500.29570 23480-26200 
22580-29480 23030-25500 
22600-28960 22860-24830 
229,0.2RR50 22690-24630 
23015-28550 22160-23950 

L'exemplaire ci-joint de la carte• au 1/SO 000 qui couvre 
une région allant de la latitude 310 à la latitude 220 et sur 
laquelle des points de coordonnées ci-dessus mentionnés ont 
été portés et reliés les uns aux autres, illustre la ligne de 
cessez-le-feu israélienne décrite plus haut 

Pour l'ONU et par ordre : 
(Signe') A. T. B. GllEEN, 

Commandant, Armée néo-zélandaise, 
observateur militaire de l'ONU. 

Pour tes forces lsraélie11nes de défense et par ordre; 
(Signé) S. GAT 

Colonel, Forces israéliennes de défense 
Kuneitra, le 15 juin 1967, à 18 h 05 T.U. 

ANNEXE D 

En vue de faciliter l'observation du cessez-le-feu exigé par 
le Conseil de sécuri té aux termes de ses résolutions 234 (1967), 
235 (1967) et 236 (1967) des 7, 9 et 12 juin 1967, les obser­
vateurs militaires de l'ONU ont, en coopération iivec des repré­
sentants des forces armées arabes syriennes, tracé les limites 
des localités avancées défendues du côté syrien. 

Les limites des localités avancées défendues syriennes qui 
constituent la ligne de cessez-le-feu du côté syrien sont définies 
par les lignes reliant Ics points de coordonnées suivants : 

Q..a,lrilla~e de /<1 l'ufntin~ 

22180-23929 
22172-23959 
22202-23989 
22370-24187 
22453-24265 
22469-24297 
22528-24298 
2'.!610-24376 
22734-2444!1 
22748-24501 
22830-24~87 
22!!78-24640 
229/10-24774 
23012-24846 
22987-24942 
23000-25000 
23157-:?5580 

Quodrilllltt dt' la Pul~stine 

23330-25900 
23590-26148 
2)700-26400 
23450-26612 
2nn-26100 
23143-27670 
2)200-28640 
23030-28920 
22700-29062 
22700-29540 
22600-29600 
22490-29S32 

Qundrl/ta,, tlu Ltr<>nt 

15862-1535 1 
15455-15591 

• Carte non rcprodu ite d:ins le présent rnpport. 



~lap 1/50,000 attached as annex A• from Northing Grid 159 
levant Grid to Northing Grid 231 Palestine Grid, with the 
alx,vl.! mar, rcferences plo11cd and joined, illustrMes the Syrian 
cca~c-fire line described above. 

1 hc Syrian reprcscntative stresses that the cease-fire line 
thus ei.tablishe<.l is a rurely practical arrangement for the spe­
cific purp~e of facilitating the obscr\'ation by the Unite,\ 
Nations of the cease-fire and should not affect or prcjudice 
the daims and posit ions of the Syrian Governmenl. He cmpha­
~iz.1:s that the Israel forces arc in Syrian territory. The Syrian 
~iJ~ :mcrti the following: " On the morning of 9 June 1967, 
..,,hen bNh Syrfa anJ Israel had announced thcir acccptance 
of the cea~c-fire. the lsraelis we.re nol ac rhat time at any 
point l>.:>·ond the armi,.tice linc cstabfühed by the Armistice 
Asrecment of 19-19 <~ec green linc on m:ip attache<! as 
annex n •,. The lsraelis continued thcir firing on the morning 
of 9 June .inJ repeatcJ 1heir attad.s on Syrian po~itions. At 
1hc: end of the Jay of 9 June, whcn the Seeurity Council 
orJcrcJ cc:i~e-fire nt 1 S.20 hours GMT, thcy reachcd the violet 
linc: ,hnwn on the map attached a<1 anncx 13 and thcy stopped 
at the line until the morning of 10 June. Then on 10 June. 
thcy re~11mcd firing. At 16.30 hours GMT, the time-limit for 
the cc:t~(-flrc ordtrt.'J for the thirJ lime by the Sccurity 
Coun;il, thcy rcachcd the orange line inJicated also on the 
m;,r :itt:ichcJ as annc:11 h. Aftcr that, they uscd somc hdi• 
cortcr~ with n certain numbcr or soldicrs to re:ich new points 
wcll :ulv.anccJ and far {rom hattlc lines. Thcsc arc shown in 
ycll<1w on the map nttachcd a\ annex Jl." 

For and on br/,al/ of tl,e Clrief of StoO of UNTSO: 
(SigneJJ R. W. BcswoP.ttt, Lt.-Col. 

lri,lt Army 
Cloairman ISMAC 

Fnr and on belialf of t'1e CMef of SroO 
of tire Syrian Arab Armed Forces: 

(Si,:11ed) A. ADDALUII. Coptoin 
Syrian Arob Nary 

Srnior S,·rian Dell'fltU~ 
Damascus, 26 June 1967 

Do<'i.ment S/7930/Adcl.19 

[Original te.r:t: E11glisli] 
[4 }11/y 1967] 

1. Gene rai Bull. Chief of Stail of UNTSO, has rcportcd 
th:1t as of 3 July 1967. the situation in gcncral continucd 
quiet along the ccasc-fire lincs bctwccn Israel and Syria. 

:?. During the pcriod from t to 3 July. the Israel sidc 
rcrortcd th:ll a group of Syrian $0ldicrs had crosscd the 
cca~c-firc linc and haJ opcncd firc, and that the firc had 
hccn rcturncJ. The Syrian !-ide rcrortcd that Israel mili­
tary po!-itions had fircd across rhc linc towards Syrian 
p<1~itions. The United Nati0ns mililary obscr\'ers confir­
mct hoth rrporls which thcy indicatcd rdcrrcd to the 
:-amc incident. 

La carte au 1/50000, jointe en tant qu'annexe A•, couvre 
une région allant de l'ordonnée 159 du quadrillage du Levant 
à l'ordonnée 231 du quadrillage de la Palestine et sur laquelle 
les points de coordonnées susmenlionnés ont été portés et reliés 
les uns aux autres, illustre la ligne de cessez.-le-feu syrienne 
décrile plus haut. 

Le représentant de la Syrie souligne que la ligne de cessez. 
Je-feu ainsi établie représente un arrangement d 'ordre pure­
ment pratique, slrictemcnt destiné à faciliter l'observation du 
cessez-le-feu par l'ONU, et ne modifie ni ne préjuge en rien 
les revendications el positions du Gouvernement syrien. li tient 
à faire rcs!.ortir que les forces israéliennes sont en territoire 
syrien. Ou côté syrien, Oil affirme ce qui suit: c Le 9 juin 1967 
au matin, alors que la Syrie et Israël avaient annoncé qu'ils 
acceptaient le cessez-le-feu. les Israéliens ne se trouvaient 
encore en aucun point situé au-delà de la ligne d'armistice 
fixée p:ir la convention d'armistice de 1949 (voir fa ligne verte 
sur fa carte jointe en tant qu'annexe n•). Les Israéliens ont 
continué de tirer pendant la matinée du 9 juin et ont renou­
velé leurs attaques contre les posi1ions syriennes. A fa lin de 
Ja journée du 9 juin. lorsque le Conseil de sécurité a ordonné 
le CC!>~Cz-le-fcu à 15 h 20 T .U., ils avaient aucint la ligne 
violellc: tracée sur la carte jointe en tant qu'annexe Il el ils 
s'y sont tenus jusqu'au marin du IO juin. Le 10 juin, ils ont 
repris le feu. A 16 h 30 T.U., heure limite fixée pou r le cessez• 
le-feu ordonné pour la troisième fois p:ir le Com,cil J e sécu­
ritl!, ils avaient aueint l,l ligne ornni;c égak·mcnt tracée sur la 
carte jointe en tant qu'annclte D. Ensuite, ils ont ut ilisé des 
hélicoptères tran.\port:int \m certain nombre de soldats pour 
atteindre de nouveaux points très avancés et éloigni:s ùu front. 
Ce5 poinl! sont marqués en jaune ~ur ln carte jointe en tant 
qu·anncxe B. • 

Pour le Chef d'état-major de /'ONUST et par ord1e: 
(Sig,,,;) R. W. 13u:-iwollTII 

Lieutena111~0/011el, Armée irlandaise, 
pr<'$idc11t Je la Co111111i.uio11 mixte ,l'armistice 

israélo-syrienrit 
Pour le Clief d'état-major des forces 11rmées aral>e.t .<yrfennes 

t'1 par ordrt; 
(Signé) A. AIIDALLAII 

Capitaine de ,·aisseau, Marine arnl>e syrienM, 
reprhentnnt pri11cipal de la Syrie 

Damas, le 26 juin 1967 

Do('nment S/7930/ A,l,l.19 

{Te.ttc original en anglais) 
[4 j11i/lC't 19671 

1. Le g1:néral Dull, chef d'état-major de l'ONUST, 
m'a fait savoir qu'à la date du 3 juillet l 967 la situa­
tion demeurait calme dans rcn5crnblc le long des lignes 
de ccsscz-Jc.fcu entre Israël et la Syrie. 

2. Au cours de la période du l" au 3 juillet, on a 
indiqué du côté israélien qu'un groupe de soldats 
syriens avait franchi la ligne <le ccssez-Jc.rcu et ouvert 
te feu , cl que les troupes isra~licnnes avaient riposté. 
On a ~ignalé du côté syrien que <les positions militaires 
israéliennes avaient tiré par-dessus la ligne de ccsscz·lc· 
feu en direction Jcs positions syriennes. Les observa· 
tcurs militaires des Nations Unies ont confirmé ces 
dcull rappons qui, ont•ils indiqu~, ont trait au même 
incident. 

• Carte non rci>roduitc dans le prisent rari>on. 
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. 3. No United Nations military observers are stationed 
Ill ~he Suez _area and therefore there is no reporting by 
Umt:d Nations sources on activities along this line 
relatmg to the Security Council cease-fire. 

Document S/7930/ Add,20 

[Original text: English] 
[4 July 1967] 

l. On a number of occasions, in both oral statements 
and in wrîttcn reports to the Security Council, I have 
refcrred to the question of the return of UNTSO and 
its Chief of Staff, General Bull, to thcir long-established 
Hcadquartcrs at Govemment House Jerusalem which 
has bccn under Israel military co~trol since 5 June 
1967. [Sec S/7930, 5 June 1967, paras. 12 and 13; 
S/7930/ Add.3, 11 June, para. 4; S/7930/ Add.4, 
12 June, para. 8; __ S/7930/Add.5, 12 June, para. 4; 
S/7930/ Add.6, 13 June, para. 4; S/7930/ Add.7, 
14 June, para. 1.) 

2. On 28 June 1967, l addressed the following note 
to the Permanent Rcprcsentative of Israel to the United 
Nations: 

" The Secrctary-Gencral of the United Nations 
prcsents his compliments to the Permanent Represen­
tative of Israel to the United Nations and has the 
honour to rcf er once again to the urgent malter of 
the return of UNTSO to its Hcadquarters at Govern­
mcnt Housc in Jerusalcm. 

" The representative of Israel will recall that the 
Foreign Minister of Israel during bis discussion with 
the Secretary-General on the evening of Thursday, 
22 June, assured the Secretary-General that a reply 
from his Government on the question of UNTSO's 
rcturn to Governmcnt House would be presented to 
the Secretary-General 'in a day or two'. It was also 
indicated by the Foreign Ministcr at that time that it 
was thought that the malter could be dealt with by 
an cxchange of ktters in which the Government of 
Israel would make clcar its position that UNTSO's 
sole concern and fonction now should be with the 
reccnt ccasc-firc rcsolutions of the Security Council 
and no longer with the Armistice Agreements and the 
now obsolcte arrangements of the past. The Sccretary­
General, it will also be recallcd, respondcd that he 
could and would take note of thcse vicws of Israel 
but ckarly he could not take a position which wou1d 
be prejudicial to any Security Council rcsolution, past 
or present. 

" ln vicw of the fact that the functioning of 
UNTSO continues to be handicapped by bcing 
dcprivcd of its long-cstablishcd Hcadquarters, the 
Sceretary-Gcneral must regard this as a mattcr of rcal 
urgcncy. He is obligcd, thercforc, to ask the Govern­
mcnt of Israel to expeditc its reply to his several 
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3. Aucun observateur militaire des Nations Unies 
ne se trouve dans la zone de Suez; en conséquence on 
ne reçoit pas de renseignements émanant de sources 
des Nations Unies sur les activités se déroulant le long 
de cette ligne et qui sont liées au cessez-le-feu demandé 
par le Conseil de sécurité. 

Document S/7930/Add.20 

[Texte original en anglais] 
[4 juillet 1967] 

1. A plusieurs reprises, tant dans mes déclarations 
au Conseil de sécurité que dans les rapports que je lui 
ai adressés, j'ai parlé de la question du retour de 
l'ONUST et de son chef d'état-major, le général Bull, 
au siège qui est depuis longtemps le leur : Government 
House, Jérusalem, qui se trouve sous l'autorité mili­
taire d'Israël depuis le 5 juin 1967. [Voir S/7930 du 
5 juin 1967, par. 12 et 13; S/7930/Add.3 du 11 juin, 
par. 4; S/7930/ Add.4 du 12 juin, par. 8; S/7930/ 
Add.5 du 12 juin, par. 4; S/7930/ Add.6 du 13 juin, 
par. 4; S/7930/ Add. 7 du 14 juin, par. 1.] 

2. Le 18 juin 1967, j'ai adressé au représentant per­
manent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations 
Unies la note suivante : 

« Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au repré­
sentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation 
des Nations Unies et a l'honneur de se référer de 
nouveau à la question urgente du retour de l'ONUST 
à son siège, Government House, Jérusalem. 

« Le représentant d'Israël se souviendra qu'au 
cours de son entretien avec le Secrétaire général, 
dans la soirée du jeudi 22 juin, le Ministre des 
affaires étrangères d'Israël a donné au Secrétaire 
général l'assurance qu'une réponse du Gouverne­
ment israélien à propos de la question du retour de 
l'ONUST à Government House lui serait commu­
niquée c: dans un jour ou deux: ~. Le Ministre des 
affaires étrangères avait également indiqué, à la 
même occasion, qu'on pensait que la question pou­
vait être réglée par un échange de lettres, dans lequel 
le Gouvernement israélien préciserait qu'à son avis 
la préoccupation et le rôle uniques de l'ONUST 
devraient désormais concerner les dernières résolu• 
tians du Conseil de sécurité relatives au cessez-Je.feu, 
et non plus les Conventions d'armistice et les arran­
gements, devenus caducs, conclus dans le passé. On 
se souviendra également que le Secrétaire général a 
répondu qu'il pouvait prendre note et qu'il prendrait 
note de ces vues du Gouvernement israélien, mais 
qu'il lui était évidemment impossible d'adopter une 
position qui serait préjudiciable à une résolution, 
passée ou présente, du Conseil de sécurité. 

c: Comme le fonctionnement de l'ONUST continue 
d'être entravé parce que l'organisme ne peut utiliser 
le siège où il était depuis longtemps installé, le Secré­
taire général doit considérer cette question comme 
ayant un véritable caractère d'urgence. Il se voit 
contraint, par conséquent, de demander au Gouver• 



~ppcals on this matter, particularly since the outcome 
1s of concem to the Security Council to which the 
Sccrctary-General is obliged to repon about it." 

3. Ensuing consultations have lcd to an cxchange of 
lcttcrs by which UNTSO and ils Chief of Staff will now 
be cnablcd to regain their Headquartcrs for thcir exclu­
sive use without furthcr dclay. Thesc lcttcrs from the 
Permanent Rcprcscntati\'e of Israel to the United 
Nations to the Sccrct:iry-Gencral and from the Sccre­
tary-Gencral to the Permanent Reprcscntativc of Israel 
arc datcd 29 June and 1 July 1967 rcspcctively, and 
wcrc cxchangcd on the morning o( 4 July 1967. The 
text of the letlcr addrcsscd lo the Sccrctary-Gcncral 
by the Rcprescntative of Israel is as follow : 

.. 1 have the honour to rcfcr to your tclcgram to 
the Prime Ministcr of 13 June J 967 in connexion 
with Govcrnmcnt House, Jcrusakm, and to transmit 
you the following rcply. 

.. As you rcported to the 1347th meeting of the 
Sccurity Council on 5 June, the Govcrnment Bouse 
area, in which the UNTSO was accommodated, was 
first att:icked and occupied by Jordanian troops as 
part of the Jordanian aggrcssion against JsracJ, whcn 
thcy commencc:-d thcir hostilitics in Jcrusalcm on 
5 June. This produccd an cxtrcmcly <listurbing 
sccurity situation in Jcrusalcm and compdkd the 
Govcmmcnt of Israel to take coumermcasurcs to 
dislodgc the Jordanian troops from the Governmcnt 
Housc arca and to cnsurc that thcy would not return 
thcrc. 

" In the course of the fighting. the building was 
scvc.-rcly damagcd. Whilc the arca was still undcr 
he:ivy fordanian firc, the Israel Forces hclpcd to 
cvacuatc Gcncral Bull and his staff to a place of 
safcty in Jcrusalcm. A {ter the ccasc-firc bctween 
Israel and Jordan bccame efTccth·e, Israel authoritics 
in Jcrusalcm undcrtook the neccssary work to ckar 
away the debris and to rcpair the damage. 

" Subscquently, the Govcrnmcnt of Israel. as you 
arc awarc, diJ ils utmost in the difficult circumstanecs 
prcvailing in the aftcrmath of the fighting to makc 
adcquate facilities availablc to Gcneral Bull and his 
stafT to cnablc him to &,charge the fonctions placcd 
upon him following the Security Council rcsolu­
tions 233 (1967), 234 (1967), 235 (1967) and 236 
(196 7). Thesc includcd housing and office accommo­
dation and facilitics for communications. Il rcmains 
the policy o[ the Go\'crnmcnt of Israel to continue 
to makc these facilities available to Gencral nuit 
for that purpose. 

"' Howcver, ~incc you bdieve that the facilitics 
now availablc to Gcncral Bull arc inadequate for him 
to carry out his functions under the rccent ccasc­
firc rcsolutions, the Govemment of Israel agrces to 

nement israélien de répondre au plus vite aux divers 
appels qu'il lui a lancés à ce sujet, en particulier 
parce que Je règlement de cette question est un sujet 
de préoccupation pour le Conseil de sécurité auquel 
Je Secrétaire général est tenu de faire rapp~rt à cc 
propos.> 

3. Les consultations qui ont suivi ont donné lieu à 
un échange de lettres à la suite duquel l 'ONUST el 
son chef d'état-major vont pouvoir réoccuper sans délai 
leur siège pour leur usage exclusif. Les lettres en ques­
tion, adressées d'une part au Secrétaire général par Je 
représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisa­
tions des Nations Unies et, d'autre part, à cc dernier 
par le Secrétaire général, sont datées respectivement 
du 29 juin et du l" juillet 1967; clics ont ét~ échan­
gées dans la matinfo du 4 juillet 1967. Le texte de la 
lettre adressfo au Secrétaire gfoéraJ par le rcpr~sen­
tant d'Israël est le suivant : 
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c Me ri.!férant au téh:gramme que vous a.vez 
adressé au Premier Ministre, le 13 juin 1967, au 
sujet de Govcrnmcnt Hou se à krusalcm, j'ai l'hon• 
ncur de vous communiquer la r{-ponsc ci-après . 

« Ainsi que vous l'avez signalé à la 1347•' si:ancc 
du Conseil de sécuriti.: tenue le 5 juin, l'enceinte de 
Govcrnmcnt Bouse, siège de l'ONUST. a été initia­
kment attaquée et occupée par les troupes jorda­
niennes dans le cadre de l'agression de la Jordanie 
contre Israël, :iu dc:but des hostilités qu'elles ont 
déclenchées à Jérusalem le 5 juin. Ces év{-ncments 
ont créé des problèmes de sécurité extrêmement 
prc:occupants à Jérusalem, cc qui a obligé k Gouver­
nement israélien à riposter en prenant des mesures 
pour ch:isscr les troupes jordaniennes <le ("enceinte 
de Govcrnmcnt Housc et faire en sorte qu'elles n·y 
retournent pas. 

< Au cours des combats, le bâtiment a été grave­
ment endommagé. Alors que cette zone se trouvait 
encore sous le feu nourri des Jordaniens, les forces 
israéliennes ont aidé à évacuer le général Bull et 
son état-major pour les conduire en lieu sûr à Jéru­
salem. Après rentrée en vigueur du cessez-le-feu 
entre Israël et la Jordanie, les autorités israéliennes 
à Jérusalem ont fait le nécessaire pour enlever ks 
décombres et rçparcr les dommages. 

« Le Gouvernement israélien, comme vous savez, 
a fait ensuite tout cc qui était en son pouvoir, dans 
la situation difficile qui a suivi les combat5, pour 
mettre des installations sati!-foisantes à Ja <lisposition 
du général Bull et de son état-major afin qu'il puisse 
exercer les fonctions dont le Conseil de ~.::curiti: 
l'avait ch:irgé par ses n:solutions 233 ( 196 7). 234 
(1967), 235 (1967) cl 236 (1967). Ces inst:lllations 
comprenaient un logement et des bureaux :1imi que 
des moyens <le communications. 11 est toujours dans 
l'intention du GOU\'Crncment israélien de bisser ces 
facilités à la disposition du général Bull, à cette fin. 

c Toutefois, puisqu'à votre avis ks installations 
dont le génùal Du11 dispose actuellement sont ina­
déquates et ne lui permettent pas d"cxcrccr les fonc­
tions qui lui incombent en vertu des rfrcntes réso-



eoable him and his staff to use Government House in 
the performance of their duties. 

·· 1t is understood that in the view of the Govern­
ment of Israel, the sole fonction and concero of 
General Bull and bis staff is with those cease-fire 
resolutions of the Security Council and no longer with 
the General Armistice Agreements and the now 
obso1ete arrangements of the past. " 

The text of the 1etter from the Secretary-General to 
the reprcsentative of Israel is as follows: 

" I have the honour to acknowlege receipt of your 
letter of 29 June 1967, replying to my message to 
the Prime Minister of Israel of 13 June, asking him 
to facilitate the return of UNTSO and its Chief of 
Staff to their Headquarters at Govemment House, 
Jerusalcm. 

"" As you are aware, I have attached great urgency 
to this matter bccause the functioning of this impor­
t::i.nt United Nations operation continues to be handi­
capped through being dcprivcd of the facilities essen­
tial to the performance of its duties which are fully 
available only at its Govcrnment House Headquarters. 
lt is reassuring, thercfore to have your Government's 
fa\'ourable response to the request made in my 
message to the Prime Minister of 13 June, a message 
which also reiterated my original request in my 
approach of 5 June. This is especially so in the light 
of the vital work being requircd of this United Nations 
opcration in connexion with the current cease-fire as 
~et forth in paragraph 5 of the Sccurity Council reso­
lution 236 (1967} of 12 June 1967, and the reporting 
rcsponsibility required of the Sccrctary-General in the 
Council's rcsolutions 233 (1967), 234 (1967), 235 
(1967) of 6, 7 and 9 June. l takc it that the return of 
the Chief of Staff, General Bull, and his staff to the 
exclusive use on behalf of the United Nations of their 
Hcadquarters at Government House will now take 
place without further dc!ay. 

" The spccific views of your Govcrnment as set 
Forth in the last paragraph of your lcttcr, have been 
notcd. 

" Solcly from a practical standpoint, of course, it 
may be said that UNTSO's primary purpose in the 
arca at this tirne is to do and to be cnablcd to do 
ail that it can toward maintaining quiet and avcrting 
any rcsumption of hostilities in the rcgion. 

" The subjcct of this correspondencc bcing a 
mattcr of concern to the Sccurity Council, it is my 
intention to inforrn the Council at an carly date of 
your fa\'ourablc rcsponsc to rny rcqucst and I assume 
that you would have no objection to the inclusion in 
that report of the full tcxt of your Jcttcr to me of 
29 June as wcll as of this rcply." 

lutions relatives au cessez-le-feu, le Gouvernement 
israélien accepte de l'autoriser, lui et son état-major, 
à utiliser Govemment House pour exercer leurs 
fonctions. 

« II est entendu que, pour le Gouvernement israé­
lien, les seules fonctions et activités du général Bull 
et de son état-major sont celles qui découlent des 
résolutions du Conseil de sécurité relatives au cessez­
le-feu et non plus des conventions d'armistice géné­
ral ni des arrangements passés maintenant caducs. » 

Le texte de la lettre adressée au représentant d'Israël 
par Je Secrétaire général est le suivant : 

29 

« J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
du 29 juin 1967 par laquelle vous avez répondu au 
message que j'ai adressé au Premier M inistre israé­
lien, le 13 juin, lui demandant de faciliter Je retour 
de l'ONUST et de son chef d'état-major à leur quar­
tier général de Government House, à Jérusalem. 

« Comme vous le savez, j'ai attaché à cette ques­
tion un caractère de grande urgence car le fonction­
nement de cette opération importante de l'ONU 
continue à être entravé du fait qu'elle est privée des 
installations indispensables à l'exercice de ses fonc­
tions, qui n'existent vraiment qu'à son quartier 
général de Government House. Il est rassurant par 
conséquent de recevoir la réponse favorable de votre 
gouvernement à la demande que j'ai formulée dans 
mon message du 13 juin au Premier Ministre, mes­
sage dans lequel je réitérais la demande initiale que 
j'avais faite lors de ma démarche du 5 juin. Cette 
réponse est particulièrement rassurante si l'on songe 
aux tâches essentielles que cette opération de l'ONU 
doit accomplir en ce qui concerne Je cessez-le-feu 
actuel et qui sont énoncées au paragraphe 5 de la 
résolution 236 (1967) du Conseil de sécurité, en 
date du 12 juin 1967, et à la responsabilité qui 
incombe au Secrétaire général de faire rapport 
conformément aux résolutions 233 (1967), 234 
(1967) et 235 (1967) en date des 6, 7 et 9 juin. Je 
présume que le Chef d'état-major, le général Bull, 
et son état-major pourront regagner sans plus tarder 
leur quartier général de Government House et l'uti­
liser exclusivement au nom de l'Organisation des 
Nations Unies. 

« J'ai pris note des vues de votre gouvernement à 
cc sujet, qui sont exposées au dernier paragraphe de 
votre lettre. 

4 D 'un point de vue purement pratique, on peut 
certes dire que le but principal de l'ONUST, actuel­
lement, est de faire et d'avoir la possibilité de faire 
tout cc qui est en son pouvoir pour faire régner le 
calme et éviter toute reprise des hostilités dans la 
région. 

4 Etant donné que cette correspondance a trait à 
une question qui préoccupe le Conseil de sécurité, 
j'ai !ïntcntion d'informer prochainement le Conseil 
de la réponse favorable que vous avez donnée à ma 
demande et je suppose que vous ne verrez aucun 
inconvénient à cc que je fasse figurer dans mon rap­
port le texte intégral de la lettre que vous m'avez 
adressée Je 29 juin, ainsi que celui de la présente 
réponse.> 



4. As indicated in the Secretary-General's letter to 
the representative of Israel, the specitic views of the 
Govcmmcnt of Israel with regard to the functioos and 
status of UNTSO have been noted only without any 
appraisal or expression of opinion on thcm by the Sccre­
tary-Gencral. 

5. The return of UNTSO to its Headquarters will 
grcatly facililate its work, although in the Government 
House compound the main building and othcr structures 
suffcrcd considerablc damage during the fighting and 
thcrc was subsequcnt damage to and Joss of United 
Nations records, vchicles, cquipmcnt and othcr property 
as wcll as persona! bclongings of staff mcmbcrs through 
looting and acts of v::mdalism. Gcneral Dull has bccn 
advised of the accord and it is assumed that he will 
rctum promptly to his Headqu:uters. 

Dornmeni S/7930/ A.dJ.21 
[Original tcxt: English] 

[7 July J967J 

1. G c:- ncr:il Bull, Chief of SufT of UNTSO, has 
ri:portcd that as of 08.00 hours GMT on 7 July 1967 
the !.Îtuation in tcncral continucd quiet along the ccasc­
firc lincs bctwccn Israel and Syria. 

:!. United Nations military obscrvers rcported an 
cxchangc of firc bctwecn Israel anJ Syrian troops on 
6 July. Jsrad troops at military positions in the arca o{ 
map rdcrcnce 2326-2603 opcned machine-~un firc 
against Syri:in mil itary positions near m:ip refcrencc 
233}-1590 at 15.44 hours GMT. Syrbn troops rctur­
ncd the tire. Firing ccasc<l at 15.55 hours GMT. 

Doc1trt1f'nt S/7930/ A,ld.22 
[Original text: English] 

[/3 July 1967] 

1. Gcncral Bull, Chid of Staff of UNTSO, has 
reportcd that during the pcriod from 7 July 1967, the 
date of the Jast report of the Sccrctary-Gencral [S/ 
7930/Add.21], until 08.()() hours GMT on 13 July, the 
i,ituation in gcncral continued quiet in the Jsracl-Syria 
sector. 

2. The neœ~sary c0multations on the arrangements 
for the st:itioning of United N.1tions military obscrvers 
in the Suez Canal arca arc hcing carricd on by Gene­
rai Bull with the appropriatc officiais of the two Govem­
ments cClnccrncd. Ohsen·crs arc standing by and will 
be stationcd in the area just as i-oon as agreement on 
the Mrangcmcnts has bccn rcachcd. 

Dnmnaf'nt S/1930/ Add.23 
[ Original tcxt: Englisl,) 

{17 July 1967) 

J. Early in the aftcrnoon of 15 July 1967, reports 
wcrc rcccivcd at United Nations Hcadquartcrs that 

4 . Comme il est indiqué dans la lettre du Secré­
taire général au représentant d'Israël, il a été pris note 
seulement des vues du Gouvernement israélien au 
sujet des fonctions et du statut de l'ONUST sans que 
le Secrétaire général porte aucune appréciation ou 
exprime aucune opinion à leur égard. 

5. Le retour de l'ONUST à son siège facilitera gran­
dement sa tâche; toutefois, dans l'enceinte de Govern­
mcnt House, le bâtiment principal et d'autres construc­
tions ont subi des dégâts considérables au cours des 
combats et, par la suite, des archives, des véhicules, 
du matériel et d'autres biens de l'ONU, ainsi que des 
cfTcts personnels des membres de rONUST, ont été 
dégradés ou perdus du fait d'actes de pillage et de 
vandalisme. Le général Dull a ét~ informi: <l~ l'accord 
qui a été conclu et on prl!sumc quïl regagnera prompte­
ment son siège. 

Do<'ument S/7930/ A,ltl.21 

[Texte original en ""glais] 
(7 juillet J967j 

1. Le général Bull, chef d'ét:it-m:ijor de l'ONUST, 
a signalé qu'à 8 heures T .U., le 7 juillet 1967, la situa­
tion en général demeurait calme le long des lig,ncs du 
cessez-le-feu entre Israi:1 et la Syrie. 

2. Les observateurs miltaircs de l'ONU ont signal~ 
un échange <le coups de feu entre les forces israéliennes 
et les forces syriennes Je 6 juillet. l..cs forces israé­
liennes occupant des positions militaires aux environs 
du point 2326-2603 ont t iré à la mitrailleuse sur des 
positions. militaires syriennes près ùu point 2333-2590 
r, 15 h 44 T.U. Les forces syriennes ont risposté. Le 
tir a cessé à 15 h 55 T.U. 

Do('11ment S/7930/Add.22 
[Texte original e,i anglais] 

[J 3 juillet 19671 

1. Le général Bull, chef d'état-major de l'ONUST. 
a signalé que pendant la période qui s'est écoulée entre 
le 7 juillet 196 7, date du dernier rappon du Sccrétnire 
génfral [S/7930/ Add.21 ], et le 13 juillet à 8 heures 
T .U. la situation en général est demeurée calme dans 
le secteur lsr;iël-Syric. 

2. Les consultations nécessaires concernant les 
arrangcmcnts en vue du stationnement, dans le sec­
teur du canal de Suez. d'observateurs militaires des 
Nations Unies se poursuivent entre k génfral Bull et 
les fonctionnaires compétents des deux gouvernements 
intéressés. Les observateurs se tiennent prêts et seront 
st:itionnés dans le ~ecteur dès que l'on !-Cra parvenu 
à un accord sur ks arrangements. 
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Dornmf'nl S/79,10/ A,1,1.23 
[Texte orir:inal c11 anglais] 

[17 juillet 1967] 

1. Au <l~but de l'après-midi du 15 juillet 196 7, on 
apprenait au Siège de l'ONU que les combats d'une 



fighting between Israel and United Arab Republic 
forces in the Suez sector was continuing on land and in 
th!! air and was heavy. On instructions from the Secre­
tary-General and in pursuance of consultations with 
the parties carried on by United Nations Headquarters, 
General Odd Bull, Chief of Staff of UNTSO, who was 

· in Cairo at the time, proposed a cease-fire to be effective 
at 22.00 hours GMT on the same day. The cease-fire 
was accepted by both sides and went into effect as 
scheduled. It is being maintained. 

2. Advance parties of United Nations military obser­
vers, who had arrived in Ismaïlia and el Kantara respec­
tivcly on 15 July, were instructcd by General Bull to 
begin observation operations on both sides of the sector 
at 16.00 hours GMT on 17 July. Details of the practical 
arrangements for this operation will be reported on 
separately. 

Document S/7930/ Aclcl.24 
[Original text: EnglishJ 

[24 July 1967] 

1. The Chief of Staff of UNTSO has reported that 
during the pcriod from 13 Iuly 1967, the date of the 
last information from the Secrctary-General on the 
ceasc-fire bctwcen Israel and Syria [S/7930/ Add.22], 
until 08.00 hours GMT on 24 July, the situation in 
gcncral rcmained quiet in the Israel-Syrian scctor. 

2. As statcd in the last report of 17 July 1967 [S/ 
7930/ Add.23], the United Nations observation opera­
tions on both sides of the Suez sector began at 
16.00 hours GMT on the samc day. The Chief of Staff 
has now rcported that, as of 08.00 hours GMT on 
24 July, the situation in that scctor remained generally 
quiet. 

Document S/7930/ A,l,l.25 
[Original text: English] 

[26 July 1967] 

J. The Chief of Staff of UNTSO has reported that 
a hcavy exchangc of fire betwcen Israel and Syria began 
at 09.21 hours GMT on 26 July 1967 in the area of 
m3p rcfercnccs 2327-2595 and 2332-2588 south of 
Kuncitra. Hcavy machine-guns and mortars werc used 
by both sides. United Nations military obscrvcrs pro­
poscd a ccasc-fire for 10.30 hours GMT on the samc 
day. The ceasc-firc was acccptcd by both sidcs. As of 
l 1.22 hours GMT on 26 July, the ccase-firc was 
rcportcd holding. 

2. The Chief of Staff has also reportcd that during 
the pcriod from 24 July, the date of the last report 
from the Sccrctary-Gcncral [S/7930/ Add.24]. until 
08.00 hours GMT on 26 July, the situation in the Suez: 
scctor rcmaincd generally quiet. 
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ampleur certaine entre des forces israéliennes et des 
forces de la République arabe unie continuaient sur 
terre et dans les airs dans le secteur du canal de Suez. 
D'ordre du Secrétaire général et à la suite de consul­
tations avec les parties auxquelles il était procédé au 
Siège de l'ONU, le général Odd Bull, chef d'état-major 
de l'ONUST, qui se trouvait alors au Caire, a proposé 
qu'un cessez-le-feu entre en vigueur ce même jour, 
à 22 heures T.U. Le cessez-le-feu a été accepté par les 
deux parties et est entré en vigueur comme prévu. Il 
est actuellement maintenu. 

2. Des groupes de reconnaissance des observateurs 
militaires de l'ONU, qui étaient arrivés le 15 juillet, 
respectivement à Isma'füa et à El Kantara, ont reçu 
du général Bull l'ordre de commencer l'opération d'ob­
servation des deux côtés du secteur le 17 juillet, à 
16 heures T.U. Les détails des dispositions pratiques 
relatives à cette opération seront signalés séparément. 

Document S/7930/ Add.24 
[Texte original en anglais] 

(24 juillet 1967] 

1. Le Chef d'état~major de l'ONUST a signalé que, 
pendant la période qui s'est écoulée entre le 13 juillet 
1967, date des derniers renseignements du Secrétaire 
général sur le cessez-le-feu entre Israël et la Syrie 
[S/7930/ Add.22], et le 24 juillet à 8 heures T.U., la 
situation en général est demeurée calme dans le sec­
teur Israël-Syrie. 

2. Comme cela a été signalé dans le dernier rap­
port du 17 juillet 1967 [S/7930/Add.23], les opéra­
tions d'observation des deux côtés du secteur de Suez 
ont commencé le même jour à 16 heures T.U. Le Chef 
d'état-major a maintenant signalé que, le 24 juillet, à 
8 heures T.U., la situation dans ce secteur demeurait 
généralement calme. 

Document S/7930/ Add.25 * 
[Texte original en anglais] 

[26 juillet 1967] 

1. Le Chef d'état-major de l'ONUST a signalé un 
violent échange de feu entre Israël et la Syrie, qui a 
commencé à 9 h 21 T.U. le 26 juillet 1967 dans la 
zone de coordonnées 2327-2595 et 2332-2588 au sud 
de Kuneitra. Des mitrailleuses lourdes et des mortiers 
ont été employés des deux côtés. Les observateurs 
militaires des Nations Unies ont proposé un cessez-le­
feu pour 10 h 30 T.U., le même jour. Le cessez­
le-fcu a été accepté par les deux parties. A 11 h 22 
T.U., le 26 juillet, le cessez-le-feu paraissait main­
tenu. 

2. Le Chef d'état-major a également signalé qu'entre 
le 24 juillet, date du dernier rapport du Secrétaire 
général [S/7930/ Add.24], et le 26 juillet à 8 heures 
T.U., la situation en général est demeurée calme dans 
le secteur de Suez. 

• Incorporant le document S/7930/ Add.25/Corr.1. 



Document S/7930/ Add.26 

[Original text: English] 
[2 August 1967] 

The Chief of Staff of UNTSO has reported that 
during the pcriod from 26 July 1967, the date of the 
last information from the Secretary-General [S/7930/ 
Add.25], until 08.00 hours GMT on 2 August, the 
situation in general remained quiet both in the Israel­
Syria sector and in the Suez sector. 

Document S/7930/ Add.27 

[ Original text: English] 
[11 August 1967] 

INTERIM RErORT ON GOVERNMENT HOUSE, JERUSALEM 

l. On 4 July 1967, I informed the Sccurity Council 
[S/7930/ Add.20] of an exchange of letters between the 
Permanent Representath·e of Israel to the United 
Nations and mysel( "by which UNTSO and its Chief of 
Staff will be cnabkd to regain their Headquarters for 
thcir exclusive use without further dcJay" [ibid., 
para. 3.) Pursuant to thits exchange of lcttcrs, Gcn­
eral Bull, on the following day, inquired of the Govern­
mcnt of Israel whcther prcliminary arrangements for the 
rcturn of UNTSO could be started on 6 July and 
expresscd his intention to move with his staff to the 
Hcadquarters on Monday, 10 July 1967. To this 
inquiry no responsc was reccivcd by General Bull. 

2. Conscqucntly, I again entercd into consultations 
with the Pennancnt Representativc of Israel to the 
United Nations, and now wish to submit this interim 
report to the Security CounciJ on the rcsult of these 
consultations. 

3. As a rcsult of these consultations, Israel now 
proposes that on the basis of the exchange of Jcttcrs 
bctwcen the rcprcscntativc of Israel and myself, as 
reportcd to the Security Council on 4 July 1967, 
Govcrnment House and a surrounding area of approxi­
matcly 44 dunams would be rctumed as the Hcad­
quarters of the Chief of Staff of UNTSO. The arca 
which Israel offcrs to rcturn will include the buildings 
and appro~imatcly one third of the area includcd in 
the Govcmmcnt Housc prcmiscs as constituted whcn 
UNTSO was forccd to cvacuatc thcm on 5 June 1967. 

4. The Chief of Staff aftcr inspccting the Govem~ 
ment House compound, has stated that from a practical 
point of ,·iew hc could opcratc in this rcduccd arca 
provided that the antcnnae and the VHF building and 
mast, which arc outsidc the arca ofîcrcd for rclurn, 
would rcmain a\'ailablc in thcir prescnt locations to 
UNTSO and that unrestricted acccss to and adequatc 
protection or thesc installations and communications 
lines be cnsured. Israel has givcn this assurance. 

Document S/7930/Add.26 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1967] 

Le Chef d'état~major de l'ONUST a signalé qu'entre 
le 26 juillet 1967, date des derniers renseignements 
communiqués par le Secrétaire général [S/7930/ 
Add.25], et le 2 août à 8 heures T.U., la situation en 
général est demeurée calme tant dans le secteur israélo­
syrien que dans le secteur de Suez. 

Document S/7930/ Add.27 

[Texte original en anglais] 
[l 1 a01ît 1967] 

RAPPORT INTÉRIMAIRE RELATIF À GOVERNMENT HousE, 
À H.RUSALH{ 

1. Le 4 juillet 1967, j'ai informé le Conseil de 
sécurité [S/7930/ Add.20] d'un échange de lettres 
entre le représentant permanent d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies et moi-m~mc à la 
suite duquel c l'ONUST et son chef d'état-major vont 
pouvoir réoccuper sans délai leur siège pour leur usage 
exclusif > [ibid., par. 3]. A la suite de cet échange de 
lc!trcs, le général Bull a, le lendemain, demandi: au 
Gouvernt>ment israélien si on pourrait, dès le 6 juillet, 
prendre des dispositions préliminaires pour le retour 
de l'ONUST, et a exprimé son intention de se réins­
taller avec son personnel au siège le lundi JO juillet. 
La demande du général Bull est restée sans réponse. 

2. J'ai donc eu de nouvelles consultations avec k 
représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisa­
tion des Nations Unies, et je rends compte au Conseil 
de sécurité des résultats de ces entretiens. 

3. A la suite de ces entretiens, Israël propose main­
tenant que, sur la base de l'échange de lettres entre le 
représentant d'Israël et moi-même, tel qu'il en a été 
rendu compte au Conseil de sécurité le 4 juillet 1967, 
Governmcnt House et une zone de 44 ,Junams l'entou­
rant soient rétablis comme siège du Chef d'dat-major 
de l'ONUST. La zone qu'Israël offre de restituer com­
prendra les bâtiments et approximativement un tiers 
du terrain compris dans les installations de Govern· 
ment Housc telles qu'elles étaient constituées lorsque 
roNUST a dû les évacuer le 5 juin 1967. 
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4. Le Chef d'état-major, après avoir inspecté ks 
installations de Governrnent House, a déclaré que, d'un 
point de vue pratique, ses services pourraient fonc­
tionner dans cette zone réduite à condition que les 
antennes et le bâtiment contenant les installations radio 
de très haute fréquence avec son mât, qui se trouvent 
en dehors de la zone que l'on propose <le restituer, 
restent à la disposition de l'ONUST à leur emplace­
ment actuel, et que l'ONUST puisse avoir libre accès 
à ces installations et aux lignes de communication cl 
en assurer la protection. Israël a donné cette assu­
rance. 



5. Israel has also given assurances that it would 
make no military use of the area not now being offered 
for retum. 

6. !he Government House compound bas been 
occup1ed continuously as United Nations premises and 
Headquarters of UNTSO in the demilitarized zone since 
October 1948, when the International Red Cross, in 
pursuance of an agreement made with the Mandatory 
Power, transferred possession of the area to the United 
Nations. I consider and have maintained that the United 
Nations is entitled to the return of the premises of 
Governmcnt House exactly as thcy were constituted 
on 5 June 1967 and that it has the right to exclusive 
and undisturbcd occupancy and possession of the full 
GoYcrnmcnt House compound. 

7. As I have previously cmphasized, there is an 
urgent nccd for the immcdiatc rcturn of the Chief of 
Staff of UNTSO to his Headquarters. General Bull and 
his staff continue to labour undcr the most serious 
handicaps duc to the lack of the facilities normally 
availablc to them at Governmcnt House. The situation 
m:iy soon bccome even more critical as UNTSO must 
\'acate its tcmporary offices in the Young Men's Chris­
tian Association sincc that institution has pressing need 
of the spacc. 

8. Solcly bccause of the urgent nced of the Chief of 
Staff for the facilities at Governmcnt House, which are 
not available clsewhere in the arca, I am considering, 
as a first tentative step, and on the basis of the exchange 
of corrcspondcnce betwcen the rcprescntative of Israel 
and mysclf of 4 July 1967, authorizing the Chief of 
Staff of UNTSO and his staff to return immediately to 
that part of the Government House premises now 
ofîcrcd by the Government of Israel, without prejudice 
to ail rights and daims of the United Nations to the 
occupancy and possession of the whole of the premises. 

Docrtmeni S/7930/ Arld,28 
[Original text: EnglishJ 

[J 1 August 1967] 

The Chief of Staff of UNTSO has reportcd that 
during the pcriod from 2 August 1967, the date of the 
IJ~t SuppJcrncntal Information from the Sccrctary­
Gcncral (S/7930/Add.26], until 08.00 hours GMT on 
11 August, the situation in gcncral rcmaincd quiet both 
in the lsracl-Syria scctor and in the Suez sector. 

Doc-ument S/7930/Arlrl.29 
[Original text: EnglislzJ 

[22 August 1967] 

REPORT ON GOVERNJIIENT ffOUSE IN JERUSALEM 

1. Pursuant to paragraph 8 of my intcrim report of 
11 August 1967 on Govcrnmcnt House in Jcrusalcm 
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~- Israël a égal~ment donné l'assurance que la zone 
qu tl offre de restituer ne sera pas utilisée à des fins 
militaires. 
. 6. Government House a été occupé sans interrup­

tion en tant que locaux des Nations Unies et siège de 
l'ONUST dans la zone démilitarisée depuis octobre 
1948, époque à laquelle la Croix-Rouge internationale, 
conformément à un accord conclu avec la Puissance 
mandataire, a transféré la possession de l'ensemble des 
installations à l'Organisation des Nations Unies. J'es­
tune et j'ai soutenu que l'Organisation des Nations 
Unies a droit à la restitution des installations de 
Government House exactement telles qu'elles étaient 
constituées le 5 juin 196 7, à l'occupation et la posses­
sion sans contrainte de la totalité des installations 
comprises dans l'enceinte de Government House et à 
leur usage exclusif. 

7. Comme je l'ai déjà souligné, il importe au plus 
haut point que le Chef d'état-major de l'ONUST se 
réinstalle immédiatement à son siège. Le général Bull 
et son personnel continuent de connaître les plus graves 
difficultés du fait qu'ils ne peuvent disposer des faci­
lités qu'ils avaient à Government House. La situation 
deviendra bientôt encore plus critique car l'ONUST 
doit évacuer ses bureaux temporaires dans le bâtiment 
de l'Union chrétienne de jeunes gens en raison du 
besoin pressant de locaux que connaît cette institu­
tion. 

8. C'est seulement parce que le Chef d'état-major 
a besoin de façon urgente des facilités de Government 
House, qui n'existent pas ailleurs dans le secteur, que 
j'envisage, comme première mesure provisoire et sur 
la base de l'échange de lettres du 4 juillet 1967 entre 
le représentant d'Israël et moi-même, d'autoriser le 
Chef d'état-major de l'ONUST et son personnel à se 
réinstaller immédiatement dans la partie des installa­
tions de Government House qu'offre actuellement le 
Gouvernement israélien, sans préjudice des droits et 
titres de l'Organisation des Nations Unies à occuper et 
posséder la totalité de ces installations. 

Document S/7930/ Add.28 
[Texte original en anglais] 

[J 1 août 1967] 

Le Chef d'état-major de l'ONUST a signalé qu'entre 
le 2 août 1967, date des derniers renseignements com­
muniqués par le Secrétaire général [S/7930/ Add.26J, 
et le 11 août à 8 heures T.U., Ja situation en général 
est demeurée calme tant dans le secteur israélo-syrien 
que dans le secteur de Suez. 

Document S/7930/ Add.29 
[Texte original en anglais] 

[22 août 1967] 

RAPPORT RELATIF À GovERNMENT HousE, 
À JÉRUSALEM 

t. Comme suite au paragraphe 8 du rapport inté­
rimaire relatif à Governmcnt House que j'ai présenté 



to the Security Council [S/7930/ Add.27], I have 
authorized the Chief of Staff of UNTSO and his staff 
to move back into their Headquarters at Government 
Housc on 23 August 1967 in accordance with the 
understanding set forth in the exchange of letters repro­
duced below. 

2. On 22 August 1967, the Secretary~Genera] 
addressed to the Permanent Representative of Israel 
to the United Nations the following Ietter: 

" I wish to inform the Govemment of Israel that, 
pursuant to its ofler mcntioned in paragraph 3 of 
my report to the Security Council [S/7930/ Add.27] 
and bccause of the urgent need of the Chief of Staff 
of UNTSO and his staff for facilities which are 
available to them only at Govcmment House, I am 
authorizing the Chief of Staff and his staff, as of 
23 August 1967, to movc back into thcir Head­
quarters on the basis of the exchange of Jetters 
bctween the Permanent Representative of Israel to 
the United Nations and myself which took place on 
4 July 1967, as reportcd to the Sccurity Council 
on that date {S/7930/ Add.20]. The area, as cnvi­
s:iged by the Government of Israel, to which Gen­
eral Dull and his staff would now return for this 
purpose in exclusive use, would comprise Govem­
mcnt Bouse, a surrounding area of approximately 
44 dunams and ail the buildings, with full access to 
and protection for the antcnnae and the VHF build­
ing and mast which are outside the area bcing 
returned. This action is taken by the Secrctary­
Gencral as a practical step only and is without regard 
to or cffect upon the intercsts and position of the 
United Nations conceming its premiscs at Govcm­
ment House as cxplained in my report to the Security 
Council [S/7930/ Add.27). " 

3. On the same day the Pennanent Representative 
of Israel to the United Nations, Mr. G, Rafael, 
addrcsscd to the Sccrctary-Gcneral the following 
kttcr: 

"I have the honour to rcfer to your lcttcr of 
today's date conccming Govcmment House in 
Jcrusalcm and to confirm that the Govcrnment of 
Israel is cnabling Gcneral Bull and his staff to movc 
into Govemmcnt Bouse and the surrounding arca 
as thcir Headquartcrs for the purposc outlined in 
my lcttcr of 29 June 1967 [sec S/7390/ Add.20, 
para. 3}. \Ve will be prcsenting a plan of the pro­
perty conccmcd." 

Docmneni S/7930 / Add.30 

[Original text: EnRlish] 
[25 August 1967] 

1. The Chief of Staff of UNTSO has reported that 
during the rcriod from 11 August 1967, the date of the 
last Supplemental Infonnation {rom the Sccrctary­
Gcncral {S/7930/ Add.28], until 08.00 hours GMT 

au Conseil de sécurité le 11 août 1967 (S/7930/ 
Add.27], j'ai autorisé Ie Chef d'état-major de l'ONUST 
et son personnel à se réinstaller à leur siège à Govern­
ment House le 23 août 1967, confonnément aux 
arrangements énoncés dans l'échange de lettres ci­
après. 

2. Le 22 août 1967, le Secrétaire général a adressé 
au représentant permanent d'Israël auprès de l'Orga­
nisation des Nations Unies la lettre suivante : 

c J'ai l'honneur d'informer le Gouvernement 
israélien que, comme suite à son offre mentionnée 
au paragraphe 3 de mon rapport au Conseil de sécu­
rité [S/7930/ Add.27], et compte tenu du besoin 
urgent qu'ont le Chef d'état-major de l'ONUST et 
son personnel de disposer des facilités qui n'existent 
qu'à Government House, j'autorise le Chef d'état­
major et son personnel à réoccuper leur siège à partir 
du 23 août 1967 sur la base de l'échange de lettres 
qui a eu lieu le 4 juillet 1967 entre Je représentant 
permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies et moi-même, comme indiqué dans 
mon rapport au Conseil de sécurité à cette date 
[S/7930/ Add.20]. La zone, proposée par le Gouver­
nement israélien, d:ins laquelle le général Bull et son 
personnel retourneraient maintenant à cet clTct et 
dont ils auraient l'usage exclusif, comprendrait 
Government House, une zone avoisinante d'environ 
44 dunams et tous les bâtiments, avec plein accès aux 
antennes et au bâtiment contenant les installations 
radio de très haute fréquence avec son mât, qui se 
trouvent en dehors de la zone restituée, et avec pleine 
protection pour lesdites installations. Cette <l~cision 
du Secrétaire général n'est qu'une mesure pratique 
qui ne préjuge ni ne modifie les intérêts et le point 
de vue de l'Organisation des Nations Unies quant à 
ses installations à Government Housc, ainsi que je 
l'ai expliqué dans mon rapport au Conseil de sécurité 
[S/7930/ Add.27). > 

3. Le même jour, le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, M . G. Ra­
fael, a adressé au Secrétaire général la lettre suivante : 
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c J'ai l'honneur de me référer à votre lettre datée 
<le cc jour, rcbtivc à Government Home à Jérusalem, 
et de vous confirmer que le Gouvernement israélien 
fait le nécessaire pour que le général Bull et son per­
sonne] puissent s'installer à Govcrnmcnt House et 
dans la zone avoisinante et y établir leur siège aux 
fins définies dans ma lettre en date du 29 juin 1967 
[voir S/7390/ Add.20, par. 3). Nous vous soumet­
trons un plan de la zone intéressée. > 

Docriment S/7930/ A,l,l.30 

[Te.rie original en anglais} 
[25 août 1967] 

1. Le Chef d'état-major <le J'ONUST a signalé 
qu'entre le 11 août 196 7, date des derniers renseigne­
ments communiqués par le Secrétaire général [S/7930/ 
Add.28), et le 24 août à 8 heures T.U., la situation en 



?D 24 August, the situation in general remained quiet 
m both the lsrael-Syria sector and the Suez sector. 
However, the Chief of Staff reported on 23 August 
19~7 th~t the demolition of buildings comprising the 
Synan village of Kafr El Mâ, which lies east of the 
ceas7-fire Iine within the buffer zone, was taking place 
dcsp1te protests lodged with the Senior Liaison Officer 
of the Israel Defence Forces, and that the Chief of 
Staff considers this action to be a breach of the cease­
fire. 

2. Pursuant to paragraph 8 of my report on the 
observation of the cease-firc in the Suez Canal sector 
covering the period from 11 July to 5 August 1967 
[S/8053/Add.1], on 18 August 1967 I undertook the 
recruitment of twenty-one additional observers, with 
instructions that they procced to the area without 
dclay. The first group of these observers is due to 
arrive in the arca on 25 August 1967. 

Document S/7930/ A,"1.31 

[Original text: English] 
[28 August 19671 

1. Reports received from the Chief of Staff of 
UNTSO indicate that the situation in the Suez sector 
on 26 August 1967 was markcd by air activity on both 
sidcs and an intensive exchange of fire between Israel 
and United Arab Republic forces nine kilometres 
south of Ismaïlia. United Nations military observers 
rcported that two Israel jet fightcrs flying on the east 
side of the Canal were fired on by United Arab 
Republic anti-aircraft guns from the area of Ismailia 
at 16.11 hours GMT on 26 August. The United Arab 
Republic authorities informed the United Nations 
observer group at Ismailia that Israel positions at 
Tusun (approximately map reference 7430-8673) 
opcned firc at approximately 17 .00 hours GMT on 
26 August and that the fire was returned by the United 
Ar:ib Republic force. The Israel authorities reported 
to the United Nations observer group at El Kantara 
that two United Arab Republic jet fighter aircraft 
pcnctratcd into Sinaï and that one of them was shot 
down at Ilir Gifgafa on the night of 26 August. 

2. Rcgarding the Jsracl-Syria scctor, the Chief of 
Staff has reportcd that during the pcriod from 
25 August, the date of the last report giving supplc­
mcntal information [S/7930/ Add.30] until 08.00 hours 
G\fT on 28 August, the situation rcmaincd generally 
stable although some patrol movements resultcd in 
nch:mgcs of tire. 

3. According to the supplcmcntal information of 
22 August 1967 [S/7930/ Add.29), the Sccretary­
Gcncral authorized the Chief of Staff of UNTSO and 
his staff to movc back into thcir Hcadquarters at 
Govcrnmcnt House in Jerusalcm on 23 August, in 
accordancc with the undcrst:mding set forth in the 
c:1:.changc of lettcrs bctween the rcprescntative of Israel 
and the Sccrctary-Gcncral on 22 August [ibid.]. The 
Chief of Staff has rcportcd that this has been done 

général est demeurée calme tant dans le secteur israélo­
syrien que dans le secteur de Suez. Le Chef d'état­
major a cependant indiqué, le 23 août 1967, que l'on 
procédait à la démolition de bâtiments, parmi lesquels 
ceux du village syrien de Kafr El Mâ, à l'est de la ligne 
du cessez-le-feu et à l'inté~ieur de la zone tampon, 
malgré les protestations qui ont été faites auprès de 
l'officier de liaison principal des forces israéliennes de 
défense, et qu'il considérait que cet acte constituait une 
violation du cessez-le-feu. 

2. Conformément au paragraphe 8 de mon rapport 
sur l'observation du cessez-le-feu dans le secteur du 
canal de Suez pour la période allant du 11 juillet au 
5 août I 967 [S/8053/ Add. l], j'ai entrepris, le 18 août 
1967, de recruter 21 observateurs supplémentaires, 
avec instructions de se rendre sans délai dans ce sec­
teur. Le premier groupe d'observateurs doit arriver sur 
les lieux le 25 août 1967. 

Document S/7930/ Add.31 

[Texte original en anglais] 
[28 août 1967] 
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I. Selon les rapports du Chef d'état-major de 
l'ONUST, la journée du 26 août 1967 a été marquée, 
dans le secteur de Suez, par une activité aérienne bila­
térale, ainsi que par un échange de tirs nourris entre 
les forces israéliennes et celles de la République arabe 
unie à 9 kilomètres au sud d'lsmaïlia. Les observateurs 
militaires de l'ONU ont signalé que des pièces anti­
aériennes placées dans la zone d'Ismaïlia avaient ouvert 
le feu, le 26 août à 16 h Il T.U., sur deux chasseurs 
à réaction israéliens survolant la rive est du canal. Les 
autorités de la République arabe unie ont informé le 
groupe d'observateurs de l'ONU à Ismaïlia que les 
positions israéliennes de Tusun (approximativement au 
point de coordonnées : 7430-8673) avaient ouvert le feu 
le 26 août, à 17 heures T.U. environ, et que les forces 
de la République arabe unie avaient riposté. Les auto­
rités israéliennes ont signalé au groupe d'observateurs 
de l'ONU à El Kantara que deux chasseurs à réaction 
de la République arabe unie avaient pénétré dans k 
Sinaï et que l'un d'eux avait été abattu à Bir Gifgafa 
pendant la nuit du 26 août. 

2. En cc qui concerne le secteur israélo-syricn, le 
Chef d'état-major a indiqué qu'entre le 25 août, date 
du dernier rapport donnant des renseignements supplé­
mentaires [S/7930/ Add.30], et le 28 août à 8 heures 
T.U., la situation était en général demeurée calme 
malgré des échanges de coups de feu entre patrouilles. 

3. Comme l'indiquent les renseignements supplé­
mentaires communiqués le 22 août 1967 [S/7930/ 
Add.29], le Secrétaire général a autorisé le Chef d'état­
major de l'ONUST et son personnel à se réinstaller Je 
23 août à leur siège à Government Housc, à Jérusalem, 
conformément aux arrangements énoncés dans l'échange 
de lettres en date du 22 août entre le représentant 
d'Israël et le Secrétaire général [ibid]. Le Chef d'état­
major a signalé que le transfert avait été effectué et 



and that since 14.25 hours (local time) on 24 August, 
the United Nations flag has been ftying again on 
Govemment House. 

que, depuis le 24 août à 14 h 25 (heure locale), le 
drapeau des Nations Unies flottait de nouveau sur 
Government House. 

Docrtrne11t S/7930/ifdtl.32 

[Original text: English} 
[4 September 1967J 

1. The following report regarding a heavy exchange 
of firc in the Suez sector was reccived from the Chief 
of Staff of UNTSO at 14.00 hours GMT on 4 Sep­
tcmber 1967: 

" Heavy firing has bcen reported by United Na­
tions military obscrvers in the Port Tawfiq area. On 
4 Scptcmbcr at 08.57 hours GMT firing was started 
by the United Arab Republic and dircctcd against 
:in Israel motor boat sailing approximatcly 3 kilo­
mctrcs south of Port Tawfiq in Suez Bay. The 
incident accelcrated rapidly in an exchange of firc 
whcre tanks, artilkry and mortars were uscd by 
both sidcs. The firing sprcad from the Tawfiq area 
to somc kilomctn:s north of observation post Lima 
(map rcfcrence 7662-8173). A cease-fire proposai 
for 1215 hours GMT was agreeJ to by both parties 
but was not elTcctive at the time proposcd. Firing 
bccame sporadic by approximately 13.00 hours 
GMT. The United Nations Control Centre at Ismai­
lia reports quiet al 13.37 hours GMT . ., 

~. A subscquent report was rcccivcd from the Chief 
Clf Sta fT at 15.15 hours GMT on the same day as 
follows: 

" United Nations military observers at OP Lima 
(map rckrcncc 7662-8173) rcported at 13.24 hours 
G~IT, an Israel helicopter east of the Canal drawing 
hcavy United Arab Republic anti-aircraft lire. OP 
Lima reports the llst firing al 13.55 hours GMT." 

3. As regards lhc hracl-Syria sector, reports from 
the Chief of Slatl indicatc that during the pcriod from 
:'.!8 Augu~t. the date of the last supplcmental informa­
tion {S/7930/ Add.3 J ]. un1il 08.00 hours GMT on 
-l Scptcmbcr, the situation rcmaincd generally quiet. 

D(J(·uml'nt S/79.10/A,ltl.33 

[ Ori~ina/ le.tl: Engfi_,;h J 
{7 Septemher 1967) 

1. ln the Supph:mcntal Information of 4 Scptembcr 
196 7 IS/7930/ :\dd.321, the Sccrctary-Gcneral C()m• 

municated to the Sccurity Council two intcrim reports 
from Lieutcnant-Gcncral OdJ Bull, Chief of Staff of 
V:",;TSO. on the incident in\"olving hca\"y ftring which 
had occurred cm that day in the :-trca of Port Suez-

Document S/7930/ Add.32 

[Texte original en anglais] 
[4 septembre 1967] 

l. Le rapport ci-après concernant un échange nourri 
de coups de feu Jans le secteur de Suez a été reçu du 
Chef d'état-major de l'ONUST à 14 heures T.U., le 
4 septembre 1967: 

< Des tirs nourris ont été signalés par les observa­
teurs militaires des Nations Unies dans la zone de 
Port Tcwfik. Le 4 septembre, à 8 h 57 T.U., la 
République arabe unie a ouvert le feu contre une 
vedette à moteur israélienne qui n:\\'iguait ù environ 
3 kilomètres au sud de Port Tewfik, dans la baie de 
Suez. L'incident a rapidement dégénfré en un enga­
gement où les deux parties ont fait usage <k chars, 
de pièces d'artillerie et de mortiers. Les fos se sont 
étendus de la région de Tewfik à quelques kilomètres 
au nord du poste d'observation des Nations Unies 
Lima (point de eoordonni:es 7662-8173). Une pro­
position de cessez-le-feu pour 12 h 15 T.U. a été 
acceptée par les deux p:irtics, mais n'était pas suivie 
à rheurc proposée. Les tirs sont devenus sporadiques 
vers 13 heures T.U. Le centre de contrôle des 
Nations Unies à Ismaïlia signale que la situation était 
calme à 13 h 37 T.U.> 

2. Un nouveau rapport a été reçu du Che! d'état­
major à 15 h 15 T.U. le même jour: 

< Les observateurs militaires des Nations Unies 
du poste d'observation Lima (point de coordonnées 
7662-8173) ont signalé à 13 h 14 T.U. la présence, 
à l'est du canal, d'un hélicoptère isr:.iélien qui essuyait 
un tir nourri de; batteries antiaériennes de la Répu­
blique arabe unie. Le poste d'observation Lima 
signale que les derniers coups de feu ont été tirés à 
13 h 55 T.U.~ 

3. En cc qui concerne le secteur israélo-syricn. les 
rapports du Chef d·état-major indiquent qu'au cours 
de la pfriode allant du 28 août, date des derniers ren­
seignements supplémentaires (S/7930/ Add.31 ], au 
4 septembre, à 8 heures T.U., la situation était demcu• 
rée calme dans l'tnsembk-. 

Dommf'nt S/1930/ Atld,33 

[Texte ori1:i11al t'll <m.dois} 
[7 septm,hre 1967) 

1. Dans les rcnscil!ncmcnts supplémentaires publiés 
le 4 septembre 1967 [S/7930/ Add.32). le Secrétaire 
général a communiqué au Conseil de sécurité <kux rap­
ports inti:rimaires du général Ilull, chef d'état-major de 
l'ONUST, concernant l'incident survenu cc jour-là, et 
au cours duquel il y avait eu d~s tirs nourris dans la 
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Pon Tawfiq .. The following is a more complete report 
from the Chief of Staff on this incident: 

" 1. On 4 September 1967 at 08.25 hours GMT 
United Nations military observers from Lima obser~ 
vation post (map reference 7662-8173) were at the 
western b_ank of the canal at Port Tawfiq waiting 
for a Umted Arab Republic Liaison Officer when 
they heard the sound of threc explosions. They were 
unablc to locale them, but were told by the Liaison 
Officcr that the explosions were practice fire. At 
08.45 hours GMT, from the southern end of the 
jctty (map refcrence 7657-8037), the United Nations 
mîlitary observers saw two Israel torpedo boast and 
one Israel Janding craft circling approximately three 
k1lometrcs south o( the Port Tawfiq jetty and to the 
cast of the approach channcl to the Canal. They 
wcre told, at this timc, by a UAR officer in the 
vicinity, an unidcntificd major, that VAR troops 
would open fire at the Jsrael vessels if they came 
too near the 'limit'. He did not specify what the 
1imit' was. Tc observers reported the evenls to the 
UN control centre al Jsmailia as they occurred. 

~ 2. At 08.57 hours GMT, the United Nations 
military observers rcported that a UAR position had 
fircd one shcll and that thcy observed one splash at 
about J 00 mctrcs in front of the Israel Defence 
Forces landing craft which was circling while the 
two torpedo boats werc stationary. The landing craft 
was thcn obscrvcd to have rcverscd course after the 
~hot was fired, to have crossed the channel and 
turncd south-east. The vcssels were not seen at any 
time hcading towards the channcl cntrance. 

- 3 . At 09.05 hours GMT an Israel tank fired 
from the castcm sidc of the canal at Port Tawfiq. 
Sroradic firing from both sidcs, including tank, 
artillcry and machinc-gun firc, contioucd. Bccausc 
of the hcavy shclling, the obscrvcrs on the UAR sidc 
of the Port Tawfiq arca withdrew from the immediatc 
vkinity at 11.00 hours GMT. 

"' 4. At approximatcly 11.30 hours GMT. the 
Ofliœrs-in-Charge of the United Nations Control 
Centres at Ismaïlia and El Kantara proposcd a ccasc­
firc to be effective at 12.15 hours GMT; the pro­
ro~al was acccptcd immcdiatcly by the VAR r<.'prc­
~cntativc nnd at 11.55 hours GMT by the Israel 
r~prcscntativc. 

"5. J\t 12.10 hours GMT, obscrvcrs in the area 
rcportcd that firing was sprcading up the canal arca 
to the north as far as the vicinity of the Observa­
tion post Limn. At 12.32 _hours GMT. firing ccascd 
in the Port Tawfiq arca; artilkry firc continucd in 
:in arca approximatcly twn kilomctrcs south of OP 
Lim:i. At 12.55 hours GMT :irtillcry and tank firing, 
which h:'ld ccased intcrmittcntly, rccommcnccd in 
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zone de Port Suez-Port Tew:fik. On trouvera ci-après 
un rapport plus complet du Chef d'état-major sur cet 
incident: 

« 1. Le 4 septembre 1967, à 8 h 25 T.U., des 
observateurs militaires des Nations Unies du poste 
d'observation Lima (point de coordonnées 7662-
8173) se trouvaient sur la rive ouest du canal à Port 
Tew:fik, attendant un officier de liaison de la Répu­
blique arabe unie, lorsqu'ils ont entendu le bruit de 
trois explosions. Ils n'ont pas été en mesure de Joca­
Iiser ces explosions, mais l'officier de liaison leur a 
dit qu'il s'agissait d'un tir d'entraînement. A 8 h 45 
T .U., de l'extrémité sud de la jetée (point de coor­
données 7657-8037), les observateurs militaires des 
Nations Unies ont observé deux torpilleurs israéliens 
et un bateau de débarquement israélien qui décri­
vaient un cercle à environ 3 kilomètres au sud de la 
jetée de Port Tewfik et à l'est du chenal conduisant 
au canal. Un officier de la République arabe unie qui 
se trouvait à proximité, un commandant non identifié, 
Jeur a dit à ce moment-là que ]es troupes de la 
République arabe unie ouvriraient Je feu sur les 
bateaux israéliens s'ils s'approchaient trop de la 
« limite,. Il n'a pas spécifié ce qu'était Ja « limite >. 
Les observateurs ont porté à la connaissance du 
centre de contrôle de l'ONU à Ismaïlia les faits au 
moment où ils se produisaient. 

« 2. A 8 h 57 T.U., les observateurs militaires 
des Nations Unies ont signalé qu'une position de la 
République arabe unie avait tiré un obus et qu'ils 
observaient une gerbe d'eau à environ 100 mètres 
devant le bateau de débarquement des forces israé­
liennes de défense qui décrivait un cercle pendant 
que les deux torpilleurs demeuraient immobiles. On a 
alors observé que le bateau de débarquement faisait 
demi-tour après que le coup eut été tiré, traversait 
le canal et se dirigeait vers le sud-est. A aucun 
moment on n'a vu les navires se diriger vers l'entrée 
du chenal. 

« 3. A 9 h 5 T.U. un char israélien a tiré du 
côté est du canal, à Port Tewfik. Des tirs sporadiques 
des deux côtés notamment des tirs de char, d'artil­
lerie et de mit:.iilleuse se sont poursuivis. En raison 
du bombardement intense, les observateurs se trou­
vant du côté de la République arabe unie de la zone 
de Port Tewfik se sont retirés des environs immédiats 
à 11 heures T.U. 

« 4. Vers 11 h 30 T.U., les officiers responsables 
des centres de contrôle de l'ONU à Ismama et 
El Kantara ont proposé un cessez-Je-feu qui prendrait 
effet à 12 h 15 T.U.; la proposition a été acceptée 
immédiatement par le représentant de ln République 
nrnbc unie et à 11 h 55 T .U. par le représentant 
cl'lsraël. 

« 5. A 12 h lO T.U., les observateurs dans la 
zone ont signalé que les tirs s'étendaient dans la zone 
du canal vers le nord jusqu'au voisinage du poste 
d 'observation Lima. A 12 h 32 T.U., les tirs ont 
cessé dans la zone de Port Tcwfik; les tirs d'artillerie 
ont continué dans une zone se trouvant à environ 
2 kilomètres nu sud du poste d'observation Lima. A 
12 lt 55 T.U., les tirs d'artillerie et de char, qui 



the. vicinity of OP Lima. At 12.58 hours GMT, 
United Nations military observers, observing from 
the roo_f of OP Blue building (map referencc 7677-
8055) an the Port Tawfiq area on the Israel sidc, 
rcported that thcy were placed under direct UAR 
machine-gun fire. 

" 6 . At 12.59 hours GMT, al! firing ceased in 
the area. No ftring occurred for approximately the 
next ha!( hour. At 13.24 hours GMT however an 
Israel hclicoptcr flying east of OP Bl~e drew h~avy 
UAR anti-aircraft fire. During the foUowing hour, 
thc~c w_as relative quiet with only spocadic firing, 
mamly in the arca south of OP L ima. 

" 7. Bctwecn 14.25 hours and 14.47 hours GMT 
thcrc wa hcavy machinc-gun and tank fire from th; 
Israel sidc in the area south of OP Lima. The fire 
was not rcturncd. Following approximately one 
hour of relative quiet, brokcn at 14.52 hours GMT 
by five minutes of sporadic tire, intensive shelling 
rccommcnccd at 15.17 hours GMT from the Israel 
side in the Port Tawfiq area; the fire was returncd. 

" S. At 15.47 hours GMT, the Officers-in­
Char~c of the United Nations Control Centres at 
Ismaili3 :ind El Kantara proposed a ncw cease-firc 
to be effective at 16. J S hours GMT; this proposal 
was acccpted by the UAR rcprescntative at 
15.55 hours GMT and by the Israel rcprescntativc 
at 16.00 hours G~1T. 

.. 9. Firing ccascd in the Port Suez-Port Tawfiq 
area at 16.05 hours G~IT and in the arca south of 
OP Lima ac 16.12 hours GMT.n 

2. The Chief of Staff is undertaking discussions with 
both sidcs with a vicw toward prcventing a recurrence 
of firing in that arca. 

3. The Chief of Staff has ndviscd the Sccrctary­
Gcncral that he re1:itcs the mo\'emcnt of Israel ships 
in the Bay of Suez or the Gulf of Suez to the cxisting 
Suez Canal arrangements [sec S/S053/ Add.1 and 2) 
only in ro far as an incident occurring in thosc waters 
may start a chain rcaction of firing in the Suez Canal 
scctor. 

Documl'nl S/7930/ Ad,l.3-1 

[Ori,~inal lexl: Englisl,J 
l7 September 1967} 

The following report rcganling cxch:i.ngcs of firc 
bctwccn the armed forces o( Israel and the United 
Arab Republic in the Suez Canal scctor on the cvcning 
of 6 Scptcmbcr 196 7 has bccn rcccivcd on 7 Scptcm• 
ber from Lieutcnant-Gcnera.l Odd Bull, Chief of Stail 
of UNTSO: 

.. J. On 6 Scptcmbcr 1967 at 19.45 hours GMT, 
firing from small arms, rifles and machine-guns was 

avaient cessé de façon intermittente, ont repris à 
proximité du poste d'observation Lima. A 12 h 58 
T.U., les observateurs militaires des Nations Unies, 
postés sur le toit du bâtiment bleu du poste d'obser­
vation (point de coordonnées 7677-8055) dans 1a 
zone de Port Tewfik du côté israélien, ont signalé 
qu'ils se trouvaient directement sous le feu de mitrail­
leuses de la République arabe unie. 

« 6. A 12 h 59 T.U., tous les tirs ont cessé dans 
la zone. Il n'y a pas eu de tirs pendant à peu près 
la demi-heure suivante. A 13 h 24 T .U., cependant, 
un hélicoptère israélien qui volait à l'est du bâtiment 
du poste d 'observation Blue a essuyé un tir nourri 
de batteries antiaériennes de la République arabe 
unie. Pendant l'heure qui a suivi, il y a eu un calme 
relatif, avec seulement des tirs sporadiques, surtout 
dans la zone au sud du poste d 'observation Lima. 

c 7. Entre 14 h 25 T.U. et 14 h 47 T.U., il y a eu 
des tirs nourris de mitrailleuse et de char du côté 
israélien, dans la zone au sud du poste d'observation 
Lima. Il n'a pas été riposté ù ces tirs. Après environ 
une heure d'un calme relatif, interrompu à 14 h 52 
T.U., par 5 minutes de tirs sporadiques, un bombar­
dement intense à rccommencs; à J 5 h l 7 T.U. en 
provenance du côté israélien dans la zone de Port 
Tcwfik; il y a été riposté. 

c 8. A 15 h 47 T.U., les officiers responsables 
des centres de contrôle de l'O.N.U à Ismaïlia et 
El Kantara ont proposé un nouveau cessez-le-feu qui 
prendrait effet à 16 h 15 T.U.; cette proposition a 
été acceptée par Je représentant de ln République 
arabe unie à J5 h 55 T.U., cr p::ir le représentant 
d'Israël à 16 heures T.U . 

c 9. Les tirs ont cessé dans la 1.0nc do: Port Suez­
Port Tewfik à J 6 h 5 T.U., et dans 1a zone au sud 
du poste d 'observation Lima à 16 h 12 T .U.> 

2. Le Chef d'état-major engage des consultations 
avec les deux panics en vue ct·empêcher une reprise 
des tirs dans cette zone. 

3. Le Chef d'ét:i.t-major a fait connaîtr<.! au Sccréraire 
général quïl ne rattache le mouvement de bateaux 
israéliens dans la baie de Suez ou k golfe de Suez aux 
arrangements actuels concernant le canal <le Suez [voir 
S/8053/ Add. J et 2] que dans la me.sure où un incident 
se produisant dans ces eaux risque de d~cknchcr une 
réaction en chaîne de tirs dans le scckur du canal dl! 
Suez. 

Document S/7930/ ,.f,l<l.3·1 
[Te.tte original e11 anglais} 

(7 septembre 19671 

Le rapport ci-après concernant des échang..:s de cours 
de feu entre ks forces armées d·Jsraël et de la Répu­
blique arabe unie dans Je secteur du canal <le Suez. 
dans la soirée c.Ju 6 septembre 1967, a été reçu le 7 sep­
tembre du général Odd Dull, Chef d'état-major dl! 
l'ONUST : 
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• J. Le 6 septembre 1967, à 19 h. 45 T .U .. des 
positions de la République arabe unk situées du 



initiated by United Arab Republic positions on both 
the north and south flanks of the United Nations 
Control Centre at Ismaïlia at Israel positions on 
the east bank of the Canal opposite the lsmailia 
Control Centre at Talata (approximately map refer­
ence 7405-8760. Israel positions at that location 
rctumed fire at 19.46 hours GMT. This exchange 
of firc ccased at 19.55 hours GMT. 

" 2. At 20.03 hours GMT, the UAR pos1t10n 
approximately 100 metres south-west of the Ismaï­
lia Control Centre fired three rounds of recoilless 
rifle or gun at some Israel positions. 

"3. At 20.10 hours GMT, an exchange of 
machine-gun fire between the UAR positions located 
on both fianks of the Ismailia Control Centre and 
the Israel positions across the Canal at Talata. At 
20.10 hours GMT an Israel position located between 
observation post Yellow (cast bank at El Firdan) 
(map refcrcncc 7421-8837) and the Canal fired a 
burst of 6-8 rounds of machine-gun fire. The target 
was not obscrved nor fire retumcd. 

" 4. At 20.12 hours GMT, Israel mortar fire was 
dircctcd for four minutes at the area south-west of 
the Ismaïlia Control Centre from which the recoilless 
rifle rounds had been fired. Machine-gun fire was 
exchanged. 

"5. At 20.15 hours GMT, an exchange of firing 
brokc out in OP Ycllow area. The exchange of fire 
in Ismailia and OP Yellow areas continued inter­
mittently untit 21.00 hours GMT, when UAR fire 
was reported as ceascd in the Ismailia area and at 
21.16 hours GMT in the OP Yellow area. 

" 6. At 21.00 hours GMT 6 Israel mortar bombs 
fc li in the are a approximately 150 metres south-west 
of the Ismaïlia Control Centre. 

" 7. Israel artillcry fire which appearcd to strike 
in a targct arca approximatcly 2 kilometres wcst of 
the Ismaïlia Control Centre in the arca of Ismailia 
town. continucd from 21.06 hours to 21.55 hours 
GMT. 

" 8. The ceasc-firc proposed for 22.00 hours 
G~IT was cfîcctivc at that timc. 

" 9. An cartier proposa! initiatcd by the United 
~ations Control Centre at El Kantara for 20.40 hours 
G~ff was not implcmcnted as contact with lsmailia 
was lost duc to personnel rctiring to the bascmcnt 
~hcltcr subsequcnt to a direct hit on the roof of 
lhc Conlrol Centre at Ismailia by shcll or mortar 
and strikcs by bullcts on the cast wall of the Centre. 
Also thrcc furthcr mortar or shcll or bullcts hit the 
c:ist wall of the Centre. Three furthcr mortar or 
shcll fcll in the garden and roadway in the vicinity 
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côté nord et du côté sud du centre de contrôle des 
Nations Unies à Ismaïlia ont ouvert un feu de fusils 
et de mitrailleuses sur des positions israéliennes 
situées sur la rive orientale du canal, face au centre 
de contrôle des Nations Unies à Ismaïlia, à Talata 
(point de coordonnées approximatif: 7405-8760). 
Les positions israéliennes situées en cet endroit ont 
riposté à 19 h 46 T.U. L'échange de coups de feu a 
cessé à 19 h 55 T.U. 

« 2. A 20 h 3 T.U. une position de la RAU située 
approximativement à 100 mètres au sud-ouest du 
centre de contrôle d'Ismaïlia a tiré trois coups de 
canon sans recul ou d'une autre arme sur des posi­
tions israéliennes. 

« 3. A 20 h 10 T.U., a eu lieu un échange de tirs 
de mitrailleuses entre des positions de la RAU situées 
des deux côtés du centre de contrôle des Nations 
Unies à Ismai1ia et des positions israéliennes situées 
à Talata, de l'autre côté du canal. A 20 h 10 T.U., 
une position israélienne située entre le poste d'obser­
vation des Nations Unies Yellow - situé sur la rive 
orientale, à El Firdan (point de coordonnées : 7421-
8837) - et le canal, a tiré six à huit rafales de 
mitrailleuse. L'objectif n'a pas été déterminé, et il 
n'y a pas eu de riposte. 

« 4. A 20 h 12 T.U., un mortier israélien a tiré 
pendant quatre minutes en direction de la zone 
située au sud-ouest du centre des Nations Unies à 
Ismailia, d'où étaient parties les rafales de canon 
sans recul. Il y a eu un échange de rafales de mitrail­
leuses. 

« 5. A 20 h 15 T.U., un échange de coups de 
feu a eu lieu dans la région du poste d'observation 
Yellow. L'échange de coups de feu dans les zones 
des postes d'observation Yellow et d'Ismania s'est 
poursuivi de façon intermittente jusqu'à 21 heures 
T.U., heure à laquelle on a enregistré l'arrêt des tirs 
en provenance de la RAU à Ismaïlia et jusqu'à 
21 h 16 T.U. dans la zone du poste d'observation 
Yellow. 

« 6. A 21 heures T.U., six obus de mortier israé­
lien sont tombés dans la région située approximative­
ment à 150 mètres au sud-ouest du centre des Nations 
Unies à Ismaïlia. 

« 7. Le tir d'artillerie israélien, qui semblait dirigé 
sur un objectif situé approximativement à 2 kilo­
mètres à l'ouest du centre des Nations Unies à 
Ismaïlia, c'est-à-dire la région de la ville d'Ismaïlia, 
s'est poursuivi de 21 h 6 à 21 h 55 T.U. 

« 8. Le cessez-le-feu, qui avait été proposé pour 
22 heures T.U., était observé à l'heure indiquée. 

« 9. Une proposition antérieure lancée par le 
centre de contrôle des Nations Unies à El Kantara 
visant à fixer le cessez-le-feu à 20 h 40 T.U. n'avait 
pas été suivie d'effet, parce que la liaison avec 
Ismaïlia avait été interrompue, le personnel s'étant 
retiré dans un abri souterrain après qu'un obus de 
canon ou de mortier eut atteint directement le toit 
du centre des Nations Unies à Ismaïlia et que des 
balles aient frappé le mur est du centre. Par la suite, 
le mur est du centre a été atteint par trois nouveaux 



of the Ismailia Control Centre. Two UN jeeps were 
da maged by mortar or shell splinters. The Ismaïlia 
building was illuminated by wall lights during the 
incidents as is normal practice during darkness." 

Doc11ment S/79,'JO/ Add.35 * 
[Original rexr: Englishl 
ll 2 September 1967] 

Th;: following report rcgarding an cxchangc of tire 
lictwccn the :mncd forc~s of Israel and the United 
Arah Republic in the Suez Canal sector on 12 Scp­
ll'mhi:r 1967 was rcccivcd on the samc day Crom Ueu­
tcn:int-Gcncral Odd Bull. Chief of Staff of UNTSO: 

- 1. Exchaogc of firing acro$S the Canal in the 
El Kantara scctor commenced at 07. 16 hours GMT 
this morning, initiatcd by United Arab Republic 
fin! ,tl two Israd Mirage fightcr aircraft 0ying north 
10 south along the cast branch of the Canat, in the 
El Kantara to Jsmailia area. Firing cscal:itcd from 
initial anti-aircraft fire. followcd by rift..-: andmachine­
gun cxchangc, to mortars, rccoilkss guns, anti-tank 
or tank guns. which continucd unti1 UN cc:isc-firc 
proposai for 09.00 hours G:MT becamc effective. 
Earlicr proposais for 08.15 hours GMT aml 
08.40 hours G~IT acceptcd by both parties did not 
hold. 

w 2. The Control Ccntrl! of the United Nations 
Ohser,ation Post at El Kantara reports that Israel 
pbncs wcrc apprm:im:i.tcly one kilomctrc east of the 
C.1nal at apprmimatcly 600 fret altitude when fircd 
on by UAR anti-aircrart guns approximalcly four 
kilometres south of El Kantara. The UAR Liaison 
Officcr al hrnailia Control Centre allcgcd Israel jets 
cwerfkw the Canal at El Kantara and admittcd that 
U:\R anti-aircrah tire was dirccted at thcm. 

~ 3. lsr:1cl Dckncc Forces rctatiatcd with ma­
chinc-~un firc from a position approximatcly 
:!00 mctrcs '-Outh of the El J..'.antara Control Centre 
at UAR positions across the Canal, whîch rcturncd 
rifle and machinc-gun fire. At 08.00 hours GMT 
Israel cmploycd mortar tire against thcsc Ui\R pmi­
tions. which rcturnr.:d mortar firc. Both si,ks thcn 
u,,d rccoilk$S gunc; and anti-tank or tank guns. 

obus de mortier ou par des balles. Trois autres obus 
de canon ou de mortier sont tombés dans le jardin et 
sur la route, aux environs immédiats du centre des 
Nations Unies à Ismaïlia. Deux jeeps des Nations 
Unies ont été endommagé.es pat' un obus de mortier 
ou par des éclats. Le centre des Nations Unies à 
Ismaïlia était éclairé par un éclairage mural comme 
il l'est normalement pendant les heures d'ob;curité. :r, 

Doci,ment S/7930/ Add.35 * 

(Te.XIe original en anglais] 
[ 12 septembre 1967] 

Le rapport ci-après concernant un échange de coups 
de feu entre k-s forces armées israéliennes et les forces 
armées de la République arabe unie, qui a cu lieu le 
12 septembre 1967 dans le secteur du canal de Suez, 
a été reçu le même jour du général Odd Bull, chef 
d'état-major de l'ONUST : 

< 1. Un échange d e coups de feu, de part et 
d'autre du canal dans le secteur d'El Kantara, a 
débuté cc matin, à 7 h 16 T.U.; il a commencé par 
un tir des forces de Ja République arabe unie contre 
dcu" avions de combat israéliens de type Mirage, 
volant du nord au sud le long de l'embrnnchement 
est du canal, secteur d'EI Kantara à Ism:ù1ia. Les 
coups se sont intensifiés après un tir initial de mor­
tiers suivi d'un tir de fusils et <le mitraillcu~cs, puis 
de mortiers, de canons sans recul et de canons anti­
char ou de blindés qui s'est poursuivi jusqu'à cc que 
la proposition de l'ONU en vue d·un cessez-Je-feu 
pour 9 heures T .U . ait pris effet. Des propositions 
antérieures prévoyant un ccsscz-fc.feu pour 8 h 15 
T.U. el 8 h 40 T.U. avaient été acceptées par les 
deux parties mais n'avaient pu être appliqu.:cs. 

« 2. Le centre de contrôle du poste d'observation 
des Nations Unies à El Kantara signale que des 
avions israéliens se trouvaient à environ 1 kilomètre 
à l'est du canal à une altitude d'environ 600 pieds 
lorsqu'ils ont été pris à partie par l'artillerie anti­
aérienne de la RAU, à environ 4 kilomètres au sud 
d'El Kantara. Un officier de liaisl)n de la RAU du 
centre de contrôle d'lsmaïlia a affirm~ que les appa· 
rci!s israéliens survolaient le canal à El Kantara et a 
reconnu que le tir antiaérien effectué par les forces 
de la RAU était dirigé contre ces appareils. 

3. Les forces israéliennes di! difcnsc ont riposté, 
depuis fa rive opposée du canal, par un tir de mitrail­
leuses effectué à partir d'une position située à envi­
ron 200 mètres au sud du centre <le contrôle d'El 
Kantara et dirigé contre des positions <les forces de 
la RAU, qui ont répliqué par un tir de fusils et de 
mitrailleuses. A R heures T.U., Israël a <léclenché 
un tir de mortiers contre ces ro~itions de la RAU, 
qui ont rc.:pliqué par un t ir <le mortie rs. Les deux 
parties ont :ilors employ~ des c:inons sans recul d 
des c:tnons antichar ou de blind.:s. 

• J;:.:orp<,ratin~ Jo.:umcnt S:î930 1 AJ.!,)S / Corr.1, of 13 Sep- • Incorporant le document S/7930/ Ado.1.35/Corr. l, du 
trmt-cr 1967. 13 septembre 1967. 
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" 4. During the exchange of machine-gun and 
mortar fire between Israel Defence Forces positions 
on both ffanks of the El Kantara Control Centre 
and UAR positions on the west bank of the Canal, 
the ~ontrol Centre received several strikes by 
machme-gun fire and one mortar strike on the roof 
and UN vehicles parked by the Centre were 
damaged. United Nations military observers and 
technical staff were forced to shelter." 

Document S/7930/Ad,l.36 

[Original text: English] 
[20 September 1967] 

1. The Acting Chief of Staff o( UNTSO on 20 Sep­
t::-mbtr 196 7 bas trnnsmitted the following information 
conccrning cxchangcs of firc bctwcen the armed forces 
d Israel and the United Arab Republic in the Suez 
Canal sector on the same date. 

2. Firing broke out in the Port Tawfiq area al 
0-UO hours GMT. The United Nations observation 
post Blue (map refcrcncc 7677-8055) on the east side 
pf the Suez Canal rcportcd tank fi rc from a ncarby 
Israel position, which was rctumcd by United Arab 
Re-public forces at 04.20 hours. The firing ceased a l 
04.35 hours. 

3. A United Nations patrol on the wcst side of the 
C:mal at Port Tawfiq rcportcd that United Arab 
Republic forces opcned anti-aircraft firc betwecn Port 
Tawfiq and Suez. at 04.10 hours GMT. The firing 
~;oppcd at 04.14 houes. 

4. At 04 .25 hours GMT, an unidcntified airerait 
was flying at low altitude from east to wcst approxi­
r.iatcly . threc kilomctrcs to the north of Port Tawfiq. 
:\n air raid siren sounded in that port. 

5. OP Blue later reportcd that firing recommenccd 
at 06.44 hours GMT from Israel tank and machine­
~ns 1ocatcd approximatcly 500 mctrcs north of the 
OP and ccascd at 06.46 hours. The firing was not 
rcturncd Crom the United Arab Repub1ic sidc. 

6. In connexion with the ex.changes of ftrc in the 
Port Tawfiq arca on the moming of 20 Scptcmbcr, the 
liaison Officcr of the Israel Dcfcncc Forces informcd 
t~SO Headquartcrs at 07.30 hours GMT that the 
L'nitcd Arab Republic had attcmptcd to move tcn 
hoats, two of which wcrc rowing boats, from Port 
Tawfiq, whieh is locatcù insidc the Suez Canal, to Po rt 
Ibrahim outsidc the Canal. He statcd that Israel 
rcgarded this action as bcing in conlravention of the 
a~rccmcnt precluding the movemcnt of craft in Canal 
waters. At 08 .15 hours the Liaison Officcr rcportcd 
t? ~,SO Headquartcrs that at 06.44 hours two addi 4 

t1onal United Arab Republic boats had attcmptcd to 
kavc the Canal in the same arca, that Israel had fired 
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." ~- Au cours de l'éc~ange de coups de feu à la 
nntrailleuse et au mortier entre les positions des 
forces israéliennes de défense, situées sur les deux 
~ancs du centre de contrôle d'El Kantara, et les posi­
llons des forces de la République arabe unie situées 
sur la rive occidentale du canal, le centre de ~ontrôle 
a . ét~ atteint à p~usieurs reprises par des tirs de 
mitrailleuses; la toiture du centre a été atteinte par 
un obus de mortier, et des véhicules des Nations 
Unies stationnés près du centre ont été endommagés. 
Les observateurs militaires des Nations Unies ainsi 
que Je personnel technique ont dû se mettre à 
l'abri. > 

Document S/7930/ .4dd.36 

[Texte original en anglais] 
[20 septembre 1967] 

1. Le Chef d'état-major• par intérim de l'ONUST a 
transmis, le 20 septembre 1967, les renseignements 
suivants relatifs à des échanges de tirs qui ont eu lieu 
à la même date entre les forces armées d'Israël et 
celles de la République arabe unie dans le secteur du 
canal de Suez. 

2. Les tirs ont commencé dans la zone de Port 
Tewfik à 4 h 10 T.U. Le poste d'observation des 
Nations Unies Blue (point de coordonnées: 7677-
8055) sur Ja rive orientale du canal de Suez a signalé 
un tir de chars partant d'une position israélienne voi­
sine, auxquels a répondu un tir des forces de la RAU 
à 4 h 20. Les tirs ont cessé à 4 h 35. 

3. Une patrouille des Nations Unies se trouvant à 
Port Tewfik, sur la rive occidentale du cana], a signalé 
que les forces de la RAU ont déclenché un tir anti­
aérien à 4 h 10 T.U. entre Port Tewfik et Suez. Le tir 
a cessé à 4 h 14. 

4. A 4 h 25 T.U., un aéronef non identifié volait 
à basse altitude de l'est vers l'ouest à environ 3 kilo­
mètres au nord de Port Tewfik. Une sirène d'alerte 
aérienne a été actionnée dans ce port. 

5. Le poste d'observation Blue a ultérieurement 
signalé que des chars et des mitrailleuses israéliens 
en position à environ 500 mètres au nord du poste 
ont recommencé à tirer à 6 h 44 T.U. et ont cessé à 
6 h 46. On n'a pas riposté du côté de 1a RAU. 

6. Au sujet des échanges de tirs qui ont eu lieu le 
matin du 20 septembre dans la zone de Port Tewfik, 
l'officier de liaison des forces de défense israéliennes 
a informé le quartier général de l'ONUST, à 7 h 30 
T.U., que ]a RAU avait tenté d'envoyer 10 embarca­
tions dont deux bateaux à rames, de Pon Tewfik -
qui ~st situ'5 sur Je canal de Suez - à Port Ibrahim, 
qui est en dehors d u canal. li a déclaré qu'Israël consi­
d~rait que cet acte contrevenait à l'accord interdisant 
les mouvements d'embarcations sur les eaux du canal. 
A 8 h t 5, l'officier d e liaison a signalé au quartier 
général de J'ONUST qu'à 6 h 44 deux autres embar­
cations de la RAU avaient tenté de quitter le canal 
dans la même zone, qu·Israël avait ouvert le feu sur 



at these boats, and that one of them had been seen 
sinking. 

7. Subsequcntly, the United Arab Republic authori­
tics, in a message to UNTSO Headquarters, described 
as " completely unfounded " the announcement made 
by an Israel army spokcsman on the moming of 
20 Scptcmbcr to the eff cct, according to the message, 
that ·• Egypt twice attemptcd to sail armed soldicrs 
down lhe Suez Canal in violation of General Odd 
Dull's appeal of 27 July [S/8053/ Add.l, annex I] 
concerning the movcment of boats in the Suez Canal " 
an<l that .. Israel forces hit threc Egyptien boats sinking 
two of them ... 

8. The United Nations military observcrs in this 
area were unablc to confirm the allegation about the 
movemcnts of the United Arab Republic boats. 

9. Al J 1.58 heurs GMT, United Nations military 
observcrs at OP Blue hear<l light machine-gun fire from 
a location north-east of the OP but neither the origin 
or the firing nor ils target could be obscrved. The 
firing ceascd at 12.01 hours. At 12.02 hours GMT, 
furthc:r bursts of Jight machinc-gun fire wcre heard by 
the rnilitary obscrvcrs Crom a north-cast direction. 

10. At 12.09 hours GMT, Israel troops dirccted 
tank artillcry tire Crom positions nonh and south of 
or Blue at United Arab Republic positions on the 
wcst si<lc o( the Canal. The firing, which stopped at 
12.12 hours, was not rctumed Crom the United Arab 
Republic sidc. 

11. At 12.21 hours G~1T, air alarms sounded at 
Port Tawfiq and Suez as Jsrncl Jight reconnaissance air­
craft flcw ovcr the cast bank of the Canal from south 
to north. Thcre was no firing. 

Dot>ument S/7930/ .4dd.31 

[Original text: EnglishJ 
[2/ September 1967) 

J. The Acting Chief of Staff of UNTSO on 21 Sep­
tcmbcr 196 7 transmitted the following information 
rcgarding a new incident invol\'ing an exchange of tire 
with small nrms, tank rccoilless guns, mortar and 
artilkry which tcok place in the El Knntara area in 
the Suez Canal scctor on the morning of the sarnc day. 

2. Reports fwm United Nations military observcrs 
indicatc that firing was initiatcd by Israel troops at 
05.57 hours GMT from a position approllimatcly 
300 mctrcs north of the United Nations El Kantara 
Control Centre. The tire was rcturned by United Arab 
Republic forces a fcw 5cconds btcr. Doth East and 
West El Knnt:ira, on opposite sidcs of the Canal, wcrc 
shc1led by hcavy ar1illcry during the cxchange. 

3. A ccasc-firc proposcd by United Nations military 
obscrvcrs first for 06.30 hours and Jatcr for 06.45 hours 

ces embarcations, et que l'une d'elles avait été aperçue 
en train de sombrer. · 

7. Par la suite, dans un message adressé au quartier 
général de l'ONUST, les autorités de la RAU ont 
qualifié de c dénuée de tout fondement ~ Ja déclara­
tion faite dans Ia matinée du 20 septembre par un 
porte-parole de l'armée israélienne et selon laquelle, 
disaient-elles, l'Egypte avait par deux fois tenté de 
faire descendre Ie canal de Suez à des soldats armés, 
contrevenant ainsi à l'appel lancé le 27 juillet par le 
général Odd Bull {S/8053/Add.J, annexe 1) au sujet 
du mouvement de bateaux dans le canal de Suez, et 
les forces israéliennes avaient touché trois bateaux 
égyptiens, dont deux avaient sombré. 

8. Les observateurs militaires des Nations Unies, 
n'ont pas été en mesure de confirmer l'allégation rela• 
tive aux mouvements de batcauit de la RAU. 

9. A 11 h 58 T .U., les observateurs militaires des 
Nations Unies du poste d'observation Blue ont entendu 
un tir de fusil-mitrailleur provenant du nord-est du 
poste, mais ils n'ont pu déterminer ni les auteurs ni 
l'objectif du tir. Le tir a cessé à 12 h 1. A 12 h 2 T.U., 
les observateurs militaires ont de nouveau entendu, pro­
venant du nord-est, des rafales de fusil -mitra illeur. 

10. A 12 h 9 T.U, à partir de positions situées au 
nord et au sud du port d'observation Blue, des 
troupes israéliennes ont ouvert un tir d'artillerie de 
char sur les positions de la RAU de la rive occidentale 
du canal. Du côté de la RAU on n'a pas riposté; le tir 
a cessé à 12 h 12. 

11. A J 2 h 21 T.U., les sirènes d'alerte aérienne 
ont retenti à Port Tcwfik et à Suez pendant qu'un avion 
léger de reconnaissance israélien survolait la rive 
orientale du canal du sud au nord. Il n'y a pas eu de 
tirs. 

Document S/1930/ AJd.31 
[Texte original en anglais] 

[21 septernbe 1967] 

1. Le Chef d'état-major par intérim de l'ONUST a 
transmis Je 21 septembre 1967 les renseignements sui­
vants concernant un nouvel incident au cours duquel 
des échanges de tirs d'armes légères, de c.inons de 
char sans recul, de mortiers et d'artillerie ont eu lieu 
le matin même au:\ environs d'El Kantara, dans le 
secteur du canal de Suez. 

2. Scion les rapports des observateurs militaires des 
Nations Unies, ce sont les troupes israéliennes qui ont 
ouvert le feu à 5 h 57 T .U. à partir d'une position 
située à 300 mètres environ au nord du centre de 
contrl'ilc des Nations Unies à El Kantara. Quelques 
secondes plus tard, ks forces de la République arabe 
unie ont riposté. El Kantara-Est et El Kantara-Oucst, 
situés de part cl d'autre du canal, ont été soumis à un 
fort bombardement d'artillerie au cours de c.ct accro­
chage. 
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3. Un cessez-le-feu proposé par les observateurs 
militaires des Nations Unies et qui devait prendre effet 



was accepted by both sides but could not be imple­
mented by Israel before 07.00 bours owing to damaged 
telephone lines. 

4. Shells and bombs felle close to the El Kantara 
Control Centre. One United Nations vehicle was 
damaged near the Control Centre but only minor 
damage was sustained by its building. 

Document S/7930/ Add.38 
[Original text: English] 

(22 September 1967] 

1. The Acting Chief of Staff of UNTSO transmitted 
the f~llowing information on 22 Scptembcr 1967, 
reg:mlmg a firing incident which took place in the Suez 
Canal scctor on the same day. 

. ~- On the morning of 22 Septcmbcr, United Nations 
m1l11ary obscrvers at observation post Green (map 
~cfcrc~cc 7394-940 l) reporter a brcach of cease-fire 
1n thear arca. They could not dctermine who had opcned 
firc nor the target of the firing. The firing ceascd at 
09.05 hours GMT. 

3. At 09.23 hours, a United Arnb Republic posi-
1:on two kilomctres north of OP Green fircd five mortar 
~hclls on Jsrncl positions one kilomelre north of the 
~:,.me OP. The firing, which was not rcturned, stoppcd 
at 09.25 hours. 

4. A senior Israel represcntative sent the following 
message to ahc Officcr-in-Charge of the United Nations 
El Kan tara Control Centre at 09. 10 hours: 

• Firc has bccn opencd upon one Jsrael plane 
flying on the east sidc of the Canal from a UAR 
position at Ras El'lsh and north of point kilo­
mctrc JO on the east sidc of the Canal." 
5. A senior United Arab Republic Liaison Offi.cer 

::ddrc~scd the following message to the Officer-in­
Chargc of the United Nations Ismaïlia Control Centre: 

"'At 09.20 hours GMT, one Israel Dcfencc Forces 
airplanc overflcw UAR troops cast of the Canal in 
Ras El'Jsh arca at the samc timc IDF troops opcncd 
machinc-gun tire towards UAR posi1ions. UAR then 
rctumcd firc with mortar and shot towards the plane. 
Shooting ccascd at 09.32 hours GMT." 

6. The allcgc<l prcscncc of Israel aircraft during the 
incident was not confirrncd by United Nations mil itary 
••bscncrs. 

7. As n~~ards the observation o{ the ccasc-firc in 
the lsracl-S-yria scctor, reports from United Nations 
rnilitary obscrvcrs indicatc th:it as of 08.00 hours GMT 
on :!! Scptcmbcr the situation has rcmnincd gcncraJly 
quiet aithough thcrc have becn a number of cases of 
firing by Israel troops on hcrds in lhc arca bctwccn 
the opposite forward dcfcndcd localities. 

d'abord à 6 ~ 30, ·p~is . à 6 h 45, a été accepté par 
1es ?eux parties, mats Israèl n'a pu l'appliquer qu'à 
partir de 7 heures en raison d'une interruption des 
communications téléphoniques. 

4. Des obus et des bombes sont tombés tout près 
du centre de contrôle d'El Kantara. Un véhicule des 
Nations Unies a été endommagé à proximité du centre 
de contrôle mais le bâtiment lui-même n'a subi que de 
légers dégâts. 

Document S/7930/ Add.38 
[Texte original en anglais} 

[22 septembre 1967] 

1. Le Chef d'état-major par intérim de l'ONUST a 
transmis, le 22 septembre 1967, les renseignements 
suivants relatifs à des échanges de tirs qui ont eu lieu 
à Ja même date dans le secteur du canal de Suez . 

2. Le matin du 22 septembre, les observateurs mili­
taires des Nations Unies au poste d'observation Green 
(point de coordonnées : 7394-9401) ont signalé une 
violation du cessez-le-feu dans leur zone. Ils n'ont pu 
détenniner ni les auteurs ni l'objectif du tir. Le tir a 
cessé à 9 h 5 T.U. 

3. A 9 h 23, une position de la République arabe 
unie située à 2 kilomètres au nord du poste d'obser~ 
vation Green a tiré cinq projectiles de mortier sur des 
positions israéliennes situées à 1 kilomètre au nord du 
poste d'observation. 11 n'y a pas eu de riposte et le tir 
a cessé à 9 h 25. 

4. A 9 h 10, un représentant principal d'Israël a 
adressé le message suivant à l'officier responsable du 
centre de contrôle des Nations Unies à El Kantara : 
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< On a ouvert le feu sur un avion israélien volant 
à l'est du canal à partir d'une position de ]a RAU 
située à Ras El'lsh et au nord du kilomètres 10 à 
l'est du canal. > 
5. Un officier de liaison principal de la RAU a 

adressé le message suivant à l'officier responsable du 
centre de contrôle des Nations Unies à Ismama : 

c A 9 h 20 T.U., un avion des forces israéliennes 
de défense a survolé des troupes de la RAU se trou­
vant à l'est du canal dans la région de Ras El'lsh. 
et, à la même heu·re, des troupes des forces israé­
liennes de défense ont ouvert le feu à la mitrailleuse 
en direction des positions de la RAU. La RAU a 
alors riposté par un tir de mortier et a tiré en direc­
tion de l'avion . Les tirs ont cessé à 9 h 32 T.U. , 
6. La présence de l'avion israélien au cours de l'inci-

dent n'a pas été confirmée par les observateurs mili­
taires des Nations Unies. 

7. En cc qui concerne l'observation du cessez-lc­
fcu dans le secteur israélo-syricn, Jcs rapports des 
observateurs militaires des Nations Unks indiquent 
que, depuis 1c 22 septembre à 8 heures T.U., la situa­
tion est dans l'ensemble calme, bien qu'il y ait eu un 
certain nombre de coups de feu tirés par les troupes 
israéliennes sur des troupeaux dans la zone située entre 
les localités avancées défendues de part et d'autre de 
la ligne cle cessez-le-feu. 



Document S/7930/ ,4Jd.39 

[Original text: Englisll] 
[2.5 September 1967) 

The following report regarding a firing incident 
which took place in the Suez Canal sector on 25 Sep­
tember 1967, was rcceived on the same day from the 
Chief of Staff of UNTSO: 

1. The foliowing message was received by the Offi­
ccr-in-Charge of the United Nations Control Centre at 
Jsmailia from the Senior United Arab Republic Liaison 
Officcr on 25 Scptcmbcr at 14.23 hours GMT: " Israel 
Defence Forces started firing at Deversoir (map refer­
cnce 7450-8567). Two jeeps arrivcd at the east bank 
at 17 .00 hours (local time) and opened m:ichine-gun 
fire :it the posilion and also fired four morlar shells. 
Thcn fire stoppcd but rcsumed at 17 .20 hours (local 
time) and is still proceeding." 

2. The following message was rcceivcd by the Offi­
cer-in-Charge at El Kantara from the Senior Israel 
Rcprescntativc on 25 September at 14.42 hours GMT: 
·· An cxchange of automatic and artillery firc is t:ildng 
pl:lcc in the arca of Devcrsoir north of Great Bitter 
Lal.'.c." 

3. Observation post India (map rcferencc 7402-
8765) rcportcd the sounù of gunfire between 
14.25 hours and 14.29 hours GMT from a south­
castcrly direction, vcry distant, with shcll explosions 
in a south-south-easterly direction. A United Nations 
military obscr\'crs patrol from OP Indi:t, which was 
locatcd approximatcly five kilometrcs south of Dcvcr­
soir at 14.44 hours GMT. rcportcd the sound of shells 
of mortar explosions in the area across the north end 
of Great Bitter Lake. Thesc continued intermittently 
until 15.14 hours GMT. 

4 . The United Nations proposais for a cease-fire at 
15.15 hours GMT wcrc acccptcd by both parties and 
the ceasc-firc bccame ctkctive at that time, with firin~ 
ceasing nt 15. 14 hours GMT. -

Dorum('nl S/7930/ ,.ftltl.•10 

[ Original text: E11,r:liJl1] 
(]7 September /967J 

1. The following rcp<1rt rcgar<ling exchangcs of firc 
which took pfocc in the Suez Canal scctor on 27 Scp­
tcmber 1967 was rcccivcJ at 13.40 hours GMT on the 
samc day from the Chief of Staff of UNTSO: 

" ( 1) Exchange of fi ring bcgan in the D~·vcrs0ir 
area of Suez Canal sector and spread to the Ismaïlia 
area at 09.38 hours GMT wherc artillcry and 
mortars were cmployed. 

" (2) The lsmailia Control Centre was inforrned 
by a United Arab R epublic Liaison Officer that two 
Israel soldir rs had opcned Jight machine-gun firc at 

Docriment S/7930/ Add.39 

[Texte original en anglais] 
[25 septembre 1967] 

Le Chef d'état-major de l'ONUST a transmis, le 
25 septembre 1967, les renseignements suivants rela­
tifs à des échanges de tirs qui ont eu lieu à la même 
date dans le secteur du canal de Suez : 

1. Message de l'officier de liaison de la R épublique 
arabe unie reçu par l'officier commandant le centre 
de contrôle des Nations Unies à Ismaïlia, le 25 septem­
bre à 14 h 23 T.U. : « Les forces israéliennes de 
défense ont ouvert le feu sur le dc.:vcrsoir {point de 
coordonnées: 7450-8567). Deux jeeps sont arrivées 
sur la rive orientale à 17 heures (heure loc;ilc) et ont 
commencé à tirer à la mitrailleuse sur une position de 
la RAU; quatre obus de mortier ont été également 
lancés. Le tir a ensuite cessé, mais a repris à 17 h 20 
(heure locale) et se poursuit. > 

2. Message du représentant principal d 'hr:1ël reçu 
par J'offickr commandant le centre de contrôle des 
Nations Unies à El Kantara, le 25 septembre à 14 h 42 
T.U. : « Un duel d'armes autom3tiqucs et d'artillerie 
est en cours da ns 1a zone du déversoir, au nord du 
Grand Inc Amer. > 

3. Le poste d'observation lndia (point de coordon­
n~es: 7402-8765) a si~nalé un bruit de canonnade 
entre 14 h 25 et 14 h 29 T.U., très loin vers k sud-est, 
accompagné d'explosions d'obus vers le sud-sud-est. 
Une patrouille d·obscrvateurs militaires des Nations 
Unies du poste India qui se trouvait à environ 5 kilo­
mètres au sud du déversoir à 14 h 44 T.U. a signali 
avoir entendu des explosions d'obus de mortier sur 
l'autre rive, au nord du Grand lac Amer. Les explo­
sions se sont poursuivies par intermittence jusqu'à 
15 h 14 T.U. 

4. Les propositions de cessez-le-feu à 15 h 15 T.U. 
faites par ks Nations Unies ont été acceptées par les 
deux parties, et Je ccsscz-k-fcu a pris effet à cette 
heure. les tirs cessant à 15 h 14 T.U. 
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Dnrumrnt S/7930/ A,l,l.10 

[Texte original e11 angfah) 
(17 .reptem!Jrl' 1967) 

1. Les renseignements suivants, relatifs à des 
éch;mges de tirs qui ont eu lieu te 27 ~cptcmhre 1967 
d;ins le secteur du canal de Suez, ont été rc-çus du 
Chd d·état-major de l'ONUST à la m~me date, à 
13 h 40 T.U.: 

« 1) Un duel d'artillerie et de mortiers a con11ncncé 
dans fa zone dn d~vcrsoir, dans le secteur du canal 
de Suez, et s·cst flcndu, ;1 9 h 38 T.U., ù 1:1. zone 
dlsmaïlia. 

« 2) Le centre de contrôle J·Ismaïlia a été inform~ 
par un officier de liaison de la République ar.ibc 
unie qu"à 8 h 25 T.U. deux soldats isral!licns avaient, 



08.25 hours GMT from a location on the east bank 
0 ~ the Canal at UAR troops in the Deversoir area. 
Fue stopped at 08.30 bours GMT but was resumed 
at 08.40 hours GMT and continued intermittently. 

"(3) The origin of the firing in the Deversoir 
area was not observed by the United Nations mili­
tary observers. 

"(4) A cease-fire was proposed for 09.45 hou:rs 
G~1T and accepted by both parties. 

" (5) At 09.38 hours GMT, Israel Defence 
Forces artillery commenced firing in the Ismailia 
area. The Ismailia Contrai Centre report shelling 
Crom 09.38 hours GMT, the targct of fire being the 
n0rth-<:ast nrea of Ismailia town. Firing ceased at 
09.47 hours GMT and was resumed at 09.52 hours 
GMT. At 09.54 hours GMT, UAR artillery retumed 
fin~ .. The e:xchange of artillery and mortar fire 
contmued sporadically until 10.20 hours GMT, 
whcn lsracl fire was reportcd to cease. Firing 
c.,ten<lcù to the El Firdan Bridge area where UAR 
shclls kil in close prox.imity lo observation post 
Ycllow. 

"(6) The cease-firc proposcd by the United Na­
tions for l 0.20 hours GMT was acccpted by both 
p:irtics. 

" (7) The ceasc-firc was reported broken at 
10.22 hours GMT by one artillcry salvo from the 
UAR, al 10.27 hours GMT, one mortar shell fired 
from the UAR, at 10.29 hours GMT, small arms 
firc !rom UAR positions south of OP lndia. At 
J 0.31 hours GMT, one mortar shcll was fired from 
tlic UAR and the impact was observed east of the 
Canal. The ceasc-fire bccame effective at 10.32hours 
G~tT . .. 

2. A subscqucnt report was rcccived from the Chief 
of Staff at 17.05 hours GMT on 27 September, which 
rrads as follows: 

w ( l) Ex change of firing rccommcnced at Dever­
soir at l 1.35 hours GMT, spread 10 Ismailia and 
the El Firdan area whcn UAR positions opened firc 
at 11.42 hours GMT. The firc was rctumed by the 
Israel Dcf encc Forces. 

" (2) At 12.04 hours GMT, Israel Defence 
Forces opcncd fire in the El Kantara arca. Fire was 
rcturned by the UAR. 

" (3) A ccasc-fire proposcd for 12.20 hours Gt-.IT 
\\J!s acccptcd by both parties, but was not effective. 
130th sidcs continucd fire from hcavy and light 
wcapon~. Firing sprcad to Suez wherc JDF were 
rcportcc.J to be shclling the city with artillcry at 
1:? .44 hours GMT. At this timc a new cease-fire 
proposai with ctlcct from 13.00 hours Gl\,IT was 
accl'ptcd by both parties. At 13.00 hours GMT an 
<"tchan~c of automatic tire continuc<l in the El Fir­
dan and El Kantara arcas. Firc from hcavy weapons 
ccascd in thcsc arcas but artilkry continued in 
action in the Jsmailia and Suez-Port Tawfiq areas. 
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d'une position située sur la rive orientale du canal 
tiré au fusil-mitrailleur sur des troupes de la RAÙ 
se trouvant dans la zone du déversoir. Le tir a cessé 
à 8 h 30 T.U. mais a repris à 8 h 40 T.U. et s'est 
poursuivi de manière intermittente. 

« 3) Les observateurs militaires des Nations 
Unies n'ont pas pu déterminer qui avait ouvert Je 
feu dans la zone du déversoir. 

« 4) Un cessez-le-feu a été proposé pour 9 h 45 
T.U. et accepté par les deux parties. 

« 5) A 9 h 38 T.U., l'artillerie des forces israé­
liennes de défense a déclenché des tirs dans la zone 
d'Ismaüia. Le centre de contrôle d'Ismailia a signalé, 
à partir de 9 h 38 T.U., des tirs d'artillerie dirigés 
sur la partie nord-est de la ville d'Jsmai1ia. Le feu 
a cessé à 9 h 47 T.U. et a repris à 9 h 52 T.U. 
A 9 h 54 T.U. l'artillerie de la RAU a riposté. Le 
duel d'artillerie et de mortiers s'est poursuivi spora­
diquement jusqu'à 10 h 20 T.U., heure à Jaquelle 
on a signalé que les tirs avaient cessé du côté faraé­
Jien. Les tirs se sont étendus à la zone du pont 
d'El Firdan, où des obus de la RAU sont tombés 
à proximité du poste d'observation Yellow. 

« 6) Un cessez-le-feu proposé par l'ONU pour 
10 h 20 T.U. a été accepté par les deux parties. 

1: 7. On a signalé que le cessez-le-feu a été rompu 
à 10 h 22 T.U. par une salve d'artillerie de Ia RAU, 
à 10 h 27 T.U. par un obus de mortier tiré des posi­
tions de la RAU et à 10 h 29 T.U. par des tirs 
d'annes légères provenant des positions de la RAU 
situées au sud du poste d'observation India. A 
10 h 31 T.U. un obus de mortier a été tiré des posi­
tions de la RAU; son point d 'impact a été observé à 
l'est du canal. Le cessez-le-feu a pris effet à 10 h 32 
T.U.> 

2. Les nouveaux. renseignements suivants ont été 
reçus du Chef d'état-major de J'ONUST Ie 27 septem­
bre à 17 h 5 T.U. : 

c 1) Des échanges de tirs ont repris au déversoir 
à 11 h 35 T.U. et se sont étendus à la zone d'Is­
rnai1ia et d'EI Firdan lorsque des éléments de la 
RAU ont ouvert le feu à 11 h 42. Les forces israé­
liennes de défense ont risposté. 

c 2) A 12 h 4 T.U. les forces israéliennes de 
défense ont ouvert Je feu dans la zone d'El Kantara. 
La RAU a riposté. 

c 3) Un cessez-Je-feu, proposé pour 12 h 20 T.U., 
a été accepté par les deux parties, mais il n'a pas 
pris effet. Des tirs d'armes lourdes et légères se 
sont poursuivis des deux côtés. Les tirs se sont 
étendus à Suez, où l'on a signalé que les forces 
israéliennes de défense bombardaient la ville avec 
de l'nrtillerie à 12 h 44 T.U. A cc moment une 
nouvelle proposition en vue d 'un cessez-Je-feu devant 
prendre effet à 13 h a été acceptée par les deux 
parties. A J 3 heures T.U., un duel d'armes automa­
tiques se poursuivait dans les zones d'EI Firdan et 
d'El K:mlara. Les tirs d'armes lourdes ont cessé 
dans ces zones, mais ceux. d'artillerie ont continué 
dans les zones d'Ismaïlia et de Suez-Port Tewfik. 



"'(4) At 13.20 hours GMT a new cease-fire pro­
posai for 13.45 hours GMT was accepted by both 
parties. At 13.28 hours GMT the Ismaïlia and 
El Kantara Control Centres • reported rcnewcd 
incrcased exchangcs of firing along the whole area 
from El Kantara to Suez. At 13.38 hours GMT, 
heavy firing continued in the El Kantara and El Fir­
dan arcas wherc anillcry and mortars werc cmployed 
on both sidcs. 

" (5) At 13.45 hours GMT, the ccasc-fire was 
ohscrved in the El Kantara by Israel Defencc Forces 
but UAR machinc-gun tire continued. ln the 
El Firdan Bridge, Jsmailia and Suez-Port Tawfiq 
arcas the ccasc-firc was effective until 13.55 hours 
GMT whcn OP Lima (Shallufa) rcportcd an 
cxchangc of machinc-gun fire and OP Blue (cast side 
of the Canal at El Shatt) rcportcd an cxchangc of 
firing in Port Tawfiq arca. 

" (6) At 14.03 hours GMT OP Ycllow reporced 
a resumption of exchange of tire in the El Firdan 
Bridge arca. At 14.09 hours GMT firing was 
rcsumcd in the El Kantara arca. 

" (7) Firing continued to be cxchangcd at ail 
localities until 14.21 hours GMT. whcn a ncw ecasc­
firc timc of 14.30 hours GMT, advanccd by the 
Senior Israel Rcprcsentativc and proposcd by the 
Officcr-in-Chargc of the United Nations Control 
Centre al El K:mtara, was acccptcd by the Senior 
United Arab Republic Liaison Officcr. At the 
El Kantarn and El Firdan Bridge arcas, firing from 
UAR p~itions continued and furthcr cxchangcs of 
firc dc\'clopcd . Dy 15.06 hours GMT, ail arcas 
cxccpt the Port Tawfiq area wcrc quiet. 

" (8) The Chier of Staffs instructions to the Offi­
ccrs-in-Char~c at hmailia and El Kantara wcrc to 
rcquest an obscr\'ance of the ccasc-fire at 15.30 hours 
GMT. Firing ccascd in the El Kantara, El Firdan 
and l sm:iilia areas by 15.22 hours GMT but contin­
ucd in Port Tawfiq. At 15.35 hours GMT, an Israel 
aircraft drcw UAR firc. Dy 15.45 hours GMT, firing 
had ccascd." 

3. The rc pcatcd firing incidents which have bccn 
taking place rcccntly in the Suez Canal scctor arc vcry 
disturbing and a rouse amicty about the inc fkcti\'cncss 
<'f the cca~c-firc in that arc a. The Chief of Staff is 
convincc<l lhat many of thc,;c incidents could have 
hccn avoidcd if hoth parties had bccn willing to makc 
use of the United Nations ccasc-firc ohscn·ation ma­
chincry. and had compbincd dircctly to the United 
Nations military ohscrvers for rcmcùial action instcad 
of rcacting impuhivcly by immcdiatcly !>hooting in 
case,; of allcfed hrcaches of the ccnsc-firc. The Sccre­
tary-Gcncral fully cndorscs this vicw :1nd addrcsscs an 
urgent appeal lo lhc lwo parties to cxcrcisc the utmost 
rcstraint in the Suez Canal scctor and, in particular, 
to observe strictly the arrangements agrec<l to by thcm 
(sec S/8053/ Add. l and 2). 

" 4) A 13 h 20 T.U. un nouveau cessez-le-feu 
proposé ~ur 13 h 45 T.U., a été accepté par 1~ 
deux. parties. A 13 h 28 T.U., les centres de contrôle 
d'lsmaïlia et d 'El Kanta ra ont signalé que les tirs 
avaient repris en s'intensifiant dans toute la zone 
d'EI Kantara à Suez. A 13 h 38 T.U., un violent 
duel d 'artillerie et de mortiers continuait dans les 
zones d 'El Kantara et d'El Firdan. 

< 5) A 13 h 45 T.U., le cessez-le-feu a été observé 
dans la zone d' EI Kantara par les forces israé liennes 
de défense, mais les tirs de mitrailleuses d e la RAU 
se sont poursuivis. Dans les zones du pont d'EI Fir­
dan, d'lsmaïlia et de Suez-Port Tcwfik, le ccssez-le­
fcu a été observé jusqu'à 13 h 55 T.U., heure à 
laquelle le poste d'observation Lima (Shallufa) a 
signalé des tirs de mitrailleuses, et le poste d'obser­
vation Blue (situé à El Shatt, à l'est du can:il) égale­
ment des tirs dans la zone de Port Tcwfik. 

c 6) A J4 h 3 T. U., le poste d'observation Ycl­
low a signalé une reprise des t irs dans la zone du 
pont <l'El Fird:m. A 14 h 9 T .U., les tirs ont repris 
dans la zone d'EI Kantara. 

.. 7) Les tirs se sont poursuivis dans toutes les 
localités jusqu'à 14 h 21 T.U.; à cc moment. un nou­
veau cessez-le-feu pour 14 h 30 T.U., sugér.: pa r le 
représentant principal d'Israël et proposé pa r l'offi­
cier commandant le centre de contrôle des Nations 
Unies t1 El Kantara, a été accepté par l'ollicicr de 
liaison principal de la RAU. Dans les zones d 'El 
Kantara et du pont d'EI Firdan des éléments de la 
RAU ont continué leurs tirs, et de nouveaux tlucls ont 
eu lieu. A 15 h 6 T.U .• le calme régnait partout, sauf 
dans la zone de Port Tewfik. 

c 8) Conformément aux instructions du Chef 
d'état-major, les officiers commandant les centres de 
contrôle des Nations Unies à Ismaïlia et El Kantara 
ont dcm:rnd~ que le cessez-le-feu soit ohscrvé à 
15 h 30 T.U. Les tirs ont cessé dans les 1.0ncs d 'EI 
Kantara, d.EI Firdan cl d'Jsm:ùlia à 15 h 22 T.U., 
m ais se sont poursuivis à Port Tewfik. A I 5 h 35 
T.U .. la RAU a ouvert 1c feu sur un avion israélien. 
A JS h 45 T.U., ks rirs avaient cessé. > 

3. Les multiples incidents au cours desquels des 
échanges ont eu lieu dans le secteur du canal de Suez 
sont t~ès inqui~tants et font craindre que le ccsscz-lc­
fcu soit sans effet dans cette zone. Le Chef d\; ta t-m:ijor 
est conv:iincu qu'un grand nombre de ces incidents 
auraient pu être évités si les deux parties avaient été 
d isposées à faire .ippcl au dispositif d'observat ion du 
ccssc1.-lc-fcu de l'ONU et av:iicnt adressé leurs plaintes 
<lircctcmcnt aux ohscrv:itcurs militaires des Nations 
Unies :ifin qu'ils prennent les mesures nécessaires pour 
remédier à la situation au lieu de réagir impulsivement 
en ouvrant imml~iatcmcnt le feu en prércxt:inl des 
infractions au ccsscz-k-fcu. Le Scc-rétairc général p:ir­
tagc enti~remcnt cc point de vue et demande insta~­
mcnt aux <lcux parties d'exercer la plus grande mod~­
ration dans le secteur du canal de Suez, et, en parti­
culier, de se conformer strictement aux arr:ingcmcnts 
qu'elles ont acceptés [voir S/8053/ Add. l cl 2). 
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Document S/1930/ Add.41 

[Original text: English] 
[30 September 1967] 

l. The Acting Chief of Staff of UNTSO bas reported 
that an outbreak of firing took place from 15.40 hours 
to 16.05 hours GMT on 29 September 1967 in the 
Suez Canal sector, approximately six kilometres north 
or Dcversoir (map reference 7450-8567). The United 
Kations rnilitary observers were unable to determine 
the origin of the firing. 

2. As regards the observation of the cease-fire in 
the Israel-Syrian sector, reports rcceived from the 
Acting Chief of UNTSO indicatc that the situation in 
gcncral had rcmained quiet as of 08.00 hours GMT 
on 30 Scptember. 

Docmnerit S/7930/ Add.41 

[Texte original en anglaisJ: 
[30 septembre 1967I 

1. Le C11ef d 'état-major par intérim de l'ONUST a 
signalé que des coups de feu avaient été tirés le 
29 septembre 1967, de 15 h 40 à 16 h 5 T.U., dans 
le secteur du canal de Suez, à 6 kilomètres environ au 
nord du déversoir (point de coordonnées 7450-8567). 
Les observateurs militaires des Nations Unies n'ont pas 
pu déterminer qui avait ouvert le feu. 

2. En ce qui concerne l'observation du cessez-le-feu 
dans le secteur israélo-syrien, il ressort des rapports 
reçus du Chef d'état-major par intérim de l'ONUST qu'à 
8 heures T.U., le 30 septembre, la situation en géné­
ral demeurait calme. 

DOCUMENT S/8001/ Add.l * 

!\oie by the Secretary-General submitting a second 
report of the Commissioner-Gcncral of the United 
'.'\ations Relief and Works Agcncy for Palestine 
Rdugces in the Near East 

[Original text: English] 
[4 July 1967] 

S ot<· o f the Secretary-General. The Secrctary-Gen­
cral !>ubmits to the Membcrs of the General Assembly 
:ind of the Sccurity Council the following second 
rcrort on the humanitnrian aspects of the situation in 
1~~ \fiddlc East prcsentcd to him by the Commis­
~i0ncr-Gcneral of the United Nations Relief and Works 
,\fcncy for Palestine Rcfugees in the Near East 
(l':-:RWA): 

RtrORT OF TIIE COMMISSIONER- ÜENERAL OF THE 
C~ITED NATIONS RELIEF AND \VORKS AGENCY FOR 

PALESTINE REfUGEES IN TIIE N EAR EAST 

1. The purposc of this report is to supplement and 
~rin~ up-to-date my carl icr report d.ltcd 18 June 1967 
IS/SOO 1 ]. My information is now more comprchcnsivc 
and. in addition to rcgular reports coming from Agcncy 
~tafT in the various fi elds of opcration, 1 have my!-clf 
vis itcù Amman on 28 June; the Dcputy Commissioncr­
Gcncral and the Dircctor of Hcalth have vcry rcccntly 
\ i,itcû ail the fields and the Dircctor of Administration 
anJ Relief has complclcd a spccial mission to the 
l"nitcù Arab Republic. 

• lncorrorating document S/ 8001 / A<ld. l /Corr.1. of 1S July 
1%7. Alro circulate<.I a~ a General Asscmbly Document undcr 
the srmbol A/6723/ AdJ.l and Corr.J . 
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Note du Secrétaire général présentant un deuxième 
rapport du Commissaire général de l'Office de secours 
et de tral'aux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient 

[Texte original en anglais] 
[4 juillet 1967] 

Note du Secrétaire général. Le Secrétaire général 
présente ci-après aux membres de l'Assemblée généraJe 
et du Conseil de sécurité le deuxième rapport sur les 
aspects humanitaires de la situation dans le Moyen­
Orient émanant du Commissaire général de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu­
giés de Palestine dans le Proche-Orient. 

RAPPORT DU COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE L'ÜFFJCE DE 
SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR 
LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE­

ORIENT 

1. L'objet du présent rapport est de compléter et de­
mettre à jour mon rapport précédent, daté du 18 juin 
1967 [S/&0OIJ. Les renseignements dont je dispose sont 
aujourd'hui plus complets et, outre les rapports pério­
diques que m'adressent les fonctionnaires de l'Office se 
trouvant dans les difTércnts secteurs d'opération, je me 
suis moi-même rendu à Amman, le 28 juin; le Commis­
saire génér:11 adjoint et le Directeur des services de santé 
se sont rendus tout n:ccmmcnt dans tous les secteurs 
et le Directeur de l'administration et des secours a 
•effectué une mission spéciale en République arabe 
unie. 

• Incorporant le document S/8001/ Add.J/Corr. l , du 2S juil­
let 1967. Distribué également comme document de l'Assem­
blée générale sous la cote A/6723/ Add. et Corr.1. 



A. Areas in which major hostilities occurred 

Gaza 

2. The Agency has virtually resumed its full ser­
vices, including food distribution, supplementary feed­
îng programme, health services and sanitation arrange­
ments in the camps. The number of persons in need, 
and to whom the Agency is providing emergency 
rations, is considerably in excess of those previously 
registered with UNRWA. This is because many 
people have lost their employment or sources of 
incomc (including rcmittances from abroad) and have 
thus ccased to be self-supporting. 

3. Therc was a good dcal of damage to property 
in the course of the fighting and aftcrwards some 
sheltcrs have bccn dcmolis.hcd, rnainly at Jabaliyah 
and Rafah, as reprisais for mining incidents. The 
Agcncy h:is alrcady issucd instructions to bcgin rcbuild­
ing. Mcdical services for the woundcd appear to be 
satisfactory, but burial arrangements are not entircly 
satisfactory and could pose a hcalth hazard. Looting 
has not cntircly ceased and somc con'>iderablc los<;es 
have occurrcd 10 stores of the United Nations Emer~ 
gcney Force at Rafah, which wcrc to be made avail­
ablc to UNR WA, if nccdcd. The UNEF Josses wcrc 
said to be duc to a misunderstanding of instructions 
by the Israel military forces. Thcrc is also a nccd for 
additional civilian police, p:nticularly in the middlc 
camps. Ali thcsc mattcrs have bccn takcn up with 
the authorirics and rcmcdial action h:is bccn takcn or 
is promiscd. 

West Bank of the Jordan 

4. The situation gcnerally appcars to have improved 
and clectricity and water supplies and sanitation ser­
vices ha\'e bccn rcstorcd to the Old City of Jerusalem. 
Telcphonc communications arc still disruptcd. The 
Agcncy's normal pattern of services and distribution 
of foodstufTs and supplies has bccn fairly wcll restorcd, 
but the largc-scalc movemcnt or rcfugccs, both within 
and bcyond the West Bank arcas, to which I refcr 
bclow, have inevitably produeed a certain dislocation 
of our opcrations. 

S. The situation of the hospitals has caused somc 
conccrn owing to a shortagc of mcdic.,t supplies and 
food. 

6. The Agcncy's shorta&e of transport. which was 
critical, has bccn considcrably allcviated by a tcm­
porary loan of vchiclcs from the Govcmmcnt of Israel 
and, more reccntly, by the acqui!'-ition of a number 
o( , ·chiclcs prcviously uscd by the United Nations 
Emcrgcncy Force. 

Southern Syria 

7. No Agcncy staff have bccn able to enter this 
arca. lt is bclicvcd that fcw inhabitants rcmain there. 

A. Zones qui ont été le théâtre d'opérations importantes 

Gaza 

2. L'Office a pratiquement repris toutes ses activités, 
notamment les distributions de vivres, le programme 
d'alimentation d'appoint, les services de santé et d'assai~ 
nisscment dans les camps. Le nombre des personnes 
dans Je besoin auxquelles l'Office distribue des rations 
de secours est très nettement supérieur à celui des per­
sonnes qui étaient immatriculées auparavant à l'Office. 
Cela tient au fait que beaucoup de personnes ont perdu 
leur emploi ou leurs sources de revenus (y compris les 
envois de l'étranger) et n'ont plus les moyens de sub­
venir à leurs besoins. 

3. Les combats ont fait des dégâts matériels impor­
tants et, par la suite, quelques abris ont été détruits, 
surtout à Jabaliyah et à Rafah, en représairrcs à la 
suite d'incidents causés par des mines. L'Office a déjà 
donné l'ordre de commencer les travaux de reconstruc­
tion. Les services médicaux pour les blessés p:i.raissent 
satisfaisants mais les disposit ions d'inhumation ne le 
sont pas entièrement et risquent de créer des condi­
tions d 'insalubrité. Le pillage n'a pas entièrement cessé 
et les pertes ont été importantes dans les magasins de la 
Force d'urgence des Nations Unies, à Rafah, qui 
devaient en cas de besoin être mis à la disposition de 
l'Office. Les pertes de la FUNU ont été attribuées au 
fait que Jcs forces militaires israéliennes ont m:11 inter­
prété les instructions qui leur ont été données. La néces­
sité de renforcer la police civile se fait également sentir, 
surlout d:ms les camps intermédiaires. ToutC's ces ques­
tions ont été examinées pour y porter remède. 

Rive occidentale d11 Jourdain 

4. D'une manière générale, la situation semble s'être 
améliorée et l'électricité, rcau et les services du nettoie­
ment ont été rétablis dans la vieille ville de J frusalem. 
Les communications téléphoniques sont toujours inter­
rompues. Les services de l'Office et la distribution de 
vivres et de fournitures fonctionnent de nouvc::tu assez 
normalement mais l'afflux de réfugiés, tant sur la rive 
occidentale du Jourdain que dans les autres zones -
afflux dont je parlerai plus loin - n'a pas manqué de 
désorganiser dans une certaine mesure Jes opérations. 

5. La situation dans les hôpitaux a causé quelque 
inquiétude par suite du manque de médicaments et de 
vivres. 

6. L3 grave pénurie de transports dont souffrait 
l'Office a été considérablement atténuée grâce à un 
prêt temporaire de véhicules du Gouvernement israélien 
et, plus récemment, grâce à l'acqui~ition d'un certain 
nombre des véhicules précéd~mmcnt utilisés par la 
Force d'urgence des Nations Unies. 
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Syrie méridionale 

7. Aucun fonctionnaire de l"Officc n'a été en mesure 
de pénétrer dans cette zone. On croit que peu d'habi~ 
tants y sont restés. 



Movement of civilian population 

8. In Syria the total movement may be of the order 
~f . 80,000. Of these, approximately 16,800 are Pales­
tm1ans, of whom 11,200 are in the Damascus area and 
5,600 in the Derea area. 

9. The best estimate is that at least 150,000 per­
sons have now left the west bank of the Jordan; of 
the~e, 80,000 to 100,000 may be former UNRWA­
reg,stered refugees. lt is evident that, whilst movement 
appearcd to have virtually ceased about the middle of 
June, a " second wave " began about 20 June, and in 
the last ten days perhaps 30,000 have crossed the 
Jordan. In the Jericho area, with a total of 73,000 be­
fore the hostilities bcgan, only about 7,500 remain. 

I O. Therc is also still somc movcment in the West 
Bank area. On 22 June, I reccivcd reports of some 
12,000 inhabitants of Oalqilyah having moved to the 
Nablus area. By 26 June, I had Icarnt that the Israel 
authoritics wcre prepared to permit their return and 
this return has now takcn place, but some 40 per cent 
of their homes were either damagcd in the fighting or 
subsequcntly demolished, apparently because the 
Q:ilqilyah area was the site of gun emplacements from 
which the outskirts of Tel Aviv and other targets in 
Israel were shelled by Jordanian artillery. The Mayor's 
cstimate of the cost of reconstruction was $1,400,000. 
Kumbers of people also moved from three border 
\'illages in the Latrun area into Ramallah. These villa­
ges are still undcr military restriction and the inhabi­
tants have not yet been allowed to return. The extent 
of damage to their dwellings is not known. In three 
othcr border villages in the Hebron area the inhabi­
t:ints also moved and have not yet been allowed to 
rcturn. Many of their dwellings are said to have been 
dcstroycd. 

The Agency's problems in these areas 

11. The Agency now has incrcasing freedom of 
movcmcnt within thcse areas, although local staff arc 
~Lill subjcct to some restrictions. The losscs of vehiclcs 
arc now bcing made up by rc-dcploymcnt from other 
fü:lds and by taking ovcr UNEF vehiclcs. Greater 
communication betwecn headquartcrs in Beirut and 
thcse areas is now possible by couricr-cars and may 
~oon be improvcd by the use of a small aircraft to be 
m:idc availahle by the gcnerosity of the Canadian 
Go,·crnmcnt. 

12. The Agency's main concern is over food sup­
plies. The disruption of shipping causcd by the closure 
of the Suez Canal has meant that ships have off­
lo:idcd Agcncy flour shipmcnts in places like Casa­
bl;inca and Piraeus. New arrangements have had to be 
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Déplacements de population civile 

8. En Syrie, les déplacements de population civile 
concernent au total peut-être quelque 80 000 personnes. 
Sur ce nombre, environ 16 800 sont des Palestiniens, 
dont 11 200 se trouvent dans la région de Damas et 
5 600 dans celle de Deraa. 

9. D'après les meilleures estimations, au moins 
150 000 personnes ont quitté la rive occidentale du 
Jourdain; 80 000 à 100 000 d'entre elles sont proba­
blement d'anciens réfugiés immatriculés à l'Office. Il 
est évident que, si ce mouvement a paru virtuellement 
cesser vers le milieu de juin, il a repris vers le 20 de ce 
mois et, au cours des 10 dernierss jours, peut-être une 
trentaine de milliers de personnes ont franchi le Jour­
dain. Dans la région de Jéricho, où vivaient 73 000 per­
sonnes avant le début des hostilités, environ 7 500 seu­
lement sont restées. 

10. On note toujours des déplacements de popu­
lation dans la région de la rive occidentale du Jourdain. 
Le 22 juin, j'ai été informé que quelque 12 000 habi­
tants de Qalqilyah s'étaient rendus dans la région 
de Naplouse. Le 26 juin, j'ai appris que les autorités 
israéliennes étaient disposées à autoriser leur retour et 
ce retour s'est effectué, mais environ 40 p . 100 des 
logements des personnes en question ont été soit 
endommagés au cours des combats, soit détruits par 
la suite, apparemment parce que des emplacements 
d'artillerie avaient été aménagés par les Jordaniens dans 
la région de Qalqilyah et que les pièces qui s'y trouvaient 
ont bombardé les faubourgs de Tel-Aviv et d'autres 
objectifs en Israël. D'après le maire de Qalqilyah, le 
coût de la reconstruction s'élevait à 1 400 000 dol­
lars. Un certain nombre de personnes ont également 
quitté trois villages de la frontière dans la région de 
Latroun et se sont réfugiées à Ramallah. Ces trois 
villages se trouvent encore en zone interdite par l'auto­
rité militaire et leurs habitants n'ont pas été autorisés 
à y retourner. On ignore l'étendue des dégâts causés 
aux habitations. Des habitants de trois autres villages 
de la frontière, dans la région d'Hébron, sont égale. 
ment partis et n'ont pas encore été autorisés à rentrer. 
Un grand nombre de leurs habitations auraient été 
détruites. 

Problèmes de l'Office dans ces régions 

11. L'Office jouit d'une liberté de plus en plus grande 
de mouvement dans ces régions, bien que ses agents 
locaux doivent encore se soumettre à certaines restric­
tions. Les véhicules perdus sont remplacés par des véhi­
cules venant d'autres secteurs et par ceux provenant de 
la Force d'urgence des Nations Unies. La liaison entre 
le siège de l'Office à Beyrouth et ces régions est meil­
leure et peut être effectuée par véhicules estafettes; 
peut-être sera-t-il possible de l'améliorer prochaine­
ment au moyen d'un petit avion généreusement ofiert 
par le Gouvernement canadien. 

12. La préoccupation principale de l'Office concerne 
le ravitaillement. L'interruption des transports maritimes 
résultant de la fermeture du canal de Suez a fait que des 
cargaisons de farine destinées à l'Office ont été déchar­
gées dans des ports tels que Casablanca et Le Pirée. Il 



made for re-shipment, but the consequent delay in 
arriva! has caused me great concern. The supply situa­
tion on the west bank is critical, and is likely to 
remain so until mid-July, but the problem bas been 
temporarily alleviated by a loan of flour from the 
Israel authorities. Satisfactory arrangements for receiv­
ing new supplies through the port of Ashdod have 
now been made with the Government of Israel so that, 
from mid-J uly onwards, these present difficulties 
should be ovcrcome. In Gaza the situation is only 
slightly better and the Agency hopcs to be able to 
transfer considcrable quantitics of supplies, now immo­
bilized in Port Said, to Gaza. The Govemment of the 
United Arab Republic has already given its agreement 
to this transfer. 

13. The inhabitants remam1ng in these areas could 
wcll face a deteriorating economic plight in so far as 
cmployment and income have been lost to them. Thcir 
plight has been acccntuatcd by the shortage of currcncy. 
Thus, the demand upon the Agcncy's services may 
incrcasc. Therc will aso be longcr-tcrm nccds for 
reconstruction of the housing which has bccn damaged 
- for which tents can be no more than a temporary 
substitute - and for other Agcncy premises such as 
the ex.tcnsively damaged buildings at Mount Scopus 
and also schools and clinics clscwhere. 

D. Areas in whic/1 no major lwstilities occurred 

Jordan 

14. Co-operation with the Government in dealing 
with the influx of displaccd pcrsons has now reached 
a fairly advanced stage. In liaison with a ministerial 
co-ordination committce, a plan to set up some clcven 
tcnted camps has cmerged, of which UNRW A will 
organizc and opcrate six. The camps will take from 
5,000 to 10,000 persons cach, and movemcnt from 
the tcmporary shcltcr in schooJs .ind other buildings 
into the new camps has already startcd. The sanitary 
conditions will be improvcd with the rcmoval to the 
new tcntcd camps. Mcanwhilc, UNRWA has grcatly 
cxrandcd its pro\'ision of cooked meals while the people 
arc still accommodatcd in schools and other public 
buildings. Once thcy movc into the tentcd camps, the 
cookcd meals will be rcplaccd by the issue of dry 
rations which the rcfugces will cook thcmsclvcs. How­
cvcr, UNRW A will continue the hot-meal programme 
in suppkmentary fccding centres for children up to the 
age of fiftccn and will also supplcment the basic 
rations to all recipients by an additional protcin issue 
(probably canncd mcat and milk powdcr). 

15. The Agency·s main immcdiatc needs arc for 
tents, blankcts, cooking ustcnsils, milk powder and 
animal protcin. The Agency's supply position on basic 
commoditics is good. 

a fallu prendre de nouvelles dispositions en vue de leur 
réexpédition, mais 1c retard qui s'en est suivi m'a vive­
ment préoccupé. Le ravitaillement sur la rive occiden­
tale du Jourdain est critique et le restera vraisemblable­
ment jusqu'à la mi-juillet, mais un prêt de farine des 
autorités israéliennes a temporairement atténué la gra­
vité de la situation. Des dispositions satisfaisantes 
concernant la réception d'approvisionnements nouveaux 
dans le port d'Ashdod ont été prises avec le Gouverne­
ment israélien, de sorte qu'à partir de la mi-juillet les 
difficultés actuelles doivent être surmontées. A Gaza, 
la situation est seulement un peu meilleure, et l'Office 
espère pouvoir y transporter des quantités considérables 
de marchandises actuellement immobilisées à Port-Saïd. 
Le Gouvernement de la République arabe unie a déjà 
donné son accord à cc transfert. 

13. Les habitants qui sont demeurés dans ces régions 
pourraient bien voir kurs difficultés économiques empi­
rer dans la mesure où ils ont perdu leurs emplois et leurs 
revenus. Leur situation malheureuse est encore aggra­
vée par le manque d'argent. 11 se peut donc que l'on ait 
davantage recours aux services de l'Office. Il faudra éga­
lement satisfaire des besoins à plus long terme de 
reconstruction des logements endommagés - les 
tentes ne pouvant être plus qu'un expédient - et 
d'autres bâtiments de l'OITicc tels que celui du mont 
Scopus, qui a été gravement endommagé, ainsi que 
d'écoles et de dispensaires ailleurs. 

B. Zones qui n'ont pas été le théâtre 
d'opérations importantes 

Jordanie 

14. La coopération avec le gouvernement en ce 
qui concerne l'arrivée de personnes déplacées a atteint 
un stade assez avancé. En liaison avec un comité 
ministériel de coordination, un p!.'.ln visant à aménager 
J 1 camps de tentes a été élaboré, et l'Office organisera 
et dirigera six de ces camps. 5 000 à 10 000 personnes 
seront accueillies dans chacun, et on a déjà commencé 
à transférer dans les nouveaux camps des personnes 
provisoirement abritées dans des écoles et d'autres 
bâtiments. Les conditions sanitaires seront améliorées 
lorsque les réfugiés auront été envoyés dans ks nou­
veaux camps de tentes. En attendant, l'Office a considé­
rablement augmenté le nombre de repas cuisinés servis 
aux. per.;onncs encore hébergées dans des écoles et 
d'autres bâtiments publics. Lorsque ces personnes 
seront dans les camps de tentes, les repas cuisinés 
seront remplacés par des rations que les réfugiés prépa­
reront eux-mêmes. Mais romce poursuivra son pro­
gramme de distribution de repas chauds dans des 
centres d'alimentation complémentaire pour enfants de 
moins de 15 ans et il augmentera la ration de base en 
distribuant à tous les bénéficiaires un produit protéique 
supplémentaire (probablement de la viande en conserve 
et du lait en poudre). 
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15. L'Office a surtout besoin dans l'immédiat de 
tentes, de couvertures, d'ustensiles de cuisine, <le lait 
en poudre et de protéines animales. Ses réserves de 
produits de base sont satisfaisantes. 



Syria 

16. Except for the area under occupation, the 
Agency's normal services are in operation. The Agency 
has agreed, following discussions with the Syrian 
authorities, to exceed the established ration ceiling by 
2,400. lt has distributed 5,000 blankets and estab­
lished an expanded supplementary feeding programme 
for children up to the age of fifleen. However, for the 
majority of the " ncw " refugees, not hitherto regis­
tered with UNRW A, the Governmcnt is assuming sole 
responsibîlîty. This contrasts with the situation in 
Jordan where responsibility is more shared. 

17. For the Agcncy's own programme, immediate 
nceds are for tcnts, blankets, clothing and " household 
kits". 

Lebanon 

18. The Agcncy's normal services are operating 
efkctivcly. 

United Arab Republic 

19. Following a request from the Minister for 
Foreign Afiairs, an Agcncy mission visitcd the United 
Arab Republic on 29 June. Thcre appear to be some 
6,000 ncwly displaccd pcrsons who are now in camps 
in Tahrir province, of whom pcrhaps a half are said 
to have bc:cn cxpellcd from Gaza since the end of 
hostilitics. Howcvcr, an exact ccnsus has yet to be 
takcn. The camps are in fact villages which were pre­
\Îously unoccupied, having been built for new settlers, 
and the gcneral conditions which the governmental 
authorities have e,tablished therc arc good. The camps 
arc well-organizcd and the people arc givcn either food 
or moncy with which food can be purchascd nearby. 
The Agcncy prcscntly has under study the question 
of the mcthods by which it could bcst assist the Govern­
rnent of the United Arab Republic in the care of these 
pcrsons. 

The AgC11cy's problems in these areas 

20. The Agcncy·s immcdiate problcms rcmain thosc 
of sccuring cmcrgcncy supplies such ns tcnts, blankets, 
clothing and cooking ustensils. The supplies of basic 
commoditics such as flour, ricc, sugar, cooking oil and 
fais arc adcquatc although for Jordnn the supply posi­
tion may dctcrioratc if, bccausc of the closure of the 
Suez Canal, the Port of Aqaba is lcss uscd by shipping. 
Of course, the new fccding programmes and protcin 
supplcmcnts will rcquirc much ndditional food; some 
ofkrs Clf food to mcct thcsc nccds have bccn rcccivcd, 
~nd othcr supplies will have to be purchascd and 
1mroncd. 

21. The calculations of prccise quantities of cmcr­
~ncy supplies nccdcd must ncccssarily rcmain provi­
s1onal. lt h:is not so for bccn possible 10 obtain accuratc 
n?mbcrs of pcrsons in nccd, or evcn to asccrtain prc­
c1~ly what stocks of supplies arc available to Govcrn-

Syrie 

16. Sauf dans 1a zone occupée, les services de 
l'Office fonctionnent normalement. L'Office a accepté, 
à la suite de discussions avec les autorités syriennes 
de distribuer 2 400 rations en sus du plafond fixé. Ji 
a distribué également 5 000 couvertures '!t mi~ en 
œuvre un programme élargi d'alimentation compléme-n­
taire pour enfants de moins de 15 ans. Toutefois le 
gouvernement assume seul la responsabilité de 1a plu­
part des 4. nouveaux > réfugiés, qui ne sont pas imma­
triculés à l'Office. Cette situation contraste avec celle 
qui a cours en Jordanie où la responsabilité est mieux 
partagée. 

17. Pour l'exécution de son programme, l'Office a un 
besoin immédiat de tentes, de couvertures, d'articles 
d 'habillement et de jeux d'articles ménagers. 

Liban 

18. Les services normaux de l'Office fonctionnent 
efficacement. 

République arabe unie 

19. Comme suite à une demande du Ministre des 
affaires étrangères, une mission de l'Office s'est rendue 
en République arabe unie Je 29 juin. IL semble qu'il y 
a approximativement 6 000 nouvelles personnes dépla­
cées qui se trouvent maintenant dans des camps dans 
la province du Tahrir et dont, d'après les renseigne­
ments reçus, la moitié à peu près auraient été expulsées 
de Gaza depuis la fin des hostilités. Toutefois, il n'y a 
encore eu aucun véritable recensement. Les camps sont 
en fait des villages jusqu'alors inoccupés, ayant été 
construits pour y installer de nouveaux colons agraires, 
et Jes conditions générales de vie qui sont assurées par 
les. pouvoirs publics sont bonnes. Les camps sont bien 
organisés et leurs occupants reçoivent soit des vivres 
soit de l'argent qui Jeur permet de s'approvisionner à 
proximité. L'Office étudie actuellement les moyens 
d 'aider au mieux le Gouvernement de Ja République 
arabe unie à prendre soin de ces personnes. 
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Problèmes de l'Office dans ces régions 

20. Les problèmes imédiats de l'Office consistent 
toujours à obtenir du matériel de secours, tel que 
tentes, couvertures, vêtements et ustensiles de cuisine. 
L'approvisionnement en produits alimentaires de base, 
tels que farine, riz, sucre, huile et corps gras est satis­
faisant, bien qu'en Jordanie la situation à cet égard 
puisse se détériorer si la fermeture du canal de Suez 
entraîne un ralentissement du trafic dans le port 
d'Aqaba. Evidemment, les nouveaux programmes d·ali­
mcntation et la fourniture de suppléments à base d" 
protéines exigeront un approvisionnement beaucoup 
plus importnnt; certaines ofTres de produits alimentaires 
tendant à répondre à ces besoins ont déjà été reçues et 
d'autres produits devront être achetés et importés. 

21. D es estimations précises des quantités de maté­
riel de secours nécessaires ne peuvent évidemment être 
que provisoires. li n'a pas été possible ju~qu'à pr~scn~ 
d'obtenir le chiffre exact des personnes a secourir ni 
même de dbcrmîncr avec précision l'importance des 



ments, but certainly in Jordan the establishment of the 
elevcn ncw tcntcd camps will allow gre:ner accuracy 
of assessrnent. 

22. The Agcncy soon hopcs to be in a position to 
give somc account of the estimated cost to the Agcncy 
of the cmergcncy opcrations which it has undcrtakcn 
since the beginning of hostilities. 

C. Co-operation between the Agency and other orga11i­
:a1iott.r, inter-governmenral and non-gm·emme11tal 

23. The Agcncy has alrcady bcgun co-ordination o( 
its own programmes of assistance with those planncd 
by the United Nations Childrcn·s Fund and a joint 
mission of the FooJ and Agriculture Organization o[ 
the United Nations and the World Food Programme, 
and tktaikd discussions betwecn rcprcscntatins of the 
Agency and of thesc org:mi1~1tions have alrcady taken 
pbcc. ln outlinc, it is cxpccted that these organiza­
tions will provhfo assist:mcc to pcrsons not prcviously 
registered with UNRWA, and somc part o( the incrca­
scd qu::rntitie!. o{ food for the suppl~mcntary kclling 
programmes which the Agcncy is maintaining in addi­
tion to its norm;1l food programmes. Assistance by 
the United Nations Children's Fund will be rclatcd 
to the numhcrs of mothcrs and childrcn. 

24. The Agcncy has also bccn in consultation with 
the International Committcc of the Red Cross, th~ 
Lcaguc 0{ Red Cross Socictics, National Rcfugce Coun­
cils. Carita~. the Oxforil Committcc for Famine Rclid 
::md many othcrs and has establishcd at its own hca<l­
quarters in Dcirut a centre for C<Hlrdination. 

D. Pro.tpects for tl1e ret11m of refugees 1111der Security 
Counâl Rcsolutio11 237 (1967) oJ 14 June 1967 

25. The Commissioncr-Gcneral and his Dtputy have 
on two occasions discusscd with the Govcmmcnt or 
Israel the question of allowing the displaced pcrsons 
to return :md have emphasizcd that the Agency can 
best serve the necds o[ the rcfugees in thcir cstabfühcd 
camps in Gaza and on the West Bank or the Jordan. 
Moreovcr, conditions in the purcly tcmporary accom­
mocfations on the cast b:ink wcrc such that a potential 
hcalth hazard c:\istcd, :ind this could be :woidcd by a 
spccdy rcturn 10 thcir former habitations. 

:6. Following consultation with the Sccrctary­
Gcneral. and ha,in1: hc:ml the annc>uncemcnt of the 
Gm·crnmcnt of Israel on 2 JuJy th:it lhc rcturn of 
rcfugecs to the wcst b:mk. undcr conditions to be 
spccificd, would be pcrmittcd until 10 Au~ust, the 
Commissioncr-Gcncral has issucd an appeal th:it 
furthcr fli~ht ~h0uld stop and th:H tho<.c who had 
alrca<ly Jlcd should return. The Agcncy has .?nnounce<l 
its rc:idincss to do all in its power to assist. 

st~ks . de matéric! dont. les gouve!nemcnts disposent, 
mais 11 est certain qu en Jordanie l'installation des 
11 nouveaux camps de tentes permettra de procéder 
à des évaluations plus exactes. 

22. L'Office espère être bientôt en mesure de pré­
senter un état estima.tif des Mpcnscs qu'entraîneront 
pour romcc ks opérations de secours que celui-ci a 
entreprises depuis le dtbut des hostiliti:s. 

C. Coopération emre l'Office et d'awres organisations 
imergorll'erneme,ua/es er 11011 gouvanementales 

23. L'Office a déj1 commcnc~ ù coordonner ses 
propres programmes d'assistance avec ceux qui sont 
envisagés par le Fonds des Nations Un il:s pour l'en­
fance et une mission commune ,.k l'Orl!anisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'ag~iculture et du 
Programme alimentaire mondial, et ,ks entretiens 
détaillés ont déjà eu lieu entre des rcpn:scntants de 
l'Office et de ces org:rnis:1tions. A t itr,: dïndications, 
générales, on prévoit que ksditcs organisations vien­
dront en aide ù des personnes qui n'ftaicnt pas précé• 
<kmmcnt inscrites sur les registres de l'Ol!icc et four­
niront une partie des approvisionnements supplémen­
taires qu'exigent les programmes ù':1limc-ntation com­
plémentaire exécutés par l'Office en plus <le ses pro­
grammes alimentaires normaux. L'assistance du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance sera fonction du 
nombre des ml!rcs et des enfants. 

24. L'OOicc n également cngag.i des consultations 
avec le Comité intcrnation:-sl <le la Croix-Rouge, la 
Ligue 1.ks Sociétés de la Croix-Rouge, d~s C~nseils 
nationaux pour les réfugiés, les associations Cantas, le 
Oxford Committcc for Famine Relief et beaucoup 
d'autre~. cl il a créé à son siège, à Beyrouth. un centre 
de coordination. 

D. Perspectfres de r<'lour tics réfugiés 1·11 1·t·rt11 _de .l~ 
d:ml11tion 237 (1967) adoptée par le Conseil de st1cur1te 

le 14 j11i11 1967 

25. Le Commissaire général et son adjoint .ont! .en 
deux. occasions, examiné avec le Gouvernement 1srachcn 
la possibilité de permettre le retour des per~onne~ 
déplacées c-t ont ~ouligné que romcc serait mieux a 
même de pourvoir aux besoins des réf ug:it~s dans les 
camps instafüs à G:iza et sur la rive occidcn_tale du 
Jourdain. De plus, les conditions de vie dans les in;st~lla­
tions purement provisoires de la rive orientale c.ta1cnt 
telles qu'elles conslituaicnt un risque latent du point de 
vue ~anitairc, cc à quoi il était possible de rcmé~i;r par 
une prompte réintégration des habitations :inh:ncurcs. 

26. Après consultation avec le Sccn:tairc g..'néral et 
après avoir entendu la proclamation faitt~ par le Gou· 
vcrncmcnt israélien le 2 juillet. scion l:iqrn:lle le r;~OUf 
des réfu_ç.iés à l'ouest ùu Jourdain, dans <les. cond1t1~n~ 
qui ~eraicnt ultérieurement précisées, serait autorise 
jusqu·au 10 août, le Commissaire générnl a lancé un 
appel demandant que les départs cessent et q~c ccu_x 
qui s'ét:iicnt déj;l enfuis rentrent. L'Office a _fast savoir 
qu'il était prêt à apporter toute l'aide poss1bk. 
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27. 1:he return of substantial numbers to the west 
bank w1ll necessitate a re-assessment of the need for 
cmergency tented camps on the east bank and of needs 
generally. The Agency therefore bas to retain the 
utmost fi_cxibility in ail its planning. It will enter into 
consultation with ail the parties aftected by this 
announccment so as to facfü tate the return in the most 
llumanitarian and orderly way possible. 

27. De nombreux retours à l 'ouest du Jourdain, 
appelleront une réévaluation des besoins en ce qui 
concerne Jes camps de secours sur la rive orientale et 
de tous les besoins en général. L'Office doit donc 
conserver la plus grande souplesse dans toutes ses opé­
rations de planification. Il entrera en consultation avec 
toutes les parties intéressées par la proclamation sus­
mentionnée afin de faciliter le retour dans ]es conditions 
les plus humanitaires et de la façon la plus ordonnée 
possible. 

DOCUMENT S/8016/ Add.l * 

trtler datcd 3 July 1967 from the representative of 
Syria to the Secretary-Gencral 

[Original text: English] 
[3 July 1967] 

Upon instructions from my Government and further 
to my Jcttcr of 27 June I 96 7 tS/8016], I have the 
honour givc furthcr dctails about the treatment of 
~fr. J\famduch Zarur, the Syrian Vice Consul, who 
wa:; scizcd togcthcr with othcr Arab diplomats inside 
thé 1.klgi.in Consulatc whcrc thcy had taken asylum. 
The Jsrad authoritics have imprisoncd the Syrian Vice­
Consul togcthcr with the Consul of the United Arab 
R..-public and the Dircctor of the Arab League Office 
in Ramlch J ail. They arc now in a dark and very dirty 
ccll that contains fütccn pcrsons who are vcry badly 
kd. The Israclis subjcct thcm to constant pressure and 
<lurcss in ordcr to extract information from them. 
\\'hcn thcy wcrc scizcd by force inside the Be1gian 
Consul:-itc, thcy werc put be fore a wall and shots were 
fircd O\Cr thcir hcads to intimidatc them. The next day, 
th('y wcrc cxposed in public for the [srael soldiers to 
~rit "n thcm and to proffcr atrocious insults. 

1 should be gratcful if you would kindly takc the 
arpropriatc stcps to invcstigatc this mattcr and submit 
your finding.s to the Sccurity Council. I would also 
arrr<.'ciatc it if you would have the tcxt of this lctter 
circulatcd as a Sccurity Council document and as a 
Gcncral As!icmbly document. 

(Signe({) George J. ToMEJI 
Pcrmcmellt Rcpresentati1·e of Syria 

to the United Nations 

Lettre, en date du 3 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[3 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 27 juin 1967 [S/8016), j'ai l'honneur de 
communiquer des précisions au sujet du traitement qui 
est réservé à M. Mamduh Zarur, vice-consul de Syrie, 
arrêté en même temps que d'autres diplomates arabes 
au consulat de Belgique où ils avaient cherché refuge. 
Les autorités israéliennes ont incarcéré Je vice-consul 
syrien ainsi que le consul de la République arabe unie 
et le directeur du bureau de la Ligue arabe à la prison 
de Ramleh. Ces diplomates sont actuellement détenus 
dans une cellule obscure et très sale où sont écrouées 
15 personnes extrêmement mal nourries. Les Israéliens 
essaient constamment par la pression et la contrainte 
de tirer d'eux des renseignements. Après les avoir 
appréhendés de force au consulat de Belgique, les Israé­
liens les ont alignés contre un mur et ont tiré des coups 
de feu au-dessus d'eux pour les intimider . Le Jendemain, 
ils les ont exposés en public pour que les soldats israé­
liens crachent sur eux et les couvrent d'insultes ignobles. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire le 
nécessaire pour qu'une enquête soit faite à ce sujet et 
de communiquer les résultats de cette enquête au 
Conseil de sécurité. Je vous serais obligé également 
de faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité et comme document 
de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. Tm.me 

• Al~o circulatcd :is a Gcncral Asscmbly document uoder • Dist ribué également comme document de l'Assemblée Géné-
lh~ ,:,!11'ol A /673 1//\<ld. l. raie sous la cote A / 6731 / Add.l. 
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DOCUMENT S/8025 * 

LeUcr dated 1 July 1967 from the representative of 
the United Arab Republic to the Secretary•Gencral 

[Original tl'Xt: English} 
[1 July 19671 

1 have the honour to convey to you the following 
message Crom Mr. Mahmoud Riad, Ministcr for Foreign 
AfTairs, of the United Arab Republic . 

.. l have the honour to inform you that Israel 
violatcd to-night, l Juty 196 7, the ccasc-firc onkmJ 
by the Sccurity Council. At 20.30 hours (local timc), 
Israel forces opcncd tire on our position at Ras 
El 'lsh, South o( Port Fouad. 

"Mahmoud RIAD 
.. Minister for Forrign A[Jairs" 

1 should hl! gratcful if this ktter could be circulatcd 
as an offici:il document of the Sccurity Council and the 
Gcneral Asscmbly. 

(Sigm•J) Moh:imcd Awa<l El-KONY 
Permanent Represmtatfre of the United Art1b lfrpuh/ic 

to the United Nations 

• Also circulatcd as a Gcncral Asscmbly document undcr 
the symbol A/6741. 

Lettre, en date du l'' juilef 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de fa République arabe 
unie 

l Texre ori>:inat en anglais] 
ll" juillet J 967) 

J·ai l'honneur de vous transmettre Ic message suivant 
1.k M. Mahmoud Ri:lù, ministre des affoir~~ étrangères 
de la Rt:publiquc arabe unie : 

, J'ai l'honneur de porter ;1 voire connaissance 
qu'Israël a violé ce soir, l" juillet 1967, h! ccsscz-lc­
ku ordonn~ par le Conseil de sécurité. A 20 h 30, 
heure locale, les forces israéliennes ont ouvert le 
ku sm notre po~ition de Ras E\'lsh, :tu sud de Port 
Fouad. 

Le Ministre ,les "Daire.\· étrangi:res. 
(Si,i:m~) Mahmom] RIAD> 

Je vous serais obligé <.k bien vouloir fair.; distribuer 
le texte de l:t prés<:nte lcttn: comme document olficicl 
Ju Conseil de sécuriré et de rAsscmbléc générale. 

Le représ<·manr panumenr clr lei R,~publiq11r arabe 1111ie 
a11pr1~s de l'Orga11isatio11 des Narions Unies, 

(Signé) Mohamcd Aw:id Et-Ko~v 

• Dii;tribué égalcmcnl comme document de l'A~scmbléc séné• 
raie ~ous la cote .A/6741. 

DOCUMENT S/8026 

Lctter dated 1 July 1967 from the rcprcsentative of 
Israel 10 the President of the &curity Coundl 

[Original tat: En~lishJ 
[/ July 1967] 

l have \hc honour to ad,·isc you o( a lit'rious breach 
of the ceasc-firc committed by the armcd forces of the 
United Arab Republic on 1 July 1967. 

At about miuclay on that date an Egyptian force of 
approximately company strcngth was found to have 
crosM:<l the Suez Canal ncar Ras El ·1sh, appro:itima­
tc\y fiftcen kilomctrcs south of P<.'lft Said, and to ha\·c 
pcnctratcd the )sr.ici cea!-C•firc poi-itions in Sinai. The 
force was cquipcd with half-trackcd armourcd vchicles. 

During the course of the aflcrnoon two hoats car­
rying rcinforccments of troops and \\·capons wcre sccn 
crossing the Canal al this point. 

At approxima1cly 19.00 hours (local timc). the 
\ Tnited Arab Republic unit opcncd mortar tire on Israel 

Lettre, en date du 1·• juillet 1967, adressée 3U Président 
du Conseil de sécurité par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[l'" ;11illet /967] 

J'ai l'honneur de porter ;1 rntre connaissance une 
grave violation du cessez-le-ku commise par les forces 
armées de la République arabe unie Je 1·• juillet 1967. 

V~·rs midi aujourd'hui, il a été constaté qu'une for~c 
égyptienne dont rcficctif c:tait <l'environ une compagmc 
a,·ait travers(· le canal di; Suez pri:s dl! Ras El'lsh, 
appniximativcmcnt ~1 15 kilomètres au sud de Port 
Saïd, et avait pénétré <.Jans les positions ii.rat:licnncs du 
cessez-le-feu dans le Sinaï. Cette force était dotée de 
véhicuks hlind~s scmi-chcni\\és. 

Dans k courant de l'après-midi, on a vu Jeux 
bateaux tran~ponant des renforts de troupes et t.l'armcs 
traverser Je canal à cet endroit. 

V ers 19 heures, heure locale, l'unih: de la Répu­
blique arabe unie a ouvert le feu, nu mortier, sur le~ 
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forces in the vicinity, which look action to defend 
thel!lselves and to prevent any further penetration 
bchmd their positions. 
. l have the honour to request that this letter be 

circulated as a Security Council document. 

(Signecl) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

forces israéliennes voisines, qui ont entrepris de se 
défendre et d'empêcher toute nouvelle pénétration der­
rière leurs positions . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8028 

Ltl1er dated 30 June 1967 (rom the representative of 
Turkey to the Secrctary-Gcneral 

{Original text: English] 
[3 July 1967) 

I have the honour to forward hcrewith the text of 
a message addrcsscd to you by Dr. Fazil Küçük, Vice­
President of the Republic of Cyprus, in connexion with 
a so-calkd rcsolution adoptcd on 26 June 1967 by 
the Grcek members of the Housc of Reprcscntatives 
of the Republic in which it is dcclarcd that the Grcek 
Cypriot mcmbcrs of the Housc will not suspend the 
strugglc being conductcd with the support of all Greeks 
• until this struggle ends in succcss through the union 
of the wholc and undividcd Cyprus with the mother­
land, without any intcrmcdiary stage ". 

1 should be gratcful if you would have the text of 
this Jcttcr circulatcd as a document of the &curity 
Council. 

(Signed) Orhan ERALP 

Permanent Re(Jresentative of Turkey 
to the United Nations 

~fESSAGE APDRESSED TO THIZ SECRETARY•ÛENERAL 

BY TIIE VICE-PRESIDENT OF CYPRUS 

It is with grcat concem that I have to report to 
)ou that Grcek rncmbcrs of the l lousc of Reprcscnta­
lircs passed a rcsolution on 26 June 1967, dccJaring 
that " Dcspitc cvcry adverse circumstancc " thcy would 
not suspend the strugglc bcing conductcd with the 
support of ail Greeks, " until this strugglc ends in 
\Ucccss through the union of the whole and undividcd 
C\prus with the mothcrland, without any intcrmcdiary 
~rage ". 
. L'ndcr article 185 of the Cyprus Constitution, " the 
tntcgral or partial union of Cyprus with any othcr 
~tare ,. i~ cxduùcd. Dcfore assuming duty, mcmbers of 
the Hou~c of Rcprc~ntativcs have affirmcd " faith and 
rrspcct for the Constitution and the Jaws made 
lhcrrunùcr. the prcscrvation of the indcpcndrncc and 
!hc territorial intcgrity of the Republic of Cyprus ". It 
1s a paradox that the same mcmbcrs have now passcd 
a rc<,olution dccbring thnt thcy will continue with the 
~l rug,glc until union of Cyprus with Grccce is matcrial­
izcd. lt is needlcss to say that this action of the Greck 

Lettre, en date du 30 juin 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie · 

[Texte original en anglais] 
[3 juillet 1967) 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint Je 
texte d'un message qui vous est adressé par M. Fazil 
Küçük, vice-président de la République de Chypre, au 
sujet de la prétendue résolution adoptée le 26 juin 1967 
par les membres grecs de la Chambre des représentants 
de la République, dans laquelle il est déclaré que les 
membres Chyprioles grecs de la Chambre poursuivront 
le combat mené avec Je soutien de tous les Grecs « tant 
qu'il ne sera pas achevé avec succès par l'union avec la 
mère patrie de Chypre tout entière et indivise, sans 
aucune étape intermédiaire >. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire <listribuer 
Je texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

MESSAGE ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

PAR LE VICE-PRÉSIDENT DE CHYPRE 

C'est avec une vive inquiétude que je dois vous infor­
mer que les membres grecs de la Chambre des repré­
sentants ont adopté, le 26 juin I 96 7, une résolution 
déclarant que, « contre vents et marées >, ils poursui­
vront Je combat mené avec le soutien de tous les Grecs 
« tant qu'il ne se sera pas achevé avec succès par l'union 
avec la mère patrie de Chypre tout entière et indivise, 
sans aucune é1apc intermédiaire,. 

L';irticle t 85 de la Constitution chypriote dispose 
que , l'union intégrale ou partielle de Chypre avec un 
autre Etat quelconque > est exclue. Or, avant d'assumer 
leur chaT!!C, les membres de la Chambre des représen­
tants ont juré < fidélité et respect pour la Constitution 
et les lois établies en vertu de celle-ci, ainsi que pour 
la sauvegarde de l'indépendance et de l'intégrité terri­
toriale de la République de Chypre >. Il est donc para­
doxal que ces mêmes membres viennent d'adopter une 
résolution déclarant qu'ils poursuivront la lutte jusqu'à 
ce que runion de Chypre à la Grèce soit devenue cfkc-
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members of the House of Representatives dces not 
only constitute a flagrant violation of the Constitution 
of the country but also an open defiancc of the resolu­
tions of the Security Council which, only a fortnight 
ago urged " the parties concerned to act with the 
utmost restraint and to continue dctermincd C04()pera­

tivc efforts to achievc the objectives of the Security 
Council ·• [resolution 238 (1967)) which can only be 
.. a pcaeeful solution and an ogreed scttlcment of the 
problcm confronting Cyprus ", as set forth in the 
4 March 1964 resolution 186 () 964). This action, at 
the samc timc, constitutes a challenge to the United 
Nations principlcs and Chancr itsclf, in that it cnvi­
s;igcs the destruction of the indcpcndcnce of a Mcmbcr 
Statc and anncxation of its territory to a foreign country. 
In \'icw of this rcsolution of the Grcck mcmbcrs of 
the House of Representativcs the consensus of opinion 
:1mong Turki~h Cypriots is that it would be futile to 
cxp~ct that Grecks will C\'Cr agrce to a pc:iccful and 
~1~rccJ ~nlcmcnt of the Cyprus probkm. Consc­
qucntly, \his ha-. di-.turbcd the Turkish community, 
h:1s causcd grc:11 an,iety and feelings or insccurity 
among its memhcrs and bas incrcascd mistrust and sus­
picion in the island to such an c.xtcnt as to charge the 
whok ntmosphcrc wilh high tension. 

In the circumstances I kit it incumbcnt upon me to 
rc-port the m:illcr to you with a requcst that the situa­
tion in Cyprus m:iy be brought with ail its nakedness 
tn the notice or the honourablc mcmbers of the Sccur­
ity Council. 

(Sivr<',f) Fazil K üçüK 
Vicr-I're.~ident of rlzt· Republic of Cyprus 

live. Il va sans dire que cette initiative prise par les 
membres grecs de la Chambre des représentants cons­
titue non seulement une violaùon flagrante de la Cons­
titution du pays, mais également un défi lancé ouver­
tement aux résolutions du Conseil de sécurilé, qui, il y 
a seulement 15 jours, a prié instamment « les parties 
intéressées de foire preuve de la plus grande modération 
et de poursuivre leurs efforts concertés résolus en vue 
d'altcindre les objectifs du Conseil de sécurité > [réso­
lution 238 (1967)J, lc:squc1s ne peuvent être qu'c une 
solution pacifique et un règlement concerté du pro­
blème qui se pose à Chypre >, scion les termes mêmes 
de la résolution 186 ( 1964) adoptée le 4 mars 1964. En 
même temps, l'initiative en question est un défi aux prin­
cipes des Nations Unies et à la Charte clic-même, en 
cc sens qu·cnc envisage la ùcstruction <le lïndépcndaoce 
d 'un Etat Membre et l'annexion de son territoire à un 
autre pays. Eu ét;ard à la résolution adoptée par les 
membres grecs de la Chambre des représentants, l'opi­
nion prévaut parmi les Chypriotes turcs qu'il serait 
vain d'attemlrc des Grecs qu'ils acceptent jamais un 
r~gkmcnt pacifique et concerté du probll!me de Chypre. 
L'initiative des Chypriotes grecs a jeté le trouble dans 
la communauté turque, provoquant parmi ses membres 
une vive inquiétude et un sentiment d' ins~curité et 
augmentant dans lïle la méfiance et la su~picion à tel 
point que l'atmosphère y c.st devenue très tendue. 

Dans ces conditions, j'ai cru devoir vous inform"r 
de la situation à Chypre, en vous priant de bien vou­
loir fa porter, sans la d~guiser en rien, ;i la connais­
sance des membres du Conseil de sécuritl!. 

Le Vice-Président de la République de Chypre, 
(Signe') Fazil KtçüK 

DOCUMENT S/ 8029 

l .efter da1ed 3 July 1967 from the rcprescntafü·e of 
Cambodia lo the President of the Security Council 

[Original text: French] 
[3 July 19671 

On the instructions of my Govcmmcnt and furthcr 
to my lcttcr o ( 12 June 1967, I have the honour to 
report the following, for the information of the Sccurity 
Council. 

On 11 May 1967 at about 07.30 hours, ckments 
of the United States - South Vict-Namcse armcd forces, 
~upp()rtcd by aircraft and hclicortcrs, fircd sevcral 
rockets in the dircc:tion of Cambodian tcrritory while 
mming along the Cronticr. Fi\·c rockets kil and 
cxp!odcd at a point about 300 mctres insidc the 
Jcmarcation linc in the village or Tanou, J.1111111 of 
Kompong Chamlang. srok and province of Svay Rien!!. 
This dclihcrate altack rcsultcd in the following fosses: 
<1nc dwelling damagcd, one table destroyed and one 
Cl'conut lrcc l;nockc<l down. 

On 13 May M about 10.45 hours, ckments of the 
ünitc<l States - South Vict-Namesc armcd forces of the 

Lettre, en date du 3 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sfrurité par le représentant du Cam• 
bodge 

[Texte origi11al en français] 
(3 juillet 1967) 

D'ordre <le mon gouvernement et suite à ma lettre du 
12 juin 1967, j'ai l'honneur de vous faire tenir, pour 
l'information du Conseil de sécurité, cc qui suit. 

u: 11 mai 196 7, vers 7 h 30, les él~men ts des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes, appuyés par des 
avions et des hélicoptères, ont, au cours de leur déplace­
ment k long de la fro ntière, tiré plusieurs roquettes en 
direction du territoire cambodgien. Cinq roquettes sont 
tomhées et ont cxplos~ à un endroit situé à environ 
300 mètres en deçà de la ligne de démarcation dans k 
village de Tanou. /.;/mm de Kompong Chaml:mg, srok 
et province de Svay Rieng. Cette attaque délibfo~c, a 
causé les pertes ci-après: une maison cndommag~i:. 
une table détruite et un cocotier abattu. 

Le 13 m:ii, ver~ 10 h 45, ks éléments des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes du poste de 
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Ca Vang post (Chaudoc, South Viet-Nam) engaged 
in artillery fire jn the direction of Cambodian territory. 
Three shells exploded at a point about 100 metres 
inside Cambodia in the khum of Peam Montea srok 
of Kompong Trabek, province of Pcey Veng. An' inha­
bitant of the aforementioned khum by the name of 
Le Van Nhan was woundcd in the left foot by this 
artillery firc whi)e he was working in the fields. The 
enemy ceased fir ing only after an energetic respoose 
by the Cambodian national defence forces and the 
Cambodian provincial guard of lhe Peam Montea post. 

During the night of 29 to 30 May, elements of the 
United States - South Viet-Namese armed forces opera, 
ting in the vicinity of the O T rel post (South Viet­
Nam) fircd scveral shells in the direction of Cambo­
dian territory. Four she11s cxplodcd within the confines 
of the Cambodian post of O Yadao, in the sangkat 
of Andaung Meas, srok of Andaung Pich, province of 
Rattanakiri. As a result of this deliberate attack a 
provincial guard by the name of Peou Tho ;_.as 
scriously woundcd, and part of the barracks of the 
post in question was damagcd. 

On 1 June at about 23 .50 hours, elements of the 
Lnired States - South Viet-Namcse anned forces pene­
trated into Cambodian tcrritory at a point about 
800 mctrl!s insidc the demarcation line in the .sangkat 
of Prck: Chrcy, srok of Koh Thom, province of Kandal. 
The intrudcrs thrcw grenades at clemcnts of the Cam­
bodiln national defencc forces who were 011 patrol 
in the arca o{ Bac Nam. As a result, an inhabitant of 
the village of Dac Nam in the aforcmentioned sangkat, 
srok and province, by the namc of Chou Chau was 
seriously wounded. 

The Roy3J Govcmmcnt of Cambodia has protested 
most strongly against thcsc barbarous attacks delibe­
ratcly pcrpctratcd by the United States - South Viet­
~ amcsc forces against peaccful Cambodian inhabitants 
liring ncar the frontier and has demandcd that · the 
Go,èmmcnts o( the United States of America and the 
Republic of Viet-Nam put an end to them at once. 

I should be i;ratcful if you would arrange for this 
lcttcr to be circulatcd as a Sccurity Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

10 the United Nations 

Ca-Vang (Chaudoc, Viet-Nam du Sud) ont tiré au 
canon en direction du territoire cambodgien. Trois obus 
ont explosé à un endroit situé à environ 100 mètres à 
l'intérieur du Cambodge, relevant du khum... de Peam 
Montea, srok de Kompong Trabek, provincè\_ de Prey 
Veng. Ces tirs ont blessé au pied gauche le nommé Le 
Van Nhan, habitant dudit khum, alors qu'il 'était en 
train de travailler dans les champs. Ce n'est qu'après 
la riposte énergique des forces nationales khmères de.._ 
défense et de la garde provinciale du poste de Peam '\ 
Montea que l'ennemi a cessé de tirer. 

D ans Ja nuit du 29 au 30 mai, les éléments des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes opérant aux envi­
rons du poste de O Trel (Viet-Nam du Sud) ont tiré 
plusieurs obus en direction du territoire du Cambodge. 
Quaire obus ont explosé dans l'enceinte du poste khmer 
de O Yadao, relevant du sangkat de Andaung Meas, 
srok de Andaung Pich, province de R attanakiri. Cette · 
attaque délibérée a blessé gravement un garde provin­
cial nommé Peou Tho et endommagé une partie de la 
baraque du poste en causant quelques dégâts matériels. 

Le 1 •• juin, vers 23 h 50, les éléments des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes ont pénétré en 
territoire khmer à un endroit situé à environ 800 mètres 
en dcça de la ligne de démarcation relevant du sangkat 
de Prek Chrey, srok de Koh Thom, province de Kandal. 
Les intrus ont lancé des grenades sur les éléments des 
forces nationales khmères de défense, en patrouille 
dans la région de Bac Nam, blessant grièvement Je 
nommé Chou Chau, domicilié au village de Bac Nam 
dans les sangkat, srok et province préci1és. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protestation des plus énergiques contre ces attaques 
barbares perpétrées délibérément par les forces armées 
américano , sud-vietnamiennes à l'encontre des paisibles 
frontaliers khmers et a exigé que les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République du Viet­
Nam y mettent fin sans délai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisa1ion des Narions Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8030 • 

letter datcd 4 Joly 1967 from the rcprcscntativc of 
lsr3l'l to the Sccrctary-Gcncral 

{Original rext: En.r:lish] 
[5 July 1967] 

On instructions from my Govcrnmcnt I have the 
honour to rckr to the statcmcnt made by the Syrian 
rcprcsent:itivc in the 1542nd plenary meeting of the 

• Aho drculatcd as a General Assembly document under 
lhe symbol A / 6744. 

uttrc, en date au 4 juillet 1967, adressée nu Secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Te.xte original en anglais] 
(5 juillet J967J 

D'ordre de mon gou"cr11cmcnt, j'oi l'honneur de me 
référer à la dédaration faite par le représentant dl! la 
Syrie à la 1542• séance pléniêre de l'Assemblée géné-

• D istribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6744. 
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Gcneral Asscmbly on 29 June 1967, which containcd 
nothing but folsc allcgations with the obvious purpose 
of incitcment ag:iinst my country. 

A\thoug,h no lettcr has followed the above state­
menr, I am instructcd to dcny categorically ail the 
alkgations made nt that meeting. Following arc some 
exampks of the situation in the areas controlled by 
Israel: 

(a) Thcrc is only one hospital in the area of 
Kuncitra. As reportcd in my lettcr to the President of 
the Sccurity Council of 23 June 1967 [S/8012), this 
ho~pital has bccn visitcd by rcprescntatives of the 
International Reù Cross. Mr. J. Muricau, the rcprc­
sentative of the lnrcmational Red Cross in Damascus, 
h:u.l also visitcd the hospital, and was convinced that 
thcre werc no grounlis for any such alkgatiom. 

(b) llar\'csting is continuing in ail the arcas whcre 
the ci\'ilian population <lid not retrcat hefore and with 
the Syrian Army. 1t Ï<; 10 be noted 1hat during the course 
of hostilitics that h:i<l bccn st:mcd by the Syrian Army, 
cvcn prior 10 5 June 1967, many fields had becn 
burnt :ind crops dcstroy~·J on both sidcs or the fron• 
ticr, although mainly on the Israel sidc. 

fr) The Grand Mufti of Kuncitra. who had ldt the 
\'illa~c during the hostilitics, rcturncd on 12 June, and 
was - rccehcd by the rcprcsentativc of the Military 
Govc-mnr. Suh~r.:qucntly he was rcinsta\cd in his posi­
tion anù functions, and sincc 23 June, rcligious ser­
vices in Kunci1ra have bcen conductcd rcgubrly and 
wilhout inh:rkrcncc. 

1 n wnclusion I must rcitcratc that the allegations 
Ci1ntaincù in the statcmcnt of the Syrian reprcscntativc 
arc the prm.!uct of warpcd minds, and indicatc what 
wa-; in store f0r the population of Israel, had Syria, 
tl">i:cthcr with her allies, succccded in her attack on 
ls;acl. 

1 ha,·c tlic ll0nour 10 rc-qucst thal this kttcr be cir­
culateJ as a document of the Gencral Assembly and 
the Sc-curily Council. 

(Sig11e,l) Gideon RAFAEL 
l'rrmanent Represematfre of Israel 

10 1/te United Nations 

raie, le 29 juin 1967, déclaration qui ne contient que 
de fausses allégations et dont le but évident est de mon­
ter l'opinion contre mon pays. 

Bien qu'aucune lettre n'ait suivi cette déclaration, j'ai 
pour instructions de démentir catégoriquement toutes 
les allégations faites à cette séance. Voici quelques 
renseignements concernant la situation dans les sec­
teurs qui se trouvent sous le contrôle d·Israël : 

a) Il n'existe qu'un seul hôpital dans la région de 
Kuncitra. Comme je l'ai indiqué dans ma lettre adressée 
au Présid.:nt <lu Conseil de sécurité le 23 juin 1967 
[S/8012), des représentants de la Croix-Rouge inter­
nationale ont visité cet hôpital. M. J. Muricau, repré­
sentant de la Croix-Rouge internationale à Damas, s'y 
est rendu lui aussi et s'est assuré que ces allégations 
n\:taicnt aucunement fondées. 

b) Les travaux de moisson se poursuivent dans tous 
les secteurs que la population civile n'a pas évacués 
avant 1'.1rméc syrienne ou en même tcmp~ qu'elle. On 
notera qu'au cours des hostilités engagées par l'armée 
syrienne, avant même le 5 juin 1967, <le nombrcu,: 
champs avaient été incendiés et des récoltes détruites 
des deux côtés de la frontière , mais surtout du côté 
israaien. 

c) Le grand Mufti de Kuneitra, qui av:i it quitté le 
village pendant ks hostilités, y est rcvcn u le 12 juin; 
il a été reçu par fo rcpn:scntant <lu gou\'crneur mili­
taire. Par la suite, il a été n'.·tabli dan<; son poste et ses 
fonctions, et, depuis le 23 juin, les service<; religieux 
sont célébrés régulièrement et sans ingérence à Kuneitra. 

En conclusion, je tiens à répéter que les allégations 
formulées par le représentant de la Syrie d:ins sa décl:1· 
ration sont le produit d'esprits faussi:s; elles montrent 
quel sort était réservé à la population israélienne si 
l'attaque lancée contre Israël par la Syrie et ses alliés 
avait été couronnée de succès. 

J'ai l'honneur de demander que le texte de 13 pré­
sente lettre soit dislribué comme document de l'Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représemam perma11e11t ,l'lsrai;l 
aupds de l'Organisario11 des Nmion.r U11ies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUJ\lf.1'7 S/8031 

l.clkr datcd S July 1967, rrom the reprcsentafh·e of the 
Dcmocratic Rcpuhlic of the Con~o 1o the President 
or the St-curily Council 

[Original to:t: Frcncli} 
[J }11/y /967] 

1 h::wc the honour to transmit to you hcrC'with · a 
lckgram addrcs~d to you hy Licutcnant-Gcneral 
Joscrh•Désir.: ~fohutu, President of the Dcmocr:itic 
Rc-puMic of the Congo. 

The aggrcs~ion to which the Dcmocratic Republic 
of the Congo is hcing subjcctcd by the agents of inter~ 
national imp.:riafüm is a prcmedilatcd act for which 
a numbcr of Western Powcrs bcar the rcsponsibility. 

1.ctcrc, en date du S juillet 1967, adrcssfr au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu• 
blique démocratique du Con,::o 

[Texte ori~ina1 en franraiJl 
[5 juillt-t }967) 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un télé• 
gramme que vous adrcs~c te lieutenant-général Joscph­
D.:siré Mobutu, président de b Ri:publique dém0cra­
tique du Congo. 

L'agrcs~ion dont la République démocrati_quc, ?u 
Con~o c~t victime de la part des agents de rimrcr.1a· 
lisme inlcrnational est un acte prémédité qui entraine 
la responsabilité de plusieurs puissances occidentales. 
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I should be grateful if you, as President of the Secu­
rily Council, would cemind ail Member States and 
particularly the Powers concerned, of their oblig~tions 
undèr the relevant provisions of the Charter of the 
United Nations, as the President of the Democratic 
Republic of the Congo requests in his message. 

(Signet!) Théodore IDZUMBUIR 
Permanent Representative 

of the Democratic Republic of the Congo 
ro the United Nations 

ÎEL[GRAM FROM THE PRESIDENT OF THE DEMOCRATIC 

REPUBLIC OF THE CO!>!GO TO TH.E SECRETARY­
GENERAL 

Wc regret to inform you that the Dcmocratic Repu­
blic of the Congo is at prcscnt the victim of aggres­
~ion on the part of Western colonialist imperialists. 
ln short, the situation is as fo\lows: some lime ago 
am of sabotage werc perpctrated in Katanga by 
commandos trained and stationcd in Angola; after the 
am:st of Mr. Tshombé, wc rcccivcd information to the 
effl.'ct that commandos woulù be sent into our terri­
tory to fomcnt disturbanccs and possibly scck to Iibe­
rJII.' thcir l:lckcy; today, at 06.30 hours (Kisangani 
!oc:i! timc), two unknown aircraft landcd at the Kisan­
pni airport, parachuting groups of mercenaries; at 
1he s::unl.! time, so<allcd voluntccrs recruited and paîd 
by the Dcmocra1ic Republic of the Congo, but unfor­
lun:itcly in collusion with the parachutcd paid assassins, 
:111:ickcd the valiant dctachmcnt of our national army; 
t!lis constitutcs gcnuinc aggrcssion from 1he outside; 
nari\.·s of (klgian, French and Spanish origin, jointly 
\1 ith former Katangcsc gendarmes, also startcd hosti­
c1cn as clashes wcrc rcportc<l at Kisangani, mercc­
liti~s at nukaYu. Wc draw the Sccurity Council's atten­
tion to the fact that this situation is likcly to jeo­
prùi7,c pcacc in Central Africa. The Council must 
mil to or<lcr the Western countrics whosc mcrcenaries 
ha\·c bccn s.cnt to the Congo to fomcnt disturbances; 
this would be in accor<lancc with Sccurity Council 
rc~plution 226 (1966) of t4 Octobcr 1966, which reads: 

(l/ic rele~ram quotes rlie resol111io11 in full.] 

B;i,ing on this rcsolution, the Dcmocrntic Republic of 
the Con~o. hein~ the victim of nig.rcssion pcrpctr::itcd 
~y wlonial ist imrx:rialist Powcrs. will sparc no sacrifice 
to cnsurc pcacc, tr:mquillity. anû sccurity to its pcopk. 
The Jisasl rous conscqucnccs or thcsc cvcnts can only 
1'~ the fault or thosc who c:msc lhcm, and ,vho support 
1~~ hckcy of the impcrialists. whosc name is an ahomi-
1;:itiPn to us. WI.! count on the vigorous intervention of 
lh\· Security Council to sec that thC$C acls of banditry 
c~a~i: forthwith. 

(Si~ne,l) J. D. MOBUTU 

I'rcsidenr of the Democraric Republic <>/ the Congo 

Je vous saurais gré, en tant que Président du Conseil 
de sécurité, de rappeler, ainsi que le demande le mes­
sage du Président de la République démocratique du 
Congo, à tous les Etats M embres et particulièrement 
aux puissances concernées leurs obligations en vertu 
des dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies. 

Le représenta,it permanent 
de la République démocratique du Congo 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Théodore IDZUMBUIR 

TÉLÉGRAMME ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE 
PRBSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU 
CONGO 

Nous sommes au regret de vous informer que la 
République démocratique du Congo est à l'heure 
actuelle l'objet d'une agression perpétrée par les impé­
rialistes colonialistes occidentaux. En bref, voici com­
ment se présente la situation : il y a quelque temps, des 
actes de sabotage ont été perpétrés au Katanga, et ce 
par les commandos formés et stationnés en Angola; 
après l'arrestation de M. Tshombé, nous avons reçu 
des informations que des commandos seraient envoyés 
sur notre territoire pour provoquer des troubles et 
éventuellement chercher à délivrer leur valet; ce matin, 
à 6 h 30, heure locale de Kisangani, deux avions 
inconnus ont atterri à l'aéroport de Kisangani, para­
chutant des groupes de mercenaires; au même moment 
des soi-disant volontaires engagés et payés par la Répu­
blique démocratique du Congo mais qui malheureu­
sement étaient de méche avec les tueurs à gage qu'on 
venait de parachuter attaquaient la vaillante troupe de 
notre armée nationale; ceci constitue une vraie agression 
venant de l'extérieur; tandis que des engagements 
étaient signalés à Kisangani, des mercenaires d'ori­
gine be]ge, française et espagnole, de concert avec les 
ex-gendarmes katangais, ont ouvert également des hos­
tilités à Bukavu. Nous attirons la sérieuse attention du 
Conseil de sécurité sur cette situation de nature à 
compromctrc Ja paix en Afrique centrale. Il appartient 
à votre organisme de rappeler à l'ordre les pays occi­
dentaux dont les mercenaires ont été envoyés au Congo 
pour provoquer des troubles et cela en conformité avec 
la résolution 226 (l966) du Conseil de sécurité, en date 
du 14 octobre 1966 stipulant : 

[Le télégramme cite intégrafemenr ladite résolution.] 

Nous fondant sur cette résolution, la République 
Mmocratiquc du Congo se trouvant en élat d'agression 
perpétrc:c par des puissances impérialistes colonialistes 
ne reculera devant aucun sacrifice pour assurer Ja paix, 
la tranquillité, la sécurité à ses populations. Les 
conséquences désastreuses de ces événements ne pour­
ront incomber qu'à leurs auteurs, soutiens du valet des 
impérialistes que nous avons horreur de nommer. Aussi 
nous comptons sur l'intervention énergique du Conseil 
de $écurité pour que ces actes de brigandage prennent 
fin dans l'immédiat. 

Le Préside11t de ra Républiq11e démocratique du Congo, 
(Signé) ]. D. MOBUTU 
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DOCUMENT S/8032 • 

Letter dated 5 July 1967 from the represcntaûve of 
Jorda11 to the Secretary-GtneraJ 

[ Original text: Englisli] 
[5 July 1967] 

l have the honour to refer to rcsolution 237 (1967) 
adopted unanimously by the Security Council at its 
1361st meeting, on 14 June 1967, which callcd upon 
Israel to cnsurc the sakty, wclfare and sccurity of the 
inhabitants of the area wherc military opcrations have 
takcn place and to faci litatc the rcturn of thosc inhabi­
tants who have flcd the arcas sincc the outbreak o[ 
host ilitics, and which also rcqucsted you to follow the 
ctîcctivc impkmcntation of this rcsolution of the Sccu­
rity Councit. 

ln his statemcnt bdorc the Gcncral Asscmbly ycstcr­
day morning, Mr. Abba Eb:m, the Foreign Ministcr of 
Israel, informcd the Gcneral Assembly that Israel hnd 
dcciùed " to permit those wcst bank rcsiJcnts who 
crosscd 10 the cast bank of the Jordan sincc 7 June 
to rcturn to thcir prcvious places o! rcsidcnce on the 
wcst bank, providcd th:tt thcir rcturn is dkctcù within 
f1vc wccks ".1 

I wish to dr:iw your altcntion to the fact that the 
limitations and conditions stipulatcd in the Israel dcci­
sion violalc the Sccurity Council rcsolution rcfcrrcd 
to abo,·c. As you arc awarc, the west bank of Jord:m 
is an intcgral rart of the lfashcmitc Kingdom of Jordan 
and the ri!!ht of the Jordank1ns to go to thcir homes 
in this lsrad occupicd arca is a natural right affirrncd 
and cndorsed by the Unions Nations. 

It is in cxercisc of this sovcrcign right that the 
Govcrnmcnt of 1hc Hashcmitc Kin!!.dom of Jordan has 
consistcnt1y callcd upon its citizens to rctum to thcir 
homes, towns and cities on the West Bank prcsently 
occupicd by Israel. 

In vicw of the abo..-e, I should be gratcful if you 
woutd continue your efforts to cxpcdite and cnsure the 
cllcctive implcmentation of the spirit and letter of 
Sccurity Council rcsolution 237 (1967). 

1 would also cal\ your attention to the fact that, 
sincc the houscs of many rcfugccs wcrc complctcly 
dcstroycd by the Israel authoritics, neccssary shcltcrs 
and :issistancc will be b:i.dly nccdcd. I also trust that 
your rcprcscntati\'c, in collaboration with the Commis­
i.ioncr-Gcncral cif the United Nations Relief and Works 
Agcncy for Palc-stinc Rdugccs in the Ncar East, would 
sec to it that the safrty, wclfarc and security of the 
Jordanian citi1ens of the area prescntly occupied by 
zone actuclkmcnt occupée par Israël soicmt a5sur~s 
confom1émcnt à la résolution susmentionnée du Conseil 
larly parafraph 1 thcrcof. as well as with the General 

• Also circulat~d as a Gcncrat A~cmbly document undcr 
the symt>ol A/674S. 

1 See O fficial lfrcorJ., of tht' Grnrral A.utmhly, Fi/111 Emer• 
,:cncy Sp<'cinl Sr.1.,i,m, Pi<'nary Mcctin,:s, 1547th meeting, r ara. 
91. 

Lettre, en date du S juillet 1967, adressée au Secrétaire 
gfoéral par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais) 
[5 juillet 1967J 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 237 
() 967) adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécu­
rité à sa 136 le séance, le 14 juin 1967, par laquelle le 
Conseil prie le Gouvernement israélien <l'assurer la 
sûreté, le bien-être et la sécurité des habit:mts des zones 
où des opérations militaires ont eu lieu et de faciliter Je 
retour des habitants qui se sont enfuis de ces zones 
<kpuis le! déclenchement des hostilités, et vous prie 
,\gaiement de suivre l'application cfkctivc de ladite 
r~solution. 

Dans son intervention à l'Asscmbh:c générale, hier 
matin, M. Abba Eban, ministre des afT:iirl.'S étrang~rcs 
d'Israël, a fait savoir que son gouverncml.'nt avait décidé 
d'autoriser ks r(sidcnts de la rive occidentale du Jour­
dain qui sont passés ùc l'autre côté du fleuve depuis le 
7 juin à retourner à l'endroit où ils résidaient pri:c~­
dcmmcnt sur la rive oeci<lcntak, :1 la condition que leur 
retour se f ;issc dans les cinq semaines 1• 

J'auirc votre attention sur Je fait que ks limitations 
et conditions stipulées ainsi par lsrad sont contraires à 
la résolution susmentionnée du Conseil de sécurité. En 
cfTct, la rive occidentale du Jourdain fait partie inté­
grnntc du Royaume hachl~mite de Jord:ini~·, et le droit 
des Jordaniens de regagner leurs foyers dans cette zone 
occupée par les Israéliens est un droit naturel confirmé 
et entériné par les Nations Unies. 

C'c~t en vertu de cc droit souverain que le Gouverne­
ment du Royaume hachémite de Jordanie a constam­
ment invité les ressortissants jordaniens à regagner Jcurs 
foyers, leurs villes et leur cités sur la rive occidentale 
du Jourdain actuellement occupée par Israël. 

En conséquence. je vous serais reconnais!-ant de bien 
vouloir poursuivre vos efforts en vue d'accélérer et de 
garantir la mise en œuvrc cfkctive de la résolution 
237 (1967) du Conseil de sécurité, dans son esprit et 
dans sa lettre. 

J'attire également votre atlcntion sur le fait que ks 
maisons de nombreux réfugiés ayant été complètcmcnl 
détruites par les autorités israéliennes, il est urgent ~e 
leur fourn ir les abris et rassistancc nfrcssaircs. Je suis 
pc13uadé que votre représentant, en collaboration avec le 
Commissaire général de l'Office de secours et de tra· 
\'aU'.'t Ms Nations Unies pour les réfugiés de Palcstin:: 
dans le Proche-Orîcnt, veillera à cc que la sûreté, k 
bien-être et la sécurité des citoyens jordaniens ùc la 
Israel, arc safcgu:irdcd in conformit~• with the Sccu• 
rity Council resolution rcfcrred to above, ami particu­
de sécurité, conformément en particulier :1 son p:i.ra-

• Distribué fgalcmtnt comme document de l'AsscniNée géné• 
raie sous l3 cote A/6745. 

1 Voir Dncumtnt., nfficlel.r dt l'AssembUe ,:r11lrale, c:inq11a11• 
ri;mt' susion urraordinaire d'urgenu, Séances pllnièus. 
1547' séance, par. 91. 
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~ssembly resolution adopted unanimously on the even­
mg of 4 July 1967 [resolution 2252 (ES-V)]. 

I should be grateful if you would have this Jetter 
circulatcd as an official document of the General 
Assembly and the Security Council. 

(Signed) Mohammad H. EL-F ARRA 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

graphe 1, ainsi qu'à la résolution adoptée à l'unanimité 
le 4 juillet 1967 par l'Assemblée générale [résolution 
2252 (ES-V)]. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l' Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Mohammad H. EL-FAR~ 

DOCUMENT S/8033 * 

Letter datcd 5 July 1967 from the represcntative of 
Jordan to the Scuctary-Gcneral 

[ Original text: English J 
[S July 1967) 

Upon instructions from my Govcmmcnt I have the 
honour to bring to your attention anothcr act of aggres­
~ion committ~d by the Israel authoritics on the West 
B:ink of Jordan. 

lt h;1s bccn confirmcd by rcliablc sources that the 
JsrJcl authoritics have takcn away by force cvcrything 
thcy fountl in ail branches of Jordanian banks in Jern­
s:ikm, Nablus, Hcbron, Jcnin, Ramallah and Bireh 
rr('scntly occupicd by Israel. They have also lootcd a 
consillcrablc numbcr of commercial stores. 

In vicw of the scrîousncss of thîs Israel ~ction, I am 
i:is1ructcd by my Govcrnmcnt to rcqucst that you takc 
a!] the ncccssary stcps for the rcstoration of what has 
!'ecn illcgally takcn away from the above-mcntioned 
Jordanian banks and stores and to ensure that such 
~::ts of banditry and lawlcssncss by the Israel author­
i::cs of occupation should not rccur. 

I should be gratcful if you would have this letter 
circulated as an official document of the Security 
Council and the Gencral Asscmbly. 

(Signet/) Moh:immad H. Et•FARRA 
I'ermanem Representatfre of Jordan 

to the United Nations 

• Aho çir,ulatcd as a Gcneral Asscmbly document under 
:~e ~ymool A/6747. 

Lettre, en date du 5 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de Ja Jordanie 

[Texte originol en anglais] 
(5 juillet 1967] · 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur un nouvel acte d'agression com­
mis par les autorités israéliennes sur la rive occiden­
tale du Jourdain. 

li a été confirmé de sources dignes de foi que Jes 
autorités israéliennes ont emporté de force tout ce 
qu'elles ont trouvé dans toutes les succursales des 
banques jordaniennes des villes de Jérusalem, 
Naplouse, Hébron, Jenin, Ramallah et Bireh, présen­
tement occupées par Israël. Elles ont aussi pillé un 
nombre considérable de magasins. 

Vu la gravité de cet acte d'Israël, mon gouverne­
ment m'a chargé de vous demander de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour faire restituer ce qui a été 
illégalement enlevé des banques et des magasins jorda­
niens précités et pour garantir que de tels actes de ban­
ditisme et d'anarchie de Ja part des autorités israé­
liennes d'occupation ne se reproduisent pas. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Mohammad H. EL-FAJtRA 

• Distribué égalemtnt comme document de l'A,semblée géné­
rale sous la cote A/6747. 

DOCUMENT S/8034 •• 

Lrucr dated 5 July J 967 from 1hc reprcsentative of 
Israel to the Sccrct~UJ•Gcncral 

[Original te.xi: Englisl1] 
[5 July 1967) 

On in~tructions from my Govcrnmcnt l have the 
lionour to rckr to your report to the Security Council 

•• Also drculatcd as a Gcncral Asscmt>ly docomr.nt undcr 
:~c symbot A/6748. 

Lettre, en date du 5 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par 14! représentant d'Israël 

[Texte origi,ial en anglcus] 
[5 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
rl!f~rcr au rapport que vous avez adressé au Conseil 

•• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6748. 
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of 29 June 1967 [S/8021), in pursuance of para­
graph 3 of resolution 23 7 (1967) adopted by the Secu­
rity Council on 14 June 1967. 

No rcf ercnce appcars in that report conceming the 
trcatment of Israel prisoncrs of war and civilians impri­
soncd in Egypt and Syria. 

At the 1360th meeting of the Security Council, on 
14 June 196 7, the rcpresentalive of Israel informcd 
the Sccurity Council of the public lynching of lsrael 
pilots in the United Arab Republic, and of the condi­
tions and trentmcnt of Israel prisoners of war and othcr 
lsraclis hcld by the Syrian authorities, of which you 
ar~ awarc from prcvious conversations and communica­
tions. The grave conccrn of my Government about the 
condition of thcsc Israel nationals was rcpeated in my 
lcttcrs of 20 June 1967 [S/8003) and of 23 June 1967 
IS/8012}. 

White reprcscntatives of the United Arab Republic 
and Syria continue to raisc false allcgations of mal­
trcatment of prisoncrs of war nnd civilians, they have 
made no reply on the question of the condition of 
hraelis d..:tainc<l by both Governments. 

The rcprt·sentativcs of the International Red Cross 
wcrc grantcd normal facilitîes to visit prisoncr of war 
camps in Israel. Howcvcr, not ail the Arab Govcm­
mcnts ha\"c permittcd similar visits to Israel prisoncrs. 

1 have the honour to rcqucst that this lettcr be cir­
cul.1tcd as a document of the Gcncral Asscmbly and 
the &-curity Council. 

(Signe<!) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

de sécurité le 29 juin 1967 [S/8021] conformément au 
paragraphe 3 de la résolution 237 (1967) adopté par 
le Conseil de sécurité le 14 juin 1967. 

Dans ce rapport, il n'est fait aucune mention du trai­
tement réservé aux prisonniers de guerre et aux civils 
israéliens dl!tcnus en Egypte et en Syrie. 

A la 1360• séance du Conseil de s.Scurité, le 14 juin 
1967, le représentant d'Israël a fait pnrt au Conseil 
de sécurité du lynchage public de pilotes israéliens en 
République arabe unie, ainsi que des conditions et du 
traitement réscrv.:s aux prisonniers de guerre israé­
liens et à d'autres Israéliens Mtcnus par les autorités 
syriennes, dont vous avez été informt.! par des conver­
sations et des communications antérieures. J'ai de nou­
veau exprimé dans mes lettres du 20 juin 1967 
[S/8003] et du 23 juin 1967 [S/80121 les graves 
inquiétudes qu'inspirent à mon gouvernement les condi­
tions faites ù ces ressortissants israéliens. 

Alors que les représentants <le la République arabc 
unie et de la Syrie continuent à porter de fausses accu­
sations au sujet de mnuvais traitements qui seraient 
infligés à Lies prisonniers de guerre et à des civils, ils 
n'ont apporté aucune réponse au sujet <les conditions 
réservées aux Israéliens détenus par ec:s Jeux gouver­
nements. 

Les représentants de la Croix-Rouge internationale 
ont été normalement autorisés à visiter des camps de 
prisonniers de guerre en Jsrad. En revanche, tous les 
gouvernements arabes n'ont pas autorisé les mêmes 
visitc-s aux prisonniers isrnélicns. 

Je vous serais reconnaissant ck birn vouloir faire 
distribuer le texte de la pn:scnte lettre comme tlocu­
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'lsrai!I 
a11prt)s de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sigmry Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8035 

l.c:Ucr dated S Joly 1967 from the rrprcscnfative of 
S)TÎa to the Prc!iidenf of the Security Counci1 

(Original text: Engfühl 
[6 July /967] 

Upon instructions from my Govcrnment, 1 have the 
honour to drnw your attention to the frcqucnt viola­
t ions by Israel authoritics of the ccasc-firc rcsolutions. 
Rcconnaiss:rncc and military aircraft arc cncroaching 
uplm Syri:m air spacc. Israel soldicrs arc crossing the 
ccasc-firc linc. Thcse violations have becn the subjcct 
of complaints by my country's authoritirs to the United 
~ations Trucc Supcf\·ision Organization in Palestine. 

Givcn bdow arc the dates and numbcrs or the latcst 
scrics or violations as confirmed by the rcpons or the 
U~'TSO sent to the Sccrctary-Gcncral: 

Lettre, en date du 5 juillet 1967, adrc~s~e au Prisidcnl 
du Conseil de sécurité par le rerréscntant de la S)Tic 

[Texre original en an~lais] 
[6 juillet 19671 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai rhonncur d'appe­
ler votre attention sur les infractions fr..:quentcs nux 
résolutions relatives au œssez-lc-fcu commises par les 
autorit..:s israéliennes. Des nvions tic reconnaissance et 
des avions militaires pénètrent dans rcspacc aérien 
syrien. Des 1-oldats israéliens traversent la ligne du 
cessez-le-feu. Ces infractions ont fait l'objet de plaintes 
de la part des autorités de mon pays auprès de rorga­
nismc des Nations Uni"i: chargé de Il survcilbncc de 
la trêve en Palestine. 

Vous trouverez ci-après la date et le nombre d~s 
violations les plus récentes, tels qu'ils sont confinncs 
par les rapports adressés au Secrétaire général par 
roNUST: 
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J/io/atlons 

June 18 •• ••• . •.. . • ••.... • . .•. .....•... . . ... s 
C 19.,,, , , ••. , , ., •., .. •. • , . .. , , , • • . , , . , • 7 
C 20., .. .. . , , . , .. , , , , , , , .. . , , • • .,,.,. . . . 4 
• 21. .... ... ....... . .. .. . . . . . .. . ........ 7 
C 22 .... • , , , , , •. , , • , ,, • .. , •,. , . ... . ... , , 3 
C 2]. • • .. •• • ... , .. • • • • ... • • •• • • • . .... • • • 2 
« 24.... ...... .... ... ...... .. .... .. .... . 7 
C 25 ., . .. ... ... ... . .. , , .. , .... , . , .. , . . . , 12 
• 26.. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 8 
c 27.... . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... . ...... . .. lS 
C 28 .... , .......... , . ., ., .. . ... ,,. , .... , 9 
C 29. • • • , , ,, . , . , , , , , , . , ... . , . , . .. , . , , . , , 18 
C 30 ..• • , .•.•. . , .. , , . , ,. , , , .. , . • , .•.. ,,, 1 

1 should be grateful if you would have this letter 
issucd as an official document of the Security Council. 

(Signed) George J. TOMEH 
Permanent Rcpresentative of Syria 

to the United Nations 

Juin 18 • . .•. . •..•.•..•. . ..... .. .. . . . . . . . . . . s 
c. 19 •.• . , • • . . . • . . . . . • • • • • . • . • . . . . . . . . . . 7 
C 20 • , . ... . • . . . , . , .. • • . . . • ... , •• • ••,. . • 4 
C 21 . . , , . • , ••.• .• •.. •.•. .•..• , , .. , . , , . . 7 
C 22 ........... .. . . ......... . .... ...... 3 
C 23 . , , , . , ••. .• , .. , • • • • .. •. • •. ,. • ...... 2 
« 24 .... ..... .... .... . . ...... .. . .... • • • 7 
c 2S • • • • • • • • • . • . • • . • • • • • • • . • • . . • • • • . . • • 12 
C 26 . . .....•...• , , ..•.••....•• , • , •• • • , . 8 
C 27 . ... , .. • • . ••.•.••. • . ...• • . . .. . . , . . . 15 
C 28 , ..• , , . . , , . , ....•. •, • • .. • •, • , • • • • •, 9 
C 29 . , , . , , . • • , • , . •. , •.•..•.... , . , , . , .• , 18 
« 30 ........................ . . .... . . ... 1 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. ToMEH 

DOCUMENT S/ 8036 

Lettcr datcd 6 July 1967 from the represenfative of 
lhe Democralic llcpublic of lhe Congo to the Presi• 
dent or the Security Coundl 

[Original text: French] 
[6 July 1967] 

On the instructions of my Govemment, I have the 
honour to ::isk you to be goocl cnough to convcne an 
cmcrgcncy m eeting of the &curity Council to consider 
the question of the aggrcssion committed against the 
[);:mocratic Republic of the Congo on 5 July 1967. 

(Signed) Théodore IDZUMBUJR 
Permanent Representative 

of the Democratic R epublic of the Congo 
to the United Nations 

LettTe, en date du 6 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de la Répu• 
blique démocratique du Congo 

[Texte original en français) 
[6 juillet 1967] 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de 
vous demander de bien vouloir convoquer d'urgence le 
Conseil de sécurité pour examiner la question de 
l'agression dont la République démocratique du Congo 
vient d'être victime à la date du 5 juillet 1967. 

Le représentant permanent 
de la R épublique démocratique du Congo 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Théodore IozuMBUJR 

DOCUMENT S/ 8037 * 

Lctter datcd 6 July 1967 from fllc representstive of 
Syria lo the Sccrcf:uy-General 

[Original text: English] 
[6 July 1967) 

Acting on instructions from my Govcrnmcnt, I have 
the honour to confirm my statemcnt at the 1542nd 
rknary meeting of the Gcneral Asscmbly, on 
29 June 1967, giving facts about atrocitics committed 
by the Israel forces of invasion against innocent non­
combalant civilians in occupicd Syrian territory, as 
follciws: 

l. The murdcring of any civilian found to carry the 
usual and routine scrvicc-to-the-flag booklct; 

• Aho circu\:itcd as a Gcncral A!..<:embly document undcr 
lhe srmbol A/ 6749, 
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LeUre, en date daa 6 juillet 1967, adressée aaa Secrétaire 
général par le représentanl de 1a Syrie 

[Texte original en anglais] 
[6 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
confirmer la décforation que j'ai faite à la 1542• séance 
plénière de l'Assemblée générale, Je 29 juin 1967, au 
sujet des atrocités commises par les fore~ d'invasion 
d'Israël contre des civils innocents non combattants 
en territoire syrien occupé. Ces atrocités sont les sui­
vantes : 

1. Le meurtre de tout civil trouvé porteur du livret 
militaire, qui est normalement délivré à tous; 

• Distribué également comme document de rAssemblée génE­
rale sous la cote A / 6749. 



2. The capturing of killing of civilians unable to bear 
anns; 

3. The capturing of patients in the dispensary in 
the village of Nab; 

4. The shooting of prisoners; the raping of womcn 
and young girls, particularly in Jolan; 

5. The practising of blood-letting on young men in 
the village of Wasct, thcn their execution; 

6. The compclling of civmans unable to bcar arms 
to abandon their villages white no care whatsoever is 
tivcn to those amongst them who arc woundcd; 

7. The looting of prccious belongings in hou ses and 
shops; 

8. The b urning anù destruction of crops, and in 
othcr cases the pr<.!vcntion of owncrs Crom harvcsting; 

9. The burning of ail ftcl<ls of wheal at the EI-Jou­
khadar zone; 

1 O. The c:ipturing of nationa1s who are suspccted of 
having particip:itctl in the 1948 war; 

l 1. The assaulting and insulting of religious digni­
tari.:s (promincnt amongst whom is the Mu(ti of Kunci­
tra); 

12. The scizure of flocks of shcep. 
As thcse acts of violence constitutc flagrant viola­

tions of S..:curity Council rcsolution 237 ( 196 7) adoptcd 
unanimously on 14 June 1967, as wcll as of Gcneral 
Asscmbly rcsolution 2252 (ES-Y) that was just adopted 
on 4 July 196 7, I wish to request that this Jctter be 
circulated as :in official document of the Security 
Council and of the Gcneral Asscmbly, and that the 
ncccssary stcps be taken to invcstigatc these acts so 
that a full rcron may be submittcd to the Sccurity 
Council. 

(Signe<!) George J. To~mt 
Permanent Representarfre of Syria 

to the Unittd Nations 

2 . La capture ou te meurtre de civils inaptes au 
service armé; 

3. La capture de malades au dispensaire du village 
de Nab; 

4. Le fait de fusiller des prisonniers; Je viol de 
femmes et de jeunes filles, notamment à Jolan; 

5. La pratique consistant à laisser des jeunes 
hommes, dans le village de Waset, perdre leur sang 
avant de les exécuter; 

6. L'ordre donné à des civils inaptes à porter les 
armes d'abandonner leurs villages, et le fait de laisser 
sans soins ceux d'entre eux qui sont blessés; 

7. Le pillage de biens précieux dans les m aisons et 
les magasins; 

8. L'incendie et la destruction c.le récoltes, ou rinter­
diction aux propriétaires de faire la moisson; 

9. L'incendie de tous les champs de bl<! dans la 
n:gion d'EI-Joukhadar; 

JO. La capture de ressortissants syriens soupçonnés 
d 'ayoir pris pan à la guerre de 1948; 

11. Le fa it de porter la main sur des dignitaires reli­
gieux (notamment le mufti de Kuncitra) et d.: les 
insulta; 

12. La confiscation de troupeaux c.lc moutons. 
Comme ces actes de violence sont des violations 

flagrantes de la résolution 23 7 (l 96 7) du Conseil de 
sécurité, adoptée à runanimité le 14 juin 1967, et de 
la résolution 2252 (ES-V) de J'Asscmbkc générale, 
adoptée le 4 juillet 196 7, je vous prie de faire distri­
buer la présente lettre comme document officiel du 
Conseil de sécurité et de l'Asscmul-.=c générale, et de 
prendre les mesures nécessaires pour faire faire une 
enquête sur les actes en question afin qu'il en soit rendu 
compte en détail au Conseil de sécurité. 

Le représemant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. ToMElf 

DOCUMENT S/ 8038 

Letter datcd 1 July J 967 from the representaCivc o( 
Greece to the s«rctary-General 

(Original te:xt: Englisli] 
{7 July 1967} 

1 have the honour to confirm to you the Grcck 
Go\'ernmcnt's dccision to makc a voluntary contribu­
tion in the amount o( S300,000 for cach of the two 
trimestcrs for which the mandate of the United Nations 
Pcacc-kccping Force in Cyprus was extcndcd by Sccu­
rity Council rcsolution 238 (1967) of 19 June 1967. 

The abovc plcdge which was alrcady announccd 
by me at the 1362nd meeting of the Security Council 
00 19 June 1967, brings the total amount of Grcck 
contributions to UNFICYP to $5,650,000. 

Ldtrc, en date du 1 •• juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par le repré~ntant de la Grèce 

(Texte original en anglai.5) 
[7 juillet 1967) 

J'ai rhonneur de vous confirmer la décision du Gou• 
\'cmcment grec de verser une contribution volontaire 
de 300 000 dollars pour chacun des deux trimestres 
pendant lesquels le mandat de la Force des Natio_n! 
Unies chargée du maintien de la pai:t :1 Chypre a et~ 
prorogé en vertu de la résolution 238 (1967) du Conseil 
de sécurité, en date du 19 juin 1967. 

Cette contribution, que fai déjà annoncée à la 
1362• séance du Conseil de sécurité, le 19 juin 1967, 
porte à 5 650 000 dollars le montant total des contri­
butions grecques à la Force. 
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I should be grateful if you would have this communi­
cation circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Alexis S. LIATIS 
Permanent Representative of Greece 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation. des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIA ns 

DOCUMENT S/8039 

Letter dated 7 Joly 1967 from the representative of 
Spain to the President of the Security Council 

[Original text: Spanish] 
[7 J uly 1967] 

Ycsterday, 6 July 1967, I rcceived an official copy 
of the lctter datcd 5 July which was sent to you by 
\1r. Théodore ldzumbuir, Permanent Reprcsentative 
of the Dcmocratic Republic of the Congo to the United 
~ations [S/8031]. 

Anncxcd to that !ctter was a copy, which I also 
reccivcd, of a cable sent to you by Lieutenant-General 
J. D. Mobutu, President of the Democratic Republic 
of the Congo. 

l t was stated in that cablc that " mercenaries of 
Bdgian, French and Spanish origin, jointly with former 
Katangese gendarmes ... started hostilities at Bukavu ", 
and, in view of this fact, it was requcsted that the 
Council ·' call to order the Western countries whose 
mcrcenarics have becn sent to the Congo to foment 
disturbances ". 

On behalf of my Governmcnt, I should like to bring 
the following to your attention: 

1. The Spanish Government has not approved, and 
docs not approve, of any activity intended to disturb 
or impair relations with the countrics to which it is 
bound by diplomatie tics and tics of friendship. 

2. The Spanish authorities have taken, and do take, 
grcat care to ensurc that this principle of conduct is 
complied with; the case of a rccruit going to the Congo 
\\ould ncvcr be and cannot be an exception to this 
principlc. 

3. Thcrc is no rcason, cithcr past or prcscnt, why 
the Spanish people should be impcllcd to cntcrtain 
hcistile feelings towards the Congo. Rather, we, the 
Spanish people and our Govcrnment dcsire that the 
Free and indepcndcnt existence of the Democratic 
Republic of the Congo should devclop in a productive 
atrnospherc of peace sa that the Congolesc people 
mil!ht achîcvc the most abondant and sccure kind of 
wc-11-bcing through the strengthcning of their political 
institutions, the progrcss of thcir social structures and 
the devclopment of thcir ceonomy so rich in possibilitics 
and promise. Spain wants to contribute to the achicve­
mcnt of thcsc objectives through incrcasingJy closer and 
more cordial relations betwccn the two countries. 

4. Thus, no rcsponsibility attaches to the Spanish 
Govcrnmcnt for anything rclating to the distrubances 

Lettre, en date du 7 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de l'Espagne 

[Texte original en espagnol] 
(7 juillet 1967] 

J'ai reçu hier, 6 juillet 1967, copie officielle de la 
lettre datée du 5 juillet que vous a adressée M. Théo­
dore Idzumbuir, représentant permanent de la Répu­
blique démocratique du Congo auprès de l'Organisation 
des Nations Unies [S/8031]. 

A cette lettre était joint le texte du télégramme que 
vous a adressé le général J. D. Mobutu, président de 
la République démocratique du Congo. 

Dans ce télégramme, M. Mobutu déclare que c des 
mercenaires d'origine belge, française et espagnole, de 
concert avec les ex-gendarmes katangais, ont ouvert ... 
des hostilités à Bukavu >; en conséquence, il demande 
au Conseil de sécurité " de rappeler à l'ordre les pays 
occidentaux dont les mercenaires ont été envoyés au 
Congo pour provoquer des troubles >. 

Au nom de mon gouvernement, je voudrais vous faire 
observer ce qui suit : 

1. Le Gouvernement espagnol n'a approuvé ni 
n'approuve aucune activité visant à troubler ses rap­
ports avec les pays auxquels il est lié par des relations 
diplomatiques et des liens d'amitié, ou à nuire à ces 
rapports. 

2. Comme par le passé, les autorités espagnoles 
veillent particulièrement à ce que ce principe de 
conduite soit observé; le recrutement de personnel pour 
le Congo n'aurait jamais pu ni ne peut constituer une 
exception. 

3. li n'existe aucun intérêt d'aucune sorte, ni passé, 
ni présent, qui suscite chez le peuple espagnol des sen­
timents d'hostilité à l'égard du Congo; le peuple et le 
Gouvernement espagnols souhaitent au contraire que la 
République démocratique du Congo vive libre et indé­
pendante dans une paix féconde, afin que les Congolais 
puissent jouir du bien-être le plus grand et le plus sûr 
possible, grâce à la consolidation de leurs institutions 
politiques, au développement de leurs structures 
sociales et à l'expansion de leur économie, si riche de 
possibilités et de promesses. L'Espagne tient à colla­
borer avec eux dans cc but en entretenant avec le 
Congo des relations toujours plus étroites et plus cor­
diales. 

4. Par conséquent, k Gouvernement espagnol n'en­
court aucune responsabilité en ce qui concerne les 
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that have broken out at Kisangani, at Bukaw or in 
any other part of Congolese territory. 

It is the hope of my delegation that what it has just 
set fonh will serve the members of the Security Council 
as an explanation of this matter in so far as Spain is 
concerned. 

Our intention to co-operate on behalf of pcace is 
inaherablc. Our diplomatie relations wilh the Demo­
cratic Republic of the Congo impose upon us a standard 
of conduct which we observe, and which we dcsire 
a!ways irrcproachably to observe, according to the 
firmly cstablished policy of the Spanish Government. 

I woukl ask you to have this lctter circulated as a 
document of the Sccurity Council. 

(Sign~d) Manuel AZNAR 

Permanent Representatfre of Spain 
to the United Nations 

troubles qui se sont produits à Kisangani, à Bukavu ou 
en tout autre lieu du territoire congolais. 

La délégation espagnole espère que ces explications 
fourniront aux membres du Conseil de sécurité, en ce 
qui concerne l'Espagne, les éclaircissements nécessaires 
sur cette question. 

La volonté de l'Espagne d'œuvrer pour la paix est 
inébranlable. Ses relations diplomatiques avec la Répu­
blique démocratique du Congo lui imposent une ligne 
de conduite que nous suivons et voulons suivre tou­
jours d'une manière irréprochable, conformément à la 
politique traditionnelle du Gouvernement espagnol. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représenta111 permam·nt ,le l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé') Manuel AZNAR 

DOCUl\fE1'i"T S/8040 • 

uttcr datrd 7 July 1967 from 1bc reprcscntative of 
Syria to the S«rctary-Gcncral 

(Original text: EnglisJ,] 
[7 July 1967] 

Upon instructions rrom my Govcmment, l have the 
honour to inform you that the Israel occupying forces 
in Syrian tcrritory have startcd excavations in the his­
torie arca of Banias scarching for archac-ological finds. 
Israel Radio confirmcd this fact and announccd that 
high Israel officiais and archacologists went to the Banias 
arca to witncss the excavations. Looting of this historical 
propcrty has alrcady startcd. 

Thcsc dcspicablc acts constitutc a flagrant violation 
of The Hacuc Con\'cntion and its Protocol for the 
Protection o-f Cultural Propcrty in the En'nt of Armcd 
Contact.' Doth Syria and Ii.racl adhcrcd to this Conven­
tion and its tcrms arc th<:rcforc bin<ling. 

I woulJ ·vcry much apprcciatc it if you would kindly 
talc the ncccssary mcasurcs to prcvent this international 
robbcry contrary lo ail norms of d~ccncy and inter­
national Jaw a nd the appropriatc conventions for the 
protection <>f this human hcritagc, and in ordcr to 
prcvcnt this criminal assault on ail thcsc historie sifhts 
which arc rigthly consiJcrcd to be among the vcry füst 
of Christianity in the worl<l. I wish to a<lJ that our 
GO\·ernment is taking the ncccssary measurcs with the 
appropriatc authorit ics of UNESCO so that this looting 
may hc st0pped and so that the historie rel ies, stoncs 
and rclig.ious trcasurcs may be rcturned unharmed. 

• Also circul:itcd as a Gcncral Asscmbly document under 
the ~ymrol A / 61~0. 

• United Nations, Tua/y Sr ries, vol. 249 (19S6), No. 3S 1 t. 

Lettre, en date du 7 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
(7 juillet 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous informer que les forces d 'occupation israéliennes 
en territoire syrien ont entrcpris des fouilles dans la 
région historique de Danias en vue d'y faire des décou­
vertes archéologiques. La. radio d'Israël a confirmé le 
fait et annoncé que de hauts fonctionnaires et des 
archéologues israéliens se sont rendus d:ms la région 
en question pour inspecter les fouilles. Le pillage de 
cc bien historique a déjà commencé. 

Ces actes méprisables constituent une infraction fla­
grante à la Convention et au Protocole Lie La Haye 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé 2 • La Syrie et Israël ont adhéré à cette convention 
et sont par conséquent liés par ses dispositions. 

Je vous serais reco nnaissant de b ien vouloir prendre 
les mesures nécessaires pour empêcher ce t acte de pil­
lage international, contraire à toutes les normes de la 
décence et du droit international ainsi qu·:1ux CClnvcn­
tions rcbli\'es à b protection de cet hi:rital,!C de l'hu­
manité, et pour empêcher que soit commis un crime 
contre tous ces sites historiques qui sont consid~rés à 
juste titre parmi les premiers de la chn:ticnté dans Je 
momie. J'ajoute que le Gouvernement syrien prend 
les dispositions nécessaires auprès des autoritc.:s comp~­
tcntcs de l'UNESCO pour qu'il soit mis fin au pillage 
et que les reliques historiques, les picrrcs t't ks trésors 
religieux soient intégralement rcstituc.:s s:ins <lommascs. 

• Distribué ésalcmcnt comme document de l'Assemblée ~éné• 
raie sous la cole A/67S0. 

1 Nations Unies, Rrcuril des Trnilés, vol. 249, 1956, 
n• 3SlJ. 
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I also wish to request that this Jetter be circulated 
as an official document of the Security Council and of 
the General Assembly. 

(Signeà) George J. ToMEH 
Permanent Representative of Syria 

to the United Nations 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMER 

DOCUMENT S/8041 * 

Letter datcd 7 J11ly 1967 from the representati'\'e ot 
Israel to the Secrelary-General 

[Original text: English] 
[8 luly 1967] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to communicate the following with regard to 
the lettcr dated 5 July J 967 from the Permanent Repre­
sentative of Jordan to the United Nations [S/8032]. 

ln that lctter the representative of Jordan rcfers to 
a statcment made by the Foreign Minister of Jsrae] at 
the I 547th plcnary meeting of the Gcneral Assembly. 
That statcmcnt clearly expresses the policy of the 
Govemmcnt of Israel on the matter raised in the lctter 
of the rcprescntative of Jordan. 

In this connexion it is pointed out that at the 1360th 
meeting of the Security Council, on 14 June 1967, 
the rcpresentative of Israel indicated his support for 
Securlty Council resolution 237 (1967), and at the 
1548th plenary meeting of the General Assembly, on 
4 July 1967, Israel voted in favour of resolution 
2252 (ES-V). 

The matter with which the Jctter of the rcpresentative 
of 1 ordan dea1s, was discussed by you with the Minister 
for Foreign Affairs of Israel on 4 July last. On that 
occasion you informed Mr. Eban that, upon the initia­
ti\·c of the Ministcr for Foreign Affairs of Jordan, you 
wished to raisc the question of the acccptability of 
t:nited Nations Relief and Works Agcncy for Palestine 
Rcfugccs in the Near East aid for rclurning residents 
to the wcst bank as well as the possibility of an exten­
sion of the rcturn date. Mr. Eban undcrtook to refcr 
the malter to the Government in Jcmsatem and to 
convcy its rcply throui;h you in duc course. 

I cannot thcrcforc conceal my aslonishmcnt at the 
fact th:it the reprcscntativc of Jordan has ncvcrthekss 
found it appropriatc to rcvcrt to this mattcr in a cir­
cular kttcr. ln doing so, hc scems to be showing prc~ 
fcrcncc for public discussion of an issue which his 
Governmcnt previously wished to discuss through a 
diplomatie channcl. The action of the rcprescntativc 

• Also circulatcd as a General Assembly document undcr 
the symbol A/6751. 

Lettre, en date da 7 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[8 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
communiquer ce qui suit au sujet de la lettre du repré­
sentant permanent de la Jordanie auprès de l'Orga­
nisation des Nations Unies, datée du 5 juillet 1967 
[S/8032). 

Dans cette lettre, le représentant de la Jordanie se 
réfère à une déclaration que le Ministre des affaires 
étrangères d'Israël a faite à la l547t séance plénière de 
l'Assemblée générale. Cette déclaration expose claire­
ment la politique du Gouvernement israélien en ce qui 
concerne la question évoquée dans la lettre du représen­
tant de la Jordanie. 

On notera à cet égard qu'à 1a 1360- séance du 
Consc il de sécurité, le 14 juin 1967, le représentant 
d'Israël a dit qu'il appuyait ]a résolution 237 (1967) 
du Conseil, et qu'à Ja 1548• séance plénière de l'As­
semblée générale, le 4 juillet 1967, Israël a voté pour 
la résolution 2252 (ES-V). 

L'l question sur laquelle porte la lettre du représen­
tant de la Jordanie a été examinée par le Secrétaire 
général avec le Ministre des affaires étrangères d'Israël 
Je 4 juillet dernier. A cette occasion, le Secrétaire 
général a informé M. Eban que, sur l'initiative du 
Ministre des affaires étiangères de la Jordanie, il 
souhaitait demander si rOffice de secours et de travaux 
des Nations Unies pour Jes réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient serait autorisé à prêter son assistance 
aux: résidcnls de la rive occidcntnlc du Jourdain qui 
reviendraient, et s'il serait possible de retarder la date 
limite fixée à leur retour. M. Eban s'est engagé à saisir 
k Gouvernement israélien de Jérusalem de la qucsLion 
et à faire connaître en temps utile )a réponse de celui­
ci par l'intermédiaire du Sccrélaire général. 

Je ne puis donc cacher mon étonnement devant 
l'initiative qu'a prise le représentant de la Jordanie de 
revenir cependant sur cette question dans une circu­
laire. Cc faisant, il semble marqocr une préf~rcnce pour 
une discussion publique d'une question que son gou­
vernement souhait~it jusque-là cxnmincr par la voie 
diplomatique. Cette initiative ne s'explique que par k 

• Distribué ég:ilement comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6751. 
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of Jord:in c:in only be explained by bis desire to convert 
a matter of humanitarian concem into an element of 
propaganda warfare. 

If the representative of Jordan were genuinely con­
ccrncd with the humanitarian problcm, he would not 
have introduccLI into his lctter a series of unfounded 
allcgations of fact and other contentions of a constitu­
tional charactcr which are of a doubtful nature and 
c xt rancous to this issue. 

The Governrncnt of Israel stands by its public decla­
ration and is taking the neccssary measurcs to impie· 
ment it. 

l have the honour to rcqucst that this lctlcr be circu­
larcd as a document of the Gcncral Asscmbly and the 
Securily Council. 

(Signed) Gideon R..\FAH 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

désir du représentant de la Jordanie de faire d'une 
question ayant un caractère purement humanitaire un 
éll!ment de la guerre de propagande. 

Si le représentant de la Jordanie avait réellement à 
cœur le problème humanitaire, il n 'aurait pas introduit 
dans sa lettre un certain nombre d 'allégations sans 
fondement ainsi que des affirmations d'ordre constitu­
tionnel qui ont un caractère do uteux et sont étrangères 
à la question. 

Le Gouvernement israélien maintient la déclaration 
qu'il a faite publiquement et p rend les mesures néces­
saires pour y donner suite. 

Je vous serais obligé de bien vouloir foire cfü.tribuer 
le texlc de la pr~sente lettre comme document de 
l'Asscmbl~c générale et du Conseil de sécurité . 

Le représelllant permanent d'Israël 
auprès de J'Orga11isa,;011 iles Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/ 8042 • 

Lcttcr datcd 7 July 1967 from the rcprescnfativc o( 
Israel 10 the Sccrctary-Gcncral 

[Original text: Englislil 
[8 July 1967] 

On instructions from my Govcrnmenl, 1 have the 
honour to rcfor to the lcttcr datcd 6 July 1967 from 
the Permanent Rcprcs<.'ntative o f Syria to the United 
!\'ario ns JS/8037] and to state as follows. 

ln my lctt<.'r of 4 July 1967 [S/8030) I dcalt in Jctail 
with the fabrications which the reprcsentatÎ\'e of Syria 
ultacJ in the 1542nd pk nary meeting of the Gc ncral 
Assemblv o f 29 June 196 7, and which hc has sccn fit 
to rcpcat in his kttcr of 6 July. 

Each and e,·cr-y one of the allcgations is utterly 
unfoundcd and catcgorically rcjcctcd. 

As I statcd rrc,iously, falsc charges which the Syrian 
rcrrc~entarh·cs arc c(,ntinuously lcvclling :igainst my 
country in the cou r~c of thcir unrc~trained propag:mda 
warfarc arc the pwducts of warpcd minds, and indicatc 
what was in ~trirc fN the ropula1ion of Israel, had 
Svria, tol!cthcr with hcr allies, succecdetl in hcr attack on hraci. 

1 have the honour to rcquelit that this kttcr be circ u­
latcd as a document of the Gcncral As~cmbly a nd t he 
5':-curity Council. 

(Si.r:11ccl) Gideon RArAtL 
I'ama11ent Representatfre of hracl 

to the United Natiom 

• Al~o circubted a, a Gcneral Assembly document undcr 
the ~>ml-toi A / 6752. 

Lettre, en date du 7 juillet 1967, adrcss(-c au Scrréfaùe 
général par le représentant d'Jsraël 

[Texte original en anglaisJ 
[8 juillet 19671 

D'ordre de mon gou\'crncment, fai rhonneur de me 
référer à la lettre du 6 juillet 1967 du re présentant 
permanent de la Syrie auprès de rorg:misalion des 
Nations Unies [S/8037 J et de déclarer cc qui suit. 

Dans ma lettre du 4 juillet 1967 [S/8030}. j'ai trailé 
en détail des allégations, fabriqul!cs do! toutes pièces, 
que le représentant de la Syrie a prof~récs à la 
J 542" séance plénière de l'Assemblée générale, le 
29 ju in 1967, et qu'il a jugé bon de reprendre dans sa 
Jeure du 6 juillet. 

Toutes ces a llégations sont, sans exception, parfaite­
ment dénufrs de fondement et sont catégoriquement 
rejetées. 

Comme je l'ai dit précc:d<.'mment, les fausses accusa­
rions que k s représentants de la Syrie formulent sans 
répit contre mon pays, dan<: le cadre d·unc guerre d~ 
propagande effrénée, sont le produit d'esprits faussés 
et montrent qud sort était n:servé à la p(lpulation 
israélienne si l'attaque lancée contre Jsr;iël par la Syrie 
et ses alliés arnit été couronnée de succès. 

Je vous serais reconnais~ant de bien vouloir faire 
distribuer le texte tk la pn:scnte lettre comme docu· 
ment de l'As!-cmbléc générale et du Consl•il de sécurité. 

Le reprbe11ta111 perma11c11t d'/srai;I 
a11[1rès ,le fOrcani.mti011 des Nations Unie.,;, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

• Di~tribué éplcmcnt comme document de rAssemMéc gêné· 
rale sous la cote A /6752. 
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DOCUMENT S/8043 

Letter dated 8 July 1967 from the represenfative of 
the United Arab Republic to the President of the 
Security Coundl 

r/P4iginal text: English] 
[8 July 1967} 

1 have the honour to infJ~ you that Israel, in line 
with c~tablishcd aggressive policy, has to-day, as in the 
p:ist, v1olatcd the cease-firc order, when at 10.15 hours 
this morning its arrned forces 1aunched an attack 
against the armed forces of the United Arab Republic 
stationed south of Port Fouad on the east bank of the 
Sun Canal, heavily shelling Port Fouad by artillery. 
/\ot satisficd with this flagrant violation of the ccase-fire 
and in pursuancc of its consistent policy of aggression, 
lmtd has furthermorc carried out aerial raids against 
th\! United Arab Republic control stations in El Tina 
Ras El'Jsh and El Kap in the Suez Canal area which 
w_m: dcstroyed as a rcsult of this unprovoked attack. 
S1multancously, lhc )sracl Air Force inùiscriminately 
?Omb:mlcd_ the cast bank, the hcavily populatcd areas 
m Port Sa1d at El Kantara and Ras El' Ish, causing 
sc,·cral human casualtics and propcrt)' damage. 

This latcst violation by Israel of the cease-fire is but 
one of a prcmcditatcd serics of violations carried out 
p.:rsistcntly sincc the Sccurity Council adopled its reso­
lutions 233 (1967), 234 (1967), 235 (1967) and 236 
(1967) on the ceasc-firc. 

Thcsc grave violations prove bcyong any doubt and 
conclusivcJy that Israel is still pursuing its original 
a~grcssivc plans and unlcss the Sccurity Council takes 
th.: ncccssary mcasurcs to force Israel to comply with 
the dccisions of the Council. wc will be faced with a 
~ituation whcrc the prestige of the Sccurity Council and 
o( the United Nations as wholc will be jcopardized. 
Conscqucntly, the Council should, in our opinion, be 
abk to dischargc ils rcsponsibililics as slipulated in 
the Charter of the United Nations to maintain pcacc 
and ordcr. 

The Sl!curity Council is duty bound to call upon 
lsr~1cl to comply promptly and fully with the dccisions 
C\f 1hc Council and to refrain from :ill military opcra­
tions 

~1mcovcr, the Council should be in a position to 
check any Jsracl schcmcs for expansion and furlhcr 
~~:!rcssion .. 

The Sccurity Council cou Id not but act urgcntly. to 
:l\,,jJ any furthcr dctcrioration of a situ::ttion which is 
afrcady prcgnant with all clcmcnts cndangcring not 
only the pcacc aod sccurity in the Middle East but also 
international pcacc and sccurity in the wholc wor\d. 

Lettre, e.n date du 8 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu­
blique arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[8 juillet 1967] 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
qu'Israël, poursuivant sa politique établie d'agression, 
a, aujourd'hui comme par le passé, violé l'ordre de 
cessez-le-feu lorsque ce matin, à 10 h 15, ses forces 
armées ont lancé une attaque contre les forces armées 
de la République arabe unie stationnées au sud de 
Port Fouad, sur la rive orientale du canal de Suez, 
soumettant Port Fouad à un bombardement intense 
d'artillerie. Non content de cette violation flagrante du 
cessez-le-feu et poursuivant sa politique suivie d'agres­
sion, Israël a lancé, en outre, des attaques aériennes 
contre les postes de contrôle de la République arabe 
unie à El Tina, Ras El'lsh et El Kap, dans la région 
du canal de Suez, lesquels ont été détruits par cette 
attaque non provoquée. En même temps, l'aviation 
israélienne a bombardé au hasard la rive orientale, les 
régions à population dense de Port Saïd, El Kantara 
et Ras El'Ish, causant des pertes de vies humaines 
et des dommages matériels. 

Cette dernière en date des violations du cessez-le-feu 
par Israël n'est que l'une d'une série de violations pré­
méditées perpétrées avec persistance depuis que le 
Conseil de sécurité a adopté ses résolutions 233 (1967), 
234 (1967), 235 (1967) et 236 (1967) sur le cessez­
le-feu. 

Ces graves violations prouvent incontestablement et 
de manière concluante qu'Israël poursuit toujours ses 
p lans initiaux d'agression et que, à moins que Je 
Conseil de sécurité ne prenne les mesures nécessaires 
pour obliger Israël à respecter les décisions du Conseil, 
nous nous trouverons devant une situation dans laquelle 
le prestige du Conseil de sécurité et de l'Organisation 
des Nations Unies dans son ensemble se trouvera 
compromis. En conséquence, le Conseil devrait, à notre 
avis, être en mesure de s'acquitter de ses responsa­
bilités quant au maintien de la paix et de l'ordre, telles 
qu'elles sont énoncées dans la Charte des Nations 
Unies. 
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Le Conseil de sécurité a le devoir de requérir Israël 
de se conformer promptement et intégralement aux 
décisions du Conseil et de s'abstenir de toutes opéra­
tions militaires. 

En outre, le Conseil devrait être en mesure de faire 
obstacle à tous plans d'expansion et de nouvelle agres­
sion d'Israël. 

Le Conseil de sécurité ne peut qu'agir d'urgence pour 
éviter toute nouvelle détérioration d'une situation qui 
présente déjà tous les éléments mettant en danger non 
seulement la paix et la sécurité dans le Moyen-Orient 
mais aussi la paix et la sécurité internationales dans 
1c monde entier. 



Upon instructions from my Govemment, I have the 
honour to requcst that an emergency session of the 
Security Council be coovened as soon as possible. 

(Signed) Mohamed Awad EL KoNY 
Permanent Represenlativc 

of the United Arab Republic 
to the United Nations 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
demander qu'une réunion d'urgence du Conseil de 
sécurité soit convoquée le plus tôt possible. 

Le représemanr permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Moltamed A wad EL-KONY 

DOCUMENT S/8044 

I.ctltr datcd 8 July 1967 from lhe representalin of 
Israel lo the J•resident of the Security CounciJ 

[Original te:ct: Ent,:lüh] 
(8 J11ly 1967] 

I have the honour to bring to your attention a further 
very s~rious brcach of the ceasc-fire committed by the 
armcd forces of the United Arab Republic on 
8 July 1967. 

At approximately 09.25 heurs (local timc) this mor­
ning. f1re was o~ncd by United Ar::ib Republic forces 
on Israel troops stationcd in the arca of R::is El'Jsh 
somc fiftcen l:ilomctres south of Port Said. ln addition 
to artillery ~hclling othcr direct trajectory wcapons, 
mainly rccoilkss i;uns, wcre uscd from gun emplace­
ments in the area of Port Said and Port Fouad. Fire 
was rcturned. The exchancc of tire continued until 
11.30 hours. Israel casualties at this stage included 
two killcd and thirtecn woundcd. 

At 11.30 hours the United Arnb Republic Forces 
d ircctcd fire on Israel troops at El Kantara, and thus 
cxtended the arca of the incident. 

Following thaf, a United Arab Republic armourcd 
column mon:<l from Port Said in a southcrly direction 
on the wcst bank of the Suez Can:il, and opcncd firc, 
mainly mortar firc, nn Israel troops on the cast b:ink 
of the Canal. ,\s a rcsult, more hcavy casualtics wcrc 
caul'ocd to the hrad troops, bringing the total to two 
kilkd aml twcnty woundcd. 

In c,rJcr to repcl thcse continuing attacks and (o 
protcct the safcty of the lsracl troops, a Jimitcd numbcr 
<lf 1 srad pfones toClk action against the Egyptian gun 
positions which included naval guns outsidc Port Said 
fwm which fm: had bccn din:cted ngainst the Israel 
troops. 

Egyptbn firc continucd intcrmittcntly cspecially in the 
arca of Ras Ertsh until 15.00 hour.;. At 15.40 hours 
Enptian ftrc was resumed at Ras El 'lsh, and at 
J 5.45 hours at El Kantara. 

Doth Ras El'Jsh and the El Kantara arcas have 
bccn the sccnes of cartier brcac'hcs of the ccasc-firc 
by the United Arab Republic when Egyptian forces 

Lettre, en date du 8 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant d'Israël 

[Te.ttc o,;gi11al en anglais) 
[8 juillet 1967) 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur une autre 
tr~s grave violation du cessez-le-feu commise par les 
forces armées de la Ri:publique arabe unie le 8 juillet 
1967. 

Ver.; 9 h 25, heure locale, cc matin, des forces de la 
République arabe unie ont ouvert le feu sur des troupes 
isra~licnncs en position dans la r~gion ùe R as El'Jsh, 
à quelque 15 kilomètres au sud de Port Saïd. En plus 
d'un bombardement d'art illerie, d'autres armes à tra­
jectoire plate, princip:ilemcnt des canons sans recul, ont 
été util isées à parlir d 'emplacements d'art illerie situés 
dans la région <le Port Saïd et de Port Fouad. Les 
forces faraélienncs ont riposté. L'échange Je coups de 
ku s'est poursuivi jusqu'à 11 h 30. A cc moment, les 
pertes imi~licnncs s'élevaient à 2 tués et 13 blessés. 

A 11 h 30, les forces de la R épublique arabe unie 
ont ouvert le feu sur des troupes israéliennes à El Kan­
tara, élargissant ainsi la zone de l'incident. 

Après cet incident, une colonne blindée de la Répu• 
bliquc arabe unie s'est di rigée de Port Saïd ,·ers le 
sud, sur la rive occidentale Ju canal (k Suez. et a 
ou\'ert le feu, principakmcnt avec Jes mortiers, sur 
des troupes israéliennes qui se trouvnicnt sur la rh·c 
orientale du canal. 11 en c~t ré~ulté pour les troupes 
iHaéliennes de nom·cllcs pertes, dont le total s'élève à 
:? tués cl 20 blessés. 

En vue de repousser ces attaques inccsl'oantcs cl 
ù'as~urcr la sécurité des troupes israélienne, un petit 
nombre <l'avions israéliens sont entrés en action contre 
des positions <l'artillerie ~gypticnncs. y compris Je~ 
canons <le marine placés en dehors de Port Saïd et qm 
tiraient sur les forces israéliennes. 

Le hombankmcnt égyptien s'est poursuivi de façon 
intermittente, particulièrement dans l:l ré~ion de Ras 
Elli-h, jusqu'à 15 heures. A 15 h 40, les Egyptiens 
ont rouvert le feu à Ras El'Ish et, à 15 h 45, à El Kan· 
tar:-i . 

Les régions de Ras El'Ish et d.El Kantara ont été 
le thé.itre de violations antérieures du cessez-te-feu 
commises par la République arabe unie, lorsque dc:s 
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attacked Israel troops. On 1 July 1967, I reported a 
serious breach of lhe cease-fire which occurred on that 
date when Egyptian forces opened mortar fire on Israel 
troops in the Vicinity of Ras El'Ish [S/8026]. Similar 
incidents occurred on 2 July at both El Kantara and 
Ras El'lsh and on 3 July north of El Kantara. 

Despite these continuing grave breaches, it remains 
the policy of the Government of Israel to do every­
thing in its power to maintain the cease-fire scrupul­
ously, on condition of reciprocity, and it reaflirms its 
undenaking to abide by its acceptance of the cease-fire 
of the Security Council. 

Thcse aggressîve actions and the manner in which 
thcy are prcsented in public Egyptian statements prove 
that it remains the policy of the Government of the 
United Arab Republic to maintain a continued state of 
bclligcrence against Israel. 

In the Jight of this situation, I have the honour to 
rcqucst an urgent meeting of the Sccurity Council to 
discuss the Israel complaint of serious violations by 
the United Arab Republic of the cease-firc. 

(Sig,:eà) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to 1he United Nations 

forces égpytiennes ont attaqué des troupes israéliennes. 
Le t •• juillet 1967, j'ai signa]é une grave violation du 
c_essez-le-fe~ commise ce jour-là par des forces égyp­
tiennes qu1 ont ouvert le feu, au mortier sur des 
troupes israéliennes aux abords de Ras El'Ish \S/8026]. 
Des incidents analogues se sont produits le 2 juillet 
tant à El Kantara qu'à Ras El'Ish et, le 3 juillet, au 
nord d'EI Kantara. 

En dépit de la persistance de ces graves violations, 
le Gouvernement israélien continue d'avoir pour poli­
tique de faire tout ce qui est en son pouvoir pour main­
tenir scrupuleusement Je cessez-le-feu, sur la base de 
la réciprocité, et il réaffirme son engagement de s'en 
tenir à son acceptation du cessez.le-feu décidé par le 
Conseil de sécurité. 

Ces actes d'agression et 1a manière dont ils sont 
présentés dans des déclarations publiques égyptiennes 
prouvent que la politique du Gouvernement de la Répu­
blique arabe unie continue à avoir pour objet de main­
tenir un état continu de belligérence vi-à-vis d'Israël. 

Etant donné cette situation, j'ai l'honneur de deman­
der la convocation d'urgence du Conseil de sécurité 
afin d'examiner la plainte d'Israël concernant de graves 
violalions ùu cessez-le-feu par la République arabe 
unie. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8049 

Letter dated 10 luly 1967 from the reprcsenfative of 
Israel to the President of the Sccurity Council 

[Original text: Englislz] 
(10 July 1967) 

I have the honour to rcfcr to the lcttcr from the 
Pcnnancnt Rcprcsentativc of Syria to the United Nations 
or S July 1967 [S/8035), conccrning allegations on 
ccasc-fire violations. Thcrc arc no grounds for the 
Syrian alkgations, as cvidcnccd by the Sccrctary­
G,-ncral's reports. 

Since the ccasc-fire along: the fighting Iines with 
Syria took cffcct, thcrc have bccn a considcrablc num­
bcr of ceasc-firc violations by Syria, mainly as a rcsult 
of the :t<l\'ancc of the Syrian forces in a wcsterly direc­
tion towards the Israel lincs. The ccasc-firc violat ions 
continue, :ind in particular Syrian armcd forces cross 
th~ Syrian ccasc-firc linc, rcnctr:itc into the nrca 
lx-twccn the lincs, aml open firc at Israel forces. 

Ali \'Îolations are rcportcd to Gcncral Bull and his 
staff, so that neccssary stcps can be takcn to prcvcnt 
thcir rccurrencc. lt ap~ars that thcsc steps have becn 
clfrctivc, since the numbcr of violations has decrcased, 
as reOcctcd in the Sccretary-General's reports of 4 July 

Lettre, en date du 10 juiUct 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurifé par Je rep1ésentaot d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[JO juillet 1967] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que le repré­
sentant permanent de la Syrie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies vous a adressée le 5 juillet 1967 
[S/8035} au sujet de prétendues violations du cessez­
lc-fcu. Les allégations formulées par la Syrie sont 
dénuées de tout fondement ainsi que le prouvent les 
r;:1pports du Secrétaire général. 

Depuis l'entrée en vigueur, sur la ligne des combats, 
du cessez-le-feu av1:c la Syrie, ce pays a commis un 
nombre considérable de violations du cessez-le-feu, 
principalement à la suite d'une avance vers l'ouest des 
forces syriennes en direction des lignes israéliennes. 
Les violations du cessez-Je-feu se poursuivent et, en par­
ticulier, les forces armées syriennes traversent la ligne 
syrienne du cessez-le-feu, pénètrent dans la zone se 
trouvant entre les lignes et ouvrent le feu sur ks forces 
israéliennes. 

Toutes les violations sont signalées au général Bull 
et à son état-major, afin que les mesures nécessaires 
puissent être prises pour prévenir le renouvellement de 
tels incidents. Ces mesures semblent avoir été efficaces 
étant donné que le nombre de violations a diminué, 
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[S/?930/ Add.19], and of 7 July [S/7930/ Add.21), 
stating that General Bull reported that the situation 
in gcncral remained quiet along the cease-fire lincs 
bctwcen Israel and Syria. 

l wish to reiteratc th;it it remains the policy of the 
Govcrnment of Israel scrupulously to observe the cease 
firc, and to nbide by its undertakings in this respect. 
Strict ordcrs have bcen issued to the Israel forces in 
this connexion. lt is the cxpcctation of my Govcrn­
mcnt that the Govcrnmcnt of Syria also intends to abide 
by its undcrtakings, and that it will take the necessary 
steps to prcvent violations of the cease-firc. 

1 have the honour to rcquest that this lcttcr be circu­
lat~c.J as a Sccurity Council document. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Perma11em Representa/Îve of Israel 

to the United Nations 

ainsi qu'il ressort des rapports du Secrétaire général du 
4 juillet [S/7930/ Add.19] et du 7 juillet [S/7930/ 
Add.21J, où if est dit que Je général Bull signalait 
que la situation en général demeurait calme le long des 
lignes du cessez-le-feu entre Israël et la Syrie. 

Je tiens à répéter que le Gouvernement israélien 
continue d'avoir pour politique de respecter scrupuleuse­
ment le cessez-le-feu et de tenir les engagements qu'il 
a pris à cet égard. Les forces israéliennes ont reçu des 
ordres formels à ce sujet. Mon gouvernement compte 
que le Gouvernement syrien entend également tenir ses 
engagements et qu'il prendra les mesures nécessaires 
pour empêcher des violations du cessez-Je.fou. 

Je vous serais oblig~ <le bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8051 

LctfH dated JO Joly 1967 front the rcprcscntafüc of 
Hcl~ium lo the President of the ~curity Council 

[Original text: French] 
[/0 July 1967] 

Th.: Sccurity Council having bcen ealled into session, 
:it the rcsqucst of the Governmcnt of the Dcmocratic 
Republic of the Congo, to discuss cvents which have 
rccl' lltly occurred thcrc, 1 have the honour. on the 
instructions of my Govcrnmcnt, to bring the following 
con~iJcrations to your attention. 

On 7 July 196 7, upon the conclusion of the pro­
cccdin~s of the Council of Ministers, the Prime Minis­
ter of Lklt!ium dcclarcd the Bclgian Govcmmcnfs posi­
tion in this matler to be as follows: 

·· ( 1) The Bdgian Governmcnt maintains relations 
"ith the Congolcsc Govcrnment and conscquently 
has rcmaincd and will continue to rcmain failhful 
to its policy of non-intcrforcnce in the domcstic 
afîairs of the Congo. 

.. (2) Bclgium is not inrnlvcd cithcr directly or indi­
rcctly in the cvcnts t,1king place in the Congo. Any 
accusation or in:r.inuation to that cfTect is unaccep­
tablc to it. 

~ (3) Ddi.:ium prO\Îckd the Congoksc Govcrnmcnt 
in ~ood timc with ail the information which its 
govcmmcnt services haJ bccn able to gathcr with 
rq;ard to subversive movcmcnts. 

·· (4) No aircraft with a suspieiou!i cargo kft 
lklgium in rcccnt days. and it woukl have bccn 
impossible for this to haprcn bccausc of the vcry 
strict surveillance that is bcing cxcrciscd. ,. 
The Ddg.ian Govcrnmcnt h:i.s always made a point 

of transmitting to the Congolese authoritics ail the 
information in its possession. On 29 June 1967, for 

Lettre, en date du 10 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de s,curité par le représentant de la Bel• 
giquc 

[Texte original l ' ll français} 
[JO juillet 19671 

Le Conseil de sécurité ayant été appelé, à la demande 
du Gouvernement de la République démocratique du 
Congo. à délibérer d'événements qui s'y sont produits 
récemment, j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouverne­
ment, de vous faire pan des réflexions suivantes. 

Le 7 juillet 1967, à l'issue du Conseil des ministres. 
le Premier Ministre belge a fixé comme suit la position 
du Gouvernement belge à cc sujet : 

c 1) Le Gouvernement belge entretient des rela­
tions avec le Gouvernement congolais et, par consé­
quent, il est resté et reste fidèle à sa politique de non­
immixtion dans les affaires intérieures du Congo. 

« 2) La Delgique n'a rien à voir, ni directement, 
ni indircctcmcnt, avec les événements qui se dérou­
lent au Congo. Elle n'accepte aucune accusation et 
aucune insinuation en cc sens. 

« 3) La Belgique a donné au Gouvernement 
congolais, en temps voulu, toutes les informations 
que ses services avaient pu recueillir au sujet de mou­
vements subversifs. 

« 4) Aucun avion avec un chargement suspect n'a 
quitté la Belgique au cours de ces derniers jours 
et n'aurait pu la quitter par suite de la surveillance 
très stricte qui est eitcrcéc. > 

Le Gouvernement belge s'est toujours fait un devoir 
de transmettre aux autorités congolaises toutes tes 
informations en sa possession. Il a notamment, Je 
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example, it informed the Congolese Government of 
rumours which had corne to its knowledge conceming 
possible subversive actions in the eastem part of the 
Congo. 

On the same day, the Belgian Government solemnly 
dcclared to the Parliament that instructions had been 
given to our diplomatie and consular representatives 
in the Congo to ensure that our compatriots scrupul­
ously refrained from any action which might be regarded 
as interference in the domestic affairs of the Congo. 
The Minister for Foreign Affairs had added that he 
would regard it as unfortunate if, when the official 
policy of the Belgian State was to establish co-operative 
relations with the Congolese State and a large number 
of Belgian citizens were serving in the Congo, other 
Bclgians should engage in contrary activities dctrimen­
tal not only to the Congolese Government but also 
to the Bclgian Government. 

On 5 July, in response to a rcquest by the Congolese 
Governmcnt, the Bclgian Govcrnment once again publi­
cly confirmcd this position. 

The Bclgian Govcrnment would therefore regard any 
accusation brought against it as unfoundcd and will 
not acccpt such an accusation from any State. Further­
more, it considcrs discrimination against Belgian natio­
nals in the Congo in any form whatcver to be unaccep­
table. 

The Dclgian Govcrnment will of course apply the 
Sccurity Council rcsolution 239 (1967) condemning 
the rccruitmcnt of mercenaries in the service of a 
forcign Statc. It has on several occasions discussed 
with the Congolesc Government the question posed 
by the direct rccruitmcnt by the ANC (Armée Natio­
nale Congolaise) on Bclgian territory of personnel for 
its army. 

The Belgian Government dccided to apply that reso­
lution in strict conformity with its Iegislation without 
any exceptions. 

I shou1d be gratcful if you would arrange to have 
this Ietter circulated as a document of the Security 
Council. 

(Signea) C. SCHUURMANS 

Permnnent Representative of Belgium 
to the United Nations 

29 juin 1967, prévenu le Gouvernement congolais de 
rumeurs qui lui étaient parvenues concernant des 
actions subversives possibles dans l'est du Congo. 

Parallèlement, le même jour, le Gouvernement belge 
déclarait solennellement au Parlement que les instruc­
tions avaient été données à nos représentants diploma­
tiques et consulaires au Congo, suivant lesquelles ils 
devaient veiller à ce que nos compatriotes s'abstiennent 
scrupuleusement de tout acte pouvant être considéré 
comme une ingérence dans les affaires intérieures du 
Congo. Le Ministre des affaires étrangères ajoutait qu'il 
trouverait regrettable que, lorsque l'action officielle de 
l'Etat belge visait à nouer des relations de coopération 
avec l'Etat congolais et qu'un grand nombre de citoyens 
belges prêtaient leurs services au Congo, d'autres Belges 
mènent des activités contradictoires et en opposition 
non seulement avec le Gouvernement congolais, mais 
également avec le Gouvernement belge. 

Le 5 juillet, en réponse à une demande du Gouverne­
ment congolais, le Gouvernement belge confirmait, une 
fois de plus et à nouveau publiquement, cette position. 

Dès lors, le Gouvernement belge considérerait comme 
inadmissible toute accusation portée contre lui et ne 
l'acceptera d'aucun Etat. Par ailleurs, il ne saurait 
admettre de discrimination à l'égard de ressortissants 
belges résidant au Congo, dans quelque domaine que ce 
soit. 

Le Gouvernement belge appliquera évidemment la 
résolution 239 {1967) du Conseil de sécurité condam­
nant Je recrutement de mercenaires au service d'un 
Etat étranger. Il s'est, à plusieurs reprises, entretenu 
avec le Gouvernement congolais de la question posée 
par le recrutement direct, sur le territoire belge, de 
personnel par l'A.N.C. (Armée nationale congolaise). 

Le Gouvernement belge est décidé à appliquer 
pareille résolution avec toute la rigueur de sa législa­
tion sans aucune exception. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir pres­
crire que la présente lettre soit distribuée comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Belgique 
auprès de l'Organisation des NaJions Unies, 

(Signe') C. ScHUURMANS 

DOCUMENT S/8052 • 

Report of the Secrctary-Gcncral on measurcs taken by 
Israel to change the status of the City of Jcrusalem 

[Original rext: English] 
[JO July 1967] 

I. The Gcncral Assembly, in paragraph 3 of its 
resolution 2253 (ES-V) adoptcd on 4 July 1967, 

• Also circulated as a Gencral Assembly document under 
the symbol A./6753. 

Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises par 
Israël pour modifier le statut de la ville de Jérusalem 

[Texte original en anglais] 
[10 juillet 1967] 

1. Au paragraphe 3 de la résolution 2253 (ES-V) 
qu'elle a adoptée le 4 juillet 1967, l'Assemblée géné-

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné• 
rale sous la cote A/6753. 
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requcsted the Secratary-General " to report to the 
General Assembly and the Security Council on the 
situation and on the implementation of the present 
rcsolution not bter than one week from its adoption ". 

2. In a lctter dated 5 July 1967 addressed to the 
Minister for Foreign Affairs of Israel, the Secretary­
Gcncral requested the Minister to draw the above­
mcntioned resolution to the attention of his Govern­
mcnt as a matter of urgency. 

3. On 10 July the Secretary-General received the 
following reply from the Minister for Foreign A!Tairs, 
transmittctl by the Permanent Representative of Israel 
to the United Nations. 

LLTTLR ADDR[SSE!) TO Til[ SECRETARY-GENERAL DY 

TIIC M1r-1STrR FOR FOREIGN AFFAIRS or ISRAEL 

My Go,crnmcnt has givcn careful consideration to 
your lcttcr of 5 July 1967, concerning rcsolution 
2:?53 (ES-V) of the General Assembly. Jsrael's position 
on krusalcm was cxplained by me at the plcnary 
mcctin~s of the General Asscmbly on 21 and 
29 June 1967.' ln rcsponse to your letter, the Govern­
mcnt of Israel now takcs the opportunity of rcviewing 
r,·ccnt Jcn:lcipments in the City. 

As :i result of aggression launched by the Arab States 
ai::aim.t Israel in 1948, the section of Jcrusalem in 
v.~hich the lfoly Places arc conccntrated had becn 
gon:rncd for nincteen ycars by a r~gimc which rcfuscd 
to gi\'c duc acknowlcdgcment to univcrsal religious 
ccmccrns. The City was divideù by a military dcmar­
cation line. Houscs of worship were destroycd and 
dc.,ccratcd in acts of vandalism. Instcad of pcace and 
sccurity thcrc was hostility and frequcnt bloodshcd. 
The principlc of frcedom of acccss to the Holy Places 
of ail the thrcc monotheistic reli~ions was violatcd with 
rci::ard to Jcws. but not to thèm alone. The Jordan 
GZnernmcnt informed the Ad //oc Political Committcc 
at the fourth and fifth sessions of the Gencral Assem­
bly, on 6 December 1949 [ 5 8th meeting] and 1 1 Deccm­
bcr 1950 177th meeting), that it would not agrce ta any 
srcci;il arrangements for the Holy Places. This policy 
was the subjcct of a rcfcrcnce by the President of the 
Tru.,tccship Council. M. Roger Garrcau, in his report 
(T /681] ' on the mission cntrusted to him by virtue 
of the Trustccship Council rcsolution (232 (VI)] of 
4 /\rril 1950, in which he statcd: 

M ... 1 have to state with the deepcst regret that up 
to ycsterday, when my term as President of the 
Trust<:e~hip Council came to an end, the Govcrn• 
ment of the Ha~hcmitc Kingdom of Jordan had not 
sccn fit to break its silence. 

" 
~ The GO\crnmcnt of Israel showed a spirit of 

conciliation which lcd it to submit to the Trustecship 

' See O{ficial Records nf tlit Gtneral Assrmhly, Fi/th Emer­
f:('IIC_\' Spcciul S(".tsion. I'/enory Metling:r, 1529th and 154ht 
meetini,:s. 

i /Nd., Fifrlr Sc.uion, Supplrment No. 9, anncx lll. 

raie a prié le Secrétaire général « de faire rapport à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité sur la 
situation et sur la mise en œuvre de la présente réso• 
lution une semaine au plus tard après son adoption>. 

2. Dans une lettre, en date du 5 juillet 1967, qu'il 
a adressée au Ministre des affaires étrangères d'Israël 
le Secrétaire général a demandé à ce dernier d'attire; 
d'urgence l'attention de son gouvernement sur la réso­
lution susmentionnée. 

3. Le 10 juillet, le Secrétaire général a reçu la 
réponse ci-après du Ministre des affaires étrangères, 
qui lui a été transmise par le représentant permanent 
d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

LETTRE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
PAR. LE MINISTRE DES AFFAlRES ÉTRANGl:'.RES D'ISRAËL 

Mon gouvernement a examiné attentivement votre 
lettre <lu 5 juillet 1967 relative à la résolution 2253 
(ES-V) de l'Assemblée générale. J'ai moi-même expli• 
qué, au cours des séances plénières de l'Assemblée 
génfrale des 21 et 29 juin 1967 1, la position d'Israël 
en cc qui concerne Jérusalem. Votre lettre fournit au 
Gouvernement israélien l'occasion de passer en revue 
ks événements récemment survenus dans la ville de 
Jérusalem. 

Par suite de l'agression commise par tes Etats arabes 
contre Israël en 1948, la partie de J érusalcm dans 
laquelle se trouvent concentrés les Lieux saints a été 
gouvernée pendant 19 ans par un régime qui refusait 
de tenir dûment compte des préoccupations religieuses 
universelles. La ville fut divisée par une ligne de 
démarcation militaire. Des édifices du culte furent 
détruits et profanés par des actes de vandalisme. La 
paix et la sécurité firent place à l'hostilit.S et à de 
fréquentes effusions de sang. Le principe du libre accès 
aux Lieux saints pour chacune des trois religions mono­
théistes fut violé en ce qui concerne les juifs et d'autres 
encore. Le Gouvernement jordanien fit savoir à la 
Commission politique spéciale, lors des quatrième et 
cinquième sessions de l'Assemblée générale, le 6 décem­
bre 1949 et le 11 décembre 1950 [77• séance], qu'il 
n'accepterait aucun arrangement spécial pour les Lieux 
saints. Cette politique fit l'objet d'une observation de 
la part du Président du Conseil de tutelle, M. Roger 
Garrcau, dans le rapport [T /681 4

) qu'il a présenté sur 
la mission qui lui avait été confiée en vertu de la réso­
lution [232 (V])J adoptée le 4 avril 1950 par le 
Conseil de tutelle, et dans lequel il déclarait : 

c ... je dois constater avec le plus profond regret 
que jusqu'à hier, date à laquelle mon mandat de Pré­
sident du Conseil de tutelle a pris fin, le Gouverne­
ment du Royaume hachémite de Jordanie n'a pas 
cru dcrnir se départir de son mutisme. 

C: ••• 

c Le Gouvernement d'Israël a fait preuve, tout au 
long de cette délicate négociation, d'un esprit de 

1 Voir Document:r officiels de r Asrtmblée ~énérale, cin­
qrJième ses.tian extraordinaire d'urgenct, Séances pllnièrn, 
1529• et 1 S4 I • séances. 

4 Ibid., cinquième :ression, Supplément n• 9, annexe Ill. 
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Council certain new proposais which... represent a 
considerable advance towards a settlement of the 
various aspects of the problem of Jerusalem and the 
Holy Places ... " 

On 5 June 196 7, the Jordanian forces launched a 
destructive and unprovoked armed assault on the part 
of Jerusalem outside the walls. This attack was made 
despite Israel's appeals to Jordan to abstain from hosti­
lities. Dozens of Jerusalem citizens were killed and 
hundrcds wounded. 

Artillery bombardment was directed against syna­
gogues, the Church of Dormition, hospitals, centres of 
sccular and religious learning, the Hebrew University 
and the Israel Museum. Intensive fire was dirccted 
against institutions and rcsidential centres from positions 
in and near the Holy Places themselves, which were 
thus convcrtcd into military positions for shelling Jeru­
sakm. 

Sincc 7 June, the cntire City of Jerusalcm has 
cxpericnccd peace and unity. The holy places of ail 
faîths have been open to access by those who hold 
thcm sacred. 

The rcsolution prcsentcd on 4 July by Pakistan and 
adoptcd on the same date cvidcntly refers to measures 
takcn by the Government of Israel on 27 June 1967. 
The term " anncxation " usctl by supporters of the 
rcsolution is out of place. The mcasures adopted relate 
to the integration of Jcrusalcm in the administrative 
and municipal sphcrcs, and furnish a legal basis for 
the protection of the Holy Places in Jcrusalcm. 

J now corne to spceify the character and efîect of 
the mcasurcs adoptcd of 27 June: 

(1) The lloly Places 

The Protection of Holy Places Law, 5727-1967, 
providcs that " the Holy Places shall be protcctcd from 
dcsccration and any othcr violation and from anything 
likely to violate the frccdom of access of the rnembers 
of the difTerent religions to the places sacred to them 
or thcir feelings with regard to those places. Whoever 
dcsccratcs or othcrwisc violatcs a Roly Place shall be 
fiable to iinprisonment for a term of scven years ... " 
During the previous ninctcen ycars therc had bccn no 
such lcgislation to protcct the Holy Places in Jerusalcm. 
Sincc 27 June, saered building dcsecratcd sincc 1948 
have bccn rcstorcd, and houscs of worship dcstroyed 
during the Jordanian occupation are bcing rebuilt. 

(2) Civic co-operation 

One of the most significant results of the mcasures 
taken on 27 June is the ncw mingling of Arabs and 
Jcws in frcc and constant association. The Arab resi­
dcnts within the walls had been eut off for ninctecn 
ycars from ail contact with the rcsidents of the newcr 
parts of the City. To-<lay they are frce to rencw or 
înîtiate contacts wîth thcir Jewish neighbours in Jeru-

conciliation qui l'a amené à présenter au Conseil de 
tutelle des propositions nouvelles... qui constituent 
un notable progrès dans la voie d'un ajustement des 
divers aspects du problème de Jérusalem et des Lieux 
saints ... > 

Le 5 juin 1967, les forces jordaniennes ont lancé 
sans provocation une attaque armée destructive sur la 
partie de Jérusalem située en dehors des murs. Cette 
attaque a été lancée en dépit des appels adressés par 
Israël à la Jordanie pour qu'elle s'abstienne de toutes 
hostilités. Des dizaines d'habitants de Jérusalem ont 
été tués et des centaines blessés. 

Les tirs d'artillerie étaient dirigés contre des syna­
gogues, l'église de la Dormition, des hôpitaux, des cen­
tres d'enseignement séculier et religieux, l'Université 
hébraïque et le Musée d'Israël. Un feu nourri a été 
dirigé contre des institutions et des centres résidentiels 
à partir de positions situées à proximité des Lieux 
saints ou dans Jes Lieux saints eux-mêmes qui ont ainsi 
été convertis en positions militaires pour bombarder 
Jérusalem. 

Depuis le 7 juin, toute la ville de Jérusalem connaît 
la paix et l'unité. Les Lieux saints de toutes les 
croyances ont été ouverts à ceux pour lesquels ils sont 
sacrés. 

La résolution présentée le 4 juillet par le Pakistan et 
adoptée le même jour se réfère de toute évidence aux 
mesures prises par Je Gouvernement israélien le 27 juin 
1967. Le terme «annexion>, qui a été employé par 
les partisans de cette résolution, est déplacé. Les 
mesures qui ont été adoptées ont trait à l'intégration 
de Jérusalem sur le plan administratif et sur le plan 
municipal, et fournissent une base juridique pour la 
protection des Lieux saints à Jérusalem. 

J'en arrive maintenant à préciser la nature et les 
effets des mesures adoptées le 27 juin: 

1) Les Lieux saints 

La Loi n° 5727 de 1967 relative à 1a protection des 
Lieux saints dispose que • les Lieux saints sont pro­
tégés de la profanation et de toute autre violation, 
ainsi que de tout acte de nature à porter atteinte au 
libre accès des fidèles des diverses religions aux lieux 
qu'ils jugent sacrés ou que leurs croyances tiennent pour 
sacrés. Quiconque profane ou viole un Lieu saint est 
passible de sept ans de prison ... :,. Il n'y a eu, au cours 
des 19 dernières années, aucune loi semblable pour 
protéger les Lieux saints à Jérusalem. Depuis le 27 juin, 
les édifices sacrés qui avaient été profanés depuis 1948 
ont été rendus à leur destination première, et les lieux 
du culte qui avaient été détruits pendant l'occupation 
jordanienne sont en voie de reconstruction. 

2) Coopération civique 

Un des résultats les plus significatifs des mesures 
prises le 27 juin est qu'Arabes et Juifs se mêlent et 
s'associent désormais librement et constamment. Les 
résidents arabes de la partie de 1a ville située à l'inté­
rieur des murs avaient été coupés depuis 19 ans de tout 
contact avec les résidents des parties les plus récentes 
de la ville. Ils sont aujourd'hui libres de prendre ou de 
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salem and clsewhere in Israel. The residents of the City 
outside the walls now visit the Old City. There is a 
profound human and spiritual significance in the repla­
cement of cmbattled hostility by normal and good 
neighbourly relations. It is especially appropriate that 
oecumenical habits of thought and action should takc 
root in the City from which the cnduring message of 
human brothcrhoo<l was proclaimed with undying 
power in generations past. 

(3) Municipal serdces 

ln the hills of Judca, whcre Jcrusalem is situated, 
therc is an acutc shortagc of water. The Old City is 
now connccted with the general water supply system, 
and ail houscs arc n:ceiving a continuous supply of 
water, doubk the quantity availablc to thcm in the 
past. 

Ali hospitals and clinics arc already functioning. ln 
the past no hcalth scr\'iccs cxisted for the young within 
the framcwork of the school system, nor wcre there any 
hcalth stations for mother ;md ehilù carc. Thcsc services 
arc now hdng establishcd. 

Therc was no social wclfarc system in the Olù City. 
To-day ail the inhabit:rnts of Jcrusalcm now cnjoy the 
samc wclfare rights. The municip::ility has already 
begun extcnding ils wclfarc services to those for whom 
none werc availablc in the past. 

School buildings arc bcing prepared for the resumption 
of stuùies at the beginning of the ncw school year. 
Tcachers arc being located ::ind arrangements m::ide for 
thcm to return to thcir work. Their salaries arc paid 
by the municip::ility. 

Compulsory education regulations have bccn cxtcnded 
to ail parts of the City. None of thosc arrangements 
affect the cxisting private cducation nctwork. 

If these measure had not bcen taken, the Holy Places 
would be without lcgal protection. The unified public 
utilities services would not exist. Municipal and admin­
istrative facilities would not be extendcd to some 
sections o{ the City, and Jcrusakm's rcsidcnts would 
still be divided, hermetically confined in separatc com­
partments. 

The unfrcrsal intercst 

The mcasures taken by my Govcrnment to sccurc 
the protection of the Holy Places arc only a part of 
Jsracl's effort to cnsurc respect for uni\'crsal intercsts 
in Jcrusalcm. lt is evident from United Nations dis­
cussions and documents that the intcrn;itional intcrest 
in Jcrusalcm has always been understood to dcrivc 
from the prescncc or the Hoty Places. Israel does not 
doubt her own will and capacity to securc the respect 
of uni\'crsal spiritual intcrests . It has forthwith cnsurcd 
that the Holy Places of Judaism, Christianity and Islam 
be administered under the rcsponsibility of the religions 
which hold them sacred. In addition, in a spirit of 

renouer des contacts avec leurs vo1sms juifs de Jéru­
salem et d'autres localités israéliennes. Les résidents de 
la partie de la ville située en dehors des murs peuvent 
maintenant se rendre dans la vieille ville. La substitu­
tion de relations normales et de bon voisinage à une 
hostilité systématique présente une signification humaine 
et spirituelle profonde. Il est particulièrement approprié 
que des habitudes de pensée et d'action œcuméniques 
prennent racine dans la ville même où a été lancé avec 
une vigueur infatigable, depuis des générations, le mes­
sage permanent de fraternité humaine. 

3) Services municipaux 

La pénurie d'eau est aiguë dans les collines de Judée 
où se trouve Jérusalem. La vieille ville est maintenant 
reliée au système général d'adduction d'eau, et toutes 
les maisons reçoivent un approvisionnement continu 
d'eau en quantité double de celle dont clics disposaient 
dans le passé. 

Tous les hôpitaux et dispensaires fonctionnent déjà. 
Il n'existait jadis aucun service de santé pour les jeunes 
dans le cadre du système scolaire, pas plus qu'il n'y 
avait de centres d'hygiène maternelle et infantile. On 
s'emploie actuellement :1 crfrr de tels services. 

li n ·y avait aucun régime de protection sociale dans 
la vieille ville. Aujourd'hui, tous les habitants de Jéru­
salem jouissent des mêmes droits sociaux. La munici­
palité a déjà commencé à étendre ses ser\'ices de protec­
tion sociale à ceux qui n'en avaient jamais bénéficié 
autrefois. 

Les établissements scolaires sont actuellement amé­
nagés pour la reprise des études au début de la pro­
chaine année scolaire. On recherche les enseignants 
et on prend des mesures pour qu'ils puissent reprendre 
leur travail. Leurs traitements sont payés par la muni­
cipalité. 

Les règlements relatifs à l'enseignement obligatoire 
ont été étendus à toutes les parties de la \'ille. Aucun 
de ces arrangements ne porte atteinte au réseau existant 
d'enseignement privé. 

Les Lieux saints seraient actuellement sans protec­
tion juridique si ces mesures n'avaient pas été prises. 
Les services publics unifiés n'existeraient pas. Les ser­
vices administratifs et municipaux ne seraient pas éten­
dus à certains quartiers de la ville, et les résidents de 
Jérusalem seraient encore divisés, hermétiquement 
confinés dans des compartiments séparés. 

L'intérêt universel 

Les mesures prises par mon gouvernement pour 
assurer la protection des Lieux saints ne représentent 
qu'une partie de l'effort que fait lsr;iël pour veiller au 
respect des intérêts universels à Jérusalem. li ressort 
cl:i.ircment des discussions et des documents de l'ONU 
qu'il a toujours été admis que l'intérêt international à 
Jérusalem tient à la présence des Lieux saints dans 
cette ville. Israël est résolu à assurer le respect des 
intérêts spirituels universels et ne doute pas qu'il soit 
capable d'y parvenir. Il a immédiatement veillé à cc 
que les Lieux saints du Judaïsme, du Christianisme et 
de l'islamisme soient administrés sous la responsabilité 
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concern for historie and spiritual traditions, my Govem­
ment has taken steps with a view to reaching arrange­
ments to assure the universal character of the Holy 
Places. In pursuance of this objective, the Govem­
ment of Israel bas now embarked on a constructive and 
detai]ed dialogue with representatives of universaJ reli­
gious interests. If these explorations are as fruitful as 
we hope and expect, the universal cbaracter of the 
Holy Places will for the first time in recent decades 
find eff ectivc expression. 

The change which have affected JerusaJem's life and 
dcstiny as a result of the measures recently adopted 
rnay therefore be summarized as follows: where there 
w:is hostile sep:uation, there is now hannonious civic 
union. Whcre therc was a constant thrcat of violence, 
thcrc is now pcacc. Where thcrc was once an assertion 
of exclusive and unilnteral control over the Holy Places, 
cxcrciscd in sacrilcgious discrimination, there is now 
a willingncss to work out arrnngcments with the world's 
rdigious bo<lics - Christian, Moslem and Jcwish -
which will cnsurc the universal rcligious character of 
the Holy Places. 

The Govcmmcnt of Israel is confident that world 
opinion will wclcome the ncw prospect of secing this 
ancknt and historie metropolis thrivc in unity, peace 
and spiritual cfovation. 

(Signe(/) Abba EBAN 
Minis/er for Foreign A[Jairs of Israel 

des ~eligions po~ _lesque}les .ils sont sacrés. De plus, 
soucieux des ttad1t!oos histonques et spiritueJles, mon 
gouvernement a pns des mesures en vue de parvenir à 
des arrangements destinés à assurer le caractère univer­
sel des Lieux saints. Pour atteindre cet objectif le 
Gouvernement israélien a maintenant amorcé des e~tre­
tiens constructifs et détaillés avec des représentants 
des intérêts religieux universels. Si, conformément à 
nos espoirs et à notre attente, ces premiers écintacts 
sont fructueux, le caractère universel des Lieux saints 
sera effectivement affirmé pour 1a première fois au 
cours des récentes décennies. 

En conséquence, on peut résumer comme suit les 
modifications qui ont été apportées à la vie et au sort 
de Jérusalem à la suite des mesures récemment adop­
tées : Jà où il y avait séparation dans l'hostilité, il y a 
ma~tenant union civique dans l'harmonie. Là où il y 
avait menace constante de violence, la paix règne 
aujourd'hui. Là où autrefois était revendiqué sur les 
Lieux saints un contrôle unilatéral et exclusif, exercé 
de façon discriminatoire et sacrilège, il y a désormais 
la volonté de mettre au point avec les organes religieux 
du monde - chrétiens, musulmans et juifs - des 
arrangements qui assureront le caractère religieux 
universel des Lieux saints. 

Le Gouvernement israélien ne doute pas que l'opi­
nion mondiale se réjouira de cette nouvelle perspective 
de voir cette ancienne métropole historique prospérer 
dans l'union, la paix et l'élévation spirituelle. 

Le Ministre des affaires étrangères d'Israël, 
(Signé) Abba EBAN 

DOCUMENTS S/8053 & ADD.1 & Z 

Rl'por1s of the Sccr('tary-General concerning the Suez 
Canal sector 

Document S/8053 

Rr.PORT OF THE SECRETARY-ÜENERAL ON î lŒ STA­

TIOSI~G OF UNITED NATIONS MILITARY OBSERVERS 

1:-J TIIE SUEZ CAN,\L StCTOR 

[Original text: Englislr] 
{11 lu/y 1967] 

1. In the course of its 1366th meeting on l O July 
1967, it was the conS<'nsus of the vicws of the mcrnbcrs 
of the &curity Council [S/804 7) that the Sccrctary­
Gcncral shoùld rrqucst the Chief o( StafI of the United 
r-:ations Truce Supervision Organization in Palestine 
(U'STSO) " to work out with the Govcrnmcnts of the 
United Arab Republic and Israel, as specdily as pos­
sible, the ncccssary arrnngcmcnts to slation Vnitcd 
Kuion!> military obscrvcrs in the Suez Canal scctor 
undcr the Chief of StafT of UNTSO ". The Council will 
mal\ that sul!gc,tion in this scnsc wcre made by the 
S:crct;iry-Gcnè'ral on 4 July to the panics conccrncd. 

Rapports du Secrétaire général concernant le secteur 
du canal de Suez 

Document S/ 8053 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LE STATIONNE­

MENT D'OBSERVATEURS MILITAIRES DES NATIONS 
UNIES DANS LE SECTEUR DU CANAL DE SUEZ 

[Texte original en anglais] 
[11 juillet 1967] 

1. Au cours de la 1366• séance, le 10 juillet 1967, 
les membres du Conseil de sécurité ont approuvé un 
consensus {S/8047) selon lequel Je Secrétaire général 
devrait inviter le Chef d'état-major de !'Organisme des 
Nations Unies chargé de lu surveillance de Ja trêve en 
Palestine (ONUST) « à mettre au point avec les Gou­
vernements de la République arabe unie et d'Israël, 
aussi rapidement que possible, les arrangements néces­
saires en vue du stationnement, dans le secteur du 
canal de Suez, d'observateurs militaires des Nations 
Unies relevant du Chef d'état-major de l'Organisme >. 
Le Conseil se souviendra. que le Secrétaire général avait 
fait aux parties intéressées des suggestions en ce sens 
le 4 juillet. 
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2. Both the Govcrnment of the United Arab Repu­
blic and the Governemcnt of Israel have now informed 
the Sccretary-General of thcir acceptance of the pro­
posed stationing of United Nations military observers 
in the Suez Canal sector [sec annexes] . The Secretary­
Gencral has, thereforc, requcsted the Chief of Staff of 
UNTSO, Gcncral Odd Bull, to work out with the local 
authoritics on both sidcs a plan for the actual stationing 
of military observers and to send as many military 
obscrvers as possible from his prcsent establishment 
without dcby to the Suez Canal sector. 

3. • The Secrctary-Gcncral is also, after consultation 
with the parties, undcrtaking the rccruitmcnt of the 
necdcd twcnty-fivc additional military observcrs, os 
rcported in his statcmcnt of 9 July 1967 at the 1366th 
meeting of the Council. 

LLTI IR DA lLD 10 h:LY 1967 FROM TIIE RLPRESDHA nvr. or TIIE 

UsllJ Ll ARAi\ RI l'l:ULIC TO TIIL StCRLTARY-GJ.M.RAL 

1 have the honour to confirm the consent of my Govcrnment 
to >·our propo,al made in the Security Council rcganling the 
placing on 001h ~ides. as a tcmporary rneasure, of United 
Nations ob,crvcrs in the Canal scctor. 

1 ta\:e it that Major-Gencral OdJ Bull, UNTSO Chief of Staff, 
in imrlcmenting the consensus agreed upon by the Sccurity 
Council at the end of its meeting hcld on 9 June 1967, will 
contact the United Arab Republic authoritics rcgarding the 
mod:ili1ies of recruiting, placing and deploymcnt of the 
ol>~crvcrs. 

(Signed) Mohamed Awad EL-KOSY 

I'crmanenl Rrpresentarfre 
of the United Arab Republic 

to tlzt United Nations 

AN:-.;EX Il 

lETHk DHrD 11 ktY 1967 FROM TIIE ltEPkESI:STATIVE OF 

ISRAEL TO THE SCCRETARY-GrsERAL 

l have the honour to cOn\·cy to you the rcply of the Govcrn• 
ment of Israel on the proposai to station United Nations 
ol>~cn·crs. undcr the Chief of Staff, of UNTSO, Gcneral Odd 
Bull, in the Suez. Canal i.cctor. 

The Governmcnt o{ Israel again rcaffirrns its policy of strict 
ol:>scrvance of the ccasc-firc and shares the dcsirc of the Sccurity 
Council that the ccase-firc institutcd by the Sccurity Council 
should hc c!Tccti\'C. 

The Govcrnment of Israel acccpts to discuss with Gencral 
Bull arrangements to Mation United Nations obsen·crs in po~ts 
in the Suez. Canal scctor to observe the cease-fire agreement, il 
heing undcrstood that such ol:>servation posts will, on the basi$ 
of rcciprocity. be set up on ooth sidcs of the line. 

(Signed) Gideon RAFAEL 

Permanent Repreunlatii·e of Israel 
to tlzt United Nations 

2. Tant le Gouvernement de la République arabe 
unie que le Gouvernement israélien ont maintenant 
informé le Secrétaire général qu'ils acceptaient le sta­
tionnement envisagé d'observateurs militaires des 
Nations Unies dans le secteur du canal de Suez [voir 
annexes]. Dans ces conditions, le Secrétaire général a 
prié le Chef d'état-major de l'ONUST, le général Odd 
Bull, de mettre au point avec les autoritfs locales des 
deux parties un plan concret de stationnement d'obser­
vateurs militaires et d'envoyer sans retard dans le 
secteur du canal de Suez autant d'observateurs mili­
taires que possible, pris sur l'cfîcctif actuel. 

3. Après avoir consulté les parties, le Secrétaire 
général a également entrepris de recruter les 25 obser­
vateurs militaires supplémentaires dont on a besoin, 
ainsi qu'il l'avait signalé dans la Mclaration qu'il a 
faite, le 9 juillet 1967, à la 1366" séance du Conseil. 

Al'iSEXE 1 

LETTRE, Dl IJATE DU 10 JUILLET J 967, ADRESS!E AU SECRÉTAIRE 

c;Ü;f.RAL PAR LC IH.PRLSESTANT DE LA Rl'Pl'BI.IQUE ARABE 

UNIE 

J'ai l'honneur de confirmer que mon gouvernement consent 
à la proposition que \'OUs avez formulée devant le Conseil 
de: sécurité au sujet du stationnement, en tant que mesure 
provisoire, d'observateurs des Nations Unies des deux côtés 
du secteur du canal. 

Je présume que le général Odd Bull, chef d'état-major de 
l'ONUST, se mettra en rapport avec les autorités de la Répu­
blique arabe unie au sujet des modalités de recrutement, de 
stationnement et de déploiement des observateurs, lorsqu'il 
appliquera le consensus approuvé par le Conseil de sécurité 
à la fin de sa séance du 9 juillet 196 7. 

Le représenta,11 permanent 
Je la Rt:pub/iquc arabe unie 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Mohamed A wad EL-Kow 

Al'o":'.EXE li 

LETTRE, EN DATE DU 11 JUlll-ET 1967, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE 

GLNhAL PAR u: REPRÉSENTANT D
0

ISRAËL 

J'ai l'honneur de vous communiquer la réponse du Gouver­
nement israélien à la proposition tendant à sta tionner dans le 
secteur du canal de Suez des observateurs des Nations Unies 
relevant du Chef d'état-major de l'ONUST, le général Odd 
Dull. 

le Gouvernement israélien réaffirme à nouveau sa politique 
de respect scrupuleux du cessez-le-feu et part;igc le vœu _d~ 
Conseil de sécurité de voir le cessez-Je.feu institué par cclu1-<:1 

cfîcctivement appliqué. 
Le Gouvernement israélien accepte de discuter avec le géné­

ral Bull de~ arrangements relatifs nu st;itionncmcnt d'o~sc~­
vateurs des Nations Unies dans des rosies d'ohscrvation s1tuc_s 
dans le secteur du canal de Suez. en vue de constater l'appli­
cation de raccord de cessez-le-feu, étant entendu que ces postes 
d'ohscrvation seront, sur la base de la réciprocité, établis des 
deux côtés de la ligne. 
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Le représentant perma11ent d'lsr~ël 
auprès de l'Organisatio11 des Nations Unies, 

(Sig11f) Gideon RAFAEL 



Document S/8053/Add.1 

REPORT OF THE SECRETARY-GENERAL ON THE OBSER­
VATION OF THE CEASE-FlRE IN THE SUEZ CANAL 
SECTOR COVERING THE PERIOD F'ROM 11 JULY TO 
5 AUGUST 1967 

[Original text: English] 
[JO August 1967] 

1. The following report is based on inf onnation 
reccived Crom General Odd Bull, the Chief of Staff 
of the United Nations Truce Supervision Organization 
in Palestine. 

NegotiaJions with the parties for the establishment of 
the military observation groups 

2. Pursuant to my resqucst, as outlincd in my report 
of 11 July 1967 to the Security Council [S/8053), the 
Chief ol Staff held discussions with nppropriate author­
itics of Israel and the United Arab Republic to m ake 
the neccssary arrangements for the stationing of United 
Kations military obscrvers in the Suez Canal sector. 

3. The Chief of Staff saw the Israel Defcnce Minis­
ter and other Isrnel officiais on 12 July and visitcd 
Cairo and hcld conversations with Mr. Salah Gohar, 
lJndcr Sccrctary of the Ministry of Foreign Affairs, 
anù other United Arab Republic officiais from 12 to 
14 July; hc met again with t he Israel Defcnce Ministcr 
anù l srncl officiais on 14 July. The Chief of Staff again 
\·isitcd Cairo from 15 to 16 July for further discussions 
with United Arab Republic authorïties. 

4. Mcanwhile, on 14 July, a heavy outbreak of firing 
occurred in the areas of Suez and Port Tawfiq, spreading 
along the Canal and involving arlillery and air action. 
A ccasc-fire was finally arranged by the Chie[ of Staff 
for 22.00 hours GMT on 15 July. 

5. Following initial reconnaissance, advance parties, 
consisting of four obscrvers on each sidc with the 
ncccssary supporting staff, proceedcd on 1 S July to 
El Kantara on the castern side and Ismaïlia on the 
western sidc or the Canal scctor to make arrangements 
neccssary for the implcmcnta tion of the ccase-firc. 

6. In the initial discussions with the parties, various 
limitations on the observation opcration were suggestcd 
which would, in the opinion of the Chief of Staff, 
~eriously hampcr its cffcctivcncss. Thcsc relatcd mainly 
to movemcnt of obscrvcrs, and to communications. 
The probkm of the movcment of obscrvcrs has bcen 
rrsol\'cd. and the communications problcms partially 
rcsolvcd. . 

Operation of the cease-fire observation 

7. The UNTSO ccasc-fire observation on the Suez 
sector commcnccd al 16.00 heurs GMT on 17 July 
1967. At that time, ninc United Nations military obser-

Document S/8053/ Adcl.1 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'OBSBRVATION 
DU CESSEZ-LE-FEU DANS LE SECTEUR DU CANAL DE 
SUEZ POUR LA PÉRIODE. ALLANT DU 11 JUILLET AU 
5 AOÛT 1967 

[Te.tle original en anglais] 
[l 0 août 1967] 

1. Le présent rapport est fondé sur les renseigne~ 
ments communiqués par le général Odd Bull, chef 
d'état-major de !'Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de )a trêve en Palestine. 

Négociations avec les parties pour l'établissement 
de groupes d'observation militaires 

2. Comme indiqué dans mon rapport du 11 juillet 
1967 au Conseil de sécurité [S/8053J, le Chef d'état­
major a eu des entretiens avec ]es autorités compé­
tentes d 'Israël et de la République arabe unie afin de 
mettre au point les arrangements nécessaires pour le 
stationnement d'observateurs militaires des Nations 
Unies dans le secteur du canal de Suez. 

3. Le Chef d'état-major a rencontré le Ministre de 
la défense d'Israël et d'autres personnalités israélien:ies 
le 12 juillet; il s'est ensuite rendu au Caire où il s'est 
entretenu, du 12 au 14 juillet, avec M. Salah Gohar, 
sous-secrétaire au Ministère des affaires étrangères, et 
d'autres personnalités de la République arabe unie. Il 
a rencontré à nouveau le Ministre de la défense d'Israël 
et des personnalités israéliennes le 14 juillet. Le Chef 
d'état-major s'est rendu à nouveau au Caire pour pour­
suivre, les 15 et 16 juillet, ses discussions avec les auto­
rités de la République arabe unie. 

4. Entre-temps, le 14 juillet, un accrochage sérieux 
s'est produit dans les zones de Suez et de Port Tewftk, 
gagnant Je long du canal, avec intervention de J'artil­
lerie et de l'aviation. Un cessez-le-feu a été finalement 
arrangé par Je Chef d'état-major pour 22 heures T.U. 
Je 15 juillet. 

5. Après une première reconnaissance, des détache­
ments précurseurs, composés de 4 observateurs de 
chaque côté du canal et du personnel d'appui néces­
saire, se sont rendus le 15 juillet à El Kantara, sur la 
rive orientale, et à Ismaï lia, sur la rive occidentale, 
du canal pour prendre les dispositions nécessaires en 
vue de l'application du cessez-Je-feu. 

6. Dans les discussions initiales avec les parties, 
diverses limitations aux opérations d 'observation ont été 
suggérées, limitations qui, de l'avis du Chef d'état­
rnajor, auraient séricm,cment nui à l'efficacité des opéra• 
tions. Elles portaient principalement sur le déplacement 
des observateurs et sur les communications. Le problème 
du déplacement des observateurs a été résolu, et les 
problèmes concernant les communications l'ont été par­
tiellement. 

Observation du cessez-le-feu 

7. L'observation du cessez-le-feu par l'ONUST dans 
le secteur de Suez a commencé à 16 heures T.U. le 
17 juillet 1967. A ce moment-là, 9 observateurs mili-
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vers were in the Suez sector, five on the United Arab 
Republic side and four on the Israel side; operational 
control centres had been established at Ismailia on 
the United Arab Republic sidc and at El Kantara on 
the Israel sidc; and communic:itions had bccn esta­
blished betwcen the control centres and UNTSO heaù­
quartcrs. Limited reconnaissance o[ the Suez sector 
had been accomplishccl previous)y on cach side by mili­
tary observers who had moved to the arca for that 
purpose on 15 July 1967. 

8. The strcng1h of the United Nations observation 
groups on each sidc wcrc incrcascd as new tcmporary 
obscrvcrs becamc availablc. By 5 August 1967, thcrc 
wcrc 16 military observcrs on each sidc. In the light 
of revised cstimates basccl on practical expcricnce, the 
Chid of S1afC now considcrs that a total of 50 observcrs 
will be rcquircd in the Suez scctor as against the ori­
ginal cstimarc of 25: 26 observers bcing assign.;d to 
El K::intara Control Centre anù 24 obscrvers t o lsmailia 
Conlrol Centre. 1 thcrcforc propose to sccure url!cntly, 
on the s:imi: tcmporary basis as the original 25, the 
services of :in ~1ddi1ional 21 obscrvcrs. This will mean 
th:it thc obsl.'rvation in Che Suez Can:il sector will be 
c:irricd out by 46 t.:mporary obscrvcrs and four of 
thi! rcgular UNTSO obscrvcrs. 

9. O~cn·ation posts h:ivc becn establisheù on cach 
siJc of the scctor. Thi:rc OP's arc at prcscnt located 
on th,: Unitc,t Ar:ib Republic sidc of which only one, 
at the lsmailia Control Centre, is at prcscnt manncd on 
a 24-hour basis. Four or·s arc at prcS<:nt locatcd on 
the Israel !-ill.:, two of which arc manncd on a 24-hour 
basis, the El Kanlara Control Centre and OP Ycllow 
at map rdcrl·ncc 7427-8837; one a<ldition:il OP on 
the Jsr:icl siJc is schcdulcd to commence 24-hour ope­
ration shortly. Observation posts are at prcscnt located 
at: 

UniuJ Arab Republic sidt: 
Or Gulf ...•. .... . . .. .......•...• . . . ··.· · • 
OP hmailia .. • ... •......... . •.•.• •.. .•• . ..• 
or Lima . . ••••..• .•.•..• . .. ••• • •• . •.. • ••.• 

Israel side: 
OP Green ......... .. ... •. ..••• • .. . • • ••••· • 
OP El J.-11ntara ......•.....•• . ••. • . ..•.. • .• 
OP Ycllow ... . ....•.. . ••. . .....•.....•• . . • 
OP Blue .. . .. . ......•.•...•• .. ..•.•.••.••• 

lifop r,feruu 

7396-9264 
7402-8765 
7662-8173 

739.J-9401 
7409-9057 
7427-8837 
7677-S0SS 

1 O. United Nations observcrs arc patrolling from 
and bctwccn the cstablhhcd OP's during daylight hours. 
UAR and Israel military Liaison Officcrs arc availablc 
to United Nations military obscrvcrs on thcir rcspcc· 
ti\'c sidcs. 

11. The two ('lbscrvation froups, one on cach sidc, 
opcratc indi:pendt'ntly of cach othcr. Each control centre 
reports scp:iratcly to UNTSO hcarquartcrs. Obscrvcrs 
on one sidc may not communicatc dircctly with obscr­
vcrs on the othcr as thcy should be frce and able to 
do, and arc thus to somc cxtent handicapped in the 
scnse of Joss of timc in arranging on the spot ccasc­
fircs. The two control centres may, however, commu-

taircs des Nations Unies se trouvaient dans le secteur 
5 du côté de la République arabe unie et 4 du côtê 
israélien. Des centres de contrôle op1:rationnel avaient 
été établis à Isma'ilia du côté RAU et à El Kantara 
du côté israélien; des communications avaient été éta­
blies entre les centres de contrôle et le siège de 
l'ONUST. Une brève reconnaissance du secteur de Suez 
avait été effectuée précédemment, sur les deux riv~ 
du canal, par des observateurs militaires qui s'y étaient 
rendus à cette fin le 15 juillet 196 7. 

8. Les effectifs des groupes d'observation des Nations 
Unies des deux côtés du c.1nal ont été accrus à mesure 
que de nouveaux observateurs temporaires étaient dis­
ponibles. Au 5 août 1967, il y avait 16 observateurs 
militaires sur chaque rive. Conformément à une esti­
mation rcvisfo fondée sur l'expérience, le Chef d'état­
major estime maintenant qu'un tot::il ùc 50 observateurs 
sera nécessaire dans le secteur de Suez (alors qu'on en 
avait initialement prévu 25) : 26 pour le centre de 
contrôle <l'EI Kantara et 24 pour le centre de contrôle 
d'Ismaïlia. Je propose donc que l'on recrute d'urgence, 
sur la m~mc base temporaire que les 2 5 observateurs 
initiaux, 21 observateurs supplémcnt:drcs. Dans ces 
conditions, l'observation dans le secteur du c:mal d~ 
Suez serait cfkccufo par 46 observateurs temporaires 
et 4 des observateurs permanents de l'O~UST. 

9. Des postes d'observation ont ét..: établis de chaque 
côt~ du secteur de Suez. Trois sont situés du côté RAU, 
dont un seulement, celui du centre d:! ,.:ontrôle d'ls• 
maïlia, est occup..: à l'heure actuelle 24 heures sur 24. 
Quatre postes d'obscn·ation sont situés du côté israé­
lien, <kux d'encre eux, le centre de contrôle d'EI Kan• 
tara et le poste d'observation Y cllow au point de coor­
données 7427-8837, étant occup.:s 24 heures sur 24; 
un poste supplémentaire du côté isra~lim doit prochai­
nement commencer à fonctionner 24 heures sur 24. Les 
postes d'observation se trouvent situés aux points sui­
vants : 

Côté Rrpublique arabe unit 
Poste d'obsÇrvation Gulf •••.. . .... . . . ...• . . . . 
Po$tC d"obscrvation lsmailia ..... . ... . ... ... . . 
Poste d'observation Lima . •. . • . • • .......... . . 

Cûti israélien 
Poste d'observation Green ••. . . . • .•... . ...... 
Poste d·ob~rvation El Kantara . . .. . .. ... . .. . 
Poste d·obscrvation Ycllow . ..• •.. . .......... 
Poste d·observation Blue •...•...... . .. . .. . . . . 

Point, 

7396-9264 
7402-8765 
7662-8173 

739.J-9401 
7409-9057 
7427.8837 
7677-S0SS 

l O. Les ob~crvatcurs <les Nations Unies patrouillent 
pendant la joumrc à partir des postes d'observation 
actuellement en fonctionnement et e ntre ces postes. Des 
officiers de liaison de Ja RAU et d'Israël sont, chacun 
de leur côté, à la disposition des observateurs militaires 
des Nations Unies. 

11. Deux groupes d·obscrvation, un de chaque côté, 
fonctionnent indépendamment l'un de l'autre. Chaque 
centre de contrôle rend compte séparément au sièg.c 
de l'ONUST. Les observateurs sur une rive ne peuvent 
pas communiquer directement avec les observateurs 
sur l'autre, comme ils dcvr;ticnt pouvoir le faire libre­
ment, et se trouvent ainsi handicapés dans une cc-rtaine 
mesure en raison des pertes de temps qui se produisent 
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nicate with each other directly in the event of opera­
tional need, i.e., for the arrangement of a cease-fire. 

The question of movement of boats in the Suez Canal 

12. The differences in the positions of the United 
Arab Republic and Israel in connexion with the 
presencc of boats in the Suez Canal were discussed by 
the Chief of Staff with Israel authorities on 19 and 
:s July and with United Arab Republic authorities 
during vjsits to Cairo from 19 to 25 July and !rom 
29 J uly to 1 August. During these discussions the 
Chief of Staff expressed his concern that the presence 
and movcmcnt of boats on the C anal could lead to 
a brcach of the cease-fire; his conccrn was also expres➔ 
scd to both parties through their Liaison Officers by the 
O fficc rs-in-Charge at lsmailia and El Kantara. 

13. Israel maintainccl that either the boats of both 
rartics should be allowcd to movc frccly on the appro­
pri:itc sidcs of the Canal, or that no boats should be 
p-.:-rmittcd thcrc. Israel also cxprcsscd its intention of 
pbcing its boats on the Canal. 

14. The United Arab Republic statcd that the bcst 
1~ay to avoid any violation of the ccase-firc was for the 
rartics to desist from sccking 10 change the situation 
which prcvailcd on 10 July whcn the consensus 
IS/ 8047) was rcachcd in the Sccurity CounciJ. The 
Cnitcd Arab Republic maintaincd that therc had becn 
Egyptian boats on the Canal at that timc, but not 
fHad boats. Jt statcd that it would regard the placing 
of Israel boats on the Canal as a violation of the cease­
firc to which the United Arab Republic would fecl 
c,!,Ji,::cd to rcply by firing on the boats. [The United 
:\~ab Republic j)OSi!ion was also set forth in a Jctter 
ta the Sccrctary-General (S/8070).] 

15. The situation in the Suez Cinal sector is further 
c-0mplicated by the prcs~ncc in the Bitter Lakcs of 
~!iips which ha,·c bccn f.lrandcd therc sincc the bcgin­
r::ng of ho5tilities on 5 June when the Canal was 
hl0cked. Arrantcments wcrc mn<lc with the United 
:\rah Republic -authoritics by the national authorities 
whŒe flag the ships wcrc flying for the reprovisioning 
d thcsc ships and for mca!-urcs for their safcty. 

16. C'onccrncd lest movcmcnt of hoats in the Canal 
~hould prccipitatc an incic.lcnt, the Chief of Staff on 
1 S July aùdrc-s~cù a rcquc$t to both pnrtics that cach 
~hould refrain from any action which might impair the 
c;aict in the arca. 

17. Sine.:. du ring the following wcck, the positions 
0 f the parties Jcmaincd unchangcd and danger of 
rcncwal or hostilitks continucd, on 27 July 1967 the 
Chief of Staff addrc:-sscd an idcntical message to the 
f:!rtics (sec anne:< 1) :1sking that ail military activity 
m the Can:11 be stoppcd, including the movcmcnt of 
boats in or into the Canal, for one month from 27 July, 
::nd r_cqucsting them to co-opcratc with the Chief of 
Staff in cstablishing th~ limits of the ceasc-fire sectors. 

81 

pour arranger des cessez-le-feu locaux. Les deux cen­
tres de contrôle peuvent cependant communiquer direc­
tement entre eux si les opérations l'exigent, c'est-à-dire 
pour l'arrangement d 'un cessez-Je~feu. 

Question du mouvement des bateaux sur le canal 
de Suez 

12. Les positions divergentes de la République arabe 
unie et d 'Israël au sujet de la présence de bateaux 
sur le canal de Suez ont fait l'objet d'entretiens que 
le Chef d'état-major a eus avec les autorités israé­
liennes les 19 et 25 juillet, et avec ]es autorités de Ja 
RAU pendant ses séjours au Caire du 19 au 2S juillet 
et du 29 juillet au l"' août. Au cours de ces entretiens, 
le Chef d 'état-major a exprimé la crainte que la pré­
sence et le mouvement de bateaux sur Je canal risquent 
de provoquer une violation du cessez-le-(eu; cette crainte 
a été également exprimée aux deux parties, par l'inter­
médiaire de leurs officiers de liaison, par ]es officiers 
responsables des centres de contrôle d'Ismaïlia et d'El 
Kantara. 

13. Israël a maintenu que les bateaux de chacune 
des deux parties devraient être autorisés à se d~plact:r 
librement sur son côté du canal; sinon, il ne fallait 
autoriser la présence d'aucun bateau. Israël a également 
exprimé l'intention d 'amener ses bateaux sur le canal. 

14. La RAU a décJaré que, pour éviter toute viola­
tion du cessez-le-feu, il valait mieux que les parties 
abandonnent toute idée tendant à modifier la situation 
qui existait au 10 juillet, date à laquelle le Conseil de 
sécurité a approuvé un consensus [S/8047]. La RAU 
soutenait qu'à ce moment-là il y avait des bateaux 
égyptiens sur le canal, mais aucun bateau israélien. 
La RAU a indiqué qu'elle considérerait Ja présence 
de bateaux: israéliens sur le canal comme une violation 
du cessez-le-feu à laquelle elle serait obligée de riposter 
en ouvrnnt Je feu sur ces bateaux. [La position de la 
R1:publique arabe unie a été également exposée dans 
une lettre adressée au Secrétaire général (S/8070).J 

15. La situation dans fo secteur du canal de Suez 
est en outre compliquée par 1a présence dans les lacs 
Amers de navires qui y sont immobilisés depuis le début 
des hostilités, le S juin, date à laqueUe le canal a été 
bloqué. Les autorités nationales, c'est-à-dire celles dont 
k s navires battent pavillon, ont pris des dispositions 
avec les autorités de la RAU pour réapprovisionner 
ces navires et pour en assurer la sécurité. 

16. Le l 8 juillet, Je Chef d'état-major, crnignant que 
le mouvement de navires dans le canal ne provoque 
un incident, a Jancl! un appel aux deux parties pour 
que rune et l'nutrc s'abstiennent de tout acte qui risque­
rait de porter atteinte au calme dans la région. 

17. Etant donné que, pendant la semaine suivante, 
les positions des dm,c parties sont restées inchangées 
et qu'il existait toujours Je danger d'une reprise des 
hostilités. le Chef d'~tat-major a adressé le 27 juillet 
1967 un mcssngc identique (voir annexe ]) à chacune 
des parties demandant qu'il soit mis fin à toute activité 
militaire sur le canal, y compris la navigation ou l'cntrie 
de navires dans le can:il, pendant une période d'un 
mois à dater du 27 juillet> et priant les parties de col-



In his request, he noted that it was understood that 
the boats of the Suez Canal Authority would continue 
to revictual and ensure the safety of the ships stranded 
in the Canal. It was also understood that ail such 
measures were to be considercd strictly from the point 
of view of maintaining the cease-fire without prejudice 
to the political, kgal or other issues involved. 

18. The Chief of Staff received a message in reply 
from the United Arab Republic authorities on the same 
day, 27 July 1967 (sec annex II). 

19. The Chief of Staff replied on the same day (see 
annex Ill) noting with satisfaction that the United Arab 
Republic was not carrying out any military activity in 
the Canal. The Chief of Staff reiterated his request 
that for one month al! movement of boats be stoppcd 
cxccpt for thosc of the Canal authorities for the revic­
tualling and safety of boats stranded in the Canal. On 
31 July the United Arab Republic authorities stated 
that the Chief of Staff's conversations in Cairn on 30 and 
31 July showcd that the contents of his message of 
27 July also coincidcd with the contents of the message 
of the United Arab Republic of 27 July, also in respect 
of the movements of boats in the Suez Canal in 
respomc to the Security Council cease-fire decision. 

20. On 1 Aucust, at the conclusion of the conver­
sations with the· United A rab Republic authoritics in 
Cairo, the Chief of StafT stated that as a result of these 
conversations it was undcrstood: 

•· (a) Thal the United Arab Republic in obser­
vance of the œasc-fire decisions docs not carry out 
any military activity in the Canal; 

•• (b) That the movement of boats and craft in the 
Suez Canal is confincd to the boats of the Suez Canal 
Authority which also contrais the boats of the com­
mercial fim1s which providc supplies to the ships 
stranded in the Canal and those which cnsure their 
safety. " 

21. On 28 July the Chief of Staff received a message 
from the Israel authorities (sec annex IV) in reply to 
his message of 27 July. 

22. In view of the acceptancc by both parties of the 
mcasure rceardin!! movcment of boats in the Canal, 
the Chief ;r Staff addressed to the Israel and United 
Arab Republic authorities a message datcd 1 August 
as follows: 

" ln my message of 27 July 1967 I callcd upon 
the Govcrnments of Israel and the United Arab 
Republic to stop ail military activities in the Suez 
Canal, includin!! the movement in or into the Canal 
of boats and c;aft for a pcriod of one month, com­
mencing on 27 July 1967 at 08.00 hours G.M.T. I 
addcd in this connexion that it is understood that 
the Canal authoritics will continue to rcvictual and 
cnsurc the safcty of the ships strandcd in the Canal. 

" 1 should likc to inform you that the two parties 

laborer avec le Chef d'état-major pour fixer les limites 
des secteurs du cessez-le-feu. Dans son message, le 
Chef d'état-major notait qu'il était entendu que les 
navires appartenant à l'Autorité du canal de Suez conti­
nueraient à ravitailler les navires immobilisés dans le 
canal et à en assurer la sécurité. Il était également 
entendu que toutes ces mesures devaient être envisagées 
strictement sous l'angle du respect du cessez-le-feu sans 
pour autant préjuger les problèmes politiques, juri­
diques et autres qui pourraient se poser. 

18. Le même jour, c'est-à-dire le 27 juillet 1967, 
le Chef d'état-major a reçu une réponse des autorités de 
la RAU (voir annexe II). 

19. Le Chef d'état-major y a répondu le même jour 
(voir annexe III), exprimant sa satisfaction de voir 
que la RAU ne se livrait à aucune activité militaire 
sur le canal. Le Chef d'état-major a réitéré son appel 
pour que, pend:mt un mois, il n'y ait aucun mouve­
ment de bateaux à l'exception de ceux des autorités 
du canal chargés du ravitaillement et de la sécurité des 
navires immobilisés sur le canal. Le 31 juillet, les auto­
rités de la RAU ont déclaré que les entretiens que le 
Chef d'état-major avait eus au Caire les 30 et 31 juillet 
ont montré que b teneur de son message du 27 juillet 
coïncidait avec la teneur du message de la RAU du 
27 juillet également au sujet des mouvements des na­
vires de cc pays dans le canal de Suez en application 
de la décision de cessez-le-feu du Conseil de sécurité. 

20. Le t ·• août, lorsque les entretiens avec les auto­
rités de la RAU au Caire ont pris fin, le Chef d'état­
major a déclaré que, à l'issue de ces entretiens, il était 
entendu: 

« a) Que la République arabe unie, conformément 
aux décisions du cessez-le-feu, ne se livre à aucune 
activité militaire sur le canal; 

« b) Que les mouvements de navires et de bateaux 
dans le canal de Suez sont limités aux. navires de 
l'Autorité du canal de Suez, qui est également res­
ponsable des navires appartenant aux. compagnies 
commerciales qui viennent approvisionner les navires 
immobilisés dans le canal ainsi que des bateaux qui 
en assurent la sécurité. > 

21. Le 28 juillet, le Chef d'état-major, en réponse 
à son message du 27 juillet, a reçu un message des auto· 
rités israéliennes (voir annexe IV). 

22. Du fait que ks deux parties ont accepté les 
mesures relatives aux mouvements de bateaux dans le 
canal, le Chef d'état-major a adressé le 1 .. août aux 
autorités d'Israël et de la RAU un message ainsi conçu : 
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c Dans mon message du 27 juillet, je faisais appel 
aux Gouvernements d'Israël et de la République 
arabe unie pour qu'ils cessent toute activité militaire 
sur le canal de Suez, y compris la navigation ou 
l'entrée dans le canal de navires et bateaux pendant 
une période d'un mois à dater du 27 juillet 1967 
à 8 heures T.U. A cet égard, j'ajoutais qu'il était 
entendu que les autorités du canal continueraient ~ 
ravitailler les navires immobilisés sur le canal et a 
en assurer la sécurité. 

« Je tiens à porter à votre connaissance que les 



have responded favourably to this call with the 
understanding on the part of the United Arab Repu­
blic that the movement of boats and craft in the Suez 
Canal includes the boats of the Suez Canal Authority 
and the boats of the commercial firms which provide 
supplies to the ships stranded in the Canal and those 
which ensure their safety, all of which are under 
the control of the Canal Authority. 

" Accordingly, I am instructing the o.fficers in 
charge of the observation groups to observe and 
report on the movement of boats in the Suez Canal 
sector. 

" In co-opcration with both parties I will continue 
my efforts to adopt ail mcasures which might faci­
Jitate the implementation of the dccisions of the 
Security Council on the ceasc-firc and on the obser­
vation of the ceasc-fire. " 

A..."JNEX I 

~fLSSAGE DATED 27 JUD' ]967 FRO~ TIIE CHIEF OF STAFF OF 
lllE U:-.JT[D NATIONS TRUCE SUPERVISION ÜRGANIZATION IN 
P.,LLSTl:-E TO TIIE ÜOVI:RNMENTS OF JSRAEL AND THE UNITED 
ARAD RtPUBLIC 

The Chief of Staff of the United Nations Truce Supervision 
Organization in Palestine, 

Having in mind the communications and conversations invol­
' ing the two Governments on the question of boats in the 
Suez Canal, as wcll as other aspects of the implementation 
of the cease-fire demandcd by the Security Council in its 
resolutions of 6 and 7 June 1967 [resolutions 233 (1967) and 
23-1 (1967)), and the consensus of the Sccurity Council of 
JO July [S/ 804 7], 

As a means of ensuring full observance of the cease-fire, 
calls upan the Governments of Israel and of the United Arab 
Republic to stop aU rnilitary activitics in the Suez Canal, 
incluùini: the movcmcnt in or into the Canal of boats and 
craft fo; a pcriod of one month commcncing on 27 July 1967 
at 10.00 hours (local lime), 

Requcsts the parties to co-operate with the Chief of Staff 
in order to establish the limils of the cease-fire sectors to 
allow him to discharge propcrly bis duties of observation of 
the cease-firc. Jt is understood that the Canal authorities will 
continue to revictual and ensure the safety of the ships 
stranded in the Canal. 

Further, it is understood that ail thesc mcasurcs are consi­
dcrcd strictly from the point of vicw of the ceasc-firc without 
prcjudice to the political, legal or other issues which the 
parties involved may considcr. 

ANNEX JI 

~h~SAGE DATl"D 27 h:LY 1967 FROM TIIE GOVERM!ENT OF THE 
l'.SITtD AII.-\D REPUBLIC TO THE CIIIEF OF STAFF OF THE 
L',1no NATIO"S TRUC'E SUPERVISION ÜRGANIZATION IS 
PALESTINE 

With refcrencc to your message d,1tcd today 27 July, I wish 
to inform you of the following: 

Any r,rescncc of Israel forces on any part of the United 
Arab Republic lcrritory is an aggrcssion and conscquently no 
rii;ht of any sort for Israel could rcsult thcrcfrom. 

deux parties ont répondu favorablement à cet appel 
étant entendu, de la part de la République arabe 
unie, que les mouvements de navires et de bateaux 
dans le canal de Suez comprennent ceux des bateaux 
de l'Autorité du canal de Suez et des compagnies 
commerciales qui viennent approvisionner les navires 
immobilisés sur le canal et en assurent la sécurité et 
qui sont placés sous la responsabilité de l'Autorité 
du canal. 

4= En conséquence, je donne ordre aux officiers 
responsables des groupes d'observateurs d'observer 
les mouvements de navires dans le secteur du canal 
de Suez et d'en rendre compte. 

« Avec la coopération des deux parties, je pour­
suivrai mes efforts en vue d'adopter toutes les 
mesures tendant à faciliter l'application des décisions 
du Conseil de sécurité sur le cessez-le-feu et le res­
pect du cessez-le-feu. > 

ANNEXE 1 

MESSAGE, EN DATE DU 27 1U!LLET 1967, ADRESSÉ AUX GOUVER­
NEMENTS D'ISRAËL ET DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 'UNIE PÀR LE 
CHEF D'ÉT.-\T•MAJOR DE L'ORGANISME DES NATIONS Umi;s 
CHARGÉ DE LA SURVEILLANCE DE LA TRÊVE EN PALESTINE 

Le Chef d'état-major de !'Organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve en Palestine, 

Compte tenu des communications et des entretiens avec les 
deux gouvernements sur la question de la navigation dans le 
çanal de Suez, ainsi que d'autres aspects de l'application du 
cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécurité dans ses réso­
lutions des 6 et 7 juin 1967 [résolutions 233 (1967) et 
234 (1967)1 et le consensus auquel est parvenu le Conseil de 
sécurité le l O juillet [S/8047], 

Afin d'assurer le respect intégral du cessez-le-feu, fait appel 
aux Gouvernements d'Israël et de la République arabe unie 
pour qu'ils cessent toute activité militaire sur Je canal de Suez, 
y compris la navigation ou l'entrée dans le canal de navires 
et bateaux pendant une période d 'un mois à dater du 27 juil­
let 1967 à 10 heures (heure locale), 

Prie les parties de collaborer avec le Chef d'état-major pour 
fixer les limites des secteurs du cessez-le-feu afin de lui per­
mettre de s'acquitter comme il convient de sa mission d'obser­
vation du cessez-le-feu. li est entendu que les autorités du 
canal continueront à ravitailler les navires immobilisés sur le 
canal et à en assurer la sécurité. 

Il est entendu, en outre, que toutes ces mesures sont envi­
sagées uniquement du point de vue du cessez-le-feu, sans pour 
autant préjuger les questions politiques, juridiques ou autres 
que les parties intéressées pourraient envisager. 

ANNEXE Il 

Mr.SSAGE, FN DATE DU 27 JUILLET 1967, ADRESSÉ PAR LE Gou­
VERNHŒST Dr. LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE AIJ CHEF D'ÉTAT­
MAJOR DE L'ÜRGM.USME DES NATIOSS UNIES CHARGÉ DE LA 

SURVEILLANCE DE LA TRÊVE EN PALESTINE 

Mc référant à votre message daté de ce jour, le 27 juillet, 
je tiens à vous informer de ce qui suit : 

Toute présence de forces israéliennes sur toute partie du 
territoire de la République arabe unie est une agression et, 
en conséquence, il ne peut en résulter aucun droit d'aucune 
sorte pour Israël. 
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No Israel forces were p1esent on the east bank of the Suez 
Canal at the time when the Security Council took îts decision 
concerning the cease-fire. 

Any attempt by Israel to move boats into the Canal would 
comtitutc a rnilitary act aimed at the extension of aggression 
and is, therefore, a violation of the cease-fire decision. 

The United Arab Republic, observing the ceasc-fire decision, 
doe~ not carry out any rnilitary activity in the Suez Canal. 
lts :1ctivitics in the Can:11 are confined to the boats of the 
Suez Canal Authority and the commercial firms whieh provide 
surplks to the ships stran<led in the Canal, thosc which ensure 
ih ~afcty, as wcll as fühing boats. 

The abovc-n,cntioned situation bas bcen prevailing at the 
timc when UNTSO started its opcration on 17 July 1967. 
We comidcr that the mainten,1ncc of that situation wou\d 
emurc agaimt any threat to the ce:ise-fire decision. 

(Sig11eJ) Salah GollAR 

U11d..,-.Sccrf/11r.1• of tlie Alini.l'try of /-',,rt'Ïg11 Af)airs 
oj the United Arab Republic 

!.fr SSAC.f. l>A Tl D 27 Jt:1.y 1967 lRO~I TIŒ CJIII:F OF Sr -"fF OF 

'll!L l;s111 l> NA1J0s;s TRt'CE St:Pf.R\'ISION ÜRGA'l;IZATION IN 

PAi ISI 1'-l 10 MR. SAt.AII GOIIAR, Usm R·St.CRI.TARY OF TIIE 

MrslSTRY OF FoRl.lGS AITAIRS or- THE U:-ITED ARAi! Rr:ru­
lll lC: 

Th:mk } ou for rour message, dateli 27 July 1967 answering 
mine of the ~amc d:ite. 

I note wilh ~ati,faction your affirmation that the United Arab 
Rq,uMi.:: tlocs not carry out any military activity in the Suez 
C;,nal. 

1 n,,r.: .il,n :h;,t th.: ;icri, iti.:, in the Can:il arc eonfmcJ lo 
the 1:-,,als Clf the Suez Canal Authority and the commercial 
firm, which rro\'ide supplies to the ships strandcd in the Canal, 
and tho,e wnich cn,urc thcir safcty. 

h1rthcr. I mite yo11r mention of the question of fi,hing 
t,0;1t,;. 1 know your \'Îcws conccrning the latter anJ whilc 
1 arrrcciatc ynur rc;1,ons, 1 must, howcvcr, reitcratc my 
reqnc,t th:it for a rnonth ail movemcnt of hoats be stoppcd, 
c:"·crt for tho<e of the Canal authoritics for the revictualling 
anJ s:,f.:!y of the boats str.indcd in the Canal. 

I hopc ~ ou will undcrstand ;ilso my rcasom for this tcmpo­
rary mc;1,urc and, thcrcforc, thal you will l:>e aHc to ri\'e a 
ro, î1i,·e amwer to my request. 

1 will arprccb11: yc>ur rwmrt answer. 

C0nccrnin,: the other quc, tion, rekrrcJ to in my message, 
~m ;;t your di,po,al !o rroccc<l t,.l Cairo in ordcr lo dî,cus~ 

thcm ,,ith yo•.1. 

!\h ~s \C,f. DHI o ::~ Jn Y 1967, AO!'lRTS~LO TO Tllf. C'IIIIT (IF 

St"' F OF 1111: lJ~nro N.ntn:-.s TRt:Cr. SurrR\'tslO:-i OR<,A· 

,11,110, l'ô PAL[STl'-1: TR()\f lllT: AsslSTAST DIRFC:lPR­

(_;1 " ' R \1, or 11\L M1s;1sTRY l'i' l'oRI 1(,:-1 "' F\IR<; OF Js11.o 1. 

1 rcfcr to your mc,sai;c of 27 July 1967 in which you c:ill 
llpc>:1 1hc G01·ernmcnh of Israel and of the United Arab 
Reput-lie to ~!Pp ail military activity in the Suez Canal, inclu­
dini; the nw\'cmcnt in or into the Canal of t-oats and craft for 

Il ne se trouvait pas de forces israéliennes sur la rive 
orientale du canal de Suez au moment où Je Conseil de sécu­
rité a adopté sa décision concernant le cessez-le-feu. 

Toute tentative <le la part d'Israël pour faire pénétrer des 
navires dans le canal constituerait un acte militaire visant à 
étendre l'agression et est donc une violation de la décision 
de ces~cz-le-feu. 

La République arabe unie, respectant la décision de cessez­
lc-fcu, ne se livre à aucune activité militaire dans le canal 
de Suez. Ses activités dans le canal se limitent aux bateaux 
de l'Autorité du c:inal de Suez et à ceux des compagnies 
commerciales qui ravitaillent les navires immobilisés sur le 
canal, à ceux qui assurent la séc:urité du canal et aux bateaux 
de pêche. 

La ~ituation était telle qu'elle est dc:crite ci-dessus lorsque 
l'ONUST a entrcprh son opération le 17 juilli.:t 1967. Nous 
con~idérons que k maintien de cette situation préviendrait 
toute menace à la <.lécbion de ccs,cz-lc-fcu. 

Le So11.1-Secr,:tt1ire 011 Minüthe des a/]{lires étrangères 
de la Rép11!,/iq11c urabe unie, 

(Signé) Salah GoHAR 

ANSEXE III 

l'\IISSAGl', l .S DAll: DU 27 JUII.I.LT 1967, AllRf.SS!' PAR LE CHEF 
ll'lfAT-~IAJO!\ DI'. L

0

ÛR(;,\r-;1s,u:: LJES NAllO~S lJ-.;rr.s CJIARGt 

!JE LA St.:R\'UU.ASCE DE l.A TRLVE r.:-i PALLsn:,.;[ À M. SALAU 

GDIIAR, SOt.:S-SECRfTAIRE AU Ml:'.IS'll.RE Dl'S Al !·AIRES ÉTRAS• 

<,Î.R[S l>E LA RÎ.Pt:DI.IQt;l' ARAIIE l:'-IE 

k vouI remercie de votre réponse, datée du 27 juillet 1967, 
au message que je \'ou~ ai adressé le m.:rnc jour. 

k note avec sati~faction que vous affirmez qnc 1a Répu­
blique ara1'c unie ne se livre à aucune activité militaire dans 
le c:inal de Suez. 

Je note épkment que les activités se déroul:ml dans le 
canal se limiknt aux bateaux de l'Autorité du c:inal de Suez 
et d.:s comp:ignics commcrci:ilcs qui ravitaillrnt les navires 
immobilisés ~ur le canal et à ceux qui en assurent la sécurit~. 

Je note, en outr.:, que vous mentionnez la question des 
bateaux de pi:chc. Je connais ,otrc position en cc qui les 
concerne, et, \out en compren:mt vc,s raisons, je dois toutefois 
demander à nouve:iu q11c; toute navigation çc;,c pendant un 
mois à l'exception de~ hatcau~ de l'A-utorité du canal chargé, 
de ravitailler les navires immobilisés sur le canal rt d'en assu• 
rcr la sécurité. 

J'espère que vous comprendrez également ks raisons qui 
motivent cette mesure temporaire cl que vo11, pourrez, en 
conséquence, donner une réponse fa\'oral:>lc à ma <lcmandc. 

Je vous serais ohligé Je bien vouloir répondre au plus tôt. 

En cc qui concerne les autres questions mentionnées dans 
mon mc,qg1:, je sui, à votre Ji,rosition pour me rendre au 
Caire afin d'en discuter avec ,•ous. 

M, SSA(;J'. l S ()Al!. DlJ ::8 Jl'll l r.r 1967, Al>RI ssi'.: AU CllfF 

llÎTAT·MVOR llr: t.'0Rl;.\!SIS\1E IJIS N .nm:-;s u-.1rs CllARGt 

[)I'. 1 A Sl'R\Tll l ASCE m: l.A TRf.YE r.:-i l'Al I sn,E PAR 11' 

Iltlll Cl I.LlR (;[ :-;{RAI. Al>JOIST AU ~fl-.:ts Tt:RE DES Al'FAIR[S 

i1R,:-GiRI:S n·lsR.ÜL 

Je me réfère ;1 vo tre mcs<.a!!-e du 27 juilh:t 1967, dans lequel 
vous (ailes appel aux Gouvernements d'Israël c-1 \k la Réru• 
bliquc arabe unie pour qu'ils cessent toute :ictivité militaire 
sur le canal de Suez, y compris la navigation ou l'entrée d:rns 
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a period of one month commencing on 27 July 1967 at 
08.00 hours GMT. 

I write to inform you that the Government of Israel accepts 
your proposai on condition of reciprocity. Appropriate instruc­
tions will be issued as soon as we are informed of the United 
Arab Republic's acceptance. 

We note your request to the parties to co-operate with 
you in establishiog c the limits of the cease-fire scctors > to 
allow you to discharge properly your duties of observation 
of the cease-fire. We are willing to co-operate in establishing 
cease-fire lines and would like to receive without delay a map 
with cease-fire lines clearly markcd and signed by the parties 
(like the one for the Syrian border). 

(Signed) Y. T:EK0>.11 

Assistant Direc/or-General 
of the Minislry of Foreign Affairs of Israel 

Document S/8053/ Atlcl.2 

RHORT Of THE SECRETARY-GENERAL ON THE OBSER­
V . .\TJON OF TIIE CEA.SE·FIR.E IN THE SUEZ CANAL 
S[CTOR 

[Original text: Engfüh] 
[28 August 1967] 

The Chief of Staff of UNTSO has adviscd the Secre­
t;irv-Gcneral that on 27 August 1967 he sent the fol­
lo'.;ing message to the Gover;mcnts of Israel and of the 
Cnited Arab Republic: 

" In conncction with the stoppage of all military 
activity and movemcnt of boats in the Suez Canal, 
1 would like to inform you that following our conver­
S:!tions the Governments of Israel and of the United 
Ara.b Republic have agrccd that the arrangement 
~:1ggcsted by me in my message to the parties datcd 
'27 July 1967 [S/8053/Add.l,anncx I],as undcrstood 
in the cxchangc of kttcrs which followcd {ibid., 
;i:rncxcs JI, III and IV]. will continue in cffect until 
othcrwisc agrccd by the two parties." 

le canal de navires et bateaux pendant une période d'un mois 
à dater du 27 juillet 1967 à 8 heures T.U. 

Je tiens à vous faire savoir que le Gouvernement israélien 
accepte votre proposition, sous condition de réciprocité. Les ins­
tructions voulues seront données dès que nous serons informés 
de l'acceptation de la République arabe unie. 

Nous notons que vous priez les parties de collaborer avec 
vous pour fixer < les limites des secteurs du cessez-le-feu > 
afin de vous permettre de vous acquitter comme il convient 
de votre mission d'observation du cessez-le-feu. Nous sommes 
disposés à collaborer à l'établissement des lignes de cessez­
le-feu et aimerions recevoir sans délai une carte indiquant 
clairement les lignes de cessez-le-feu et signée par les parties 
(comme celle qui a été établie pour la frontière syrienne). 

Le Directeur général adjoint 
au Ministère des affaires étrangères d'Israël, 

(Signé) Y. TEKOAH 

Document S/8053/ Add.2 

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'OBSERVATION 
DU CESSEZ-LE-FEU DANS LE SECTEUR DU CANAL DE 
SUEZ 

[Texte original en anglais} 
[28 août 1967] 

Le Chef d'état~major de l'ONUST a fait savoir au 
Secrétaire général qu'il avait adressé aux Gouverne­
ments d'Israël et de la République arabe unie, le 
2 7 août 1967, le message suivant : 

« Au sujet de la cessation de toute activité mili­
taire et du mouvement de bateaux dans le canal de 
Suez, je tiens à porter à votre connaissance qu'à la 
suite de nos entretiens les Gouvernements d'Israël 
et de la République arabe unie ont accepté que 
l'arrangement que j'avais proposé dans mon message 
du 27 juillet I 967 aux parties [S/8053/ Add. l, 
annexe I], tel qu' il avait été interprété par l'échange 
de lettres qui a suivi [ibid., annexes II, III et IV], 
demeure en vigueur tant que les deux parties ne 
seront pas convenues du contraire. ~ 

DOCUMENT S/8054 

Lcltrr datrd 12 July 1967 from the reprcscnt:ifh-c of 
the United Arab Rrpuhlic to the President of the 
Sccurily CoU''til 

[Original tcxt: English] 
[11 lu/y 1967] 

,::-frthcr IOfnJ kttcrs conccrnin~ the rcpcatcd Israel 
, i111:itinns of th1: ccase-firc ordcr, 1 have the honour to 
dnrm you, uron instn1ctio ns from my Govcrnment, 
l
11:!I t0day :it 09.10 hours (local timc), Israel forces, 
h;::i'.cd on the cast bank of the Suez Canal, opcncd 
f.rc \\Îthout provocation on the positions of the Unitct1 
Ar~:b Republic, soulh of lsmailia. At 13.00 hours (local 
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Lettre, en date du 12 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu• 
bliquc arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[J 2 juillet 1967] 

Faisant suite à mes !dires concernant les violations 
r~pétécs du cessez-le-feu par Israël, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir, d 0 ordrc de mon gouvernement, 
qu'aujourd0 Jmi, à 9 h 10 (heure locale), les forces israé­
liennes stationn~cs sur la rive orientale du canal de 
Suez ont ouvert le feu, sans provocation, sur ks posi­
tions de la République arabq unie au sud d 'Ismaïlia. 



time), Israel forces once again subjected the same posi­
tions to heavy firing. 

My Government considers that, in spite of the maxi­
mum self-rcstraint cxercised by it, such actions consti­
tute not only a serious violation of the cease-fire order 
and of the decisions of the Sccurity Council, but also 
an aggressive provocation which should be brought to 
a prompt and immediate end. 

I should be grateful if you would have this letter 
circulated as an official document of the Security 
Council. 

(Signed) Mohamed Awad EL-KONY 
Permanent Representative of the United Arab Republic 

to the United Nations 

A 13 heures (heure locale), les forces israéliennes ont 
de nouveau soumis ces mêmes positions à un feu nourri. 

Bien qu'il fasse preuve de la plus grande modéra­
tion, mon gouvernement estime que de telles actions 
ne constituent pas seulement une grave violation de 
l'ordre de cessez-le-feu et des décisions du Conseil 
de sécurité, mais sont aussi une provocation agressive à 
laquelle il faudrait mettre fin sans tarder. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Rép11bliq11e unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Mohammed Awad EL-KONY 

DOCU!\IENT S/8055/REV,1 * 

Lctter datcd 12 July 1967 from the reprcsentative of 
Israel to the Secrctary-Gcncral 

[Original text: English] 
[14 July J967J 

On instructions from my Governmcnt, I have the 
honour to rcfcr to the lcttcr from the rcpresentative 
of Jonfan of 5 July 1967 [S/80.33]. 

The alkgations containcd in that lctter arc unfoundcd. 

The banks on the wcst bank of the Jordan had in 
fact a\'crafcd a 10 pcr cent liquidity, and had they 
bccn pcrmitted to open for normal banking business, 
thcy would have automatically bccomc bankrupt. It 
has bccn establishcd that the two main reasons for this 
low lc\'cl of liquidity werc: 

(a) An cxtrcmcly high ratio of loans to deposits; 

(b) Substantial transfcrcnce of dcposits to the bank"s 
hcad 0fficcs in Amman. 

Immcdiatc resumption of normal banking activities 
is conditional upon the authorization by the Jordanian 
Governmcnt of the transfcr of deposits back to branches 
on the west bank. Alternativcly, resumption of Jorda­
nian banking activities will depend on the rate of 
maturity and collection of outstanding loans. 

Far from affecting any withdrawals from the west 
bank, the Govemment of Israel has authorized the 
opening o{ branches of Israel banks in eight townships 
on the west bank, with a view to eneouraging a flow 
of capital designed to stimulatc economic activity. 

Most commercial shops arc open. They have ample 
stocks. A numbcr of owncrs who closcd thcir shops 

• Also cin:ulated as a Gcneral Asscmbly document under 
the symbol A/6756/Rcv. I. 

Lettre, en date du 12 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[14 juillet 19671 

D'ordre <le mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que le représentant de la Jordanie 
vous a adressée le 5 juillet I 967 [S/803 3]. 

Les allégations contenues dans celte lettre sont 
dénuées de tout fondement. 

Les banques situées sur la rive occidentale du Jour­
dain avaient en fait un taux moyen de liquidité de 
l O p. 100 et, si clics avaient été autorisées à reprendre 
les affaires bancaires normales, clics se seraient auto­
matiquement mises en état de cessation de paiements. 
II a été établi que les deu:w; principales raisons de cc 
taux de liquidité très bas étaient : 

a) Une très forte proportion de prêts par rapport 
aux dépôts; 

b) D'importants transferts de dépôts au siège central 
des banques à Amman. 

La reprise immédiate des activités bancaires nor­
males ne pourrait avoir lieu que si le Gouvernement 
jordanien autorisait Je retour des dépôts aux succur­
sales situées sur la rive occidentale du Jourdain. Autre­
ment, les activités des banques jordaniennes ne pour­
ront reprendre qu'à mesure que les prêts non liquidés 
viendront à échéance et seront remboursés. 

Loin d'avoir emporté quoi que cc soit de la rive 
occidentale, le Gouvernement israélien a autorisé des 
banques israéliennes à ouvrir des succursales dans huit 
ai::domérations de la rive occidentale en vue d'cncou­
r;gcr un courant de capitaux destiné à stimuler l'acti­
vité économique. 

La plupart des magasins sont ouverts et sont ampk­
mcnt pourvus de stocks. llon nombre de commerçants 

• Distrihué également comme document de \'/\sscmb\ée géné• 
raie sous ln cote A/67.56/Rcv.1. 
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and crossed to the east of the Jordan had previously 
transferred their stocks to others. 

1t is evident from the facts stated above that there 
are no grounds to the Jordanian letter. 

I have the honour to request that this letter be cir­
culated as General Assembly and Security Council 
documents. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

qui avaient fermé leurs magasins et qui étaient passés 
à l'est du Jourdain avaient auparavant transféré leurs 
stocks à d'autres. 

Il ressort des faits qui viennent d'être exposés que 
la lettre de la Jordanie est dénuée de tout fondement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8056 * 

Letter dated 13 July 1967 from the representative of 
Jordan to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[14 July 1967] 

Upon instructions from my Government I have the 
honour to communicate to you the rcpcated breach of 
the Sccurity Council cease-fire resolutions. 

At approximatcly 13.55 heurs (local time), a towing 
truck to.;ethcr with an armed landrover guardcd by a 
t:ink approachcd the west bank of the Jordan river to 
rull out a disablcd car. On their approach to Abu 
Sidra crossing, near Deir Alla, the tank opened fire 
in the direction of our military positions across the 
ri\'er. Latcr that same day at approximately 14.30 hours, 
:i. military pick-up opencd fire on our positions 
-400 mctres south of Damiya Bridge. 

Not satisfied with these flagrant violations of the 
ccasc-firc, the Israel armed forces opcncd fire this time 
0n the civilian population across the river. This attack 
occurred on JO July at 10.35 hours (local time) in the 
J~ca south of Um ash-Shurat. 

Thesc violations by the arrned forces of the Israel 
im·adcrs are but a manifestation of a prcmeditatcd and 
dclibcratc plan to frightcn and intimidate the Jorda­
nian rcfugees no living in the Ghor arca awaiting rcturn 
:o thcir homes on the wcst bank, in accordance with 
Sccurity Council resolution 237 (1967). 

I wish to draw your attention to the fact that thcsc 
fb;rant violations, togcthcr with the limitations and 
rnnditions stipulatcd by the lsracl authoritics for the 
r.:turn of the rcfugccs, are part and parccl of a plan 
c;:ikulatcd to undcrminc the impkmcntation of the 
S.:curity Council rcsolution pcrtaining to the rcturn 
of those inhabitants who have flcd the areas since the 
c"Jtbrcak of hostilitics. 

In vicw of the abovc, I should be gratcful if you 
·,,ould takc ail neccss:uy stcps to prcvent any further 

• Also circulated as a General Assembly document under 
t::ie ~ymt,ol A/6757. 

Lettre, en date du 13 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[14 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance des violations répétées des 
résolutions du Conseil de sécurité relatives au cessez­
le-feu. 

Vers 13 h 55, heure locale, un camion-remorque 
accompagné d'une landrover armée, sous protection 
d'un char, s'est approché de la rive occidentale du Jour­
dain pour dépanner une voiture. Non loin du passage 
d'Abu Sidra, près de Deir Alla, Je char a ouvert le feu 
en direction de nos positions militaires de l'autre côté 
du fleuve. Plus tard, Je même jour, vers 14 h 30, un 
détachement militaire a ouvert le feu sur nos positions 
à 400 mètres au sud du pont Damiya. 

Non contentes de ces violations flagrantes du cessez­
le-fcu, les forces armées israéliennes ont tiré sur la 
population civile de l'autre côté du Jourdain. Cette 
attaque s'est produite Je 10 jui11et à 10 h 35, heure 
locale, dans le secteur situé au sud du pont de Um ash­
Shurat. 

Ces violations de la part des forces armées des 
envahisseurs israéliens correspondent à rien de moins 
qu'à un plan prémédité et délibéré, dont le but est de 
terroriser et d'intimider les réfugiés jordaniens qui 
vivent actuellement dans le secteur de Ghor en atten­
dant de pouvoir regagner Jeurs foyers sur la rive occi­
dentale, conformément à la résolution 23 7 (1967) du 
Conseil de sécurité. 

Je tiens à appeler votre attention sur le fait que ces 
violations flagrantes ainsi que les !imitations et condi­
tions fixées par les autorités israéliennes pour le retour 
des réfugiés font partie d'un plan visant à nuire à la 
mise en œuvre de la résolution du Conseil de sécurité 
relative au retour des habitants qui se sont enfuis de ces 
zones depuis le déclenchement des hostilités. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous serais recon­
naissant de bien vouloir prendre les mesures nécessaires 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6757. 
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dcterioration of a situation already fraught with danger, 
and to cnsure the immediate implementation of the 
above-mentioned Security Council resolution. 

I rcquest that this letter be circulated as a document 
of both the Security Council and the General Assembly. 

(Signet{) Mohammad H. EL-FARRA 

Permanent Representative of Jordan 
to the United Nations 

afin d'empêcher toute nouvelle détérioration d'une 
situation déjà très dangereuse et d'assurer la mise en 
œuvre immédiate de la résolution susmentionnée du 
Conseil de sécurité. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre en tant que document du Conseil de sécurité 
et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad H. EL-FARRA 

DOCUI\IENT S/8057 

Lclkr dafcd 14 July 1967 from the rcpresentative of 
the United Arnb Republic to the President of the 
Stcurity Council 

[Original text: EnglishJ 
[14 July 1967] 

On S July 1967, upon instructions of my Govern­
m~nt, I requestcd LS/8043] an urgent meeting of the 
Sccurity Council to consider the violations by Israel 
of th.: Council's rcsolutions on the ceasc-fire. 

At its 1366th meeting, the Council adopted unani­
muu~ly your statcmcnt which, inter alia, rcqucstcd 
Isr~d to observe the ce:.ise-fire decisions of the Security 
Counci! scrupulously. 

1'c\crthdcss, Israel, pursuing its aggressivc policy, 
h;is as rcccntly as t0day al 03.00 hours (local timc), 
startcd to shell north of Suez, Ismaili:i, El Kantara 
and El FirJ:rn. At 05.40 hours, they again opcncd fire 
:it El Fird:m. and as a result of this wanton aggrcssion 
ail along the Canal, twcnty Egyptians dicd and thirty­
~ix w.:-rc ,,oundcd in Ismailia. In addition to this, a 
phy~ician with his family, composcd of his mother and 
his f0t:r childrcn wcrc killcd in his car on the El 
Kant;ira wad. 

~forcmrr, Israel at 06.00 l10urs, put a motorboat in 
the C:::n::il at El Kantara West. This action on the part 
of Israel forced the United Arab Republic troors on 
the wc~t bank of the Canal to destroy this motorboat, 
fivc Israel tanks .it El Firdan and sevcn half-track 
cars. 

At 08.~0 hours. Israel rcncwed its shelling of the 
city of Ismaïlia and in parlicular, the Elganaycn and 
central arcas which arc heavily populatcd. As a rcsult 
of this indiscriminatc firing, scveral casuallics among 
the ci\·ilian population occurred. 

Once a~ain at 08.50 hour-5, rsracl put :mother Israel 
motC'rh<,at in the Cinal. in the vicinity of Port Tawfiq. 
\, h:ch latcd flcd in the direction of the Gulf of Sua. 

In the light of ail the se breachcs of the ccasc-fire 
dccisirms 0f the Council. it has bcwme quite clcar 
that hr;icl doc~ not intcnd to hced the ,·:.irious calls 
l'f tL: S.:curity C0uncil and as such, Israel is still 
flou!i::f the ùccisions of the Council. 

Lettre, en dafe du 14 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu• 
bliquc arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[14 juillet 1967] 

Le 8 juillet 1967, d'ordre de mon gouvernement, j'ai 
demamk [S/8043] que le Conseil de sécurité se réunisse 
d'urgence pour examiner les violations par Israël des 
résolutions du Conseil sur le cessez-le-feu. 

A sa 1366• séance, le Conseil a adopté à l'unani­
mité la déclaration par Jaqucllc vous avez, notamment, 
invité Israd à observer scrupuleusement les décisions 
du Conseil de sécurité concernant lc cessez-le-feu. 

Néanmoins, poursuivant sa politique d'agression, 
Jsrai.:l a entrepris aujourd'hui même, à 3 heures, heure 
loc:ilc, de bomb;mler le nord de Suez, Ismaïlia, El 
Kantara et El Firdan. A 5 h 40, les Israéliens ont de 
nou\'cau ouvert Je feu contre El Firdan et, <lu fait de 
cette agression toute gratuite le long du canal, 
'.!O Egyptiens ont été tués et 36 blessés à Ismaïlia. En 
outre, un médecin et sa famille, composée de sa mère et 
de ses quatre enfants, ont été tués dans Ja rniturc qu'il 
conduisait sur la route d'EI Kantara. 

D'autre p::irt, à 6 heures, Israël a posté une vedette 
dans le canal à El Kantara-Oucst. Celte mesure prise 
par Israël a obligé ks troupes de la République arabe 
unie qui se trouvaient sur la rive occidentale du canal à 
détruire cette vedette, 5 chars israéliens à El Fird:m et 
7 autochenilles. 

A 8 h 20. Israël a recommencé à bomb;ird.:r la ville 
d'Ismaïlia et, en p:.irticulicr, les quartiers d.Elganaycn 
et du ccntrc, qui sont fortement pcupli:s. Cc bombar­
dement impitoyable a fait de nombreuses victimes parmi 
les civils. 

A 8 h 50, lH::iël a posté dans le can:il, ;1 proximité de 
Port Tcwfik une autre vedette israC:licnnc qui a réussi 
ultérieurement ;1 fuir en direction du golfe de Suez. 

Etant donné toutes ces violations des d~:ci~ions du 
Conseil touchant le cessc7'.-lc-fcu. il est désormais mani­
f1..·stc qu'Israël n':i pas l'intention de tenir compte des 
divers appels du Conseil de sécurité et continue donc de 
passer outre aux dc:cisions du Conseil. 
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In bringing these grave incidents to your attention, 
I request that you circulate this Jetter as a Security 
Council document. 

(Signed) Mohamed Awad EL-KONY 
Permanent Representative 

of the United Arab Republic 
to the United Nations 

En portant ces graves incidents à votre attention, je 
vous prie de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l 'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Mohamed Awad EL•KONY 

DOCUMENT S/8058 * 

Lettcr dated 14 Joly 1967 from the representative of 
lsmel to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[14 July 1967] 

On instructions from my Govcrnmcot I have the 
honour to rcfcr to the Jetter from the rcprcsentative of 
Syria datcd 7 July 1967 [S/8040], conccrning the 
~rchacological site at Banias. 

As in previous instances, the allcgations contained 
in the Syrian lcttcr arc without foundation. No archaeo­
logical excavations have becn or arc being conducted 
in what is called " the historie arca of Banias ". 

The Dircctor of the Depattmcnt of Antiquities and 
~fuseums in the Ministry of Education and Culture 
l::ls ,·isitcd the site, and on his instructions a sign indi.;. 
c:!ting its nature was erected, a prccaution, rcquircd by 
the Hague Convention,) that was ncver undcrtakcn by 
the Syrian authorities. In addition, a permanent guard 
:s mountcd on the site. 

Dr. Avraham Biran, the Dircctor of the Depart­
mcnt of Antiquities and Muscums, who is well known 
i:i international professional circlcs, including UNESCO, 
,isitcd the site on 9 July and found it in good condi­
tion. Dr. Yigacl Yadin, the wcll-known archacologist, 
;}!so visiled the site. A reprcsentativc of UNESCO, 
c:1:pcctcd in Isr:i.el in the ncar future, will be invited 
to , isit the site too. 

I have the honour to requcst that this letter be cir­
cubtcd as a Gcncral Asscmbly and a Security Council 
document. 

(Signed) Gideon RAFAEL 

Permanent Reprcsentative of Israel 
to the United Nations 

• Also circulalcd as a Gcncral Asscmbly document undcr 
t~.c ~yml-ol A /67.58. 

~ Convention for the Protection of Cultural Prospcrty in 
t':e Fvcnt of Atmoo Connict, United Nalions, Treoty Series, 
, 01. ~49 (1956), No. HJI. 

Lettre, en date do 14 juillet 1967, adressée au secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[14 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que le représentant de la Syrie vous 
a adressée le 7 juillet 1967 [S/8040] au sujet du site 
archéologique de Banias. 

Comme en d'autres circonstances précédentes, les 
allégations contenues dans la lettre de la Syrie sont 
dénuées de tout fondement. Aucune fouille n'a été ni 
n'est actuellement entreprise dans ce que l'on appelle 
dans la Jeure ( Ia région historique de Banias >. 

Le Directeur du Département des antiquités et des 
musées du Ministère de l'éducation et de la culture 
s'est rendu sur les lieux et, sur son ordre, a été placé 
sur le site un écriteau en indiquant la nature, précau­
tion requise par la Convention de La Haye s, mais que 
les autorités syriennes n'avaient jamais prises. En outre, 
la garde y est montée en permanence. 

Le Directeur du Département des antiquités et des 
musées, M. Avraham Biran, personnalité bien connue 
dans les milieux professionnels internationaux, et 
notamment à l'UNESCO, s'est rendu sur les lieux le 
9 juillet et a trouvé le site en bon état. L'archéologue 
bien connu qu'est M. Yigael Yadin s'est également 
rendu sur les lieux. Un représentant de l'UNESCO, 
attendu sous peu en Israël, sera également invité à s'y 
rendre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l'Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Gideon RAFAEL 

• Distri~ué ésalement comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6758. 

) Convention pour la rrot.:ction des biens culturels en cas 
de conflit armé, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, 
1956. n° 3511. 

i89 



DOCUJ\IENT S/8059 

Letter da1cd 14 July 1967 (rom the rcprescntalive o( 
Israel to the P,esidcnt of the Security Council 

[Original text: E11g!ish] 
(15 July 1967] 

On instructions of my Government 1 have the honour 
to draw the attention of the Sccurity Council to a 
scrics of grave violations of 1hc ccasc-firc committct.l 
by the armcJ forces of the United Arab Republic 
on 14 July l967. 

Thesc aggressiw acts followed a weck: or violations 
by the United Arab Republic of the ccasc-firc on land, 
sc:1, ant.l in the air, committcd sincc thosc mcntioned 
in my kttcr to you of 8 July 1967 [S/8044]. In the 
light of 1hc consensus rc;icheJ by the Sccurity Council 
on 9 July in the course of ils 1366th meeting [S/804 71 
and the mutuat aeccptancc by Israel and the United 
Arab Republic of lhc .sl.itiùning of observcrs in the 
Sua scctor f scc S/8053, annexes], it was our earncst 
expcctation thal therc would be no recurrcnce of thesc 
incidents. Howe\'er this morning, 14 July, the armc<l 
forces of the United Arab Republic have recommcnccd 
thcir aggressi\'c actions with increascd scate and 
intcnsity. 

At 0 1.30 hours (local timc). small arms tire was 
dircctcd at Israel forces in the aren of El Firdan, north 
of hmailia, followcd immcdiatdy by mortar shelling. 
Firc was rcturncd. The cxchangc of tire continuet.l for 
aprroximatcly forty minutes. 

At 05.30 hours, Egyptian forces opencd anillcry 
shelling Crom the wcsl bank of the Canal on lsracl 
forcçs in the arca of lsmailia. 

Bctwccn 06.00 hours and 08.40 hours, Egyptian 
artillcry, mortars and tanks from the west bank of the 
Canal !-hcllcd Israel forces in the areas of El Firdan. 
Et Kantara, Ismaïlia and Port Tawfiq. Fire was returned. 

At 11.30 heurs, firc from direct trajcctory weapons, 
fotlowcd by tank and artitlcry shc11ing, was opencd at 
Israel forces Crom the arca of Port Ibrahim. 

At 11.55 hours, the Israel forces at Port Tawfiq 
wcre again attackcd by Egyptian mortar and artillcry 
!-hclling. The Egyptian tire continued intcrmitlently 
until 12.55 hours. Firc was returncd. As a result of 
the Egyptian mtaek :m Israel patrol boat in the Suc1. 
CanaJ w:is hit. At 12.55 hours the Egyptian fire was 
intcnsificd by shelling from gun emplacements at Port 
Ibrahim and Suez. 

The Egyprian artilkry, mortar, and tank shclling 
continucd throu~hout the aftcmoon, and included firc 
from l 30 mm shore-guns at Port [brahim. 

LeUre, en date du 14 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[15 juillet 1967] 

D'ordre dl! mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler l'attention du Conseil de sécurité sur une série de 
graves violations du cesscz~lc-fcu commises par les forces 
:umécs <le 13 République arabe unie le 14 juillet 1967. 

Ces actes agressifs se sont produits après une semaine 
de violations du cessez-le-feu commises pur la Répu­
blique arabe unie, sur terre, sur mer et dans les airs 
depuis les dernières violations mentionnées <bns la lettre 
que je vous ai adressée le 8 juillet 1967 {S/8044]. 
Etant donné le consensus approuvé par le Conseil de 
sécurité Je 10 juillet, au cours de s:-i 1366• séance 
[S/8047) et le fait qu'Israël et la République arabe 
unie avai..:nt mutuellement accepté que des observa­
teurs soient postés dans Je secteur de Suez [ voir S/8053, 
annexes]. nous espérions sincèrement que ces inci­
dents ne se reproduiraient plus. Cependant, cc matin, 
14 juillet, les forces armées de Ja fü:publique arabe 
unie ont repris leurs actes agrcssirs sur une plus grande 
échelle et avec une intensité accrue. 

A 1 h 30, heure locale. un tir d'armes !~gères, suivi 
immédiatement d'un tir de mortiers, a été dirigé contre 
des forces israéliennes dans le secteur d'El Firdan, 
au nord d'lsmaïlia. Les troupes israéliennes ont riposté. 
L'éch:m~c de tirs s'est poursuivi pendant 40 minutes. 

A 5 h 30, l'artillerie égyptienne a ouvert le feu de 
la rive occidentale du canal sur des forces israéliennes 
postées dans le secteur d'Jsm:ü1ia. 

Entre 6 heures et 8 h 40, l'artillerie, des mortiers et 
des chars égyptiens ont tiré de la rive occidentale du 
canal sur des forces israéliennes poslécs dans les sec­
teurs d'EI Firdan, d'Et Kantara, d'lsma'11i:i et de Port 
Tcwfiq. Les troupes isrnélicnncs ont riposté. 

A 1 t h 30, les f orccs israéliennes ont essuyé 1c feu 
d'armes à trajectoire directe, suivi de tirs <le chars et 
d'artillerie~ les tirs provenaient du secteur de Port 
Ibrahim. 

A 11 h 55, les forces israéliennes stationnées à Port 
Tcwfiq ont été de nouveau attaquées par l'artillerie et 
les mortiers égyptiens. Les Egyptiens ont continué à 
tirer tic manière intermittente jusqu';\ 11 h 55. Les 
lsr:iélicns ont riposté. A la suite <le l'attaque égyptienne, 
un patrouilleur israélic11 a été touché <l;rns le canal de 
Suez. A 12 h 55, le tir égyptien a été renforcé par un 
bnmb:itdcmcnt provenant d·cmplacemcnts Je canons 
situés à Port Ibrahim et à Suez. 

Le tir de l'artilkric. <les mortiers et des chars fgyp­
ticns s'est pour!-uivi pendant tout l'aprc:s-midi; des 
canons de 130 mm de l'artillerie côtière de Port 
Ibrahim ont participé au bombardement. 
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As a result of the Egyptian attacks, five Israei 
soldiers were killed and more than twenty were 
wounded. 

In view of the fact that all other means of silencing 
the continuous Egyptian artillery barrage remained 
ineffective, and since under these circumstances the 
cvacuation of the casualties became impossible, a limited 
number of Israel airplanes was ordered to take action 
against the Egyptian gun emplacements at 18.00 hours. 

The area became quiet al about 19.10 hours. 
This new series of aggressive acts by the United 

Arab Republic constitutes a grave violation of the Secu­
rity Council ccase-fire resolutions. It is a cause of 
s.~rious conccrn to the Govcrnment of Israel. In the 
!ight of the consensus of the Security Council and the 
::greement of the two Governmcnts to the stationing of 
l>bscn·crs, the Govemment of Israel expects that the 
Lkploymcnt of the United Nations observcrs jn the 
Suez Canal scctor will soon be completed and be 
t:'Tcctivc to prcvcnt the continuation of thcse violations 
ef the ccase-fire. 

1 have the honour to request that this letter be 
~irculated as a Sccurity Council document. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

A la suite des attaques égyptiennes 5 soldats israé­
liens ont été tués et plus de 20 blessés: 

Etant donné que tous les autres moyens de réduire 
au silence le barrage d'artillerie continu des Egyptiens 
se révélaient inefficaces et que, dans ces conditions, 
l'évacuation des blessés devenait impossible, un petit 
nombre d'avions israéliens a reçu, à 18 heures, l'ordre 
d'intervenir contre les emplacements de canons égyp­
tiens. 

Le secteur est redevenu calme vers 19 h 10. 
Cette nouvelle série d 'actes agressifs de la République 

arabe unie constitue une grave violation des résolutions 
du Conseil de sécurité relatives au cessez-le-feu. Elle 
cause de vives préocx:upations au Gouvernement israé• 
lien. Compte tenu du consensus approuvé par le Conseil 
de sécurité et l'accord des deux gouvernements au sujet 
du stationnement d'observateurs, le Gouvernement 
israélien escompte que le déploiement des observa­
teurs des Nations Unies dans le secteur du canal de 
Suez sera bientôt effectué et que cette mesure empê­
chera efficacement la poursuite de ces violations du 
cessez-le-feu. 

J'ai l'honneur de demander que la présente lettre 
soit distribuée comme document du Conseil de sécu• 
rité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8060 

Lctter dated 15 July 1967 from the representafive of 
Israel lo the Scuetary-Gcncral 

[Original text: Englislt] 
[/ 5 J uly 1967] 

On instructions of my Government I brought to the 
~ttcntion of the Security Council yestcrday [S/8059], 
a scrics of grave violations of the ccasc-firc committed 
by the armed forces of the United Arab Republic from 
~ July 1967 onwards, and culminating in those of 
1 ~ July. The number of Israel casualties reported 
ycstcrday is now put at 7 dead, 22 wounded and 
: missing. I now have to inform the Security Council 
nf a further scries of grave violations of the ccase•fire 
i:1itiatcd and committcd by the United Arnb Republic 
=::mcd forces in the Suez Canal sector in the course of 
te>day, 15 July. 

At 07.00 hours (local time), machinc-gun firc was 
r-pcncd by United Arab Republic armcd forces in the 
:i.rc;i5 of Port Ibrahim, on a <lctachment of Israel 
~0)dicrs cngaged in evacuating the body of one of 
~ cstcrday's casualtics. Jmmcdbtcly aftcrwards, the 
F.nrtian forces in the arca of Port Tawfiq commcnccd 
•::ïintcrrupted shclling of the Israel forces from the 
,·,;;-~t bank of the Canal. Fire w:is rcturned. 

Lettret en date du 15 juillet 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant d'l!iraël 

(Texte original en anglais] 
[15 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai hier appelé 
l'attention du Conseil de sécurité [S/8059) sur une 
série de graves violations du cessez-le-feu commises par 
les forces armées de la République arabe unie depuis 
le 8 juillet 1967 et qui sont allées en s'amplifiant jus­
qu'au 14 juillet. Les pertes israéliennes indiqu~es hier 
s'élèvent maintenant à 7 morts, 22 blessés et 2 disparus. 
Je dois maintcn:int informer le Conseil de sécurité d'une 
nouvelle série de graves violations du cessez-Je-feu com­
mises par les forces années de la République arabe unie 
dans le secteur du canal de Suez au cours de la journée 
d'aujourd'hui, 15 juillet. 

A 7 heures, heure Jocale, des forces armées de la 
République arabe unie stationnées dans le secteur de 
Port Ibrahim ont ouvert le feu à l'aide d'armes auto­
matiques sur un dl!tachement de soldats israéliens en 
train d'évacuer le corps d'un des hommes tués au cours 
de la journée d'hier. Immédiatement après, les forces 
égyptiennes stationnées dans le secteur de Port Tewfiq 
ont commencé un tir d'artillerie continu dirigé contre 
les forces israéliennes à partir de la rive ouest du canal. 
Les Israéliens ont riposté. 
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At 08.45 hours, Israel Air Force planes were ordercd 
to t3ke action against the United Arab Republic gun 
cmpl:lccments. 

At 09.15 heurs, Egyptian forces extcnded the area 
of the incidents whcn thcy opcncd artillery firc from 
1hc wcsl bank of the Canal ncar Kabrit, against Israel 
traffic moving on a road on the east bank. At the same 
timc Egyptian artilll!ry shclling startcd from the area 
of El Fird:m about SS kilomctrcs to the north. At 
appro'.\imatdy 09.40 hours, Egyptian tanks in the same 
arca joincd in shclling the Israel forces. 

Israel airpl:mcs wcrc ngain ordcrcd into action 
ag:üm,l the Egyptian gun emplacements. One Israel 
pbnc was hit by groumJ firc, and the pilot bakd out 
and l:m<lc<l within the Israel lincs. 

At 09.S0 houes, four Unitcù Arab Republic MIG 21 
airplanes owrllying the Israel ccase-firc position line, 
at :in altitmk of 25.000 fect, werc interceptcd. One 
was shot ùown, and the othcr threc wcrc driven back. 

At 11.00 liours, dght United Arab Republic air­
craft attackcd Israel positions in Sinai. Thcsc wcrc 
interccptcd by Israel aircrafc which shot down two 
MIG 21 planes. 

fi rc ccascJ in 1h~ arca at 12.30 hours. Howcver, 
the United Arab Republic forces resumed the attack 
two and a h:i.lf hours later, at 15.00 hours, in the 
area of El Firdan, whcn they opencû machine-gun, 
anti-tank. an<l mortar firc on Israel forces. Firc was 
rcturncd. 

At 16.25 hours, Egypti:m firc was directcd at Israel 
forc,:s in the area of Pon Tawfiq. Firc was returned. 

ln vicw of the gravity of thcse incidents and the 
fact that the l!nitcd A rab Republic armcd forces rcncwcd 
anJ continucd thcir attack in the course of the day, 
the hracl Govcrnment has requcsted Gcncral Bull 
to cxpcditc the dcploymcnt of United N3tions obscrvcrs 
in the Suez Cana! sccror. At the same time I have 
ais() convcyed to the Secretary-Gencrat today, at noon 
New York timc, a rcqucst for Gcnerat Bull to intervcne 
immediatcly with the United Arab Republic authoritics 
in Cairo, for the immcdiatc, complctc and mutual cessa­
tion o( ail firing in the Suez C:rnal scctor. l rcaffirmcd 
lm1ers rolicy to abide strictly by its ccasc-fire under­
taking and its rcadincss to co-opcrate with Gcncral Ilull 
to this end. 

1 have the honour to rc:-qucst that this lcttcr be 
circufarcd as a &.·curiry Council document. 

(Sig11cd) Gideon RAFAEL 
Pcrmancnt Reprrsentarfre of lsrad 

to the United Natio11s 

A 8 h 45, des avions de forces aériennes israéliennes 
ont reçu l'ordre d 'intervenir contre les emplacements 
de canons de la République arabe unie. 

A 9 h 15, les forces égyptiennes ont étendu la zone 
des incidents en commençant un tir d'artillerie, à partir 
de la rive ouest du canal près de Kabrit, sur des véhi­
cules israéliens circulant sur une route de la rive est. 
En même temps, l'artillerie égyptienne a commencé à 
tirer à partir du secteur d'El Firdan, à environ 55 .kilo­
mètres au nord. Vers 9 h 40, des chars égypliens sta­
t ionnés dans le même secteur ont également commencé 
à tirer sur les forces israéliennes. 

Des avions israéliens ont de nouvea u reçu l'ordre 
d'intervenir contre les emplacements égyptiens. Un 
avion israélien a été touché par des pièces antiaériennes 
et son pilote a sauté en parachute et a atterri à l'inté· 
rieur des lignes israéliennes. 

A 9 h 50, quatre .ipparcils Mig-2 l de Ja République 
arabe unie qui survolaient la ligne isra'51icnne de cessez­
lc-feu à une altitude de 25 000 pieds ont été inter­
ceptés. L'un d'eux a été abattu et ks trois autres ont 
ét~ repoussés. 

A 11 heures, huit appareils de fa R..:pubiiquc arabe 
unie ont attaqué <les positions israéliennes dans le Sinaï. 
Ces appareils ont élé intcrccptt'.·s par des avions israé­
liens qui ont ab:ittu deux appareils Mig-2 l. 

Le feu a cessé dans Je secteur à 12 h 30. Toutefois, 
Jcs forces de la République arabe uni0 ont de nouveau 
auaqu..: deux heures et dcmk plus larù, à 15 heures, 
d:i.ns le secteur d'El Firdan, à l'aide d'armes automa­
tiques et antichars cl <le mortiers. Les forces isr;.ié­
lic:-nnes ont riposté. 

A 16 h 25, les Egyptiens ont ouvert le feu sur des 
forces israéliennes dans la zone de Port Tcwfiq. Les 
Israéliens ont riposté. 

Etant donné la gravité de ces incidents et le fait que 
les forces armées de la. République arabe unie ont de 
nouveau attaqué et poursuivi lcur attaque au cours de la 
journée, le Gouvcmcmc:-nt israélien a prié Je gtnéral 
Bull d':1ccélércr le déploiement des ob~crvateurs des 
Nations Unies dans le secteur du ,anal de Suez. En 
même temps, fa i également communiqué aujourd·hui au 
Secrétaire général, à midi, heure de New York, une 
demande tendant à cc que le gén~ral Bull intervienne 
immédiatement auprès des autorités de la République 
arabe unie au Caire afin d'obtenir la cessation immé­
diate-, complète et réciproque de tous les tirs dans 1~ 
secteur du canal de Suez. J'ai de nouveau affirml! 
qu'Israël a pour politique de se conformer rigoun:u• 
scmcnt à son cn~ar:cmcnt de cesser le feu et qu'il est 
prêt à coopérer a~·cè le gém:rnl Bull à cette fin. 

J'ai l'honneur de dcmnndcr que l;i présente lettre soit 
Jis1ribuéc comme d0cumcnt du Cûnseil de sécurité. 
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Le rc·prbcr1umt permanent cJ'lsraN 
aupri:.r de fOr.r:ani.ra1im1 d,•s Natiom Unies. 

(Sien/) Gid~on R.o\FACl 



DOCUMENT S/8061 

Letter dated 13 July 1967 from the representative of the 
United Arab Republic to the President of the Secu .. 
rity Council • 

[Original text: English] 
[15 July 1967] 

Further to our telephone conversation this morning, 
I have the honour to inform you upon instructions of 
my Govcrnment that the Jsraelis have this moming 
undertakcn cxccptional concentrations of their armed 
forces on the east bank of the Suez Canal across 
Shallufa and in the El Kantara sector. 

I wish to extend to you my apologies for having had 
to wakc you up so carly this morning to convey to you 
the news of these ominous movcs, for they constitute 
a furthcr warning of the aggressivc in!ents of the Israel 
authoritics. 

(Signed') Mohamed Awad EL-KONY 
Permanent Representative 

of the United Arab Rep11blic 
to the United Nations 

• Circula tcJ at the requesl of the rcpresentative of the United 
Ar;ib Republic in his leucr of 15 July 1967 (S/8062). 

Lettre en date du 13 ;uillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par Je représentant de la Répu­
blique arabe unie * 

[Texte original en anglais] 
[15 juillet 1967] 

Comme suite à notre conversation téléphonique de 
ce matin, j'ai l'bonoeur, d'ordre de mon gouvernement, 
de vous informer que les Israéliens ont commencé ce 
matin des concentrations insolites de leurs forces 
armées sur la rive est du canal de Suez, en face de 
ShaUufa et dans le secteur d'El Kantara. 

Je tiens à m'excuser auprès de vous d'avoir dû vous 
réveiller de si bonne heure ce matin pour vous faire 
part de la nouvelle de ces mouvements inquiétants, 
qui constituent un signe supplémentaire des intentions 
agressives des autorités israéliennes. 

Le représentant permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l'Orga11isation des Nations Unies 
(Signe') Mohamed Awad EL-KONY 

• Distribuée conformément à la demande formulée par le 
représentant de la République arabe unie dans sa lettre du 
15 juil!et 1967 (S/ 8062). 

DOCUMENT S/8062 

L<-ttcr dated 15 July 1967 from the represenfative of 
the United Arab Republic to the President of the 
Sccurily Council 

[Original text: English] 
[15 July 1967] 

Pursuant to my kucrs dated 13 July 1967 [S/8061) 
and 14 July [S/8057], I have the honour to infonn 
you that th:? Israel forces arc continuing thcir attacks 
fr!1m the cast bank of the Suez Canal cxtending them 
!o the civili:ln populated :mas. At 08.30 hours (local 
limç), the Jsracl forces opcncd hcavy firc along the 
..,_hot.: Suez C:in:11 sector using both artillcry and tanks. 
Furthcrmorc, the airport of Kabrit has bcen continuously 
~uhjcctcd to _çround and air attacks. 

As a rcsull or thcsc furthcr ;1c!s of aggrcssion by 
lt,e Israel forces the cities in the Canal scctor sufTcrcd 
1::-:wy material damages. A consiJcrable numbcr of the 
civili:tn popubtion have c ithcr lost thcir lives or sustaincd 
kwy injurie:.. 

ln this connexion 1 wish to unùcrlinc that since the 
h~:ivy concentration of troops rcfcm:d to in my lcttcr 
of 13 July 1967, lsrad aggrcssion has bccn incrcasing 
in intcnsity ar1d viokncc. This is furthcr proof, if proo( 
is ~till requircd, that the lsrael authoritics are pursuing 

Lettre, en date du 15 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de la Répu• 
blique arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[15 juillet 1967] 

Comme suite à mes lettres datées du 13 juillet 
1967 [S/8061] et du 14 juillet [S/8057) j'ai l'honneur 
de vous foire savoir que les forces israéliennes pour­
suivent leurs attaques à partir de la rive orientale du 
cannl de Suez, attaques qu'elles étendent aux régions 
habitées par des civils. Aujourd'hui à 8 h 30, heure 
locale, les forces israéliennes ont ouvert un fou nourri 
tout 1c long du secteur du canal de Suez avc~ de l'artil­
krie et des chars. En outre, l'aéroport de Kabrit est 
constamment l'objet d'attaques terrestres et aériennes. 

Par suite de ces nouveaux actes d 'agression commis 
par les forces israéliennes, les villes situées dans le sec­
teur du cannl ont subi de lourds dégâts matériels. Un 
grand nombre de civils ont été tués ou grièvement 
blessés. 

Je tiens à soulignct à cet égard que, depuis l'impor­
tante concentration de troupes signalée dans ma lettre 
du 13 juillet 1967, l'intensité et la violence de l'agres­
sion israélienne se sont accrues. C'est là une nouvelle 
preuve, s'il en est encore besoin, du fait que tes auto-
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a carefully planned and consistent policy of continued 
aggrcssion to achicvc furthcr military expansion. 

This intolcrable situation, if countenanced by the 
Security Council, could lead not only to an inercase 
in tension but evcntually to another full-scalc outbreak 
of hostilitics. The Sccurity Council, if it does not act 
promptly to cnforcc upon the Israel authorities the 
respect of its rcsolutions, would be responsible for the 
1.lctc riorntion of a situation alrcady fraught with vcry 
scrious implications. 

1 have the honour to rcqucst that this lcttcr, as wcll 
as my ktter of 13 J uly 1967, be cireulatcd as official 
docu ments of the S-:curity Council. 

(Si1:ned) Mohameù Awad E1.-Kosy 
Permane,11 Representative 

of the United Arab R ep1'blic 
to the United Nations 

rités israéliennes appliquent une politique préméditée 
et suivie d'agression continue afin de poursuivre leur 
expansion militaire. 

Si le Conseil de sécurité acceptait cette situation into­
lérable, elle pourrait provoquer, non seulement un 
accroissement de la tension, mais finalement aussi 
l'éclatement d'un autre conflit à grande échelle. Si Je 
Conseil de s.Scurité ne prend pas rapidement des 
mesures pour imposer aux autorités israéliennes le 
respect de ses résolutions, il sera responsable de la 
détérioration d'une situation Mjà lourde de graves 
conséquences. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre ainsi que ma lcure du 13 juillet 1967 
comme documents officiels du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République Arabe unie 

auprt~s de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe') Mohamed Awad EL.Ko~Y 

DOCUMEl'iT S/8063 

T d<-~r:im dalrd J 3 J uly 1967 addrcsscd to the Sl'cre• 
t:ir, .Gcnual of the United Nations from the As~is­
tant Sccntary Gencral of the Or,::anization of Amcr­
ican Stak-!i tran!imiltini: the tcxt of a rcsolution 
adoptcd by the t~dfth l\lccling of Con~ultafion of 
l\linistrrs for Forci~n Atrairs of the OAS 

(Oriii11al texts: Englisli and Spar1ishl 
(17 }11/y /967} 

ln the absence of the Sccrctary Gcneral of the Or~a­
ni1~1tion ()f Amcrican States and in accordancc with 
Article 5-t of the Charter of the United Nat ions. I have 
the honour to transmit to you, for the information of 
the Sccurity Council. the tcxt of the rcsolution adoptcd 
al the i-::.-cnnd pknary mcctin!! of the twclfth J\fccting 
0f C\,nsultalion of Min i~tcrs for Foreign Afî:lirs. hcld 
on 10 July 1 %7. This rcsolution cstabfühcd a committce 
10 ptl·parc a report cm c,·cnts rclatcd to the so-callcd 
Afro-A~ian L:itin Amc rican Pcoplcs' Solidarity Confc­
rcncc . 

(Sig11clf) William S,,:-:ornc; 
Assistant Secrelan· General 

r•J tire Orga11i:.atio11 of A mcri~a11 States 

RI 5,()1 ntn:-- Anorao 10 Jn y 1967 IIY TIIE TW[t FTII Mrr.nso 
m · cn,,l t.TATICIS OF M1:-.1st1 IIS 1·0 11 1'0Rn1.s AITAIRS 

" The twclfth Meeting of Comultat ion o( Minbtcrs for 
Fortitn Alfairs 

"Rc~ohc~: 

•· 1. To c~tablish an cight-mcmbcr committcc to prcrare 
a report on rvcnts rclatcd to the so-callcd Afro-Asian Latin 
Amcrican rcc>rlcs' solidarity tonfc:tcnce 1hat have occurrcd 

'IéléJ,:ramme, en date du 13 juillet 1967, adressé au 
Secrétaire général de roi,:::misation des Nations 
Unies par le Secrétaire général adjoint de l'Organi• 
sation des Etats américains transmct1ant le lexlc 
d'une résolution adoptée par la douzième Réunion 
de consultation des ministres des relations cxtéril'ures 
de rOEA 

[Te.rtc original e,i anglais et espagnol] 
[/7 juillet 1967] 

En rabscncc du Scm:tairc général de rOrganisation 
des Etats américains et confo rmément ù l'Arliclc 54 de 
la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur de vous 
faire ten ir, pour rinrormation <lu Conseil de sécurité, 
le texte d'une résolution adoptée à la d.:uxièmc séance 
plénière de la douzième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, tenue le 10 juillet 
196 7. Cette résolution établit une commission chargée 
d'élaborer un rapport sur les événements relatifs à la 
Conférence dite de soliJarité des peuples d.Afriquc, 
d'Asie et d·Amérique latine. 

Le secrétaire g/11éral aûioint 
,le f"Orir111i.mtion des Etal.f américaim. 

(Si?11<0 William SANDERS 

R{S()l UTIOS Aoor,fr 11: 10 Jt' IU tT 1967 r,\R l,A nouztblE 

Rfa,s1os or. {'()SSlJI.TATIOS t>l'S MINIS11U'S fll'!l IH\LATIOSS 

tX1Ût.l'tl"Rr.S 
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cl.a douzième Réunion de consuh:ll iQn des ministres de, 
relation~ extérieures 
c Décide: 

c 1. D"établir une commis~ion Ile hui t mcmhrcs charg~c 
d'élaborer un rarrort sur les événements rcbtifs à la Conf~­
rcncc d ite de solidarité des peuples d•Afriquc, d·Asic et 



since the report of 24 October 1966, presented by the Special 
Committee to study resolutions II, par.1, and VIII of the 
eighth Meeting of Consultation of Ministers for Foreign 
Affairs. 

·' 2. To authorize the President of the twelfth Meeting of 
Con5ultation to designate the States that should compose 
the aforementioned committee.• 

,; 3. To request the Secretary General of the Organization 
of American States to give the cornmittee the assistance it 
needs to acbieve the objective stated above. 

• The ,!' r_esident of the Meeting designated Argentina, Colombia, 
the Domm,can Republic, El Salvador, Guatemala, Peru, Trinidad 
and Tobago, and the United States of America. 

d'Amérique latine survenus depuis le rapport soumis le 
24 octobre 1966 par la Commission spéciale chargée d'étu­
dier la mise en œuvre des résolutions II, par.l et VIII de 
la huitième Réunion de consultation des ministres des rela­
tions extérieures. 

< 2. D'autoriser le président de la douzième Réunion de 
consultation à désigner les Etats devant composer la com­
mission susmentionnée•. 

< 3. De demander au Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains de fournir à la commission l'aide dont 
elle a besoin pour parvenir à l'objectif défini ci-dessus. > 

• Le président de la Réunion a désigné l'Argentine, la Colombie, 
El Salvador, les Etats-Unis d'Amérique, le Guatemala, le Pérou, 
la République Dominicaine et la Trinité et Tobago. 

DOCUMENT S/8064 * 

Lrtter datcd 17 Joly 1967 from the representative of 
the United Arab Republic to the Secretary-General 

[ Original text: English] 
[17 July 1967] 

I have the honour to transmit hcrewith a communica­
tion from the Minister for Foreign Afîairs of the United 
Arab Republic containing a note of 7 July 1967, 
adJrcsscd by the United Arab Republic to the Inter­
nation:il Committce of the Red Cross. 

I rcqucst that this 1ctter be circulated as an official 
document of the Gcneral Assembly and the Security 
Council. 

(Signed) M ohamed Awad EL-KONY 
Permanent Representative 

of the United Arab Republic 
to the United Nations 

LLTTIR D . .\TED 10 JULY 1967, ADDRESSED TO THE 
StCRET,\RY-GENERAL BY THE MINISTER FOR FOREIGN 

AHAIRS OF THE UNITED ARAH REPUBLIC 

I have the honour to rcfcr to the rcsolution 23 7 
(1%7) of the Sccurity Council adopted 14 June 1967 
and the rcsolution 2252 (ES-V) of the Gcneral Assem~ 
bly :iùoptcd 4 July 196 7 rclating to the sufTcring inflictcd 
cin civilians and prisoncrs of war as a rcsult of the 
lsr:ld a rmcd aggrcss ion. 

Encloscd is the tcxt of a note of 7 July 1967 
adJn:~scd by the United Arab Republic to the Intcr­
n;1tion:1l Committce of the Red Cross. 

I should be gratcful if you would cxcrt cvery pos-
5ihlc effort to cnsurc the observance by Israel of its 
0hli~:itions in accorù:incc with the Gencva Conve ntions 
0f i'9-l9 and the rcsolution 237 ( 1967) of the Sceurity 
Cciuncil ;ind the reso!ution 2252 (ES-V) of the Gencral 
As~cmhly. 

• Also circulated as a General Assembly document under 
the ~ymbol A / 6759. 

Lettre, en date du 17 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la République 
arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[17 juillet 1967] 

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint un message du 
Ministre des affaires étrangères de la République arabe 
unie, dans lequel figure une note, du 7 juillet 1967, 
adressée au Comité international de la Croix-Rouge par 
la République arabe unie. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l'Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe') Mohamed Awad EL-KoNY 

LETTRE, EN DATE DU JO JUILLET 1967, ADRESSÉE AU 

SECRÉTAIRE GÉKÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 237 
(1967) du Conseil de sécurité adoptée le 14 juin 1967, 
et à la résolution 2252 (ES-V) de l'Assemblée générale, 
adoptée le 4 juillet 1967, relatives aux souffrances 
infligées aux civils et aux prisonniers de guerre du fait 
de l'agression armée d'Israël. 

Vous trouverez ci-joint le texte d'une note, du 
7 juillet 1967, adressée au Comité international de la 
C roix-Rouge par la République arabe unie. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir déployer 
tous les efforts possibles afin de fai re en sorte qu 'Israël 
observe les obligations auxquelles il a souscrit confor­
mément aux Conventions de Genève de 1949, à la réso­
lution 237 (1967) du Conseil de sécurité et à la réso­
lution 2252 (ES-V) de l'Assemblée générale. 
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• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/ 6759. 



I would request you to circulate my Ietter and the 
enclosed note as an official document of the United 
Nations. 

(Signed) Mahmoud RIAD 
Minister for Foreign AOairs 

of the United Arab Republic 

Note dated 7 July 1967 to tire lmernational Committee 
of the Red Cross by the Minister for Foreign Affairs 
<>f tire United Arab Republic 

1. The United Arab Republic has asecrtaincd through 
aecumulating and conclusive cvid<:ncc that the Israel 
authoritics, in thcir last armcd aggression, committcd 
a number of inhunwn acts against the captive, the 
wound~d and the civilian victims of war. Thcsc acts 
constitutc a flagrant violation of the clcmcntary prin­
ciplcs of humanity, and a serious brcach of the laws 
of war and the Gencva Conventions of 1949. • 

1. Following i~ a list of cumplcs of thcsc inhuman 
acts and violations: 

(a) Uombardment of hospitals and ombulances in 
spitc of the distinct markings of thcm, in violation of 
the provi~ions of: (i) article 19 of the Gencva Conven­
tion for the Amdioration of the Condition of the 
Wounded and Siek in Armed Forces in the Field, which 
prohibits alt:icking fi:<ed est:1blishments and mobile 
mcdical units of the mc<lical services; (ii) anicle 18 of 
the Geneva Convention Relative to the Protection of 
Civilian Pcrsons in Timc of \Var, which stipulalcs that 
civilian hospitals ... may in no circumstances be the 
objcct of :mack," and - shall at ail limes be rcspcctcd 
and protcctcd -. and article 21 of the same Convention 
which stipulatcs th.:lt convoys of vchiclcs or hospital 
trains convcying the woundc<l must be protcctcd. 

(h) Tonurc of c3ptives, wounded and civili3ns by 
barb:iric mc:ins, in \'iobtion of: (i) :.irticlcs 13. 14 and 
15 or the Gcncva Con\'cntion Relative to the Treatment 
of Prisoncrs C'f War. which oblige that prisoncrs of war 
must at ail times be trcatcd hum:mcly, thcir hcalth 
shCluld ncwr ~c seriously cn<langcrcd and that they 
must be protccted af:iinst acts of violation, insults :rnd 
measurcs 0f reprisai; (ii) article 17 of this Convention 
which prohibits ·· physical or mcnlal torture, or any 
othcr form of cocrcion "; (iii) articlrs 3 and 12 of the 
Gcncva Convention for the Amclioration of the Condi­
tion ("If the Woundc<l and Siek in Armcd Forces in the 
Field. which stipubte that the wounded and sick in 
armcd forces should be trcatcd humancly and rrohibit 
acts of violence or torture :ipinst thcm; (iv) articles 3 
and l6 of \hc Gcncva Convention Rcbtivc to the Pro­
tection of Ci\'ilian Pcrsons in Timc of \Var which sti­
pulatc that thcy should be " ohjcct or p:ir1ic11IM pro­
tcction and respect ". 

1 United Nation~. Trraty s~ries. vol. 7S (1950). No. 970-973. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
ma Jeure et la note ci-jointe comme documents officiels 
des Nations Unies. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République arabe unie, 

(Signe') Mahmoud RIAD 

Note, en date du 7 juillet 1967, adressée a" Comité 
international de la Croix-Rouge par le Ministère des 
affaires étranghes de la République arabe unie 

1. La République arabe unie a constaté, par une 
accumulation de preuves concluantes, que les autorités 
isra~licnncs. au cours <le leur dcrni~rc a1?.ression armée, 
ont commis un certain nombre d'actes inhumains contre 
les prisonniers, les blessés et les victimes civiles de la 
guerre. c~-s actes constituent une violation flagrante des 
principes élémentaires d'humanité, ainsi qu'une in[rac­
tion grave au,t lois de la guerre et aux Conventions de 
Genève de 1949 •. 

2. Voici une liste d'exemples de ces actes inhumains 
et de ces violations : 

a) Bombardement d'hôpitaux et d'ambulances, qui 
étaient pourtant sii;na1és par des emblèmes distinctifs, 
en \'iobtion des dispositions : i) de l'article 19 de la 
Convention de Genève pour l'amélioration du sort des 
blessés et des malades dnns ks forces armées en cam­
pagne, qui interdit l'attaque des établissements fixes et 
des formations sonitaircs mobiles du Service de santé; 
ii) de l'article 18 de la Convention de Genève refativc 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
qui stipule que ]es hôpitaux civils < ne JX>urront, en 
aucune circonstance, être l'objet d'attaques > et c seront, 
en tout temps, respectés et protég~s >, ainsi que de 
l':miclc 21 de cette même convention, qui stipule que 
les transports de blcs!>és effectués p3r convois de véhi­
cuks ou trains-hôpitaux doivent être proti:gés. 

b) Torture de prisonniers, de blessés et de civils par 
d~s moyens b:irbarcs, en violation : i) des articles .l 3, 
14 et I 5 de la Convention de Genève relative au traite­
ment des prisonniers de guerre, qui stipulent que ks 
prisonniers de guerre doh·ent être traités en tout temps 
aYcc humanité, que leur santé ne doit jamais être gra\'c­
m~nt mise en danger et qu'ils doivent être protégés 
contre tout acte de violence, contre les insultes et contre 
ks mesures de représailles; ii) de l'article 17 de cette 
même cclO\'Cntion, qui interdit d'exercer c aucune tor­
ture physique ou mMale ni aucune contrainte -. ; iii) d~s 
articles 3 et 12 de 1a Convention de Genève pour l'ame­
liorati<m du sort des bkssés et des malades dans ks 
forces armées en c::imp:igne, qui stipulent que les blc~s~s 
et les malades <fans les forces armées devront être tr:utcs 
avec humanit~ et qui interdisent de commettre contr.c 
eux des actes de ,·i0kncc ou de torture; iv) des arl1-
clcs 3 et 16 de la Convcnti0n de Genève rcbtive à l:i 
pr0tcction des personnes civiles en temps de guerre. qui 
stipulent que ces personnes seront < l'objet d'une rro­
tcction et d'un respect particuliers>. 
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(c) E~termination of great numbets of the wounded 
in violation of the provisions of: (i) articles 3 and 12 
of the Geneva Convention for the Amelioration of the 
Condition of the Wounded and S iek in Armed Forces 
in the Field (see above); (ii) article 50 of this Conven­
tion which pcohibits killing of the wounded; (iii) article 3 
of the Geneva Convention Relative to the Protection 
of Civilian Persons in Time of War, which demands 
special care and protection of the wounded; (iv) article 
13 of the Geneva Convention Relative to the Treat­
ment of Prisoners of War, which prohibits " Any unlaw­
ful act or omission by the Dctaining Power causing 
c.leath ... of a prisoner of war in its custody ... " 

(d) Forcing grcat numbcrs of the members of our 
~rmcd forces and of the civilians to walk long distances 
in the Sinaï Desert, and keeping fooù, water and mcdical 
carc from them, which causcd the dcath of many in 
\iol:ltion of: (i) the provisions of articles 3 and 12 of 
the Gcneva Convention for the Amelioration of the 
Condition of the Woundcd and Siek in Armed Forces 
in the Field {sec abovc); (ii) article 50 of the samc, 
\\hich lists among the scrious brcaches, torture and 
inhuman trcatmcnt; (iîi) aniclcs 3 and 55 of the Geneva 
Con\'cntion Relative to the Protection of Civilian Per­
sons in Timc of War which oblige the occupying Power 
to ensure food and mcdical supplies; (iv) article 26 of 
the Gcneva Convention Relative to the Treatment of 
Prisoners of \Var, which stipulatcs that prisoners of 
war must be supplied with sufficicnt food and drinking 
water, and article 46 of the s:imc Convention which 
stipulatcs that " the transfcr of prisoncrs of war shall 
:i!ways be cffectcd humanely ''. 

(e) Bombarding c1t1cs, villages, youth camps and 
schools with napalm bombs, in violation of: (i) article 3 
of each of the above-mcntioned Conventions, which 
rrohibits acts of... " violence to lif e and person, in 
rarticular murdcr of ail kinds, ... cruel treatment... "; 
(ii} article 12 of the Gcncva Convention for the Amelio­
lioration of the Condition of the Wounded and Siek 
in the Armed Forces in the Fidd, which prohibits acts 
C'f ,·iokncc and attempts on lives; (iii) article 50 of 
this last Convention which prohibits prcmeditatcd acts 
causing great suffcring or serious injury to body or 
balth. 

(f) Dctaining scriously woun<lcd and seriously sick 
prisoncrs of war in viofation of the provisions of 
art icks 109 and 110 of the Convention Relative to the 
Tr.:atmcnt of Prisoncrs of War which oblige the parties 
to the conflict .. to scnù b:1ck to thcir own country, 
r\'g;mllcss of numlx-r or rank, scriously woundcd and 
s~riously ~ick prisoners o( wnr " and of article 15 of 
t:i~ Con,·cntion for the Amdioralion of the Condition 
of the Woundc<l and Siek in Armcd Forces in the Field, 
\l.hich stipul::ttcs that the parties lo the conflict should 
collcct the woundcd nnd sick, protcet thcm against ill­
tr~atmcnt and arrange for thcir transport and exchange. 
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c) Extermination de grands nombres de blessés en 
violation des dispositions ; i) des articles 3 et 12 de la 
Convention de Genève pour l'amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en cam­
pagne (voir ci-dessus); ii) de l'article 50 de cette même 
convention, qui interdit de tuer les blessés; ili) de l'ar­
ticle 3 de la Convention de Genève relative à ]a pro­
tection des personnes civiles en temps de guerre, qui 
stipule que les blessés doivent être particulièrement 
soignés et protégés; iv) de l'article 13 de la Convention 
de Genève relative au traitement des prisonniers de 
guerre, qui interdit < tout acte ou omission illicite de 
la part de la Puissance détentrice entraînant la mort ... 
d'un prisonnier de guerre en son pouvoir >. 

d) Obligation pour un grand nombre des membres 
de nos forces armées et de civils de couvrir à pied de 
longues distances dans le désert du Sinaï, sans nourri­
ture, sans eau et sans soins médicaux, ce qui a causé 
la mort d'un grand nombre d'entre eux, en violation : 
i) des dispositions des articles 3 et 12 de la Convention 
de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des 
malades dans les forces armées en campagne (voir ci­
dcssus); ii) de l'article 50 de cette mêroe convention, 
qui énumère parmi les infractions graves la torture et 
les traitements inhumains; iii) des articles 3 et 55 de 
la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, qui obligent la 
puissance occupante à assurer l'approvisionnement de 
la population en vivres et en produits médicaux; iv) de 
l'article 26 de la Convention de Genève relative au trai­
tement des prisonniers de guerre, qui stipule que de 
l'eau potable et de la nourriture en quantité suffisante 
seront fournies aux prisonniers de guerre, ainsi que de 
l'article 46 de la même convention, qui stipule que « le 
transfert des prisonniers de guerre s'effectuera toujours 
avec humanité>. 

e) Bombardement au napa}m de vi11es, de villages, 
de camps de jeunesse et d'écoles, en violation : i) de 
l'article 3 de chacune des conventions susmentionnées, 
qui interdit c les atteintes portées à la vie et à l'inté­
grité corporelle, notamment Je meurtre sous toutes ses 
formes, ... les traitements cruels ... ,; ii) de l'artic1e 12 
de la Convention de Genève pour l'amélioration du sort 
des blessés et des malades dans les forces armées en 
campagne, qui interdit toute atteinte à leur vie et à leur 
personne; iii) de l'article 50 de cette dernière conven­
tion, qui interdit des actes prémédités causant de 
grandes souffrances ou portant des atteintes graves à 
l'intégrité physique ou à la santé. 

{) Détention de prisonniers de guerre grièvement 
blessés et gravement malades, en violation des dispo­
sitions figurant aux articles 109 et 110 de la Convention 
relative au traitement des prisonniers de guerre, qui 
font obligation aux parties au conflit c de renvoyer dans 
leur pays, sans égard au nombre ni au grade ... les pri­
sonniers de guerre grands malades et grands blessés>, 
ainsi que de l'article 15 de la Convention pour l'amé• 
lioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en c.1mpagne, qui stipule que les parties 
au conflit devront recueillir les blessés et les malades, 
les protéger contre les mauvais traitements et convenir 
des arrangements pour 1eur transport et leur échange. 



(g) Keeping names of captives and any information 
that may help identify each wounded, sick or dead in 
violation o( the provisions of: (i) article 16 of the 
Convention for the Amclioration of the Condition of 
the Woundcd and Siek, which stipulates that ,; parties 
to the conflict shall record as soon as possible, in 
respect of cach wounded, sick or dead person... any 
particular which may assist in his identification ", and 
that namcs of prisoncrs of war must be exchanged 
through the Information Bureau; (i i) article 19 of the 
Convention Relative to the Trcatmcnt of Prisoncrs of 
\Var, also stipulates that belligerent States must cva­
cuatc the prisoncrs of war far from the combat zone 
as soon as possible - a dctailcd system was givcn; 
(iii) article 122 of the same Convention, which stipu­
latcs that ... cach of the parties to the confiict shall 
instill1te an official Information Bureau for prisoners 
of war who arc in ils power ". The l3ure;iu is to for­
ward any inform:ition concerning the prisoners of war 
by the most rnpid mcans; (iv) article 123 of the samc 
Convention which stipulates that the parties to the 
conflict must C'.\tcnd ail facilitics to the said Durcau of 
Information :ind lhat the lnlcmat ional Committcc of 
the R ed Cross may propose to the Powcrs conccrncd 
the orf_anization of a C:ntral Prisoncrs of \Var Infor­
mation Agcney in a m:utral country. 

(/1) Prc\'Cnting prisoners or war and the wounded 
from cxchangin~ kucrs with thcir families in violation 
of: (i) articks 7Ü. 72 and 76 of the G cncva Convention 
Relative to the Trcatmcnt of Prisone rs of War which 
pcrmits prisoncrs of war to writc to thcîr families and 
to rcceivc kttcrs and parccis and M the cxamination of 
consifnmcnts inte ndcd for prisoncrs o( war shall not 
be c:mkd out umkr conditions that will expose the 
ioods containcd in thcm to dctcrioratc "; (ii) articles 106 
and 108 of the G cneva Convention Relative to the 
Protection of Cïvilian Pcrsons in Time of \Var, which 
pcrmits intemed persans to writc to their families and 
to the Central 1nformation Bureau and to receive parccls 
of food and clothing. 

(i) Disreg:irding regulations conccming the burial of 
the dcad accordin~ to the rites of religion and in deccnt 
graves ~roupcù and markcd so that they may always be 
found, in \·iolation of :irticle J 7 of the Gcncva Conven• 
tion for the Amclio ration of the Condition of the 
Woundcd and Siek in Armcd Forces in the Field, 
which Mipul:ites that the dead should be identificd, 
buricd rc~pcctfu11y according to thcir rcligious rites in 
markcd graves. The Information Bureau should also 
cxchance füt s of sites and markincs of the craves 
:md information regarding the dcad buried in thèm. 

(i) Forcing ~rcat numbcrs of the inhabilants to kavc 
thcir homes and cii;pclling thcm by force in violation 
of: (i) article 49 of the Convention Relative to the 
Protection of Civitian Persans in Timc o( War, which 
prohibitis indi\·idual or mass forciblc transfcrs from 
occupied tcrrito ry by the occupying Power and the 
transfer of p;irt of its own civifü.n population into the 

g) Refus de communiquer les noms des militaires 
capturés ainsi que tous renseignements pouvant aider 
à identifier les blessés, les malades ou les morts en vio­
lation des disposit ions: i) de l'article 16 ùe la Conven­
tion pour l'amélioration du sort des blessés et des 
malades, qui stipule que c Jes parties au conflit devront 
enregistrer, dans le plus bref délai possible, tous les 
éléments propres à identifier les blessés, les malades et 
les morts ... , et précise que les noms des prisonniers de 
guerre <loivent ê tre échangés par l'intermédiaire du 
bureau de renseignements; ii) de l'article 19 de la 
Convention relative au traitement des prisonniers de 
guerre, stipulant également, toutes précisions à l'appui, 
que des Etats belligérants doivent évacuer les prison­
niers de guerre dans le plus bref déla i assez loin de la 
zone de combat; iii) de l'article 122 d e la même conven­
tion, qui stipule que c chacune des parties au conflit 
constituera un bureau officiel de re nseignements sur les 
prisonniers de guerre se trouvant en son pouvoir >. Le 
bureau devra faire parvenir par les moyens les plus 
rapides tout renseigneme nt concernant les prisonniers 
de guerre; iv) de l'article 123 de la même convention, 
qui stipule que les parties au conflit doivent accorder 
toutes facilit~s audit bureau de renseignements et que 
la Comité international de la Croix-Rouge peut pro­
poser aux puissances intfaess~cs rorganisation en pays 
neutre d·une agence centrale de renseignements sur les 
prisonniers de guerre. 

h) Interdiction aux prisonniers de guerre et aux 
blessi:s d'frh:inger des lettres avec leur famille en viola­
tion : i) des articles 70, 72 et 76 de la Convention de 
Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 
qui prévoient l'autorisation aux prisonniers de guerre 
d'écrire à leur famille ainsi que <l'en recevoir des lettres 
et des colis e t que « le contrôle des envois destinés 
aux prisonniers de guerre ne devra pas s'effectuer dans 
des conditions telks qu'il compromette fa conservation 
des denri:es qu'ils contiennent >; ii) des articles 106 et 
l 08 de la Convention de Genève rclati\'e à la protec­
tion des personnes civiles en temps de guerre, qui per­
met aux internés d'écrire à leur famille ainsi qu'au 
bureau ce ntral de renseignements e t de recevoir des 
colis de vivres et de vêtements. 

1) Non-observance des règlements concernant l'enter­
rement des morts conformément aux rites religieux et 
dans des tombes décentes groupées et marqué<:s d~ 
façon à pouvoir être identifiées en tout temps, en viola­
tion de l'article 17 de la Convention de Genève pour 
1';1mélioration du sort des blessés et des malades dans 
les forces armées en campagne, qui stipule que les 
morts devront être identifiés, enterrés avec tout le res­
pect <lù, conformément aux rites <le leur rel igion et 
dans des tombes marquées. Le burea u de renseigne­
ments devrait en outre échanger des listes des sites et 
des marques portées sur les tombes ainsi que des ren­
seignements concernant les morts qui y sont ensevelis. 

ï) Obligalion, imposée par fa contr:iintc :) un gr:ind 
nombre des habitants, de quitter leur foyer et leur cxrul­
sion forcée en violation : i) de l'article 49 de la Conven­
tion relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, qui interdit des transferts forcés, indi­
viduellement ou en masse, hors des territoires occupt;s 
par la puissance occupante, et le transfert d'une partie 
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territory it occupies; (ii) article 54 of the same Conven­
tion which forbids the occupying Power "to alter the 
status of public officiais or judges in the occupied terri­
tories, or in any way apply sanctions to, or take any 
measures of cocrcion against them ". 

(k) Failure to take the urgent measures needed to 
avoid the shortage in food and deterioration of health 
conditions of the inhabitants of Gaza and El-Arish 
exposing them to famine and a spread of cpidemics 
despite the offers of the United Arab Republic to pro­
vide them with food and medical supplies, in violation 
of: (i) articles 55, 89, 91, 92 and 108 of the Geneva 
Convention Relative to the Protection of Civilian Per­
sons in Timc of War, which oblige the occupying Power 
to ensure sufficie.nt food supplies and medical care for 
the intcrned and to permit thcm to receive food parcels; 
(ii) article 26 of the Convention Relative to the Treat­
ment of Prisoncrs of War which stipulates that the 
" basic daily food ration shall be sufficient in quantity 
and quality " and prohibits collective disciplinary 
measurcs affecting the food of the prisoners; (iii) article 
72 of the same Convention which permits prisoners of 
war to rcccive individual or collective parccls, cspecially 
food and mcdical supplies. 

(/) Looting shops and stores and usurping private 
property in violation of article 55 of the Geneva 
Convcn tion Relative to the Protection of Civilian 
Pcrsons in Timc of War, which stipulates that " the 
occupying power may not requisition foodstuffs, articles 
of medical supplies availablc in the occupied territory 
exccpt for use by the occupation forces and then on1y 
if the rcquiremcnts of the civilian population has been 
takcn into account ", and taking into consideration 
international Conventions which p;ovide for paying fair 
value for the requisitioned goods. 

(m) Destruction of roads, constructions and other 
public utilities after the ceasc-firc in violation of 
article 53 of the Gencva Convention Relative to the 
Protection of Civi1ian Pcrsons in Time of War, which 
prohibits the destruction of rcal or persona! property 
bclonging to individuals or to the State, unlcss such 
destruction is rcndcred absolutely nccessary by military 
opcrations. 

3. The United Arab Republic dccms it incumbent 
upon hcr to bring to the attention of the International 
Committcc of the Red Cross those serious violations 
of the Gcncva Conventions which arc hinding on the 
parties to the prcscnt conflict who have acc;pted the 
supervision of the International Committee of the Red 
Cross ovcr the implcmcntation of thcir provisions, and 
is willinf! to providc the International Committee of the 
Red Cross with cvidencc proving that Israel authorities 
have committed thesc inhumanc acts. The United Arab 
Republic also invites the International Comrnittec of 
the Red Cross to visit its hospitals to witness the tragic 
and shamcful rcsults of these inhumanc nets and requests 
that ncccssary investigations be conducted in the areas 
occupied by the Israel authorities. 

de 1a population civile de cette puissance dans le terri­
toire qu'elle occupe; ii) de l'article 54 de la même 
convention qui interdit à la puissance occupante « de 
modifier le statut des fonctionnaires ou des magistrats 
du territoire occupé ou de prendre à leur égard des 
sanctions ou des mesures quelconques de coercition ». 

k) Manque à prendre les mesures urgentes qui s'im­
posent pour éviter la disette et l'aggravation de l'état 
de santé des habitants de Gaza et d'El Arich, les expo­
sant à la famine ainsi qu'à l'extension d'épidémies en 
dépit des offres faites par Ia République arabe unie 
de leur fournir des vivres et des médicaments, en vio­
lation: i) des articles 55, 89, 91, 92 et 108 de la 
Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, qui font obliga­
tion à la puissance occupante d'assurer aux internés 
des vivres et des soins médicaux dans une mesure 
suffisante et de leur permettre de recevoir des colis de 
vivres; ii) de l'article 26 de la Convention relative au 
traitement des prisonniers de guerre qui stipule que « la 
ration quotidienne de base sera suffisante en quantité, 
qualité ... », et interdit des mesures disciplinaires col­
lectives portant sur la nourriture des prisonniers; iii) de 
l'article 72 de la même convention qui permet aux 
prisonniers de guerre de recevoir des colis individuels 
ou collectifs, en particulier de vivres et de médicaments. 

[) Pillage de boutiques et de magasins et usurpation 
de propriété privée en violation de l'article 55 de la 
Convention de Genève relative à la protection des per­
sonnes civiles en temps de guerre, qui stipule que « la 
puissance occupante ne pourra réquisitionner des vivres, 
des articles ou des fournitures médicales se trouvant en 
territoire occupé que pour les forces et l'administration 
d'occupation; elle devra tenir compte des besoins de la 
population civile :i- , ainsi que des conventions interna­
tionales qui prévoient une indemnisation à sa juste 
valeur pour toute réquisition. 

m) Destruction de routes, de bâtiments et d'autres 
ouvrages publics après le cessez-le-feu, en violation de 
l'article 53 de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
qui interdit la destruction de biens meubles ou immeu­
bles appartenant à des particuliers ou à l'Etat, à moins 
qu'une telle destruction ne soit rendue indispensable 
du fait des opérations militaires. 

3. La République arabe unie se sent dans l'obligation 
de porter à l'attention du Comité international de la 
Croix-Rouge ces graves violations des Conventions de 
Genève qui sont obligatoires pour les parties au présent 
conflit, lesquelles ont accepté le contrôle du Comité 
international de la Croix-Rouge quant à l'exécution de 
leurs dispositions; la République arabe unie est prête 
à fournir au Comité international de la Croix-Rouge 
les preuves démontrant que les autorités israéliennes 
ont commis ces actes d'inhumanité. La République 
arabe unie invite en outre Je Comité international de la 
Croix-Rouge à se rendre dans ses hôpitaux pour cons­
tater les résultats tragiques et honteux de ces actes 
d'inhum:inité et demande qu'il soit procédé aux 
enquêtes qui s'imposent dans les zones occupées par 
les autorités israéliennes. 
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DOCUl\lENT S/8065 * 

Lcttcr dated 17 July 1967 from the reprcscntativc of 
Israel to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[/7 July 1967) 

On instructions from my Govcrnmcnt I have the 
honour lo rcfcr to the ktter f rom the represcntative 
of Jorù:.rn of 5 July 1967,1 concerning the seizurc of 
JorJanian military opcrntional ordcrs containing instruc­
tions to wipc out the CÎ\'ili:m inhabit:ints of the Israel 
population centres. 

Encloscd arc photographs o[ one of the documents 
that was sci1ed. Th-.! ori1!inal document is hclù for the 
lime bçing at this Mission's office, and can be inspcctcd 
thcrc. 

I h;ivc the honour to rcqucst that this lctter, togcther 
with its enclosure, be circulatcd as Gcneral Assembly 
ami Sccurity Council documents. 

(Signed) Gideon RAFAEL 

Permanent Representarfre of Israel 
to the United Nations 

[T/ze p/iotogruphs of the document in question, 
allached to tlze mimeographed i·ersion of the letter 
/rom the represmtatfre of Israel, are 110! reproduced 
in the present rolume. The delegation of Israel sub­
.1cq11c11tly submittcd a tram/arion of tire document (see 
S/8087, anncx).] 

• Also circulated as a General Assembly document under 
the ~ymlxil A/6760. 

; O!]icia/ Record~ of rl,e General Anembl)', Fiftl, Emer­
i:enC\' Spcdal Srs.lion, Annexes, agend.l item S, document 
Ai67.:6. 

Lettre, en date du 17 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[17 juillet 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre du représentant de la Jordanie en 
date du 5 juillet 1967 7, lettre relative à la saisie 
d'ordres d'opérations militaires jordaniens donnant 
pour instructions de détruire les populations civiles des 
agglomérations israéliennes. 

On trouvera ci-joint des photographies de l'un des 
documents saisis. L'original se trouve actuellement au 
siège de notre mission, où il est disponible pour inspec­
tion. 

Je vous prie de bien vouloir fa ire d istribuer la pré­
s-:nte lettre ainsi que les pièces jointes comme docu­
ments ofliciels de l'Assemblée générak et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'lsraill 
mtprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Giù.:on RAFAEL 

[Les photographies du document en q11estion, jointes 
à lt, \'ersion miméograpfiiée de la lettre du représentant 
d'lsrad, ne sont pas reproduites dans le présent volume. 
La délégation israélienne a communiqué ultérieure­
ment une traduction dudit document (voir S/8087, 
annexe).) 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A /6760. 

7 Document.r o[ficil•f.ç de /'Assemblé!! 1:é11éralr, cinquième 
session extraordinaire d'urgence, Annc.i:cs, point 5 de l'ordre du 
jour, document A/6746. 

DOCUMENT S/8067 

Lettrr datcd 17 July 1967 from the represcnfative of 
Jordan to the President of the Security Council 

[ Original texr: Eng/is/i l 
[17 luly 1967] 

Following my kttcr of 13 July 1967, addresscd to 
the &crctary-Gcncral (S/8056), l have the honour to 
hring to your attention anothcr series of grave Israel 
ùobtions and acls or provocation committcd in viola~ 
tion of the Security Council cease-firc rcsolutions. 

At approximatcly 09.15 hours (local time) on 15 July, 
an Israel military armcd patrol opcncd firc on our 
military patrols on the cast bank of Jordan, south• 
wcst of Kraymah. u~in~ lig,ht automatic machine guns. 
Suhsequcntly the lsraclis rcinforced thcir positions with 
new forces, tanks and heavy guns. 

Lettre, en date du 17 juillet 1967, adressée au Prési• 
dent du Conseil de sécurité par le représentant de la 
Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[17 juillet 19671 

A la suite de ma lettre, en date du 13 juillet 1967, 
adressée au Secrétaire général [S/ 8056] j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur une nouvelle et grave série 
de \'iolations et d'actes de provocation israéliens coi:n,: 
mis en violation des résolutions du Conseil de sécuntc 
rcl:.itivcs nu cessez-le-feu. 

Vers 9 h 15, heure locale, le J 5 juillet, une patrouil_lc 
armée de militaires israéliens a ouvert le feu au fus1!­
mitraillcur contre une de nos patrouilles militaires sur 
la rive orientale du Jourdain, au sud-oues.t de Kraymah. 
Par b suite, les Israéliens ont renforcé kurs positions 
au moyen de nouvelles forces, de chars et de canons de 
fort calibre. 
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At approximately 10.10 hours (local time), on the 
sa~c day, a mobile Israel force approached Damiya 
Bridge and opened fire on our forces on the east bank 
of Jordan. 

At ilpproximately 11.30 J10urs, the Israel forces 
resumed .firing on our positions. 

ln ail these incidents our forces returned fire in 
sclf-dcfcncc. Later on the Israel forces reinforced their 
positions in both personnel and heavy equipment. 

In vicw of the repeated Israel violations and provo­
c:uions which constitute, among other designs, a plan 
to frightcn and intimidate the refugees awaiting return 
to thcir homes, it has becomc very clcar that the Israel 
authoritics do not intend to carry out their obligations 
unôcr the various recent United Nations resolutions. 

I rcscrv~ rny right to call for an urgent meeting of 
the Sccurity Council. 

I should be gratefol if you would have this Jetter 
di~tributc<l as a Sccurity Council document. 

(Signed) Mohammad H. EL-FARRA 
Permane11t Representative of Jordan 

to the United Nations 

Vers 10 h 10, heure locale, le même jour, une force 
mobile israélienne s'est approchée du pont de Damiya 
et a ouvert le feu contre nos forces sur la rive orientale 
du Jourdain. 

Vers 11 h 30, heure locale, les forces israéliennes ont 
à nouveau tiré sur nos positions. 

Dans tous ces cas, nos forces ont riposté pour se 
défendre. Par la suite, les forces israéliennes ont ren­
forcé Jeur position en personnel runsi qu'en matériel 
lourd. 

Compte tenu des violations et provocations répétées 
commises par Israël, lesquelles font, entre autres, partie 
d'un plan pour effrayer et intimider les réfugiés qui 
attendent le moment de rentrer chez eux, il est mainte­
nant parfaitement clair que les autorités israéliennes 
n'ont pas l'intention d'exécuter les obligations qui leur 
incombent en vertu des récentes résolutions adoptées 
par l'Organisation des Nations Unies. 

Je me réserve le droit de demander une réunion 
d'urgence du Conseil de sécurité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/8068 * 

Letter dated 17 July 1967 Crom the representative of 
Israel to the Sccrctary-Gencral 

[ Original text: English] 
[17 July 1967] 

I ha,·c the honour to draw your attention to the 
r~r0rts published in the Press that Algerian troops 
look part, alongside the United Arab Republic forces, 
in the violations of the ccasc-firc which occurred in the 
S-:ct Canal scctor on 15 July l 967. 

As you cxplained in your communication of 
13 June 1967 (see S/7985], the tcxt of Sccurity Council 
r,wlutions 233 ( 1967) anù 234 ( 1967) on the cc:1sc­
hc wcrc sent with a noie \·erbate to the Pem1anent 
\fission of Algcria to the United Nations, but no 
a,ccptance of the ccasc-firc rcsolutions by the Govern-
01,nt of Algcria has bcen notificd. The participation 
ef Altcrian armcd forces in the rcccnt outbreak of 
hostilitics shows that the Govcrnmcnt of Algcria does 
not regard itsclf as bcing bound by the ccase-firc rcso-
1:nions, an<l that the Govcrnmcnt o( the United Arab 
Rrrublic is pcrmitting its tcrritory to be uscd by Algc­
rian armcù forces for the purposc of conducting hostile 

• At,o circul:itcd as a Gencrat Assembly document undcr 
l~c symbol A/6761. 

Lettre, en date du 17 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[20 juillet 1967] 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les nou­
velles publiées par la presse selon lesquelles des troupes 
algériennes ont pris part, aux côtés des forces de la 
République arabe unie, aux violations du cessez-le-feu 
qui se sont produites le 15 juillet 1967 dans le secteur 
du canal de Suez. 

Comme vous l'avez expliqué dans votre communica­
tion du 13 juin 1967 [voir S/7985}, le texte des résolu­
tions 233 (1967) et 234 (1967) du Conseil de sécurité, 
relatives au cessez-le-feu, a été envoyé avec une note 
verbale à la mission permanente de l'Algérie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies; toutefois, le Gouver­
nement algérien n'a pas notifié son acceptation des 
résolutions relatives au cessez-le-feu. La participation 
des forces armées algériennes au récent déclenchement 
d 'hostilités montre que le Gouvernement algérien ne se 
considère pas comme lié par les résolutions relatives 
au cessez-Je-feu, et que le Gouvernement de la Répu­
blique arabe unie permet que son territoire soit utilisé 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6761. 
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acts against Israel in violation of the Security Council 
ceasc-fire resolutions. 

The Governmcnt of Israel takes an extremcly grave 
view of this situaLion. 

I thercfore have the honour to rcqucst that a further 
cfTort be made to obtain a binding undertaking from 
the Algerian Government that it accepts the cease-fire 
rcsolutions of Lhe Sccurity Council and will aet in 
acconfancc with them. 

I have the honour to requcst that this lctter be 
circulatcd as a document of the Gcneral Assembly and 
of the Sccurity Council. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
I'ermanem Reprtsentarive of Israel 

to the United Nations 

par les forces armées algériennes afin d'eogacrer des 
actes hostiles contre Israël en violation des rés~lutions 
du Conseil de sécurité relatives au cessez-le-feu. 

Le Gouvernement israélien considère cette situation 
comme extrêmement grave. 

En conséquence, je tiens à demander qu'un nouvel 
effort soit fait en vue d'obtenir que le Gouvernement 
algérien s'engage à accepter les résolutions du Conseil 
de sécurité relatives nu cessez-le-feu et agisse en consé­
quence. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de /"Organisation des Nations UnieJ, 

(Signe') Gideon RAF.-\EL 

DOCUMENT S/8069 * 

l..eUcr dalcd 1 '7 July 1967 from the reprcsen13tivc of 
lsr:irl to the S<.-cretary-Gcncral 

[Original text: English and French] 
[17 July 1967] 

Furthcr 10 my lctlcr of 7 July 1967 [S/8041], I have 
the honour to communicatc to you as follows. 

/\s statcd in that Jcttcr, you informcd l\fr. Eban, 
on 4 July b(,t. th:it, upon the initi:iti\·c of the Ministcr 
for Foreign Alfairs of Jordan, you wishcd to r:iisc the 
question of the acccptabitity of aid from the United 
1'ations Hcfü·( and Works Agl'.'ncy for Palestine 
Rcfugccs in the Ncar East for rcturning rcsidcnts to 
the west bank of Jord:m as well as the possibility o{ 
the extension of the rcturn date, and Mr. Eban undcr­
took to rcfer this mattcr to the Govcmmcnl in Jcru• 
salcm and to convcy its rcply through you in duc course. 

1 am gbd to be able to givc you an affinnativc 
rcply on both questions. 

With rcprd to the rcturn date, I am instructcd to 
statc that the latcst date for the submission of applica• 
tians to rcturn has bccn extendcd to IO August 1967. 
The pcrmits to rcturn which will be issucd on the basis 
of thcsc applications will indicatc the date of rcturn 
and the place of r<.·crossing the River Jordan. Every 
effort will hc made to cxpcdite the return. 

ln this connexion conversations have bccn procccding 
with the represcntativcs of the International Committcc 
of the Red Cross rcgarding the assistance which the 
International Red Cross could rcndcr in the malter. 
On 12 July 1967 the following comm,miqué w:is issucd 
by the International Commiuec of the Red Cross in 
Gcncva: 

• Al~ circulated as a Gcncral Assembly document undcr 
the s)mbot A/6762. 

ùttre, en date du 17 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 

[Texrc original en anglais et en français] 
[20 juillet 1967] 

Comme suite à ma lettre du 7 juillet 1967 [S/8041], 
f ai rhonncur <le vous communiquer cc qui suit: 

Comme indiqué dans la lettre susmentionnée, vous 
a\'CZ fait savoir, le 4 juillet dernier, à M. Eban que, 
sur rinitiative du Ministre des affa ires étrangères de 
la Jordanie, vous souhaitiez soulever la question de 
l'acceptabilité de l'aide <le l"Office d~ secours et de 
travaux des Nations Unies pour les r6fugi.Ss de Pales­
tine dans le Proche-Orient au bénéfice des personnes 
regagnant la rive occidentale du Jourdnin où elles rési­
daient, et celle de révcntu:ilité d'une prorogation pour 
la date de leur retour; M. Eban a promis d'en référer 
au Gouvernement de Jérusalem et de vous commu­
niquer la réponse du gouvernement en temps voulu. 

Je suis heureux de pouvoir répondre par l'affirma­
tive aux deux questions posées. 

En cc qui concerne ln date du retour, j'ai reçu pou~ 
instruction de préciser que la date limite pour J'em'?' 
des demandes de retour a été prorogée au 10 aout 
1967. Les permis de retour qui seront délivrés sur la 
base de ces demandes mentionneront la date du retour 
et le lieu de rctraversfo du Jourdain. Rien ne sera 
ménagé pour faciliter au maximum cc retour. 

A cet égard, des conversations ont eu lieu a\'cc )es 
représentants du Comité international de la Croix­
Rouge relativement à l'aide que ]a Croix-Rouge ~n~cr­
nation:ilc pourrait fournir dans cc domaine. Le 12 JUllk_t 
1967, le ComitiS international de la Croix-Roug~, a 
Genève, a publié le communiqué suivant : 

• Dist.ribu6 ~gaiement comme document de l'Assemblée séni!• 
raie sous la cote A/6762. 
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u The ICRC and the repatriation of refugees in the 
Near East 

" In agreement with the Israel Govemment, the 
International Committee of the Red Cross (ICRC) 
bas agreed to assist in repatriating refugees wishing 
to cross from the east bank to the west bank of the 
River Jordan. The delegates of the ICRC and repre­
sentativcs of the Governments concemed will discuss 
the practical arrangements for this repatriation. A 
Commission, of which the ICRC delegates in Israel 
are members, has been established to deal with all 
problems relating to the repatriation of these refugees 
and the departure of persons still wishing to leave 
the arcas controlled by Israel. In order to speed up 
the conclusion of practical arrangements for this 
opcration, the ICRC has proposed that a meeting 
of the Israel and Jordanian rcpresentatives and the 
JCRC dckgation should be held at the River Jordan. 

" The Israel authoritics' attitude towards repatria­
tion cff ccted under ICRC auspices is considcrcd at 
Gcncva to be favourable to a satisfactory solution 
of the probkms raiscd by the rcturn of persons wish­
ing to rcturn to the tcrritorics controllcd by Israel. 
The JCRC also wishcs to statc that the Israel Govem­
ment has made every facility available to the ICRC 
dclcgatcs in ordcr to enable them to carry out their 
humanitarian work in thesc arcas." [Text quoted in 
French.] 

ln addition to the normal work of UNRWA in the 
wcst bank arca, on the basis of an earlicr agreement 
bctwccn the Governmcnt of Israel and the Commis­
sioncr-Gcncral of UNRWA, the Govcrnmcnt of Israel 
also is prcparcd, as requcsted, to acccpt the assistance 
of UNRWA in respect to rctuming wcst bank rcsi­
dcnts. The dctails of the practical assistance rcquired 
arc bcing discusscd in Jcrusalcm with the represcntatives 
of UNR\VA. 

1 have the honour to rcqucst that this Ictter be 
circulatcd as a document of the General Assembly and 
of the Sccurity Council. 

(Signed) Gideon R AFAEL 
Permanent R epresentative of Israel 

to the United Nations 

« Le C.l.C.R. et le rapatriement des réfugiés au 
Proche-Orient 

« D'accord avec Je Gouvernement israélien, le 
Comité international de la CroL,.-Rouge a accepté de 
prêter son concours au rapatriement des réfugiés 
voulant se rendre de la rive orientale à la rive occi­
dentale du Jourdain. Les modalités pratiques de ce 
rapatriement seront discutées entre les délégués du 
C.I.C.R. et ]es représentants des gouyernements inté­
ressés. Une commission, dont font partie les délégués 
du C.I.C.R. en Israël, a été instituée pour traiter tous 
les problèmes relatifs au rapatriement de ces réfugiés 
ainsi qu'au départ des personnes qui désireraient 
encore quitter Jes zones sous contrôle israélien. Afin 
d'accélérer la mise au point des modalités pratiques 
de cette opération, le C.I.C.R. a proposé une ren­
contre de représentants israéliens et jordaniens, avec 
la délégation du C.I.C.R., sur Je Jourdain. 

« L'attitude des autorités israéliennes à l'égard d'un 
rapatriement effectué sous les auspices du C.I.C.R. 
est considérée à Genève comme favorable à une solu­
tion satisfaisante des problèmes posés par Je retour 
des personnes souhaitant regagner les territoires sous 
contrôle isratfüen. Le C.J.C.R. rappelle en outre que 
les délégués du C.I.C.R. ont reçu toutes facilités du 
Gouvernement israélien pour s'acquitter de leurs 
tâches humanitaires dans ces zones. > [Texte com­
muniqué en français.] 

Outre la tâche normalement accomplie par l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies dans la zone 
de Ja rive occidentale en vertu d'un accord antérieur 
conclu entre le Gouvernement israélien et Je Commis­
saire général de l'Office, le Gouvernement israélien est 
également disposé, comme demandé, à accepter l'assis­
tance de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies en ce qui concerne les personnes regagnant la 
r ive occidentale où elles résidaient. Les détails de l'aide 
pratique nécessaire font actuellement l'objet de discus­
sions à Jérusalem avec les représentanL-; de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire d istribuer la pré­
sente lettre comme document de l'Assemblée génl!rale 
et d u Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8070 

Lettcr dafed 17 Joly 1967 from the rcprcscnfafivc of 
the United Arab Republic to the Sccrctary-Gcncral 

[Origirral text: Englis/r] 
[17 luly 1967] 

I have the honour, upon instructions from my 
Govemmcnt, to inform you that the Israel authoritics 
have for the past fcw days bccn attempting to launch 
srvcral boats on the Suez Canal. The sustaincd rcsis-

Lettre, t'n date du 17 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la République 
arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[/7 juillet 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que les autorités israéliennes ont, au cours 
de ces derniers jours, tenté de faire passer plusieurs 
bateaux sur le canal de Suez. La résistance opiniâtre 

103 



tance of the United Arab Republic armed forces to 
such attcmpts has so far not enabled them to achieve 
thdr objective. 

The Israel authoritics arc still persisting in their 
cndca\'ours and have today laid nine landing boats on 
the east shores of the Bitter Lakes. 

The compctent authoritics of the United Arab 
Republ ic have alrcady informcd General Odd Bull, 
Chid of Staff of the United Nations Truce Supervision 
Org:rnization in Palestine, by kllcr today, that in 
f:tc(: of such provœations our armed forces will have 
no othcr alternative but to open tire on any Israel 
bo:it, should the atlempts to launch them in the Suez 
Cm:il or in its lakcs still continue. 

1 wish to undcrlinc the serious implications wh1ch 
~hips moorcd in the Bitter Lakes as a result or the 
lsr:id authorities would have on the safcty of forci):!n 
~hips moorc<l in the Bitter Lakes as a result of the 
latcst Isr:iel :1ggression on the United Arab Republic. 
Jt sh,H1l<l b;;: ckar that the responsibility for any damage 
causcd to thosc ships woulù in any event foll on the 
lsr:1d authorilics. 

1 l>hould be gratcful if this lcttcr could bè circulatcd 
as :in oflicial document of the Sccurily Council. 

(Signe<[) Mohamed Awad EL-KONY 
Permanent Representatire 

of the United Arab Republic 
to the Unired Nations 

que les forces :irmées de ]a République arabe unie ont 
opposée à ces tentatives n'a pas jusqu'ici permis aux 
autorités israéliennes d'atteindre leur objectif. 

Les autorités israéliennes persistent encore dans Jeurs 
tentatives et ont posté aujourd'hui neuf bateaux de 
déb:1rqucmcnt sur les rives orientales des lacs Amers. 

Les autorités compétentes de la République arabe 
unie ont déjà informl! le général Odd Bull, chef d'état­
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance ÙI.! la trêve en Palestine, par une lettre 
datée de cc jour, que devant clc telles provocations nos 
forces arm~cs n'auront d'autre choix que d'ouvrir le 
feu sur tout navire israélien qui tenterait encore de 
p~nétrcr dans k canal de Suez ou l'un d..: ses lacs. 

Je tiens à insister sur les graves répercussions qu'au­
raknt de nouvelles tentatives de cc genre de la part 
des autorit~s isra~· licnncs pour la sécurité des navires 
étrangers restés amarrés Jans ks lacs Amers par suite 
de la ri:ccntc agrl·ssion israfliennc contre la République 
arabe unie. JI est patent que c'est aux autorités israé­
licnm:s qu'incomherait en tout état de cause la respon­
s:ibilit~ lks dommages qui seraient, le cas échéant, 
causés à ces na\'ir~s. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
circuler la présente lettre comme document officiel du 
Comeil de sécurité. 

Le rcprésemant permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe') Moh:imcd Awad EL-J<ONY 

DOCUMENT S/8071 

ùttcr d:itcd 17 July 1967 (rom the Minisfcr for Forei~n 
,\fîairs o( the Union of So,ict Socialist Rcpublics 
fo the President of the Sccurity Council 

[Original text: Russianl 
ll8 July I967J 

considcr it ncccssary to draw the attention of the 
St:curity Council to Isracl's continucd aets o{ aggrcssivc 
military pro\·ocation in the Suez Canal arca. 

The kttcrs s.cnt by the rcprcscntativc of the United 
Arab Republic to the President of the Sccurity Council 
on 13 July 1967 [S/8061). 14 July (S/8057] and 
1 ~ J~ly {S/ 8062), cite spcci{ic ncw instances of gross 
\ ,olations by Israel of the Sccurity Council's rcsolu­
l ions conccming a ccasc-ftrc. 

1 n rcccnt days, lsracrs armed forces have on sevcral 
occasions shcllcd and bombed towns and villa~cs in the 
United Arab Republic along the Suez Canal. This has 
causcd casualtics among the civilian population an<J 
damar.c to propcrty. 

Events in the Suez Canal arca show that Israel has 
not ablndoncd the attcmpt to follow a policy of aggrcs-

Lettre, en date du 17 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires 
élranJ,!èrl's de l'Union des Républiques socialistes 
so,·iétiqucs 

(Texte original en russe) 
[18 juillet /967) 

J'estime nécessaire d 'attirer l'attention du Conseil de 
sécurité sur ks provocations militaires de caractère 
agressif auxquelles Israël continue de se livrer dans la 
zone du canal de Suez. 

Dans les lettres qu'il a adressées au Président du 
Conseil de sécurité Je 13 juillet 1967 [S/8061 ], ~e 
14 juilkt {S/8057) et le 15 juillet (S/8062) le rcprc­
scntant de la République arabe unie fournit de nou­
vdlcs donn1:cs concrètes sur la violation flagrante par 
Israël des d~cisions du Conseil de sécurité concernant 
le ccsscz-lc-fcu. 

Ces jours derniers, les forces armées israéliennes ont 
soumis, à plusieurs reprises, à des bombardements ter­
restres et aériens de!- villes et des localitt:s de la Répu­
blique arabe unie situées le long du canal de Suez. Il Y 
a eu des \'Îctimcs parmi la population civile, ainsi que 
des tkgâts mat;;rids. 

Les événements de la zone du canal de Suez mon­
trent qu'Israël n'a pas renoncé à pratiquer, à l'égard de 
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sion against the United Arab Republic and other Arab 
States. 

The Soviet Government considers that the military 
clashes provoked by Israel in the Suez Canal area are 
extremely dangerous and could grow into a wider mili­
tary conflict. 

Israel's continued occupation of territory seized from 
Arab countries by aggrcssion is a defiance of the basic 
principles of the United Nations Charter and inter­
national Iaw and an infringement of the sovereignty 
and territorial integrity of the Arab States. In order 
to prevent further military clashes and remove the 
danger of a renewal of hostilities in the Near East, it 
is essential that Israel should immediately withdraw 
its forces from the territory of Arab States that it has 
occupied. Thal is the aim that the United Nations should 
scek to achicvc. 

I should be grateful if you would arrange for this 
kttcr to be circulatcd as an official Security Council 
document. 

(Signet!) A. GROMYKO 
Minister for Foreign ADairs 

of the Union of Soviet Socialist Republics 

Ja République arabe unie et des autres Etats arabes 
une politique d'agression. ' 

Le Gouvernement soviétique estime que les engage­
ments armés dans la zone du canal de Suez qu'Israël 
a provoqués ont un caractère très dangereux: et risquent 
de dégénérer en un conflit armé plus étendu. 

En continuant à occuper les territoires des pays 
arabes dont il s'est emparé à la suite d'une agression, 
Israël méprise les principes fondamentaux de la Charte 
des Nations Unies et du droit international et porte 
atteinte à la souveraineté et à l'intégrité territoriale des 
Etats arabes. Pour empêcher que de nouveaux enga­
gements militaires aient lieu et écarter le danger d'une 
nouvelle guerre dans le Proche-Orient, il est indispen­
sable qu'Israël retire sans tarder ses troupes des terri­
toires des Etats arabes qu'il occupe. Tel est le but 
auquel doivent tendre les efforts de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire le nécessaire pour 
que Je texte de la présente lettre soit distribué comme 
document officiel du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 

(Signi) A. GROMYKO 

DOCUMENT S/8072 

Lcttcr datcd 17 .July 1967 from the representative of 
Cambodia to the President of the Sccurity Council 

[Original text: French] 
[18 July 1967] 

On the instructions of my Government and f urther 
to my kttcr of 3 July J 967 [S/8029], I have the honour 
to report the following, for the infom1ation of the Seeu­
rity Council. 

On 7 June 1967, at about 15.30 hours, a spotter air­
craft of the United States - South Vîct-Namcsc armcd 
forces violatcd Cambodian air space and machine­
r:unned a hcrd of cattlc bclonging to the inhabitants 
0f the sanif.:at of Kompong Chamlang, srok and khet 
of Svay Rieng. This d clibcratc machine-gun attack 
killcd ninc mcen and woundcd five more while they 
wcrc gr:izing in Cambodian territory. 

On 13 June 1967, at about 15.00 hours, a i;potter 
::ircraft of the United States-South Vict-Namcsc armcd 
forces violatcd Cambodbn air space and fircd a rocket 
::t a place l,400 metres insiûc the dcmarcation linc 
i:i the snr,g/.:at of Chantrca, srok of Svay Tcap, pro­
, incc of Svay Rkng, slig.htly wounding one of the 
inhabitants, Mao Duch, in the knce as he was working 
in the fields. 

On 14 June 1967. at about 14.30 hours, two hcli­
c0pters of the United States-South Vict-Namcse anncd 
fci:ccs viol:itcd Cambodian air space by flying ovcr 
the Khmer village of Koh Kaban, situaled 800 mctrcs 
insidc the demarcation line, in the sangkat or Samrong, 

Lettre, en date du 17 juillet 1967, adres"e au Président 
do Conseil de sécurité par le représentant du Cam­
bodge 

[Texte original en français] 
[18 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 3 juîJlet 1967 [S/8029], j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information du Conseil de sécu­
rité, ce qui suit. 

Le 7 juin 1967, vers 15 h 30, un avion d'observation 
des forces armées américano-sud-vietnamiennes a violé 
l'espace aérien du Cambodge et mitraillé un troupeau 
de bétail appartenant aux habitants du sangkat de 
Kompong Chamlang, srok et khet de Svay Rieng. Ce 
mitraillage délibéré a tué 9 bœufs et blessé 5 autres, 
alors que ces animaux étaient en train de paître en terri­
toire cambodgien. 

Le 13 juin 1967, vers 15 heures, un avion d'obser­
vation des forces armées américano-sud-vietnamiennes 
a viol.S l'espace aérirn du Cambodge et tiré une roquette 
sur un endroit situé à 1 400 mètres en deçà de la ligne 
de démarcation relevant du sangkat de Chantrca, srok 
de Svay Tcap, province de Svay Ricng. blessant légè­
rement au genou un habitnnt, nommé Mao Duch, alors 
qu'il ét:iit en train de s'adonner aux travaux cham­
pêtres. 

Le 14 juin 1967, vers 14 h 30, deux hélicoptères des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes ont violé 
rcspace :iérien du Cambodge en survolant Je village 
khmer de Koh Kaban, à 800 mètres en deçà de la ligne 
de démarcation, relevant du sangkat de Samrong, srok 
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smk of S\'ay Teap, province of Svay Rieng, and machine­
gunncd the inhabitants of the village while they were 
working in the fields. This dcliberate machine-gun attack 
woundcd two pcaceful pcasants, one of them seriously. 

The Royal Govcmmcnt of Cambodia has protested 
most strongly ag,ainst these violations of Cambodian 
;1ir spacc followcd by barbarie acts of aggression against 
p.:.-:,cdul Khmer inhabitants of the fronticr region dclibc­
ratdy committcd by the United States - South Viet­
Namese armcd forces, and has dcmandcd that the 
Go,·crnmcnts of the Uniled States of America and the 
Republic of Viet-Nam put an end 10 thcm at once. 

1 !>hould be gra1cful if you would arrange for this 
kttcr to be circulated as a Sccurity Council document. 

(Sig11ed) HuoT Sambath 
Permanent Representatfre of Cambodia 

to rlie United Nations 

de Svay Teap, province de Svay Rieng, et ont mitraillé 
les habitants dudit village alors qu'ils étaient en train 
de s'adonner aux travaux champêtres. Ce mitraillage 
délibéré a blessé deux paisibles paysans, dont un grave­
ment. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protestation des plus énergiques contre ces violations 
de l'espace aérien du Cambodge suivies d'actes d'agres­
sion barbares commis délibérément par les forces 
arm~cs américano - sud-vietnamiennes à l'encontre des 
paisibles frontaliers khmers, et a exigé que les Gouver­
nements des Etats-Unis d'Amérique et de la République 
du Viet-Nam y mettent fin sans délai.. 

Je vous serais oblige.: de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Orga11isatior, des Nations Unies, 

(Signé} HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8073 * 

l.ettu dated 11 July 1967 from the representafü·c of 
Israel fo the Sccretary-Genrral 

[ Original text: En[?lis/1] 
(18 July 19671 

ha\·c th~ honou r to rcfcr 10 the kttcrs of the Pcr­
m~mcnt Rcprcscnt:itivc of Syria to the Uniled Nations 
tif 27 Jun~· ami 3 July 1967 [S/8016 and Add.1], 
ninccrnin~ t\1..: Syrian Vice-Consul in krusalcm. 

The Snian Vkc•Consut, to!!cthcr wilh othcr consular 
~t;df frl)rll Arah countrics, ca~nc into Israel custody in 
the wursl.' of the rcccnt hostilities. 

The m~·mll.:rs of the consular statT arc g.iven treat­
m,:nt anJ cPnditions commcnsuratc with thcir status. 
lhcy lian:- h..-cn visitcd by the reprcscntativc of the 
1 ntcrnJtillll:ll Rcù Cross, as wcll as by the Apostolic 
rcprcsi:ntatin'. hl) lh of whom cxprcsscd satisfaction 
at the conJit ic,ns in which tl1cy arc detaincd. 

Suhc;..-qucnt t(, the visit of the rcprcsC'nlali\'CS of the 
R..-<l Crc,ss on :3 June, the Consuls have bccn cnablcd 
10 \·i~ it lhcir familics. 

On 27 hm<-'. the consular staff of lraqi nationality 
wcrc r l· r a11 iak·d. in the course ()f the compktc cxchangc 
,,f rri<-l,ncrs 0f war and 0thers with Jordan and Iraq 
- as !-taled in my note ,·rrlwh· of 28 June. 

ln this c0nnn: ion. a statcmcnl was puhlishC'd by the 
lntcrnali0nal Red Cross on 5 July, as follows: 

" On :!3 June 1967, Mr. L-.trcnt Marti and 
Mr. PicrrC" Bois-.icr, reprcscntatives of the Interna-

* Al~o circubtcJ as a Gcncral As~cmbly document umlcr 
the symrol A/ 6763. 

Lettre, en date du 11 juillet 1967, adressée au Sccré• 
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[/ 8 juillet 1967] 

J'ai rhonncur de me référer aux lettres du représen­
tant permanent de la Syrie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies des 27 juin et 3 juillet 1967 [S/8016 et 
Add. IJ, concernant le Vice-Consul de Syrie à Jéru­
salem. 

Le Vice-Consul ùc Syrie, ainsi que d'autres membres 
du personnel consulaire de pays arabes, sont tombés 
aux mains dlsrai:1 au cours des n;centcs hostilités. 

Le traitc:mi.:nt et le sort réservés aux membres du 
personnel consulaire correspondent à leur stat ut. lis ont 
reçu la visite du rcprésc-ntant de la Croix-Rouge intcr­
nation::ilc ainsi que du représentant apostolique, qui ont 
tous deux exprimé leur satisfaction à 1\_t!:irù des condi­
tions dans lesquelles les intéressés sont tldcnus. 

Apri:s la visite des représentants <le la Croix-Rou~c 
cfîectuée le 23 juin, les consuls ont été autorisés à voir 
leur famille. 

Le 27 juin. les membres du pcri;onnd consulaire de 
nationalité irakienne ont été rapatriés dans le c:idrc de 
l'échange complet des prisonniers de g.ucrrc et autres 
avec la Jordanie et l'Irak - comme lïntliquc ma note 
verh:-ilc du 28 juin. 

Une déclaration a été publiée à cc sujet le 5 juillet 
par la Croix-Rouge inlcrnationalc; elle ~c lit comme 
suit : 

« Le 23 juin 1967, MM. Latrent Marti et Pierre 
13oissicr, représentants du Comité international de la 

• Distriouê également comme document de l'Assemblée ~énê­
ratc sous la cote A/6763. 
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tional Committee of the Red Cross, visited the prison 
of Ramie. They met with the consuls and vice-consuls 
detained in that institutc, without anyone else pre-­
sent. AU the consuls seemed to be in good health, 
well-dressed and well kept. 

" They were detained in spccial quarters where 
they could not mix with other detaioees against 
common law. 

" They have not made any complaint concerning 
their treatment. They are provided with books and 
ncwspapcrs. Their desire was to receive news from 
famiJies. 

"Mr. Abdel R ahman Al Chaga, Mustafa S. Abdul­
lah and Mr. Abdul Charim Al Muchtar, Consul 
Gcncra1, Consul, and nccountant, respectively, of the 
Consulatc of Iraq, wcrc releascd on 27 June 1967. 
The rcprcscntativcs of the International Committee 
of the Red Cross accompanicd the convoy of the 
rcpatriatcd to the Allenby Bridge on the River Jor­
dan, :md wcrc convinced that the abovc-mentioned 
\\WC handed ovcr to the Hashemite Kingdom of 
Jordan authorities." 
The Syrian rcprescnlativc was perfectly aware that 

dTons wcrc bcing made through a third Power to bring 
,1bout the rcturn of the Syrian Vice-Consul and others. 
Howcvcr, sincc hc has dccidcd to request the publica­
tion of his lc ttcrs, it can only be assumcd that his real 
i:1ti?rcst is not in the substance of the matter under 
!!iscussion, but in polcmics. Conscquently, the diplo­
matie negotiations on the subjcct have bcen terminated. 

S..:gotiations .ire procccding with the rcprcscntativcs 
rf the International Red Cross for a speedy cxcha nge of 
:i:J prisoncrs of war and civilian dctainccs held by 
Syria. It is my Government's sinccrc hope that this 
ur;rnt humanitarian problem will be satisfactorily 
r::~olvcd without further dclay. 

f ha\'C the honour to rcquest that this kttcr be 
, irculatcd as a document of the Gencral Asscmbly and 
l~~ Sccurity Council. 

(Signcd) Gideon R 1\F,\EL 
Permanent Representatire of Israel 

to the U11 ited Nations 

Croix-Rouge, se sont rendus à la prison de Ramie. 
Ils ont rencontré, en l'absence de tout témoin, les 
consuls et vice-consuls détenus dans cet établisse­
ment. Tous les consuls ont paru en bonne santé, 
correctement et proprement vêtus. 

~ lls étaient gardés dans des quartiers spéciaux où 
ils ne pouvaient se mêler aux autres détenus de droit 
commun. 

« Ils ne se sont pas plaints de leur traitement. Ils 
ont des livres et des journaux. lis ont exprimé le 
désir de recevoir des nouvelles de leur famille. 

« MM. Abdel Rahman Al Chaga, Mustafa S. Ab­
dullah et Abdul Chadm Al Muchtar, respectivement 
Consul général, Consul et comptable du consulat 
d'Irak, ont été libérés le 27 juin 1967. Les représen­
tants du Comité international de la Croix-Rouge ont 
accompagné le convoi des rapatriés jusqu'au pont 
Allenby sur le Jourdain et ont été convaincus que 
les personnes susmentionnées ont été remises aux 
autorités du Royaume hachémite de Jordanie. > 

Le représentant de la Syrie savait parfaitement que 
l'on s'efforçait, par l'intermédiaire d 'une tierce puis­
sance, d'assurer Je retour du Vice-Consul et des autres 
membres du personnel consulaire syrien. Toutefois, 
puisqu'il a décidé de demander la publication de ses 
lettres, on est fondé à supposer que son véritable intérêt 
ne réside pas dans Je fond de la question examinée 
mais dans la polémique. En conséquence, il a été mis 
fin aux négociations d iplomatiques menées à ce sujet. 

Les négociations continuent avec les représentants 
de la Croix-Rouge internationale en vue d'un échange 
rapide de tous les prisonniers de guerre et détenus civils 
aux mains de la Syrie. Mon gouvernement espère sin­
cèrement que cet urgent problème humanitaire trouvera 
sans autre délai une solution satisfaisante. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document de l'Assemblée géné­
rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de !'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8074 

Lcttcr dakd 18 July 1967 from the reprcsentath·c of 
lsrad fo the Sccrdary.Gcnrral 

[Original text: E11gfol,] 
(18 July 19671 

On instructions from my Govcrnment I have the 
hanour to rckr to the kttcr from the Permanent R('prc­
scr.t:itiYc of the United Arab Republic to the United 
\ati(1ns datcd 17 July 1967 [S/8070). 

That kttcr contains a clear admission by the Govcrn­
r:icnt of the United Arab Republic that the United 

Lettre, en date du 18 juillet 1967, adressée au Sccré• 
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original e11 anglais] 
[18 ;uillet 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
n:ffrcr à \a lettre en date du l 7 juillet 1967 [S/8070] 
du représentant permanent de la République arabe unie 
auprès de rOrganisation des Nations Unies. 

11 ressort clairement de cette lettre que le Gouverne­
ment de J:1 République arabe unie admet que l'înitia-
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Arab Republic armed forces initiated the grave viola­
tions of the cease-fire in the Suez Canal sector on 
14 and 15 July Jast and conscquently arc responsible 
for the hcavy loss of life and damage caused by that 
wanton action. 

The lctter of the rcprescntative of the United Arab 
Republic purports to justify that action on the basis 
of an arbitrary and unilatcrnl interpretation of the 
ceasc-firc rcsolutions of the Sccurity Council. 

The lcttcr of the rcprcscntativc of the United Arab 
Republic again rcvcrts to thrcats against my country. 
Such thrcats and actions, as cxpcrience has shown, 
arc fraught with grave conscqucnccs. 

l have the honour to rcqucst that this lctter be 
circulatcd as a document of the Security Council. 

(Signec/) Gideon RAFAEL 
Permanent Representatfre of Israel 

to the United Nations 

tive des graves violations du cessez-le-feu dans le sec­
teur du canal de Suez les 14 et 15 juillet a été prise 
par les forces armées de la République arabe unie qui 
sont donc responsables des lourdes pertes en vies 
humaines et des dommages causés par cet acte pure• 
ment gratuit. 

La lettre du représentant de la Répuhlique arabe unie 
vise à justifier cet acte par une interprétation arbitraire 
et unilatérale des résolutions du Conseil de sécurité 
relatives au cessez-le-feu. 

La lctlre du représentant de la République arabe unie 
contknt de nouveau des menaces contre mon pays. 
Comme l"expéricncc l'a montré, des menaces et des 
actes de cc genre sont lourds de cons~qucnccs graves. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
la prl!scnte lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représet11a11t permanent d'Israël 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8075 • 

Lclter dated 18 July 1967 from the reprcsentative of 
Jordan to the Secretary-Gencral 

{Original text: Engli.shJ 
[18 July 1967) 

Upon instructions Crom my Governmcnt l have the 
h0nour to rckr to the lcuer Crom the rcprcsentative of 
the lsrad authoritics of 17 July 1967 [S/8065] 
conccrning the alkgcd scizurc of Jordani::in military 
opcrational ordcrs and the distribution o[ photographs 
of one of the so-callcd documents. 

My Go\'crnment cmphatically denies the authcnticity 
of the said photographs and rcaffirms that no such 
mil itary onkrs have cver been issued. 

This is not the first timc that the Israel authorities 
rcsort to such fabr ic::itions lo serve as a smokc-scrcen 
hidin~ thcir brutal bchaviour in our lands and acainst 
our people. -

The history of Israel and that of the Zionist movc~ 
ment is full or !-uch folschooùs and acts of forp.· ry. 

Startinc with Ottoman timcs. tille dccds to Palestine 
land propcrtics wcrc forgcd by Zionists as a mattcr of 
c\cryday pwccdurc 10 c,·adc l:md kgislation. Throui;.h~ 
out the thrcc dccadcs of manùatory ruk, forgcry 
continucJ lo be a principal instrument of Zionist policy 
in mattcrs of land acquisitions. During the pcriod of 
ilk~!al Jcwish immi~ration into Palestine, travcl docu­
ments wcrc forf~d hy the thousand to facilitate such 
immi~ration into Palestine. In the 1948 war, th~ 
Zionists af:ain rcsortcd to forgcry to fabricate the aile~ 

• Al~ circubtc-d as " Gcncral Asscmbly document under 
the symbol Al676S. 

Lettre, en date du 18 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[18 juillet 19671 

D'ordre de mon gouvernement, f ai l'honneur de ml! 
référer à la lcurc du représentant des autorités israé• 
tiennes en date du 17 juiUct 1967 [S/8065), relative à 
la pn:tcnduc saisie d'ordres d'opfrations mmrnircs jor­
daniens et à la distribution de photographies de l'un des 
prétendus , documents ... 

Mon gouvernement nie énergiquement !"authenticité 
de ces photographies; il réaffirme qu'aucun or<lre mili­
taire de cc genre n'a jamais été donné. 

Cc n'est pas la première fois que les autorités israé­
liennes ont recours à de tels faux pour ma~qucr der­
rière un écran de fumée leur conduite brutale sur nos 
terres et envers notre peuple. 

L'histoire d'Israël et celle du mouvement sioniste 
abom.lcnt en mcnsonr,cs et en faux de cc genre. 

Dès l'époque ottomane, les sionistes fabriquaient ~c 
fau:< tilrcs de propriété relatifs i'l dl's terres paksu­
nicnncs; c'était là une routine quotillil:nne pour tourner 
ks lois fonc ières. Pendant ks 30 ans qu'a duré le Man­
dat, le f:iux. a continu'-! d 'être run des inslnimcnls prin· 
cipaux de la poliliquc sioniste en matière d';icqtti"iti~n 
de tcrrc!I. A l'époque de l'immigration ill.:!!:tk d,·s Ju1~s 
en Palestine. les documcnt!I de \'Oya~c (·t::iient fabri­
qués par milliers pour faciliter cette immigration. Au 
cour!. de la guerre de 1948, ks sionistes ont une fois de 

• Distribué également comme document de l'Asscmtiléc ~~né• 
raie sous la cote A/6765. 
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gation that the Palestine Arabs had le(t their country 
on orders from their leaders. 

Forgery was used by the Zionists not only against 
outsiders but even in the innermost circles of Zionist 
leadership and decision-making. 

The United Nations is well familiar with the delibe­
ratc forgery by the Israel Ministry of Defence jn 1954 
of documents involving the then Defence Minister of 
Israel, Mr. Pinhas Lavon. The purpose of the forgery 
in this instance, it will be recalled, was to give the 

' impression that Mr. Lavon had himself ordered certain 
acts of sabotage by Israel agents in Egypt against Arneri­
can institutions, with a view to poisoning Arab-Ameri­
can relations. 

([ the Israel Ministry of Defcnce can forge docu­
ments in the name of its own Ministcr, one migbt 
assume that the same group of officers behind the 
L:ivon Aff air who arc still prc<lominant in the M inistry 
\muid have little semples in forging documents in the 
name of the Jordanian Ministry of Defence. 

The prcscnt so-callcd Jordanian operational orders 
ha\'c thcrcforc a long pedigree in the annals of Zionist 
forgcry and fabrication. 

Givcn this Zionist expertise in forgery, it would have 
becn ail too casy for thcm to produce t his latest example. 
This is more so since a huge supply of government and 
military stationery fcll into their bands as a rcsult of 
thcir surprise attack. 

The purposc of this forgery is ail too clear: it is 
10 justify ex post facto the dclibcratc and prcmcditated 
~urprisc attack against Jordan and the othcr Arab 
countrics and to divçrt attention from the policy of 
tmorism, psychological warfarc and starvation being 
rractiscd against the civilian population of the Jorda­
ni:tn wcst bank, as a preliminary step towards its 
anne:-<ation. 

This latcst cxamplc of Zionist forgcrics serves also 
10 throw a smokc-scrccn around the Israel dcfiance of 
the two United Nations rcsolutions and to cover up 
thcir continuing policy of the ruthlcss expulsion of 
cil'ilians across the River Jordan. 

I should be gratcful if you would have this lcttcr 
circulatc<l as Gcncral Asscmbly an<l Sccurity Council 
c:!ocumcnts. 

(Signe,{) Moh:immad H. EL-F..\RRA 

Permanent Re/Jresentatfre of Jordan 
to the United Nations 

plu~ recouru au faux pour forger de toutes pièces l'allé­
gation selon l aquelle les Arabes de Palestine auraient 
quitté leur pays sur l'ordre de leurs dirigeants. 

Les sionistes se sont servis du faux non seulement 
contre les étrangers, mais même contre certains de leurs 
dirigeants et responsables les plus haut placés. 

L'Organisation des Nations Unies connaît bjen le 
faux délibérément commis en 1954 par le Ministère de 
la défense d'Israël, qui avait fabriqué des documents 
impliquant celui qui, à l'époque, était Ministre de la 
défense d'Israël, M . Pinhas Lavon. On se rappellera 
que le but de ce faux était de faire croire que M. Lavon 
avait !ni-même ordonné l'accomplissement en Egypte de 
certains actes de sabotage par des agents israéliens 
contre des établissements américains, en vue d'enve­
nimer les relations entre les pays arabes et l'Amérique. 

Si Je Ministère de la défense d'Israël peut fabriquer 
des documents qu'il impute à son propre ministre, il est 
permis de supposer que ce même groupe d 'officiers qui 
était à l'origine de l'affaire Lavon et qui joue encore un 
rôle prédominant au sein du ministère n'aurait guère de 
scrupules à fabriquer des documents imputés au Minis­
tère de la défense de la Jordanie. 

Ainsi donc, les prétendus ordres d'opérations jor­
daniens actuellement produits ont de nombreux pré­
cédents dans les annales des faux et des mensonges sio­
nistes. 

Les sionistes étant passés maîtres dans l'art du faux, 
il ne leur a été que trop facile de fabriquer le dernier 
en date, d'autant qu'une grande quantité de papier à 
en-tête du gouvernement et des autorités mititaires est 
tombée entre Jeurs mains à la suite de leur attaque 
surprise. 

Le but de ce faux n'est que trop manifeste : il s'agit 
de justifier a posteriori l'attaque délibérée et prémé­
ditée lancée par surprise contre la Jordanie et les autres 
Etats arabes, et de détourner l'attention de la politique 
de terrorisme, de guerre psychologique et de famine 
actuellement menée contre la population civile de la 
rive occidentale du Jourdain en tant que prélude à son 
annexion. 

Ce dernier faux. sioniste sert également à entourer 
d'un rideau de fumée l'attitude d 'Israël qui brave ]es 
deux résolutions de l'Organisation des Nations Unies et 
qui continue d'appliquer une politique d'expulsion impi­
toyable de la population civile de l'autre côté du 
Jourdain. 

Je vous serais reconna issant de bien vouloir faire dis­
tribuer la présente lettre comme document de l'Assem­
blée générale e t du Conseil de sécurité. 

\09 

Le représentant permanem de la Jordanie 
auprès de l'Or[!allisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad H. EL-FA'RRA 



DOCUMENT S/8076 • 

Lctter dated 19 Joly 1967 from the rcpresentative of 
Israel to the President oi the Security Council 

[Original text: English] 
[19 July 1967] 

I have the honour to refer to the Ietter of 
17 July 1967 from the Minister for Foreign Aff airs of 
the Union of Soviet Socialist Republics [S/80711. 

In that lctter, the Ministcr for Foreign Affairs of 
the Union of Soviet Socialist Republics accuses Israel 
of having \'iolated the cease-fire. Thcre is no inter­
national authority or factual basis for that allcgation. 
Mr. Gromyko identifies himself with the unilateral and 
unconfirmed st:itcments of the United Arab Republic 
whilc totally ignoring the complaints submitte<l by 
Israel on 14 and 15 July. Similarly, the Minister for 
Foreign Affairs of the Union of Soviet Socialist Republics 
ignores the kttcr of the repre5entative of the United 
Arab Republic to the Sccretary-Gcneral of 17 July 1967 
IS/8070] which, as I pointed out in my kttcr of 
18 Julv [ S/8074 ], con tains a clcar admission that the 
United' Arab Republic armcd forces initiated grave 
violations of the ceasc-firc in the Suez Canal sector on 
14 ;ind 15 July. 

In this connexion. I rccall that it was the Government 
of I sracl which took the initiative in requcsting Gencral 
Bull on 15 July to intcrvene urgcntly with the United 
Arab Republic authoritics in Cairo for the immediate, 
compkte and mutua) cessation of ail firing in the Suez 
Canal scctor. Following Gencral Ilutrs intervention in 
Cairo and in consequencc of that initiative, the United 
Arab Republic frit obliged to cease its armed actions 
apinst the Israel forces. 

The ktter of the Minister for Foreign Affairs of the 
Union of So\'iet Socialist Rcpublics repcats the charge 
of Israel aggression. This allcgation has no foundation 
whatevcr. Indced, it has becn put by the Soviet Union 
to the test of a rnte at the 1360th mcetin!! of the 
Sccuritv Council on 14 June 1967 and at th; 1548th 
plcnary meeting of the Gencral Asscmbly on 4 July 1967 
and ,, as emphatically rejected by both organs. 

The cause of the Middle East tension is that the 
Arab States aggressi\'ely dcny Israel\ rights to sovcr­
cignty and security. This fact, which is univcrsally 
known, cxplains why lsrael's strugglc for sccurity and 
pcacc has bcen accompanicd by the undcrstanding and 
sympathy of pcacc-loving opinion .ill over the world. 

The Ministcr for Forcicn Affairs of the Union of 
Soviet Socialist Republics • rcfers to the possibility of 
·• widcr military conflict " and of .. rencwed hostilities ". 
If the ccase-fire is observcd and ail Mcmber States 
refrain from illicit interwntion, the conflict will not be 

• Also circubtcd as a Gencral Assemt,!y document undcr 
the symtiol A / 6766. 

Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais) 
[19 juillet 1967) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du Ministre 
des affaires étrangères de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques du 17 juillet 1967 [S/8071]. 

Dans cette lettre, le Ministre des affaires étrangères 
de l'Union <les Républiques socialistes accuse Israël 
d'avoir violé le cessez-le-feu. Cette allégation n'est 
étayée par aucune autorité intern::itionalc et ne repose 
sur aucun fait précis. M. Gromyko fait sienne la déclarn­
tion unilatérale et non confirmée de la République arabe 
unie en négligeant totalement les plaintes présentées par 
Israël les 14 et 15 juillet. De même, le Ministre des 
affaires étrangères de l'Union des Ré publiques socia­
listes soviétiques ne tient pas compte de la lettre 
adressée le I 7 juillet 1967 au Sccri:taire général par le 
représentant de b République arabe unie [S/8070), 
d'où il ressort clairement, comme je l'ai souligné dans 
ma lettre du 18 juillet lS/S074J, que ks graves viola• 
tions du cessez-le-feu qui se sont produites dans le sec­
teur du can:il de Suez les 14 et 15 juillet ont été Je 
fait des forces armées de la République arabe unie. 

A cet égard, je rappelle que c'est k Gouvernement 
israélien qui a pris l'initiative de demander, le 15 juil­
let, au général Bull, d'inter\'enir d'urgence auprès des 
autorités c.k la République arabe unie au Caire en v~c 
de la cessation immédiate, totale et mutuelle des fusil­
lades dans le secteur du canal de Suez. A la suite de 
lïntervention du général Bull au Caire et par suite ~e 
cette initiative, la République arahe unie s'est sentie 
obligée de mettre fin i1 ses interventions armées contre 
les forces israéliennes. 

La lettre du Ministre des affaires étrangères de 
runion des Républiques socialistes soviétiques répète 
l'accusation d'agression formulée contre Israël. Cette 
alh:gation est dénuée de tout fondement. En fait, cette 
accusation a été mise par l'Union soviétique à l'épreuve 
du scrutin à la 1360~ séance du Conseil de sécurité, le 
14 juin 1967, et à la 1543" séance plénière de l'Assem­
blée i_::énéralc, le 4 juillet J 967, et a été catégorique­
ment rejetée par ces deux organes. 

La raison de la tension au Moyen-Orient est que les 
Etats arabes dénient de manière .icrcssivc à Israël le 
droit à la souveraineté et à la sécurité. Cc fait, univer· 
scllement connu, explique pourquoi la lutte menée par 
Israël pour la sécurité et la paix s'est accompagnée de 
la compréhension et de la sympathie de l'opinion 
publique éprise de paix dans le monde entier. 

Le Ministre des affaires étrangères de l'Union di:s 
Rl:publiques socialistes soviétiques parle de l'évcntualiti.: 
d·un c conflit armé plus étendu , et d'une c nouvelle 
!!UCrre >. Si le ccsse7.-lc-fcu est observé et si tous ks 
Etats Membres s'abstiennent d'une intervention illi-

• Distribué égalcmc:nt comme document de !"Assemblée géné• 
rale sous la cole A/6766. 
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widened but will, on the contrary, be brought to an 
end. 

The Soviet letter repeats the view that Israel should 
wilhdraw its forces from the cease-fire Jine without 
any simultaneous and parallel action by the Arab States 
to cstablish a situation of peace wilh Israel. That one­
sided approach has been emphatically rejected by the 
Sccurity Council and the General Assembly. Such a 
course would merely be a prescription for a renewal 
of hostilitics. ln our view, it would lead to a renewed 
Arab nssault on Israel at a date and in circumstances 
more favournble to the Arab aim of destroyiog Israel's 
indcpendcnce. 

As has bcen explaincd in the Security Council and 
in the Gcneral Assembly, Israel cannot be expected 
10 agrce to such a policy which jcopardizes its very 
existence. No Stale can be cxpccted to accept the 
dcmands and claims of its ncighbours while they pro­
daim n state of war against it, avow their desire to 
bring about its destruction, and withhold recognition 
of its sovc rcign rights. Ncithcr the Soviet Union nor 
any othcr country has actcd or would act in the way 
that the Soviet G ovemmcnt is now suggcsting that Israel 
~hould act. 

1 am instructed to rcitcratc that in the view of the 
Govcrnmcnt of Israel an intcgral and inseparable Jink 
cxists b c twcc n the withd rawal and disengagement of 
forces, and the establishment o f normal, pcaceful and 
goo<l ncighbourly relations bctwccn the States of the 
r~rion. Now that a ceasc-fire has bccn established and 
m~asurcs for its observance have bcen instituted with 
s~curity Council assislancc, conditions are ripe for the 
~fiddlc Eastern S1atcs to rcach agreements for the 
tst:iblishmcnt of peaceful conditions frec from external 
Î!ltcm:ntion and from the efTccts of great Power rivalries. 

The Soviet Government could contribute to inter­
n~tiona 1 pcacc and stability by ndopting a balanced and 
obj_.ctivc attitude, by supporting the complcte termina­
tion of bclligcrency a nd by rcpudiating the refusai of 
Arab States to rccognizc Isracl's rig.hts of national exis­
tence and by insisting upon thcir duty to live in peace 
11ith Israel. 

I h:ivc the honour to rcqucst that this letter be 
circulatcd ns a document of t he Gcncral Assembly nnd 
(lf the Sccurity Council. 

(SiJ.:ned) Gideon RAFAEL 
Permanent Representatfre of Israel 

to tire United Nations 

cite, le conflit ne s'étendra pas, mais sera au contraire 
enrayé. 

La lettre émanant de l'Union soviétique réitère l'opi­
nion qu'Israël devrait retirer ses forces de la ligne du 
cessez-le-feu sans qu'il y ait aucune action simultanée 
et parallèle de la part des Etats arabes en vue d'établir 
la paix avec Israël. Cette conception unilatérale a été 
catégoriquement rejetée par le Conseil de sécurité et par 
l'Assemblée générale. Elle ne constituerait qu'une pres­
cription pour une reprise des hostilités. A notre avis, 
e1le aboutirait à une nouvelle attaque contre Israël de 
la part des Etats arabes, à un moment et d ans des cir­
constances plus favorables a l'objectif arabe, qui est de 
détruire l'indépendance d'Israël. 

Comme on l'a expliqué au sein du Conseil de sécu­
rité et de l'Assemblée générale, on ne peut attendre 
d'Israël qu'il accepte une telle politique qui met en 
danger son existence même. Aucun Etat ne saurait 
accepter les exigences et les revendications de ses voi• 
sins alors que ces derniers proclament l'état de guerre 
contre lui, avouent leur désir de le détruire et refusent 
de reconnaître ses droits souverains. Ni l'Union sovié­
tique ni aucun autre Etat n'a agi ou n'agirait comme 
Je Gouvernement soviétique suggère maintenant à 
Israël d'agir. 

J'ai pour ordre de répéter que, de l 'avis du Gouverne­
ment israélien, il existe un lien intégral et indissoluble 
en tre le retrait et le dégagement des forces, et l'éta­
blissement de relations normales, pacifiques et de bon 
voisinage entre les Etats de la région. Maintenant qu'un 
cessez-Je-feu a été établi et que des mesures pour son 
observation ont été instituées avec l'aide du Conseil de 
sécurité, les conditions sont r éunies pour que les Etats 
du Moyen-Orient s'entendent en vue d'établir des 
conditions pacifiques et libres d'une intervention exté­
rieure ainsi que des effets des rivalités des grandes 
puissances. 

Le Gouvernement soviétique pourrait contribuer à la 
paix et à la stabilité internationales en adoptant une 
attitude équilibrée et objective, en appuyant la cessa­
tion complète des hostilités et en désavouant le refus 
des Etats arabes de reconnaître les droits d'Israël à une 
existence nationale, ainsi qu'en insistant sur Je devoir 
qu'ont ces Etats de vivre en paix avec Israël. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer 
la présente lettre comme document du Conseil de sécu­
rité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 
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DOCUMENT S/ 8077 * 

Letter dated 19 Joly 1967 from the representative of 
Syria to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[19 July 1967] 

Further to my Jetter of 6 July 1967 [S/803 7], I have 
the honour on instructions from my Government to 
give funhcr dctails on atrocities committcd by the 
Israel invaders. The list is by way of illustration, but 
in no way exhaustive, of the conduct of the Israel forces 
vis-à-vis the non-combatant civilians in the occupied 
territory. 

l. The intimidation c:1rried against the inhabitants 
of villages has bccn such that most of the population 
have fkd their homes. An cxamp\c of this is the village 
of Ain Ziouanc wherc only tcn cldcrly people have 
rcmaincd. 

This intimidation takcs various forms. Whilc somc­
timl'S the occupying forces shoot in the air to panic 
the shcphcrds into abandoning thcir flocks and pasture, 
as happcncd at 15.00 hours on 16 June in Jabata-El­
Kh:1shab village. in other instances they resort to starv­
ing the population - through the burning of fields of 
whcat - as happcned in the reg.ion of El-Joukhadar, 
thus compdling pcasants to quit their villages in search 
for means of subsistence. Acccntuating this intimidation, 
the in\':iders shoot at civilians in flight, as happcned to 
two men who have falkn victims of Israel fire in the 
same village. Uut sometimes shooting is gencral and 
indiscriminate, as occurrcd in Khushnieh village, where 
the woundcd wcre ncglccted and the rcmaining popula­
tion expcllcd. 

2. The sei1ure of innocent civilians, their blindfold­
ing and dri\'ing into prisons has becomc a daily practice 
in Kuncitra and in many other localities. Herc arc the 
names of the ,·ictims of only one of thesc cases: Aly 
Fouad, Ahdo Hijazy, Aly Hussein, Hassan Farrache 
were arrested at the bridge of Roufad, dispossessed of 
their persona) papers and banknotcs, and then, blind­
fo\dcd. wcrc drivcn to the military police prison of 
Kuneitra. 

In another case eighty persans amongst the inhabi­
tants of Ain Fitc werc imprisoned and threatened with 
cxecution if they showed any resistancc. 

3. Looting is ruthlcssly going on: search centres on 
gold, women's jcwellcry, antiques, watches and telc­
vision sets. Every shop in Kuncitra was robbcd. Most 
of the houscs wcrc pillagcd, cven pieces of furniture 
which prnved to the Iiking of the invadcrs wcrc not 
spared and wcre transported to occupied Palestine by 
truck. In this connnion, one cannot hclp c,·okc the 
1ooting by Israel forces of the United Nations establish­
ments, the subjcct of the Sccretary-Gcncral's report on 

• Also circulatcd as a Gcneral Assembly document undcr 
the symbol A/6767. 

Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[19 juillet 1967] 

Comme suite à ma lettre du 6 juillet 1967 [S/8037], 
j'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de vous 
communiquer de nouveaux détails sur les atrocités 
commises par les envahisseurs israéliens. Celle liste, 
nullement exhaustive, illustre l'attitude adoptée par les 
forces isr:iélienncs à l'ég:ird des civils non combattants 
dans le territoire occupé. 

1. Les actes d'intimidation commis contre les habi­
tants des villages ont été tels que la majeure partie de 
la population a fui ses foyers. C'est ainsi qu'au village 
de Ain Ziouanc seules JO personnes âgfcs sont restées. 

Ces actes d'intimidation revêtent des formes diverses. 
Parfois, les forces d'occupation tirent en l'air pour que 
les bergers, pris de panique, abandonnent leurs trou­
peaux et leurs pâturages, comme cela s'est produit à 
I 5 heures, le 16 juin, au village de J abata-EI-Khashab; 
ailleurs, clics choisissent <l'affamer la population, en 
incendiant les champs de bk, comme cela s'est produit 
dans la région d'El-Joukhadar, afin d'obliger les paysans 
à abandonner leurs villages pour chercher d'autres 
moyens de subsistance. Allant plus loin d:ms l'intimida­
tion, les envahisseurs tirent sur les civils en fuite, 
comme cela est arrivé à deux hommes qui sont tom­
bés, victimes des b:illcs israéliennes, dans le même vil­
lage. Parfois, cependant, on procède au hasard à une 
fusillade générale, comme cela est arrivé au village 
de Khushnieh, où l'on a abandonné les blessés et expuls!! 
le reste de la population. 

2. La capture de civils innocents, à qui l'on bande les 
yeux et que l'on conduit en prison, est devenue chose 
quotidienne à Kuneitra et en de nombreux autres 
endroits. Voici, pour un cas seulement, les noms de 
ceux qui en ont été victimes : Aly Foua<l, Abdo Hijazy, 
Aly Hussein, Hassan Farrachc ont été arrêtés au pont 
de Roufad, privés de leurs papiers personnels et de leur 
argent, puis on leur a b:indé les yeux et ont les a 
conduits à la prison militaire de Kuneitra. 

Dans un autre cas, on a emprisonné 80 habitants 
<l'Ain File qu'on a menacés d"exécution au cas où ils 
résisteraient. 

3. Le pillage se poursuit impitoyablement : il c~ist_c 
des centres chargés de récupérer l"or, ks bijoux fem1-
nins, les objets d'antiquité, les montres et les apparc_il~ 
de télévision. Tous les magasins de Kuncitra ont etc 
dévalisés. La plupart <les habitations ont été pillées, 
et les envahisseurs n'ont même pas épargné les mcu~ks 
qui leur plaisaient et qu'ils ont transportés par camion 
en Palestine occupi:c. A cet égard, on ne peut s'empê­
cher d"évoquer le pillage par les forces israéliennes des 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6767. 
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the United Nations Emergency Force 8 [A/6672 and 
Add.1]. 

The so-called distribution of food-stuff is nothing but 
the allotment of rations out of the looted supply of 
groceries. 

4. Murder in cold blood is the lot of some youths 
who a rc considered to be dangcrous for the future of 
the conquest. 'This was the case of fifteen captives taken 
out of the dispensary of Nab in the region of Al­
Zaweeych. This was also the case of any male carrying 
the scrvice-to-the-flag booklet. Many young men in 
Waset, too, encountered the samc fate, the only differ­
cncc bcing that, in this instance, the killing took place 
.iftcr the blood of the youths was drawn. 

5. The ruthlessness of the invadcrs crystallizes parti­
cubrly against those suspccted of being mcmbers of the 
Baath Party or the Popular Army. In one case, a 
national guard by the namc of Hassan Abboud was 
transportcd into occupicd Palestine by helicopter 
bmrnsc a fcw party leaflets wcrc found on him. There­
ahcr, the inhabitants of the village were expclled. In 
anothcr case, in the village of Al-Al, the invaders werc 
carrying lists of supposed suspects. They dividcd the 
inhabirants of the village into two categories: those 
untkr thirty-five ycars of age wcrc taken to occupied 
Palestine; thosc abovc thirty-fivc wcre subjccted to tor­
ture. hands ticd behind their back, blindfolded and then 
cxpdlcd into Haouran. 

Thcsc acts of atrocity nccd no comment. I merely 
r.:-quest that an investigation by the United Nations 
m:ichincry on the spot be carricd out and a report sub­
mittcd to the Sccudty Council. 

I rcqucst also that this lcttcr be circulated as an 
dlïc:ial document of the Gcncral Assernbly and the 
S,·curity Council. 

(Sig11ed) George J. ToMEH 
Permanent Representative of Syria 

to the United Nations 

• /bi,I .. TwC'l1ty-seco11d session. Annexes, ascnda item 21. 

locaux de l'Organisation des Nations Unies, pillage 
dont il est question dans le rapport du Secrétaire géné­
ral relatif à la Force d'urgence des Nations Unies 
[A/6672 et Add.1 8). 

La prétendue distribution de vivres n'a porté que sur 
des rations provenant des épiceries pillées. 

4. Certains jeunes gens dont on estime qu'ils pour­
raient plus tard mettre en danger la conquête sont 
assassinés de sang-froid. Tel a été le cas de 15 captifs 
emmenés du dispensaire de Nab dans la région d'Al­
Zaweeyeh. Tel a été le cas également de tout homme 
porteur du livret militaire. Ce destin a été partagé par 
beaucoup de jeunes gens de Waset, la seule différence 
étant que, dans ce cas, on les a tués après leur avoir 
laissé perdre leur sang. 

5. La brutalité de l'envahisseur vise particulièrement 
les personnes soupçonnées d'appartenir au parti Baath 
ou à l'armée populaire. Ainsi, un garde national du 
nom de Hassan Abboud, trouvé porteur de quelques 
brochures, a été transporté par hélicoptère en Palestine 
occupée. Par la suite, les habitants du village ont été 
expulsés. Dans un autre cas, dans le village d'AI-At, les 
envahisseurs étaient porteurs de listes de personnes 
jugées suspectes. Ils ont divisé les habitants du vil­
lage en deux catégories : les moins de 35 ans ont été 
emmenés en Palestine occupée, les plus de 35 ans ont 
été torturés, mains liées derrière le dos, on leur a bandé 
les yeu;r,; et on les a refouJés sur Haouran. 

Ces actes d'atrocité se passent de tout commentaire. 
Je demande seulement que les organismes des Nations 
Unies qui sont sur place procèdent à une enquête et 
fassent rapport au Conseil de sécurité. 

Je vous prie également de bien vouloir faire distri• 
buer la présente lettre comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représencant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') George J. TOMER 

s Ibid., l'ingt-deuxMme session, Annexes, point 21 de l'ordre 
du jour. 

DOCUMENT S/8078 

l.rttrr datcd 19 J11ly 1967 from the rc-prcscntath·c of 
Jordan to fhc Sccrctary•Gcncral 

[Origi,wl texr: English] 
[19 July 1967] 

I have the honour to rckr lo rcsolution 2254 (ES-V), 
ad('lptcd by the Gcncral Asscmbly on 14 July (967, 
which dcplorcd the failurc of Israel to implcment rcso­
lutinn 2253 (ES-V), and rcitcratcd ils call to Israel to 
rcscind ail mcasurcs alrcady takcn and to dcsist forth-

LcUrc, en date du 19 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représcnfant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[19 juillet 1967] 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 2254 
(ES-V) adoptée par l'Assemblée générale le 14 juillet 
1967, qui déplorait qu'Israël ait manqué de mettre en 
œuvre la résolution 2253 (ES-V) de l'Assemblée géné­
rale et réitérait la demande qu'elle avait adressée à 
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with from taking any action which would alter the status 
of Jerusalem. 

In view of the urgcncy of this malter, I am instructed 
by my Govcmmcnt to request an early report on the 
situation and on the implementation of the prescnt 
resolution. 

I should be gratcful if you would have this letter 
circulated as an official document of the Sccurity 
CoundL 

(Signet/) Mohammad H. Et•F ARRA 
Permanent Represemative of Jordan 

to the United Nations 

Israël de rapporter toutes les mesures déjà prises et de 
s'abstenir immédiatement de toute action qui change• 
rait le statut de Jérusalem. 

Vu l'urgence de cette question, je demande, d'ordre 
de mon gouvernement, qu'un rapport soit présenté 
promptement au sujet de Ja situation et de la mise en 
œuvre de la résolution en question. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre en tant que document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanellt de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad H. EL·F ARH 

DOCUMENT S/8079 

l.dttr da1td 19 July 1967 from 1he reprcscntative of 
Jsnel to the Scetttary-Gtncml 

[Original text: En,(llis/1) 
(20 July 1967] 

I have the honour to rcfcr to the Jcttcr from the 
Permanent Rrprcscnt:itivc of Jordan to the United 
Nations, of t 7 July 1967 [S/8067], conceming shoot• 
ing incidents along the River Jordan on 15 July. 

Following are the facts on the incidents o( lS July: 

At 10.30 hours (local timc), Jordanian troops opcncd 
machine-gun lire from the cast bank of the Jordan on 
an Israel mobile patrol, six kilometrcs south of the 
Damiya Bridge. Firc was not rcturned. At the samc 
time lire w:is opcncd by Jordanian soldiers from the 
cast bank at anothcr lsracl patrol, :ibout twenty.six kilo­
mctrcs to the north. Firc was not retumcd. 

At 12.15 hours, a fcw shots wcrc fired by Jordanian 
soldicrs in the area of the Damiya Bridge. Fire was 
not rcrurncù. 

At 16.1 S hours, rifle firc and one anti-tank shcll 
wcre fircd hy Jordanian soldicrs from the cast bank 
of the Jordan. Firc was rctumcd. 

Thcrc wcrc no casuallics amongst the Israd forces. 

. I ha,·c the honour to rcqucst that this lctter be cir­
culatcd as a Sccurity Council document. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representatfre of Israel 

to the United No1ions 

Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 

[Te.tte original en anglais] 
[20 juillet 1967J 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que le repré· 
sentant permanent de la Jordanie auprès de l'Organi• 
sation des Nations Unies a adressée le 17 juillet 1967 
au Président du Conseil de sécurité [S/8067] au sujet 
des échanges de coups de feu qui se sont produits Je 
15 juillet Je long du Jourdain. 

Voici les faits relatifs aux incidents du 15 juillet. 

A 10 h 30 (heure locale), des troupes jordaniennes 
ont ouvert Je feu à la mitrailleuse à partir de la rive 
orientale du Jourdain contre une patrouille mobile 
israélienne, à 6 kilomètres au sud du pont de Damiya. 
La patrouille israélienne n'a pas r iposté. A la même 
heure, des soldats jordaniens ont ouvert le feu à partir 
de la rive orientale contre une autre patrouille israt:­
licnnc, à environ 26 kilomètres au nord. Lo patrouille 
n'a pas riposté. 

A 12 h 15, des soldats jordaniens ont tiré quelques 
coups de feu dans la zone du pont de Damiya. Il n'y a 
pas eu de riposte. 

A l 6 h 15, des soldats jordaniens ont tiré des coups 
de fusil et ont lancé un obus antichar ù partir de la rive 
orientale <lu Jourdain. Il y a eu riposte. 

Les forces israéliennes n'ont essuyé aucune perte. 

Je vou!t prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre en tant que document du Conseil de 
sfrurité. 
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auprt~S de l'Organisatio11 des Nations U11ies, 

(Signl) Gideon RAFAEL 



DOCUMENT S/8080 

Letter dated 19 July 1967 from the representative of 
Senegal to the President of the Security Council 

[Original text: French} 
[20 July 1967] 

As announced in my telegram datcd 18 July 1967, 
I have the honour, on instructions from my Govern­
ment, to draw your attention to the acts of banditry 
committed by Portuguese soldiers on Senegalese soi!. 

On the night of 12 Ju\y 1967, Portugucse soldiers 
Crom Guinea-Bissau pcnetrated into Senegalese terri­
tory as far as the village of Boussolomm in the Niaguis 
arrondissement. Aftcr having fircd on our citizens, kill­
ing a young man aged twenty, the Portuguesc kidnappcd 
a S.:-ncgalcsc couple. 

Portu~al is entirely rcsponsiblc for this scrious viola­
tion of Scnc-gal's territorial intcgrity. 

I rcspcctfully rcqucst you to inform the mcmbers of 
the Sccurity Council of the contents of this letter. 

(Signe<[) Ousmane Socé DIOP 
Permanent Representative of Senegal 

ro rire United Nations 

Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Prési­
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Sénégal 

[Texte original en français] 
[20 ;uillet 1967] 

Ainsi que je vous J'ai annoncé dans mon télégramme 
du 18 juillet 1967, j'ai l'honneur, sur instruction de 
mon gouvernement, de porter à votre connaissance 
Jes actes de banditisme commis sur Je sol sénégalais par 
des soldats portugais. 

Dans la nuit du 12 juillet 1967, des soldats portugais, 
en provenance de la Guiné~Bissau, ont pénétré dans 
le territoire sénégalais, jusqu'au village de Boussolomm, 
localité située dans l'arrondissement de Niaguis. Après 
avoir tiré sur nos nationaux, tuant ainsi un jeune 
homme âgé de 20 ans, les Portugais ont enlevé un 
couple sénégalais. 

Le Portugal porte l'entière responsabilité de cette 
grave atteinte à l'intégrité territoriale du Sénégal. 

Je vous prie de bien vouloir informer les membres 
du Conseil de sécurité du contenu de ma lettre. 

Le représentant permanent du Sénégal 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ousmane Socé DIOP 

DOCUMENT S/ 8081/REV.1 * 

I.tttcr datcd 20 July 1967 from the rcprcscntative of 
the DcmoçraHc Republic of the Congo to the S«re­
tary•Gencral 

[Original text: French] 
[26 July 1967] 

I have the 11onour to transmit to you hen.:with a note 
adJrcsscd to you by Mr. J. M. Domboko, Ministcr for 
forcig.n Afîairs of the Dcmocratic Republic of the 
Congo. 

ln accord.:tncc with the rcqucst of the Minister for 
Forci~n Afîairs, I should be obligcd if you would have 
this note circulated as a Sccurity Council document. 

(Si~ned) Jean K. NGUZA 
Chargé d 'AITaires a.i. 

of tlze Permanent Mission 
of the Democra1ic Republic of the Congo 

to the United Nations 

.\'o;e \'Crbale FROM lllE MtNISTER I'OR FOREIGN 
AHAJRS Of' lHE DtMOCRATIC REPUBLIC OF TJIE 
Cor-Go TO TIi~ SECRETARY-GENERAL 

The Ministcr for Foreign Affairs of the Democratic 
R<'public of the Congo prcscnts his compliments to the 

• lncorporating document S/8081/Rev.1 /Corr.J of 28 Ju­
ly 1967. 

Lettre, en date du 20 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par Je représentant de la République 
démocratique du Congo 

[Texte original en français] 
[26 juillet 1967) 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-après le texte 
<l'une note que vous adresse le Ministre des affaires 
étrangères de la République démocratique du Congo, 
M. J. M. Domboko. 

Comme le Ministre des affaires étrangères vous le 
demande, je vous saurais gré de bien vouloir publier 
cette note comme document du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République démocratique du Congo 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jean K. NGt.:ZA 

NOTE VERHALE ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR 
L[ MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPU­
BLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 

Le Ministre des affaires é trangères de la République 
démocratique du Congo présente ses compliments au 

115 



Sccre1ary-General of the United Nations and has the 
honour to inform him of the following . 

Congoiese air spacc is oftcn violated by aircraft 
coming Crom Angola and even from Rhodesia. For 
examplc, a pirate aircraft chartered by a foreign resident 
of the Dcmocratic Republic of the Congo was author­
izcd to land in Angola to pick up the pcrsons who 
took part in the destruction of the Lubudi bridl!e and 
otlu:r acts of economic sabotage in the province of 
Katanga. 

Fut\hcrmorc, it has now bccn provcd that an air­
craft of 1he "Heron ·· type from Rhodesia landcd at 
Kisangani bcforc the rcccnt cvents, c ::mying the same 
Mr. Savant who had bccn one of the perpctrators of 
the sabotage in K:itanga. The latter came from Angola, 
accompanie<l by a South African mcrccnary, Wickct 
Pirenne, who had worked for Moise Tshomb~ during 
the scccssion of Katanga, and other mercenaries, to 
rcinforce the group or Colonel Bob Dcnanl. 

During the cvcnts in the castern Congo, an aircraft 
of the DC-3 type tried to land in the Aru region in the 
north-eastern Congo, bul as a result of the interven­
tion of clcmcnts of the Congokse National Army which 
wcr~ gu:irding the airport, w;1s unablc to do so. 

During the samc pcriod and in the samc region, 
an uni,.kntifkd aircraft was hit by our forces and 
crashed in the jungle. 

lt secms supcrfluous 10 cite the many violations of 
our air spacc comrnitted by the Portugucsc on our f ron­
t icr with Angol:i , which arc oftcn followcd by bombings 
of fronticr ,·illa~cs. 

Note shou!J also be takcn of the complaisance with 
which the authorities of the Portugucsc colony of 
Angola and the United Kingdom colony of Rho­
dcsia admit merccnaries. who steal Congolcse air­
cr:ift and enter thcsc colonies with impunity, despitc 
the fact that United Nations rcsolutions prohibit all 
Mcmher States from pcrmitting merccnarics to pass 
throu_gh thcir territorics. 

The Congoksc Govcrnmcnt requests the Secretary­
Gcneral of the United Nations, within the framcwork 
or the powcrs tr:intcd him by the Sccurity Council in 
the abovc-mcntioncd rcsolutions: 

1. To inform the Sccurity Council of the contents 
of this note; 

2. To rcqucst the two above-mentioned Govern­
mcnts to inform us what stcps thcy have taken to apply 
the Sccurity Council rcsolutions; and 

3. If possibk, to intcn:cnc pcrsonally to cnsurc that 
thc~c countrics hand over lo us ail mcrcenaries guilty 
of acts of , ·iokncc. looting and brigandage in the Dcmo­
cratic Republic of the Congo, in ordcr that thcy may 
hc lricd by the Congolci;c courts, and also to cnsurc 
that thcsc countrics rcturn our stolcn aircraft. 

The Ministcr for Forci~n Afîairs thanks the Sccrc­
tary-Gcncral for his kind intervention ... 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
et a l'honneur de porter à sa connaissance ce qui suit. 

~•espace aérien congolais est souvent violé par des 
avions en provenance de l'Angola et même de la Rho­
désie. C'est ainsi qu'un avio n pirate affrété par un 
résident étranger de la République démocratique du 
Congo a été autorisé à se poser en Angola pour cher­
cher les personnes qui ont participé à la destruction du 
pont de Lubudi et à d 'autres actes de sabotage écono­
mique dans la province du Katanga. 

Par ailleurs, il est maintenant prouvé qu'un avion 
de type Heron venant de Rhodésie a été amené à 
Kisangani avant les derniers événements, ayant à son 
bord le même sieur Savant co-auteur du sabotage ourdi 
au Katanga. Cc dernier est venu d 'Angola accom­
pagné d'un mercenaire sud-africain, Wickct Pirenne, 
mercenaire qui travaillait pour le compte de Moïse 
Tshomoc pendant la sécession katangaisc ainsi que 
d'autres mercenaires pour renforcer le groupe du colo• 
net Bob Dcnard. 

Durant les év~nemcnts de l'est de notre pays, un 
avion du type DC-3 a essayé d'atterrir dans 1a région 
d'Aru, au nord-est du Congo, mais, grâce à l'inter­
vention des éléments de l'armée n:itionalc congolaise 
qui gardaient l'aérodrome, cette tentative n'a pu réussir. 

Toujours vers Ja même époque et dans la même 
région, un nvion inconnu a éti touché par nos forces 
et est allé s'abîmer dans la for~t. 

Au demeurant, il nous semble superflu de citer ks 
nombreux cas de violations de l'espace aérien commises 
par les Portugais à nos frontières avec l'Angola, viola­
tions souvent suivies de bombardements de villages 
frontaliers. 

Aussi, faut -il noter la compbisancc avec laquelle les 
autorités des colonies portugaise et britannique de 
l'Angola et de la Rhodésie accueillent chez eux ks 
mercenaires qui volent des avions congolais et se ren­
dent impunément dans ces colonies alors que les réso­
lutions de l'Organisation des Nations Unies interdisent 
à tous les Etats Membres de favoriser le passage de~ 
mercenaires sur leurs territoires. 

Le Gouvernement congolais prie le Secrétaire gêné· 
rai dans le cadre des prérogatives qui lui ont été 
reconnues par le Conseil de sécurit~ dans les résolu­
tions précitées : 

1. De faire connaitre le contenu de cette note aux 
nicmbr('s du Conseil de sécurité; 

2. De demander aux deux gouvernements précit~~ 
de nous faire connaitre quelles sont les mesures qu, 
ont été prises par eux pour l'application des résolu• 
tions du Conseil de sécurité; 

3. Si possible, <lïntcrvcnir personnellement pour 
obtenir que ces pays nous remettent tous les mcrcr· 
naircs coupables des actes de violence, de pillage et dt 
brigandage en République tk'mocrntiquc du Cong0. 
pour qu'ils soient traduilS devant les tribunaux con.go· 
Jais, ainsi que pour obtenir la restitution de nos acro­
ncfs volés. 

Le Ministre des affaires étrangères remercie k 
Secrétaire général di! son aimable intervention ... 
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DOCUMENT S/8082 * 

Letter dated 19 July 1967 from the representative of 
Israel to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[20 July 1967] 

On instructions from mv Government I have the 
honour to refer to the letter from the Minister for 
Foreign Affairs of the United Arab Republic dated 
10 J uly 1967 and to its enclosure, transmitted un der 
cover of the letter of the Permanent Representative 
of the United Arab Republic to the United Nations 
of 17 July 1967 [S/8064]. 

As in the past, this is anothcr attcmpt by the United 
Arab Republic to raisc falsc allcgations with the 
obvious purposc of incitemcnt against my country. AU 
the allcgations are catcgorically denicd. 

On various occasions I had the opportunity to inform 
you, and through you the mcmbcrs of the United 
Nations, of the measurcs takcn by Israel to allcviate 
the suffering of the civilian population as a result of 
the United Arab Republic aggrcssion and of the treat­
mcnt of prisoncrs of war. 

Following arc a fcw examples: 
(a) On 20 June 1967, I rcfcrred to the treatment 

of prisoncrs of war and the civilian population in Sinai 
and Gaza [S/8003]. Information was then given about 
the facilitics that had bccn accordcd to the reprcsen­
tatin:s of the International Red Cross, and the statc­
mcnt made by them conccrning the treatment of Egyp­
tian stragglers in the dcsert. 

(b) In a note verbale of 22 June [S/8021, anncx l], 
information was given on the rc-cstablishment of law 
and ordcr, the rcsumption of csscntial services and the 
rcstoration of normal Iifc, including the continuation 
of the work of the United Nations Relief and Works 
Agency for Palestine Rcfugccs in the Near East in the 
ar.:as under Israel contrai. 

fr) In another note verbale, of 25 June [S/8021, 
anncx II], additional information was conveyed in this 
respect. 

(d) On 27 June, information was given about the 
rcratriation of prisoners of war to the United Arab 
Republic f S/8019]. 

(e) On 7 July, a vcry dctaikd report on the restora­
ticm Clf normal lifc in the area was givcn, including 
the activity of the International Red Cross. 

The rcprescntatives of the I ntcrnational Red Cross, 
as wcll as accredited press corrcspondcnts and persans 
cngagcd in charitable work, have bccn accorded full 

• Abo circulatcJ as a Gcncral Assembly document under 
th~ ~ymbol A/ 6768. 

Lettre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[20 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me référer à la lettre que le Ministre des affaires étran­
gères de la République arabe unie vous a adressée le 
10 juillet 1967 de même qu'à son annexe, qui ont 
été transmises par lettre du représentant permanent 
de la République arabe unie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, en date du 17 juillet 1967 
[S/8064]. 

Comme précédemment, la République arabe unie 
s'efforce ainsi une fois de plus de proférer des alléga­
tions dénuées de fondement dans l'intention évidente 
de monter l'opinion publique contre mon pays. Nous 
nous inscrivons catégoriquement en faux contre toutes 
ces allégations. 

J'ai eu, à diverses reprises, l'occasion de faire 
connaître à vous ainsi que, par votre intermédiaire, 
aux: Membres de l'Organisation des Nations Unies les 
mesures prises par Israël en vue de soulager les souf­
frances dont l'agression de la République arabe unie a 
été cause pour la population civile, ainsi que la manière 
dont sont traités les prisonniers de guerre. 

On trouvera ci-après quelques exemples : 
a) Le 20 juin 1967, j'ai parlé du traitement réservé 

aux prisonniers de guerre ainsi qu'à la population 
civile dans le Sinaï et à Gaza [S/8003]. A cette occa­
sion, il a été fait état de renseignements concernant 
les facilités offertes aux représentants de la Croix­
Rouge internationale et la déclaration de ces derniers 
relativement à la manière dont sont traités les mili­
taires égyptiens trouvés errants dans 1e désert. 

b) Dans une note verbale datée du 22 juin [S/8021, 
annexe I], il a été fait état de renseignements 1:oncer­
nant le rétablissement de l'ordre public, la repnse des 
services essentiels et le retour à la vie normale, y 
compris la poursuite, dans les zones sous contrôle 
israélien de son œuvre par l'Office de secours et de 
travaux 'des Nations Unies pour les réfugiés de Pales­
tine dans le Proche-Orient. 

c) Dans une autre note verbale, en date du 25 juin 
[S/8021, annexe II], d'autres renseignements ont été 
communiqués à cet égard. 

d) Le 27 juin, il a été fait état de renseignements 
concernant le rapatriement des prisonniers de guerre 
en République arabe unie [S/8019]. 

e) Le 7 juillet, on a fourni un rap~o~t très détaillé 
sur le retour à la vie normale dans la reg1on, et notam­
ment sur l'activité de la Croix-Rouge internationale. 

Les représentants de la Croix-Rouge internationale, 
de même que les correspondants de presse accrédités 
et les personnes s'occupant d'œuvrcs charitables, se 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6768. 
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frecdom of movement in the areas undcr Israel control. 
Thcre is no corroboration from these sources of the 
falsc allegations containcd in the United Arab Repu• 
blic Foreign Ministcr's letter. 

On 16 June, the spokesman o( the Ministry for 
Foreign Affairs issued the following statcment in Jeru• 
salcm: 

" Egyptian sources have becn trying to dcfame 
Israel during the bst fcw ùays by sprcading staries 
of the 'inhuman' behaviour of Israel troops during 
the timc of the hostilitics in Sinai. During the last 
fcw wccks the Unitc<l Arab Republic authorities have 
bccn attcmpting, timc after time, to pcddle staries 
such as the allcgc<l bombing of a hospital in El 
Arish, etc. Thcsc staries wcrc rcpudiatcd by the 
Govcrnmcnt of Israel and by the International Com­
mittcc of the Red Cross, which cxamined the area 
and was unablc to find a shrcd of truth in that 
allcgation. HunJn:Js of forcign corrcspondents, 
unimpcdcd, covcrcd the Sinai area during and aftcr 
the rccent hostilitics. No one reporte<.! storics, cven 
bascd on hcarsay, which could corroborate the Uni­
ted Ar:ib Republic alkgations of mistreatmcnt of 
the civilian popul:ttion or of prisoners of war. 

" The United Arab Republic has bcen trying to 
disseminatc ail kinds of storics likcly to encourage 
hale and war. 

·· The Govcmmcnt of Israel is certain that ncithcr 
falschoods nor hate can bring this arca doser to the 
pcacc which not only the people of Israel but also 
the people of the United Arab Republic dcscrvc. " 

\\'hile thcsc unfound.::d allcf!ations against Israel arc 
constantly rcpcatcd for propaganda purposes, the Uni­
ted Arab Republic has not yct rcplicd to the accusation 
made by the rcprescntativc of Israel at the 1360th 
meeting of the Sccurity Council on 14 June, of the 
puhlic lynching o( Israel pilots in the United Arab 
Republic. This was rcpcated in my Icttcrs of 20 June 
[S/8003]. 23 June [S/8012] and 5 July [S/8034}. 

I have the honour to requcst that this lcttcr be cir­
culatcd as a document of the Gencral Asscmbly and 
of the Sccurity Council. 

(Signcd) Gideon Rl'IFAEL 

l'crmanent Reprcsentatfre of Israel 
to the United Nations 

sont vu accorder pleine liberté de mouvement dans les 
zones sous contrôle israélien. Ces milieux n'ont pas 
confirmé les fausses allégations qui figurent dans la 
lettre du Ministre des affaires étrangères de la Répu­
blique arabe unie. 

Le 16 juin, le porte-parole du Ministère des affaires 
étrangères a fait la déclaration suivante à Jérusalem: 

< Certains milieux égyptiens ont, ces derniers 
jours, cherché à diffamer Israël en répandant des 
racontars sur l'attitude < inhumaine» qu'auraient 
adoptée les troupes israéliennes lors des hostilités 
au Sinaï. Depuis ces dernières semaines, les autorités 
de la République arabe unie s'évertuent à colporter 
des récits, faisant état, par exemple, du prétendu 
bombardement d'un hôpital à El Arich, etc. Le Gou­
vernement israélien a démenti ces racontars comme 
l'a fait le Comité international Je la Croix-Rouge, 
lequel a inspecté la région et n'a pu trouver la 
moindre parcelle de vérité dans ladite allégation. Des 
centaines de correspondants étrangers ont pu cir­
culer librement dans le Sinaï pendant et après les 
récentes hostilités. Aucun d'entre eux n'a fait état 
ùc récits, même fondés sur des ouï-diR, qui puissent 
corroborer les allégations de la République arabe 
unie relatives à de mauvais traitements infligés à b 
population civile ou aux prisonniers de guerre. 

< La République arabe unie cherche à répandre 
toutes espèces de racontars sans doute pour pousser 
à la haine et à la guerre . 

c Le Gouvernement israélien est convaincu que 
les mensonges, non plus que la haine, ne sauraient 
h:îter dans cette région le retour à la paix. que 
mfritent non seulement le pcupk israélien, m:iis 
aussi le peuple de 1:1 République arabe unie. » 
La République arabe unie, tout en ne cessant de 

répéter, par souci de propagande, ces allégations 
dénuées de fondement, n'a encore fourni aucune expli• 
cation sur l'accusation formulée par k repriscntant 
d'Israël à la 1360· réunion du Conseil de sécurité, 
tenue le 14 juin, concernant le lynchage public de 
pilotes israéliens dans la République arabe unie. Cette 
accusation a été reprise dans mes lettres du 20 juin 
{S/8003}, du 23 juin [S/8012] et du 5 juillet [S/8034]. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document de l'As,c-mblée générak 
et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Jsrad 
a;,prh de l'Organisatio11 des Nations Unies, 

(Sî_r.:111;) Gideon RAFAEL 

DOCUI\IENT S/8083 

l,cttcr dakd 19 July 1967 (rom the rcpresentative of 
Cambodia to the President of the Sccurity Council 

[Original text: French} 
[20 July 1967] 

On the instructions of my Govcrnment and furthcr 
to my ktter of 17 July 1967 (S/80721, I have the 

1,ettrc, en date du 19 juillet 1967, adressée nu Prési• 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[20 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à nu 
lettre du 17 juillet 1967 [S/8072], j'ai l'honneur d~ 
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honour to report the following, for the information of 
the Security Council. 

On 24 May 1967 at about 12.30 bours elements 
of the United States - South Viet-Namese armed forces 
from the post of Long Khot (Kien Tuong) fired several 
shots in the direction of Khmer territory wbile pro­
ceeding along the frontier. 

Thcse deliberate shots woundcd a pcasant, named 
Kong Huon, in the shouldcr wbile he was working in 
lhe ~elds near the village of Bakron, sangkat of Banteay 
Kramg, srok of Kompong Rau, province of Svay Rieng, 
situated about 300 metres insidc the demarcation line. 

On the night of 29 to 30 May at about 20.00 hours, 
dements of the United States - South Viet-Namese 
arrncd forces pcnetratccl into Khmer territory as far 
as Trapcang Pong Andocuk, sangkat of Krapum 
Chhouk, srok of Koh Andcth, province of Takeo, 
situ:itcd about 1,500 mclrcs insidc the demarcation 
fine . Bcfore these elcmcnts withùrcw into South Viet­
~am, a skirmish lasting scvcral minutes occurred 
bctwccn thcm and clcmcnts of the Khmer national 
dcfcnce forces which wcrc patrolling the fronticr, During 
this skirmish, a Chivapol Khmer namcd Chhay Srun, 
agcd twcnty-two, was killcd. 

On 4 June at about 15.30 hours four young Khmer 
oxhcrds, Varan, agcd twclvc ln Yan, aged fifteen, 
Chhim Krauch, agcd fiftccn an<l Kong Chaon, aged 
fiftccn, ail residing in the sangkat of Daung, srok of 
Romeas Hck, province of Svay Ricng, set off a grenade 
hiddcn by clcments of the United States - South Viet­
Samcsc armcd forces in Khmer tcrritory in the above~ 
mcntioncd sangkat, srok and province. 

Varan and In Yan wcre scriously wounded, and 
Chhim Krauch and Kong Chann slightly wounded. 

On 9 June at about 10.30 hours, ekments of the 
United States - South Viet-Namcse armed forces pene­
tratcd into Khmer territory to a dcpth of about 
400 mctrcs ioside the demarcntion line io the village 
of Koh Sang, sangkat of Bcng Sala, srok of Kompong 
Trach, province of Kampot. After a skirmish lasting 
about a quarter of an hour with Khmer elements 
patrolling in the vicinity, the aggrcssors withdrcw to 
South Viet-Nam. 

On the samc day at about 11.00 hours, the same 
ckmcnts fired a mortar at Khmer territory from the 
othcr siùc of the fronticr . Eight shclls fell in the phlcc 
whcrc the sldrmish had occurrcd, slightly wounding a 
pro\·incial guard namcd M ak Lnch. 

On 27 June at about 06. 30 hours, i-;oldicrs of the 
United States - South Vict-Namcse armcd forces pene­
tratcd into Khmer tcrritory to a place situated about 
1,000 mctrcs insidc the dcmarcation linc, in the sangkat 
of Thmei, srok of Kompong R au, province of Svay 
Ricng. They then fircd on the Khmer inhabitants, who 
wcre ftshing. Thcsc <lcliberatc shots tilled one inhabi­
tant on the spot and woundcd anothcr. 

The Royal Govemment of Cambodia has protcsted 
rnost strongly against thcse incursions followed by 

vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit. 

Le 24 mai 1967, vers 12 h 30, les éléments des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes du poste 
de Long Khot (Kien Tuong), ont, au cours de leur 
déplacement le long de la frontière, tiré plusieurs coups 
de feu en direction du territoire khmer. 

Ces tirs délibérés ont blessé à l'épaule gauche un 
paysan, nommé Kong Huon, alors qu'il était en train 
de s'adonner aux travaux champêtres à un endroit du 
village de Bakron, sangkat de Banteay Kraing, srok 
de Kompong Rau, province de Svay Rieng, situé à 
environ 300 mètres en deçà de la ligne de démarcation. 

Dans la nuit du 29 au 30 mai, vers 20 heures, les 
éléments des forces armées américano - sud-vietna­
m iennes ont pénétré en territoire khmer à Trapeang 
Pong Andoeuk, situé à environ 1 500 mètres en deçà 
de la ligne de démarcation, relevant du sangkat de 
Krapurn Chhouk, srok de Koh Andeth, province de 
Takeo. Avant de se retirer au Viet-Nam du Sud, un 
accrochage a eu lieu pendant quelques minutes avec 
les éléments des forces nationales khmères de défense 
en patrouille Je long de la frontière. Un Chivapol khmer 
nommé Chhay Srun, âgé de 22 ans, a été alo rs tué. 

Le 4 juin, vers 15 h 30, quatre jeunes khmers gar­
diens de bœufs, Varan, âgé de 12 ans, In Yan, âgé de 
15 ans, Chhim Krauch, âgé de 15 ans et Kong Chann, 
âgé de J 5 ans, tous domiciliés au sangkat de Daung, 
srok de Romeas Hek, province de Svay Rieng, ont 
sauté sur une grenade piégée par les éléments des forces 
a rmées améric:mo--sud-vietnamiennes en territoire 
khmer dans les sangkat, srok et provinces sus-cités. 

Les nommés Varan et In Yan furent grièvement 
blessés, et les deux autres, Chhim Krauch et Kong 
Chann, légèrement atteints. 

Le 9 juin, vers 10 h 30, les éléments des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes ont pénétré en 
territoire khmer à environ 400 mètres en deçà de la 
ligne de démarcation, dans le village de Koh Sang, 
sangkat de Bcng Sala, srok de Kompong Trach, pro­
vince de Kampot. A près un accrochage d 'environ un 
quart d'heure avec les éléments khmers du lieu qui 
effectuaient une patrouille, les agresseurs se sont repliés 
au Viet-Nam du Sud. 

Le même jour, vers 11 heures, ces mêmes éléments 
ont tiré au mortier de l'autre côté de la frontière en 
direction du territoire khmer. Huit obus sont tombés 
au même endroit où a eu lieu l'accrochage, blessant 
légèrement un garde provincial nommé Mak Lach. 

Le 27 juin, vers 6 h 30, des soldats des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes ont pénétré en 
territoire khmer à un endroit situé à environ 1 000 
mètres en deçà de la ligne de démarcation, relevant du 
sangkar de Thmci, srok de Kompong Rau, province de 
Svay Rieng. Ils ont ensuite tiré sur les habitants khmers 
du lieu, qui étaient en train de s'adonner à 1a pêche. 
Ces ti rs délibérés ont tué sur place un habitant et blessé 
un autre. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protcslation des plus énergiques contre ces incursions 
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barbarie acts of aggrcssion deliberately committed by 
the United States - South Viet•Namese armed forces 
ag.ainst the pcaceful Khmer inhabitants of the frontier 
rcgion, and has dcmandcd that the Govcrnments of the 
United States of America and the Republic of Viet• 
Nam put an end to them at once. 

l should be gratcful if you would arrange for this 
lctt.:-r to be circulatcd as a Sccurity Couneil document. 

(Signed) HuoT Sambalh 
Permanent Representatfre of Cambodia 

to the United Nations 

suivies d'actes d'agression barbares commis délibéré­
ment par les forces armées américano - sud-vietna­
miennes à l'encontre des paisibles frontaliers khmers 
et a exigé que les Gouvernements des Etats•Unis 
d'Amérique et de la République du Viet-Nam y mettent 
fin immédiatement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisatio,i des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8084 

l.cttu datcd 19 July 1967 from the represenlative of 
Cambodia to the I•rcsidcnt of the Security Council 

[Original te:ct: French) 
[20 July 1967) 

On the instructions of my Govcrnment, and furthcr 
to my lctla of 21 June 1967 IS/8008), I have the 
honour to fl'port the following, for the information of 
the Sccurity Council. 

On 15 June 1967 at about 21.00 hours, Thai armed 
forces Crom the post of Hat Lck fircd several machine­
r,un rounds and sevcral tiares at our post of Chhné 
Khsach. 

At about 21.30 hours, four Thai warships violated 
our territorial waters by anchoring about 800 metres 
frnm the above-mrntioncd Khmer post. They fired four 
flarcs and about 100 mortar shclls. Our troops 
rc~ponded with tire from small arms and a 60 mortar. 
The cncmy did not stop firing until about 23.40 hours. 
At about 04.00 hours, the cnemy ships withdrew 
tow:mls Koh Kuth. 

On 16 June nt about 09.00 hours the samc ships, 
rcinforced by a fifth, took up positions at the same 
spN; at about 10.10 hours, two of them dcpartcd in 
the direction o( Koh Kuth and Klong Yai At about 
l 9AS hours, the cncmy fircd cannon shots at our 
post. At about 20.45 hours, the enemy ships regroupcd, 
anchorins in a linc in front of our post at Chhné 
Khsach. 

On 17 June, at about O 1.00 hours, the five ships 
ldt Hat Lck to sail to Koh Kuth and Klong Yai. 

At about 19.45 hours, forty-two Thaï fishing boats, 
cscortcd by thrce warships, came ro fish in our terri• 
torial waters ncar the Chhné Khsach post. Thcsc naval 
force~ fired rwo flarcs and thcn machinc-gunncd our 
troops. 

The Royal Gm-cmmcnt of Cambodia has protcstcd 
most strongly against thesc ncw acts of armcd aggres­
sion :ind dclihcratc violations of our territory, and has 
demandcd that the Royal Governmcnt of Thailand 
put an end without dclay to thcse criminal acts of 
armcd pro\'C>eation on Khmer territory. 

ùttre, en date du 19 juillet 1967, adressée au Pr6ii• 
dent du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte originaf en français} 
(20 juillet 1967) 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 21 juin 1967 [S/8008), j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, cc qui suit. 

Le 15 juin 1967, vers 21 heures, les forces armées 
thaï du poste de Hat Lek ont tir~ plusieurs rafales de 
mitrailleuses et plusieurs fusées éclairantes sur notre 
poste de Chhné Khsach. 

Vers 21 h 30, 4 bâtiments de guerre thaï ont viol.: 
nos eaux territoriales en restant mouiUés à environ 
800 mètres de notre poste précité. lis ont tiré 4 fusées 
éclairantes et environ J 00 obus de mortier. Nos élé­
ments ont ripost.S par des tirs individuels et de mor­
tier 60. L'ennemi n'a cessé son tir que vers 23 h 40. 
Vers 4 heures du malin, les bâtiments ennemis se sont 
retirés vers Koh Kuth. 

Le 16 juin, vers 9 heures, ces mêmes bâtiments 
renforcés d'un autre ont pris position au même endroit, 
puis deux. d'entre eux. ont pris la direction de Koh 
Kuth et de Klong Yai vers JO h 10. Vers 19 h 45, 
l'ennemi a déclenché des tirs de canon sur notre poste. 
Vers 20 h 45, les ennemis ont regroupé leurs bâti­
ments pour un mouillage en ligne devant notre poste 
de Chhné Khsach. 

Le 17 juin, vers une heure du matin, ces 5 bâti­
ments ont quitté Hat Lek pour se rendre à Koh Kuth 
et Klong Y.ti. 

Vers 19 h 45, 42 canots de pêche thaï escortés p:ir 
3 bâtiments de guerre sont venus pratiquer la pêch~ 
dans n(ls eaux. territoriales à hauteur du poste d; 
Chhné Khsach. Ces forces navales ont tiré 2 fusées 
éclairantes pour ensuite mitrailler nos éléments. 

Le Gouvernement royal du C:1mbodgc a élevé ~ne 
vive protestation contre ces nouveaux actes d'agression 
armée et de violation délibérées de notre territoire et 
a exigé du Gouvernement royal de Th:i'11andc qu'.il 
mette fin sans délai à ces actes criminels de provoc:i­
tion armée sur le territoire khmer. 
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I should be grateful if you would arrange for this 
letter to be circulated as a Security Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent RepresentaJive of Cambodia 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8086 * 

Letter dated 16 July 1967 from the Minister for Foreign 
Affairs of the United Arab Republic to the Secretary­
General 

[Original text: EnglishJ 
(21 lu/y 19671 

I have the honour to inform you that the Director­
Gencral of the United Nations Educational Scientific 
and Cultural Organization on 5 June 1967 has drawn 
the attention of the Arab countrics (United Arab Repu­
blic, Syria, Jordan, Lcbanon) and Israel to respect the 
Convention for the Protection of Cultural Property in 
the Event of Armed Conflict, The Hague, 1954, and 
1he provisions of the rcgulations for the implementa­
tion of this Convention. 9 

The Arab countries including the United Arab Repu­
blic assured the Director-Gcncral of UNESCO that they 
would respect the said Convention and accept the 
proposais be presented in this regard. It may be remem­
?crcd that, in application of the regulations for the 
1rnplemcntation of this Convention, the Director­
General of UNESCO called for the appointment of a 
ncutral Statc, or that he himsclf takes the necessary 
measurcs for the protection of the Arab cultural pro­
perty in the occupied arcas. 

Unfortunatcly, in an attempt to escape its obligations 
undcr this Convention which aims at preserving the 
cultural property, hcritage of ail mankind, for the pro-
1''ction of which an International Convention was con­
cludcd, Israel allegcd that the said Convention did not 
apply to the prescnt conflict. 

The United Arab Republic bdicves that it is essen­
tial that evcry possible effort be cxerted in order to 
cnsurc the observance by Israel of its obligations in 
accordancc with the Convention for the Protection of 
~ultural Propcrty in the Event of Armcd Conflict. Your 
mten·cntion in this regard would be dccpiy apprcciatc,d. 

I would requcst you to circulatc my lctter as an 
official document of the Gcncral Assembly and of the 
Security Council. 

(Signed) Mahmoud RIAD 
Mini.Her for Foreign A[Jairs 
of the United Arab Republic 

• Also circulalcd as a Gencrat Asscmbly document under 
the symbol A/6769. 

' United Nations, Treaty Series, vol. 249 (1956), No. 3511. 

Lettre, en date du 16 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le Ministre des affaires étrangères 
de la République arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[21 juillet 1967] 

J'ai l'honneur de vous informer que, le 5 juin 1967, 
le Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture a appelé 
l'attention des pays arabes - République arabe unie, 
Syrie, Jordanie et Liban - et d'Israël sur Je respect 
de la Convention pour la protection des biens cultu­
rels en cas de conflit armé, faite à La Haye en 1954, 
ainsi que sur les dispositions relatives au règlement 
d'exécution de cette Convention 9• 

Les pays arabes, et notamment la République arabe 
unie, ont assuré Je Directeur général de l'UNESCO 
qu'ils respecteraient ladite convention el accepteraient 
les propositions qu'il a présentées à cet égard. On peut 
rappeler qu'en application du règlement d'exécution de 
cette convention Je Directeur général de l'UNESCO 
doit demander la désignation d'un Etat neutre ou 
prendre lui-même les mesures nécessaires pour ]a pro­
tection des biens culturels arabes dans les régions 
occupées. 

Malheureusement, cherchant à se soustraire aux 
obligations qui lui incombent en vertu de cette conven­
tion qui vise à préserver les biens culturels, héritage 
de l'humanité entière, pour la protection desquels une 
convention internationale a été conclue, Israël a pré­
tendu que ladite convention ne s'appliquait pas au 
conflit actuel. 

La République arabe unie estime essentiel de 
déployer tous les efforts possibles afin qu'Israël observe 
les obligations qui lui incombent en vertu de Ja Conven­
tion pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé. Votre intervention à cet égard serait vive­
ment appréciée. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l'Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République arabe unie, 

(Sig11é) Mahmoud RIAD 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous ln cote A/6769. 

• Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, 1956, n• 3511. 
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DOCUMENT S/8087 * 

LeUer dared 19 July 1967 from the reprcscntative of 
Israel to the Sccretary-General 

{Original text: English] 
[21 July 1967) 

l have the honour to rcfcr to the lctter of 
18 July 1967 adùrcsscd to you by the Permanent Reprc­
scnt:iti\'C of Jordan to the United Nations [S/8075}. 

The represcntativc of Jordan, in his cmbarrassment, 
instcad o( putting for.vard any proof for his allcgations 
ag:iinst thl! authcnticity of the operational orders 
cncloscd in my lcttcr of 17 July lS/8065], rcsorts 10 
a scrics of scurri1ous calumnics which lcads him so 
far :1stray as to reassert that Israel attacked Jordan. 

The uncontrovertcd facts arc that on the morning 
of 5 Jun..: il was Jordan that launched hostilitics against 
lsracl, as was cxplaincd in detail by the Minister for 
rordt!n Atîairs in bis speech during the fifth cmcrgcncy 
spcci:il scsi.ion al th~ 1536th plcnary meeting of the 
G~ncr:ll A sscmbly on 26 June l 967. 

The contents of the Jordanian military opcration:il 
on.krs - of "hich [ now enclose a. translation into 
Engli~h - .imply pro,·c, if any rurthcr proof werc 
ncC'~k<l, the extremc scriousncss of the situation which 
Israel thcn facct.l. 

With rc l!ard to thosc Jord.inian ordcrs, I wish to 
rcpcal that the document is avaibblc for inspection at 
the office of the Permanent Mission of Israel to the 
United Nations incluùing inspection by the Permanent 
Reprcscntati\'c of Jordan. 

l h:t\'C the honour lo rcqucst that this lcttcr and its 
enclosure be circulaccJ as a document of the Gcncral 
A!-scmbly and the Sccurity Council. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Pt>rmancnt ReprC'sentatfre of Israel 

to the United Nario11s 

TIU!l:S LATIOS OF FILE COVl:R 

OF THE JoRl>ASIA'.'l OS>tR.\TIOSAL ORDI:R 

"JC'r R(lltî 

H.Q. O!Of Al l 11r.:-1 Alll TAI.LB Drii:idc 

Srccial Ordc:rs for Oreration " u'AD " 

No. Al / 1 

H.Q. Wc6tern Front/Orcration~ 

Cory No. 4 
TOI> StCJIJZT 

• Aho circulatcd as a Gcncral Asscmbly document under 
the s}mt-ot A/6770. 

Lettre, en dale du 19 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[21 juillet 19671 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du 18 juillet 
1967, qui vous a été adressée par le représentant per­
manent de la Jordanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies [S/8075]. 

Dans sa confusion, le représentant de la Jordanie, au 
lieu d'apporter une preuve à l'appui des allégations par 
lesquelles il nie l'authenticité de l'ordre d'opérations 
joint à ma lettre du 17 juillet [S/8065], a recours à 
une série de calomnies grossières, où il s'égare au point 
de réaffirmer que c'est Israël qui n attaqué la Jordanie. 

Le fait est, et i[ n'est pas contesté, que c'est la Jor­
danie qui, le mltin du 5 juin, a d6clcnché Jcs hostilités 
contre Israël, comme l'a expliqué en détail le Ministre 
des affaires étrangères dans le discours qu'il a pro­
noncé au cours de 13 cinquième session extraordinaire 
d'urgence à la 1536° séance plénière de l'Assemblée 
s~nérlle, le 26 juin 1967. 

La teneur de l'ordre d'op6rations militaires jorda­
nien, dont vous trouverez ci-joint une traduction en 
anglais, prou\'c abondamment, s'il fallait en donner 
une preuve de plus, l'extrême gravit.S de la situation à 
laquelle Israël devait alors faire face. 

Pour ce qui est de cet o rdre d'op.:rations jordanien, 
je rappelle que le document en question se trouve au 
siège de la mission permanente d'Israël auprès de l'Or­
ganisation des Nat ions Unies où il pourra être examiné 
mêm<: par le représentant permanent de Ja Jordanie. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la prt­
scnte lettre ainsi que la pièce jointe comme documents 
officiels de l'Assembll!c générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'/srai.'l 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Gideon RAFAEL 

ANNEXE 

Tlt>OUCTIOS llF. L'ORDRE o·orfatATIOSS JORDANIES 

TT<l:S StCRET 

QG Je la brigade IM.\M ALI llfN ARI TALED 

Ordre sr::cial pour rorération c u' AD • 

N" Al/1 

Q0 OJ>érations/Front occidental 

Copie N° 4 
TRÈS SECll[T 

• Dislribué éga lement comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6770. 

122 



Sr,.mb,·r 
vf Copy 

\ 
Disttibution 

Unit 

1. ..... 
2 .•...• 

ZEID BEN HAltTHA/33 Battalion 
AlU> J;L RAHMAN EL GHAFEQ(/ 

1 

2 
3 

1 

1 
1 3 .•..•• 

4 • ••• • • 
5 .. .••. 

6 .••.•• 

7 ...... 

35 Baualion 
)SSAMU BEN ZE.ID Battalion 

H .Q. Weslern Front/Operations 
1 st Field Artillery Regiment 

The Brigadier 

Reserve held by Brigade Major 

4 
5 

1 
1 

l 
1 

6 1 

1 
1 

7 1 

x.,,,.._ This ordcr will be distributcd by order of the H.Q. West· 
r:n Front only. 

TOP SECRET 

(<1py No. 4 

11.Q. IMAM ALY 13[.N ABI TALEB Brig:llle (Operation) 

IM..-rcncc No.: A'I/1/1 
n.,t~: 7 June 1966 

Spcciul Operational Ordcr 
"Operation (RA1At>)" 

Reference maps: 
Jerusalem, Ramallah, Salfit 

Ajur, Lud, Yafo-Tel-Aviv 
1:50000 

To: Commander Resene Ba/talion 27th Brigade 

Situation 

/\. Encmy 

(1) The enemy forces in ~IOTZA Village (16471342). The 
inhabitanls n umber about 800 persons, engage in 
:ii;riculture and have gu:ud details in the village. 

(~, The ,·illage mans five night guard-positions around 
it. 

(3) The village is surroundcd by slit-trenches which are 
m:mned when nccessary. 

(4) The village has barbcd-wirc fcnccs. 

(.'-) The houscs of the village :ire buih of concrete, and 
~orne have rcd-tile roofs. 

(6) The forc(s of the villasc nccd 5-7 minutes to man 
thcir positions Crom the moment of surprise. 

(7) Encmy camps close to the village which can take 
part in the campai:;n anJ advancc rcinforccmcnts: 

(11) CASTl.'L Camp (163133): one infantry co. with sur• 
port detachmcnts. The dcfence rosi1ion of this 
unit is on the hill (16371337). 

(h) ~H:-;n ti:R Camp (170132): 6th Brigade Recon• 
naissance Companr. 

(r) ABU c.0s11 Camr (16301349): Border Police Com­
rany. 

(SI .l\ir surcriority to encmy. 

B. Own forces 
(1) The intention of H.Q. Western Front is to carry out 

a raid on MOTZA Village, lo destroy il and lo kill 
ail its inhabitants. 

C,:,p/e,,.: 

1. .. . . . 
2 ... . . . 

3 •..•.• 

4 ..... . 
5 ... . .. 

6 . . ... . 

7 •....• 

Distribution 

Unité 

ZEID BEN HAJlTHA/33· bataillon 
ABD EL RAHMAN EL GHAFEQl/35° 

bataillon 
Bataillon ISSt,MU Bl':N ZEID 

QG Opérations/front occidental 
1 •• régiment d'artillerie de 

campagne 

Le colonel çommandant labri­
gade 

En réserve: à conserver par le 
major de la brigade 

N• dt Annt.u Co/que 
1acopit 0 ,,1."' 0 A'> 

l 1 

2 l 1 
3 1 1 

4 l 1 

5 

6 

7 1 

1 

1 

1 
Note. Le présent ordre d'opérations ne sera distribué que sur 

ordre du QG du front occidental. 

'fl\ÈS SECRET 

Copie n• 4 

QG Brigade JMAM AU BEN AB I TALEB 

(Opérations) 
Numéro de rérérence ; A'l/1/1 
Date: 7 juin 1966 

Ordre spécial d'opéraûons 
c Opération (RA'AD) > 

Cartes de référence : 
Jérusalem, Ramallah, Salfit 
Ajur, Lud, Yafo-Tel Aviv 

1/50000 

Adressé au : Commandam du bataillon de réserve 
de la 27' brigade 

l. Situation 

A. Ennemi 

1) Forces ennemies stat ionnées dans le village de MOTZA 

(16471342). Les habitants - environ 800 - çultivent 
les terres et assurent ta garde du village. 

2) Cinq postes de surveillance de nuit entourent le vil• 
]age. 

3) Des trous individluels, occupés en cas de besoin, ont 
été aménagés autour du village. 

4) Le village est ceinturé de barbelés. 
S) Les maisons du village sont en béton, et certaines ont 

des toits de tuile rouge. 

6) Il faut aux forces stationnées dans le village de 
5 à 7 minutes pour occuper leurs positions à compter 
du début d'une attaque par surprise. 

7) Camps ennemis r,roches du village qui peuvent parti­
ciper à la campagne et prêter renfort : 
") Camp CASTEL (163133): une compagnie d 'infan­

terie, plus éléments d'appui. La position de défense 
de cette unité est la colline (16, 71337). 

h) Camp Slll'iUttR (170132): compagnie de recon­
naissance de la 6• brigade. 

r) Camp Anu oos11 (16301349): compagnie de police 
frontière. 

8) La supériorilé aérienne c&t 11 l'ennemi. 

B. Nos forces 

1) Intention du QG Front occidental: opérer un coup de 
main sur le village de MOTZA, détruire le village et 
tuer tous ses habitants.. 
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(2) This m1ss1on was all0<:ated to the Brigadier of the 
IM.U,t ALY BEN ABI HLEB Brigade who Will further it 
to the Briglde Reserve Baualion. 

C. A11acl1ed and detached (when giving Reserve Battalion 
the ordcr to proceed): 

Undcr command: The forces in position al SHEIH ABD EL 
AZIZ arca and the 1uo11R from the Battalion responsible 
for the left wing of the Brigade. 

Direct support: ::?.nd Field Ba1tery 1st Field Arly. 
Rest. 1 plaloon field cnginecrs. 1 section casualty 
colkctinc. 

The Brir:idc Re~crvc llat1;1lio n will raid MOTZA Village, will 
dc5lroy il unJ will kill ail per~ons in it upon rccciving the 
code-v.·orJ " lfhl>IV,ll " from Hrigadc 11.Q. 

3. Mtthod 

A. Curerai 

(1) Night r.,iJ in one pha~c by infanlry cornrany plus 
rlatoOn plus enginecr pl:11oon for the brcaching and 
c.lc~troring, one infantry company lcss one platoon 
plu-. t,;11tJlion ~upr,on wcapon!> as firm base, one 
infantry .omp:my plus ekmcnts o{ pioneers and 
ficlJ cnginccrs for blocking o(f rcinforccments. 

(2) The whole battalion will march from the place of 
dhembarlation !rom the vchic!cs, to the dispersnl 
arca. 

B. One compriny pi,,s one platoo11 - for brcak.through and 
dcstrO)'Îng. 

(1) Tire task: The destruction o( the village and killing 
ail ih inhabitants. 

(2) Attadred: A.A.0. (Advam:cd Arlillcry Observer). One 
flbtoon fidJ cnsinccrs. 

()) Rrnrinnhation 
(a) On fini~hing the mission it will retire to the 

a~~cmhly point allocatcd to it and from there 
will march 10 J>Oint 16441366, south-wcst of BEJT 

sotrn: village. 
{/,) Axis of rctrcat, cast of s11u11 ABD EL AZIZ and 

from thcre by track leading 10 BUT SORIK am.1 
ur, to the dcplormcnl arca (16-'01370). 

Cc) The Company will travel with the Ballalion in 
,·chidc~ from n.c·rn 111011 cr<>ssroads to BIR 

11 'w11R-111ou cro~~roads and from thcrc 10 its base 
in the IICTll:.YA Jlills. 

C. Ont c-ompan_,. fr.t.t a platoon plus battalio11 support 
1.-rapon.f. Firm Ba~c. 

(1) The ta.îl<: 
(a) Surporting the brcakthroui;h force and haras.~­

mcnt of the tarr,ct with hcavy firc whcn the 
raiJinr, rlfty h di«-ovcrcd and nftcr it has 
fin i,hed the dci.truct ion. 

(b) Surf'(lrting the Assault Force in its rctre.it until 
it is bc)onJ the ransc of the cncrny tire. 

(,) The Company -.i,·ill movc from the dispersal point 
10 the place of the base - sec trace A', at 
16441353. 

/ 

I 
2) Cette mission a été donnée au général commandant Ja 

brigade IMAM AU BEN Abl TALED, qui la transmettra 
au bataillon de réserve de la brigade. 

C. Forces affectées à l'opération ou détachées à celle fin 
(Jonque l'ordre sera donné au bataillon de réserve d'en­
trer en action). 

Sous commandement: Forces en position à SHEJff ABD 

IL 1.z1z et au RADAR du bataillon chargé de l'aile 
gauche de la brigade. 

Appui direct: 2" ba11erie du l" régiment d'artillerie de 
campagne; une section du génie de campagne; une sec­
tion de brancardiers. 

2. Mission: 

Le batlillon cc réserve de la brigade effectuera un coup de 
main sur le village de MOTZA, le détr uira et tuera tous ses 
habitants lorsqu'il recevra Je mot d'ordre convenu c. l!At>HAD • 
du QG de la brigade. 

3. Exécutio,1 

J24 

A. Génhalités 

1) Coup de main exécuté de nuit en un seul temps par 
une compagnie plus une section d'infanterie et une 
section du sénie. Pour !"ouverture des brèches et la 
destruction, une compagnie (moins une section) dîn­
fanterie et les armes d'appui <lu bataillon comme sou· 
tien, el une compagnie d'infanterie plus des éléments 
du génie pour l"interception des renforts ennemis. 

2) L'ememble du bataillon fera mouvement à pied du 
point de d~barquemr:nt des véhicules au point d'écla­
tement. 

B. Une compag11ie plus une section - pour la percée el 
la destruction. 

1) Mi . .-sio,i: détruire le village el tuer 1ous ses habitants. 

2) Elbnenls rottacMs : officier observateur de l'artillerie; 
une section du génie. 

3) R egroupement 
a) L.i mission exécutée, cet élément se repliera jus• 

qu'au point de rassemblement fixé et, à parlir de 
là, fera mouvement à pied jusqu·au point 16441366, 
au sud-ouest du village de nEIT soRIK. 

b) ÂllC Je repli: est de S111:111 J\Bll EL AZIZ-piste de 
BCIT SORIK•1.0ne de déploiement (16401370). 

c-) La comragnie sera transportée par camions avec 
le balaillon, du carrefour d 'ELG

0

1e-B100 au carre• 
four de RIR 11'WAR·BIOU, et de là jusqu'à 53 ba~e 
dans les collinc:s de BETVNYA. 

C. Une compagnie (111'1i11s 1111<:' scrtion) plu.r les ormes 
,l'appui du bataillon (fi soutien. 

1) Mü.1ion 

a) Soutenir l'élément de percée et harceler l'ol>jcctif 
de tirs nourris une fois l'élément opérant le cour 
de m:iin découvert et la <lcslruction achevée. 

h) Couvrir le repli de )"élément d"a~s:iut jusqu';i cc 
qu"il soit hors de portée <lc:s tirs ennemis. 

<') La compagDie fera mouvement du roint d'écl3• 
ttmcnt à la zone <le soutien (voir calque A') en 
16441353. 



(d) The Company will retire after all the other forces 
had completed their retreat. The C.O. of the 
Force will make sure that all the forces of the 
mission have retired. 

(2) Allached: A.A.O. 
M.F.S. (Mobile Fire Spotter) 

(3) Reorganization: 

(a) The Company will retire in full at the end of 
the operation when ordered by the Battalion 
Commander and will move by the track from 
SHEUI ABD EL AZIZ to BUT SOIUK, from there to 
the assembly point and from there by vehicles. 

(b) The Company will travel in vehicles with the 
Battalion to the Battalion's base at BITUNYA by 
way of EL GIB-BEIT ,1.WAR crossroads • BITUNYA, 

D. Company plus f!ngineer platoon - blocking-off reinfor­
cements will establish two road blocks: 

( l) Righi position: at ( 16371342) on the main road 
leading to ABU GOSH Camp. 

(2) Left position: (16631342) on the slope of the TEL 
situated on the east side of the MOTZA Village and 
overlooking the JERUSALEM • KOLOYA Road. 

(3) The task 

(a) To prevent the arrivai of any reinforcements or 
forwarding succour which the enemy might send 
by their routes. 

(b) To engage the enemy reinforcernent which may 
corne lo aid the village. 

(c) Cut off the road leading to the village if the 
conditions require il, to be executed before the 
movement of the cnerny. 

(d) Every force will move from the dispersal point 
to its position as seen on trace .. A " which is 
attached. 

(4) Reorganization 

(a) Tire right position: when the task is accomplished 
and when it receives the code word for the order 
to retire, will move by the route west of SHEIH 

ABD EL AZIZ up to Bf.JT SORIK Village and will 
then proceed to the assembly area, embarkation 
point with the rest of the battalion. 

(b) The left position: when the task is accomplished 
and when it receives the code word to retire, will 
move by the route leading in the direction of 
SIIEIII ABD EL AZIZ from the east up to IIIRBET 
LOZA, BEIT SORIK, asscmbly area and embarka­
tion point. 

E. .\forrar platoon 

(1) Will 1ake up position at 16471356 north-wcst of 
SIŒIH ABD EL AZIZ. 

(::!) The taJk: according to anncxed plan of fire (A). 

(3) Reorgani.wtion: whcn the task is accomplishcd will 
retire from its position hy way of s11r111 ABD EL AZJZ 
Village to BEIT soRrx: - asscmbly area - and will 
move with the Battalion to the embarkation point. 

F. E11gineer plarnon: will detach a rcinforced section to the 
hlocking-ofî forces. 

(1) The tas/.:: will hy anti-vehiclc and :inti-personnel 
mines on the road leading to MOTZA Village when 
ordercd by the O.C. the blocking-off force. 
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d) La compagnie se repliera une fois que toutes les 
autres forces auront achevé leur retrait. L'officier 
commandant l'élément s'assurera que toutes les 
forces de la mission se sont retirées. 

2) Personnel détaché: officier observateur de l'artillerie; 
régleur de tir mobile. 

3) Regroupement : 

a) La compagnie se repliera en entier à la fin de 
l'opération sur l'ordre du chef de bataillon et fera 
mouvement par la piste de SHEIH ABD EL AZIZ à 
BEIT SORIK et, de là, jusqu'au point de rassemble­
ment, où elle embarquera sur les véhicules. 

b) La compagnie se rendra avec le bataillon à bord 
des véhicules jusqu'à la base du bataillon à BITU· 
NYA en passant par le carrefour d'EL GIB-BEIT 
AWAR-BITUNYA. 

D. Une compagnie, plus une section du génie - cet élé­
ment, chargé de l'interception des renforts, établira deux 
bouchons: 

l) Bouchon de droite: au Point 16371342, sur la route 
principale menant au camp d'ABU GOSH. 

2) Bouchon de gauche: (16631342) sur la pente du mont 
TEL, en un point situé à l'est du village de MOTZA et 
dominant la route JÉRUSALEM-KOLOYA. 

3) Mission 
a) Empêcher l'arrivée des renforts ou l'acheminement 

des secours que l'ennemi pourrait envoyer par les 
routes. 

b) Engager le combat contre les renforts ennemis qui 
pourraient venir à l'aide du village. 

c) Couper, le cas échéant, et avant tout mouvement 
de l'ennemi, la route qui mène au village. 

d) Chacun des éléments se portera du point d'écla­
tement à la position qui lui est assignée (voir calque 
c A ,. ci-joint). 

4) Regroupement 
a) Bouchon de droite : une fois la m1ss1on accom­

plie et l'ordre de repli reçu, l'élément se rendra, par 
la route passant à l'ouest de SHEIH ABD EL AZIZ, 
au village de BEIT SORIK; de là, il gagnera la zone 
de rassemblement, où il s'embarquera avec le reste 
du bataillon. 

b) Bouc/ton de gauche: une fois la mission accom­
plie et l'ordre de repli reçu, l'élément suivra vers 
l'est la route de SHEIH ABD EL AZIZ jusqu'à HIRBET 
LOZA, et de là gagnera BEIT SORIK puis la zone 
de rassemblement et le point d'embarquement. 

E. Section de mortiers 

1) Prendra position au point 16471356 (nord-ouest de 
SIIEIH ABD EL AZIZ). 

2) Mission: voir plan de feu ci-joint (A). 

3) Regroupement: une fois la mission accomplie, la sec­
tion évacuera sa position et se rendra par le village de 
Sll[Jll ABD EL AZIZ jusqu'à nF.IT SORIK et de là 
gagnera la zone de rassemblement, et fera mouve­
ment avec le bataillon jusqu'au point d·embarquement. 

F. Section du génie - détachera une section renforcée 
auprès des éléments d'interception. 

1) Mission: poser, sur l'ordre de l'officier commandant 
l'élément d'interception, des mines antichars et anti•. 
personnel sur la route de MOTZA. 



{2) Reorgani:.ation: the section will retire with the 
blocking-0ff force to the assembly area and to the 
cmbarkation point. 

G. Artillery: 

(1) Task: according to annexed plan of fire (A). 

(2) A.A.O.s will be attached to the firm base and to the 
blocking-off force. 

H. Engineer platoon 

(1) Task 

(a) Breaching the wire fences on an average of one 
breach pcr platoon. 

(b) Will completely dcstroy the village with explo­
~ives, af\cr the brcakthrough force had finh,bcd 
the mopping-up of the bouses. 

(c) The platoon will attach elements to the Blocking­
off force. 

(2) Reorgani:.ariorr: The platoon will retire with the 
breakthrough force to the embarkation arca and from 
therc will travd in vehiclcs with the Battalion to 
BITU!'IYA. 

1. Co--0,dinarion: 

( 1) " 1 { " hour wi\l be decided in due timc by the 
llallalion Commander. 

(2) Di,embarkation and cmbarkation points (,ce trace 
.. A"). 

(3) Deployment area (sec trace "A"). 
(4) Dispersal point (sec trace " A ''). 
Cl) Route of atlvancc (sec trace " A"). 

(6) Di~persal of forces, breakthrough, firm base, cutting-
off (sec trace " A "). 

(7) Starting line (sec trace " A "). 

(8) The targe! (sec trace " A "). 

(9) Embarkation area (sec trace "' A "). 

(10) Rate of advance 100 yards every three minutes. 

4 . .A dministrarion 

(A) TranJport: combat echclon vehicles will rcmain in 
a5semt-ly arca north of BEIT SORIK (164137). 

(B) Food: surrcr will be scrvcd in the asscmbly arca, and 
no rations will be carricd. 

(C) Amm11nirion: ammunition and explosives - as will be 
dccitlcd for this opcration. 

(D) Mrdical: the casualtics will be evacuatctl to the Batta­
lion Atl,·anccd Dressing 5tation by strctchcr bcarcrs 
which arc in the village (ntlT SORIK). 

(E) Clor/iin,: full battlc drcss. Light clothing is recom• 
mcndcd. 

S. Communication arrd control 

(A) Bri,adr 11.Q.: at its rrcscnt location. 

( B) llarta/ion 11.Q.: in all the rhascs of the ope ration 
bchind the assault force. 

(C) Commrmicarions 

(1) No change in wircless or telephonc nets. 
(2) Wirtlcss silence will hc ob~crvcJ up lo di1-covery of 

the attad, whcn the artillery and mortar shclling 
will bcgin. 

2) Regroupement: la section se repliera avec l'élément 
d'interception jusqu'à la zone de rassemblement et au 
point d'embarquement. 

G. Artillerie 

1) Missio11: voir plan de feu ci-joint (A). 

2) Des officiers observateurs seront détachés dans la zone 
de soutien et auprès de l'élément d'interception. 

H. Section du génie 

1) Mission 

a) Ouvrir tics brèches dans la ceinture de barbelés à 
niison d'une brèche par section. 

b) D~truire le village complètement à l'explosif une 
fois que l'élément de percée aura fini le nettoyage 
des maisons. 

,-) La section détachera quelques hommes auprès de 
l'élément d'interception. 

2) Regro11pcment: la section se repliera avec l'élément 
tic percée jusqu'au point d'embar4ucmcnt cl gagnera 
BIHJNY" en véhicules avec le rc,tc du bataillon. 

J. Coordination 

l) L'heure c H • sera arrêtée en temps 
voulu par le commandant du bataillon. 

2) Points de débarquement et d'embar-
quement. 

3) Zone de déploiement. 

4) Point d'éclatement. 

S) Approche. 

6) Eclatement des forces, percée, soutien, 
interception. 

7} Ligne de débouché. 

8) Objectif. 

9) Zone d'embarquement. 
l 0) Cadence de progression : 100 yards 

toutes les trois minutes. 

Sc reporter 
au calque 

<A> 

4. Organisation 

A. Transport: les véhicules de l'échelon de combat se 
tiendront dans la zone de rassemblement au nord de 
131'.IT SORllt (164137) 

B. Vines: le repas sera servi dans la ;,:one de rassemble­
ment: les hommes ne porteront pas de r;,tions. 

C. M1111i1io11s: munitions et explosifs; pour mémoire. 

D. Sen·ice de santé; les hommes hors combat seront éva­
cués sur le poste de secours avancé de bataillon par 
les tirancardicrs au village de DEIT SORIK. 

E. llaf>illcmcnt: tenue de combat complète. Il est recom­
mandé aux hommes de s'habiller légèrement. 

5. Commandement et rra11smi.uion.f 
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A. QG de brigade: sans changement. 

B. QG de /,nraillon : à l'arrière de l'élément d'assaut durant 
toute l'opération. 

C. Transmi.tsion.i 

1} Réseaux radio et téléphone sans changement. 
2) Silence raJio jusqu'au moment où l':.\ttaque 6cra 

découverte et où commencera le bombardement 
d'artillerie et de mortiers. 



(D) Code~ 
Word A,f,,o,,ing OrJc,r,d by 

D. Mots d'ordre 
Mat &ns Do1111I par 

Comma,idanl 

UM~'AN'' • •• 

u5ALMAN" • 
U MOHAMfD "' 
uAR8EO'' •• • 

Rescl'\>e Battalion scarts opera1ion Briaadier 

Destruetion of tar,et 
uavb1g Assembly arca 
l..eavi1>& Emb11<i<ation arta 
Bauolion back to reserve 

positions 

Ba11alion Commander 
Baualion Commander 
Battalio.ll Comlll3nder 

Baualion Command•r 

(Sfgned) ZAcM 
Brigadier lMAM AU BElf A.BI TALEB Brigade 

(AHJ.IED SHEHADA EL H UARTA) 

.. HADHA.0° •• 

(CWA.'AN•'•* • • 

"Ml.MAN" •• 
•• MOH'AMED •• • 
uuuw 0 

•••• 

Balaillon de r~ne commence 
l'opuation 

Desuuclion de l'objoctif 
Départ de la zone de rassemblement 
Départ de la zone d'embarq1tement 
Retour du bataillon aux posi1ion• 

de :t:scnc 

de la brigade' 
Chef de bataillon 
Cher de bataillon 
Chef de bataillon 

Chef do bataillon 

(Signé) ZAIM 
Commandant la brigade IMAM AU BEN ABI TALED 

(AHMl!.D SffERADA EL H\/AllTA) 

Information: :Information: 

Distribution List: annexed. Lt'ste de dis1ribu1ion : ci-jointe. 
Annexes: Pièces ;ointes: 

" A '' annex - plan of tire. 
" A' " trace - disembarking arca, assembly, division of 

forces, dispersal point, starting line, target. 

Annexe c A ,, - plan de feu. 
Calque c A' > - zone de débarquement, point de ras• 

semblement, déploiement des forces, point d'éclate­
ment, ligne de débouché, objectif. 
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DOCUMENT S/8088 

Letter dated 24 Joly 1967 from the Secreta?}'-General 
to tbe President of the Security Council 

[Original text: English] 
[22 July 1967] 

I have the honour to inform you that the General 
Assembly, at its 1558th plenary meeting, held today, 
21 July 1967, adoptcd resolution 2256 (ES-V) entit­
lcd ·· The s ituation in the Middle East ", a copy of 
\\hich is attached. 

May I invite your attention in particular to para­
groph l of the resolution, in which the General Assem­
bly: 

.. Requests the Secretary-Gcneral to forward the 
records of the fifth emergency spccial session to the 
S.:curity Council in ordcr to facilitatc the resumption 
by the Council, .is a malter of urgency, of its consider­
ation of the tensc situation in the Middle East. 11 

ln this connexion, I wish to inform you that as of 
today the records of the fifth cmcrgency special session 
consist of the following documents: 
I. A/PV.1525-lSSS. 

1. A/6717-A/6722, 3/6723 and Corr.1 and Add. l, A/6724 
and Corr.J, A/6725-A/6729, A/6730 and Add.1-3 and 
AdJ.3/Corr.l, A/6731 and Add.t, A/6732-A/6741, A/6742 
and Corr. l, A/6743-A/6755, A/6756/Rev.1, A/6757-
A/6769. 

~. A/L.Sl9-A/L.S21. A/ L.522 and Add.l, A/L.522/Rev.l and 
Rev.1/Add.l, A/L.522/Rev.2, A/L.522/Rev.3 and Corr.l, 
AIL.523 and Add.l and 2, A/L.523/Rev.l, A/L.524, 
A!L.S:?.S, A/L.526 and Add. 1-3, A/L.527 and Add.1, 
AI L . .527/Rev.t. A/ L.528 and Rev.l Md 2, A/l.529 and 
Rev. J. 

4. Re~olutions 2252 (ES-V) - 2256 (ES-V). 

(Signed) U THANT 
Secretary-General of the United Nations 

(For the text of reso/ution 2256 (ES-V) , see Official 
Records of the Gcncral Asscmbly, Fifth Emcrgcncy 
Spccial Session, Supplcmcnt No. I .J 

Lettre, en date du 21 juillet 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

[Texte original en anglais) 
[22 juillet 1967] 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'à sa 
1558• séance plénière, tenue ce jour, le 21 juillet 1967, 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 2256 (ES­
V), intitulée c La situation au Moyen-Orient>, dont 
un exemplaire est joint à la présente lettre. 

Je me permets d'appeler votre attention particulière­
ment sur Je paragraphe 1 de cette résolution, dans 
lequel l'Assemblée générale : 

« Prie le Secrétaire général de communiquer au 
Conseil de sécurité les documents de la cinquième s~­
sion extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale 
en vue de faciliter la reprise d'urgence par le Conseil 
de son examen de la situation tendue au Moyen­
Orient. > 

Je voudrais, en conséquence, vous informer qu'à ce 
jour les documents de la cinquième session extraordi­
naire d'urgence sont les suivants : 
1. A/PV.1525 à 1S58. 
2. A/6717 à A/6722, A/6723 et Corr.l et Add.l, A/6724 et 

Corr.l, A/6725 à A/6729, A/6730 et Add.l à 3 et Add.3/ 
Corr.1, A /6731 et Add.l, A/6732 à A/6755, A/6756/ 
Rev.l, A/ 6757 à A/6769. 

3. A/L.519 à A/L.521, A/L.S22 et Add.1, A/L.522/Rev.1 et 
Rev.1/ Add.1, A/L.522/Rev.2, A/L.522/Rev.3 et Corr.1, 
A/L.523 et Add. 1 et 2, A/L.523/Rev.1, A/L.S24, A/ L.525, 
A/L.526 et Add.1 à 3, A/L.527 et Add.1, A/L.527/Rev.1, 
A/ L.528 et Rev.l et 2, A/L.529 et Rev.1. 

4. Résolutions 2252 (ES-V) à 2256 (ES-V). 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

[Pour le texte de la résolution 2556 (ES-V), voir 
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième 
session extraordinaire d'urgence, Supplément n° l.] 

DOCUMENT S/8090 * 

Ltttrr dafed 2~ Joly 1967 from the rcprcscntative of 
lhc Union ol Soviet Sodalist Rcpublics to the Prcsi• 
dent of the Sccurity Council 

[Original text: Rrmian] 
(24 July J967J 

1 !.houhJ be gratcful if, in connexion with the tcmpo­
rary adjoummcnt of the fifth cmcrgcncy spccial ses-

• Also circul:itcd as a Gcncral Assembly document under 
the ~ymhol A /6771. 

Lettre, en date du 24 juillet 1967, adressée au Prési­
dent du Conseil de sécurité par Je représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

[Texte original en russe] 
[24 juillet 19671 

Je vous prie de bien vouloir faire le nécessaire pour 
que le texte, joint à la présente lettre, de la déclaration 

• Distribué également comme document d: l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6771. 
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sion of the Gencral Assembly, you would take the 
necessary steps to circulate as an official Security 
Council document the attached Statement by the Soviet 
Governmcnt of 22 July 1967. 

(Signed) N. FEDORENKO 

Permanent Representative 
of the Union of Soviet Socialist Republics 

to the United Nations 

STATEMENT DY THE GOVERNMENT OF THE UNION OF 

SOVIET SOCIALIST REPUBLICS DATED 22 JULY 1967 

The fifth cmcrgcncy spccial session of the Gencral 
Asscmbly which was convencd to considcr the question 
of climinating the conscqucnccs of the aggrcssion com­
mittcù by Israel ngainst the Arab States was adjoumed 
tcmporarily on 21 July 1967. Undcr the dccision [rcso­
lution 2256 (ES-V)) aùoptcd by the Assembly, ail its 
records arc being forwardcd to the Sccurity Council 
in order to facilitatc considcration by the Council, as 
a question of cxceptional importance, of the tense 
situation in the Middle East. The President of the 
Gcncral Assembly was authorizcd to rcconvcne it as 
and whcn nccessary. 

The cmcrgency spccial session of the Gcncral Assem­
bly marked an important stage in the struggle of the 
peace-loving States to eliminatc as quickly as possible 
the conscqucnces of I sracl's aggrcssion. lt made this 
question a central concern of world public opinion. 
The entire proceedings of the session showed that a 
substantial majority of States Members of the United 
Nations arc sincerely concerned with dcfcnding the 
kgitimate rights and interests of the Arab pcoplcs 
which have been victims of aggrcssion and that they 
condemn the aggressor and support the dcmand for the 
withdrawal of lsracl's forces from the occupied Arab 
territories. 

Through its adoption by an overwhclming majority 
of two resolutions demanding that Israel should desist 
from taking any action to anncx the Arab section of 
Jcrusakm, the Gcneral Asscmbly made it clcar that it 
was opposcd to rccognizing in any way the results 
of lsracrs aggression. ln so doing, it reaffirmcd the 
principlc that it is inadmissible to cmploy force for 
the purposc of acquiring territory - one of the most 
important of the lcgal and political principles of the 
United Nations Charter on which peaccful relations 
bctwcen States arc bascd. 

The political intrigues carricd on by Israel and the 
States which support it as wcll as their attempts to 
cvade responsibility for the aggrcssion and evcn obtain 
encouragement from the United Nations to retain the 
occupied Arab lands mercly served to expose furthcr 
their truc cxpansionist aims. With the exception of 
Israel itsclf and two or thrcc of its principal protectors, 
hcaded by the United States, no one in the General 
Assembly dared to justify the aggrcssor. lt is highly 
significant that the United States was, in fact, obliged 
lo refrain from pressing for a vote in the General 
Asscmbly on its draft resolution aimed al shiclding the 

du Gouvernement soviétique faite le 22 juillet 1967 à 
propos de l'interruption des travaux de la cinquième 
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée géné­
rale soit distribué comme document officiel du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) N. FEDORENKO 

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT DE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, EN DATE DU 
22 JUILLET 1967 

Le 21 juillet 1967, la cinquième session extraordi­
naire d'urgence de l'Assemblée générale, convoquée 
pour examiner la question relative ü la liquidation des 
conséquences de l'agression d'Israd contre les Etats 
arabes, a interrompu ses travaux. Elle a décidé [réso­
lution 2256 (ES-V)] <le communiquer tous ses docu­
ments au Conseil de sécurité en vue de faciliter l'exa­
men par celui-ci de la situation tendue au Moycn­
Orient. Le Président de l'Assemblée générale a été 
chargé de reconvoquer l'Assemblée s'il y a lieu. 

La session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 
générale a représenté une étape importante dans la 
lutte des pays pacifiques pour l'élimination, dans ks 
plus brefs délais, des conséquences de l'agression israé­
lienne. Elle a placé cc problème au centre des préoc­
cupations de l'opinion mondiale. L'ensemble des tra­
vaux de la session ont montré que, dans leur grande 
majorité, les Etats Membres de l'ONU ont vraiment à 
cœur de défendre les droits et les intérêts légitimes des 
peuples arabes victimes de l'agression, qu'ils condam­
nent l'agresseur et qu'ils appuient la demande tenda~t 
à cc que les troupes israéliennes se retirent des terri­
toires arabes qu'elles occupent. 

En adoptant à une majorité écrasante deux résolu­
tions dans lesquelles clic exigeait qu'Israël s'abstien~e 
de toute mesure qui viserait à l'annexion de la partie 
arabe de la ville de Jérusalem, l'Assemblée générale 
s'est nettement prononcée contre toute reconnaiss_anc7, 
quelle qu'elle soit, des résultats de l'agression mac­
liennc. Cc faisant, clic a réaffirmé le principe du non­
recours à la force en vue d'acquisitions territoriales, 
un des principes juridiques et politiques les plus impor­
tants de la Charte des Nations Unies sur lesquels 
reposent ks relations pacifiques entre Etats. 

Les intrigues politiques d"lsraël et des Etats q~i 1~ 
soutiennent, les efforts qu'ils font pour se soustraire a 
leur responsabilité touchant l'agression, voire pour 
obtenir de l'Organisation des Nations Unies un encou· 
ragcment à conserver les terres arabes qu'Israël occupe, 
n'ont fait que mettre encore plus en évidence leurs 
visées annexionnistes. A l'Assemblée, personne, à l'ex­
ception d'Israël et de deux ou trois de ses principaux 
protecteurs, avec à leur tête les Etats-Unis d'Amériqu:, 
ne s'est aventuré à disculper l'agresseur. li est trcs 
significatif à cet égard que les Etats-Unis d'Améri~uc 
aient même été contraints de retirer leur projet de r.:so-
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aggressor and rewarding him for his attack on the 
Arab countries. 

1t remains a fact, however, that the General Assem­
bly provect unable to adopt a decision on the main 
question, namely the withdrawal of Israel's forces from 
the occupied Arab territories to the positions they 
held bcfore the start of the aggression. In the votiog 
on_ 4 July [1548th plenary meeting), the draft reso­
Iuuon of the non-aligned countrics, which contained 
a clear-cut dcmand for the immediate withdrawal of 
all lsracl's forces from Arab territories, received the 
votes of the socialist, Arab and many States of Africa 
an~ Asia and also of some Western European States 
11,h1ch arc pursuing an indepcndcnt forcign policy in 
international alîairs. The Soviet draft resolution, which 
callcd for condemnation of the aggressor and the 
immcdiatc withdrawal of his forces from the occupied 
tmitorics and called upon the aggressor to make good 
the damage hc had infiictcd on the Arab States, also 
rcccivcd substantial support in the Gcneral Assemb]y. 
Howcvcr, ncither the draft resolution o( the non-a1igned 
St:ites nor the Soviet draft rcsolution was adopted, since 
thi.'y rcccivcd fcwcr votes than the number required 
for ::ipprovnl. 

The suhscqucnt consultations, which continued right 
up to the time the session was adjourncd, did not Jead 
10 the drafting o( a rcsolution cmbodying a solution 
of the problcm of the withdrawal of lsrael's forces 
th:it woukl be supportcd by the rcquired majority of 
dckgations. The Asscmbly's work therefore cnded with 
the adoption of a purely proccdural resolution forward­
ing its records to the Sccurity Council. 

The following question arises: who prcvcntcd the 
G~ncral Asscmbly from discharging ils duty in accord­
:mcc with the purposcs set forth in the United Nations 
Charter, which strictly prohibils aggrcssivc acts? Therc 
can be only one answcr to that question: what prevcntcd 
the Gcncral Asscmbly from taking an effective decision 
on the climination of the conscquences of lsrael's 
afgrcssion and the withdrawal of Isracl's forces from 
the scizcd tcrritorics was the position taken by the 
l!nitcd Srntcs. somc o( its allies and those States that 
11erc subjcctcd to United States pressure and black­
mail, which wcrc applicd at the dccisive moment in a 
cru<.lcly unccrcmonîous manncr. 

The So\'ict Govcrnmcnt expresses the firm convic­
tiCln that all pcacc-loving States must continue thcir 
efforts to compcl the ::iggrcssor to withdraw his forces 
from the occupicd Arab tcrritorks. As Jong as the 
fMccs of the aggrcssor arc on Arab territory and as 
k1ng as Israel, with rccklcss insolence, makcs territorial 
and othcr daims on ncighbouring Arab countrics, thcrc 
1ril1 be no pcacc in the Middle East. The acts of mili~ 
tary provocation bcing stagcd by Israel in the Suez 
C':inal arca dcmonstr.itc that a rcsumption of the war 
can hc cxpcctc<l any day. 

A crucially important task now faces the Security 
C'ouncil, to which the Gcncral Asscmbly has forwardcd 
the records of its cmcrgency spccial session. In its 
funhcr considcration of the question of climinating the 

lution, qui visait à mettre l'agresseur hors de cause et à 
le récompenser d'avoir attaqué les pays arabes. 

Il n'en reste pas moins que l'Assemblée générale 
s:est trouvée dans l'impossibilité de prendre une déci­
sion sur la question principale - à savoir le retrait des 
troupes d 'Israël des terres arabes occupées sur les posi­
tions qu'elles tenaient avant le début de l'agression. 
Lorsqu'il a été mis aux voix Je 4 juillet [1548• séance 
plénière], le projet de résolution des pays non alignés, 
qui demandait expressément à Israël de retirer immé­
diatement toutes ses forces des territoires arabes, a 
recueilli les suffrages des Etats socialistes, des Etats 
arabes et de nombreux Etats d'Afrique et d'Asie, ainsi 
que de certains Etats de l'Europe occidentale qui pour­
suivent, sur la scène internationale, une politique étran­
gère indépendante. Le projet de résolution de l'Union 
soviétique, qui condamnait l'agresseur, exigeait le 
retrait immédiat de ses troupes des territoires occupés 
et la réparation par l'agresseur des dommages causés 
aux. Etats arabes, a, Jui aussi, bénéficié d'un large appui. 
Cependant, ni Je projet des Etats non alignés ni le projet 
de l'Union soviétique n'ont été adoptés, car ils n'ont pas 
recueilli le nombre de voix nécessaire. 

Les consultations, qui se sont poursuivies pratique­
ment jusqu'au moment où les travaux de la session ont 
été interrompus, n'ont abouti à la mise au point d'aucun 
projet de résolution prévoyant une disposition relaHve 
au retrait des troupes d'Israël qui aurait recueilli la 
majorité nécessaire. C'est pourquoi les travaux de 
l'Assemblée se sont clos sur l'adoption d'une résolution 
de pure procédure, relative à ]a communication des 
documents au Conseil de sécurité. 

Qui donc a empêché l'Assemblée générale de 
s'acquitter de sa tâche conformément aux buts de la 
Charte des Nations Unies qui interdit strictement tout 
acte d'agression? A cela il n'est qu'une seule réponse 
possible. Si l'Assemblée générale n'a pas été en mesure 
de prendre de décisions pratiques concernant la liqui­
dation des conséquences de l'agression d'Israël et le 
retrait des forces israéliennes des territoires occupés, 
c'est à cause de la position adoptée par les Etats-Unis 
d 'Amérique, par certains de leurs alliés, ainsi que par 
les Etats qui ont cédé devant les pressions exercées par 
les Etats-Unis, devant le chantage auquel ce pays s'est 
livré au moment décisif avec un sans-gêne incroyable. 

Le Gouvernement soviétique se déclare fermement 
convaincu que les Etals pacifiques doivent poursuivre 
leurs efforts en vue d 'obliger l'agresseur à retirer ses 
troupes des territoires arabes qu'il occupe. Tant que 
les troupes de l'agresseur foulent au pied Je sol arabe, 
tant qu' Israël émet avec une impudence inouïe des 
revendications territoriales et autres sur ses voisins 
arabes, la paix n'est guère possible dans Je Moyen­
Oricnt. Les provocations militaires auxquelles Israël se 
livre d:ms la zone du canal de Suez montrent qu'il faut 
s"attendre à n'importe quel moment à une reprise des 
hostilités. 

Le Conseil de sécurité, auquel l'Assemblée générnle 
a communiqué les documents de sa session extraordi­
naire d 'urgence, assume désormais une très Jourde res­
ponsabilitC:-. Lorsqu'il reprendra l'examen de la qucs-
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consequences of Isracl's aggression, the Security Coun­
cil will have to takc fully into account the desire of 
a majority of States, clearly expressed at the session, 
to achicve a constructive solution of this problem and, 
first and foremost, the withdrawal of Israel's forces 
f rom the Arab lands which thcy have seized. The Soviet 
Govcrnmcnt for its part is prepared, as beforc, to co­
operatc with ail pcace-loving States in attaining that 
aim. 

The Soviet Government also reiterates that the Soviet 
Union, togethcr with the othcr socialist States, will 
continue to givc the Arab States political support in 
thcir just strug,glc for their kgitimatc rights as well 
as assistance in rcstoring and dcvcloping their cco­
nomy and in strcngthcning their defensive capacity. 

On the other hand, thosc States which, through the 
position they have aJoptcd, have so far prevented a 
solution of the problcm of climinating the consequences 
of lsrael's aggrcssion will, unlcss they revise thcir 
policy, assume a heavy responsibility bcfore all peoplcs. 

tion relative à la liquidation des conséquences de 
l'agression d'Israël, le Conseil de sécurité devra tenir 
pleinement compte de la volonté, clairement exprimée 
à cette session, de la majorité des Etats de parvenir à 
un règlement constructif de cette question, à com­
mencer par le retrait des troupes d'Israël des terres 
arabes dont elles se sont emparées. Pour sa part, le 
Gouvernement soviétique est prêt, comme par le passé, 
à coopérer à cette fin avec tous Jes Etats pacifiques. 

Le Gouvernement soviétique affirme de nouveau que 
l'Union soviétique - ainsi que les autres Etats socia­
listes - continueront d'apporter aux Etats arabes leur 
appui politique dans la juste lutte qu'ils mènent pour 
leurs droits légitimes, et de les aider à reconstruire et 
à développer leur économie et à renforcer leur capa­
cité défensive. 

Quant aux Etats qui ont jusqu'à présent empêché 
par la position qu'ils ont adoptée de régler la question 
relative à la liquidation des conséquences de l'agression 
d'Israël, s'ils ne modifient pas leur position, ils assume­
ront une lourde responsabilité devant tous les peuples. 

DOCUMENT S/8091 

Letter dated 18 July 1967 from the represcntativc of 
Grl'tre lo lhe Secretary-General 

[Original text: English] 
[24 July 1967] 

Upon instructions from my Govcmment, I have the 
honour to inform you of two violations of Grcek air 
space by Turkish military aircraft, which occurred on 
15 July 1967 undcr the following conditions. 

At 08.20 hours (local timc), a Turkish Harvard flew 
over the Grcck island of Samos for approximately four 
minutes, at an altitude of 1,400 fcct. lt entcred Grcck 
air spacc at a point 3T 41' 40" N. and 21• 01' 00" E., 
and cxitcd al a point 37" 45' 00" N. and 27" 06' 00" E. 
The depth of pcnctration into Greck air space was fivc 
nautical miles. 

On the samc day, at 08.23 hours, anothcr Turkish 
aircraft, this timc a 303, flcw over Grcek territory north 
of the town of Soufü in western Thrace. The aircraft 
cntercd G rcck air space at a point 41 • 13' 20" N. and 
::!6" 19' 30" E. Il c~itcd at the samc point. During its 
ilkgal overflight. which fastcd one minute, the Turkish 
aircraft was flying at an altitude of 150 mctrcs. lt 
pcnctrated into Grcck tcrritory at a depth of 250 metrcs 
following a direction from north-cast to south-cast. 

The Grcek GO\crnment has already lodgcd a forma.! 
protcst with the Turkish Foreign Ministry in Ankara. 

Lettre, en date du 18 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[24 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance dcu.'{ violations de l'espace 
aérien grec par des avions militaires turcs, qui se sont 
produites le 15 juillet 1967 dans les circonstances ci­
après. 

A 8 h 20, heure locale, un avion turc de type Harvard 
a survolé lïlc grecque de Samos pendant quatre minutes 
environ, à une altitude de 1 400 pieds. li a pénétré 
dans l'espace aérien grec par 3 7" 41' 40" de latitude 
nord et 20° 01' 00" de longitude est, et est ressorti par 
37° 45' 00" de latitude nord et 27° 06' 00" de longi­
tude est. Cet avfon a pénétré dans l'espace aérien grec 
sur une profondeur de 5 milles marins. 

Le même jour, à 8 h 23, un autre appareil turc, 
cette fois de type 303, a survolé le territoire grec au 
nord de la ville de Soufli, située en Thrace occidentale. 
Cet avion a pénétré dans l'csp:ice aérien grec par 
41 ° 13' 20" de latitude nord et 26" 19' 30" de longi­
tude est. Il en est ressorti au même point. Pendant son 
survol illégal, qui a duré une minute, l'appareil turc a 
volé ;1 une altitude de 150 mètres. II a pénétré en terri• 
toire ~rcc sur une profondeur de :!50 mètres, suivant 
une direction nord-est sud-est. 

Le Gouvernement grec a Mjà adressé une protesta• 
tion ofticielle au Ministère des affaires étrangères d~ 
Turquie à Ankara. 
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1 should be grateful if you would have this letter 
circulated as a document of the Security Council. 

(Signe à) Alexis S. LIA ns 
Permanent Representative of Greece 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de faire distribuer Je texte de 
la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Alexis S. LIATIS 

DOCUMENT S/8092 * 

Letter dated 24 Joly 1967 from the representative of 
Israel fo the Secretary-General 

[Original text: English] 
[2.5 July 1967] 

On instructions from my Govcrnment, I have the 
honour to bring to your attention the case of the 
hracli, Jacob Mashiah, who was kidnapped by Syrian 
solJicrs and murdered later in Syria. 

On 16 Septcmbcr 1966, Jacob Mashiah was kidnap­
pcd fro m Israel tcrritory by two Syrian soldicrs who 
h:ill crossed into Israel in the area of the Hasbani 
Ri\'er. On 22 Septembcr inquirics wcre made through 
t~c Chairman of the lsracl-Syrian Mixed Armistice 
Commission as to whethcr the above-mentioned, 
togl'thcr with two othcr missing Israelis, had been 
lounù in Syria. On 10 Octobcr, the Chairman of 
1S~fAC informcd the senior Israel rcprcsentative as 
follows: 

- Rcfercnce your S/6-4668. Senior Syrian rcprc­
scntativc reports that as a rcsull of his enquirics he 
ean now say that thcrc is no t race of Jacob Mashiah 
and his two companions in Syria." 

As Jacob Mashiah was suffering from a chronic heart 
ailmcnt, the United Nations rcpresentatives in Israel 
Y:erc providcd with medical ccrtificatcs, conccrning his 
condition, for transmission to the Syrian authorities, and 
m-_dication w:1s sent through thcm too, for Jacob 
,1a .. hiah. Howc\·cr, the Syrian authoritics persisted in 
thc:i r dcnial that Mashiah had ever bcen in their cus-
111dy. 

~fashiah's family, in thcir anxicly ovcr his condition 
and in dcspair, nppronchc<l international humanitarian 
Nfan izations such as the International Red Cross, 
Amnc-stv International, and the United Nations Com~ 
r.i issilm • for Human Rig.hts, as well as wcll-known per­
\onalit it•s. with ::ippcals for thcir intervention with the 
Snian authorities s<l that medical trcatmcnt would be 
fi\rn w him and his rclcase sccured. Ali lhcsc appcnls 
".:rc: io \'ain . 

Ourin!,! rh.: months of Dcccmbcr 1966 and January 
1967. discussions wcrc hcld with you and your repre­
><:n1a1in:s on this subjcct. 

• .-\i•o ci rculaled ~s a Gencral Assembly <locument undcr 
:~t •:-mbol A /6773. 

Lettre, en date du 24 juillet 1967, adressée au Secré• 
taîre général par le représentant d'lstaël 

[Texte original en anglais] 
[25 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance le cas de Jacob Mashiab, 
citoyen israélien qui a été enlevé par des soldats syriens 
puis assassiné en Syrie. 

Le 16 septembre 1966, Jacob Mashiah a été enlevé 
en territoire israélien par deux soldats syriens qui 
avaient pénétré en Israël dans la région de la rivière 
Hasbani. Le 22 septembre, des enquêtes ont été effec­
tuées par l'intermédiaire du Président de la Commis­
sion mixte d'armistice israéJo-syrienne pour savoir si 
Iïntéressé, de même que deux autres citoyens israéliens 
portés disparus, avaient été retrouvés en Syrie. Le 
10 octobre, le Président de la Commission mixte d'ar­
mistice israélo.syrienne a remis au représentant prin­
cipal d'Israël une communication rédigée dans les 
termes suivants : 

c Référence voire S/6-4668. Le représentant prin­
cipal de la Syrie signale qu'à la suite de l'enquête 
qu'il a menée il peut affirmer qu'il n'y a en Syrie 
aucune trace de Jacob Mashiah et de ses deux compa­
gnons.> 

Jacob Mashiah souffrant de troubles cardiaques chro­
niques, les représentants de l'ONU en Israël ont reçu 
des certificats médicaux concernant son état pour com­
munication aux autorités syriennes, et des médicaments 
destinés à Jacob Mashiah ont également été envoyés 
par leur intermédiaire. Néanmoins, les autorités 
syriennes ont continué à nier que Mashiah ait jamais 
été en leur pouvoir. 

La famille de Mashiah, inquiète de son état et déses­
pérée, a pris contact avec des organisations humani­
taires internationales telles que la Croix-Rouge inter­
nationale, Amnesty International et la Commission des 
droits de l'homme de l'ONU, ainsi qu'avec des person­
nalités connues, et en ont appelé à elles pour qu'elles 
interviennent auprès des autorités syriennes afin qu'un 
traitement médical lui soit accordé et que sa libération 
soit obtenue. Tous ces :ippcls ont été vains. 

Au cours des mois de décembre 1966 et janvier 1967, 
des discussions ont eu lieu avec vous et avec vos repré­
sentants à cc sujet. 

• Di~tribué ~gaiement comme document de l'Assemblée géné• 
raie sous la cote A/6773. 
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At the same time, General Bull was in communica~ 
lion with the Syrian authorities, who repeatedly denied 
that they ever had Jacob Mashiah in their custody. 

On 11 April J 96 7, the following lettcr from the 
Acting Chief of Staff of the United Nations Truce 
Supervision Organization in Palestine was rcceived at 
the Ministry for Foreign Affairs in Jerusalem: 

·· As you know, Gcncral Odd Bull has brought to 
the attention of Gcncral A. Suidani, the Chief of 
Staff of the Syrian Ar;,b Armed Forces, the case of 
Jacob Mashiah :'lnd has requcstcd him to help trace 
the missing youth. 

·· Ily a ktter datcd 31 March 1967, which has 
just bcen recei\'cd herc, Gencr:11 Suidani rcplicd to 
Gencral Bull :.is follows: 

'Rdercnce to your lettcr of J 7 January 1967, 
conccrning a missing Israel pcrson by the namc of 
Jacob t-.fashiah. 

•r am ,·cry sorry to inform you that wc have no 
knowkd~c (lf this pèrson, as thcrc is no lsracli 
:irrc:stcJ in the Syrinn Arab Republic' .. , 

On ll'l MJy, 1 IO<lk the mattcr up with the Sccrctary• 
Gcncral. He !.howcd his kccn human intcrest in the 
case. 

Aftcr the end of the hostilitics in June 1967, Israel 
army authoritks foun<l documents al the Syrian nrmy 
hcadquattcrs in Kuneitra which provc that Jacob 
M:ishiah h:1<l bccn dctaincd and interrogatcd thcre at 
kast on 16 to IR ~ptcmhcr 1966. and that the report 
of his intcrroption had bccn submittcd by the " Syrian 
Front C\m1m:md ·· 10 the Ministry of Defcnce in 
Damascus. Copies of thcsc documents wcrc ~ivcn to 
Gcncral Bull. and on 28 June hc was again rcqucstcd 
to rcndcr his rood offices in rcnewcd efforts to locatc 
Jacob Mashiah .ind for his rclcasc. 

On 19 June 196 7. nccotiations wcrc commcnccd 
with the n:prcsentativcs of ~the International Committcc 
o{ the Red Cross. l\lr. Marti in Israel, and Mr. Morillon 
in Syria. for the cxchangc with Syria of prisoncrs of 
war ami othcr <lctaincd pcrsons. The namc of Jacob 
Ma\hiah was mcntioncd in the negotiations; howcver, 
the Syrians again dcnicd any knowlcdge of him. 

On 5 July 1967, the documents found at Kuncitra 
wcrc prcscntcd at the ncgotiations. Only thcn diJ the 
Syrians admit that Jacob Mashiah had dicd in Syria 
on 8 Octobcr t 966. ahout thrcc wccks after hc had 
bcen kidnappcc.l. 

The body (lf focoh Mashiah was rcturncd to Israel 
(lO 17 July, during the cxch:rngc of prisoncrs of war 
with Syria. ,kscribcù in my note verbale to you of 
18 July 1967. 

This i.~ :molhcr cx:implc of the inhuman trcatm,:nt 
hy the Syrian aulhoritics of Jsraclis who fall in thcir 
hands. 

You arc also awarc of prcvious instances in which 
Israel citii'\:'ns wcrc kcrt incommunîcado for many 
years in Syrian prisons at Damascus and Palmyra, 

En même temps, Je général Bull était en contact avec 
les autorités syriennes, qui ont nié à plusieurs reprises 
avoir jamais eu Jacob Mashiah en leur pouvoir. 

Le 11 avril 1967, le Ministère des affaires étran· 
gères à Jérusalem a reçu du Chef d'état-major par 
intérim de !'Organisme des Nations Unies chargé de 
la surveillance de Ja trêve en Palestine la lettre sui­
vante: 

c Comme vous savez, Je général Odd Bull a attiré 
l'attention du général A. Suidani, chef d'état-major 
des forces armées de la République arabe syrienne, 
sur le cas de Jacob Mashiah, et ra prié de l'aider à 
retrouver la trace du jeune disparu. 

« Par une lettre du 31 mars 1967, qui vient d'être 
reçue ici, le général Suidani a répondu au général 
Bull dans les termes suivants: 

c Ré(ércnce à votre lettre du 17 janvier 1967 
c concernant une personne israélienne d isparue du 
< nom de Jacob Mashiah. 

« Je regrette profondément de vous informer que 
« nous n'avons aucune connaissance de cette per­
c sonne, aucun Israélien n'étant détenu dans la Répu­
c bliquc arabe syrienne. > 

Le 18 mai, j'ai abordé cette question avec le Secré· 
taire général. Il a témoigné d·un profond intérêt humain 
dans l'affaire. 

Après la fin des hostilités en juin 1967, les autorités 
militaires israéliennes ont trouvé au quartier général 
de l'armée syrienne à Kuncitra des documents qui 
prouvent que Jacob Mashiah y avait été détenu et inter­
rogé au moins du 16 au 18 septembre 1966, et que le 
compte rendu de son interrog:itoirc avait été commu­
niqué par le c commandement syrien du front > au 
Ministère de la défense à Damas. Des copies de ces 
documents ont été communiquées au général Bull, et 
il a été prié à nouveau le 28 juin de prêter ses bon, 
offices pour tenter à nouveau de retrouver Jacob 
Mashiah cl d'obtenir sa libération. 

Le 19 juin J 96 7, des nigociations ont été entamées 
avec les représentants du Comité international de la 
Croix-Rouge, M. Marti en Israël et M. Morillon en 
Syrie, au su jet de l'échange avec la Syrie de prison­
niers de g.uerrc et d'autres personnes détenues. Le nom 
de Jacob Mashiah a été mentionné au cours des négo• 
ciations; cependant, les Syriens ont de nouveau nié avoir 
connaissance de l'affaire. 

Le 5 juillet l 967, les documents retrouvés à Kuncitra 
ont été présentés pendant les négociations. Cc n·c~t 
qu'alors que ks Syriens ont reconnu que Jacob Mashiah 
était mort "" Syrie Je 8 octobre 1966, !rois semaines 
environ après avoir été enlevé. 

Le corps tic Jacob Mashiah a été rendu à Israël le 
J 7 juillet pendant réchangc de prisonniers de gucrr~ 
avec la Syrie décrit dans la note , crbalc que je vous a, 
adressée le 18 juillet 1967. 

Voil~ un nouvel exemple du trnitcmcnt inhumain qu~ 
les autorités syriennes inOigcm aux Isrnéliens qui t()m· 
bcnt entre leurs mains. 

Vous avez également connaissance d'autres affaires 
où des citoyens îsraéliens ont été gardés au secret p:n· 
dant de nombreuses années dans des prisons syriennes 
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suffering the most brutal and inhuman physical and 
mental torture. 

I have the honour to request that this letter be cir­
cu\ated as a General Assembly and Security Council 
document. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

à Damas et à Palmyre, et soumis aux tortures phy­
siques et mentales les plus brutales et les plus inhu­
maines. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme document 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8093 * 

Lttter dated 25 July 1967 from the representative of 
Syria to the Secretary-General 

[Original text: EnglishJ 
[25 Jufy 1967) 

On instructions from my Govcrnmcnt, I have the 
honour to bring to your attention the following cable 
which l rcccived from the leaders of religious commu­
nitics in the Syrian Arab Republic protcsting the illegal 
acts committed by the Israel authorities against the status 
of frrusalcm in violation and disregard of Genera) 
Asscmbly resolution 2253 (ES-V) of 4 Ju)y 1967, 
confirmcd by resolution 2254 (ES-V) of 14 July 1967: 

.. \\'c the undcrsigncd, rcprcscntatives of all Isla­
mie and Christian rcligious organisms in the Syrian 
Arab Republic, do rcprovc strongly the usurpation 
of old Jcrusalcm and its anncxation to the occupied 
t"rritory. Wc protcst strongly against Zionist domina~ 
tion of Jcrusalcm and its Holy Places. We invoke 
world consciousncss and wc rcqucst United Nations 
ro d~fcat this illcgal mcasurc and to compel usurpcrs 
to givc back Jerusalcm to the Arabs, its legitimate 
01•,m·rs, according to right, justice and peace. 

ü Theodosius VI, Grcck Orthodox Patriarch of 
Antioch and ail the East 

.. Jgnatus Yacob, Ill Patriarch of Antioch and ail 
the East and the Suprcmc Head of the Univcrsal 
Syrian Orthodox Church 

~ Shcikh Ahmad Kaftaro, The Great Mufti of the 
~Joslcms in the Syrian Arab Republic 

·· Maximas IV, Grcck Catholic Patriarch of 
Antioch and ail the East, Alcxandria and Jcrusalcm ·· 

1 rcqucst that this kttcr be circulatcd as Sccurity 
Council and Gcncral Asscmbly documents. 

(Signcd) George J. TOMEH 
l'ermanenl Represe/1/ative of Syria 

m the United Nations 

• lncorroratins Document S/8093/Corr.l, of 26 July 1967. 
:\!,o circu latcJ as a (ieneral Assembly document under the 
')mN:J) A. 16774 and Corr.1. 

Lettre, en date du 25 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[25 juillet 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre atlention le télégramme suivant que j'ai 
reçu des chefs des communautés religieuses de la Répu­
blique arabe syrienne, qui protestent contre les actes 
illégaux commis par les autorités israéliennes à l'en­
contre du statut de Jérusalem, en violation de la réso­
lution 2253 (ES-V) de l'Assemblée générale, en date du 
4 juillet 1967, confirmée par la résolution 2254 (ES-V), 
en date du 14 juillet 1967: 

c- Nous soussignés, représentants de tous les orga­
nismes religieux islamiques et chrétiens de la Répu­
bliy_ue arabt: syrienne, réprouvons énergiquemenl 
l'usurpation de la Vieille Ville de Jérusalem et son 
annexion au territoire occupé. Nous protestons vive­
ment contre la domination de Jérusalem et de ses 
Lieux. saints par les sionistes. Nous invoquons la 
conscience internationale et nous prions l'Organisa­
tion des Nations Unies de faire échec à cette mesure 
illégale et de forcer les usurpateurs à restituer Jéru­
salem aux Arabes, à qui elle appartient légitimement, 
conformément au droit, à la justice et à la paix. 

« Theodosius VI, patriarche orthodoxe grec d' An­
tioche et de tout l'Orient, 

< Ignatius Yacob III, patriarche d 'Antioche et de 
tout l'Orient et chef suprême de l'Eglise orthodoxe 
syrienne universelle, 

« Le cheik Ahmad Kaftaro, grand mufti des musul­
mans de la R épublique arabe syrienne, 

« Maximos IV, patriarche catholique grec d'An­
tioche et de tout roricnt, d'Alexandrie et de Jéru­
salem. > 

Je vous prie de bien vouloir foire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation de:,; Notions Unies, 

(Signl) George J. To:-.rrn 

• Incorporant le document S/8093/Corr.1. du 26 juillet 1967. 
Distribué également comme document de l'Assemblée générale 
sous la cote A/6774 et Corr.1. 
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DOCUMENT S/8094 * 

Letter dated 25 July 1967 [rom the representative ol 
Syria to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[25 July 1967] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to confirm by the present letter our attitude 
rcgardîng rhc rcrms of refcrcncc and the functioning 
of the United Nations Trucc Supervision Organization 
in P:ikstine. 

As you will rc:-call. the Assistant Secrctary-General 
for Political Afiairs of the Ministry for Foreign Affairs 
of the Syrian Arab Republic, Mr. Ac.lib Daoudy. refe r­
rcd, at the 1366th meeting of the Sceurity Councit. to 
thè Jsrad lcttcr a<ldrcssed ro you and reproduccd in 
parngraph 3 of document S/7930/ Add.20 of 4 July 
196 7. J n this kttcr the Israel Government givcs its 
point of view rcgarding UNTSO as follows: 

"' lt is und.:rstoot.J that in the ,·icw of the Govcrn• 
ment of Israel, the sole fonction and concem of 
Gcneral Bull and his staff is with those ccase-firc 
resolutions of the Security Council and no longer 
with the Gcncral Armistice Agreements and the now 
obsolcte arrangements of the past." 

As this is a unilatcral intcrprct::ition of the mission 
of UNTSO, the Syrian Rcprcsentativc had this to say 
ot chat meeting: 

.. Wc, for our part, catcgorically rejcct such a 
unil.ltcral intcrprctation of the task of UNTSO, and 
shall not rccognize it. ln our vicw, rhe United Nations 
machincry in the arca is still functioning in 
accordancc with the appropriate rcsolutions of the 
Sccurity Council conccming the armistice régime. 

~ Wc furthcrmorc rcqucst the Secrctary-General 
to talc note of our stand on this question. SureJy, 
the Security Council must sharc our concern ovcr 
lo,racl's n:jcction of the United Nations machincry. 

·· Rcfcrrin)! to the proposai regarding the station­
ing pf United Nations obscrvcrs, wc are of the opi­
nion that thcir mission, tcmporary in nature since 
the forces of invasion must be withdrawn imme­
t!iatcly, ~hould be cxcrcised within the framework 
,,{ the Gcncral Armistice Agreements." 

Thi!> mi!-!-Înn cvidcr.tly is to be carricd oui along the 
c.:a~c-firc ro~itions. 

furthermorc . article VIII of the Israel-Syrian Gene­
rai Armi~ticc A!!tc-cmcnt, 1 • in ils parngraph 3, covcrs 
fully the rrorcr mcans by which the Agreement may 
be rc\'i:-cd or SU:',pcntlcd. Thcrcforc, the lsr:icl arbitrary 
rcjccli(•rt of the Armistice Agreement is but a furthcr 

~ Aho rirc11l:i1ed o~ :i Gcncral A~•rmt-ly document unJcr 
the s)·mt-01 A , 677~. 

ia Sec O(licial ffrcor,I.• of the Srrurit.,• C,lllnàl, ro11rth Yror, 
S;•c, i,.J 511r,"lc111011 ,\'o. !. 

Lettre, en date du 25 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[25 juillet 1967} 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
confirmer par la présente notre attitude concernant le 
mandat et le fonctionnement de )'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveiJlance de la trêve en Pakstine. 

Comme vous vous le rappelez, Je Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques du Ministère des affaires 
étrangères de la République arabe syrienne, M. Adib 
Daoudy, a mentionné, à 13 1366• séance du Conseil de 
sécurité, la lettre qu'Israël vous a adressée et qui est 
reproduite au paragraphe 3 du document S/7930/ 
Add.20 du 4 juillet 1967. Dans cette lettre, le Gouver­
nement israélien définit comme suit son point de vue en 
cc qui concerne l'ONUST : 

• Il est entendu que, pour le Gouvernement israé­
lien, les seules fonctions et activités du général Bull 
et de son état-major sont celles qui découlent des 
résolutions du Conseil de sécurité relatives au cessez­
le-fcu et non plus des conventions d'annistice général 
ni des arrangements passés maintenant caducs. > 

Cela étant une interprétation unilatérale de Ja tâche 
de l'ONUST, le représentant de la Syrie a dû faire, à 
cette séance, la déclaration suivante : 

< Pour notre part, nous rejetons catégoriquement 
cette intcrr,rét:ition unilatérale de la tâche de 
l'ONUST et nous ne la reconnaîtrons pas. A notre 
avis, le mécanisme des Nations Unies dans ta région 
fonctionne encore conformément aux résolutions per­
tinentes du Conseil de sécurité relatives au régime de 
l'armistice. 

« Nous prions en outre le Secrétaire général de 
prendre note de notre position sur cette question. Le 
Conseil de sécurité partagera certainement notre 
souci au sujet du rejet, par Israël, du mécanisme des 
Nations Unies. 

« Pour cc qui est de la proposition relative au sta­
tionnement d·obscrvatcurs des Nations Unies, nous 
sommes d'avis que leur mission, temporaire par SJ 

nature, puisque les forces d'invasion doivent .être 
retirées immédiatement, devrait s'c:,,:crccr dans le 
cadre des conventions d'armistice général. > 

Cctcc tâche doit de toute évidi:ncc être remplie le long 
<l..:s positions du cessez-Je-feu. 

De plus. rarticlc Vlll cfo ra Convention d"armistice 
général entre Israël et la Syrii: 1

• définit clairement, 
dans ~on paragraphe 3, les moyens par lesquels 1:1 
Convention peut être légitimement révisée ou su~pcn• 
<lue. Le rejet arbitraire <le la part d'Israël de la Con\'cn-

• Oi~tribué étalement comme document de l'Assemblée géné· 
raie sN1s l:i cote A/6775. 

•• Voir Proch-Vt'rl,a11x offeckls du Comât dt sfrurité, quo· 
trih11e onnù, Surplrmtnt spéc'iat n• 2. 
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act of utter disregard of the United Nations Charter, 
of the Security Council resolutions and of ail norms of 
international law. 

Strict adherence to those agreements was strongly 
advocated by Israel representatives in the past. At 
the 433rd meeting of the Security Council, on 
4 August 1949, Mr. Eban, then Israel's Permanent 
Representative to the United Nations stated that: 

' ... The effective position, therefore, is that these 
Agreements have no time limit and can be altered 
only by agreed amendments ... > 11 

That these armistice agreements are bindiog and 
cannot admit of a suspension or unilateral rejection bas 
bccn rcaffirmed by the tenor of General Assembly 
rcsolution 1125 (Xl) of 2 February 1957 and Security 
Council resolution 236 (1967) of 12 June 1967, and 
indeed by the consensus adopted by the Security Council 
in the course of its 1366th meeting on 10 July 1967. 
h is rcJevant in this respect to refer here to para­
grnph 1 6 of the report of the Secrctary-General of 
19 May 1967 [S/7896). Refcrring to a similar Israel 
attitude vis-à-vis the Egyptian-Israel Mixed Armistice 
Commission, the Secrctary-General had this to say: 

" The United Nations has ncver accepted as valid 
this unilatcral action by the Govemment of Israel. 
lt would most certainly be helpful in the present 
~itu:ition if the Government of Israel were to recon­
sider its position and resume its participation in the 
Egyptian-Israel Mixed Armistice Commission. " 
I rcquest that this lctter be circulated as an official 

document of the Security Council and of the General 
Asscmbly. 

(Signed) George J. TOMEH 
Permanent Representative of Syria 

to the United Nations 

11 Ibid., Fourtli Ytar, No .. 16, 433rd meeting, p. 13. 

tion d'armistice est donc une nouvelle preuve de mépris 
complet de la Charte des Nations Unies, des résolutions 
adoptées par Je Conseil de sécurité et de toutes les 
normes de droit international. 

Dans le passé, les représentants d'Israël ont ferme­
ment préconisé le respect le plus strict de ces accords. 
A la 433• séance du Conseil de sécurité, le 4 août 1949, 
M. Eban, qui était alors représentant permanent 
d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies, a 
déclaré: 

< ... En fait, aucune limite de temps n'est donc 
fixée par ces accords; ils ne peuvent être modifiés 
que par des amendements acceptés d'un commun 
accord ... 11 > 

Le fait que ces conventions d'armistice sont obliga­
toires et qu'elles ne peuvent pas être suspendues ou 
dénoncées unilatéralement a été réaffirmé par la teneur 
de la résolution 1125 (Xl) que l'Assemblée générale 
a adoptée le 2 février 1957 et de la résolution 236 
(1967) que le Conseil de sécurité a adoptée Je 12 juin 
1967, et également par le consensus que le Conseil de 
sécurité a adopté au cours de sa 1366• séance, le 
10 jui!Iet 1967. Il y a lieu, à cet égard, de mentionner 
ici Je paragraphe 16 du rapport du Secrétaire général 
en date du 19 mai 1967 [S/7896]. Se référant à l'atti­
tude analogue qu'Israël avait adoptée à l'égard de la 
Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, Je 
Secrétaire général a déclaré : 

< ... L'ONU n'a jamais reconnu la validité de cette 
décision unilatérale du Gouvernement israélien. Il 
serait à coup s0r utile, dans la situation actuelle, que 
le Gouvernement israélien reconsidère sa position et 
reprenne sa participation à la Commission mixte d'ar­
mistice égypto-israélienne.> 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

Je texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMEH 

11 Ibid., quatrième année, n• 36, 433• séance, p. 13. 

DOCUMENT S/8098 

lttter dafed 1S Joly 1967 from the representative of 
Cambodia 1o the President of the Security Council 

{Original texr: French] 
[26 Ju/y 1967] 

On the instructions of my Govcmmcnt and furthcr 
to my Jcttcr of 19 July 1967 [S/80841, I have the 
honour 10 bring Lhc following to your attention for the 
inf0rm:uion of the members of the Security Council. 

Durin"" the night of 12 to 13 Ju}y 1967, a mine 
rbntcJ by armcd elcments from Thailand cxploded at 
railway Jdlometrc marker 328, which is situated 
lJOO mctrcs from the centre of Poipet. 

LeUre, en date du ZS juillet 1967, adressée an Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cam­
bodge 

[Texte original en français] 
[26 juillet 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 19 juillet 1967 [S/80841, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, cc qui suit. 

Dans la nuit du 12 au 13 juillet 1967, une mine 
posée par des éléments armés venant de la Thaïlande a 
explosé au point kilométrique 328 de la voie ferrée se 
trouvant à l 300 mètres du centre de Poipet. 
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The explosion caused the Collowing damage: a cross­
tic was brokcn; a right-hand rail was broken al a point 
.45 m front the joint; a Jcft-hand rail was twisted; 
16 boltcd clutches wcrc brokcn; two track bolts were 
brokcn; a pair o{ rail splices were twisted, and five 
rail sp:ms totalling 60 m in length were moved .1 0 m 
from their original position. 

The cratcr caused by the explosion is one m etrc 
in <liamctcr and one mctrc dcep. 

International ob~rvcrs, including the military and 
press attachés accreùitcd to Cambodia, visited the site 
of the explosion on 14 July 1967 and saw the damage. 

The Royal Govcrnmcnt has lodged a vigorous protest 
against this new act of criminal aggrcssion by Thai 
clemcnts and has dcmandcd that the .koyal Government 
of Thaibnd should put an end forthwith 10 thesc cri­
minal acts which arc bcing dircctcd against Khmer terri­
tory for th<! purposc of creating insccurity and tcrror 
in the rronticr zone. 

1 should be gratcful if you would have the tcxt of 
this communication circulated as a Sccurity Council 
document. 

(Signed) OR KOSALAK 
l)ep11ry J>ermat1ent Representatfre of Cambodia 

"' the United Nations 

Cette explosion a causé les dégâts matériels suivants : 
une .traverse cassée; un rail du côté droit cassé à 
0,45 mètre du joint; un rail du côté gauche tordu; 
16 clabots avec boulons cassés; deux boulons d'éclisses 
cassés; une paire d'éclisses tordues et cinq travées de 
rail, d'une longueur totale de 60 mètres, déplacées à 
0, 10 mètre de la position initiale . 

Le cratère causé par l'explosion est de 1 mètre de 
diamètre et de 1 mètre de profondeur. 

Les observateurs internationaux, dont les attachés 
militaires et les attachés de presse accrédités auprès du 
Cambodge, se sont rendus sur les lieux: de l'explosion, 
Je 14 juillet 1967, et ont pu constater de visu ces dégâts. 

Le Gouvernement royal a élevé une vive protestation 
contre cc nouvel acte criminel d'agression de la part 
des éléments thaïlandais et a exigé du Gouvernement 
royal de Ja Thaïlande qu'jJ mette fin sans délai à ces 
actions criminelles thaïlandaises faites à l'encontre du 
territoire khmer, en vue d'y créer l'insécurité et la 
terreur dans la zone frontalière. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') OR KOSALAK 

DOCUl\lENT S/8099 

ll'Uer dat~d 26 July 1967 from the reprcsentative of 
Turkey Co the Secrelary-General 

{Original te.ri: En,:Jish) 
[26 July 1967] 

J have the honour to forward hcrcwith the tcxt of 
a message addrcsscd to you by Dr. Fazil Küçük, Vice­
President or the R epublic of Cyprus, in conncllion with 
the so-calkd kgislation cnactcd by the Grcck Cypriot 
Administration in order to intcgralc more than 
10,000 Grcck troops from the main land Grcccc into 
the .. national guard", armcd forces of the Grcclc 
Cypri◊ts. ln this message, Dr. Küçük: draws the atten­
tion of the mcmhcrs of the Sccurity Council to this 
situation which hc charactcrizcs as the establishment 
(1f a Grc-ck mcrccnary force on the island. 

I ~hould be gratcful if you would kindly have the 
tcxt of this kttcr circulatcd as a document of the 
Sccurity Council. 

(Signed) Orhan ERAt.1' 
rerma11C'11t Representatfre of Tur/.:ey 

to the United Nations 

MESSAGE, OATED 24 JULY 1967, AOORE55EO TO TIIE 
SECRtT,\RY•Gt:--ERAl. 8Y Tllf v,n:-PRESJDENT OP 
C·trRus 

You ha,·c. no doubt. alrcady bccn informed that 
Grcck mcmbcrs of the Housc of Rcprcscnratïvcs 

Lettre, en date du 26 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais) 
[26 juillet 1967] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'un message quj vous est adressé par M. Fazil Küçük, 
•,icc-président de la République de Chypre, au sujet de 
la prétendue législation mise en vigueur par J'adminis• 
tration chyprio1e-grecquc pour intégrer plus de 
JO 000 soldats de la Grèce continentale à Ja < garde 
nationale>, c'est-à-dire aux forces armées des Chy­
priotes grecs. Dans cc message, M. Küçük appelle 
l'attention des membres du Conseil de sécurité sur cette 
situation, qu'il décrit comme la création d'une force 
mercenaire grecque dans rîle. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je tl!Xtc de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le rcprl.~entant permanent ,le la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sig,ie') Orhan ERALP 

ME5~i\CiE, EN DATE DU 24 JUILLET 1967, ADRESSÉ AU 
SEC"RÉTAIRE CÉNÉRAt. T'AR LE VlCE-PRtSIOENT DE 

CIIYPRE 

Vous êtes certainement déjà informé que les mcm?res 
grecs de la Chambre des représentants ont adopte, le 
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approved on 11 July 1967 a so-ca1led "law" amend­
ing the already uncoostitutional " national guard laws 
1964 to l 966 " by the addition thereto of a new 
section empowering the Council of ministers to author­
ize the " national guard commander " who is a Greek 
general from Greece to appoint to the force officers 
and men who are not citizens of the Republic. 

.Ncddless to say, both the principal law and ail the 
am~ndments thereto are null and void ab inilio not 
onty bccause they are repugnant to and inconsistent 
wilh certain mandatory provisions of the Constitution 
of the Republic but also bccause they are subject to 
the veto of the Vice-President of the Republic which 
has, in fact, been exercised against the principal law. 

It is cvident that the intention of the Grcek leader­
ship is to provide a cloak of •• Jcgality " to the status 
of the Grcek officers and men, approximately 10,000 
in numbcr, secrctly imported into the island, by integrat­
in~ them into the so-called " national guard ", the 
d~cl:m:d aim of which is to dcstroy the independent 
mtus of Cyprus and unite its terrîtory with Greece. 

This action is viewed by the Turkish Community 
and its leaders with the utmost concern, in that it 
constitutcs a grave threat to the sccurity and well­
bcing of the Turkish Cypriot Community. As a malter 
of f:icr, the complaint made in paragraph 14 of your 
last report on Cyprus to the Security Council of 
13 June IS/7969) that the national guard addressed 
- intcmpcrately-wordcd communications " to the United 
~ations Peacc-kecping Force in Cyprus " amounting 
1irtually to ultimata ,. and thrcatcning the use of force 
ag:iinst Turkish Cypriots in the evcnt of non-<:ompliance 
by UNFJCYP with the national guard's wishes, shows 
how justificd the Turkish Cypriots arc in thcir anxiety 
01cr this matter. Il is feared that the officers and men 
sccr~tly imported into Cyprus from Greece will be 
mcrf!cd into the national guard and through this dcvious 
mctho<l the Orcek sidc will be able to increase immen­
scly its military strcngth and intcnsify thcir warlike 
rr..-parations. 

This in itsclf amounts to a complcte disrcgard by 
t~c Grcck Govcmment as well as the Grcek Cypriot 
leaders of the continuous call made by the Sccurity 
Council in its rcsolutions on Cyprus to ail parties to 
• refrain from any action or thrca t of action which is 
likdy to worscn the situation in Cyprus ,.. A close 
analysis of the situation in Cyprus will rcvcal that the 
r-rc5encc of thesc forcign troops in Cyprus and their 
inlcffation into the local forces is worsc than hclping 
maccnarics in fhc Congo, which has unanimously becn 
condcmncd by the Sccurity Council on 10 July 1967 
[rcsolution 239 ( 1967)). 

f eamcstly hopc that the Sccurity Council will not 
condonc this nnd othcr actions of the Greek leaders 
with the objcct of destroying the indcpendence of 
(~Trus and tcrrorizing and dominating the Turkish 

11_ juillet 1967, une prétendue « loi~ qui modifie les 
lms ~e ~964 à 1966 sur la garde nationale, déjà anti­
constituttonneJles, en leur ajoutant un nouvel article 
habilitant le Conseil des ministres à autoriser le com­
mandant de Ja garde nationale, qui est un général venu 
de Grèce, à incorporer dans cette force des officiers et 
des soldats qui ne sont pas ressortissants de la Répu­
blique . 

II va sans dire qu'aussi bien la loi principale que les 
amendements qui y sont apportés sont nuls et non 
avenus ab initio, non seulement parce qu'ils sont 
incompatibles avec certaines dispositions obligatoires 
de la Constitution de la République, mais aussi parce 
que le Vice-Président de la République peut leur 
opposer son veto, qu'en fait il a déjà exercé contre la 
loi principale. 

Il est évident que l'intention des dirigeants grecs est 
de donner une apparence de c légalité > au statut des 
officiers et des soldats grecs, au nombre de lO 000 envi­
ron, qui ont été secrètement introduits dans l'île, en ]es 
intégrant à la prétendue c garde nationale > dont Je but 
avoué est de mettre fin au statut indépendant de Chypre 
et d'unir son territoire à la Grèce. 

Cette décision inspire la plus grande inquiétude à la 
communauté chypriote turque et à ses dirigeants, car 
elle constitue une n1enace grave à la sécurité et au bien­
être de cette communauté. En fait, le paragraphe 14 du 
dernier rapport sur Chypre que vous avez présenté au 
Conseil de sécurité le 13 juin 1967 [S/7969), où vous 
déplorez que la garde nationale ait adressé à la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre « des communications d'une violence excessive 
équivalant quasiment à des ultimatums >, menaçant 
« d'avoir recours à la force contre les Chypriotes turcs 
au cas où la Force des Nations Unies ne se conforme­
rait pas à ses désirs >, fait comprendre combien J'anxiété 
que ce problème inspire aux Chypriotes turcs est jus­
tifiée. Ils craignent que les officiers et les soldats venus 
de Grèce et introduits secrète.ment à Chypre soient 
incorporés dans la garde nationale, ce moyen détourné 
devant permettre aux Chypriotes grecs d'accroître 
considérablement leur force militaire et d'intensifier 
leurs préparatifs de guerre. 

Cette manière d'agir, en elle-même, implique que le 
Gouvernement grec et les dirigeants Chypriotes grecs 
ne tiennent pas Je moindre compte de l'appel que le 
Conseil de sécurité, dans ses résolutions sur Chypre, 
ne cesse de lancer à toutes les parties les invitant à 
« s'a bstenir de toute action ou de toute menace d'action 
qui risquerait d'aggraver la situatio n à Chypre >. Une 
analyse approfondie de la situation qui existe à Chypre 
révèle que la présence de ces troupes étrangères dans 
lïlc et le fait qu'elles sont intégrées aux forces locales 
sont plus lourds de conséquences que J'aide des merce­
naires au Congo, qui a été unanimement condamnée 
par le Conseil de sécurité le 10 juillet 1967 [résolu­
tion 239 (1967) ]. 

J'espère sincèrement que le Conseil de sécurité ne 
tolérera pas cette décision et les autres décisions des 
d irigeants grecs prises pour mettre fin à l'indépendance 
de Chypre et pour terroriser et subjuguer la commu-
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Community, but will rnove to take steps to check them 
in time. 

(Signet/) Fazil KÜÇÜK 
Vice-President of tire Republic of Cyprus 

nauté turque, et qu'il prendra des mesures à temps pour 
s'y opposer. 

Le Vice-Président de la République de Chypre, 
(Signe) Fazil KüçüK 

DOCUMENT S/8100 

Note by the President ol the Security Council tians• 
miUing a Jetter dated 2S July 1967 Crom the Perma­
nent Observer ol the Republic of Viet-Nam to the 
United Nations 

[Original text: French] 
{27 July /967] 

The attachcd ktter, dated 25 July 1967, from the 
Permanent Observer of the Republic of Viel-Nam to 
the United Natîons was addressed to the President of 
the Security Council with rcfe rence to matters raised 
in letters from the Permanent Rcprescntative of Cam­
bodia to the United Nations i~sued on 18 and 
20 July 196 7 (S/8072 and S/8083]. 

LETlCR, D.HtD 25 JUL Y 1967, FR0M TIIE PERMASENT 
ÛDSrRVr.R OF TIIE REPUBLIC OF VIET-NAM TO THE 

UNITED NATIO!'-S ADDRtSSED TO THE PRESIDENT OF 
THE SECCR llY COUNCIL 

With rcfcrcnce to the lettcrs which the Permanent 
Rcprcscntativc of Cambodia to the United Nations has 
continucd to scnd to the Sccurity Council - the last 
two of which arc datcd 18 and 20 Joly 1967 - conccrn­
ing allcged acts of aggrcssion and violations of Cambo­
dian territory or air spacc which he attributes to the 
armed forces of the Republic of Viet-Nam and its 
allies, I have the honour to infonn you of the fotlowing. 

ln order not to abuse the kind indulgence of the 
Council, which has to devotc its attention and efforts 
to far more important problems, and also in order to 
give the Cambodian rcprescntativc·s accusations, which 
arc oftcn couchcd in crude, insulting Janguage, no 
more than the secondary importance thc:y dcserve, my 
Govcmcmcnt has not thought it neccssary to dcny thcsc 
accusations cach time thcy were made. 

Howcver, in view of the inordinate importance which 
the Permanent Mission of Cambodia has sought to 
attach to incidents which arc oftcn of a minor nature 
and attributablc, on the one hand, to the confuscd, 
imprccisc charilctcr of the common fronticrs and, on 
the othcr hand, to dclibcratc acts of rrovocation by 
the Viet Cong. I fccl that the following infonnation 
should he provided so that it will be possible to study 
the file on Cambodi:t and the Rtpublic of Viet-Nam 
in a more objective rnanncr. 

Ail the incidents mcntioncd to date in the Cambodian 
rcprt>sent:itive·s kttcrs had becn the subjcct of notes 
~nt to my Go,·cmmt>nl by the Phnom-Penh Govcm­
mcnt and had kd to on-the-spot investigations, the 

Note du Président du Conseil de sécurité' transmettant 
une lettre de l'obsenateur permanent de la Répu­
blique du Viet•Nam auprès de l'Organisation des 
Nations Unies en date du :2S juillet 1967 

[Texte original en français] 
(27 juillet 1967] 

La lctlre ci-jointe, en date du 25 juillet 1967, a été 
adressée au Président du Conseil de sécurité par l'obser­
vateur permanent de la République du Viet-Nam auprès 
de l'Organisation des Nations Un ies, au sujet de ques­
tions soulevées dans des lettres du représentant per­
manent du Cambodge auprès de l'Organisation des 
Nations Unies [S/8072 et S/8083]. 

LETTRE, EN DATE DU 25 JUILLET 1967, ADRESSÉE AU 

PRÉSIDtNT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR L'OBSERVA­

TEUR PERMASENT DE LA RÉPUBI.IQUE DU VIET-NA~! 
AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Me référant aux lettres que le représentant permanent 
du Cambodge auprès de l'Organisation des Nations 
Unies n'a cessé d'envoyer au Conseil de sécurité - les 
dernières distribuées les 18 et 20 juillet 1967 - au 
sujet des prétendus actes d 'agression, de violation du 
territoire ou de l'espace aérien cambodgien, qu'il attri­
bue aux forces armées de la République du Viet-Nam 
et de ses alliés, j'ai rhonneur de porter à votre haute 
connaissance ce qui suit. 

Afin de ne pas abuser de la bienveillance du Conseil, 
qui doit consacrer son attention et ses efforts à l'cxa~ 
men de problèmes autrement plus importante;, et aussi 
pour accorder au,: accusations du représentant du Cam· 
bodge formulées en termes souvent injurieux et gros­
siers l'intérêt secondaire qu'elles méritent, mon gou­
vernement n'a pas cru devoir chaque fois s'inscrire en 
faux contre de pareilles accusations. 

Toutefois, vu les proportions démesurées que la mis­
sion permanente du Cambodge a rnulu donner :i des 
incidents souvent mineurs imputables à la confusion et à 
l'imprécision des frontières communes, d'une part, et 
~u,: actes de provocation délibfo:c des Vict-cons~­
d'autrc part, j'estime que les précisions suivantes per­
mettront un examen plus objectif du dossier Camb0dgc 
- République du Viet-Nam. 

Jusqu'à cc jour, tous les incidents mentionnés dans k_s 
lettres du représentant du Cambodge avaient fo1t 
l'objet de notes envoyées par le Gouvernement . de 
Phnom-penh à mon gouvernement t>t avaient donn~ heu 
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results of which were transmitted to tlle Royal Govern­
ment of Cambodia as they became available. 

Between June 1964 and 15 March 1967, the Cam­
bodian Government's cornplaints concerning incidents 
at: 

Anlong Chrey (20 October 1964) 
Anlong Kres (20 October 1964) 
Bathu ( 15 October 1965) 
Thlorktrach and Anlongtrach (31 July and 2 August 
1966) 

\\'ere recognized as valid by the Government of the 
Republic of Viet-Nam, which expressed its regrets to 
the Royal Government of Cambodia and agreed to pay 
damages to the victims. 

The other complaints Jodged by the Cambodian 
Government were found, upon investigation, to be 
completeJy baseless. 

At the same time, the Roya l Government of Cam­
bodia has disregarded my Govcrnment's repeated pro­
tt"sts against the concerted use of Cambodian territory 
by the Viet Cong and the North Vict-Namese as a base 
to which they can withdrnw for reprovisioning and 
rcfrouping in order to attack our frontier posts, ter­
rorize the civilian population and infiltrate into the 
\enitory of the R epublic of Viet-Nam, often in complete 
units, for the purposc of )aunching 1arge-scale offen­
sives. 

l fecl that I should also rcmind you of the contents 
of our letter of 28 April 1967 [S/7864] conceming 
the repeated violations of Viet-Namesc territory 
committed by regular troops of the Royal Khmer Army. 

ln bringing this information to your attention, I 
.should be grateful if you would have the: tcxt of this 
communication circulatcd as a Sccurity Council docu­
ment. 

(Signed) NGUYEN Huu Cm 
Permanent Obsen·er of the Republic of Viet-Nam 

to the United Nations 

à des investigations sur place dont 1es résultats ont été 
communiqués, au fur et à mesure, au Gouvernement 
royal du Cambodge. 

De juin 1964 à la date du 15 m ars 1967, les plaintes 
du Gouvernement cambodgien relatives aux incidents 
de; 

Anlong Chrcy (20 octobre 1964) 
Anlong .Kres (20 octobre 1964) 
Bathu (15 octobre 1965) 
Thlorktrach et Anlongtrach (31 juillet et 2 août 
1966) 

ont été reconnues fondées par Je Gouvernement de la 
République du Viet-Nam, lequel a exprimé ses regrets 
au Gouvernement royal du Cambodge et accepté de 
dédommager les victimes. 

Q uant aux: autres plaintes formulées par le Gouver­
nement cambodgien, e lles se sont révélées, après 
enquête, dénuées de tout fondement. 

Par contre, Je Gouvernement royal du Cambodge n'a 
pas pris en considération les protestations réitérées de 
mon gouvernement contre l'utilisation concertée du 
territoire cambodgien par les Viet-congs et Jes Nord­
Vietnamiens, comme base de regroupement, de 1avi­
taillement et de repli pour attaquer nos postes fron­
taliers, terroriser la population civile, et s'infiltrer en 
territoire de la République du Viet-Nam, souvent par 
unités entières, en vue d 'offensives d'envergure. 

Je crois devoir en outre rappeler à votre haute atten­
tion les termes de notre lettre datée du 28 avril 1967 
[S/ 7864) relatifs aux violations répétées du territoire 
vietnamien commises par les troupes régulières de 
l'Armée royale khmère. 

En portant à votre connaissance ce qui précède, je 
vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri­
buer le texte de la présente communication comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'observateur permanent de la République du Viet-Nam 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) NGUYEN Huu CHI 

DOCUMENT S/ 8101 "' 

Ldtcr dafcd '1.7 July 1967 from the rcprescntafüe of 
Jordan to the Sccrelary-Gencral 

tOriginal 1ex1: En.r:lishl 
[27 July 19671 

l:pcn instructions from rny Govcrnmc-nt l have the 
honour to communicatc to you the tcxt of a lcttcr 
addrcsscd by the Ministry of Foreign Affairs of the 
H:i~hcmitc Kingtlom or Jordan to the rcprcsentative 
of the International Red Cross Commincr, pcrtnining 

• Also circulatcd as a General Assembly document under 
lhc ~ymt>ol A/6777. 

Lettre, en date du 27 juillet 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
(27 juillet 1697] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer 1c texte d'une lettre adressée par le Minis­
tère <les affaires étrangères du Royaume hachémite de 
Jordanie au représentant du Comité international de fa 
Croix-Rouge a u sujet des atrocités que les autorités 

• Distri1'ué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6777. 
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to the atrocities inflictcd by the Israel authorities upon 
the Jordanian prisoners of war: 

" The Ministry of Foreign Affairs of the Hashe­
mitc Kingdom o[ Jordan prescnts its compliments to 
the rcprcsentative of the International Red Cross 
Committce and has the honour to infonn him that 
the Jordanian Govcrnment found out that the enemy 
treatmcnt of the Jordanian prisoners of war was 
cruel, inhuman and barbarie. 

" The cncmy's bchaviour had no regard for the 
simplcst human feelings and nceds. This was in 
ddiancc of cvcry hithcrto applicable international 
custom, rule, convention, and cspccially the Gcneva 
Conventions relative to the trcatment of prisoncrs 
of war, the woun<lcd and the sick. 

•· The encmy rcsorted to physical torture and acts 
of viokncc against the captive soldiers, including 
kicking, whipping and bcating with riOe butts. Sorne 
of the soklicrs wçrc strnppcd to the wall for long 
periods of time and pro<lc.Jcù with bayoncts in ditTcr­
cnt parts of their bodies . ln one case about 
100 soldicrs werc harshly confined in a small room 
and threatencd with sufTocation. Whcn somc of the m 
attcmrtcd to open a window for ventilation thcy werc 
shot at and at lcast two Jordanians and one Egyplian 
were murdcrcd. 

" As far as nutrition is conœrned, rations were 
insuffident in quality as wcJJ as in quanlity; the 
r:llion distributed to evcry fivc soldiers could hardly 
fccd a child. 

" Mcdical trcatmcnt of the woundcd was savagely 
disregardcd. Wounded soldiers were transfcrred from 
hospi1.1ls to dctcntion camps (where no mcdical faci­
litics werc availablc) whilc still in dcspcratc need 
for medical attention. Thirty-six repatriatcd soldiers 
wcrc in a shocking physical condition as a result of 
wounds sufkred in action which had not bcen 
attcndcd 10, or or injuries suffcred from torture sub­
sequent lo the cessation of hostilitics. 

" The carturcd officers rcccived no better treat­
ment than thcir fcllow soldicrs. and · at Jeast two 
Jordanian and one Egyptian officers wcre murdcrcd 
in the detention camps. 

" The Arab prisoners of war wcrc kept in the 
notorious Atlit detention camp which is utterly lad,. 
ing in the rnost clcmcntary focilitics for hygienc and 
minimal human necds. 

~ In addi1ion to all this, the cncmy found it ncces­
sary to dcpri\'c the prisoncrs of thcir pcrsonal belons• 
ings such as watchcs, moncy, rings. pcns, which 
wcrc not rctumed to them upon thcir repatriation. 

' ' The Ministry hopcs that the International Red 
Cross Committcc will immcdiatcly takc the ncecs­
sary measurcs as rcgards this trcatment and ur~cnt!y 
infom1 it flf stcps takcn." 

Nccdless ta say, I shall kccp you informed of ail 
dcvclopmcnts in this connc:,;ion. 

israéJiennes ont commises envers les prisonniers de 
guerre jordaniens : 

• Le Ministère des affaires étrangères du Royaume 
hachémite de Jordanie présente ses compliments au 
représentant du Comité international de la Croix­
Rouge et a l'honneur de l'informer que le Gouverne­
ment jordanien a découvert que le traitement que 
l'ennemi a infligé aux prisonniers de guene jordaniens 
était cruel, inhumain et barbare. 

c La conduite de l'ennemi ne tient aucun compte 
des sentiments et des besoins humains les plus élé­
mentaires, et elle témoigne d'un mépris complet de 
toutes Jes coutumes, règles et conventions interna­
tionales appliquées jusqu'à présent, et notamment des 
conventions de G enève relatives au traitement des 
prisonniers de guerre, des blessés et des m alades. 

< L'ennemi a eu recours à des tortures physiques et 
à des actes <le violence contre les soldats ptisonniers, 
notamment en les battant à coups de pieds, en les 
fouettant et en leur assénant des coups de crosses. 
Certains soldats ont été attachés au mur pendant de 
longues heures et ont été piqués avec des baïonnettes 
sur d iverses parties du corps. Dans un cas, une cen­
taine de soldats ont été cnkrmt!S brutalement dans 
une petite pièce et ont failli périr asphyxiés. Lorsque 
certains d'entre eux ont essayé d'ouvrir une fenêtre 
pour respirer. ils ont essuyé des coups de feu, et au 
moins deux Jordaniens et un Egyptien ont été tués. 

c Pour cc qui est de la nourri ture, les rations 
~taient insuffisantes en qw1lité comme en quantité; 
la ration distribuée pour cinq soldats a urait à peine 
suffi à un enfant. 

< Les soins médicaux ::iux bl~ssés ont été sauva­
gement ignorés. Les soldats blessl.!S hospitalisés ont 
été transf~rés dans des camps de détention (où il 
n'existait aucun service médical) alors qu'ils avaient 
encore d~sespérérnent besoin de soins médicaux. 
Trentc-sill soldats rapatriés se trouvaient dans un état 
choquant à la suite des blessures reçues au feu qui 
n'av:iicnt pas été soignées ou de hlcssures provenant 
de tortures infligées après la cessation des hostilités. 

« Les officiers capturés n'ont pas été mieux trai­
tés que Jeurs soldats, et au moins deux officiers jorda­
niens et un officier égyptien ont été assassinés dans 
les camps de dé!cntion. 

c Les prisonniers de guerre arabes ont été réunis 
dans le camp de détention d'Atlit de triste renommée, 
qui est totalement dépourvu des services les plus élé­
mentaires pour cc qui est de rhygiènc et des besoins 
humains élémentaires. 

c Outre tout cela, rcnncmi a jugé bon d'ôter aux 
prisonniers leurs afTaires personnelles, telles que ks 
montres, argent, bagues, stylos, et il ne les leur a pas 
rendues lors de leur rapatriement. 

« Le Ministère espère que le Comité international 
de ta Croix.-Rougc prendra immédiatement ks 
mesures nécessaires au sujet de cc traitement, et quïl 
l'informera d 'urgence des mesures qu'il aura adop­
tées. > 

Il va sans dire que je vous tiendrai informé de tous 
les événements qui se produiront à cc sujet. 
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I should be grateful if this letter could be circulated 
as an official document of the General Assembly and 
the Security Council. · 

(Signecl) Mohammad H. EL-FARRA 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Moharnmad H. EL-FARRA 

DOCUMENT S/8102 

.'Yole t:erbale dated 28 July 1967 from the represen­
tath·e of the Democratic Republic of the Congo to 
the Secretary-General 

[Original text: French] 
[28 July 1967) 

The Chargé d'affaires a.i. of the Permanent Mission 
of the Dcmocratic Republic of the Congo to the United 
Nations prescnts his compliments to the Secretary­
Gcncral and h::is the honour to transmit to him here­
with the text of a communication addressed to him 
by ~fr. J. M. Bomboko, Minister for Foreign Affairs 
of th.: Dcmocratic Republic of the Congo: 

.. I have the honour to inform you that the recruit­
mrnt of mercenarics is bcing carried on in Belgium 
at the prcsent lime. Twenty mercenaries have already 
lcft Ilclgium. Their airplane tickets are said to have 
b-.:cn issued at Paris by the Portuguese airline TAP, 
with Johannesburg as the destination. According to 
our information, they are to stop at Luanda. The 
Bclgian security services have brought the matter 
to the attention of the Belgian judicial authorities. 
The obvious aim of these activities and of the finan­
cial circlcs which are supporting them is to stir up 
further trouble in the Congo. I wish to draw your 
attention to this new aspect of the situation, which 
threatens to give rise to new armed confrontations. 
Thcsc movements of mercenaries are related to the 
dccision rendered by the Algerian Supreme Court 
on the extradition of the traitor to our country. 

., (Signed) Justin-Marie BOMBOK0 
'' Minis ter for Foreign Af}airs 

" of the Democratic Republic of the Congo " 

The Chargé d'affaires a.i. rcquests the Secretary­
Gcncral to have this lctter issucd as an official Security 
Council document. 

Note verbale, en date du 28 juilJet 1967, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Répu• 
blique démocratique du Congo 

[Texte original en français] 
[28 juillet 1967] 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission perma­
nente de la République démocratique du Congo auprès 
de l'Organisation des Nations Unies présente ses com­
pliments au Secrétaire général et a l'honneur de lui 
transmettre ci-après 1e texte d'une communication que 
lui adresse M. J.-M. Bomboko, ministre des affaires 
étrangères de la République démocratique du Congo : 

« J'ai l'honneur de vous informer qu'à l'heure 
actuelle il s'opère des recrutements de mercenaires 
en Belgique. Vingt d'entre eux ont déjà quitté la Bel­
gique. Leurs billets d'avion auraient été émis à Paris 
par la compagnie aérienne portugaise T.A.P. avec 
comme destination Johannesburg. Nous avons des 
informations selon lesquelles ils s'arrêteront à 
Luanda. Le service de sécurité belge a saisi la justice . 
belge de cette question. Le but évident de ces activités 
et du milieu financier qui les soutient est de continuer 
à semer le trouble au Congo. J'attire votre attention 
sur ce nouvel aspect de la situation, qui risque de 
créer de nouveaux affrontements armés. Ces mouve­
ments des mercenaires sont liés au vérdict que la Cour 
suprême d'Algérie a rendu sur l'extradition du traître 
à notre pays. 

« Le Ministre des affaires étrangères 
de la République démocratique du Congo, 

C (Signé) Justin-Marie B0MB0K0 > 

Le chargé d'affaires par intérim prie le Secrétaire 
général de faire publier cette lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/8104 • 

Letter datcd 1 August 1967 from the representative of 
Israel to the Secretary•General 

[ Original text: English] 
[ 1 August 1967] 

On instructions from my Government I have the 
honour to rcfcr to the Ictter from the Minister for 

• Al,o circulated as a Gencral Asscmbly document under 
the iymbol A / 6778. 

Lettre, en date du 1 .. août 1967, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[l" août 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que le Ministre des affaires étran-

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6778. 

143 



Foreign Affairs of the United Arab Republic of 
16 July 1967 {S/8086), concerning the Convention 
for the Protection of Cultural Property in the Event 
of Armed Conflict.a 

The allegations contained in that Jetter are unfounded 
and misleadîng. 

On 5 June 1967, the Director-General of UNESCO 
drew the attention of the Governments of Israel, Jor­
dan, Lebanon, Syria and the United Atab Republic to 
The Hague Convention for the Protection of Cultural 
Property in the Event of Armed Conflict. The Foreign 
Minister of Israel, in his rcply of 11 June, assurcd the 
Dircctor-Gcncral of UNESCO that the Convention " is 
Cully adhcrcd to and rcspcctcd on our part". 

In addition, the Foreign Minister of Israel, on 
19 June, invitcd the Dircctor-Gencral of UNESCO to 
select a rcprcscntativc to visit the sites concerned in 
order to cstablish, to his own satisfaction, that the 
mcasures that had been takcn and maintained ·· conform, 
as thcy should, with the principlcs and requircments 
of the Convention ''. 

On 5 July, the Govcrnmcnt of Israel requested the 
Director-General of UNESCO to send a legal expert 
to Israel to di!.cuss certain aspects of the Convention. 
The visit of the kgal expert took place from 16 to 
18 July. The Govcmment of Israel is now awaiting 
the vicws of the Dircctor-General of UNESCO, follow­
ing thosc discussions. 

As for the appointmcnt of a ·· ncutral State " in 
accordancc with article 9 of the regul:ltions of the 
Convention u. the " neutral State " suggcstcd by the 
Arab countrics is a State that docs not rccognizc the 
Statc of Isrncl and docs not maintain diplomatie relations 
with it. That Statc cannot, thcrcforc, be considcrcd as 
.. ncutral ". 

Attention must be drawn to the fact that the Govern­
ment of Israel has not yct becn adviscd that the Govern­
mcnt of the United A rab Republic, among otocr Govcrn­
mcnts. has announced its rcadiness for reciprocal 
compliancc with the Convention, and in particular its 
willingncss to agrcc to the appointmcnt of a " Commis­
sioncr-General " for its country. 

I have the honour to rcqucst that this lettcr be dis­
tributed as a Gcncral Asscmbly and Sccurity Council 
document. 

(Signc<f) Shabtai RosrNst 
Acting Fcrmancl1! Reprcsrnfalire of lsrarl 

to tire United Nation.r 

12 Uni1cJ Na1ions. Trcaly Serin. vol. :!~9 (1956), No. 3511. 
n /Nd .• p. :!7!-. 

gères de la Républîque arabe unie vous a adressée Je 
16 juillet 1967 [S/8086), concernant la Convention 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé 12• 

Les allégations contenues dans cette lettre sont trom­
peuses et sans fondement. 

Le 5 juin 1967. le Directeur général de l'UNESCO a 
appelé l'attention des Gouvernements d'Israël, de la 
Jordanie, du Liban, de la République arabe unie et 
de l_a Syrie su.r Ja Convention de La Haye pour la pro­
tection des biens culturels en cas de conflit armé. Le 
Ministre des affaires étrangères d'Israël, dans sa réponse 
du 11 juin, a assuré le Directeur général de l'UNESCO 
que la Convention est fidèlement observée et respectée 
de notre part. 

De plus, le Ministre des affaires étrangères d'Israël a 
invité, le 19 juin, le Directeur général de l'UNESCO à 
désigner un représentant qui se rendrait sur les lieux et 
établirait à sa satisfaction que les mesures qui ont été 
prises et maintenues sont conformes, comme elles 
doivent l'être, aux principes et aux obligations énoncés 
dans la Convention. 

Le 5 juillet, Je Gouvernement israélien a demandé 
au Directeur général de l'UNESCO d'envoyer un expert 
juridique en Israël pour discuter de certains aspects 
de la Convention. La visite de cet expert a eu lieu du 
16 au 18 juillet. A la suite de ces discussions, le Gou­
vernement israélien nttend maintenant de connaître 
l'opinion du Directeur général de l'UNESCO. 

Pour ce qui est de la désignation d'un « Etat neutre > 
conformément à l'article 9 du règlement d'exécution de 
cette convention 13, l' « Etat neutre > proposé par les 
pays arabes est un Etat qui ne reconaît pas Israël et 
n'entretient pas de relations diplomatiques avec lui. li 
ne saurait donc être considéré comme « neutre>. 

Il convient de signaler que le Gouvernement israélien 
ne sache pas que le Gouvernement de 1a République 
arabe unie, entre autres gouvernements, se soit déclaré 
disposé à se conformer, sous réserve de réciprocité, à 
cette convention, et en particulier à accepter la nomi­
nation d'un • commissaire général > pour son pays. 

Je rnus serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente ~lettre comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
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Le représenta/Il permanent par intérim d"Jsrad 
auprc'·s cle l"Organi.rntimr des Natirms Unies, 

(Signé) Shabtai RosEi-.:-.E 

11 N;itinns Unies, Recueil cle.r Traitr'.<, vol. 2-19, l 956, n· J51 I. 
Il /f,icf., r- 275. 



DOCUMENT S/8105 * 

Letter dated 2 August 1967 from the represenfative of 
Israel to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[2 August 1967] 

On instructions from my Government I have the 
honour to r efer to the letter from the Permanent 
R~presentative of Syria to the United Nations of 
19 July 1967 [S/8077]. 

The most shocking statements are made in that 
k:ttcr, reminiscent of the darkest periods of mediaeval 
timcs, and of the " Damascus Blood Libel " of a 
cenlury ago. The allegations contained in that letter 
are falsc, and are firmly rejected. 

Thcrc is not and has ncver becn any intimidation 
of the local population. Many villages Jike Ain Ziouane, 
EI-Joukhadar, and Khushnieh had bcen evacuated by 
1hcir inhabitants even before the Israel forces had 
rnte r~<l the arca. The village of Jabata-El-Khashab is 
11ithin the Syrian cease-fire line and has never been 
occupicd by Israel forces. The incidents alleged to have 
b?m committcd there were not committed by Israel 
forci:s. 

As statcd in the letter from the reprcscntative of 
hr::id of 4 J uly 1967 [S/8030), some fields had caught 
f.rc during the course of the hostilitics. However, no 
lidJ~ have bccn burnt since the ceasc-fire entered into 
force. The local population is bcing provided with food. 
Thcrc is a plcntiful supply of food-stuffs available in 
tht shops. Hardship cases arc bcing assisted by welfare 
rrpnizations. 

,\Il cases of pilfcragc which corne to notice are 
~rought bcforc an appropriatc court martial or mililary 
court. 

Th~ allcgations contained in paragraph 2 of the 
ka.:r arc not confinned. The villa!!c of Ain-Fite had 
b,·.:n complctcly evacuatcd by its ~ inhabitants beforc 
1~: Israel forces entcred it. 

Foreign ncwspapcr correspondcnts as well as reprc­
s~ntati\·cs of diffcrcnt international agcncics and orga­
niz;it ions who movc rreely in the arca, have not given 
any confirmation to the allcgations put forward in the 
kai:r (lf 19 July. 

J ha\'c the honour to rcquc~t that this Jctter be cir­
cubk·J as Gcncral Asscmbly and Sccurity Council 
dncumcnts. 

(Signed) Shabtai ROSENNE 
Ac-ting Pem1m1e11t Revresentatil:e of Israel 

10 the United Nations 

• \l,o circulatcd as a Gcneral Asscmbly document uoùcr 
1~: •;mrol A / 6779. 

Lettre, en date du 2 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que le représentant permanent de Ja 
Syrie auprès de l'Organisation des Nations Unies vous 
a adressée le 19 juillet 1967 [S/8077]. 

Cette lettre contient les déclarations les plus abomi­
nables, qui rappellent les périodes les plus sombres du 
Moyen Age, et l'accusation de meurtre rituel montée 
de toutes pièces à Damas il y a un siècle. Les allégations 
contenues dans cette lettre sont fausses et sont catégo­
riquement rejetées. 

La population locale n'est, et n'a jamais été, l'objet 
d'aucun acte d'intimidation. Plusieurs villages, tels Am 
Ziouane, EI-Joukhadar et Khushnieh avaient été éva­
cués par leurs habitants avant même que les forces israé­
liennes pénètrent d ans la région. Le village de Jabata­
El-Khashab Je trouve du côté syrien de la ligne dl' 
cessez-le-feu et n'a jamais été occupé par des forcef. 
israéliennes. Les incidents qui s'y sont prétendument 
produits n'ont pas été le fait de forces israéliennes. 

Comme i'a déclaré 1e représentant d'Israël dans sa 
lettre du 4 juillet 1967 [S/80301, certains champs 
avaient pris feu au cours des hostilités. Toutefois, aucun 
champ n'a été incendié depuis l'entrée en vigueur du 
cessez-le-feu. La population locale reçoit des vivres. Les 
magasins d'alimentation sont abondamment approvi­
sionnés. Les organismes de service social s'occupent de 
ceux qui sont dans la détresse. 

Tous Jes cas de pillage connus sont portés devant la 
cour martiale ou le tribunal militaire approprié. 

Les allégations contenues dans le paragraphe 2 de la 
lettre ne sont pas confinnées. Le village de Ain-Fite 
avait été évacué complètement par ses habitants avant 
que les forces israéliennes y entrent. 

Les correspondants de presse étrangers, de même que. 
les représentants de diverses institutions et organisations­
intcmationales, qui se déplacent librement dans la 
région, n'ont confirmé en aucune manière les allégations 
contenues dans la lettre du 19 juillet. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim d'Israël 
auprès de l'OrganisaJion des Nations Unies, 

(Signé) Shabtai ROSENNE 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rnlc sous la cote A/6779. 
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DOCUMENT S/8106 

Ltteer dated 31 July 1967 from the representative of 
Lcbanon to the Secretary-General 

[Original lext: English] 
[2 August 1967] 

Rcfcrcnce is made to your note verbale dated 
8 June 1967, communicating the texts of Security 
Council rcsolutions 233 (l 967) and 234 (1967) adopted 
by the Sccurity Council on 6 and 7 June 196 7 
rcspcctivcly. 

Upon instructions reccivcd from my Govcrnmcnt, 
I have the honour to inform you that the Govcrnmcnt 
of Lcbanon accepts the Sccurity Council rcsolutions 
on the ccasc-firc rcf crred to above. 

J rcquest that this lcttcr be circulatcd as a Security 
Council document. 

(Signed') Philippe T AKLA 
Permanent Representative of Lebanon 

to the United Nations 

Lettre, en date du 31 juillet 1967, adressée au Secré­
taire général par Je représentant du Liban 

[Texte original en anglais] 
[2 août 1967] 

J'ai l'honneur de me référer à votre note verbale du 
8 juin 1967 par laquelle était transmis le texte des 
résolutions 233 (1967) et 234 (I 967), que le Conseil 
de sécurité a adoptées les 6 et 7 juin l 967 respective­
ment. 

J'ai pour instructions de mon gouvernement de vous 
faire savoir que le Gouvernement libanais accepte les 
résolutions susmentionnées du Conseil de sécurité rela­
tives au cessez-le-feu. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de cette lettre comme document du Conseil de sécurilé. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Philippe TAKlA 

DOCUMENT S/8107 • 

Ltttcr datcd 1 August 1967 from the representative of 
Jordan to the Secretary-General 

[Original lexl: Eng/ish] 
[J August 1967] 

Upon instructions from my Government, I have the 
honour to communicatc to you the text of the note 
of the municipal council of Arab Jerusalcm, which 
was <.lelivercd on 22 July 1967, to the Israel occupying 
aulhoritics. 

ln this note the municipal council announccd its 
refusai to accept the illcgal mcasurcs takcn by the 
lsrac\ authoritics to annex the City. The Mayor and 
mcmbcrs of the council reitcratcd thcir refusai to 
co-opcrate with the forces of occupation and demandcd 
the rcstoration of the situation to that existing prior 
to 5 June. 

1 should be gratcful if you would have this lctter 
and the cndoscd note circulatcd as Security Council 
and Gcncral Asscmbly documents. 

(Sign:-a) Mohammad H. EL-F ARRA 
Permanent Representatfre of Jordan 

10 the United Nations 

• Al~o circulated u a Gencral Assembly document under 
lhc: symt>ol A/6780. 

Lettre, en date du 2 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglaiJ] 
[3 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer le texte de la note que le conseil munici­
pal de la ville arabe de Jérusalem a remise le 22 juillet 
J 967 aux autorités israéliennes d'occupation. 

Dans cette note, le conseil municipal a fait savoir 
qu'il refusait d'accepter la mesure illégale prise par les 
autorités israéliennes d'annexer la ville. Le maire et les 
membres du conseil ont de nouveau refusé de coopérer 
avec les forces d'occupation et ont n:clamé le réta­
blissement de la situation existant avant le S juin. 

Je vous serais reconnaissant de bien rnuloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de la note ci­
jointe comme documents du Conseil de !-écurité et de 
l'As~rnbléc générale. 

Le représentant perma11c111 de la Jordanie 
a11prè.f de l'Or,:a11isatio11 des Nations Unie~. 

(Signé) Mohammad H. EL-FARRA 

• Distrit>ué également comme document <le \"Assemblée i;éné• 
raie sous la cote A/6780. 
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NOTE FROM THE MUNICIPAL COUNCIL OF ARAB JERU­
SALEM DELIVERED ON 22 JULY 1967 TO THE ISRAEL 

AUTHORITIES 

With reference to your written invitation to us dated 
20 July 1967, signed by Anton Safiyah, to meet with 
you individually on the morning of 23 July, to our 
telephone conversation with Safiyah inquiring about rhe 
subjcct of discussion at the proposcd meeting, and to 
Safiyah's statement that -- it is proposed to ask our 
views individually on the question of joining the Jeru­
salcm municipal council after the mcrger of the two 
parts of the cit y •, we would likc to inform you of the 
following. 

Having discusscd this matter among oursclves in our 
capacity as the lcgally clected mcmbcrs of the muni­
cipal council and in the prcscncc of the Mayor of 
Jcrusakm the council came to the fo11owing conclusion. 

ln vicw of the foct that, from our Arab viewpoint, 
the rncrc discussion of the question of joining the Jeru­
salcm municipal council undcr the Israel rule proclaimed 
b~· the Jsrncl nuthorities constilutcs an official recogni­
tion by us of the principle of the annexation of Arab 
krusakm to the Isracl-occupicd part, an annexation 
1\hich wc refuse to acccpt as a / ait accompli since it is 
contrary to International Law, to the United Nations 
Ch:utcr and violates the resolutions ::idoptcd at the rccent 
smion of the Gcneral Asscmbly. 

Sincc the anne.xation is an ilkgal act, we demand 
t.~.: rcstoration of rhc situation to that c.xisting prior 
to 5 June 196 7. Consequcntly, wc regret to inform 
you th::it wc arc unable to acccpt the invitation to meet 
y0u and to hold talks with you on this subjcct. 

(Signeâ) Rauhi At-KHATID (Mayor) 
Nihad Abu GHARBIEH 
Ibrahim ITLlL 
Fack B,\RAKAT 

Ali Ar.-TAZIZ 
Rashid AN-NASUASHIBI 

Musa AL-BITAR 
Abd A 1.-GHANI AN-N ATSHAH 

(Members of the municipal council) 

NOTE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE ARABE DE 
JÉRUSALEM REMISE LE 22 JUILLET 1967 AUX AUTO­
RITÉS ISRAtllENNES 

Comme suite à l'invitation écrite que vous nous avez 
adressée le 20 juillet 1967, signée d'Anton Safiyah 
d'avoir à titre personnel un entretien avec vous 1~ 
23 juillet au matin, comme suite à la conversation 
téléphonique que nous avons eue avec Safiyah pour lui 
demander quel serait le sujet des entretiens envisagés, 
et comme suite également à la déclaration de Safiyah 
selon laquelle « il serait question de nous demander 
personneUement notre avis au sujet d'une participation 
au conseil municipal de Jérusalem après la fusion des 
deux parties de la ville >, nous désirons vous faire 
savoir ce qui suit. 

Après que nous eûmes examiné la question entre 
nous, en notre qualité de membres légalement élus du 
conseil municipal et en présence du maire de Jérusalem, 
le conseil est parvenu à la conclusion ci-après. 

Etant donné que, de notre point de vue arabe, Je 
simple fait de discuter de la question d'une participation 
au conseil municipal de Jérusalem, sous la loi d'Israël 
proclamée par les autorités israéliennes, constituerait 
une reconnaissance officielle de notre part du principe 
même de l'annexion de la ville arabe de Jérusalem au 
secteur sous occupation israélienne, annexion que nous 
rcfusons d'accepter comme un fait accompli parce 
qu'elle est contraire au droit international et à la Charte 
des Nations Unies, et qu'elle viole les résolutions adop­
tées par l'Assemblée générale à sa récente session. 

L'annexion étant un acte illégal, nous réclamons Je 
rétablissement de 1a situation existant avant le 5 juin 
1967. En conséquence, nous avons le regret de vous 
informer que nous ne pouvons accepter votre invitation 
d'une rencontre et d'entretiens sur la question proposée. 

(Signe') Rauhi AI-KHATJB (maire) 
Nihad Abu GHARBIEH 
Ibrahim ITLIL 
Faek BARAKAT 
Ali Al-T AZIZ 
Rashid AN-NASHASHIBI 

Musa AL-BITAR 
Abd AI-GHAN( AN-NATSHAH 

(membres du conseil municipal) 

DOCUMENT S/8108"' 

leller datcd 3 Au~ust 1967 (rom fhc reprcscntative of 
Israel to the Sccrctary-Gcncral 

[ Original text: English] 
[J August 1967] 

On instructions from my Govcrnmcnt I have the 
l:0:iour to rcfer to the communication from the Foreign 

• Abo circulatc<l as a General A~sembly document under 
the )ymrol A/6781. 

Lettre, en date du 3 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant d'Israël 

[Texte original en anglais) 
[3 août 1967] 

o·ordrc de mon gouvernement, fai l'honneur de me 
rdércr à la communication que le Ministre des affaires 

• Distribué également comme document de !"Assemblée géné­
rnle sous la cote A/6781. 
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Ministry of the Hashemite Kingdom of Jordan to the 
reprcsenlative of the International Commiltcc of the 
Red Cross, concerning the treatment of prisoners of 
war, of which a copy was forwarded to you by the 
Permanent Represcntativc of Jordan to the United 
Nations in his lcllcr of 27 July 1967 [S/8101}, and 
to statc as follows. 

As in prcvious instances, the statemcnts contained 
in that communication do not correspond at ail with 
the facts. 

On S June t967, immediatdy on the outbreak of 
hostilitics, Israel was the first State to accept the appeal 
of the President of the I ntcrnational Committcc of the 
Red Cross, to treat prîsoncrs of war in accordancc with 
its obligntion undcr the Gcncva Convention. 

lmmediatcly on the outbrcak of hostilitics, the Israel 
Dcfonce Force communicatcd to the rcprcscntatives of 
the Red Cross a copy of the orders given to ail ranks 
of the lsr:icl Dcfcncc Force, conccrning thcir <luty to 
act strictly in accùrdancc with the obligations under­
takcn by Israel through its participation in the Geneva 
Conwntions. 

At the same time rcpresentativcs of the Red Cross 
in Israel \\WC permittcù to visit the concentration areas 
and transit camps of prisoncrs of war. They wcrc 
allowed to talk frccly with prisoners of war not in the 
prcscncc of Israel liaison officcrs. In ordcr to facilitate 
the work of the Red Cross rcprescntativcs in this 
respect, the most effective and spccdy means of trans­
port:ition wcrc placcd at their disposai. ln this way, 
thcy wcrc cnablcù to rcach the most distant places in 
the shortcst possible timc. 

Woundcd rrisoncrs of war wcrc hospitalizcd undcr 
the samc conditions as wounded Israel military per­
sonnel and in the samc hospitals. Thcsc includcd the 
Hadassah Hcbrcw University Mcdical Centre in Jcru­
~alcm, the Ddlinson HospitaJ ncar Tel Aviv, and the 
Ramb:im Hospital in Haifa. Rcpresentativcs of the 
International Rc<l Cross who visitcd thesc woundcd 
prisoncrs of war exprcsscd their completc satisfaction 
at the hil!h standards of trcatmcnt of and conduct 
towards thesc woundcd pcrsons. 

As has bccn prcviously notificd to you, on l 8 and 
27 June last, ail the woundcd Jordanian prisoncrs of 
war eJtcert thosc who could not yct be mo\'cd for 
mc<lical rcasons wcre rcpatriakd to Jordan and this 
is cvi<.knced by .ippropriatc documents signcd by rcprc­
sentativcs of the International Red Cross. At the end 
of July, the last group of woundcd prisoners of war 
was simibrly rcpatriatc<l. ln ail, forty-onc woundcd 
Jordanians wt'rc rcratriatcd in Red Cross aircraft and 
undcr the sur,cnision of the rcprescntatiYc ()f the lnter­
naticm:il C'ommittcc of the Red Cross, who chcckcd the 
mcdic;1l documents and X-rays which werc transfcrred 
togcthcr with cach wounded man. 

With retard to the rri:;oncr-of-war camp at Atlit, 
mcntioncd in the communication of the Jordanian 
Ministry of fon:.-ign Aff airs, this camp togcther with 
all other rrisoncr-0f-war camps was open to <laily 
inspection hy the represenlati,es of the International 
Committce of the Red Cross. as well as by rcprcscnt-

étrangères du Royaume hachémite de Jordanie a adres­
sée au représentant du Comité international de Ja Croix­
Rouge au sujet du traitement des prisonniers de guerre 
dont copie vous a été transmise par le représentant per: 
manent de la Jordanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies dans sa lettre du 27 juillet 1967 
[S/8101). Je tiens à vous faire connaître ce qui suit. 

Une fois de plus, les déclarations contenues dans la 
communication ne coïncident pas du tout avec tes faits. 

Le 5 juin 196 7, dès le début des hostilités, Israël a 
été Je premier Etat à répondre à l'appel lancé par le 
Président du Comité international de la Croix-Rouge 
demandant que Jcs prisonniers de guerre soient traités 
conformément aux obligations découlant de la Conven· 
tion de Genève. 

Dès Je début des hostilités, 1a ·Force de défense israé­
lienne a fait parvenir aux représentants de la Croix.­
Rouge une copie des instructions qui avaient été don­
nées à tous les soJdats et officiers de Ja Force de défense 
israélienne pour qu'ils agissent en stricte conformité des 
obligations incombant à Israël du fait de sa participa­
tion aux Conventions de Genève. 

Ett outre, les représentants de la Croix-Rouge 1::n 
Israël ont été autorisés à visiter les zones de rassemble­
ment et les camps de transit des prisonniers de guerre. 
Il leur a été permis de s'entretenir librement avec les 
prisonniers en l'absence d'officiers de liaison israéliens. 
Afin de faciliter la tâche des représentants de la Croix­
Rouge à cet égard, les moyens de transport les plus 
efficaces et les plus rapides ont été mis à leur disposi­
tion, ce qui leur a permis de se rendre dans les endroits 
les plus éloignés en un minimum de temps. 

Les prisonniers blessés ont été ho$pitalisés dans les 
mêmes conditions que les militaires israéliens blessés et 
dans les mêmes hôpitaux, à savoir le centre médical de 
l'Université hébraïque Hadassah à Jérusalem, l'hôpital 
Beilinson près de Tel-Aviv, et l'hôpital Rambam à 
Haïfa. Les représentants de la Croix-Rouge interna­
tionale qui ont visité ces prisonniers blessés ont exprimé 
leur entière satisfaction devant la qualité des traitements 
qui leur étaient appliqués et l'attitude adoptée à leur 
égard. 

Comme vous en avez déjà été informé, les 18 et 
27 juin dernier, tous les prisonniers jordaniens blessés, 
à l'exception cfe ceux qui, pour des raisons médicaks, 
ne pouvaient encore être transportés, ont été rapatriés 
en Jordanie~ des documents signL;S par ks représentants 
de la Croix-Roui:c internationale en font foi. A la fin 
juillet, le dernier contingent de prisonniers de guerre 
blcss1:s a été aim,i rapatrie:. En l()Ut, 41 Jordaniens bks­
~és ont ét-S rapatriés dans des avions de la Croix-Rouge 
et sous la surveillance du rcpr1:sent:rnt <lu Comité inter· 
national de la Croix-Rouge qui a vi:ritié les dossiers 
médicaux et ks radiographies qui accompagnaient 
chaque blessé. 

Qu:int au camp de pri~onnicrs de guerre d' At lit, que!(­
Ministre des afT::iircs étrangères d~ Jon.fanic a men· 
tionné <lans sa communication, il pouvait, comme tous 
les autres camps de prisonniers <le guerre, être inspecté 
quotidiennement par les représentants du Comité inter­
national de la Croix-Rouge ainsi que par des rcpréscn· 
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ati\'eS of the United Nations, including the special 
representative of the Secretàry-General, Mr. Gussing, 
religious dignitaries of ail faiths, the representatives of 
in1emational humanitarian organizations, foreign cor­
respondents of the different news agencies, radio and 
television reporters, men of the arts and literature, and 
the military attachés. AU these were enabled to converse 
freely with prisoners of war of ail ranks, including the 
prisoners' reprcsentatives of ail rames. In not a single 
one of these conversations was the slightest reference 
wh:itsoever m ade to the kind of complaints now put 
forward by the Jordanian Ministry of Foreign Affairs. 

The rations of food supplied to the prisoners of war 
wm equivalent in quality and quantity to those sup­
plicd to Israel soldiers. The food was prepared and 
co0kcd by qualified cooks among the prisoners of war. 

Pasonal property and money belonging to the pri­
son,·rs of war were returned to thcm on their repatria-
1iort in the prcsence of representatives of the Interna• 
lional Committee of the Red Cross, who witnessed the 
$Îgning of the rcceipts by the prisoners of war. 

1t is clcar from the forcgoing that the intemperate 
languagc usccl by the Jordanian Ministry of Foreign 
A5airs, and the completely unrestl'3ined charges it 
h~s put forward are utterly unfounded. They have no 
b~sis in fact and no ref erence to thcm whatsoever has 
:irp~arcd in any of the reports of the representatives 
Cl! lh\! 1 ntcrnational Committee of the Red Cross, who, 
as ~1atcd, had completely free acccss to the prisoncrs 
of war, whcthcr in the prisoncr-of-war camps or in 
ho-ritals, until the moment of thcir repatriation. 

Cr,nclusivc and unequivocal proof of what is stated 
in this Jcttcr can be found in the reports of the repre­
sem;:ti,cs of the International Commitlee of the Red 
Crc,;.s aftcr tJwir visits to the prisoncr-of-war camps and 
io the hospitals. The reports of the representativcs of 
ir.e Red Cross and particularly of Dr. Barschi, Dr. Leu­
t~C'!J. Col. Rubli and Dr. Bcrnath are available for 
rerusal by any pcrson, including the Permanent Repre­
i-:nt:1tivc of Jordan. 

1 have the honour to rcqucst that this letter be cir­
cdat~d as Gcnernl Asscmbly and Sccurity Council 
Jocu mcnts. 

(Signet!) Shabtai RoSENNE 
Acting Permane11t Representatfre of Israel 

to the United Nations 

tants de l'Organisation des Nations Unies, notamment 
M. Gus.<;ing, représentant spécial du Secrétaire général, 
par des personnalités religieuses de toutes confessions, 
par les représentants d'organisations humanitaires inter­
nationales, les correspondants étrangers des diverses 
agences d'information, Jes correspondants de radiodif• 
fusion et de télévision, des personnalités du monde des 
arts et des lettres ainsi que des attachés militaires. Tous 
ont pu s'entretenir librement avec les prisonniers et 
notamment avec leurs représentants, les uns et les autres 
de tous grades. Or, pas une seule fois des plaintes du 
genre de celles qui sont formulées pa r le Ministre des 
affaires étrangères de Jordanie ne sont apparues au 
cours de ces entretiens. 

Les rations alimentaires distribuées aux prisonniers de 
guerre étaient équivalentes en qualité et en quantité à 
celles qui étaient distribuées aux soldats israéliens. Les · 
repas étaient préparés par des cuisiniers de métier se 
trouvant parmi les prisonniers de guerre. 

Les effets personnels et l'argent appartenant aux pri· 
sonniers de guerre leur ont été rendus au moment de 
leur rapatriement, en présence des représentants du 
Comité international de la Croix•Rouge devant qui les 
prisonniers ont signé leur reçu. 

Il s'ensuit de toute évidence que le langage immodéré 
utilisé par le Ministre des affaires étrangères de Jor­
danie est absolument injustifié et que les accusations 
entièrement gratuites qu'il porte sont dénuées de tout 
fondement. Elles n'ont aucune base concrète, et les 
faits avancés n'ont été mentionnés dans aucun des rap­
ports des représentants du Comité international de la 
Croix-Rouge, lesquels, comme je l'ai déjà dit, pouvaient 
communiquer tout à fait librement avec les prisonniers 
de guerre soit dans les camps de prisonniers soit dans 
les hôpitaux, jusqu'au moment du rapatriement des pri­
sonniers. 

On trouvera les preuves concluantes et irréfutables 
des assertions contenues dans la présente lettre dans les 
rapports que les représentants du Comité international 
de la Croix-Rouge ont rédigés après avoir visité ]es 
camps de prisonniers et les hôpitaux. Les rapports des 
représentants de la Croix-Rouge, et notamm~nt du 
Dr Barschi, du Dr Leutho1d, du colonel Rub!t et du 
Dr Bernath, sont à la disposition de quiconque voudrait 
les consulter, y compris le représentant permanent de 
la Jordanie. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
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Le représentant permanent par intérim d 'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe1 Shabtai ROSENNE 



DOCUMENT S/8109 * 

Leffer dated 3 August 1967 from the representative of 
Jordan to lhe Secretary-General 

[Origi,wl texr: English] 
[3 Augusl 1967] 

Upon instructions from my Govcrnment, l have the 
honour to communicate to you, the text of the mcmo­
ranùum which a group of national and lslamic leaders 
in Arab Jcrusa\em have sent to the lsrael occupying 
authoritics. · 

ln this mcmorandum the leaders declarcd thcir rejcc­
tion or the anncxation of Arab Jcrusalcm, and thcir 
adhcrcncc to the Jordanian unity. Funhcrmore, thcy 
t-xprcsscd thcir protes! against the intcrfcrencc by Israel 
authoritics in Moslcm rcligious affairs. 

J should be grateful if you would have this kttcr 
and its enclosures circulatcd as Seeurity Council and 
Gcneral Asscmbly documents. 

(Si1:ned) Mohammad H. El-FARRA 
f'ermanem Representarù•e of Jordan 

to tire Uunite,l Nations 

Tr.XT OF Tl!C MEMORANDUM ADORESSED TO THE JSRAEL 

AUTUORITJf.S 

Sincc it is in the nn1ure of any occupation of the 
krritory of one Statc by anothcr that it docs not confer 
on th.: occupying Statc ownership of the occupied terri­
tory or any rights of sovcrcignty over it, 

And sincc the cfJccts of an occupation arc confined 
to the protection of the intcrcsts of the occupicd terri­
tory, respect for lcgislation in force therein, and duc 
regard for the lifc, rights and property of the citizcns 
as wcll as the obligation to ensurc for them frei:-dom of 
bclid and worship, 

Rejection of annexation 

Wc dc-darc th::it the decisions takcn by the Israel 
kl!islative and cxccutive authoritics to anncx Arab 
J èrusakm and its environs to Israel .1re null and void 
for the following rcasons: 

(a) Arab Jcrusalcm is an intcgral part of Jordan 
and, undcr paragraph 4 of Article 2 of the United 
Nations Charter, Israel is pr<'hibitcd from cncroaching 
UJ'C"O the tcrritoüal intcgriry nnd polilical indcpcndcncc 
of Jordan; con~cqucntly. Israc1 is prohibitcd {rom anncx­
ing to itself any pan of Jordanian tcrritory; 

(l,) By the two rcsolutions adoptcd at the spccial 
cmcrgcncy session (of the Gcneral Asscmbty) hcld 
bctwccn 17 June 1967 and 21 July 1967, the United 

• Al~ circulat(:"d as a Gcncral A\sembly document undcr 
the symt-ol A / 67!l2. 

Lettre, en date du 3 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[3 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire parvenir le texte du mémorandum envoyé aux 
autorités israéliennes d'occupation par un groupe de 
dirigeants nationaux et islamiques de la partie arabe de 
Jérusalem. 

Dans ce mémorandum, ces dirigeants déclarent reje­
ter l'annexion de la partie arabe de Jérusalem et adhé­
rer au principe de l'unité jordanienne. En outre, ils pro­
testent contre l'ingérence des autorités israéliennes dans 
les affaires religieuses islamiques. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la présente lettre el du mémorandum 
comme documents du Conseil de sécurilé et de l'Assem­
bkc générale. 

Le représentant permanent de la Jofllanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mohammad H. EL-F..\RRA 

TEXTE DU MÉMORANDUM 
ADRESSÉ AUX AUTORITÉS ISRAÉLIENNES 

Considérant que, par essence, toute occupation du 
territoire d'un Etat par un autra Etal ne confère à l'Etat 
occupant aucun droit de propriété sur le territoire 
occupé ni aucun droit de souverainet6 sur ledit terri• 
toire, 

Considérant également que les effets ct·un acte d'occu­
pation se limitent à la protection des intérêts du 1mi­
toirc occup~. au respect de la législation qui y est en 
vigueur, au respect, comme il se doit, de la vie, des 
<lroits et des biens des citoyens, ainsi qu'à l'obligation 
d'assurer à ces derniers la liberté de croyance et de 
cuhc, 

Rejet de l'an11exio11 

Nous d..:clarons que la d..:cision prise par ks auto­
rités législatives et exécutives hraélicnnes d':rnnc, cr à 
lsraël la par1ie arabe de Jérusalem et ses environs c,t 
nulle et non avenue pour les raisons c~posécs ci-après : 

a) La partie arabe de Jérusal~m fait partie intégrante 
de la Jordanie et, en application du paragraphe 4 d~ 
!'Article 2 de la Charte des Na1ions Unies, Israël n'a 
pas le droit de porter atteinlc li l'intégri té territoriale et 
à l'indépendance politique de la Jordanie; en con~~­
qucncc, Israël n'a pas le droit d'anncxrr à son tcrritciirc 
une partie quelconque du territoire jordanien; 

h) Par ks <lcux résolulions qu'elles ont adoptées lor5 
de Il session extraordinaire d'urgence de l'Asscmbk~ 
génér:ilc qui s'est tenue du J 7 juin au 21 juillet 1967, 

• Distribué également comme do,umcnt de l'A~~cmt,léc ~éné· 
raie sou$ la cote A/ 6782. 
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Nations bas declared the illegality of annexing Arab 
Jerusalem to Israel; 

(r) lt is not within the competence of the Israel 
Kriesset to annex the territory of another State; 

(a) While we declare that the inhabitants of Arab 
Jerusalem and its environs have already exercised their 
right of self-determination in full freedom together 
ll'ith the rest of the inbabitants of the west bank area 
of Jordan thus forming the Hashemite Kingdom of 
Jordan in accordance with the unanimous decision 
taken by the Jordanian Parliament on 24 April 1950; 

And white we put on record that the annexation of 
Arab Jcrusalern is an invalid measure imposed uni­
Jatcrally by the occupation authorHies against the wm 
of the inhabitants of the city. who reject this annexation 
nnd adhere to the uoity of the Jordanian territory; 

\\'c, at the same time, note that the Israel occupation 
forces have proœeded to interfe re illcgally and in a 
m1nocr inconsistent with the prcccpts of the Islamic 
rel igion in the religious affairs of Moslems. Here are 
somc instances of this interfercnce : 

(a) Ccnsorship by the Israel Ministry of Religious 
Affairs of the Friday Prayer Sermon in the El-Aksa 
\fo.squc jn Jcrusalem, and deletion of many passages 
of the said sermon, including verses of the Holy Koran; 

(b) Admission of Israel visitors, both men and 
v,omcn, into the El-Aksa Mosque jn an indecorous state 
t.iat is inconsistent with religious priociples and Arab­
Islamic traditions; 

(c) DcmoJition, among other buildings, of two Isla­
mie mosqucs in the Maghrabi Quarter in Jerusalcm, 
1.hich has bcen dcstroyed by the Israel authorities. It 
must be noted that this quarter is in its entirety part 
of the lslamic public Waqfs (religious endowments); 

(<fJ Encroachment upon the Ibrahim Sanctuary in 
Khalil and closing it in the face of Moslems all the days 
of the wcck, apart from a few hours on Friday, while 
opcniog it for Israelis ail week long, where they per­
fo!'m rites that are inconsistcnt with the precepts of 
lsfom; 

fr) Intervention by the Israel Ministry of Religious 
:\~3irs in mattcrs conncctcd with Islamic Waqfs (reli­
gious cndowments); 

(/) Encroachment upon the Waqf Land known as 
• ~azir " Land, lying on the Tur Road, and disposing 
{If it wilhout the knowledgc of the Waqf administra­
lion and contrary to the Waqf iotcrcsts; 

(g) Attcmpt by the Israel Ministry of Re!igious 
Affairs to intcrfcre in the allairs of the Sharia (Rcligious 
Law) Courts, including the Sharia Court of Appeal in 
Jcrus:i.km. 

Citii:.ens' demands 

In vicw of ail the abovc, we dcmand the fotlowing: 

l. 1'on-cncroachment upon the territorial intcgrity 
and political indcpcndencc of the Jordanian State; 

les Nations Unies ont déclaré illégale l'annexion par 
Israël de la partie arabe de Jérusalem; . 

c) Il n'est pas de la compétence de la Knesset (Par­
lement) israélienne d'annexer Je territoire d'un autre 
Etat; 

d) Alors que nous déclarons que les habitants de la 
partie arabe de Jérusalem et de ses environs, de même 
que les autres habitants de la région de la rive occi­
dentale du Jourdain, ont déjà exercé leur droit à l'auto­
détermination en toute liberté, créant ainsi le Royaume 
hachémite de Jordanie, conformément à la décision una­
nime prise par le Parlement jordanien, te 24 avril 1950; 

Alors que nous faisons savoir ici publiquement que 
l'annexion de la partie arabe de Jérusalem est une 
mesure non valide, imposée unilatéralement par les 
autorités d'occupation à l'encontre de la volonté des 
habitants de la ville qui rejettent cette annexion et 
adhèrent au principe de l'unité du territoire jordanien; 

Nous notons, cependant, que les forces israéliennes 
d'occupation se sont ingérées dans les affaires reli­
gieuses des musulmans d'une manière illégale et incom­
patible avec les préceptes de la religion islamique. On 
trouvera ci-après quelques exemples d'ingérence : 

a) Le Ministère des affaires religieuses d'Israël a 
censuré Je sermon de la prière du vendredi prononcé 
à la mosquée d'EI-Aksa, à Jérusalem, et supprimé de 
nombreux passages dudit sermon, y compris des ver­
sets du saint Coran; 

b) Des visiteurs israéliens, hommes et femmes, vêtus 
d'une manière incompatible avec les principes religieux 
et les traditions islamiques arabes, ont été admis à la 
mosquée d'El-Aksa; 

c) A Jérusalem, dans le quartier mograbin détruit 
par les autorités israéliennes, deux mosquées islamiques 
ont été démolies. Il convient de noter que l'ensemble 
de ce quartier fait partie des Waqfs publics islamiques 
(fondations religieuses); 

d) Le sanctuaire d'Ibrahim à Khalil a été occupé et 
fermé aux musulmans tous les jours de la semaine, à 
l'exception de quelques heures le vendredi, alors qu'il 
est ouvert toute la semaine aux Israéliens qui y célèbrent 
un culte incompatible avec 1es préceptes de l'Islam; 

e) Le Ministère des affaires religieuses d'Israël est 
intervenu dans les affaires liées aux Waqfs islamiques 
(fondations religieuses); 

f) La terre waqf connue sous Je nom de terre de 
c Nazir >, située le long de la route de Tur, a été usur­
pée, et il en a été disposé à l'insu de l'administration 
waqf et à l'encontre des intérêts waqfs; 

g) Le Ministère des affaires religieuses d'Israël a tenté 
de s'ingérer dans tes affaires des tribunaux de la chari'a 
(droit religieux), y compris celles de la Cour d'appel de 
Ja chari'a de Jérus:ilem. 

Exigences ,les citoyens 

Considérant les faits précités, nous exigeons ce qui 
suit: 

J. La cessation des atteintes à l'intégrité territoriale 
et à l'indépendance politique de rEtat jordanien; le 
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respect for the United Nations Charter, the rules of 
international law and the provisions of the two United 
Nations resolutions adopted at the recent session and 
declaring the illegality o( the annexation of Jerusalem; 
and, conscquemly, rcscinding the decision to annex 
Arab J crusakm and ils environs to Israel. 

2. Cessation of interforencc in the religious affairs 
of Moskms, including persona! status, Sharia Law and 
mattl:'rs conncctcJ with sermons and religious guidance; 
and respect for religious observances and the sanctity 
of the holy places, non-cncroachment upon them and 
non-intcrfercncc in lsh1mic Waqfs. 

3. Respect for Arab institutions, including judiciary, 
canonical, administrati,·c, municipal and other institu­
tions in Arab Jcrusalcm, and cnabling them to excrcisc 
ail the powcrs they had bcfore the occupation. 

Deci.tio11s 

lkarin~ in mind that lslamic Jurisprudence explieitly 
l,1ys <luwn that Moskms shoul<l immcdiatcly assume 
controJ of ail their rcligjous atfairs undcr such as the 
prc,·ailing circumstanccs; 

lkarinl! in mind also lhat lslamic Jurisprudence 
prohibits - non-Moslcms from assuming control of 
Mn~km rdigious aflairs~ 

Wc. the rcprcsrnr.itivcs of the Moslem citizens in 
the wcst b:mk area. including Jcrusalcm, have met 
toùay in the hall of the Sharia Court of Appt'al in 
kru!-akm, and, 

Havin!! discusscù Islamic conditions and allairs and 
cxchanc.;d vicws on ail mattcrs connectcd with rcli­
~ious o-bscr\'anccs, sacrosanct rhincs and lslamic afTairs 
in the light of the prcccpts of lslamic jurisprudence, 

Have rcachcù the following dccisions: 
1. That the undersigncd should constitute themsclves 

:is the Jslamic Organ to takc charge of Islamic affairs 
in the west bank arca, incJuding Jerusalcm, until the 
tcrmination of the ()Ccupation. 

Il. That the said Organ should dccidc t~ following: 
1. To authorize the Rc\'erend Shcikh Abd AI-Hamid 

Al-Saych to cxcrcisc the powcts of Chief Judgc in the 
wcst bank arca as prcscribcd in Jordanian kgislation. 

:!. To nuthori2c the Sharia Court of Appeal in Jcru• 
~akm to cxcrcisc all the powcrs of the Waqf and Jslamic 
Alfaîrs (\,uncil and the Committcc for the Rcconstruc­
ti00 of the El-Aha Mosque anJ the Holy Rock in 
tlic wc~t han nrca prcscriocJ in Jordanian kgislation 
as wcll as to cxcrcisc ail rowcrs gran!cd to the Dircctor­
Gcneral or the Waqf. 

3. To authori1c th.: Rc,crend Shcikh Hilmi Al­
Muhtascb to excrcisc lhc powcrs of Dircctor of Sharia 
Alfairs in addition to his office as membcr of the Sharia 
Court of Appeal. 

respect de la Charte des Nations Unies, des règles du 
droit international et des dispositions des deux résolu­
tions, adoptées par les Nations Unies lors de la récente 
session, déclarant illégaJe l'annexion de Jérusalem; et, 
en conséquence, l'abrogation de la décision prise par 
Israël de rattacher à son territoire la partie arabe de 
Jérusalem et ses environs. 

2. La cessation de l'ingérence dans les affaires reli• 
gieuses des musulmans, y compris celles relatives à leur 
statut personnel et à la chari'a, et celles relatives au.'< 
sermons et à l'orientation religieuse; le respect des pra­
tiques religieuses et du caractère sacré des lieux saints, 
la fin de l'occupatj.Qn de ces derniers et la non-ingérence 
dans les affaires des Waqfs islamiques. 

3. Le respect des institutions arabes, y compris les 
institutions judiciaires, canoniques, administratives. 
municipales et autres de fa ville arabe de Jérusalem, et 
la possibilir..: pour elles d'exercer tous les pouvoirs dont 
elles disposaient avant l'occupation. 

Décisions 

Conscients de cc que la jurisprudence islamique sti­
pule clairement que les musulmans doivent immédia­
tement assumer la gestion de toutes leurs affaires reli­
gieuses dans des circonstances !elles que celles qui 
existent actuellement; 

Conscients également <le ce que la jurisprudence isla­
mique interdit à des non-musulmans de gérer les affaires 
religieuses des musulmans; 

Nous, représentants des citoyens musulmans de la 
région de la rive occidentale, y compris Jérusalem, nou> 
sommes réunis cc jour dans la salle de la Cour d'appel 
de la chari'a de Jérusalem, et, 

Ayant examiné la situation et les affaires islamiques 
et procédé à un échange de vues sur tous les problèmes 
relatifs aux. pratiques religieuses, aux questions sacrées 
et aux affaires islamiques à la lumière des préceptes de 
la jurisprudence islamique, 

Avons dfcidé cc qui suit : 
I. Les soussignés se constitueront en Organe isla­

mique pour prendre en charge les affaires islamiques 
dans la région de la rive occidentale, y compris Jéru­
salem, jusqu'à la fin d~ roccupation. 

Il. Ledit organe prendra les décisions ci-après : 
1. Il autorisera le révérend cheik Abd Al-Hamid Al· 

Saych à exercer d:ins l:i région de ln rive occidentale les 
pouvoirs de juge suprême, tels qu'ils sont définis par 
la loi jordanienne. 

:!. Il autorisera la Cour d'appel de la chari'a de J~ru­
salcm à exercer tous les pouvoirs que la législation jor­
danknnc accorde au Conseil des affaires waqfs et isb­
miquc:s et au Comité pour la reconstruction <le la mos• 
quéc d'EI-Aha et du Rocher !-aint dans la rég.ion de la 
rive occidentak, ainsi que tous les pouvoirs accordés :iu 
Directeur général des Waqfs. 

3. Il aul<lriscra le révérend cheik Hilmi Al-Muhta~cb 
il exercer les pouvoirs de Directeur des affaires chari'a 
parallèlement à sa charge de membre de la Cour d'appel 
chari•a. 

152 



\ 

4. To attach the Reverend Sheik/ .. El-Din Al-
Alami, in addition to his office as/ .J.ci of Jerusalem, 
10 the membership of the Sharia 'court of Appeal as 
altemate judge. 

5. To attach the Reverend Sheikh Sa'd Sabri, the 
Sharia Judge of Jerusalem, to the membership of the 
above-mentioned Waqf and lslamic Affairs Council and 
Reconstruction Committee. 

6. The above-mentioned authorities shalt exercise 
their jurisdiction and powers in accordance with Jorda­
nian legislation in the west bank area, including Arab 
krusalem, until the termination of the occupation. 

(Signed) Anwar EL-KHATIB, Governor of Jeru­
salem 

Rauhi AL-KHATIB, Mayor of Jerusalem 
Abd AI-Hamid AL-SA YEH, President of the 

Sharia Court of Appeal 
Hilmi AL-MUHTASEB, Member, Sharia 

Court of Appeal 
Sa'd SABRI, Sharia Judge of Jerusalem 
Sa'ad Et-Oin AL-ALAMI, Mufti of Jeru-

salem 
Kama) DAJANI, Lawyer 
lbrahim BAKR, Lawyer 
Arcf AL-AREF, Director of the Jerusalem 

Museum 
Fouad Abd AL-HADJ, Lawyer, Senator 
Abdurrahim Et-SHARIF, Lawyer, Se11ator 
Hafcz T AHBOB, Lawyer 
Sa'd ALA'EoDtN, Lawyer 
Omar AL-AR'ARI, Lawyer 
Abd El-Muhscn Abu MtZER, Lawyer 
ls'ak DARWJSH 

Jshaw DUZDAR 

Hassan TAHBOUB, Director of the Jeru­
salem W aqf A dminütration 

Dr. Daoud HUSSEJNI 

Dr. Subhi Gnos11E11 

4. Il conférera au révérend cheik Sa'ad EI-Din Al­
Alami, en plus de sa charge de mufti de Jérusalem, celle 
de juge suppléant à Ja Cour d'appel de la chari'a. • 

5. Il nommera le révérend cheik Sa'd Sabri, juge de 
la chari'a de Jérusalem, membre du Conseil des affaires 
waqfs et islamiques et du Comité de reconstruction pré-
ci~L . 

6. Jusqu'à la fin de l'occupation, les autorités sus­
mentionnées exerceront leurs juridiction et pouvoirs 
la région de la rive occidentale, y compris dans la ville 
arabe de Jérusalem, en conformité de la législation jor­
danienne. 

(Signe') Anwar EL-KHA TIB, gouverneur de l érusalem 

Rauhi At-KHATJB, maire de Jérusalem 
Abd Al-Hamid Al-SAYEH, président de la 

Cour d'appel de la chari'a 
HiJmi Al-MUHTASEB, membre de la Cour 

d'appel de la chari'a 
Sa'd SAFRI, juge de la chari'a de Jérusaelm 
Sa'ad El-Din AI-ALAMI, mufti de Jérusalem 

Kama! DAJANI, avocat 
Ibrahim BAKR, avocat 
Aref At-AREF, directeur du Musée de Jéru-

salem 
Fouad Abd AL-HADI, avocat, sénateur 
Abdurrahim EL-SHARIF, avocat, sénateur 
Halez TAHBOB, avocat 
Sa'd ALA'EDDIN, avocat 
Omar al-AR'ARJ, avocat 
Abd El-Muhsen Abu MIZER, avocat 
ls'ak DARWISH, 

l shaw DuzoAR, 

Hassan TAHBOUB, directeur de l'administra­
tion des W04/s de Jérusalem 

Le o· Daoud HuSSEINI, 

Le n· Subhi GHOSHEH. 

DOCUMENT S/8110 

l.et1cr datcd 4 Au~ust 1967 from the rcprcscntativc of 
Jordan to the President of the Sccurity Council 

[ Original 1ex1: English l 
[4 A11g11st 1967] 

l'ro:i instructions from my Govcrnmcnt, I would 
::::c to ùraw your attention to the most rcccnt lsrncl 
2:i>:trary ~lets committcd against the Jordanian popula­
t:Jn in the occupicd part of my country. 

~ot only have the lsraclis continucd thcir policy of 
e,~.:-ll ing civilians to the east bank of the Jordan, but 
:~~y ha~c adoptcd a policy of oppression against those 

ùttre, en date du 4 août 1967, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant de la Jor­
danie 

[Texte original en anglais] 
{4 août 1967} 

D"ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appe­
ler votre attention sur les derniers actes arbitraires 
qu'Israël vient de commettre contre la population jor­
danienne dans la partie occupée de mon pays. 

Non seulement les Israéliens ont poursuivi Jeur poli­
tique d'expulsion de la population civile vers la rive 
orientale du Jourdain, mais ils ont également adopté 
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valiant citizens who openly reaffirmed their adhereticc 
ro Jordanian unity and their rejection of any attempt 
to annc:( any part of Jordanian territory. 

On 31 July 1967, four prominent leaders in Arab 
Jcrusakm, namely, Mr. Anwar El~Khatib, the Gover­
nor or Jerusalem, and former Ambassador to Cairo, 
Dr. Daoud Husseini, a former member of Parliament, 
Mr. Ibrahim Bakr, a lawyer, and Mr. Abd El-Muhscn 
Abu Mizcr, .i lawyer, wcrc dctained and later banished 
10 ,·arious p:ms of the lsraelis occupicd areas. Those 
four prominent citize11s wcre among twcnty Arab reli­
gious and secular leaders who signed a memorandum 
(s,.;c S/8109J ch3llcnging the validity of Israel annexa­
tion of the City of Jcrusalcm. 

On 27 July 1967, Dr. Subhi Ghoushch, another pro­
minl.'nl citizen of Jcrusalcm, and his brother Amin, 
w~r-.; arrcstc<l. They werc chargcd with distribution of 
!>O-Cllled .. in0amatory lcaficts ". Two days later, fivc 
youths have bccn arrcstc<l on suspicion of distributing 
ka(kts urging the Aral.J population not to co-opcratc 
with thc Israel authorities. 

Thesc :icts perpctratcd against the non<ombatant 
ci\ilian population in the occupicd tcrritory of Jordan 
wcn.: motÎ\ arc<l by a dc-libcratc opprcssi"Vc pJan on the 
pan of the Israel authorities to break the will of our 
pcopk and underminc thdr detcrmination to safcguard 
thcir rdigious and national rig hts. 

The Govcrnor of J crusalcm and his colleagues wcre 
banished from thcir city for asking their people and 
fd low citizcns to continue to have faith in the United 
Nations and m,ist what the United Nations has rejectcd 
and dcdarcd invalid. They cmphasizcd, despitc Israel 
thrcats. warnings and othcr mcasurcs, that J erusalem 
i~ an intl'gral part of Jordan, and that the decisions 
takcn by the Israe l authorities 10 anncx Arab Jcru~ 
~akm and its environs arc nuU and void. 

ln their mcmorandum those kaders protested the 
Israel <lcmolition, among other buildings, of two Isla­
mie mosqucs in the Maghrabi Quarter in Jcrusalem. 
They also scr\'ctl the Israel authoritics with clear notice 
calling for the non-cncroachment upon the political 
inûcpcndcncc and territorial intcgrity of Jordan, rcqucst­
inc at the samc timc the cessation of ail interfercnce 
in' the rel igious aflairs of Moslcms and respect to Arab 
institutions. 

Reports reaching my Govcrnmcnt front the area 
~tatcd that the acts ()f arrcsts, Jetention and exile wcrc 
made undcr the samc cmergcncy rl.'gulations l.'naclcd 
in 1945 by the British mandatory Govcrnment to 
c(,mhat Jcwish terrorism in Palestine. Thcsc acts consti­
tutc a dcar ddiancc and complctc disrcgard of Sccurity 
Council and Gi:neral A~scmbly mmlutions calling upon 
Israel to emure the safcty, welfarc and !.fcurity of the 
Arab inh:tbitants o f the occupicd arcas. 

/ 

une politique d'oppression contre les citoyens coura­
geux qui ont réaffimé ouvertement qu'ils adhéraient au 
principe de l'unité jordanienne et qu'ils rejetaient toute 
tentative d'annexion d'une fraction quelconque du ter­
ritoire jordanien. 

Le 31 juillet 1967, quatre personnalités de la partie 
arabe de Jérusalem, à savoir M. Anwar El-Khatib, 
gouverneur de Jérusalem et ancien ambassadeur au 
Caire, le Dr Daoud Husseini, ancien membre du Par­
lement, M . Ibrahim Bakr, avocat, et M. Abd El­
Muhsen Abu Mizer, avocat, ont été arrêtées puisdépor­
tées dans différentes parties des territoires occupés par 
Israël. Ces quatre citoyens éminents étaient au nombre 
des 20 personnalités arabes, religieuses ou laïques, qui 
ont signé un mémorandum [voir S/8109] contestant la 
validité de l'annexion de Jérusalem par Israël. 

Le 27 juillet 1967, le Dr Subhi Ghousheh, autre per­
sonnalité de Jérusalem, et son frère Amin ont été 
arrêtés. lis ont été accusés de distribuer des tracts pré­
tendument c incendiaires >. Deux jours plus tard, cinq 
jeunes gens ont été arrêtés parce qu'ils étalent soup-­
çonnés de distribuer des tracts exhortant la population 
arabe à ne pas coopérer avec les autorités israéliennes. 

Ces actes perpétrés contre la population civile non 
combattante dans le territoire occupé de la Jordanie 
entrent dans le cadre d'un plan d~libéré d'oppression 
de la part des autorités israéliennes, qui ont décidé de 
briser la volonté de notre peuple et d'ébranler la réso­
lution qu'il a prise de sauvegarder ses droits religieult 
et nationaux. 

Le Gouverneur de Jérusalem el ses collègues ont été 
bannis de leur ville pour avoir demandé à leurs admi­
nistrés et concitoyens de conserver la foi dans les 
Nations Unies cl de résister aux mesures que l'Oria­
nisation a rejetées cl déclarées non valides. En àcpit 
des menaces, des avertissements et autres mesures prises 
par les Israéliens, ils ont réaffimé que Jérusalem fait 
panic intégrante de la Jordanie et que la décision prise 
par les autorités israéliennes d'annexer la partie arabe 
de Jérusalem et ses environs est nulle et non avenue. 

Dans leur mémorandum, ces dirigeants ont protesté 
contre la démolition par Jcs Jsrnélicns, entre autres 
bâtiments, de deux mosquées islamiques situées dans Je 
quartier mograbin, à Jérusalem. Par ailleurs, ils ont 
signifié clairement aux autorités israéliennes de ne pas 
porter atteinte à. l'indépendance politique et à l'inté­
grité territoriale de la Jordanie, exigeant en même 
temps que soit mis fin à toute ingérence dans les affaires 
rcli.gicuscs des musulmans et que soient respectées les 
institutions arabes. 

Des informations parvenues de la rég.ion à mon gou­
vernement, il ressort que les mesures d'arrestation, de 
détention et de bannissement ont été prises en applica­
tion des mêmes règlements d'exception que le Gouver­
nement britannique, alors puissance mandataire, avait 
promulgu..:s en 1945 pour comhatlrc le terrorisme juif 
en Palestine. Ces actes con!>titucnt un défi m:inifostc 
et traduisent un complet mépris à l'égard des r~solu­
lions du Conseil de sécurité et Je l'Assemblée générale 
qui demandent à Israël d'ass~rer la sécurité, le _b_ien­
êtrc et fa protection des habitants arabes des rcg1ons 
occupées. 
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It is, therefore, clear that unJess the Security Council 
1al.:es adequate steps to put an end to Israel acts of 
llwkssness, the present precarious situation will be 
forther dcteriorated. 

. I should be grateful if you wou]d have this letter 
mculated a s an official document of the Security 
Council. 

(Signed) Mohammad H. EL-FARRA 

Permanent Representative of Jordan 
to the United Nations 

·, En_ conséquence, il est clair que, si le Conseil de 
secunté ne prend_ ~~s , de~ , mesures adéquates pour 
met~e un terme a 1 Lllegaltte de la conduite d'Israël 
1~ sttuation actuelle, déjà précaire, ne fera que se dété: 
norer . 

. J e_ vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
d1stnbuer le texte de la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Le représemant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

(Signe') Mohamtnad H. EL-FAR~ 

DOCUMENT S/ 8113 

Lrttl'r dated 4 August 1967 from the representative of 
Ilelgiom to the Sccretary-Gcnernl 

[Ori,;inal texr: EnglishJ 
[7 August 1967] 

1 han: the honour to transmit to you hercwith the 
1:.xl of a lcttcr addressed to you by Mr. Pierre Harmel, 
\l ir.i~tcr for Foreign Afîairs o( Dclgium. 

1 ~hould be gratcful if you woulù have this commu­
r.:c:ition issuc<l as an official document of the Sccurity 
Council. 

(Signcd) C. SCHUURMANS 
Permanent Represcntative of Belgium 

to the United Nations 

ltrH R PATE.D 4 AucuST 1967 FROM THE MrNrST.ER. 
fOR FORt:I GS AFFAIRS Of D ELGIUM TO THE SECR.E• 
T.\R'l'-GE~E RAL 

1 have the honour to rcfcr to the communication 
11hich the Minister for Foreign Alfoirs of the Dcmo­
c;:itic Republic of the Congo addrcsscd to you on 
:s July [sec S/8 102], and in which he informed you 
<~'"' mcrccnarics werc bcing rccruited in Bclgium. 

The Dcl!:i::in Govcrnmcnt has dcclared on scveral 
r,:ca~:ons th:1t it was maintaining ils policy of non-inter­
l'~ntion in the domcstic affairs of the Dcmocratic 
Rrrubiic of the Congo and that it had not bccn involvcd, 
ri:hcr dircctly or indircctly, in the regrettable cvcnts 
'~hich rcccntly occurrcd in the Congo. 

\lomwcr. Dcfgium has clcarly dcfincd its position 
i~ rcprd to the im plcmcntation of rcsolution 239 (1967) 
jdnptt·d by the Sccurity Council on 10 July 1967, and 
t~c Govcrnmcnt has lkcidcd to rcqucst Parlinmcnt to 
:.~~ro\'c a law drastically rcinforcing cxisting mcasures 
IJ rrc,·cnt the rccruitmcnt or mcrccnarics. 

The lklci:m Govcrnrncnt immcdiatcly communicatcd, 
tl t~c omèi:il authoritics in the Congo, the informa­
li:in in its possession on the reccnt dcparturc for Africa 
11 rc ~ons who appeared to have bccn rccruited as mer-

Lettre, en date du 4 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Belgique 

[Texte origi114l en français] 
[7 aoüt 1967] 

J'ai l'honneur de \'Ous faire parvenir ci-joint le texte 
d'une lettre qui vous est adressée par M. Pierre Harmel, 
ministre des affaires étrangères de Belgique. 

Je vous serais reconnaissant de vouloir bien faire 
publier cette communication comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Belgique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) C. ScHUURMANS 

LETTRE, EN DATE DU 4 AOÛT 1967, ADRESSÉE AU SECRÉ· 

TAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES 
.ÉTRANGÈRES DE B ELGIQUE 

J 'ai l'honneur de me référer à la communication que 
le Ministre des affaires étrangères de la République 
démocratique du Congo vous a adressée le 28 juillet 
1967 {voir S/ 8102] et pa.r laquelle il vous informait 
qu'un recrutement de mercenaires s'opérait en Bel­
gique. 

A plusieurs reprises, le Gouvernement belge a déclaré 
qu'il maintenait sa politique de non-immixtion dans les 
affaires intérieures de la République démocratique du 
Congo et qu'i l n'avait, ni directement ni indirectement, 
été mêlé aux événements regrettables qui se sont 
déroulés récemment au Congo. 

Par ailleurs, la Belgique a clairement défini sa posi­
tion quant à l'application de !a résolution 239 (1967) 
adoptée par le Conseil de sécurité le 10 juil!et 1967, 
et le gouvernement a décidé de demander au Parle­
ment Je vote d'un projet de loi renforçant sévèrement 
les mesures actuelles réprimant Je recrutement de mer­
cenaires. 

Le Gouvernement belge a immédiatement commu­
niqué aux nulorités officielles du Congo les informn~ 
tiens en sa possession rel::ttives à de récents départs 
vers l'Afrique de personnages qui semblaient avoir été 
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cenaries. It is, indeed, this information to wbich the 
Congolesc Minister is referring in the letter mentioned 
above. 

(Signet!) P. HARMEL 
Minister for Foreign A[Jairs of Belgium 

engagés comme mercenaires. C'est d'ailleurs à ces 
infonnations que se réfère Je ministre congolais dans 
la lettre précitée. 

Le ministre des affaires étrangères de Belgique 
(Signe) P. HARMEL 

DOCUMENT S/8115 * 

Lctter dattd 8 August 1967 from the representative of 
Jordan to the Sccrcfary-General 

[Original text: Engtishl 
[9 August 1967) 

Upon instructions from my Govcrnment, I have the 
honour to bring to your attention a ncw atrocious crime 
commined by the Israel authorities against Arab civi­
lians in the occupicd part o[ Jordan. 

On the morning of 26 July 1967, the Israel armed 
forces arrestcd eight Jordanian citizcns near Auja vil­
lage. Aftcr bcing scarchcd and thcir possessions confis­
catcd, thcy wcre forcibly takcn to the Hayek Bridge 
on the Jordan Ri\'er, whcre they were brutally beaten 
with rifle butts and machinc-guns. 

According to Ali Hass:m Ali Suleiman, an cye­
witncss and the only survivor, the victims wcre told to 
swim to the east bank. They were latcr thrown in the 
ri\·cr and scvcn of thcm wcrc shot in cold blood. 

Ali Hassan Ali Sulciman, who cscapcd dcath by 
diving undcr the water and hiding bchind a bush, is 
now undcrgoing mcdical treatment at Salt Hospital. 

This act of gcnocidc is not different from that of 
Deir Yassin massacre where the same terrorist methods 
wcrc uscd by lrgun Terrorist Org:mization, whosc leader, 
Mcnachcm Dccin, is now a mcmbcr of the Israel 
Cabinet. ~ 

h is ckar that physical torture and acts of violence 
arc uscd in an attempt to crcatc an atmosphcrc for 
yct :mother A rab cxodus and at the same time to under­
mine the dctermination of the rcfui;ccs in the cast bank 
to return to thcir homes, farms and camps. 

1 should be g,rateful if you would have this lcttcc 
circubtcd as General Asscmbly and Sccurity Council 
documents. 

(Sig11ed) Mohammad H. EL-FARRA 
f'ermrment Rr1Jrr.re111arfrc of Jordan 

to the Unitcd Natimu 

• Al~o circnhtcd ::i~ a Gcncral A!,.~emhly document undcr 
the ~)mll\,I A/678'.\. 

Lettre, en date du 8 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par Je représentant de la Jordanie 

[Texte original en anglais] 
[9 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'atti­
rer votre attention sur une nouvelle atrocité commise 
par Jes autorités israéliennes contre des civils arabes 
dans la partie occupée de Ja Jordanie. 

Dans la matinée du 26 juillet 1967, les forces armées 
israéliennes ont arrêté huit citoyens jordaniens près du 
vill;igc d'Auja. Après avoir été fouillés e t s'être vu 
confisquer leurs biens, ceux-ci ont été conduits de force 
au pont Hayek sur le Jourdain, où ils ont été frappés 
avec brutalité au moyen de crosses <le fusils et de 
fusils-mitrailleurs. 

Selon Ali Hassan Ali Suleiman, témoin et seul survi­
vant, les victimes ont reçu l'ordre de nager jusqu'à la 
rive est. lis ont ensuite été jetés dans le fleuve, et sept 
d 'entre eux ont été abanus de sang-froid. 

Ali Hassan Ali Sulciman, qui a échappé à 1a mort 
en plongeant et en se cachant derrière un buisson, est 
actuellement en traitement à rhôpital Salt. 

Cet acte de génocide n'est pas différent du massacre 
de Deir Yassin à l'occasion duquel Jes mêmes méthodes 
terroristes ont été utilisées par l'organisation terroriste 
Jrgun, dont le chef, Mcnachcm Begin, est maintenant 
membre du Cabinet israélien. 

11 est clair que l'on utilise la torture cl des actes de 
violence en vue de créer une ambiance propice à un 
nouvel exode des Arabes et aussi pour compromettre 
la détermination des ri:fugiés de la rive est à retourner 
dans leurs foyers, leurs fermes et leurs camps. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre en tant que document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le reprt:senra11t permanem ,I<• la Jordanie 
a11près de /'Or1:a11i.mtimt des Nations Unies, 

(Sig11é) Mohamm:id H. EL-FARRA 

• J)istrihué éplcmcnt comme document dt l'As~cmbléc séné• 
raie !-OIis la cole A/6783. 
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DOCUMENT S/8116 

Letter dated 8 August 1967 from the representative of 
Cambodia to the President of the Security Council 

[ Original text: French] 
[l O August 1967} 

On the instructions of my Govemment I have the 
honour to inform you that in the aftcrnoon of 
27 June 1967, at about 14.20 hours, a former member 
of the Khmer-Serei movement employed by the Embassy 
of the United States of America in Thailand, travelling 
f~om Bangkok on the Air Viet-Nam mail plane, gave 
h1msclf up at the national police chcck-post at Pochen­
tong airport. The person in question is a Khmcr-Krom 
n:1mcd Sournya Sarakhan, or Thach Chhum, born on 
22 Octobcr 193 l al Hoa An, srok of Kompong Spean 
(Cau-Kc), khet of Prcach Trapcang (Travinh), son of 
Du:i Sournya and Thach Thi Ky. 

In the course of a summary interrogation, this person 
st:itcd the foHowing. 

He studicd al Sisowath secondary shool untiJ 1952, 
whcn hc joincd the Royal Khmer armcd forces. On 
compkting his training at the Khmer Officcr Training 
School, hc was commissioncd sub-lieutcnant of the 
10th Course (Prcach Sihanouk Course). He was assigncd 
in turn to Kampot, Svay Ricng, Battambang and the 
1st Parachute Battalion at Pochcntong. 

In 1956, out of merc borcdom with the monotony 
of a.rmy lifc, hc dcscrtcd from his unit and retumed 
to Karnpuchea-Krom (Cochinchina), his native village, 
\,hcrc hc stayed n ycar. 

On a visit to Saigon in I 95 7, he met some former 
co:nradcs of the Royal Khmer armcd forces (an arti­
fi~cr officcr, an equipmcnt officcr and a navy officer) 
who w~rc cscorting a Cambodian warship transporting 
to Cambodia arms and munitions from the United 
States assistance authoritics in Saigon. He returncd to 
Phnom-Penh on this boa t as a stowaway, without bcing 
èi5covcrcd. and staycd tcmporarily for about a month 
with the );Jtc l\fr. Son Sach, who agrccd to reccivc him 
as lii:' was a compatriot. Later, hc made his way sccretly 
by tr:iin to Ilan~kok via Poipct. 

At Ilan.::kok, Sournya Sarakhan hc met a man namcd 
Lc-k Sam <kun. and livcd wilh him for about a wcck 
h::forc !'!oing to Vientiane (Laos). Thcrc, thcy werc both 
cmploycd as account:rnts in the Samboun sawmill, 
Sihom district, for four months. 

In 1959, the Khmcr-Scrci mcwcmcnt bccamc more 
:1cti\·c. and Lek Sam Ocun was recalle<l urgcntly to 
Ibnrkok by his committcc, :md rcturncd to Vientiane 
N:lv a month latcr. Thcn Lek Sam Ocun and S:ira­
kr.;n. togcthcr with four othcr a~<:ociatcs (Ouk Mel. 
Ph:in. a former male nurse, l.ok ni and Achar Thang) 
wrnt tn 13:lngkok wherc, in a villa locatcd ncar the 
hC'usc of a Thai major (now colonel) callcd Chhannak, 
thcy fnund the traitor Sam Sary. Ali thesc Khmcr­
Scrd livcd in the \'illa for scven months; but the Khmer-

Lettre, en date du 8 août 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cam• 
bodge 

[Texte original en français] 
[JO août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance que, dans l'après-midi du 
27 juin 1967, vers 14 h 20, un ancien membre du 
mouvement khmer-sérei, employé par l'ambassade des 
Etats-Unis d'Amérique en Thaïlande, venant de Bang­
kok par Je courrier Air- Viet-Nam, a fait sa soumission 
au poste de contrôle de la police nationale à l'aéroport 
de Pochentong. Il s•agit du Khmer-Krom Sournya 
Sarakkan, dit Thach Chhum, né le 22 octobre 1931 à 
Hoa An, srok de Kompong Spean (Cau-Ke), khet de 
Preah Trapcang (Travinh), fi1s de Dua Sournya et de 
Thach Thi Ky. 

Soumis à un interrogatoire sommaire, l'intéressé a fait 
les déclarations ci-après. 

Il a fait ses études au lycée Sisowath jusqu'en 1952, 
date à laquelle il s'est engagé dans les forces années 
royales khmères et a obtenu, à la sortie de l'Ecole des 
officiers khmers, le grade de sous-lieutenant de la 
JOe promotion (promotion Preah Sihanouk). Il fut 
affecté successivement à Kampot, Svay Ricng, Battam­
bang et au l" bataillon des parachutistes à Pochentong. 

En 1956, pour simple motü de la vie monotone dans 
l'armée, il déserta son unité pour rentrer à ',,On village 
natal au Kampuchea-Krom (Cochinchine) où il resta 
pendant un an. 

En 1957, lors de son passage à Saigon, où il ren­
contra quelques anciens camarades officiers des forces 
armées royales khmères (un officier artificier, un du 
matériel et un autre de la marine), qui escortaient un 
bateau de guerre cambodgien transportant des armes 
et munitions de l'aide américaine de Saigon au Cam­
bodge, il a regagné clandestinement Phnom-penh par 
ledit bateau, sans être inquiété, et s'est fait héberger 
provisoi rement pendant presque un mois chez feu 
M. Son Sach qui accepta de le prendre, étant un compa­
triote. Il se dirigea par la suite vers Bangkok par train, 
via Poipet, toujours dans la clandestinité. 

A Bangkok, Sournya Sarakhan rencontra le nommé 
Lck Sam Oeun et vécut avec celui-ci pendant environ 
une semaine avant de se rendre à Vientiane (Laos). 
Là. ils se firent embaucher comme comptables dans 
une scierie à l'enseigne Samboun, quartier de Sihom, 
pcml:int quatre mois. 

En 1959, le mouvement khmcr-sérci s•agita, et Lck 
Sam Ocun fut rnppdé d'urgence à Bangkok par son 
comité, pour ne rc~agner Vientiane qu'un mois plus 
t;:i rd. Puis Lck Sam Oeun et lui-même (Sarakhan) ainsi 
que qu:itr(! autres collaborateurs (Ouk Mel, un ex-infir­
mier Phan, Lok Bi et Achar Thang) se rendirent à 
Bangkok où ils avaient trouvé, dans une villa située 
à c(,té de chez un commandant thaï nommé Chhannak 
(actuellement colonel}, le traître Sam Sary. Tous ces 
Khmcrs-Sérei habitèrent cette villa pendant sept mois, 

157 



Screi committec did not function smoothly, as its 
membcrs wcre dividcd into two factions. The first was 
composcd of Thanhist elcments who described them­
selvcs as genuinc rcvolutionarics; and the second faction 
consistcd of the Samsarists, who were accused by the 
first group of bcing opportunists. 

As a result of this disagrccment, the committee was 
transfcrrc<l to Ouborn under escort by Major Chhan­
nak. Sam Sary rcmaincd in the villa with a group of 
Khmcr-Serci clcmcnts, and anothcr group consisting of 
Sournya Sarakhan, Achar Thang and Lok Bi returned 
to Paksl! (Laos). There, thcy met the late Sau Ngoy 
who made efforts to providc them with transport as far 
as Stung Trcng. Aflc-r passing a night in this town at 
the bus station, ail threc went back to Phnom-Penh 
(April 1960). Sarakh:m rcturncd to bis aunt Thach Thi 
Vicng, who h:id prcviously becn living in Tuk Laak, 
and latcr went to Moat Chrouk (Chaudoc) guided by 
a Khmer-Krom woman. 

Aftcr staying for a wcek at Saigon, he went back 
to his nati\'c village, Kompong Spean (Prcach Tra­
pcang). 10 hclp his parents by working on the land (bis 
father is a Jandowncr in the region). From time to time 
hc uscd to go to Saigon, wherc hc was always accom­
panic-d by Mr. Yan, sccretary of the Cambodian Mis­
sion in Saigon and now working at the Royal Cambo­
dian Embassy in Rangoon. 

ln 1961, as conditions wcrc insccurc in his native 
province, his family dccided to take refuge in Cam­
boùi:i. J-i'e alonc kft for Saigon, wherc hc applied for 
and obtained a po<;t as monitor-translator in the United 
States Emb::issy. His dulies includcd: 

Listcning to broadc::ists in Cambodian and French by 
Radi; Phnom-Penh, Peking, Moscow, Hanoi and the 
National Libcration Front; 

Reviewing the Phnom-Penh Press. 
On 26 April 1967, Sournya Sarakhan was assigncd 

to the United States Embassy in Thailand. On the samc 
day, hc took the Thai Airways direct plane from Saigon 
to Bangkok. 

At Bangkok hc stayed al the Rex Hotel, on Sukum­
vith Street. Aftcr he had worked for a month in this 
Emhassy, pcrforming the same duties as in Saigon, 
his dircctor Mr. Mario di Paul invited him to sec a 
senior Unitl'd St:itcs official in the samc Embassy; and 
hc arrccd to do this. During the interview, hc notcd 
that ·colonel Chhannak and the First Secrctary of the 
South Vict-Namese Embassy wcrc also prcsent. Thcsc 
pcr~ons a.~kcd him to collaboratc with the Khmcr-Scrci 
mowmcnt, but he rcfused. Latcr, Colonel Chhannak 
invitcd him threc times to restaurants in the town in 
the hopc of pcrsuading him to change his mind, but, 
hc cl:iims, without any succcss. Later, the same Thai 
officcr took him to the room of Lck Sam Oeun, who 
was in the Christian Hospital at Bangkok, and made 
the samc proposais to him; but again he turned thcm 
down. 

He added that it was aftcr his refusai to collaboratc 
with the Khmcr-Serei that bis chicf dccided to scnd him 

mais le travail de ce comité khmer-sérei ne fonction­
nait pas normalement parce que ses membres se grou­
paient en deux clans : le premier clan était composé 
des éléments thanhistes, qui se déclaraient être les vrais 
révolutionnaires; le deuxième clan, les Samsaristes, 
accusés par les premiers d'être opportunistes. 

A la suite de cette discorde, ledit comité a été alors 
transféré à Ouborn sous l'escorte du commandant 
Chhannak. Sam Sary restait dans cette dernière villa 
avec une partie des éléments khmcrs-sérei, et une autre 
partie, composée de Sournya Sarakkan, Achar Thang 
et Lok Bi, regagnaient Paksé (Laos). Là, ils rencon­
traient feu Sau Ngoy qui avait fait des démarches pour 
leur fournir des moyens de transport jusqu'à Stung 
Treng. Après avoir passé une nuit dans cette ville, à la 
station d'autobus, cc trio a regagné Phnom-penh (avril 
1960). Sarakhan rentra chez sa tante Thach Thi Vieng, 
précédemment domiciliée à Tuk Laak, et se dirigea par 
la suite vers Moat Chrouk (Chaudoc), guidé par une 
femme khmèrc-krom. 

Après un séjour d'une semaine à Saigon, iJ regagna 
son village natal, à Kompong Spcan en Preah Trapcang 
pour aider ses parents aux travaux champêtres (son 
père est un des propriétaires terriens de Ja région). 
Et, de temps en temps, il s'était rendu à Saigon, se 
promenant toujours en compagnie de M. Yan, secré­
taire à la Représentation du Cambodge dans cette capi­
tale, actuellement à l'ambassade royale du Cambodge 
à Rangoon. 

En 1961, comme l'insécurité régnait dans sa pro­
vince natale, sa famille se décidait l1 se réfugier au 
Cambodge; lui seul partit pour Saigon, où il avait 
demandé et obtenu un emploi à l'ambassade des Etats­
Unis en qualité de monitor-translator (écouteur et tra­
ducteur) ayant pour mission : 

Ecoute de Radio-Phnom-Penh, Pékin, Moscou, 
Hanoï et FNL en langues cambodgienne et française; 

Revue de presse de Phnom-Penh. 
Le 26 avril 1967, Sournya Sarakhan fut affecté à 

l'ambassade des Etats-Unis en Thaïlande. 11 prît l'avion 
Thai Airways de ligne directe de Saigon à Bangkok à 
la date suscitée. 

A Bangkok, il a été hébergé au Rex HoteJ, rue 
Suk:umvith. Et, après un mois de travail dans cette 
ambassade avec la même mission qu'à Saigon, son d irec­
teur, M. Mario di Paul, l'a invité à aller vofr un haut 
fonctionnaire américain dans la même Représentation~ 
cc quïl a accepté. Au moment de cette visite, il y a 
remarquü la présence du colonel Chhannak et du pre­
mier secrétaire de l'ambassade du Sud-Viet-Nam. Ces 
personnalités lui ont dcmandû le concours de son ser­
vice au mouvement khmer-sérci, mais il a refusé. Par 
la suite, le colonel Chhannak l'a emmené trois fois 
prendre des repas en ville dans k but <le le convaincre, 
mais toujours sans résultat, a-t-il dit. Cc même officier 
thaï l'a introduit ensuite dans la chambre du nommé 
Lek Sam Ocun qui était à l'hôpital de Ilangkok, le 
Christian Hospital. Cc d~rnier lui a fait les mêmes 
propositions, mais il les a de nouveau refusées. 

C'est à la suite de son rdus de collaborer avec les 
Khmers-Sérei, a-t-il ajouté, que son chef a décidé de 
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back to South Viet-Nam on a TW A aircraft; but he 
m~aged to have bis air ticket changed for an Air 
Viet-Nam flight, so that be could give himself up at 
Phnom-Penh. 

Interrogated once again during the night of 27 to 
28 J~ne 1967, Soumya Sarakhan gave the following 
add1t1onal information. 

As m_onitor-translator in the Foreign Broadcast 
lnformat1~>n Service of the United States Embassy, be 
was requ1red to: 
Listcn to broadcasts in Cambodian and French by Radio 

Phnom-Penh, Peking, Moscow, Hanoi and the South 
Vict-Namcse National Liberation Front; 

Translate articles from La Dépêche, Kambuja and other 
~apl!~s on the political, economie and financial situa­
tion m Cambodia. 
During his stay at Bangkok (Thailand}, he met the 

following mcmbers of the Khmer-Screi movement: 
Lck Sam Oeun, one of the Khmcr-Serei military 

11.'adcrs, prcviously operating in Sorin. He has recently 
b.:cn trcatcd for malaria at the Christian Hospital in 
B:ingkok; 

lficng. information and propaganda officer; 
Lok Ili, same duties as Hicng; 

Achar Noy, Achar Thang, Vanno, Phan, propa­
pn<lists. 

Hi~ng and Lok Bi arc engaged in tape-recording 
anti-Khmcr propaganda statcments or texts, to be 
broadcast by the Thai radio. Sa rakhan states that the 
Khmcr-Scrci traitors do not have any radio station of 
thcir own. The four propagandists (Achar Noy, Achar 
îh:mg, Vanno and Phan} arc rcsponsible for propa­
p nda among Khmer nationals in the provinces of 
Sorin. Dorciram and Sisaket (Thailand), to induce them 
to jo:n the Khmcr-Screi movcmcnt. 

Each mcmber of the Khmer-Scrci movement operat­
ing in Thailand is paid 400 bath pcr month. 

He collaboratcd with Sam Sary and Lek Sam Ocun 
for about six or scvcn months, prcparing anti-Khmer 
rr0paganda tcxts. 

He knows nothing of the location of Khmer-Serd 
lr()()ps on Thailand tcrritory, as hc was not postcd lrom 
SJiFon to Bangkok until 26 April l 967; ~md in Bangkok, 
~, in Saigon, hc workcd only in the United States 
Emhassy. 

About two wceks prcviously, Songsakd Kipanich had 
in\il~d him to the ·' Café de P;iris " cabaret in Bangkok. 
i:i th-" company of the Thai Colonel Chhnnnak, in 
nrda to persuade him to collaboratc with the Khmer 
S,•rci movcmcnt in Thailand; but hc still rcfuscd. 

According to statemcnts by Lck Sam Ocun, the 
t·:ütor Sonf!s:ikd bas rcccntly opcned a bazaar and an 
irnpon-cxport establishment, undcr the tradc-name of 
Sarinthr:1, in Bangkok. But hc docs not know what 
functions this pcrforms in the Khmer-Screi movement. 

le renvoyer au Sud-Viet-Nam, par avion TWA; mais 
il a réussi à faire échanger le billet d'avion contre celui 
de l'A VN pour faire sa soumission à Phnom-Penh. 

Entendu encore dans la nuit du 27 au 28 juin 1967, 
Sournya Sarakhan a donné les renseignements complé­
mentaires ci-après. 

En qualité de roonitor-translator de la ForeignBroad­
cast lnformation Service à l'ambassade des Etats-Unis, 
il est chargé de : 

Suivre les émissions radiodiffusées de Phnom-Penh, 
Pékin, Moscou, Hanoï et du FNL du Sud-Viet-Nam 
en langues cambodgienne et française; 

Traduire des articles insérés dans les journaux La 
Dépêche, Kambuja, etc., relatifs à la situation poli­
tique, économique et financière du Cambodge. 

Durant son séjour à Bangkok (Thaûande), il a ren­
contré des éléments khmers-sérei ci-dessous énumérés : 

Lek Sam Oeun, un des dirigeants militaires des 
Khmers-Sérei, précédemment en activité à Sorio. Atteint 
de paludisme, il s'est fait soigner récemment au Chris­
tian Hospital à Bangkok; 

Hieng, chargé de l'infom1ation et des propagandes; 
Lok Bi, chargé de la même mission que le nommé 

Hieng; 

Achar Noy, Achar Thang, Vano et Phan, propagan­
distes. 

Les nommés Hieng et Lok Bi ont pour mission de 
faire enregistrer sur des bandes magnétiques les décla­
rations ou les textes des propagandes anti-khmères, des­
tinées à être d iffusés par la radio thai1andaise. Selon 
lui, les traîtres khmers-sérei ne possèdent aucune station 
de radiodiffusion. Quant aux quatre propagandistes 
(Achar Noy, Achar Thang, Vanna et Phan), ils sont 
chargés de propagande auprès des ressortissants 
khmers des provinces de Sorin, Boreiram et Sisaket 
(Thaïlande), les invitant à se rallier au mouvement 
khmer-sérei. 

Chaque élément khmer-sérei en activité en Tha·11ande 
a droit à une rémunération de 400 bath par mois. 

Il avait collaboré avec Sam Sary et Lek Sam Oeun 
pendant environ six ou sept mois, chargé à ce moment­
là de la rédaction des textes J>OUr la propagande anti­
khmère. 

Il ignore complètement les implantations de troupes 
khmèrcs-sérei dans le territoire thài1andais, n'étant 
affecté que depuis le 26 avril 1967 de Saigon à Bang­
kok, où il ne travaille que dans l'ambassade des Etats­
Unis comme à Saigon. 

II y a environ deux semaines, Songsakd Kipanich 
l'a une fois accompagné au dancing « Le Café de Paris > 
à Bangkok, en compagnie du colonel tha"tlandais Chhan­
nak, pour le convaincre de collaborer avec le mouve~ 
ment khmcr-sérci en Thaïlande, mais il a toujours 
refusé son invite. 

Scion les dires de Lek Sam Ocun, le traître Songsakd 
a récemment ouvert un bazar et un établissement 
d'import-export à renseigne « Sarinthra >, à Bangkok. 
Mais il ignore les fonctions de celui-ci dans les rangs 
des Khmcrs-Sérci. 
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In Saigon, be had no political relations with the 
Khmer-Screi. He oaly knows that the leader of these 
traitors is Son Thai Nguyen - brother of Son Ngoc 
Thanh - who lias his headquartcrs at the Chantaraing• 
sei monastcry in South Viet-Nam. On the other hand 
he was often visitcd by Sau Ngoy, Chau Bory, and 
Mathura who came to him to ask for money. 

He ncvcr met Son Ngoc Thanh during his stay in 
South Viet-Nam and Thailand; and Sam Sary, accord­
ing to the latc Chau Bory, is bclicved lo have been 
assassinatcd by unknown pcrsons. 

Lastly, he statcs that hc knows nothing at nll of 
military prcparations by Thaibnd and South Viet-Nam 
against Cambodia. 

The abovc information providcd by Sournya Sara­
kh:in, a)so known as Thach Chhum, a membcr of the 
Khmcr-Scrci movcmcnt, confirms once a~ain that it is 
in foct the Amcricans and the Thais togethcr who have 
created and arc maintaining the Khmer-Scre i move­
mcnt of mcrccnarics and traitors, for the obvious pur­
pose of undcrmîning the policy of pcacc and neutrality 
adoptc<l by the Royat Govcrnmcnt of Cambodia to 
prote-et its national indcpcndcncc and territorial intc­
grity. 

The Royal û1mbodian Government wishcs to draw 
the attention of the world public to this new cvidencc 
of O:igrant and intolcrablc interferencc by the authoritics 
of Was.hinL!,ton and Bangkok in the atlairs of Cam­
boùia; and this intcrfercnce constitutcs a direct \'Îolation 
of the prineiplcs of the United Nations Charter and 
impugns the sccurity and sovcrcignty of neutral and 
pcacc-loving Cambodia. 

1 s.hould be obligcd j( you would have the tcxt of 
this communication circulated ::is a Sccurity Council 
document. 

(Signe<!) Oit KOSALAK 

Dcputy I'crma11e11t Representatfre of Cambo,Jia 
to the United Narùms 

A Saigon, il n'a entretenu aucune relation politique 
avec les Khmers.Sérei, mais il sait seulement que le 
chef de file de ces tr<1Îtres est le nommé Son Thai 
Nguyen, frère de Son Ngoc Thanh, ayant pour siège le 
monastère de Chataraingsei (Viet-Nam du Sud). Tou­
tefois, il a souvent reçu les visites des nommés Sau 
Ngoy, Chau Bory et Mathura, qui étaient venus lui 
demander de l'argent. 

Il n'a jamais rencontré Son Ngoc Thanh durant son 
séjour au Sud-Viet-Nam et en Thaïlande, tandis que 
Sam Sary, se1on tes dires de feu Chau Bory, aurait 
déjà été assassiné par des inconnus. 

Il déclare enfin ignorer complètement les préparatifs 
militaires de la Thaïlande et du Sud-Viet-Nam contre 
le Cambodge. 

Les renseignements susvisés fournis par le Khmer­
Sérci rallié Sournya Sarakhan, dit Thach Chhum, 
confirment de nouveau, en etîet, que les Américains 
et les Thaïlandais sont conjointement Jes véritables 
créateurs et mainteneurs du mouvement de mercenaires 
et traîtres khmers-sérei dans le but évident de nuire à 
la politique de paix et de neutralité adoptée par le 
Gouvernement royal du Cambodge pour la sauvegarde 
de son in<.l!!pcndancc nationale et de son intégrit6 terri­
toriale. 

Le Gouvernement royal cambodgien tient à attirer 
l'attention de l'opinion internationale sur cette nouvelle 
preuve d'ingérence flagrante et inadmissible de l:l part 
des autorités de Washington et de Bangkok dans les 
affaires du Cambodge, bquclle ingérence constitue une 
violation formelk des principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, et, part:mt, une atteinte à la sécu­
rité et à la souveraineté du Cambodge neutre et paci• 
fiquc. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint dll Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') OR KosALAK 

DOCUME2'T S/8l17 * 

utter datcd 10 AuJ:Ust 1967 from the rcprcsentative of 
Jordan to the Sccrctary-Gl'DcraJ 

(Original text: En~lislr] 
(J4 Àll!:IIII 1967) 

Up<ln instructions from my Go.-crnmcnt, 1 h:tvc: the 
honour to info rm you that the Israel authoriti.:s arc 
persistent in pcrpctrating thcir oppressive acts against 
the civili:in pClpul:ition in the occupkd part of Jord:in. 
Thcsc acts rani::c from exile to lootin!!, dislodging. 
cxpul~ion, k vcllin~ of ,illa[!es and violations of the 
cca'-c-fire rcsolutions. -

• Aho circulatc-J as a Gcncral As~mMy document undcr 
the ~>·mrol Ai 678.S. 

u.-ttre, en date du 10 août 1967, adressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Jordanie 

[Texte originn/ en an~laisl 
[/0 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur dl! 
porrcr :·, vorrc connaissance que le~ autorit~s israéliennes 
persistent à perp~trcr des actes d'oppression contre la 
popula1ion civik <lans la partie occur~'c de ra Jor­
danie. Ces actes rnnt de l'exil au pilfar.e, à l'c~pulsinn 
de domicile, à rcxpulsion du lerritoirc. ù la ûc~truction 
de villages et aux vinbtions des r~solutions sur le ccsscz­
k-fcu. 

• Distribué Egalement comme document Je l'Assemblée i;éné· 
raie sous la cote A/6784. 
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The followiog list is by way of illustration. lt is in 
no way exhaustive. 

1. On 26 July 1967, at 17.35 hours Oocal time), 
the Israel forces expelled eighty-five inhabitants of the 
west bank of Jordan by way of M andasa and Um ash­
Shurat Bridges. Having crossed the above-mentioned 
bridges, the Israel forces opcned fire at them. Six of 
them wcrc scriously wounded and were later treated at 
Salt Governmental Hospital. 

1~ their testimony the expellccs stated that tbey were 
dctamed at Jericho Prison where they were subjected 
to various methods of intimidation and torture. 

2. On 27 July 1967, fifty-scvcn inhabitants of the 
Gaza Strip sought refuge on the east bank of the 
Jordan aftcr making their way via the occupied part of 
Jordan. In their testimony the refugees indicated that 
th~ir cxodus was prompted by the shortage of food and 
1hc inhuman treatment thcy wcre subjected to by the 
Israel authorities. 

3. Looting is still ruthlessly going on. Many shops 
anJ houscs in the occupied part of Jordan were either 
rcibbcd or pillaged during the curfew heurs. Even one 
of the Christiandom's holicst sites was not spared. The 
.'\'ew York Times of 4 August 1967 rcported that a 
golJcn halo studded with precious stones was stoien 
from a statue of the Virgin Mary in the Church of the 
Holy Scpulchre. Platinum carrings, similarly studded, 
anJ a row of oroamcntal hearts were aise removed 
from that statue. This theft took place during an Israel 
imposcù curfew. 

The Nablus Hospital is anothcr case in point. The 
hr:iel forces looted and robbcd ail the medical and 
non-mcdical equipment of the civilian hospital in Nablus 
cqabli~hcd cxplicitly for the treatment of civilian 
familics. The construction cost of this hospital amounted 
10 :;bout S 1 million. The value of furniture and equip­
m·:nt lootcd amounted to S 196,000. 

This project was fin~mccd out of monlhly contribu­
tir-.n~ from mcmbers of the Jordanian armed forces for 
th,; ex plicit purposc of proYiding mcdical services 10 
thcir immcdiatc famil ics an<l thcir dcpcndents ail of 
,, hom arc civilians. 

..i. The Israelis arc cxtcnding thcir agircssive beha­
,iour to the lcvelling of \'il!Jgcs with dynamite nnd 
bulldo7crs. Only rcccmly, and many days ziftcr the 
h0, ti lit ics, the border villages of Bcit Awwa and Bcit 
\farsam wcrc lcvellcd with dynamite and bulldozers. 
f ,,rci:;n diplomats and rcprcscntativcs of a Swcdish 
:i,\ i~tancc orcanlzalion conlinn th:it thcse villages have 
b~,·n (k~tro}'.èd exccpt for a fcw houscs. Also, thrce 
,iH:ir:cs in the Latrun arca wcrc similarly lcn·Jlcd 
lm·ini 5 ,000 to 7 ,000 civilian inhabitants homclcss. 

Whcn the United Nalions Relief and Works Agcncy 
f; ,r P:1lcstinc Rcfugccs in the Ncar East set up a tcnt­
\ il!:i~c ncxt to one of the lcvclled villages, the dispos­
smècJ villagcrs would not go thcrc. They said, "\Ve 
:ire going to slecp in the ruins of our houscs; thcy can 

On trouvera ci-après une liste où certains de ces 
actes sont indiqués à titre d'exemp1e, et qui n'est donc 
pas exhaustive. 

1. Le 26 juillet 1967, à 17 h 35, heure locale, les 
forces israéliennes ont expulsé 85 habitants de la rive 
occidentale du Jourdain, par les ponts de Mandasa et 
Um ash-ShuraL Ayant franchi ces ponts, les forces 
israéliennes ont ouvert le feu sur les expulsés. Six 
d'entre eux ont été grièvement blessés et ont été traités 
par la suite à l'hôpital gouvernemental Salt. 

Dans leur témoignage, les expulsés ont déclaré qu'ils 
avaient été détenus à la prison de Jéricho, où ils avaient 
été soumis à diverses mesures d'intimidation et de tor­
ture. 

2. Le 27 juillet 1967, 57 habitants de la bande de 
Gaza se sont réfugié!l sur la rive orientale du Jourdain 
après avoir traversé la partie occupée de la Jordanie. 
Dans leur témoignage, les réfugiés ont indiqué que leur 
exode avait été provoqué par la pénurie de vivres et 
le traitement inhumain auquel ils avaient été soumis par 
les autorités israéliennes. 

3. Les pillages se poursuivent de façon éhontée. 
Des vols ou des pillages ont été commis dans de nom­
breuses boutiques et maisons dans la partie occupée 
de la Jordanie, pendant les heures du couvre-feu. L'un 
des lieux les plus saints de la chrétienté n'a pas été 
épargné. Le New York Times du 4 août 1967 rapportait 
qu'une auréole en or incrustée de pierres précieuses 
avait été volée sur une statue de la Vierge Marie dans 
l'église du Saint-Sépulcre. Les voleurs se sont également 
emparés de boucles d'oreilles de platine ainsi que d 'une 
rangée de cœurs en or qui se trouvaient sur la statue. 
Le vo] a eu lieu pendant le couvre-feu imposé par 
Israël. 

Un autre exemple est celui de l'hôpital de Naplouse. 
Les forces israéliennes ont saccagé et vo1é tout l'équi­
pement médica l et non médical de l'hôpital civil de 
Naplouse, spécialement créé pour soigner les civils. Le 
coût de la construction de l'hôpital s'était élevé à envi­
ron 1 million de dollars. La valeur du matériel et de 
l'équipement pillés était de 196 000 dollars. 

Ce projet avait été financé par des contributions 
mensuelles versées par des membres des forces armées 
jordaniennes dans le but exprès de fournir des ser­
vices médicaux à leurs familles immédiates et aux per­
sonnes à leur charge, tous civils. 

4. Les Israéliens intensifient leurs actes d'agression 
en rasant des villages à l'aide de dynamite et de bull­
dozers. Tout récemment, plusieurs jours après la cessa­
tion des hostilités, les villages frontaliers de Beit Awwa 
et de Bcit Marsam ont été dynamités et rasés par des 
bulldozers. Des diplomates étrangers et des représen­
tants d 'une organisation de secours suédoise confirment 
que ces villages ont été détruits, à l'exception de quel­
ques maisons. Trois villages dans la .zone de Latroun 
ont été également rasés, laissant sans abri 5 000 à 
7 000 civils. 

Lorsque l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche­
Orient a installé un village de toile près de l'un des 
villages rasés, les villageois dépossédés ont refusé de s'y 
rendre. Ils ont déc1aré : .- Nous allons dormir dans les 

161 



put us out ü they want to." This is what they are 
doing now. 

One of the Israel arbitrary measures used to intimi­
date and terrorizc the population of the occupied part 
of Jordan is the blowing up of their bouses with dyna­
mite, on the prctext that somc weapons were found in 
them. The dynamiting of houscs in both Nablus and 
Gaza arcas olTers a glaring example. 

5. Morcover, the Isr::i.cl violations of the Security 
Council ccase-fire rcsolutions arc continuing. On 1, 2, 
3 and 4 August firing with machine-guns and l 06 mm 
guns at Jordanian forces situatcd east of the river had 
compclkd the Jordanian positions to return the fire. 
In cvcry instance the firing lastc<l for a considerable 
pcriod of timc. 

Thcsc arc but exampks showing that the Israel 
authoritics arc escalating thcir campaign of terror, 
intimidation and continucd oppression. 

The above dcfianccs Icavc no room for doubt that 
the Israel authorities do not intcnd to carry out thcir 
obligations undcr the General Assembly and Security 
Council resolutions. More serious steps arc thercfore 
nccdcd lo put an end to Israel acts of Iawlcssness. 

1 have the honour to rcquest that this 1etter be 
circulatcd as a document of the Gcncral Assembly and 
of the Sccurity Council. 

(Signcd) Mohammad H. EL·FARRA 
Permanent Representative of Jordan 

to the United Nations 

ruines de nos maisons; ils peuvent nous en chasser s'ils 
le veulent. > C'est ce que l'on est en train de faire en 
ce moment. 

L'une des mesures arbitraires prises par Israël pour 
intimider et terroriser la population de la partie occupée 
de la Jordanie consiste à faire sauter les maisons à la 
dynamite, sous prétexte que quelques armes y ont été 
trouvées. La destruction à la dynamite de maisons 
dans les zones de Naplouse et de Gaza constitue à cet 
égard un exemple flagrant. 

5. En outre, Israël continue d'enfreindre les résolu­
tions du Conseîl de sécurité sur le cessez.Je-feu. Les 
l ", 2, 3 et 4 août, les Israéliens ont ouvert le feu, avec 
des mitrailleuses et des canons de 106 mm, sur des 
forces jordaniennes stationnées à l'est du fleuve et ont 
obligé les positions jordaniennes à riposter. Dans chaque 
cas, la fusillade a duré pendant une période de temps 
considérable. 

Ce ne sont là que quelques exemples qui montrent 
quo 1es autorités israéliennes intensifient leur campagne 
de terreur, d'intimidation et d'oppression constante. 

Les violations susmentionnées montrent que, sans 
aucun doute, les autorités israéliennes n'ont pas l'inten­
tion de s'acquitter des obligations qui leur incombent 
en vertu des résolutions de l'Assemblée générale et du 
Conseîl de sécurité. Des mesures plus sérieuses sont 
donc nécessaires pour mettre fin aux actes de piraterie 
d'Israël. 

J'ai ]'honneur de vous prier de bien vouloir faire dis­
tribuer la présente lettre en tant que document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Na1ion.r Unies, 

(Signe') Mohammad H. EL-FARRA 

DOCUME.NT S/8118 

LdCcr datcd l O AuJ,Jst 1967 from the rcprcscntath·e of 
the Dcmocratic Republic of the Congo to the Presi­
dent or the Security Council 

(Original text: French] 
[JO August 1967] 

l have the honour 10 transmit to you hcrewith an 
important communicati':m. addresscd to. you by _Mr. Jus­
tin•Maric Bomboko, M1mster for Forq~n Affa1rs of the 
Democratic Republic of the Congo. 

l should be obligcd if you would inform the mcmbcrs 
of the Sccurity Council of this communication, and 
circulatc it as an official document of the Council. 

(Signed) Jean K. NGUZ.A 

Char.Çé d'Affaircs a.i. 
of the Permanent Mission 

of the Democratic Republic of tlie Congo 
to the United Nations 

Lettre, en date du 10 août 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant de fa Répu• 
blique démocratique du Con~o 

[Texte original en français] 
[JO août 1967] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une impor­
tante communication que vous adresse M. Justin-Marie 
Bomboko, ministre des affaires étwngèrcs de la Répu­
blique démocratique du Congo. 

Je vous saurais gré d'en informer les membres du 
Conseil de sécurité et de faire publier cette communica­
tion comme document officiel du Conseil. 
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Le chargé d'a[f aires par intérim 
de la mission permanente 

de la République clhnocratique du Congo 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sig11l) Jean K. NGtJZA 



COMMUNICATION FROM THE MINlSTER FOR FOREIGN 
AFFAIRS OF THE DEMOCRATIC REPUBLIC OF TIIE 
CONGO ADDRESSED TO THE PRESIDENT OF THE SECU­
RITY COUNClL 

I regret to infonn you of the following facts: 
1. . One DC-3, which belonged to Mr. Tshombé at 

the urne of the Katanga sccession, in now at Luanda. 

2. One Super.Constellation bclonging to Air Trans­
:i.frique, a Rhodesian company owned by Mr. Jacky 
~foliot. a former pilot of Tshombé, has been at Luanda 
sincc 17 July 1967. 

3. A number of former merccnaries, including the 
South African Major Puren and the Belgian pilots 
Libert anù Braco, have been at Luanda since 
21 July 1967. 

4. At Lubumbashi, radio communications have been 
intcrccptcd bctwcen Major Schram's troops and two 
bases in Angola. 

lt is clcar that the above-mentioned facts are in 
11:igrant contradiction with rcsolution 226 ( 1966) 
adoptcd by the Security Council on 14 Octobcr 1966, 
and with paragraph 3 of the most rcccnt rcsolution on 
the Congo [resolution 239 (1967) of 10 July 1967) 
adoptcd by the Sccurity Council, which called upon 
Govanmcnts to ensure that thcir tcrritory and other 
tmi10rics undcr thcir control, as wcll as thcir natio­
n:ùs. arc not uscd for the planning of subversion to 
ovcrthrow the Govemmcnt of the Dcmocratic Repu­
blic of the Congo. ln ordcr to combat the activities of 
mcrccnarics insidc the country and to avoid a possible 
cxtc:-nsion of the conflict which might endangcr peace 
in central Africa and particularly in Angola, I should 
be gratcful if you could: 

1. Dring the abovc-mentionncd facts to the attention 
of the mcmbcrs of the Security Council; 

2. Invite the members of the Sccurity Council and 
countrics fricndly to the Dcmocratic Republic of the 
ü 1ngo to supply, as soon as possible, logistic support 
or assistance of any othcr kind for maintainiog order in 
the rcgion; 

3. Providc aid to the populations which have sufîered 
so much. 

lt his hopcd that the replies to this rcqucst will contri­
brutc to the implcmcntation of the fast two rcsolutions 
~d0ptcd by the Sccurity Council on the Congo. I 
should be gratcful if you would kccp me informed of 
the rc~ults of your consultations. 

(Signe,[) Justin-Marie BoMoOKO 
Minürer for Foreign Affairs 

of 1/ie Democratic Republic of the Congo 

COMMUN[CA TION ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL 
DE SÉCURITÉ PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRAN­
GÈRES DB LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 

J'ai le regret de vous informer des faits suivants : 
1. Un DC-3 appartenant à M. Tshombé au moment 

de la sécession katangaise se trouve actuellement à 
Luanda. 

2. Un super-constellation appartenant à une société 
rhodésienne, Air Transafrique, dont le propriétaire est 
M. Jacky Mallot, ancien pilote de Tshombé, se trouve 
à Luanda depuis le 17 juillet 1967. 

3. Plusieurs anciens mercenaires, notamment le 
major Puren, de nationalité sud-africaine, et des pilotes 
Libert et Braco, de nationalité belge, se trouvent à 
Luanda depuis le 21 juillet 1967. 

4. Des communications par radio ont été interceptées 
à Lubumbashi entre 1es effectifs du major Scbram et 
deux bases situées en Angola. 

Il est évident que les faits ci-dessus sont en contra­
diction flagrante avec la résolution 226 ( 1966) adoptée 
par le Conseil de sécurité le 14 octobre 1966, et avec 
Je paragraphe 3 de la dernière résolution adoptée par le 
Conseil de sécurité sur le Congo [résolution 239 (1967) 
du 10 juillet 1967) qui invite les gouvernements à 
veiller à ce que leur territoire et les autres territoires 
sous leur contrôle, ainsi que Jeurs ressortissants, ne 
soient pas utilisés aux fins de la préparation d'actions 
subversives ayant pour objet de renverser le Gouverne­
ment de la République démocratique du Congo. Afin 
de combattre l'action des mercenaires à l'intérieur du 
pays et d'éviter une extension possible du conflit qui 
mettrait en danger la paix en Afrique centrale et notam­
ment en Angola, je vous serais reconnaissant : 

1. De porter les faits ci-dessus à la connaissance des 
membres du Conseil de sécurité; 

2. D 'inviter les membres du Conseil de sécurité ainsi 
que les pays amis de la République démocratique du 
Congo à fournir au plus tôt un soutien logistique ou 
toute autre aide apte à assurer l'ordre dans la région; 

3. De fournir une aide aux: populations éprouvées. 

Il est à espérer que les réponses données à cette 
demande permettront d'assurer la mise en œuvrc des 
deux dernières résolutions adoptées par Je Conseil de 
sécurité sur le Congo. Je vous serais reconnaissant de 
me tenir au courant des résultats de vos consultations. 
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Le Ministre des affaires étrangères 
de la République démocratique du Congo 

(Signe') Justin-Marie BOMBOKO 



DOCUl\.ŒNTS S/8120 & ADD.1 & 2 * 

Report of the S~retary•Gcncral on bis efforts in con• 
nexion with the libcration of nationals of Guinea and 
the Jvory Coast detained by the other country 

Document S/8120 

[Original rext: Englisli and French] 
[14 August 19671 

1. The Sccrctary-Gcncr:.1I, having in mind the pro­
visions of Art:clc 34 of the Charter of the United 
Nations an<l in orJcr to kerp the Sccurity Council 
Cully informcd of mattcrs which might lcad to interna­
tional friction or givc risc to a dispute, has deemed 
it desirablc to submit the prcscnt report to the Secu­
rity Council. The report concerns the situation which 
has ariscn betwccn Guinea and the Ivory Coast as the 
rcsult of thé <lctcntion in thé Ivory Coast of Mr. Il~a­
vogui L:insana, Ministcr for Foreign Affairs of the 
l~epublic of Guinca, and Mr. Achkar Marof, Perma­
nent Rcprcscnt:nivc of the Republic of Guinea to the 
United 'Sations; of a Univcrsal Postal Union official 
from Guinca. Mr. Joscrh ~fontlouis, and mcmbers of 
his family; and anothcr Guincan citizen, Mr. Cissé 
Ausom:iny. lt also outlincs the efforts of the Secrctary­
Gén~·ral to obt:iin the rclease of the abovc-mcntioncd 
Guincan nationals dctained in Abidjan, as wcll as his 
cnùc:l\'ours. in excrcisc of his good offices, to obtain 
th~ rd..:a~c of a numbcr or n::uion:ils :m<l residcnls of 
the l\'Ory Coast dctaincd by the Govcrnmcnt of Guinea 

:!. On ::!8 June 196 7 the Chargé d 0 A Oaires of the 
Perm:in~·nt Mission of Guinca to the United Nations 
tran!-mittcd to the Secrctary-Gcneral a formai protcst 
from his GoH·rnmcnt :ig::inst the arrcst of the Guincan 
nation:1ls mcntinncd in- the previous paragraph. Also 
on 28 June the Administrat ive S;;crctary-Gcncrat or the 
Orpni1:i1ion of ,\frican ünity (OAU), askcd the Sccrc­
tary-Gcncral to intcn·cnc with the Governmcnt of the 
Irnr)' Coast to obtain the rckase of Foreign Ministcr 
D~;;m:igui L:ms.rna and Mr. Achbr J\-1:irof. 

3. On 29 June. at thcir rcqucst, the Ministcrs for 
ForC'Îfn 1\Jfairs of ,\lgcria, :i.fali, Mauritania and the 
l 1nitcd Rl."rublic nf Tanzania, togcthcr with the Per­
m:incnt R<.'rrc5cntativc of the Republic of the Congo 
(Brauavillc:) to the United Nations, met with the Sccrc­
tary•G~-ncral :rnd rcquc!.ll'd him to approach the Govcrn­
mcnt of the hnrv Coast in ortkr to !-ccurc the relcasc 
of ~tr. füa,o:;.ui ·Lan5::ina and J\.fr. Aehk:lr Marof. 

4. On JO June the President of the Republic of 
Guin.::i, Mr. Si:lou Tour..:, adJrcssc<l :\ tclc!!ram 
(.:inncx J) to the Sccrcl:iry-Gcncr:il <lrawing his at-

• Also circulatcJ to :ill McmN"r St:itc~ o( the UnitcJ Nat ion~ 
unJcr the srmt>o! STiSGIREP/ 1 :ind AdJ.J and Z. 

Rapport du Secrétaire général sur )es efforts qu'il a 
déployés en ce qui concerne la libération de ressor• 
tissants guinéens et ivoiriens détenus rcspedivemcnt 
par la Côte d'Ivoire et la Guinée 

Document S/8120 

[Texte original en anglais et en français) 
[14 août 1967] 

1. le Secrétaire général, ayant présentes à l'esprit 
les dispositions de l'Atticlc 34 de la Charte des Nations 
Unies et en vue de tenir le Conseil de sécurité pleine­
ment informé des questions qui pourraient entraîner un 
<li!saccord entre no.tions ou engendrer un différend, a 
jugé souhaitable de présenter le pn:scnt rapport au 
Conseil de sécurité. Cc rapport concerne la situation 
qui a surgi entre la Guinée et la Côte d' Ivoire à la suite 
de la détention, en Côte d'Ivoire, de M. Déavogui Lan­
s:ina, ministre des affaires étrangères de la République 
de Guinée, et de M. Achkar Marof, représentant per­
manent de la République de Guinée auprès de l'Orga­
nisation des Nations Unies; d'un fonctionnaire guinéen 
de l'Union postale unh·crsellc, M . Joseph M ontlouis, et 
des membres de sa famille; et d'un autre ressortissant 
guinéen, M. Ciss~ Ausomany. Cc rapport expose aussi 
les efforts que le Secréta ire général a déployés pour 
obtenir que ces ressortissants guin~cns détenus à Abid­
jan soient remis en liberté, ainsi que les tentatives qu'il 
a faik·s, c-n usant de ses bons offices, pour obtenir la 
mise en liberté d'un certain nombre de ressortissants 
et résidents ivoiriens d~tcnus par le Gouvernement 
guinéen. 

2. Le 28 juin 196 7, le chargé <l':!fT aires de la Mis­
sion permanente de la Guinée auprès t!.:: l'Organisation 
des Nations Unies a transmis au Secréta ire général une 
protestation formt-lle de son gouvernement contre 
l'arrestation des ressortissants guinéens mentionnés au 
paragraphe précédent. Le 28 juin également, le Secré­
r:iirc gi:néral a<lministr:irif de l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) a d('mand~ au S('cn:taire général dïn­
tcrvcnir auprès du Gouvernement ivoirien pour obtenir 
que soient remis en libcrlé M. Béarn:.:ui Lansana, minis­
tre Ùl'.'s affaires étrangères, et M. Achbr Marof. 

3. Le 29 juin, :t leur demande, ks Ministres des 
affaires étrangères de l'Algérie, du M:ili, de la Mauri­
tan ie et de la République-Unie de Tanzanie. ainsi que 
k reprc:sent:int pcrman~nt de la Rc:publiquc du Congo 
(Brazzaville). aurrè~ de l'Or!!anisatinn des Nations 
Unies. ont rencontré le s~cr~tairc g,;nùal et l'ont prk· 
d;: fa ire une démarche auprès dt, Gom·crncmcnt ivoirien 
[l()Ur obtenir que MM. Dc::wogui Laus:ma et Aehkar 
,\forof rnknt rcmi~ en libC'rté. 

4. Le 30 juin, k Président de la R(·publiquc de 
Guin.:c, M. So:kou Tour..:. a adrcs5~ :rn Secrétaire gJnfo:il 
un r~J.:gr:immc (annexe 1) dans kqud il appdnit son 

• t.i::alcmcnt communiqués à tous les Etats Mcmhrcs de 
J'Org:1ni~:ition des Nltions Unies sou~ les cotes ST/SG/REP/ 1 
et AdJ. l et :!. 
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tention to the special responsibility of the United 
Nati?ns in this matter and registering the strongest 
possible protest against the action of the Government 
of the Ivory Coast. · 

5. The Secretary-General replied to this cable by a 
telegram dated 3 July (annex II) informing President 
Touré of his efforts in this respect. 

6. At a meeting on 30 June the Secretary-General 
presented to Mr. Arsène Assouan Usher, Minister for 
Foreign Affairs of the Ivory Coast, an aide-mémoire 
(anncx III) appealing to him for the release of the 
Guinean personalities detained in Abidjan. The Secre­
tary-General also informed Foreign Minister Usher that 
he had requested the Liberian Government to ask its 
ambassador in Abidjan to visit the detained persons 
and to ascertain their well-being. Foreign Minister 
Ushcr assurcd the Secretary-General that the Liberian 
Ambassador would receive the full co-operation of the 
authoritics of the Ivory Coast to this end. 

7. Earlier on 30 June the Secretary-General had 
met with the Chargé d'Allaires a.i. of the Permanent 
Mission of Liberia to the United Nations and presented 
to him the request referred to in paragraph 6 above. 

S. Mr. Usher requested a meeting with the Secretary­
G~neral, which took place on 3 July, and presented 
to him an aide-mémoire (annex IV) in reply to the 
Sccretary-Gencral's aide-mémoire of 30 June. The 
Ivory Coast aide-mémoire confirmed that a group 
of Guincan nationals, including in particular Mr. Béa­
vogui Lansana, Foreign Ministcr, and Mr. Achkar 
Marof had been under detention in Abidjan since 
26 June. This detention, however, according to the 
aide-mémoire, was a conscquence of the prior arbi­
trary arrcst of several nationals and residents of the 
Ivory Coast in the Republic of Guinea. For two ycars, 
Mr. François Kamano, Dircctor of the Family 
Allowanccs Equalization Fund of the Ivory Coast, had 
bccn dctaincd at Conakry by the Guinean authorities 
and had bcen tortured in ordcr to force him to impli­
cate himsclf in a plot which the Ivory Coast was 
alkfcd to have contrivcd against Guinea, with the aim 
of ovcrthrowing President Touré. The Guinean Govem­
mcnt had rejccted various approaches made at the 
rcquest of the Government of the Ivory Coast by 
certain fricndly States, such as Mali, in order to obtain 
the rclcasc of Mr. Karnano. 

9. Furthcrmore, in February 1967, a fishing boat 
flying the Ivory Coast flag, which found itsclf in distrcss 
01: the Guincan coast, was apprchcnded, together with 
its cntirc crcw of twcnty-l\VO persons. In this case, 
too, the Guincan Govcrnmcnt had rejcctcd approachcs 
made in order to obtain the rclcase of the crew and 
the rcturn of the trawlcr. 

1 O. J n concluding. the Govcrnmcnt of the Ivory 
C'Cl:i~t rcqucstcd the Sccretary-Gcncral to use his good 
offices with the Govcrnment of Guinca with a vicw to 
scttl:ng the probkm of the nationals and residcnts of 
the Ivory Coast arrcstcd in Guinca, so that the Govem­
mcnt of the Ivory Coast might be able to acccdc to 
the Sccrctary-General's appeal for the release of the 

attention sur la responsabilité spéciale de l'Organisation 
des Nations Unies en la matière et élevait la plus vive 
protestation contre l'acte du Gouvernement ivoirien. 

5. Le Secrétaire général a répondu à ce télégramme 
par un télégramme daté du 3 juillet (annexe Il) infor­
mant le président Touré de ses efforts à cet égard. 

6. Le 30 juin, le Secrétaire général a, au cours d'un 
entretien, présenté à M. Arsène Assouan Usher, minis-
tre des affaires étrangères de la Côte d'Ivoire, un aide­
mémoire (annexe III) lui demandant que soient remises 
en liberté les personnalités guinéennes détenues à 
Abidjan. Le Secrétaire général a également informé 
M. Usher qu'il avait demandé au Gouvernement libé­
rien de prier son ambassadeur à Abidjan de rendre 
visite aux personnalités détenues et de s'assurer de leur 
bien-être. M. Usher a donné au Secrétaire général l'assu- ' 
rance que l'ambassadeur du Libéria bénéficierait à cette 
fin de la pleine coopération des autorités ivoiriennes. 

7. Plus tôt dans la journée du 30 juin, le Secrétaire 
général avait rencontré le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Libéria auprès de l'Orga­
nisation des Nations Unies et avait fonnulé la demande 
dont il est question au paragraphe 6 ci-dessus. 

8. M. Usher a demandé un entretien avec le Secré­
taire général; cet entretien a eu lieu le 3 juillet, et 
M. Usher a présenté au Secrétaire général un aide­
mémoire (annexe IV) qui répondait à l'aide-mémoire 
du Secrétaire général daté du 30 juin. L'aide-mémoire 
ivoirien confirmait qu'un groupe de ressortissants gui­
néens, parmi lesquels figuraient notamment M. Béa­
vogui Lausana, ministre des affaires étrangères, et 
M. Achkar Marof, étaient détenus à Abidjan depuis 
le 26 juin. Toutefois, selon l'aide-mémoire, cette déten­
tion faisait suite à l'arrestation arbitraire de plusieurs 
ressortissants ou résidents ivoiriens en République de 
Guinée. Depuis deux ans, M. François Kamano, direc­
teur de la Caisse de compensation des prestations fami­
liales de Côte d'Ivoire, était détenu à Conakry par les 
autorités guinéennes, qui l'avaient torturé pour le 
contraindre à s'accuser d'un complot que Ja Côte 
d'Ivoire aurait ourdi contre la Guinée, complot qui visait 
à renverser le président Touré. Le Gouvernement gui­
néen avait opposé une fin de non-recevoir aux multiples 
démarches faites, à la demande du Gouvernement ivoi­
rien, par certains Etats amis, dont le Mali, afin d'obtenir 
la libération de M. Kamano. 

9. En outre, en février 1967, un bateau de pêche 
battant pavillon ivoirien, qui se trouvait en détresse au 
large des côtes guinéennes, avait été arraisonné avec 
tout son équipage comprenant 22 personnes. En cette 
occasion encore, le Gouvernement guinéen avait opposé 
une fin de non-recevoir aux démarches effectuées pour 
obtenir la libération de l'équipage et la restitution du 
chalutier. 

l O. Pour conclure, le Gouvernement ivoirien priait 
le Secrétaire général d'user de ses bons offices auprès 
du Gouvernement guinéen pour régler le problème des 
ressortissants et résidents ivoiriens arrêtés en Guinée, 
afin de permettre au Gouvernement ivoirien d'accéder à 
la demande du Secrétaire général et de relâcher le 
Ministre des affaires étrangères, M. Béavogui Lansana, 
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Foreign Minister, Mr. Béavogui Lansana, Mr. Achkar 
Marof, and the other Guineans detained in Abidjan. 

11. The Sccretary-Gencral stated ta Mr. Usher that 
hc could not link the dctcntion of the Guinean personal­
itics with the imprisonmcnt of Mr. Kamano and the 
seizurc of the fishing lrawlcr and subsequent arrest of its 
crcw. The detcntion of the Guincan personalities was in 
contravention of international agreements to which the 
Govcrnmcnt of die lvory Coast was a signatory and 
had provokcd international rcpcrcussions and cven 
affcctcd the rcsponsibilitics of the Sccrctary-Gencra1. 
For cxamplc, in Gencral A sscmbly rcsolution 2202 A 
(XXI) the Sccrctary-Gcncral was callcd upon to con­
suit urgcntly with Mr. Achkar Marof, Chairman of 
the Speci::il Commitlce on the Policies of Apartheid 
of the Govcrnmcnt of the Republic of South Africa, 
in connexion with a seminar on apartheid which was 
schedulcd to talc place f rom 24 J uly to 4 August 196 7. 

12. Whilc the S(.'cret.iry-Gcncral was willing to use 
his good officès in regard to Mr. Kamano and the crew 
of the f1shing trawkr, hc rciteratc<l his pressing appeal 
to Mr. Ushcr for the immcdiatc rcle:tsc or Mr. Béa­
vogui and Mr. Achk:lr. 

13. ny kucr of 3 July (annex V) the Chargé d'Af­
fairu a.i. of the Permanent Mission of Liberia to the 
UnitcJ Nations, transmitted to the &crctary-Gcneral 
a tckgram h..: had rcccivcd from Mr. J. Rudolph 
Grimes, Secrctary of State of Liberia, informing him 
of the efforts made by the Governmcnt of Liberia in 
connexion with the pcrsons dctained, rcspectivdy, by 
the Govcrnments of the Ivory Coast and Guinca. 

14. At a meeting on 4 July, the Sccretary~General 
cxpresscd to the Foreign Minister of the Ivory Coast 
that, as hc had cxplaincd in their prcvious meetings, 
it was not pmsiblc for the Secrctary-Gcncral to link 
the two c:ises. However, in rcsponsc to the request 
for ~ooo C'lfficcs contained in the Ivory Coast aide­
m(:mnire of 3 July. the Sccrctary-Gencral was prcp:ired 
to scnd a persona! rcprescntativc to Guinca for the 
purrosc of discussing ail aspects of thcse matters with 
the Govcrnmcnt of Guinca. including the releasc of the 
nationals and rcsidcnts of the Ivory Coast detaincd 
hy the Guine:m authoritics. J wouJd facilitatc the task 
()f the Sccretary-Gcncral and his Pcrsonal Represcnt­
ativc if the Govcrnmcnt of the Ivory Coast would 
rekasc !\k n~a\'ogui and Mr. Achkar, as wcll as 
Mr. Montlouis :ind his family, prior to the scnding 
of the rerrcscntativc. 

t S. Mr. Usher hopcd that the Sccrctary-Gcneral 
wouJd not aw:iil the rclease of the Guinean pcrsonal­
ities bcforc :irrroaching the Government of Guinca 
on the case of the nationals and rcsicknrs of rhc l\'ory 
C'oast. Whîlc hc could not commît his Governmcnt 
at this stage, the Foreign Ministcr said his Govcrn­
mcnt might be rrcparcd co rckasc Mr. Achkar in 
ordcr to facilitatc the disch:irgc of the Sccretary­
Gcncral's rcsponsibilities. He was afr:1id, howcvrr, that 
il would not be possible to relcasc the othcr Guincans 
until assurances wcrc givcn by the Govcrnmcnt of 
Guinca conceming the rckasc of the nationals and 

M. Aehkar Marof et les autres Guinéens détenus à 
Abidjan. 

11. Le Secrétaire général a déclaré à M. Usher qu'il 
ne pouvait lier la détention des personnalités guinéennes 
à l'incarcération de M. Kamano et à la saisie du cha­
lutier et à l'arrestation ultérieure de son équipage. La 
détention des personnalités guinéennes contrevenait à 
des accords internationaux dont le Gouvernement ivoi­
rien était signataire et avait eu des répercussions inter­
nationales, mettant même obstacle à l'exercice des 
responsabilités du Secrétaire général. Par exemple, 
dans sa résolution 2202 A (XXI), l'Assemblée géné­
rale avait invité le Secrétaire général à consulter d'ur­
gence M. Achkar Marof, président du Comité spécial 
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouverne­
ment de la République sud-africaine, à propos d'un 
cycle d'études sur l'apartheid, qui devait se tenir du 
24 juillet au 4 août 1967. 

12. Le Secrétaire général était, certes, disposé à user 
de ses bons offices d:ins le cas de M. Kamano et de 
l'équipage du chalutier, mais il tenait à insister une fois 
de plus auprès de M. Ushcr pour que MM. Béavogui 
et Achkar soient immédiatement remis en liberté. 

13. Dans une lettre du 3 juillet (ann~xc V), Je chargé 
d'affaires par intérim de la mission permanente du 
Libùia auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
transmis au Secrétaire général un télégramme qu'il 
venait de recevoir de M. J. Rudolph Grimes, secrétaire 
d'Etat du Libéria, dans lequel le Secrétaire d'Et::it 
l'informait des efforts faits par Je Gouvernement libérien 
en faveur des personnes détenues respectivement par 
les Gouvernements ivoirien et guinJen. 

14. Dans la matinée du 4 juillet, k Secrétaire géné­
ral a indiqué au Ministre des affaires étrangères de la 
Côte d'Ivoire que, comme il l'avait expliqué Jors de 
leurs entretiens précédents, il ne lui était pas possible 
de lier les d~ux affaires. Toutefois, comme suite à la 
demande de bons offices contenue dans l'aide-mémoire 
du Gouvernement ivoirien en date du 3 juillet, Je Secré­
taire général était disposé à envoyer en Guinée un 
représentant personnel qui aurait pour mission de dis­
cuter avec le Gouvernement de fa Guinée tous les 
aspects de ces affaires, y compris b question de la 
libfration des ressortissants et n:siùcnts ivoiriens détenus 
par les autorités guinéennes. L1. tàchc du Secrétaire 
ténéral et de son représentant personnel serait facilitée 
~i le Gou"erncment ivoirien remettait en liberté 
MM. Déavogui et Achkar, ainsi que J\f. Montlouis et sa 
famille, avant le d.:part du rcpr.::.cntant du Secrétaire 
général. 

15. M. Ushcr a exprimé rcspoir que le Secrétaire 
général n'attendrait pas la libération Jcs personnalités 
guinéennes pour faire une démarche auprès du GouH·r­
ncmcnt guinéen au sujet des rcssoniss;ints et résicknts 
Î\'Oiriens. Le Ministre des affaires étrangères ne pou­
vait, ;1 cc stade. prendre d'engagement au nom <le son 
gou,·cmcmcnt, mais il ét:iit possihl~ que son gou\·c-rnc­
mcnt fût disposé à rel.ichcr M. Achkar pour facilircr 
au Secrétaire général l'exercice de ses responsabilités. 
Toutefois, ~t Ushcr craignait qu'il ne fût pas pos~ihlc 
de relâcher les autres rrssortiss:ints guinl>cns tant que 
l~ Gouvernement guinéen n'aurait pas donné d'a~su-
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residents of the Ivory Coast. Mr. Usher informed the 
Secretary-General that be hoped ta leave the same 
eveoing for Europe where he would join the President 
of the Ivory Coast, Mr. Félix Houphouët-Boigny and 
convey to him the Secretary-General's appeal. 

16. 1t was agreed that the Secretary-General would 
remain in touch with the Foreign Minister through 
the Permanent Mission of the Ivory C.Oast to the United 
Nations. 

17. On 6 July the Permanent Representative of 
Ghana to the United Nations, on behalf of bis Govem­
ment, transmitted to the Secretary-General a note from 
the Ministry of Externat Affairs of Ghana on the sub­
jcct of the scizure by the Guincan authorities of the 
fishing trawler Kerisper (annex VI). The note of the 
Ministry of External Affairs of Ghana stated, inter 
a/ia, that the trawler which was owned by the Société 
ind~pcndante maritime des pêches ivoiriennes and 
registcrcd in Abidjan under No. AN.496, had left 
Abidjan on 12 February for the usual fishing trip of 
fiftccn days whcn it was seizcd off the coast of Guinea. 
The crcw of the trawler was composcd of 2 French­
mrn, 1 Ivory Coast national, 2 Malians, 11 Ghanaians, 
1 Togolcsc and 2 Upper Volta nationals.14 The mem­
bcrs o( the crcw had ail bccn cngaged at Abidjan 
Harbour and were resident in and about Abidjan. 

18. The Govemmcnt of Ghana rcfoted as completely 
unfoun<lcd the allegation of the Guinean authorities 
th:.t the trawler was on a mission to Guinea to kidnap 
former President Nkrumah, now rcsiding in Conakry. 

19. The Govcmment of Ghana appealed to the 
&crc:tary-Gencral to use his good offices to obtain the 
rckJsc of the Ghana nationals and all other members 
of the crcw of the Kerisper. Should the Government 
of the Republic of Guinea intend to put the fishermen 
e>n tria], the Governmcnt of Ghana appealed for the 
intervention of the Secretary-General for permission to 
be i.:rantcd the Government of Ghana to sccure counsel 
for its nationaJs. 

~O. In a lcttcr of 6 July addressed to the Secretary­
Gcncral (anncx VII), President Touré gave an account 
C1( the dcvelopmcnts which had takcn place. The Gui­
n~an delcgation, which had participated in the fifth 
cmcrgc-ncy special session of the Gcneral Assembiy and 
was thcrcforc covcrcd by diplomatie privilcges and 
immunitics as wcll as by the provisions of the Vienna 
(cinvcntion on Diplomatie Rdations. had bccn dctained 
by the Govcmmcnt of the Ivory Coast whcn it was 
rrocwding to Conakry aboard a rcgular KLM flight. 
Against this illegaJ and arbitrary action, the Govern· 
ment of Guinca had only one immcdiatc rceoursc against 
KL\1 and, as a rcsult, against the Ncthcrlands Govern• 
ment on which this Company dcpcndcd, bcaring in 
mind the obligations which KLM had contracted of 

t ◄ According to a fül providcd by the Permanent Mission 
of the Ivory Coast to the United Nations, the çrcw's çomposition 
"a\ a~ foltows: 2 Frenchmcn, t Ivory Coast national, 2 Malians, 
Il Ghanaians. 2 Togolcse and 3 Upper Volta nationals. 

rances au sujet de la mise en liberté des ressortissants 
et résidents ivoiriens. Le Ministre des affaires étrangères 
a informé le Secrétaire général qu'il comptait partir Je 
soir même pour l'Europe où il rencontrerait le Prési­
dent de la Côte d'Ivoire, M. Félix Houphouët-Boigny, 
auquel il transmettrait la demande du Secrétaire général. 

16. II fut convenu que Je Secrétaire général resterait 
en rapport avec le Ministre des affaires étrangères par 
l'intermédiaire de la mission permanente de la Côte 
d'Ivoire auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

17. Le 6 juillet, le représentant permanent du Ghana 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a transmis 
au Secrétaire général, au nom de son gouvernement, 
une note du Ministère des affaires extérieures du Ghana 
concernant Ja saisie du chalutier Kerisper par les auto­
rités guinéennes (annexe VI). Dans cette note, Je Minis­
tère des affaires extérieures du Ghana indiquait notam­
ment que le chalutier, qui appartenait à la Société 
indépendante maritime des pêches ivoiriennes et qui 
était immatriculé à Abidjan sous Je numéro AN. 496, 
avait quitté Abidjan le 12 février pour une campagne 
de pêche normale de I 5 jours lorsqu'il avait été arrai­
sonné au large des côtes guinéennes. L'équipage du 
chalutier se composait de 2 Français, 1 Ivoirien, 2 Ma­
liens, 11 Ghanéens, 2 Togolais et 2 Voltaïques 14

• Les 
membres de l'équipage avaient tous été engagés au 
port d'Abidjan et résidaient à Abidjan ou dans les envi­
rons de cette ville. 

18. Le Gouvernement ghanéen rejetait, comme abso­
lument dénuée de fondement, l'aJlégation des autorités 
guinéennes selon Jaque11e le chalutier avait été envoyé 
en Guinée pour enlever l'ancien président Nkrumah, 
qui réside actuellement à Conakry. 

19. Le Gouvernement ghanéen priait Je Secrétaire 
général d'user de ses bons offices pour obtenir la libéra­
tion des ressortissants ghanéens et de tous les autres 
membres de l'équipage du Kerisper. Il demandait au 
Secrétaire général, si le Gouvernement de la République 
de Guinée entendait engager des poursuites contre les 
pêcheurs, d'intervenir pour obtenir que le Gouverne­
ment ghanéen soit autorisé à assurer à ses ressortissants 
les services d'un conseil. 

20. Dans une lettre du 6 juillet, adressée au Secré­
taire général (annexe VII), le président Touré a relaté 
les faits qui s'étaient déroulés. La délégation guinéenne, 
qui avait participé à la cinquième session extraordi­
naire d'urgence de l'Assemblée générale et qui était par 
conséquent couverte par les privilèges et immunités 
diplomatiques et par les dispositions de Ja Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques, avait été 
mise en état d 'arrestation par Je Gouvernement ivoirien 
alors qu'elle regagnait Conakry à bord d'un avion de 
la compagnie KLM qui effectuait un voJ régulier. 
Contre cet acte illégal et arbitraire, il ne s'offrait au 
Gouvernement guinéen qu'une voie de recours immé­
diate auprès de la KLM et, par conséquent, du Gouver­
nement néerlandais dont relevait cette compagnie, 

l4 Scion une liste fournie par la mission permanen1e de la 
Côte d'Ivoire auprès de l'Organisation des Nations Unies, l'équi­
page était composé comme suit : 2 Français, 1 Ivoirien, 2 
Maliens, 12 Ghanéens, 2 Togolais et 3 Vollaïques. 
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transporting _the Guinean delegation to safe port (Cona­
kry). Even 1f account were taken of the e.xplanations 
ofkrcd by KLM concerning the reasons for the unsche­
dukd in Abidjan, the fact was that the airerait found 
it~df in Abidjan as a result of force majeure. Another 
Guinean, Mr. Joseph Montlouis, an official of UPU, 
had bccn arrcstcd with his family at the same time and 
undcr the samc circumstanccs as the Guincan de lega­
tion. 

2 t. President Touré rccalleù that this was not the 
fim timc that Guinca had had to face such a situation; 
th~ Guinc:m ministcrial ddcg.ation travelling to attend 
a session of the Council of Ministers of the OAU 
was arrestcd in Ghana last Octobcr. At the time, Guinca 
haù made ils position clcar: the OAU, having callcd 
the meeting to which the Guinc:m delegation was tra­
vdling, was rcsponsiblc for cnsurin:,; respect for ils 
charter hy obt:iining the liberation o[ the Guinean dele­
g:1tion. Conccrning the civil nspcct of the question , 
Guinca had placcJ rcsponsibility for this arrcst on Pan 
Amcric:in Airways, the carrier in whosc aircraft the 
Guincan tkkgation was being transporte<l :md, conse­
qucntly on the Unitc.al States Govcrnmcnt which covcrcd 
the .:iclÎ\itks of the airlinc. As a rcsult, by acting 
against the United States Govcrnment, whosc citizens on 
Guincan t.:rritory wcrc immcùiatdy arrcsted, and by 
!>uspending Guinca's participation in the OAU meetings, 
Guinca was able with the assistance of friendly coun­
trics to obtain the rdcasc of the <klcgation. 

Z::!. Jn the vicw of President Tourc:, the Abidjan affair 
was but a rcr<:tition of the Accra cvcnts. Guinca held 
the United 1\ations responsibk sincc it was the United 
:-.ations \\hich had c:ilkd tlic cmcr!!ency spccial session 
frnm which the Guincan dclegation was rcturning. 
Thcreforc, Guinca was awaiting- the result of United 
:--:ations action bcforc considcrin~ concrctc mcasurcs 
that mie.hl ha,e 10 l'C takcn in ordcr to have Guinca's 
Jignity ~rcspcctcù. 

23. President Tour\! also dcalt with the so-called 
·· martcrs in dispute " bctwccn the Ivory Coast and 
Guinc-a. He rcfrrred first to a plot against Guinea in 
1965 followcd hy the arrcst o f an Ivory Coast citizen, 
\1r. Fr:in,ois Kamanc,. and statcd that Guinca had 
formatly accuscu the H ead of Statc of the Ivory Coast 
0f havinf: insti!!atcd the rlot; in this in~t:incc, Guinca 
had informcd the President of Liberia, who had always 
shown much intcrest in the dcwlopment of fricndly 
rdations hctwc-cn the Ivory Coast and Guinca and 
who haû interl'cnc<l with both President Houphouët­
Hoi~ny and President Tour~. that if the Head of Statc 
,)f the h-ory Coa!-t cxrrcs~l:'d h is regrets antl commit­
tcJ him~clf to no furthcr intcn·cntions in the internai 
:1tfairs (l{ Guinc.1, Guinea would thcn rekasc Mr. Ka­
m:in<l and acain rc-cstahlish relat ions bctwccn the two 
C(lUntric.:s o~ a new hasis. Such a commitmcnt necd 
m' t be made in puMic. 

2.i. A second mattcr was that of the arrcst in Gui­
nc:in territorial " ·:ircrs, 8 kilometrcs from Conakry, 
o r an Ivory Coast trawkr. An inquiry w:is under way, 

compte tenu des obligations qui incombaient à la KLM 
de conduire la délégation guinéenne à bon port (Cona~ 
kry). Même si l'on prenait en considération ]es expli~ 
cations fournies par la KLM au sujet des raisons de 
l'atterrissage imprévu à Abidjan, le fait était que 
l'avion se trouvait à Abidjan à ln suite d'un cas de 
force majeure. Un autre Guinéen, fonctionnaire de 
l'Union postale universelle, M. Joseph Montlouis, avait 
été arrêté avec sa famille en même temps que la délé­
gation guinéenne et dans les mêmes circonstances. 

21. Le président Touré rappelait que ce n'était pas 
la première fois que la Guinée avait à faire face à une 
telle situation; l'année précédente, au mois d 'octobre, 
la délégation ministérielle guinénne avait été arrêtée au 
Ghana alors qu'elle se rendait à une session du Conseil 
des ministres de l'Organisation de l'Unité africaine. A 
l'époque, la Guinée avait défini sa position en déclarant 
qu'il appartenait à l'OUA, qui avait convoqué la réu­
nion à laquelle se rendait la délégation guinéenne, de 
faire respecter sa charte en faisant libérer la délégation 
guinéenne. Sur le plan civil, la Guin~e avait rendu la 
compagnie Pan Amcrican Airways et par conséquent Je 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique qui couvrait 
ses activités, responsable de cctlc arrestation du fait 
que c'était elle qui assurait le transport de la délégation 
guinéenne. C'était ainsi que, en agissant contre le Gou­
vernement des Etats-Unis, dont les ressortissants avaient 
ét~ immédiatement mis en état d'arrcstntion sur le terri­
toire guinéen, et en suspendant toute participation de la 
Guinée aux: réunions de l'OUA, la Guinée avait pu 
obtenir, avec l'aide de pays amis, l'élargissement de sa 
délégation. 

22. Selon le président Tour-::, l'affaire d'Abidjan 
n'était que la répétition de celle d'Accra. La Guinée 
tcn:iit pour responsable l'Organisation des Nations 
Unies qui avait convoqué la réunion extraordinaire 
dont revenait la délégation guinéenne. La Guinée atten­
dait donc de voir les r~sultats de l'action de l'Organi­
sation avant d 'env isager les dispositions concrètes 
qu'elle aurait à prendre éventuellement pour faire res­
pecter sa d ignité. 

23. Le président Tour\! p:1rlait également de ce qu'il 
appelait le c contentieux ivoiro-guin-:cn >. 11 mention­
nait en premier lieu un complot ami-guinéen de 1965, 
qui avait été suivi de l'arrestation d 'un citoyen ivoirien, 
M. François Kamano, et déclarait que la Guinée avait 
nommément accus~ le chef du Gouvernement ivoirien 
d'avoir foment~ cc complot. A cette occasion, la Guinée 
avait indique; au Président du Libéria. qui avait tou­
jN1rs montré beaucoup d'intérêt au développement de 
relations amicales entre la Ct•tc d'Ivoire et Ja Guim:c 
et qui était intervenu aus!>i bien auprès <lu pré~idcnt 
1 fouphoui:t-Boif_ny qu'auprès du président Touré, que-, 
si le chef de l'Etat de l:i Cùtc d'Ivoire exprimait ses 
rc-~rcts et prc-nait l'cn)!agcmcnt de- ne plus s'immiscer 
d:ms les affaires intérieures de la Guinée, la Guinéi: 
li~rcrait M. K:imano et rcl:mccr:lit les relations ivoiro­
!!Uinfrnnes sur de nouvdks bas~'s. La Guinée ne 
dcmamJaiL p:is que cet engagement ffit pris en public. 

24. Une dcuxi~mc question était celle de l'arraison­
ncmcnt d·un chalutier ivoirien dans les eaux territo­
riales guinéennes, à 8 kilomètres de Conakry. Une 
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3.:1d the matter had been referred to the revolutionary 
tnbu_nal. However, after the personal intervention of 
President Tubman, the proceedings had been suspended. 
A ncw meeting was scheduled to take place alter the 
retum of President Tubman from Europe in order to 
find an amicable solution. Guinea had no doubt that 
such a meeting would have resulted, in accordance 
with the wishes of President Tubman, in a broader 
meeting with President Houphouët-Boigny, President 
Tubma~ and President Touré, which rnight have suc­
cecded in ending ail " matters in dispute " between the 
two countries. President Touré added that, conceming 
the matter of the trawler, if the Ivory Coast had dealt 
dircctly with Guinea in this affair and expressed regrets 
for the prescnce of the ship in Guinean territorial 
waters, the trawJer and the crew would have been 
rdcascd, whatever charges Guinea had against it. 

25. Finally, President Touré referred to an incident 
in April 1966 in which troops of the Ivory Coast 
pcnctratcd 12 kilomctres into Guincan territory in the 
r.:gion of Deyla and seized five Guinean police and 
customs guards who werc still dctained by the author­
itics of the Ivory Coast. 

26. Guinca stated lhat sincc the illegal dctention by 
the Ivory Coast of the Guincan delcgation was a dear 
,iolation of international Iaw, it was not in the interest 
of \fcmbcr States of the United Nations that Guinea 
acccpt the procedurc advanccd by the Ivory Coast; 
thi~ would givc any Government having difficulties with 
~nmhc-r the possibility of arresting personalities of tbat 
Go\'crnmcnt as a mcans of pressure and of negotia­
t:on. 

27. In concluding, President Touré stated that the 
dçti:-n1ion of the Guinean Ministcr, Mr. Béavogui, was 
not sufficicnt to sacrifice the Guincan revolution. Even 
if it wcrc the Chief of Statc of Guinea himself who 
h::d hccn arrcsted by the Ivory Coast authoritics, jt 
\10:ild have bcen trcason and a crime against the nation 
and people of Guinca and against Africa to accept 
di<-c~:s~ions with the Ivory Coast on the basis laid clown 
by that country. 

28. Confirming a rcqucst made to the Secrctary­
Gmeral on 7 July 1967, the Chargé d'ADaires of the 
Permanent Mission of the Ncthcrlands to the United 
K:iticins addrcsscd to the Sccrctary-Gcncral a Jetter 
datcd 10 July 1967 (anncx Vl11) with various attach­
mrn!s soliciting the latter's good offices in connexion 
with the arrcst in Conakry of the rcprcscntative of 
KU,1 and his thrcc assistants. 

29. Jn tclcgrams of 10 July (anncx IX), the Sccre­
tary-Gcncral informed President Touré of the Republic 
of Guinc:i. an<l President Houpl10uët-floigny of the 
Republic of the Ivory Coast that he had dcsignatcd 
\f. Jos~ Rotz-lknnctt, Undt-r-Sccrctary for Spccial Poli­
tic:il A fTairs, as his Persona) Reprcsentativc for the 
purposc of discussing with both Governments ways 
and mcans of settling the difficultics which had reccntly 
arisen bctwcen the two countrics. 

enquête était en cours et Je Tribunal révolutionnaire 
avait été saisi de l'affaire, mais, sur l'intervention per­
sonnelle du président Tubman, la procédure avait été 
suspendue. Une nouvelle réunion en vue de trouver une 
solution amiable devait avoir lieu Jorsque le président 
Tubman serait rentré d'Europe. La Guinée ne doutait 
aucunement que cette réunion aurait abouti, conformé­
ment aux vœux du président Tubman, à une réunion 
plus farge entre le président Houphouët-Boigny, le prési­
dent Tubman et le président Touré, qui aurait peut-être 
réussi à liquider définitivement tout Je c contentieux 
ivoiro-guinéen >. Le président Touré ajoutait qu'en ce 
qui concernait le chalutier, Je navire et l'équipage 
auraient été relâchés, quels que fussent ]es chefs d'ac­
cusation que Ja Guinée pouvait faire valoir contre eux, 
si la Côte d'Ivoire avait saisi directement la Guinée et 
avait exprimé ses regrets pour la présence du bateau 
dans les eaux territoriales guinéennes. 

25. Enfin, le président Touré mentionnait un incident 
qui s'était produit en avril 1966, au cours duquel des 
troupes ivoiriennes avaient pénétré de l 2 kilomètres 
en territoire guinéen, dans la région de Beyla, et 
s'étaient emparées de cinq gendarmes et douaniers gui­
néens qui étaient toujours détenus par les autorités de 
Ja Côte d'Ivoire. 

26. La Guinée déclarait que, du fait que la détention 
illégale, par la Côte d'Ivoire, de la délégation guinéenne 
constituait une violation manifeste du droit interna­
tional, il n'était pas dans l'intérêt des Etats Membres 
de l'ONU que la Guinée accepte la procédure envisagée 
par la Côte d'Ivoire, car tout gouvernement qui aurait 
des difficultés avec un autre aurait ainsi ]a possibilité 
de mettre en état d 'arrestation des personnalités de cet 
autre gouvernement pour s'en servir comme d'un moyen 
de pression et de négociation. 

27. En concluant, le président Toure déclarait que 
la détention du ministre guinéen, M. Béavogui, n'était 
pas suffisante pour faire le sacrifice de ]a révolution 
guinéenne. Même si c'était Je chef de l'Etat de Guinée 
1ui-même qui avait été mis en état d'arrestation par 
les autorités ivoiriennes, ç'eOt été une trahison et un 
crime contre la nation et Je peuple guinéens et contre 
l'Afrique que d'accepter de discuter avec la Côte 
d'Ivoire sur ]es bases qu'elle avait définies. 

28. Confirmant la requête soumise au Secrétaire 
général le 7 juillet 1967, le chargé d'affaires de la mis­
sion permanente des Pays-Bas auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a adressé au Secrétaire général, le 
10 juillet 1967, une kttre (annexe VIII) à laquelle 
étaient jointes diverses pièces et dans Jaquelle la mis­
~ion sollicitait tes bons offices du Secrétaire général à 
propos de l'arrestation, à Conakry, du représentant de 
la KLM et de ses trois assistants. 

29. Par télégrammes du 10 juillet (annexe IX). le 
Secrétaire général a fait savoir au Président de la Répu­
blique de Guinée, M. Touré, et au Président de la 
République de Côte d'Jvoire. M. Houphouët-Boigny, 
qu'il uvait désigné M. José Rolz-Bcnnctt, sous-secrétaire 
aux affaires politiques spéciales, comme son représen­
tant personnel chargé d'examiner avec les deux gou\'cr­
nements les moyens de régler Jcs difficultés qui avaient 
récemment surgi entre les deux pays. 
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30. The Secretary-General's Personal Representative 
arrivcd at Conakry on 12 July and delivered to Presi­
dent Touré a letter dated 10 July from the Secretary­
General (annex X). At a meeting held on 13 July 
President Touré outlined the position of the Govern­
ment of Guinea, along the lines of the letter which 
the President had addresscd to the Secretary-General 
on 6 July (anncx VII). In the view of the Govem­
mcnt of Guinea, the detention of the Guinean personal­
it ies in Abidjan was a flagrant violation of the prin­
ciplcs of the United Nations and of international aggrce­
mcnts conclude<l under its auspices. Thcrefore, it was 
the rcsponsibility of the United Nations to obtain the 
imme<liate rclcase of the persans who were under deten­
tion. Guinea was the victim; its rights as a Member 
of the United Nations haù becn violated. The United 
Nations and its Sccrctary-Gencral, thercfore, bore the 
sole responsibility in this affair. On the civilian side, 
Guinca haJ no doubt that KLM was responsiblc. 
Knowing the prcvailing difficultics between Guinea and 
the Ivory Coast, the KLM aircraft, in view of its 
dcclared inability to land in Conakry owing to bad 
weather, cou\d have landed in Sierra Leone, or in 
Dakar or Ibmako, in ordcr to let the Guinean passcn­
gcrs disembark thcre. Therc was no question, furthcr­
morc, of linking this mattcr with the detention in 
Guinca of Mr. Kamano and of the trawlcr Kerisper 
and its crew. Both Mr. Kamano and the Kerisper and 
ils crcw hatl bccn <lctained as a result of violations of 
Guincan laws, and their cases could in no circum­
stances be equated to the arbitrary delentions of the 
Guincan personalitics by the authorilies of the Ivory 
Coast. Lat cr on the same day, 13 J uly, in reply to a 
pcrsonal message from the Sccretary-Gcncra\ transmit­
tcd orally to him by the Persona] Rcpresentative, Pre­
sident Tour~ saiJ that in maintaining his position of 
principlc firmly, he would, neverthclcss, after the relcase 
of the Guinc::m pcrsonalitics detaincd in Abidjan, place 
himsdf at the disposai of the Sccretary-General regard­
ing the persons dct:iincd in Guinea. 

31. The Sccrctary-Gencral's PersonaI Representa­
tivc met with President Houphouët-Boigny and Foreign 
~finister Ushcr in Paris on 16 and 17 July, and handcd 
President Houphouët-I3oigny a lcttcr dated 10 July 
from the Sccrctary-General (annex XI). The position of 
the Govcrnmcnt of the Ivory Coast was explained at 
lcngth hy President Houphouët-I3oigny and Foreign 
Mini~tcr Ushcr to the Persona) Rcprcsentative, the main 
points having already bccn stated to the Secrctary­
Gcncr:il in the Ivory Coast aide-mémoire of 3 July 
(annex IV). It was a malter of decp regret 10 the 
Governmcnt of the lrnry Coast lo have had ta detain 
the Foreign Ministcr of Guinca and the Permanent 
Represcntàti\'e of Guina to the United Nations, as 
well as other Guincans travelling on the KLM pbnc, 
but no orhcr cour.;e sccmed to be open for the purpose 
of obtaining compliancc by the Govcrnment of Guinea 
with its international obligations and with e\cmcntary 
human rights. It was a marrer of record that the 
Gowrnmc~t of Guinca had rcfuscd ail approaches 

30. Le représentant personnel du Secrétaire général 
est arrivé à Conakry le 12 juillet et a remis au prési­
dent Touré une lettre du Secrétaire général datée du 
10 juillet (annexe X). Au cours d'un entretien, le 
13 juillet, le président Touré a exposé la position du 
Gouvernement guinéen de la même façon qu'il l'avait 
fait dans la lettre qu'il avait adressée au Secrétaire géné­
ral le 6 juillet (annexe VII). De l'avis du Gouvernement 
guinéen, la détention des personnalités guinéennes à 
Abidjan constituait une violation flagrante des principes 
de l'Organisation des Nations Unies et des accords 
internationaux conclus sous ses auspices. Il incombait 
donc à l'Organisation des Nations Unies d'obtenir la 
mise en liberté immédiate des personnes détenues. La 
Guinée était la victime; ses droits en tant que Membre 
de l'Organisation des Nations Unies avaient été violés. 
Dans cette affaire, c'était donc l'ONU et son Secrétaire 
général qui portaient la seule responsabilité. Sur le plan 
civil, la Guinée ne doutait aucunement que la compa­
gnie KLM fût responsable. Connaissant les difficultés 
qui existaient entre la Guinée et la Côte d'Ivoire, le 
commandant de l'appareil de la KLM, du fait qu'il se 
disait dans l'impossibilité d'atterrir à Conakry en raison 
du mauvais temps, aurait pu atterrir au Sierra Leone 
ou, sinon, à Dakar ou à Bamako, de façon à permettre 
aux passagers guinéens d'y débarquer. De plus, on ne 
pouvait envisager de lier cette question à celle de la 
détention en Guinée de M. Kamano ainsi que du cha­
lutier Kerisper et de son équipage. Si M. Kamano ainsi 
que le Kerisper et son équipage se trouvaient détenus, 
c'était comme suite à des violations <les lois guinéennes, 
et leur affaire ne pouvait en aucun cas être placée sur le 
même plan que la détention arbitraire, par les autorités 
ivoiriennes, des personnalités guinéennes. Un peu plus 
tard, le même jour, 13 juillet, le président Touré, répon­
dant à un message personnel du Secr.::taire général que 
le représentant personnel de celui-ci avait transmis de 
vive voix au Président, a déclaré que, tout en mainte­
nant fermement sa position de principe, il se tiendrait 
à la disposition du Secrétaire général en cc qui concerne 
les personnes détenues en Guinée, une fois que les 
personnalités guinéennes détenues à Abidjan auraient 
été remises en liberté. 

3 L Le représentant personnel du Secrétaire général 
a rencontré le président Houphouët-Boigny et le Minis­
tre des affaires étrangères, l\f. Ushcr, à Paris, les 16 et 
17 juillet, et a remis au président Houphouët-Boigny 
une lettre du Secrétaire général datée du l O juillet 
(annexe XI). Le président Houphouët-Boigny et 
M. Usher ont exposé en détail au représentant person­
nel du Secrétaire général la position du Gouvernement 
ivoirien, dont les principaux points avaient déjà été 
indiqués au Secrétaire général dans l'aide-mémoire ivoi­
rien ùu 3 juillet (annexe lVJ. Le Gouvernement ivoi­
rien regrettait vivement d'avoir dû retenir le Ministre 
des affaires étr:rngères de Guinée et le représentant 
permanent de 1a Guinée auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ainsi que d'autres Guinéens voyageant 
sur l'avion de la KLM, mais aucune autre possibilité ne 
paraissait s'offrir à lui pour obtenir que le Gouverne­
ment guinéen se conforme à ses obligations interna­
tionales et aux droits de rhommc élémentaires. Il était 
de notoriété publique que le Gouvernement guinéen 
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made to it for the liberation of the nationals and resi­
dents of the Ivory Coast which it had arbitrarily 
arrested. For the Government of the Ivory Coast, this 
was a matter not only of Iaw but also, fundamenta1ly, 
of concern for human dignity. There was mounting 
indignation in the Ivory Coast against the repressive 
measures taken by the Government of Guinea against 
nationals and residents of the Ivory Coast and both the 
party and the Government of the ~vory Coast were 
under increasing pressure to takc adequate measures 
to guarantee the safety and obtain the release of the 
prisoners unlawfully held by the Guinean authorities. 
The Government of Guinea should awaken to its res­
ponsibilities and realize that it couid not continue its 
arbitrary and high-hnnded conduct against its neigh­
bours, particularly against the Ivory Coast. 

32. The Ivory Coast was a peaccful country and one 
which took pride in its record of respect for interna­
tional cornmitments and of dcvclopment of friendly 
r::-!ations with its ncighbours. lts sole conccrn was to 
provide bctter living standards for its people and to 
contributc to pcace and stability in the area. The accusa­
tions kvcllcd by the Govcrnmcnt of Guinea against the 
Go\'cmment of the Ivory Coast, and more specifically 
:igainst its President, of organizing a plot to ovcrthrow 
President Touré, were totally unfounded and dcsigned 
only to poison the relations bctwccn the two States. 

33. The detention of the Guincan personalities in 
Abidjan could not be considcrcd in isolation from the 
long list of arbitrary and illcgal actions committed 
a;a.inst the Ivory Coast by the Govcrnment of Guinea. 
President Houphouët-Boigny emphasized that he viewed 
the arrcst of the nationals and residents of the Ivory 
Coast by the Guincan authoritics as a human problem, 
in\·olving the wcll-being and even the lives of innocent 
people who hnd committcd no crime whatsoever and 
yct had becn deprived of thcir liberty and subjected to 
maltreatment. The Government of the Ivory Coast, for 
its part, was giving the most considcrate treatment to 
the Guineans dctaincd in Abidjan and had no desire 
whatsocver to kcep thcm for a single moment more 
aftcr the relcase of the Ivory Coast nationals and resi­
dcnls detained in Guinca. In its desire to co-operate 
with the Sccrctary-General, the Govcrnment of the Ivory 
Coast wished to submit a proposai envisaging the fol­
lowing stcps: (a) the rcleasc by the Govemment of the 
hwy Coast of the Guinean personalitics detaincd in 
Abidjan and thcir transport to Bamako, Mali, at an 
2grced date and hour; (b) the rckase on the same date 
and at the samc hour by the Govcrnment of Guinca 
of '.\fr. Kamano and the erew of the fishing trawler and 
thcir transport to Monrovia, Liberia. The Ivory Coast 
hopcd that the Sccrctary-Gcncrnl would carcfully con­
sid~r this proposai which, in its view, constituted a fair 
and cquitablc solution. 

34. Aftcr rcporting to the Sccrctary-General about 
his discussions with the Governmcnts of Guinea and 
the Ivory Coast, the Persona( Rcprcsentativc, upon 
instructions of the Secrctary-Gcneral, departed again for_ 

avait opposé une fin de non-recevoir à toutes les 
démarches faites auprès de lui pour obtenir la mise en 
liberté des ressortissants et des résidents ivoiriens qu'il 
avait arbitrairement arrêtés. Pour le Gouvernement 
ivoirien, il s'agissait non seulement d'uoe question de 
droit mais aussi d'un souci fondamental de dignité 
humaine. On constatait en Côte d'Ivoire une indigna­
tion croissante devant les mesures de répression prises 
par le Gouvernement guinéen contre des ressortissants 
et des résidents ivoiriens, et le parti comme le Gouver­
nement ivoirien se voyaient demander de façon de plus 
en plus pressante de prendre les mesures \'Oulues pour 
garantir la sécurité et obtenir la mise en liberté des 
prisonniers détenus illégalement par les autorités gui­
néennes. Le Gouvernement guinéen devait prendre 
conscience de ses responsabilités et comprendre qu'il ne 
pouvait persister dans sa conduite arbitraire et tyran­
nique, contre ses voisins, et en particulier contre la 
Côte d'Ivoire. 

32. La Côte d'Ivoire était un pays pacifique, fier de 
la façon dont il respectait ses engagements internatio­
naux et des relations amicales qu'il avait su nouer avec 
ses voisins. Son seul souci était d'assurer de meilleures 
conditions de vie à son peuple et de contribuer à la 
paix et à la stabilité dans la région. Les accusations 
portées par le Gouvernement guinéen contre le Gouver­
nement ivoirien, et plus particulièrement contre son 
président, selon lesquelles ils auraient fomenté un 
complot pour renverser le président Touré étaient entiè­
rement dépourvues de fondement et destinées seulement 
à envenimer les relations entre les deux Etats. 

33. La détention des personnalités guinéennes à 
Abidjan ne pouvait être isolée de la longue liste d'actes 
arbitraires et iJJégaux commis par Je Gouvernement 
guinéen contre ]a Côte d'Ivoire. Le président Hou­
phouët-Boigny a soul igné qu'il considérait l'arrestation 
de ressortissants et de résidents ivoiriens par les auto­
rités guinéennes comme un problème humain mettant 
en cause le bien-être et la vie même de personnes 
innocentes qui, bien qu'elles n'eussent commis aucun 
délit, étaient privées de leur liberté et sour_nises à de 
mauvais traitements. Le Gouvernement ivouien, pour 
sa part, manifestait les plus grands égards pour les 
Guinéens retenus à Abidjan et n'avait pas le moindre 
désir de les retenir un seul instant après la mise en 
liberté des ressortissants et résidents ivoiriens détenus 
en Guinée. Dans son désir de coopérer avec le Secré­
taire général, Je Gouvernement ivoirien souhaitait pré­
senter une proposition envisageant les mesures sui­
vantes : a) mise en liberté par le Gouvernement ivoirien 
des personnalités guinéennes détenues à Abidjan et leur 
transport à Ilamako (Mali) à une date et à une heure 
convenues; b) aux mêmes date et heure, le Gouverne­
ment guinéen mettrait en liberté M. Kamano et l'équi­
pac:e du chalutier et assurerait leur transport à Monrovia 
(Libéria). La Côte d'Ivoire espérait que le Secrétaire 
g~néral examinerait attentivement cette proposition qui, 
à son avis, constituait une solution juste et équitable. 

34. Après avoir rendu compte au Secrétaire général 
de ses entretiens avec les Gouvernements guinéen et 
ivoirien, le représentant personnel du Secrétaire général, 
sur les instructions du Secrétaire général, est retourné à 
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Paris, where he met with President Houphouët-Boigny 
and Foreign Minister Usher. The Secretary-General 
requestcd Mr. I. S. Djermakoye, Under-Secretary for 
Trustceship and Non-Self-Governing Territories, to 
accompany the Persona] Rcpresentative in his discus­
sions with President Houphouët-Boigny and Foreign 
Minister Usher. 

35. A Icttcr datcd 20 July from the Secretary-Gcne­
ral (annex XIl) was handed to President Houphouët­
Uoigny, in which the Sccrctary-Gcncral submitted 
certain suggestions dcsigncd to selve the differences 
bctwccn the two countrics. The proccdurc suggcstcd by 
the Sccrct:iry-Gcncral cnvisagcd the following steps: 
(i) the Ivory Coast would undertakc on its own initia­
tive, or in rcsponsc to an appeal by the Sccrctary­
Gcncral, to rclcasc the personalities detaincd, at a given 
date, ami would let them procecd to Conakry; (ii) at 
the timc of the rc-lcasc, Mr. José-Rolz Bennett would 
be in Conakry as Persona) Rcprcsentativc of the Sccrc­
tary-Gcneral to discuss with the Govcrnment of Guinea 
various mattcrs conccrning the United Nntions, such 
c0nvcrsations to last not more than forty-cight hours; 
(iii) the President of Guinca would undcrt:ik.e, on his 
own initialÎ\'C or in rcsponsc to an nppcnl by the 
President of Libcri:t or by the Sccretary-Gcncral, to 
rclcasc th.: prisoncrs beforc the end of Mr. Rolz­
Jknnrn's stay in Conakry :i.n<l to have thcm sent to 
Monrovb; (iv) ail siùcs wou1d agrce that the scqucnce 
of unrclateù cvcnts would take place as dcscribcd above 
and woultl commit themsclvcs to take the requircd 
actions to that ctîcct. 

36. The Gowrnmcnt of the Ivory Coast made the 
followin~ countcr-proposals: (i) Mr. Josl! Rolz-Bennctt 
woulJ be in (\,nakry as Persona) Rcprcscntativc of 
the Sccrctary-Gencrat to ùiscuss with the Guin~an 
Go\'crnmcnt various questions or intercst to the United 
Nations: thcsc discussions woulcl not last more than 
twcnty-four hour~; (i i) on the same date, i\fr. 1. S. 
Djcrmakoyc would hc in Abidjan as Personal Rcprescnt­
atÏ\'c of ùic Sccrctary-Gcncral to <liscuss with the 
Gon·rnmcnt of the Ivory Coast various questions of 
intcre~t to the United Nations; thcsc di~cussions would 
not last more than twcnty-four hours; (iii) the Ivory 
Coas, wouhl umlcrt;ilœ on its own initiative, or in 
rcsponsc t<l an appeal by the Sccrctary-Gcncral lo 
rck;1!\: the Guinean pcrsonalitics dct:iincd in Abidjan on 
:1 fi,·cn date. and to transport them to Monrovia; (iv) 
Guini:.-a would undcrtakc, on its own initiative, or in 
rcsponsc to ,m appeal by the Sccrctary-Gcncral, to 
rclc;,,e ail nationals and rcsidcnts of the Ivory Const 
dct::üncd in Guinea. and on the s;.imc date to transport 
thcm to Monrovia; (Y) the Persona! RcprescntatÎ\'C of 
the Sccretary-Gencral in Conakry would accompany the 
Guincan n::itionals 10 Guinca whilc the Persona( Rc-pu·­
sentativc of the Secrc lary-Gcneral in Abidjan woukt 
acccm1pany the hory Coast nationals to the Ivory 
Coast; {vi) ail sidcs would agrce that the scquencc o( 
unrcbtei.l c,·cnts would 1akc place as dcscribed ahovc 
and W<)uld ccimmit thcm~dvcs to takc the requircù 
actions to that dTcct. 

37. On 24 July, the Persona! Rl'.'prcscntativc of the 
Sccrctary-Gcneral hcld discussions in Conakry with 

Paris où il a rencontré de nouveau le président Hou­
phouët-Boigny et le Ministre des affaires étrangères 
M. Usher. Le Secrétaire général a prié M. I. S. Djerma~ 
koye, sous-secrétaire à la tutelle et aux territoires non 
autonomes, de se joindre à son représentant personnel 
pour les entretiens qu'il aurait avec le président Hou­
phouët-Boigny et M. Usher. 

35. Une lettre du Secrétaire général en date du 
20 juillet (annexe XII) a été remise au président 
Houphouët-Boigny; dans cette lettre, le Secrétaire 
général présentait certaines suggestions en vue de régler 
le différend entre les deux pays. Le Secrétaire général 
envisageait les mesures suivantes : i) la Côte d'Ivoire 
s'engagerait de sa propre initiative, ou en réponse à un 
appel du Secrétaire général, à libérer les personnalités 
détenues, à une date donnée, et les laisserait regagner 
Conakry; ii) à la date de cette libération, M. José 
Rolz-Bennctt serait à Conakry, comme représentant 
personnel du Secrétaire général, pour des entretiens 
avec Je Gouvernement guinéen concernant diverses 
questions intéressant les Nations Unies, entretiens qui 
ne dureraient pas plus de 43 heures; iii) le Président de 
la République de Guinée s'cngagcrnit de sa propre inilia-
1ivc, ou en réponse à un ~ppcl du Pr~sidcnt du Libéria 
ou du Secrétaire g~néral, à relâcher les prisonniers 
avnnt la fin du s~jour de M. Rolz-Bcnnett à Conakry 
et à les diriger sur Monrovia; iv) toutes les parties 
conviendraient que ces évfocments, qui ne sont pas liés 
les uns a~x autres, se ckroulcraient comme prévu ci­
<lcssus, et clics s'engageraient à prendre les mesures 
nécessaires ü cet cfTet. 

36. Le G ouvernement ivoirien a présenté les contre• 
propositions suivantes; i} M. José Rolz-Bcnnctt serait 
à Conakry comme représentant personnel du Secrétaire 
gfoéral pour d~s entretiens avec le Gouvernement gui­
néen concernant diverses questions intéressant ks 
Nations Unies; ces entretiens ne dureraient pas plus de 
24 heures; ii) le même jour, M. 1. S. Djcrmakoye serai! 
;t Abidjan comme rcpr~scntant personnel du Secrétaire 
général pour des entretiens avec le Gouvernement de b 
Côte d' Ivoire concernant divcn,cs questions intéressant 
ks Nations Unies; ces entretiens ne Jureraient pas plus 
de 24 heures; iii) la Côte d'Ivoire s'engagerait dl.! sa 
propre initiative, ou en n:ponse à un nppcl du Sccrbaire 
général, à relâcher les pcrsonnalit,.;s guiné-enncs déte­
nues :i Abidjan à une date donnée, c:t à les diriger sur 
Mnnrovia; iv) la Guinée s·cnf!:-igerait de sa propre initi::i­
tivc, ou en réponse à un appel <l:1 Secrétaire génér:it. à 
lib~; rcr tous les rcssorti"sanl~ et résidents ivoiriens 
d..:tcnus en Guinfl' , et ù les <lirfr.cr ~ur Monro\'Î:i k 
mémc jour; v) le repr~sentanL pcisnnncl du Sec~étaire 
gén1:ral :1 Con:ikry accomra!!ncrait les rcssorassants 
r.uinécns jusqu'en Guinée. cl k rcpn:srn!ant personnel 
du Sc~rétairc go:nér:il à Abidj:in :icwmpa!!ncrait .les 
rcs~ortissanls de b Côte <rlvoirc jusqu'en Côte d'Ivoire; 
vi) toutes ks parties l'onvicndraicnt que cc!( événe­
ments, qui ne sont pas li~:s ks uns :111" autres, se d_~rou: 
krai~·nt comme pri:vu ci-de~~us, et clics s·cng:ig~raicnt a 
prendre les mc!-urcs nécessaires :, cet effet. 

3 7. Le 24 juillet, le représentant personnel du Sm~­
tairc généra! a eu des entretiens :1 Conakry avec k 
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President Touré and outlined to him the Secretary­
General's suggestions. President Touré reiterated that 
the clear separation between the two questions was a 
ma!ter of principle on which it was not possible for 
Gu!nea to. compromise and, therefore, any procedure 
wh1ch env1saged either simultaneous or nearly simul­
taneou~ release by both sides could not be accepted 
by Gumea. In its desirc to co-opcrate with the Secre­
tary-Genera], President Touré was prepared to accept 
a procedure whereby, one week after the release by 
the Ivory Coast of the Guinean personalities, the 
Go\'ernment of Guinea would be prepared to respond 
favourably to any appeal by the Sceretary-General for 
the relcase of the crew of the trawler Kerisper and of 
the vesse] itself. President Touré gave to understand 
that the case of Mr. Kamano might have to be dealt 
with scparately. 

38. Aftcr furthcr discussions in Paris with Mr. Usher, 
11ho found the procedurc that was acceptable to the 
Govcrnmcnt of Guinea unacccptable to his Govern­
mrnr, the Persona! Reprcsentativc of the Secretary­
Gcncr::1 and Mr. Djermakoye returned to Head­
qu::irtcrs on 27 July to report to the Sccretary-General. 

39. On 28 July the Sccrctary-Gcncral addressed a 
kttc: to ~Jr. Ushcr (anncx XIII) formally requesting 
the 1mmcd1atc relcasc of the mcmbcrs of the Guincan 
dckption to the fifth emcrgcncy spccial session of the 
Gcncral Asscmbly, as well as the release of the UPU 
of!ici:il anù the mcmbcrs of his family detained by the 
hory Co::1st. The Secretary-Gencral further stated that 
by i~noring the diplomatie immunities enjoyed by the 
rcrsnns ùctained in Abidjan, the Government of the 
hory Co::1st had established a grave precedent. If the 
si:uation werc to continue, the Sccrctary-General would 
h:n c_ no othcr choice but to mise a firm pro test and 
c?ns1dcr othcr mcans open to him to remedy a situa­
tion contravcning the Convention on the Privileges 
.!nd lmmunitics of the United Nations as regards the 
Guinean dclcgation to the General Asscmbly, and on the 
prhilcgcs and immunitics of the spccializcd agcncies as 
rcg:irds Mr. Montlouis, the UPU official and his family. 
The Sccrctary-General reiterated his willingness to con­
tinue his efforts to obtain the rclcase of the nationals 
and rcsidcnts of the Ivory Coast dctained in Guinea 
:md oprcssed his confidence that thcir relcase would 
be favourably considered by the Guinean Governmcnt 
within a bricf lapsc of time following the release of 
the Guinean citizcns in Abïdj:1n. 

40. On 11 August, the Permanent Representativc of 
t!ie Ivory Coast to the United Nations handcd to 
the Sccrctary-Gcneral the tcxt of his Govcrnmcnt's 
rcrly. d:ited l O August (anncx XIV), to the Secretary­
Grncral's kttcr mentioned in paragraph 39. According 
to the Gnvcrnrncnt of the Ivory Coast, the lcgal argu­
ments aJduccd by the Secrctary-Gcncral, based on the 
Con,cntion on Privilcges and Immunitiès of the United 
\ations and the Vienna Convention on Diplomatie 
Relations, did not seem relevant. For the Government 

président Touré et lui a exposé les propositions du 
Secrétaire général. Le président Touré a répété que le 
caractère nettement distinct des deux questions mettait 
en jeu des principes sur lesquels la Guinée ne pouvait 
transiger et que, par conséquent, la Guinée ne pouvait 
accepter aucune procédure impliquant la libération 
simultanée des personnes détenues par les deux parties. 
Soucieux de coopérer avec le Secrétaire général, le pré­
sident Touré était prêt à accepter une procédure selon 
laquelle, une semaine après la mise en liberté des per­
sonnalités guinéennes par la Côte d'Ivoire, le Gouver­
nement guinéen serait disposé à répondre favorablement 
à un appel du Secrétaire général en vue de la libération 
de l'équipage du chalutier Kerisper et de la restitu­
tion de ce bâtiment. Le président Touré a laissé enten­
dre qu'il faudrait probablement régler séparément le cas 
de M. Kamano. 

38. Après de nouveaux entretiens avec M. Usher à 
Paris, au cours desquels le Ministre des affaires étran­
gères a indiqué que son gouvernement ne pouvait 
accepter la procédure jugée acceptable par Je Gouver­
nement guinéen, le représentant personnel du Secrétaire 
général et M. Djermakoye sont revenus le 27 juillet à 
New York pour faire rapport au Secrétaire général. 

39. Le 28 juillet, le Secrétaire général a adressé au 
Ministre des affaires étrangères de la Côte d'Ivoire, 
M. Usher, une lettre (annexe XIII) dans laquelle il 
demandait formellement la mise en liberté immédiate 
de la délégation guinéenne à la cinquième session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, ainsi 
que celle du fonctionnaire de l'Union postale univer­
selle et des membres de sa famille détenus par la Côte 
d'Ivoire. Le Secrétaire général ajoutait qu'en mécon­
naissant les immunités diplomatiques par lesquelles 
étaient couvertes les personnes détenues à Abidjan, le 
Gouvernement ivoirien avait créé un grave précédent, 
et que, si cet état de choses devait se prolonger, le 
Secrétaire général n'aurait d'autre choix que d'élever 
une ferme protestation et d'envisager les moyens qui 
s'offriraient à lui pour remédier à une situation contraire 
à la Convention sur 1es privilèges et immunités des 
Nations Unies en ce qui concernait la délégation gui­
néenne à l'Assemblée générale, et à la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
dans le cas de M. Montlouis, fonctionnaire de l'UPU, 
et de sa famille. Le Secrétaire général s'est de nouveau 
déclaré disposé à continuer ses efforts pour obtenir la 
mise en liberté des ressortissants et résidents ivoiriens 
détenus en Guinée et a indiqué qu'il était persuadé que 
le Gouvernement guinéen répondrait favorablement à 
un appel en faveur de leur libération peu de temps 
après la remise en liberté des ressortissants guinéens 
à Abidjan. 

40. Le 11 août, le représentant permanent de la 
Côte d'Ivoire auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a remis au Secrétaire général le texte de la 
réponse de son gouvernement, datée du 10 août 
(annexe XIV), à ]a lettre du Secrétaire général men• 
tionnée au paragraphe 39. Selon le Gouvernement ivoi­
rien, les arguments juridiques tirés de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies et de 
la Convention de Vienne sur les relations diploma­
tiques qui étaient invoqués par le Secrétaire général 
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of the Ivory Coast the situation was that a gross viola­
tion of its law on transit had been committed by Gui­
nean diplomats who, whatever the circumstances which 
may have brought them to Abidjan airport and precise 
ly because of the situation prevailing between Guinea 
and the Ivory Coast, should have taken all the neces­
sary steps to avoid breaking the laws of the Ivory 
Coast during their transit through Abidjan. According 
to the Ivory Coast law on air transit, the members 
of the Guincan delcgation had two courses of action 
open to them: eithcr wait in the aircraft or in the 
transit waiting room of the airport until they could 
takc the airplane to thcir final destination, or ask at 
the airport for a transit visa valid only for the intcrval 
until thcy wcre able to continue thcir journey. lt was 
highly rcgrct1ablc that the pcrsons concerned should 
have chosen a third course: that of lcaving the transit 
waiting room and entering the territory of the Ivory 
Coast without a transit visa, an outright infringcmcnt 
of the Ivory Coast lcgislation on the entry and stay 
of :iliens, whatcvcr thcir status, in the national tcrri­
tory. The fact that the Guincans in question wcre 
holdcrs of diplomatie passports in no way exempted 
thcm from thc formalitics of obtaining a trnnsit visa. 
The kttcr wcnt on to rcfcr to sevcral instances of 
what it dcscribcd as flagrant violations of international 
bw and practicc by th; Guine:rn Govcrnment. lt con­
cludcd by stating that the Govcrnmcnt of the Ivory 
Coast, whik dccply rcgretting not bcing able to acccde 
to the Sccrctary-Gcneral's rcqucst to rckase the Gui­
ne:m dckgation, vcry much hoped that a hurnane solu­
tion may be found in regard to the pcrsons detained 
in the lvory Coast and Guinea. To thnt end and despitc 
the violation of the law committcd in the Ivory Coast 
by mcmbers of the Guincan dclcgation, the Govcrn­
mcnt of the Ivory Coast rcpcated its ofîer to rckase 
thcse pcrsons as soon as the Guinean Governmcnt had 
acrccd 10 takc similar mcasures with regard to 
~fr. Francis Kamano, the crcw of the Kerisper and 
the wsscl itsclf. 

Tnl GIUM IHTfD JO Jr~,: 1967 FRO~f TIIE PRESIOV'1T OF TIii! 

R1 rtïll lC OF Gt:!è'ol..\ TO Tllf Sr.CRETARY•Gn;[RAL 

h ave the hc,nour to inform you of the illei:al arrcst and 
dctcntilln t,y the l\'Ory Coast ;iuthoritics on :!6 June 1967 
of the Ciuinc;in dclci:ation lo 1hc fifth cmcrgcncy spccial ~C.\sion 
of the Uni1cd Na1illm Gcncral Asscmr,iy, including :'o.fr. Béa­
\.'O!lllÎ J .;in\ana. Minister for I-'orci;:n Atîairs, and Mr. Achkar 
:..tarc,f, Pcrnuncnt Rcrrescntative of Guinca to the Unitc-1 
Nations. a, wcll as Mr. Montlouis Jo,cph. lJPU M;itî mcmt,cr 
{If Guincan n:itionality. The Guinean dcki:;ition was rcturnin1: 
from :New York akiard an airc:raft. hc:longing to the KLM 
;iirlinc, which was forccd to m.1ke .1n un«:hcdulcd l:lnding ar 
At,idjan hccausc C>f had wcathcr at C'onalry and ~lonrovia. 
the rrgul;ir ~top, of the ahove-mcntioncd airlinc. \Ve rcspccl­
fully draw your ;ittcntion lo the spccial n:splln,i\-,ility of the 
United Nations in connexion with this unspcakablc ;ict which 

ne semblaient pas pertinents. Pour le Gouvernement 
ivoirien, il s'agissait d'une grossière violation de la 
législation nationale en matière de transit, commise par 
des diplomates guinéens qui, quelles que soient les cir­
constances qui avaient pu les conduire à l'aéroport 
d'Abidjan et compte tenu précisément de 1a situation 
prévalant entre la Guinée et la Côte d'Ivoire, devaient 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas 
se trouver en infraction avec la législation ivoirienne 
pendant leur transit à Abidjan. Selon ]a législation ivoi­
rienne en matière de transit aérien, deux solutions se 
présentaient aux membres de la délégation guinéenne : 
soit demeurer dans l'avion ou attendre dans la salle de 
transit de l'aéroport le moment de reprendre l'avion 
vers leur destination finale, soit demander à l'aéroport 
un visa de transit valable seulement le temps nécessaire 
pour reprendre l'avion assurant le service vers leur 
destination finale. Il était éminemment regrettable que 
les intéressés aient choisi une troisième solution : 
quitter la salle de transit et pénétrer en territoire ivoi­
rien sans visa de transit, cc qui était formellement 
contraire à la législation ivoirienne en matière d'entrée 
et de séjour des étrangers, quelle que soit leur qualité, 
sur le territoire national. Le fait que les personnalités 
guinéennes en cause aient été titulaires de passeports 
diplomatiques ne les dispensait nullement d'effectuer 
les formalités prescrites pour l'obtention d'un visa de 
transit. La lettre mcntionnnit ensuite plusieurs cas dans 
Icsquels il y aurait eu violation flagrante du droit et 
des usages internationaux par le Gouvernement guinéen. 
Elle concluait en déclarant que, tout en étant au grand 
regret de ne pouvoir accéder à ln demande de libération 
de la délégation guinéenne formulée pnr le Secrétaire 
général, le Gouvernement ivoirien souhaitait vivement 
qu'une solution humaine intervienne en faveur des per­
sonnes retenues en Côte d'Ivoire et en Guinée. A cette 
fin, et malgré l'infraction commise en Côte d'Ivoire par 
les membres de la délégation guinéenne, le Gouverne­
ment ivoirien renouvclnit son offre de libérer les inté­
ressés dès que le Gouvernement guinéen aurait accepté 
d'adopter la même mesure en cc qui concerne M. Fran· 
çois Kamano, l'équipage du Kcrispcr et le chalutier 
lui-même. 

ANNEXE t 

TÜfoRAMME, f.N DATF. DU 30 1Ul:-4 1967, /\DRESSÉ AU SECRÉTAIRE 

GL:-lrRAL PAR LE PRLSll>LNT l)E LA RfrUB[.IQUE DE Gur~ü 

J'ai l'honneur de porter à votre hau!c wnnaissancc )'arresta­
tion et b détention ilh:galcs. le :!6 juin 1967, de la délégation 
guinéenne à la cinquième session cxtraordin;iire d'urgence de 
rAsscmhléc générale de roNU. comprenant M. fü:a\·ogui 
Lansana. ministre des Atî,1ircs étrangères, tl M. Achkar Marof. 
représentant prrmancnt de la Guinée ;n1près de /'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que de M. Montlouis Joseph, fonc· 
tionnairc international Je rUPU J "originc guinfrnne, par les 
autorités ivoiriennes. La délégation guinéenne, qui était de 
retour de New York à bord d'un avion Je la compagnie KU(. 
avait fait une escale forcée à At,idjan en r:1ison du mauvais 
temps ~évissant à Conakry cl à Monrovia. escales régulii':rcs 
de ladite comrai:nic. Nous nltirons respectueusement votre 
haute attention ~ur les respons:1bilités particulières de l'OJ',;U 
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is contrary to all international rules and against which we 
raise the strongest possible protests. 

(Signed) Ahmed Sékou TOURÉ 

President of the Republic of Guinea 

ANNEX Il 

TELEGRA.M DATEO 3 JuLY 1967 FROM THE SF.CRETARY-ÜENF.RAL 

TO THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC OF ÜUINF.A 

have the honour to ack.nowledge your cabled message of 
30 June 1967 concerning the detention of members of the 
Guinean delegation to the fifth emergency special session of 
the United Nations General Assembly. Your message arrived 
while I was meeting Mr. Arsène Usher, Minister for Foreign 
Alîairs of the Ivory Coast, for the purpose of appealing 
urgently for the release of the detained personalities. My appeal 
to the Minister for Foreign Alfairs of the Ivory Coast is 
containcd in an aide-mémoire dated 30 June [annex Ill], a 
copy of which has been made available to your Government 
through the Permanent Mission of Guinea to the United 
Nations. During my meeting with Foreign Minister Usher, I 
requested that, pending a solution to this malter, the Govem­
mcnt of the Ivory Coast should allow the Ambassador of 
Liberia in Abidjan to visit the detained personalities and 
asccrtain their well-being. You may rest assured that I will 
~pare no effort in trying to obtain the prompt release of the 
dctaincd Guinean members. 

(Signed) U THANT 

Secretary-General of the United Nations 

ANNEX III 

AiJe-mémoire DATEO 30 JUNE 1967 FROM THE SECRETARY­

GESERAL TO THE MtNISTER FOR FOREIGN AFFAIRS OF THE 

IYORY COAST 

On ::!8 June 1967, the Secretary-General received the Admi­
ni~trative Secretary-General of the Organisation of African 
Unity at his request, aniJ on 29 June he received at their 
request the Foreign Ministers of Algeria, Mali, Mauritania 
and the United Republic of Tanzania and the Permanent 
Representative of the Republic of the Congo (Brazzaville) to 
the United Nations, who came to ask him to approach the 
Government of the Republic of the Ivory Coast in order to 
scek the rclease of the Foreign Minister of the Republic of 
Guinca, 1-fr. Béavogui Lansana, and of the Permanent Repre­
!K:ntative of Guinea to the United Nations, Mr. Achkar Marof, 
who wcre dctained by the Ivory Coast authorities, during a 
~top in Abidjan of an aircraft bringing them back from the 
Gcncral Assembly of the United Nations, and have since been 
lcpt in the Ivory CoasL 

\\"hile rcscrving the position of the United Nations on the 
various qucst ions raised by the dctcntion of the above personal­
îtics. as thcy have bccn explaincd to the Secrctary-General 
during the meetings of 28 June with the Chargé d'AUaires of 
lhc Permanent Mission of Guinea to the United Nations and 
lhe Permanent Represcntative of the Ivory Coast to the United 
Nations, the Secretary-Gcneral, taking into account not only 
the ahovc interventions but also the feelings which the measures 
lai.en t,y the Ivory Coast have arouscd among many dele­
gations to the Gcncral Assembly, wishcs to address a personal 
and rres~ing appeal to Mr. Arsène Assouan Ushcr, Foreign 
Mini,1cr of the J\'ory Coast, for the Government of the Ivory 
Coast 10 takc the nccessary measures for the release of the 
!lmonalities detaincd in Abidjan. The Secretary-General hopes 

du fait de cet acte inqualifiable, contraire à tous les usages 
internationaux. et contre lequel nous élevons les pllll! vives 
protestations; 

Le Président de la République de Guinée, 
(Signé) Ahmed Sékou TouRÉ 

ANNEXE II 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 3 JUILLET 1967, ADRESSÉ AU PRÉSI• 

DENT DE LA RÉPUBLIQUE Dl! GUINÉE PAR LE SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre message télé­
graphique du 30 juin 1967 concernant la détention de membres 
de la délégation guinéenne à la cinquième session extraordi­
naire d'urgence de l'Assemblée générale de l'ONU. Votre mes­
sage est arrivé au moment même où je m'entretenais avec 
M. Arsène Usher, ministre des Affaires étrangères de la Côte 
d'Ivoire pour lui adresser un appel pressant pour la remise en 
liberté des personnalités détenues. Mon appel au Ministre des 
affaires étrangères de la Côte d'Ivoire est contenu dans l'aide­
mémoire daté du 30 juin [annexe III] dont copie a été envoyée 
à votre gouvernement par la mission permanente de la Guinée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Durant mon entre­
vue avec le Ministre, M. Usher, j'ai demandé qu•en attendant 
le règlement de ce problème le Gouvernement de la Côte 
d'Ivoire autorise l'ambassadeur du Libéria à Abidjan à visiter 
les membres détenus et à s'assurer de leur bien-être. Je tiens 
à vous assurer que je mettrai tout en œuvre pour obtenir la 
prompte remise en liberté des membres guinéens détenus. 

Le Secrétaire général de fOrganisation des Nations Unies, 
(Signé) U THANT 

ANNEXE Ill 

AIDE-MÉMOIRE, EN DATE DU 30 JUIN 1967, ADRESSÉ AU MINISTIŒ 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA CÔTE p'lvoIRE PAR LE 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Le 28 juin 1967, le Secrétaire général a reçu, à sa demande, 
le Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'unité 
africaine, et, le 29 juin, il a reçu, à leur demande, les Ministres 
des affaires étrangères d'Algérie, du Mali, de la Mauritanie et 
de la République-Unie de Tanzanie, ainsi que le représentant 
permanent de la République du Congo (Brazzaville) auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, venus lui demander de 
bien vouloir entrer en contact avec le Gouvernement de la 
République de Côte d·Ivoire en faveur de la remise en liberté 
du Ministre des affaires étrangères de la République de Guinée, 
M. Béavogui Lansana, et du représentant permanent de la 
République de Guinée auprès de rONU, M. Achkar Marof, 
détenus par les autorités de la Côte dlvoire au cours de 
l'escale faite à Abidjan par l'appareil qui les ramenait de 
l'Assemblée générale de l'ONU, et gardés depuis en Côte 
d'Ivoire. 

Tout en réservant la position de l'Organisation des Nations 
Unies quant aux différentes questions soulevées par la déten• 
tion des personnalités ci-dessus telles qu'elles ont été exposées 
au Secrétaire général au cours des entretiens qu'il a eus le 
28 juin avec le chargé d'affaires de la mission permanente 
de la Guinée auprès de l'Organisation des Nations Unies, et Je 
représentant permanent de la Côte d'Ivoire auprès de l'ONU, 
le Secrétaire général, tenant compte non seulement des 
démarches effectuées auprès de lui, mais aussi des sentiments 
que la mesure prise par la Côte d'Ivoire n'a pas manqué de 
soulever parmi de nombreuses délégations à l'Assemblée géné­
rale, voudrait adresser un appel personnel et pressant à Son 
Excellence Monsieur le Ministre des affaires étrangères de la 
République de Côte d'Ivoire, M. Arsène Assouan Usher, afin 
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lhat the Govcmmcnt of the Ivory Coast will consider bis 
appeal in the spirit in which it bas been made, namely the 
spirit of co-operation and mutual confidence which has charac­
terized relations. bctween the Ivory Coast and the United 
Nations in ail mauers which, for wha1ever reason, are of 
interesl 10 bolh. 

ANSEX lV 

Aide-mémoire DATED 3 JULY 1967 FRO~f TIIE MINISTER FOR 

FORf.l(;S Aff'AIRS OP TllE )\'ORY COAST TO TIIE SECRETARY• 

GDit:RAL 

The Mini~tcr for Foreign Affairs o( the Republic of the 
Ivory Coa~t has the honour to acknowlc<lge receipt of the 
uide-111/moire JateJ 30 June 1967 [annex Ill) in which the 
Secrclary-Gcncr:tl adJrcs~cd a persona! and pressing appeal 
to the Mini,ter that the Government of the Ivory Coa~t take 
all ncc.-~,ary mcasurcs to rclease 1he pcrson:i!irics dctained in 
Abidjan. 

ln pursuance of this action. which was taken with due 
rcg:ird to ochcr actions taken by certain Ministc rs. for Foreisn 
l\rTairs, namcly, lhosc of Algcria, Mali, Mauritania and the 
UnitcJ Rcruhl ic of T:inzania, as wcll n.~ by the Permanent 
Rcrrc,cntativc of the Rcrublic of 1he Coni;o (Uraz.zavillc) to 
the Cnitcd Nations. in apNoac:hing the Sccretary-Gcneral in 
the mattcr of 1hc:~e ~ame pcrsonalitics , the Ministcr for Foreign 
AfT~ir, has the honour to confirm that a group of Guineans, 
inc luding in particular ~fr. B,favogui Lansana, .Minister for 
Forcii:n l\ffairs of the Republic of Guinca, and Mr. Achkar 
~hrof, Permanent Rcprcscntat ive of the Republic of Guinea 
to the \JnitcJ Nations, have in fact bccn dctaincd at Abidjan 
!.in~c ::6 June 1967. 

Thfa arrc~t. howcvcr, is a c:onscqucnce of the arbitrary 
dctcntion of ~cveral Ivory Coast nationals in the Republic of 
Guinca. 

For two years, Mr. François Kamano, Dirc:çtor of the 
family Allowanccs Equal ization Fund of the Ivory Coast, has 
t,cen Jeta incJ at Conakry by the Guinean authoritics undcr 
inhuman conJitions. lie was subjected to horrible forms of 
torture in an effort 10 maLe h im implicalc himself in a plot 
which the hory Coast was alleged 10 have contrived against 
Guine:i with the aim of ovcr1hrowing President Sékou Touré. 

Ur to the rrcscnt timc, lhc Guine:111 Govcmmcnt has not 
only rcjcc:tcJ ,·ariou~ IIJ"f'roac-hcs made to i<. at the requesl of 
the hory C'<>a\t Govcrnmcnt, by ccnain fricndly St3lcs, such as 
Mali. in C'rdcr to obtain the rclca~e of Mr. Kamano. hut il ha, 
rcf'('alcdl)', and in an unseemly mannu. urtcrcd calumnics and 
!>landcr asainst 1hc Ivory Coast and its Prc~iJcnt. 

Furthcrmorc. in Fchruary J967. a lhhint: boat Oying the 
h·ory Co:t\t tl:ig wa$ takcn into cm,ody togclhcr with it~ 
entirc crcw of twcnly-two rcr!ions. The trawler was in distrcs\ 
olT the Cruinean c-oa~I and haJ ~cnt out a call for hcli,. The 
!-c>lc rc, p<>n<c by the Guincan authoritics to this ill"f'C.11 was 
to t:ili.c the tra,,.Jcr into cu~tody anJ c<>nducl il lo Conakry. 
Sincc thcn, wc have no news of this crcw. 

ln thili case. tov. the G11incan Govcrnmcnt has always 
rcjcctcd any :irrroach made to il to otitain the rckase of the 
crcw and the rcturn of the trawlcr. 

AccorJing to certain unconfirmcd rcrorts, this crcw was 
1ecretly tricd in court and scntcnccd to hard l:ibour in rrison. 

que 1e Gouvernement ivoirien prenne les mesures nEcessaires 
pour que soient remises en liberté les personnalités qu'il 
relient à Abidjan. Le Secrétaire général espère que le Gou­
vernement de la Côte d'Ivoire examinera son appel dans le 
même esprit que celui qui l'a inspiré, c'est-à-dire celui de la 
coopération confiante q ui a toujours caractérisé les rapports 
de la Côte d 'Ivoire avec l'ONU pour les questions qui, à un 
titre quelconque. les inléressent tous Jes deux. 

ANNEXE IV 

AtDE·MÉMOlll.E, EN DATE DU J IUILLET 1967, !\D'A.ESSÉ AU SF.CRÉ· 
TAIRE ci:NtR.\L PAR LE MINISTRE DES AFF'AIRES ÉTRANGhEs 
DE LA CÔ'tt:. D'IVOIRE 

Le Ministre des affaires é trangères de la République de 
Côte d'Ivoire a l'honneur d'accuser réception de l'aide• 
m.:moire. en date du 30 juin 1967 [annexe III]. dans lequel 
le Secrétaire &énéral lui adressait un appel personnel et pres­
sant afin que le Ciouvcrnemem h•oiricn prenne les mesures 
n<!ccssaires en vue de la mise en liberté des personnalités 
guinéennes. retenues à Abidjan. 

Comme suite à celte démarche, qui a été entreprise en 
tenant compte d·autres démarches que certains ministres des 
affaires étrangères, notamment de l'Algérie, du Mali, de la 
:Mauritanie et de la République-Unie de Tanzanie, ainsi que 
le représentant permanent de la République du Congo (Brazz.a­
villc) ;iuprès de l'Organisation des Nat ions Unies ont effectuées 
auprès du Secrétaire général au sujet <le ces mêmes personna• 
lités, le Ministre des atîaires étrangères ;; l'honneur de confir· 
mer qu·un groupe de Guinéens, comprenant notamment 
M. Béavogui Lansana, ministre des affaires étrangères de la 
République de Guinée. et M. Achk:1r Marof, représen,:mt 
permanent de la République de Guinée auprès de l'Organisa­
tion des Nati()ns Unies, SQnt effectivement retenus depuis 1~ 
26 juin 1967 à Abidjan. 

Toutefois, cette arrestation fait suite à la détention arbi­
traire en République de Guinée de plusieurs ressortissants 
ivoiriens. 

En effet, depuis 2 ans, M. François Kamano, directeur de 
Ja Caisse de compeMation des prestations familiales de Côte 
d ·Jvoire, se trouve détenu à Conakry par les autorités gui• 
néennes dans des conditions inhumaines. Il fut soumis à des 
tortures horribles pour le contraindre à s'accuser d 'un pré• 
tendu complot que la Côte d·t voirc aurait ourdi contre la 
Guinée, complot qui viserait au renversement du président 
Sékou Touré. 

Jusqu·à pré~ent, le Gouvememenl guinéen a non scuîemem 
orposé une fin de non-recevoir aux multiples démarches fai1es, 
à la demande du Gouvernement ivoirien, par certains Etats 
amis. Joni le Mali, en vue d'obtenir la libération de 
M. Kamano, mais a réitéré contre la Côte d'Ivoire et son 
rrél'i,knt. de façon intcmpc~tivc, calomnies cl diffamat ion. 

En outre, en féHicr 1967, un hatcau de pêche battant 
ravillon ivoirien, avec tout son équipage comrrenant :?2 rcr• 
sonnM, fut arrais"nné. Le chalutier ~c trouvait en détr~sc 
au large de~ côte!'. i:uinécnnc~ el avait lancé un appel au 
~ecours. Pour toute réronse à cet arrcl, il fur puremrnt et 
~imrlcmcnt arraisonné r:ir les nurorités guinéennes cl conduit 
à Cona\:ry; et deruis. nous f>ommcs ~an~ 11ouvcl1e aucune de 
cet équirai;e. 

ki encore, le Gouvcrncmrnt guim:cn a toujours opposé une 
fin de non-rcccv<>ir à toutes les J~marches cfTectuécs en \'UC 

de la lit-ération de réquir:ise ct de la re~ti1ution du chalulicr. 

D'après certains ren~eigncments non confi rmés. cet équi­
p:igc aurait tré traduit secrètement devant un tribunal et 
condamné à de lourdes peines de prison. 
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These multiple instances of arbitrary arrest and the indi­
gnitics visited upon foreign diplomats in Guinea, in particular 
those o( Ghana, the United States of America, and, recently, 
of the Netherlands, are, in con,unction with the facts related 
above, sufficient proof in themselves, if any proof were still 
ncedcd, lhat the Guinean Government has for a long time 
deliberately placed itself beyond the pale of international 
law and usages and can therefore no longer appeal to inter• 
national law or invoke for its benefit accepted international 
customs. 

What is more, the Government of the Ivory Coast draws 
!he Secrelary-Ceneral's attention to the fact that the Govem­
ment of Guinea treats the Ivory Coast as an enemy country 
and that in such circumstances it would have been more 
prudent 10 avoid passing in transit through a counlry regarded 
a1 an enemy. 

The Ivory Coast, which wan1s to be a country where brother­
hood rcigns and which has ncver dishonoured its obligacions 
or ùisregarded international usages, keenly regrets being obliged 
10 ;,pply the President of Guinea his own concept of foter­
nllional relations and to dctain the group of Guineans on 
(l·ory Coast soit until the release of the Ivory Coast nationah 
and rhe return of the trawler and its crew. 

The Govcrnment of the Ivory Coast would be grateful to 
1hc Sccretary-General if he would use his good offices with 
1hc Gon:rnmcnt in q uestion in an effort to scttle this problem 
along the lines indicaced in 1hc present aide-mémoire in ordcr 
thil il m ight be able to acccdc lo his rcquest within the 
framcwork of the confident co-operation which has always 
char:ictcrized the relations betwccn the Ivory Coast and the 
l'ni1cd Nations. 

ANNEX V 

IETTIR O.HC:O J JULY 1967 F RŒI TIIE REPRESE:-liATIVE Of' 

Lrnr.RIA TO THE. SLCIŒHRY-GEr,.EllAL 

I l h:i,·c the honour to refer to our conversation of Saturday 
.!1ernoon , 1 July 1967, and I hcrcby confirm the text of the 
1cle~ram J received from Mr. J. Rudolph Grimes, Sccretary 
of S1:He o f Liberia, for your furthcr information: 

•• \Vith reference to our conversation, my Government 
h;i~ alrcady made known to the Ivory Coa5t Governmcnt 
c,ur "ish to sce the Guincan Foreign M inister and the 
Prrm:ment Representative relcased. Pre5idenl Tubman, who 
;, rrc~ently in England. is sending the Under-Secretary of 
S::itc Mr. Eastman to Munich on Saturday to rnect Presi­
dent I lourhouët-Boigny and to tinJ out whcthcr he can be 
r cnu3ded to order the relcase. Mc;rnwhile President Tubman 
ha~ ~ent regrets to President Touré. On the malter of the 
1r,-...kr. the President was to sec President Touré but in 
th-: intcrcst of his health, he h:id to l:\O to England and 
n·qoC't<."d a postponcmcnt 11ntil after his rcturn about the 
end of July. You will inform the Sccrc:tary•Gcncrnl about 
1~:i~. " 

(SiJ!ned) Martinus L. lot1NSON 

Chargé d·Atfoircs ad intcrim 
of //,e Prmu111r!II M i.r:,i011 of Liberia 

10 the Unite,I Nations 

ANNEX VI 

\on- ll'1t0 Z9 J UNE 1967 fROM TIIE MJMSTI\Y OF EXTERNAL 

Al"F"'tRS OF GtHNA TO TIii' Sr.CRlffARY·Gl::'<F.RAL 

The Mini5try of External AITairs of the Republ ic of Ghana 
rrc~cnts its compliments to the Sccrctary-Gcncrnl and h as 

Ces multiples arrestations arbitraires et les brimades dont 
des diplomates ét.tangen ont été l'objet en Guinée, notam• 
ment ceux du Ghana, des Elats-Unis d'Amérique et, derniè­
rement, ceux des Pays-Bas, s'ajoutant aux faits ci-dessus relatés, 
prouvent à elles seules, s'il en était encore besoin, que le 
Gouvernement guinéen s'est mis délibérément depuis long­
temps en dehors du droit et des usages internationaux et 
ne peut donc se prévaloir de la règle internationale ni invo­
quer à son avantage les bons usages internationaux. 

En outre, le Gouvernement de la Côte d'Ivoire attire l'atten­
tion du Secrétaire général sur Je fait que Je Gouvernement 
guinéen traite la Côte d'Ivoire en pays ennemi et qu'en 
pareille circonstance il était plus sage d'éviter de transiter 
par un pays considéré comme ennemi. 

La Côte d'Ivoire, qui se veut un pays où règne la frater­
nité et qui n'a jamais manqué à ses obligations ni méconnu 
les usages internationaux, regrette vivement de se trouver 
dans l'obligation d'appliquer au Président guinéen sa propre 
conception des rapports internationaux, et de retenir sur Je 
sol ivoirien le groupe de Guinéens jusqu'à la libération des 
ressort issants ivoiriens et la restitution du chalulier et de 
son équipage. 

Le Gouvernement ivoirien saurait gré au Secrétaire géné­
ral d'user de ses bons offices auprès du gouvernement intéressé 
pour régler ce problème dans le sens indiqué par le présent 
aide-mémoire, afin de lui permetrre d'accéder à sa demande, 
dans le cadre de la coopération confiante qui a toujours 
caractérisé les rapports de la Côte d'Ivoire avec ]es Nations 
Unies. 

ANNEXE V 

LETTRE, EN DATE OU 3 JUILLET 1961, AD:rtESSF.E AU 5ECRÉTA7RE 

GÉNÉRAL PAlt LE. REPWENTANT DU LIB"É.RIA 

Me référant à l'entretien que nous avons eu samedi après­
midi, 1., juillet 1967, j'ai l'honneur de vous communiquer 
pour complément d'information le texte du télégramme que 
j'ai reçu du Secrétaire d'Etat du Libéria, M. J. Rudolph 
Grimes: 

c Me référant à notre conversation, le gouvernement a 
déjà fait part au Gouvernement ivoirien de noire désir de 
voir le M inistre des affaires étrangères et Je représentant 
permanent de la Guinée libérés. Le président Tubman, qui 
séjourne actuellement en Anglelerre, envoie samedi à 
Munich le Sous-s~rétaire d'Etat, M. Eastman, pour ren­
contrer le président Houpbouët•Boigny et voir s'il peut le 
per.;uader d'ordonner la libération demandée. Entre-temps, 
Je présidenl Tubman a adressé des regrels au président 
Touré. S'agissanc du chalutier, le Président devait voir le 
président Touré, mais il a dû se rendre en Angleterre pou_r 
des raisons de santé, et il a demandé que la rencontre soit 
remise jusqu'à son retour vers la fin juillet. Veuillez en 
informer le Secrétaire général. • 

Le chargé d'aOaires par lntlrim 
de la mission permanente du Libéria 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé} Martinus L. J OHNSON 

ANNEXE VI 

NOTE, ES DATE I>U 29 JUIN 1967, AORESStE AU SECRÉTAIRE 

otr.t'=.iut PAR LE MINISTÈltE DES .... FfAIRES EXTÉRIEURES DU 

GHANA 

Le Ministère des affaires eitléricures de la République du 
Ghana présente ses complimenls au Secrétaire général et a 
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the honour to bring to his attention the case of the seizure 
of an Ivory Coast fishing trawler and the arrest and deten­
tion of its crew members by the Government of the Republic 
of Guinea. 

The Ivory Coast trawler Kerisper owned by the Société 
indépendante maritime des pêches ivoiriennes and registered 
in Abidjan under nurnber AN.496 left Abidjan on 
12 February 1967 for the usual fishing trip of fiftcen days 
when it was arrested off the coast of Guinea. The number of 
crew of the trawler was 22 and was made up as follows: 

Two Frenchmen: Adrien Tristan, born on 26 October 1933 
at Groix (.Morbihan); Hervé Quintin, born on 11 April 1924 
at Brice (Finistère). 

One Ivory Coast national: Paul Klatcher, born in 1950 at 
Sassandra. 

Two Malians: Mamadou Keita, born in 1926 at Sabamopti; 
Djeri Ba, born in 1938 at Djoka Sandare. 

Eleven Ghanaians: Lumor Amuzu, born in 1930 at Tegbi; 
Samuel Sosu, born in 1937 at Asadame; Lucas Gborgla, 
born in 1925 at Blcl.:usu; Mense Godoga, born in 1931 at 
Anyako; Kwadjo Dunyo, born in 1937 at Woe; Koadjo 
Kwashi, born in 1939 at Angloga; Godson Yelineku, born 
in 1940 al Angloga; Commander Atsiye, born in 1935 at 
Agbozume; Adalctey Worne. born in 1938 al Woe; Kwaku 
Fiagbor, born in 1930 al BlcJ..usu; Kwaku Campbell, born 
in 1930 at Woe. 

Two Togolese: Djaqli Kodzovi, born in 1944 at Atoueta 
(Anccho); Laurent Atakpo, born in 1945 al Aklakou. 

Two nationals of Upper Volta: Amidou Ouedraogo, born 
in 1934 at Ouagadougou; Scidou Draooe, nê Arouma, born 
in 1933 at Ouahiqouya. 

The crcw were ail engaged at Abidjan harbour and all of 
thcm are residenl in and around Abidjan. 

The Kerisper was built in 1949 and has a speed of 8 to 
10 knots and is cquippcd with an old and common type of 
wirclcss, a PNQ 14 of 50 watts. 

The Guinca authorities have alleged that the trawler was 
on a mission 10 Guinca to kidnap former President Nkrumah 
now rc~idcnt in Conakry. The Government of Ghana rcfutes 
this allcgation as complctely unfoundcd. The Ghanaian crew 
wcre at the lime: undcr the command of the French captain 
of the trawlcr who was in no way connected with the 
Govcrnmcnt of Ghana. It is understood that the trawler 
wcnt off course duc: to some mechanical failure during the 
fühing c:itpcdition. 

The Govcrnment of the Republic of Ghana appeals to the 
Sccrctary-Gencral to use his good offices to obtain the rclease 
of the Ghana nationals and al! othcr nationals who were 
mcmbers of the crcw of the Keri.<per. 

If the Governmcnl of the Republic of Guinca intcnds to 
rut the fühermcn on trial, the Govcrnment of Ghana appeals 
for the intervention of the Sccretary-Gcncral for permission 
to be granted the Govcrnment of Ghana to procure a counsel 
for her nationals. 

ANNEX vn 

LETTJ:11. O,\TT.D 6 foLY 1967 FROM TIIE PRt:StDf.NT OF TUE 

Rr.Pt'BLIC OF Glitl'iEA TO Tiff. St,Rl:TARY-GFNCRAL 

Following the irrci;al arresl and dclcntion of the Guincan 
dclei;ation to the fifth cmcrgcncy ~rccial session of the Gencral 
Asscmbly, v.hich was headed by Dr. Béavoi;ui Lansana, our 
Minister for Foreign Affairs, 1 should likc to inform you of 

l'honneur d'appeler son attention sur l'affaire de la saisie 
d'un chalutier ivoirien et de l'arrestation et de la détention 
de son équipage par la République de Guinée. 

Le chalutier ivoirien Kerisper, appartenant à la Société indé­
pendante maritime des pêches ivoiriennes et immatriculé à 
Abidjan sous le numéro AN.496, avait quitté Abidjan le 
12 février 1967 pour une campagne de pêche normale d'une 
durée de 15 jours lorsqu'il a été arraisonné au large des 
côtes guinéennes. L'équipage du chalutier, qui comptait 22 per­
sonnes, était composé comme suit : 

Deux Français : Adrien Tristan, né le 26 octobre 1933 à 
Groix (Morbihan); Hervé Quintin, né le 11 avril 1924 à 
Brice (Finistère). 

Un Ivoirien: Paul Klatcher, né en 1950 à Sassandra. 

Deux Maliens: Mamadou Keita, né en 1926 à Sabamopti; 
Djeri Ba, né en 1938 à Djoka Sandare. 

Onze Ghanéens: Lumor Amuzu, né en 1930 à Tegbi; Samuel 
Sosu, né en 1937 à Asadame; Lucas Gborgla, né en 1925 à 
Blckusu; Mense Godoga, né en 1931 à Anyako; Kwadjo 
Dunyo, né en 1937 à Woe; Koadjo Kwashi, né en 1939 à 
Angloga; Godson Yelineku, né en 1940 à Angloga; 
Commander Atsiye, né en 1935 à Agbozume; Adaletey 
Worne, né en 1938 à Woe; Kwaku Fiagbor, né en 1930 à 
Blekusu; Kwaku Campbell, né en 1930 à Woe. 

Deux Togolais: Djaqli Kodzovi, né en 1944 à Atoueta (Ane­
cho); Laurent Atakpo, né en 1945 à Aklakou. 

Deux Vollaïques: Amidou Ouedraogo, né en 1934 à Ouaga­
dougou; Seidou Draoade, né Arouma, né en 1933 à Ouahê­
qouya. 
Tous les membres de l'équipage avaient été embauchés au 

port d'Abidjan et résident à Abidjan ou dans les environs de 
celle ville. 

Le Kerisper avait été construit en I 949; il avait une vitesse 
de 8 à 10 nœuds el était équipé d'un poste radio ancien de 
modèle courant, un PNQ 14 de 50 watts. 

Les autorités guinéennes ont prétendu que le chalutier avait 
été envoyé en mission en Guinée pour enlever le président 
Nkrumah, qui réside actuellement à Conakry. Le Gouverne• 
ment ghanéen rejette cette allégation comme étant totalement 
dépourvue de fondement. Les membres ghanéens de l'équipage 
se trouvaient alors sous le commandement du patron français 
du chalutier et n'avaient aucun lien avec le Gouvernement 
ghanéen. On croit savoir que Je chalutier s'était écarté de 
sa route par suite d'un incident mécanique pendant ses opéra­
tions de pêche. 

Le Gouvernement de la République du Ghana prie le Secré­
taire général d'user de ses bons offices pour obtenir la mise 
en liberté dc:s ressortissants ghanéens et de toutes les autres 
personnes qui étaient membres de l'équipage du Kerisper. 

Si le Gouvernement de la République de Guinée se pro­
pose de traduire les pêcheurs en justice, le Gouverncmcn~ 
ghanéen demande au Secrétaire général d 'intervenir pour lui 
permettre d'assurer à ses ressortissants les services d'un conseil. 

ANNEXE VII 

LETTRE, E.N DATE OU 6 JU!Ll.ET J 967, ADR[SSÉE AU SEC!l(TA.IRE 

c;b,luL PAR. LE PRlstoENT DE LA Ri:rlJBLIQUE DE GUl!,;ÉE 

A la suite de l'arrestation et de la détention illégales de la 
délégation guinéenne à la cinquième session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblée générale, conduite par notre Ministre 
des affaires étrangères, le Dr Béavogui Lansana, je voudrais, 
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the racts of the situation and place them in proper perspective, 
so tbat you will be able to understand the posilion taken by 
the Republic of Guinea in this malter, which is, in our 
opinion, connected with the events in the Middle E ast. 

Like the d elegations of ail other States Meml>ers of the 
United Nations, our delegation was invited by you, Mr. Secre­
tsry,General, to take part in the fifth emergency special session 
dealing wîth the situation in the Middle East. Thus, it enjoyed 
diplomatie privileges and immunities and was covercd by the 
pro,isions of the Vienna Convention on Diplomatie Rela• 
tions •. Il was while the delegation was returnins from New 
York to Conakry on the regolar KLM flight that il was 
arre~ted by the Governmcnl of the Ivory Coast. 

The only recourse open to Guinca against Ibis illegal and 
arbitrary act was an immediate appeal to KLM and, hence, 
10 the Netherlands Govemment, which has jurisdiction over 
tha! company. Under the contract which imposcd obligations 
upon it in respect of the G uinean dckgation and, therefore, 
of the Guinean Government, KLM w as required to bring 
1he delcgation safely to ils destination, namely Conakry. The 
runway at Conakry airport was, in facl, already illuminated, 
which means that weather conditions were favourablc. 
:-.evcrtheless. the pilot felt that he could not land because 
of b:id weathcr, according to what we were subsequcntly 
told. He had cvcry righl to lake ail necessary pre• 
cJutions to avoid an accident. llowever. it is our opinion 
th~t he couid have landed at Freetown, which js not far from 
Con;ikry and has an international airport with a runway 
~uitable for jet aircraft like lhe DC-s·s used by KLM. In any 
cvcnt, the plane flew over Freetown and Monrovia - again, 
we are told, on the grounds that the wcather was bad - and 
-.ent di rectly to Abidjan even though it cou)d very welt have 
landc-d at Daka r, which is closer to Conakry than Abidjan. 

At any rate, the KLM plane was at Abidjan owing to 
cir,umstance s beyond its control, accor<ling to the e,:planation 
i:iven by the company. Hence, the passengers, including our 
deleption, could not be excepted to produce visas. Moreover, 
the dclegat ion included the Ministcr for Foreign Affai rs, who 
\l'as a membcr of a Governmenl and of a national political 
J,urcau, as well as a permanent representative to the United 
~a1ions. both of whom held diplomatie passports and were 
thcrcfore entitled. if not to special consideration al least to 
correct treatment. I should )ike to add in passing that 
~fr. Jo~rph Montlouis, anothcr Guincan national who is a staff 
mcmt>er of the Universal Postal Union and thercfore no longer 
~atjccl to the jurisdiction of the Guincan Government, was 
arrc~ted togcther with his fomily at t he same time as Mr. Béa­
\c>tuïs delegation and undcr the same drcumstances. 

Mr. Sccrctary-Gcneral, I should likc 10 draw your attention 
10 the f:lct that this is not the first lime that Guinea has becn 
confrontcd wit h illcgal, arbitrary bchaviour of this kind, 
~ince it faccd a similar situation Just October whcn the Accra 
~ 1Jiery r-cizcd the Guinean ministerfal dclcgation which was 
rrcxccdins to the session or the Council of Ministers of the 
0rpnization o( African Unity. At the lime, Guinca dcfined its 
international po11i1ion by stating that ils dispute was not with 
Ghana in the malter of the arrcst, that only the OAU - which 
had convencd the meeting to which the Guinean dclegation 
v.as o n it~ way and had invitcd that dclccation to the meeting ­
wa, rolitically resr,onsiblc, and th:11 it was therefore incumbcnt 
on 1hat organization 10 file 11 protc~t and to securc compliance 

• l:nitcd Nat ion~. Tuaty Stries, vol. SOO (1964), No. 73 10. 

pour vous permettre d'apprécier la position de la République 
de Guinée dans celle affaire, dont nous avons la conviction 
qu'elle est liée aux événements du Moyen-Orient, vous rap­
peler les faits tels qu'ils se sont déroulés en les situant dans 
leur véritable contexte. 

Notre délégation, comme celles de tous les pay~ Membres 
de l'Organisation des Nations Unies, avait été invitée par vous• 
même, Monsieur le Secrétaire général, à participer à ln cin­
quième session extraordinaire d'urgence sur les problèmes du 
Moyen-Orient. Elle se trouvait ainsi couverte par les privi­
lèges cl immunités diplomatiques et par les dispositifs de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques•. C 'est 
à son retour de New York, alors qu'elle regagnait Conakry 
à bord du vol régulier de la compagnie KLM, qu'elle a été 
mise en état d'arrestation par le Gouvernement ivoirien. 

Contre cet acte illégal et arbitraire, il ne s'offrait à la 
Guinée qu'une voie de recours immédiate auprès de la compa­
gnie KLM et, par conséquent, du Gouvernement hollandais 
dont relève cette compagnie. La KLM, en effet, en raison de 
ses obligations découlant du contrat d'adhésion qui la liait 
ainsi à la délégation guinéenne, et par voie de conséquence 
au Gouvernement guinéen, était tenue de conduire à bon port 
(Conakry) ladite délégation. Et, effectivement, la piste de 
l'aéroport de Conakry était déjà éclairée, indiquant ainsi que 
les conditions météorologiques étaient bien favorables. Malgré 
tout cela, le pilote a estimé qu'il ne pouvait pas allerrir pour 
raison de mauvais temps nous a-t-on affirmé par la suite. 
C'élait son droit le plus absolu que de prendre toutes les 
précautions nécessaires pour éviter une éventuelle catastrophe. 
Cependant, nous estimons qu'il aurai t tout de même pu 
atterrir à Freetown, qui est tout près de Conakry et qui est 
doté d'un aéroport international dont la piste est en étal de 
recevoir les avions à réaction du genre des DC-8 de la KLM. 
En tout état de cause, l'avion survole Freetown el Monrovia, 
également toujours, nous dit-<>n, prétextant le mauvais temps : 
il va se poser directement à Abidjan, alors qu'il aurait bien pu 
atterrir à Dakar qui est plus près de Conakry qu'Abidjan. 

Toujours est-il que l'avion de la KLM se trouvai t à Abid­
jan à la suite d'un cas de force majeure, si l'on tient compte 
des explications de la compagnie KLM. On ne pouvait donc 
exiger de visa des passagers, dont notre délégation. De plus, 
cette délégation est composée du Ministre des affaires étran­
gères, membre d 'un gouvernement et d'un bureau politique 
national, et comprenait en outre un représentant perma~eot 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, tous deux deten­
teurs de passeports diplomatiques, ce qui aurait permis sinon 
quelque égard du moins une certaine correction à Jeur endroit. 
J'ajoute, tn passant, qu'un autre Guinéen, fonctionnaire inter• 
national de rUnion postale universelle (qui ne relève donc 
plus de la juridiction du Gouvernement guinéen), M. Joseph 
Montlouis, avait été arrêlé, avec sa f~mille, en même t~mps 
que la délégation du m inistre Béavogu1 et ce dans les memc:s 
circonstances. 

Monsieur le Secrétaire général, je rappelle: à votre haute 
attention que ce n·est pas la première fois que la Guinée a 
à fai re face à une telle situation d'illégalité et d'arbitraire, 
puisque aussi bien elle avait eu à affronter une situation ana­
Josue lorsque la soldatesque d'Accra s'était saisie, en octo~re 
dernier de sa d élégation ministérie lle se rendant à la sess,on 
du co'nseil des ministres de l'Organisation de l'unité afri­
caine. A l'époque, la Guinée avait défini sa position inter• 
nationale tn déclarant qu'elle n'avait aucun problème avec le 
Gh.1na quant à cette arrestation; que, politiquement, seule 
rOUA qui avait convoqué la réunion à laquelle se rendait la 
délégation guinéenne et qui avait effectivement invité cette: 
délégation en était responsable; que c'était donc à cette organi-

• Nations Unies, Rec11til de~ Troith, vol. 500, 1964, n• 7310. 
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with its charter by obcaining the release of the Guinean 
delegation. 

Guinea held Pan American Airways and therefore the 
United States Government, which had jurisdiction over its 
activities, civilly responsiblc for the arrest since the company 
had becn transporting the Guinean delegation. Thus, by taking 
:iction against the United States Government, whose nationals 
wcrc immedi:ite!y placed undcr arrest throughout the national 
territory of Guinea, and by halting ail p:irticipation by Guinca 
in OAU meetings, wc wcrc finally able, with the assistance 
of fraternal countries, to obtain the releasc of our delegation. 

The Abidjan affair is merely a repet1t1on of the Accra 
:1ffair. Wc statc and wc repcat that thcre is no problem 
l-,ctwecn the Ivory Coast :rnd Guinca in this malter. On the 
political level, we hold the United Nations liable; the special 
mecring to ...,hich our delesation had gone and from which 
it was rcturning had bccn convcncù by the United Nations. 
ls there any nccd 10 tell you that Minister Béavogui was 
travelling on a ticket i,sued by the United Nations itself? 
ReJress mu,1 thcrefore 1:>e sought from the United Nacions. 

Furthermorc, on the civil lcvel, we reaffirm that KLM was 
rc.\pon~iMc for rhc s:ifc arrivai of our dclcgation, and it alone 
!-cars the rc~pon~ibility for the rcturn of that delegation to 
Ct>nakry. We have already placcd the Nethcrlands rcpresen­
t.itin: at Conakry and th.: KLM admini,tration nt Conakry 
under :,rrc,t. With reg:mt to the United Nations, we have 
alrcaJ)' brought this quc,tion to your attention. and we arc 
waiting to M'.e what the re,ults of your action will be before 
,ontc:mplating the ,pccific mcasurcs which wc may have to 
take in orJer to upho\J the dignity of our country. 

1 wi,h to state that, with regard to the Ivory Coast, wc 
simply note, from an ethic-al viewpoint and from the point 
of ,·iew or (\'Ory Coa,t-Guinean relations, that it has not hcsi­
tatcJ to rilace undcr arrest a membcr of the National Poli­
tical Bureau and of rhc Dcmocratic Party Govcrnment of 
Guinca. 

Sir. such t,cini; the silUation rcgarding the arrest of the 
Guincan dclcption at Abidjan and the stand of Guinea in 
this matter, 1 must, for the sake of complctcness, add for 
your benefit that there cxists l-ctwcen Guinea and the Ivory 
Coa\t what might be callcJ the " Ivory Coast-Guinean Dis­
rute ~. which inn,IHs a number of questions, of which I shal( 
hcre mention only the two most important that ha"e becn 
1:-mught up rcccntly t,y the Ivory Coast authorities. 

The lirst cr,nccrn, the anti-Guinea plot of 1965, which was 
follr,wcd t-,\' the arreq of Mr. François Kamano, a citizen of 
the Jvr,ry ·coast. \\'e ~rec:ifically accuscd the Head of the 
hory Coa,t Go\'ernmcnt of having fomcntcd this {llot against 
('lur régime. We loJgcJ a comrlaint against the hory Coast, 
and if it had not t,ccn for the arrcst of the ministcrial dele­
ption al Accra. the OAU would have t>cen able to scttle this 
matlcr once and for all al the last session of the As~cmbly 
of (k;1,h of St:itc anJ Govcrnmenl of the OAU at Ad.lis 
A!>at-a. 

ln any cHnt. 1 can :isrnrc you that wc wou\d not take the 
lit:,crty of tiring.ing such a serious charge against an African 
llcad of St;1te. rq:ardlcss nf who hc was and rcgardlcss of 
the diffirnltic, h:t" ccn us. if wc did not have solid cvidcnce 
to surrort this charge. 

ln cnnnexion with thi, first que\tion. we had alrcady stateJ 
to the rrc,idcnc C'f l.itx-ria - who has alway~ shown grc.11 
intcrc,t in the dcvclr,pment of Guincan-hory Coast rclatiom 
and ha, oftcn arproachcd t,oth Mr. llouphouët•ll('ligny as 
,, ell as our,elvc, in an effort to hrini; about a normali7.ation 
0f relations c,f the gcncral political situation t>ctwecn the Ivory 
Coa,t anJ Guinca - that if the HeaJ of St ale of the l\'ory 

sation à protester et à faire respecter sa charte en faisant 
libérer la délégation guinéenne. 

Sur le plan civil, la Guinée rendait la compagnie Pan 
American Airways, et par conséquent le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique, qui couvre ses nctivités, responsable 
de cette arrestation du fait que c'était elle qui assurait le 
transport de la délégation guinéenne. Et c'est ainsi que, en 
agissant contre le Gouvernement américain, dont les ressor­
tissants étaient immédiatement mis en état d'arrestation sur 
toute l'étendue du territoire national guinéen, et en suspen­
dant toute participation de la Guinée aux réunions de !'OUA, 
nous avons pu finalement, avec l'aide des pays frères, obtenir 
l'élargissement de notre délégation. 

L'affaire d'Abidjan n"est que la répétition de celle d'Accra. 
Nous disons et répétons qu'aucun problème n'existe entre la 
Côte d'Ivoire et la Guinée dans cette affaire. Nous tenons pour 
responsable, sur le plan politique, l'Organisation des Nations 
Unies qui avait convoqué la réunion extraordinaire à laquelle 
s'était rendue notre délégation et dont elle revenait. Est-il 
besoin de vous dire que le ministre Béavogui voyageait avec 
un billet délivré par l'Organisation des Nations Unies elle­
même? C'est donc à cette organisation internationale à inter­
venir pour obtenir réparation. 

D'autre part, nous réaffirmons que, sur le plan civil, c'est 
la KLM, chargée de ramener à bon port notre délégation, qui 
est seule responsable de son retour à Conakry. D'ores et déjà, 
nous a~ons mis en état d'arrestation aussi bien Je représentant 
de la Hollande à Conakry que la direction de la KLM à 
Conakry. Qu:mt à l'Organisation <les Nalions Unies, nous 
vous avons déjà saisi de cette question et nous attendons de 
voir les résultats de votre action avant d'envis:iger les dispo­
sitions concrètes que nous aurions à prendre éventuellement 
pour faire respecter la dignité de notre pays. 

Je tiens à vous préciser que, vis-à-vis de la Côte d'Ivoire, 
nous retenons simplement, sur le plan moral el sur celui de 
l'appréciation des rera1ions ivoiro-guinéennes, qu'elle n'a pas 
hésité à mettre en état d'arrestation un membre du Bureau 
rolitique national et du gouvernement du parti démocratique 
de Guinée. 

Monsieur le Secrétaire général, telles étant l'affaire de 
l'arrestation de la délégation guinéenne à Abidjan et la posi­
tion de la Guinée dJns celle affaire. pour être complet, je 
dois ajourer à voire intention qu'il e:i.i~tc entre la Guinée et 
la Côte d'Ivoire cc qu'on peut appeler le c contentieux ivoiro­
guinécn », qui comporte un certain nombre de questions dont 
je ne retiendrai ici que les deux principales qui ont été mises 
en exergue ces temps derniers par les autorités ivoiriennes. 

La première, c'est celle du complot anti-guinéen de 1965, 
suivi de l'arrc\tation d"un citoyen ivoirien, M. François 
Kam,1no. Nous a\ons nommément accu.~i: le chef du Gouver· 
nemcnt ivoirien d'avoir fomenté cc complot contre notre 
régime. Nnus avons porté plainte contre la Côte d'Ivoire et, 
n'eî,t été l'arrcstJtion de notre dél éption ministérielle à Accra. 
!'OUA aurait été à même de trancher définitivement cetce 
question lors de la dernière ses~ion de la Conférence des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA. à Addis-Abéba. 

En tout état de cause. je peux vous assurer que nous ne 
nous permettrions pas ,le porter une nccusation aussi gra\'c 
contre un chef d'Etat africnin, quel qu'il soit et quclks que 
soient les difficullés qui nous opposent, s::ins détenir des 
rreuves concrètes sous-lcndant cette accus11tion. 

Dans le cadre de cette première question. nous avions même 
indiqué au Pré-idcnl du I..ibfria - qui a toujours montré 
hcaucoup d'intérêt :.n1 développement tks rcl;,tions ivoiro­
guinécnncs. et qui c,t ~ouvcnt intervenu aus,i bien auprès de 
M . llouphoud-Boigny qu'aupr~s de nous-même pour obtenir 
une normafüation de la ~ituation poliliquc générale entre 1~ 
Côte d1voirc et la Guinée - que, si le chef de l'Etat de 13 
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Coa~t told him, him alone and just between themselves, that 
be was sorry for what he had done and undertook to refrain 
from further meddling in our domestic affairs, we would imme­
diately place Mr. Kamano at his disposai and would resume 
Ivory Coast-Guinean relations in the same spirit of friendship 
and brotherhood as ought always to have characterized them. 

We do not ask that this undertaking by Mr. Houphouët­
Boigny should be made to us directly or publicly but that it 
should be made to President Tubman alone, in private. Since, 
bowever, Mr. Houphouët-Boigny declares that there never was 
a plot and that this was never anything else but a fabrication 
on our part, we therefore ask the OAU to hear us, to examine 
our evidence and the counter-evidence he will supply and to 
seille the question for ail time. If not the OAU, we are 
prepared to appear before President Tubman, as we have 
already informed him, so that he may hear us, Mr. Houphouët­
Boigny and myself, and that he may say who is right and who 
is wrong. 

The second question at issue between the Ivory Coast and 
Guinea which I should like to explain to you is that of the 
1aking into custody of an Ivory Coast trawler in Guinean 
waters off the Los Islands at a point eight kilometres from 
Conakry. It is the contention of the Ivory Coast Government 
in this matter that the trawler had sought refuge in Guincan 
waters because of the bad weather prevailing in the waters 
or the Ivory Coast. There is no need to point out to you that, 
e\'en supposing that this assertion was truc, the waters of 
Guinea are separated from the waters of the Ivory Coast not 
only by the waters of Liberia but also by the waters of Sierra 
Leone. 

The Ivory Coast Government bas also alleged that the trawler 
stnt out .. S.O.S." distress signais. Not only did we not receive 
any such signais, if any were actually sent, but the trawler 
also tried to make off as soon as it sighted our coast-guard 
vesse!, and it came to a hait only after the customary warning 
salvo was fired. Proceedings were instituted and the case 
brought before the Revolutionary Court. But President Tub­
man intervened personally and the procecdings were suspended. 
A meeting had even been scheduled between President Tub­
man and me for the purpose of finding a friendly solution to 
this problem; it was to be held as soon as he returned from 
Europe where he had gone to have a cataract treated. I am 
quile sure that that meeting would have led, in accordance 
wilh President Tubman's wishes, to a larger meeting at which 
the Chief of State of the Ivory Coast, President Tubman and 
myself would have been present. This meeting might have 
r~ulted in a final settlement of the conflict between the Ivory 
Coast and Guinea. But the arrest of our delegation at Abidjan 
scriou~ly jeopardizes the whole plan. The longer it is held 
in ,u.,tody, the more complicated the problem between the 
l\'ory Coast and Guinea will become. 

As regards the question of the trawler, I would add that, 
if the Ivory Coast had simply rcported the malter, expressing 
its regret that the boat had been found in our waters, we 
1>·ould have released it immediately with its entire crew, 
l"hatevcr charges we might have had against thcm and despite 
the criminal purpose of their entry into our territorial waters. 

Morcovcr, I would draw your attention to the fact- one 
of sevcral - that, in April 1966, following the coup d'état 
in Ghana. Ivory Coast lroops infiltratcd into Guincan territory 
and kidnarped, in the Beyla area, twelve kilometres from the 
h·ory Coast frontier, five Guincan gendarmes and customs 
officcrs who are still bcing held in custody by the Ivory Coast 
authoritics. Dcspite President Tubman's intervention, only some 
Guincan pea~ants living in the frontier area who were kid­
narrcd on the same date and in the same circumstanccs werc 
rdea~cd, in May 1967. 

Côte d1voire lui disait, à lui tout seul, et intimement, qu'il 
regrettait ce qu'il a fait et qu'il prend l'engagement de ne 
plus s'immiscer dans nos affaires intérieures, nous mettrions 
immédiatement M. Kamano à sa disposition et nous relance­
rions les relations ivoiro-guinéennes sur de nouvelles bases, 
amicales et fraternelles, telles qu'elles auraient toujours dû 
être. 

Cet engagement de M. Houphouët-Boigny, nous ne deman­
dons pas qu'il nous soit fait à nous directement ni en public, 
mais qu'il le soit intimement au seul président Tubman. Mais, 
comme M. Houphouët-Boigny déclare qu'il n'y a jamais eu 
complot, que cela n'a jamais été qu'une invention de notre 
part, nous exigeons alors que l'OUA nous entende, examine 
nos preuves, les contre-preuves qu'il fournira, et tranche défi­
nitivement la question. A défaut de l'OUA, nous sommes prêts 
à nous présenter devant le président Tubman, comme nous 
le lui avons déjà fait savoir, pour qu'il nous écoute, M. Hou­
phouët-Boigny et moi-même, et qu'il dise qui a tort, qui a 
raison. 

la deuxième question du contentieux ivoiro-guinéen que je 
voudrais vous expliquer est celle de l'arrestation dans les 
eaux guinéennes, au large des îles de Los, à 8 kilomètres de 
Conakry, d'un chalutier ivoirien. Le Gouvernement ivoirien 
a prétendu dans cette affaire que le chalutier avait cherché 
refuge dans les eaux guinéennes, en raison du mauvais temps 
qui sévissait dans les eaux ivoiriennes. Il est inutile de vous 
préciser que, même en supposant que cette thèse fût vraie, 
les eaux guinéennes sont tout de même séparées des eaux 
ivoiriennes, non seulement par les eaux libériennes, mais 
encore par les eaux du Sierra Leone. 

De plus le Gouvernement ivoirien a soutenu que ledit cha­
lutier aurait lancé des appels de détresse « S.O.S. >. Outre 
que nous n'avions capté aucun de ces appels, si jamais il en 
a été envoyé, le chalutier, dès qu'il a aperçu notre garde 
côtière a voulu prendre la fuite. Et ce n'est que lorsque les 
coups de canon de sommation d'usage ont été tirés qu'il s'est 
arrêté. L'enquête s'est poursuivie, le Tribunal révolutionnaire 
a été saisi de l'affaire. Mais, sur inlervention personnelle du 
président Tubman, la procédure a été suspendue. Une réunion 
était même prévue entre le président Tubman et nous-même, 
dès son retour d'Europe où il est allé se faire soigner d'une 
cataracte, pour trouver une solution amicale à cette question. 
Et nous ne doutons pas que cette réunion aurait débouché 
conformément aux vœux du président Tubman, sur une réu­
nion plus large, avec notamment le chef de l'Etat ivoirien, 
le président Tubman et moi-même, réunion qui aurait peut­
être réussi à liquider définitivement le contentieux ivoiro­
guinéen. Mais l'arrestation de notre délégation à Abidjan 
compromet gravement tout ce plan. Et plus sa détention se 
prolongera plus le problème ivoiro-guinéen se compliquera. 

J'ajoute, en ce qui concerne l'affaire du chalutier, que la 
Côte d'Ivoire nous en aurait simplement saisis en exprimant 
ses regrets que ce bateau se soit trouvé dans nos eaux, que 
nous l'aurions immédiatement relâché avec tout son équipage, 
quels que soient par ailleurs les charges que nous avons contre 
lui et le but criminel de sa randonnée dans nos eaux territo­
riales. 

D'autre part, je voudrais porter à votre haute connaissance, 
entre autres faits, qu'au mois d'avril 1966, à la suite du coup 
d'Etat du Ghana, les troupes ivoiriennes avaient pénétré en 
territoire guinéen et y avaient kidnappé, dans la région de 
Beyla, à 12 kilomètres de la frontière ivoirienne, des gen­
darmes et douaniers guinéens au nombre de cinq, qui sont 
toujours détenus par les autorités ivoiriennes. Malgré les inter• 
ventions du président Tubman, seuls des paysans frontaliers 
guinéens kidnappés à la même date et dans les mêmes circons­
tances ont été libérés au mois ùe mai 1967. 
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In view of your fonctions, sir, and bearing in mind the 
responsibilities of the United Nations in this matter, I have 
report_ed ail th~se ~acts to you in order to bring to your 
attenllon the s11uation prevailing between Guinea and the 
Ivory _Coast and !n order to enable you, in ail objectivity, 
to we1gh the partlculars of the situation. 

The manikstly unlawful arrest of the Guinean delegation 
by the Abidjan authorities is a serious violation of the standards 
practice and cusloms of international law and also, and i~ 
pat1icular, of lhe principles of the United Nations Charter. 
You will undcrstand that, by agreeing to deal with the Ivory 
Coast Govcrnmcnt on ils terms, we would be violating the 
spirit of the~c principlcs. 

lt is in the intcrcst of no State Member of the United 
Nations for us to acccpt the proccdure suggested by the Ivory 
Coa~t. bccau,c th:,t would be tan1amount to legalizing arbi­
trary action and would thus give any State which had a dispute 
wilh ano1hcr S1a1e the opportunity to arrest important people 
of that olhcr Statc in on.Ier to use thcm as a means of 
pres,urc anJ as bargaining counters in negotiations. Where 
woulJ Africa he? What Europcan State has gone so far in 
llouting international law and customs? 

You will rcmemhcr, to quotc just one example, the forced 
landing in New York of the Tupolev of the Soviet airline 
which was carrying some eminent Cubans among its pas­
senger,. In ~rite of the very scrious difTerences betwcen the 
United States of America and Cuba, the Americans not only 
c:nsured the safcty of the aircraft but even helped it to 
continue on its way to l lavana. 

1 will quote two further cxamples which we have ourselvcs 
witne~.\Cd in Guinca. A Frenchman, named Mr. Bachelart, 
11.·ho was imrlicated in the first anti-Guinean plot of 1960 
and ~cntcnccd. ~uccccded in escaping from Guincan national 
tcrritory. Fate decreed that this man, who is a pilot, should 
run into difficullics with his aircraft on the way from Senegal 
to the Ivory Coast white in the air space of the Republic of 
Guinca. lie made a forceJ landing at Siguiri in Guinean terri­
tory. Allhough we had good grounds for holding him in 
Guinca, we diJ not fccl in a position to do so in view of 
the circum,tanccs which had forced his return to Guinea. 

Again. more reccntly, three French trawlers, the Condor, 
the Ru/,i., and the Ra~·1110nd ,\forea11, entcred our territorial 
waters on 7 May 196 7. k>ecause one of thcm had a man 
who was scriously ill on board. Aftcr rcceiving the sick man 
and pro,·isioning the trawlc-rs. we let them continue peacefully 
on thcir way. The sick man himself, on his recovcry, left 
for Dakar on the rcgular Air Afrique flight of 9 May 1967. 

Mini,tcr 0éavoguïs dclcgation is really not cnough to justify 
sacrificing the Guinean Rernlution. And evcn if the Chief 
of Statc of Guinea himsclf had bccn arrested by the Ivory 
Coast authoritics, it would have becn treason and a crime 
again,t the nation and people of Guinca and against Africa 
to agrcc to talk with the Ivory Coast Govcrnmcnt on the 
tcrms laiJ down by il. 

(Si,r.:11cd) Ahmcd Sékou Tot;RÉ 
PrrJid1"nl o/ the Repul>lic o/ Guinca 

A:--.:'1,EX \'Ill 

Lt:TT[R n.nro 10 kt.Y 1967 ntOM TIit: RrrRrsfNTATIH. OF 

TIIF. NETIII RLA:SOS To Tllf: SI C-RtTARY·Gll'if.RAL 

On 7 July 1967, ) 'OU wcre lind enough 10 receive me, :il 
which time I transmittcd to you the rcquest of the Ncthcrlands 

Monsieur le Secrétaire général, dans le cadre de votre 
action et tenant compte de la responsabilité de l'ONU dans 
c:tte affaire, j'ai tenu à vous rapporter tous ces faits pour 
bien vous dépeindre toute la situation qui existe entre la 
Guinée et la Côte d'Ivoire et vous mettre à même d'apprécier 
en toute objectivité, les tenants et les aboutissants de cett; 
situation. 

~•~cte des autorités d'Abidjan en arrêtant la délégation 
gumeenne dans des conditions d'illégalité manifeste vient 
porter une atteinte grave aux normes, à la pratique et aux 
c?utumes du droit international, et aussi et surtout aux prin­
cipes de la Charte des Nations Unies. Vous comprendrez que, 
si nous acceptions de traiter avec le Gouvernement ivoirien 
sur les bases qu'il avance, nous agirions par là même contre 
l'esprit des principes précités. 

Il n'est de l'intérêt d'aucun Etat Membre de l'Organisation 
des Nations Unies que nous acceptions la procédure envisagée 
par la Côte d'Ivoire; car cela reviendrait à légaliser l'arbitraire, 
donnant ainsi la possibilité à tout gouvernement qui aurait des 
difficultés avec un autre de mettre en état d'arrestation les per­
sonnalités de cet autre gouvernement pour s'en servir comme 
moyen de pression et de négociation. Où serait l'Afrique? Quel 
Etat européen a jusqu'ici eu un comportement aussi contraire 
aux droits et aux usages internationaux? 

Vous vous souviendrez, Monsieur le Secrétaire général, pour 
ne citer que cet exemple, de l'atterrissage forcé à New York 
de ce Tupolev de la compagnie aérienne soviétique transpor­
tant des personnalités cubaines parmi ses passagers. En dépit 
des très graves difficultés qui séparent les Etats-Unis d'Amé• 
rique et Cuba, ce sont les Américains qui, non seulement ont 
assuré la protection de l'appareil, mais lui ont donné l'assis­
tance nécessaire pour rejoindre son escale, La Havane. 

Je vous citerai deux autres exemples que nous avons vécus 
nous-mêmes en Guinée. Un Français du nom de M. Bachelart, 
impliqué dans le premier complot anti-guinéen de 1960 et 
condamné, avait réussi à s'enfuir hors du territoire national 
guinéen. La Providence a voulu que l'intéressé, qui est pilote, 
se rendant du Sénégal en Côte d'Ivoire, ait eu des difficultés 
avec son avion dans l'espace aérien de la République de 
Guinée. li dut atterrir à Siguiri, en territoire guinéen. Bien 
que nous eussions des motifs légitimes de le retenir en Guinée, 
nous ne nous sommes pas sentis en mesure de le faire compte 
tenu des circonstances qui l'avaient amené à se retrouver en 
Guinée. 

D'autre part, plus récemment, trois chalutiers français, le 
Condor, le Rubis et le Raymond-Moreau, avaient pénétré, 
le 7 mai 1967, dans nos eaux territoriales parce que l'un 
d'eux avait à son bord un malade grave. Après avoir recueilli 
ce dernier et approvisionné les chalutiers. nous les avons 
laissé poursuivre leur chemin en toute quiétude. Le malade 
lui-même, une fois soigné, a pu regagner Dakar à bord du 
vol régulier d'Air-Afrique du 9 mai 1967. 

La délégation du ministre Béavogui n'est vraiment pas suf­
fisante pour faire le sacrifice de la révolution guinéenne. Et 
même si c'était le chef de rEtat de Guinée lui-même qui 
avait été mis en état d'arrestation par te, autorités ivoiriennes. 
ç·aurait été une trahison et un crime envers la nation et le 
pcurle de Guinée et envers l'Afrique que d'accepter de dis­
cuter avec les Ivoiriens sur les bases qu'ils ont définies. 

Le Prhidcnt ,le la R,:p11hliq11e de Guinée, 
(SitnO Ahmcd Sékou TOL'RÉ 

A~EXE \'lll 

l[TTII[. Di DATE OU 10 JUJll[T 1967, AORfSStE AU S[CRÉTAIRE 

GLNlRAL PAR lE R[PRfSLNTANT Dl'S PAYS-BAS 

Le 7 juillet 1967, vous avez eu l'amabilité de me recevoir 
et je vous ai transmis alors la requête du Gouvernement 
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Government, soliciting your good offices in order to intervene 
with the Government of Guinea with relation to the arrest 
in Conakry of the representative of KLM Royal Dutch Airlines 
and bis three assistants. · 

During this conversation I announced the transmittal of a 
number of documents relating to this unfortunate incident. 

I now have the honour to enclose the following information, 
the originals of which were presented to the Chargé d'Af]aires 
of Guinea: 

1. Aide-mémoire destined for the Chargé d'Af]aires of 
Guinea in the Netherlands; 

2. Telegram dated 29 June 1967, from the Minister for 
Foreign Affairs of the Netherlands to the Ministry of Foreign 
Affairs of Guinea at Conakry; 

3. Telegram from the President of Guinea to the Minister 
for Foreign Affairs at The Hague; 

4. Dcclaration from the captain of the KLM aircraft; 

5. Declaration from the purser of the KLM aircraft. 

Exprcssing to you the sinccre hopc that you may be success-
ful in your efforts to prevail upon the authorities of Guinea 
to liberate ail the Dutch nationals whom they now hold, I 
bave the honour ... 

(Signed) L. Quarles van UFFORD 

Chargé d'Affaires 
of tl,e Permanent Mission of the Nether/ands 

to the United Nations 

Appendfre11 

1. Aide-mémoire for the Chargé d'Afîaires of Guùrea in the 
Netherla11ds 

The Netherlands Government has lcarnt with astoni;hment ot 
the mcasures taken by the Governmcnt of the Republic of Guinea 
m regard to members of the KLM staff al Conakry, one of whom 
ts Consul and Netherlands reprcscntativc in Guinea. 

With rcfercnce 10 the tclegram addrcsscd on 29 June 1967 to the 
\linistry of Foreign Affairs al Conakry [sce appendice II below), the 
!'-e:herl:mds Ministry for Foreign Affairs wishes to state the follow-

On 16 June last, a KLM aircraft, flight No. 585, whose passengers 
indudcd the Guinean Minister for Foreign Aff airs and other Guinean 
c!':,cials, was obliged to depart from its normal route owing 10 
wco:her conditions. The aircraft in question, which normally calls 
.t Conakry and Monrovia, was unable to land al either Conakry 
or '.\1onrovia and, in accordancc with the flight plan, landcd at 
Abidian. 

According to the statemcnts of the captain and other members 
or the crcw, the passcngers, who wcre duly informed of the change 
in the ~cheduled stop, did not in any way objcct. Aftcr the aircraft 
arri,·cd at Abidjan, the Guincan officiais were transfcrrcd to the 
Air Afrique airline 10 continue thcir journey. Once the passcngers 
"<re takcn over by this airlinc, KLM was no longer rcsponsible 
for thcm. 

Conscqucntly, the Netherlands Govcrnmcnt bclicvcs that KLM 
i, n0l in any way to blamc, and that the mcasurcs taken by the 
Gûincan Govcrnmcnt in regard to it; staff should be revokcd without 
dc!ay. 

Il. Tde!(ram, dared 29 June 1967, /rom the Minister for Foreign 
.◄ [j.iu.r of the Nt'l!rer/a11dr lo the Ministry of Forcig11 ADairs of 
Gwril'a 

The Nctherlands Governmcnt has lcarnt wilh dcep regret that 
the Guinean Minister for Forei1m AITairs and other Guincan offi­
cial, hawc becn dctaincd at Abidjan. ln particular, the Government 
rq:ccts that the persons conccrncd orrivcd al Abidjan in a Nether­
lJ~d, aircruft, and wishcs 10 stale that the aircraft in question had 
bt-cn ohligcd to dcpart from its normal route owin1t to weather condi­
rwns and that the passengcrs, who had been inforrncd in advance 
rhat the aircraft was to land at Abidjan. did not objcct. Consequently, 
rhe Nethcrlands Govcrnmcnt bclicvcs that KLM is not in any way 
ro blam<e, particularly as the airlinc staff could not forcsec how 
rhe pcr,-ons concerncd would be treated. 

néerlandais vous priant de bien vouloir user de vos bons 
offices pour intervenir auprès du Gouvernement guinéen à 
propos de l'arrestation, à Conakry, du représentant de la 
compagnie KLM Royal Dutch Airlines et de ses trois assis­
tants. 

Au cours de cet entretien, je vous ai annoncé que je vous 
transmettrais un certain nombre de pièces concernant ce 
fâcheux incident. 

J'ai l'honneur de vous faire tenir les pièces ci-après, dont 
l'original a été remis au chargé d'affaires de la Guinée : 

1. Aide-mémoire destiné au chargé d'affaires de la Guinée 
aux Pays-Bas; 

2. Télégramme, en date du 29 juin 1967, adressé au Minis­
tère des affaires étrangères de Guinée, à Conakry, par le 
Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas; 

3. Télégramme du Président de la Guinée au Ministre des 
affaires étrangères, à La Haye; 

4. Déclaration du commandant de l'appareil de la KLM; 
5. Déclaration du commissaire de bord de l'appareil de la 

KLM. 
En vous exprimant le sincère espoir que vous réussirez à 

amener les autorités guinéennes à libérer tous les ressortissants 
néerlandais qu'elles détiennent actuellement, je vous prie 
d'agréer .. . 

Le chargé d'affaires de la mission permanente des Pays-Bas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) L. Quarles van UFFORD 

Appendice• 

1. Aide-mémoire destiné au chargé d'affaires de la Guinée 
aux Pays-Bas 

Le Gouvernement des Pays-Bas a appris avec étonnement les 
mesures prises par le Gouvernement de la République de Guinée 
à l'égard des membres du personnel de la compagnie KLM à 
Conakry, dont l'un est consul, représentant les Pays-Bas en Guinée. 

En se référant au télégramme adressé le 29 juin 1967 au Minis­
tère des affaires étrangères à Conakry [voir appendice Il ci-après), 
le Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas tient à préciser ,e 
qui suit. 

Le 26 juin dernier, l'avion de la KLM, vol n• 585, qui avait comme 
pa;sagers, entre autres, le Ministre des affaires étrangères de Guinée 
et d'autres personnalités guinéennes, a été contraint de s'écarter 
de sa route normale en raison des conditions atmosphériques. L'avion 
en question, qui normalement fait escale à Conakry et à Monrovia, 
n'a pu atterrir pour cette raison ni à Conakry ni à Monrovia, et, 
suivant le plan de vol, s"esl posé à Abidjan. 

Selon les déclarations reçues du commandant de bord et des 
autres membres de l'équipage, les voyageurs, qui ont été informés 
à temps du changement d'escale prévu, n'ont pas soulevé d'objec­
tions. Après l'arrivée à Abidjan, les personnalités guinéennes ont 
été prises en charge par la compagnie Air Afrique pour la pour­
suite de leur voyage. L'acceptation des passagers par cette compagnie 
mit fin à la responsabilité de la KLM en ce qui les concerne. 

Par conséquent, le Gouvernement néerlandais est d'avis que 
la compagnie KLM ne mérite aucun reproche et que les mesures 
prises par le Gouvernement guinéen à l'égard de son personnel 
doivent être abrogées sans délai. 

11. Télégramme, en date du 29 juin 1967, adressé a11 Ministère des 
aDaires étrangères de Guinü par le Ministre des affaires étran­
gères des Pays-Bas 

le Gouvernement des Pays-Bas a appris à son vif regret que le 
Ministre des affaires étrangères de Guinée et d"autres personnalités 
guinéennes ont été arrêtés à Abidjan. Le Gouvernement déplore 
notamment que les personnes en question ont été conduites à Abid­
jan par avion néerlandais et tient à préciser que l'avion en question 
a été contraint de s"écarter de sa route normale en raison des 
conditions atmosphériques et que les voyageurs, qui avaient été 
informés à ravance de l'escale à Abidjan, n'ont point soulevé 
d"objections. Par conséquent, le Gouvernement néerlandais estime 
que la compagnie KLM ne mérite aucun ~cproche et ce d'autant 
moins que le personnel de celte compagnie nénenne ne pou,·an 
pas prévoir le traitement qui serait réservé aul(dites personnalités. 
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Ill. Te/egram dated 30 June 1967 addressed to the Minister for 
Foreign AtJairs of the Netherlands by the President of the 
Rep11blic of Guinea 

I ha,·e the honour to inform you of the illegal arrest and detention 
on :!6 June 1967 by the Ivory Coa~t authorities of the Guinean 
delegation 10 the fiflh special session of the United Nations General 
Assembly, travelling on a KLM aircrafl. The delegation was led 
by Dr. Béavogui Lansana, Minister for Foreign Affairs, and included 
Mr. A,hkar l\farof, the Permanent Repre,entative of Guinea to 
the United Nations. The party also included Mr. Montlouis Joseph, 
a UPU ~lalT member of _Guinean nationality. 1 respectfully draw 
your attention to 1he spec1al responsibility of the KLM airline and 
çonsequenlly the Ncrherlands Governrnent rrgarding this indescri­
bable :.tel contrary 10 ail international practice. Pending the outcome 
of thi> particularly grave ::ilfair, we have been obliged lo take 
me:.surcs of con,ervation in reganl to KLM s1afî al Conakry. 

(Sig11etf) Ahmcd Sékou TouRt 
Presidmt of the Rrtpublîc of G11i11ea 

n·. 5:ate111e111 b.v Afr. F. C. ,·an Es, Cuptai,1 of the KLM airerait, 
fiîght No. 585 

Ü!l .:6 June 1967, at the lime of the dcr,arture of KL ~85 from 
L;" l'alm:,s for Conakry an<t Monroviu, weathcr conditions were 
~u.:h ;,s 10 sugge,t thal a normal landing nt Conakry would be 
po,sible. Il was only whcn lhe aircraft came down 10 6,000 feet, 
ncar Conakry, thal it became ckar th;il rhe wcalhcr was too bad 
for :1 LtnJing. Vi,ibi!ity wus inadc4uatc, and the wind force was 
such 1ha1 the ma,îmum permissible following wînd srced was 
ex,aJc,I. Furlher, nol ail lhc landing aids al the airport werc 
opcralinf. Aci.:urdingly, it was tlccided to fly on 10 Monrovia. 

,\fier the llight haJ been continued al an alti1ude of 27,000 !cet, 
il b,·camc ckar, ns the ain:rafl arrh·ed over Robertsficld nirport 
in \tonro,·ia, fhat we:11hcr condi1ions thcre as well were loo bad 
h•r !Jnding. \'istbility was not more than :!00 melres, much lcss 
th;in 1he pre,cribcd minimum. ln consequrnu, the aircraft did not 
t,egin ils tlc.,cent, ;rnJ ir was dccidcd to Oy o n 10 Abidjan. 

(},1i1e apart from the foct that Abidjan is the official alternative 
landing roinl for Robertsfield, it was, in the circumstances pre\"ail­
ing al the lime. the only pO\siblc allcrnali>'e landing point. In 
thcory. wc cou1r.J have flown on to Accra, but fuel reser\"C:S were 
,u,h th:it tl-:c aircraft would ha,·e to have landed at the firsl 
uttt·mrt . 

I a,l.cd the rur,cr to c:xplain 1he situation in detail to the 
passcnj:crs. who numbercd bctwecn cighty and ninety, and to tell 
them of our intentions. I was informcd that no objection had hcen 
"prcsscd 10 our pbn 10 land at Abidjan. ln particular, Mr. Béa­
vogui and ~fr. Achkar Marof, who were travelling first class, w~re 
in full agm:menl with this propo~al. On the othcr hand, according 
to the rurscr , the y had strong ohjcctions to any possible landing 
at /,caa "·hcrc. as I kami only taler, Mr. Béa,·ogui had bccn 
im,'1 i,0 ned a year car)icr during a stop<lown. 

After the lanJing al ,\biJjan, wc werc met by the KLM rcpresen­
t;itiH', ?-Ir. ùc Mcyicr, and the nirport manager. \1o'c wcnl togcthcr 
to r'1c "'nlrol towcr to try to communicate with Rohcrtsficld. My 
in1cnt1<ln was, if wcather conditions had bccomc satisfactory, to 
rduel immedialcly ami to rcturn to Robertsficld. 1 lhcrefore dccided 
10 i:i,·c the crcw six hours' rcst. nhcy had bccn on duty sin~c 
Am,1crd~•nl. As soon as the <lcc1s1on had bccn taken to rcma1n 
in At>i,l;an, thr.- ra,,engers go ing to Conakry wcre tran,fcrrc~ 10 
Air Afrique. Tune ra,-.cnl,!er, wcre acccplcd by Air Afnquc 
without obiccti1,n or comment, the flight bcing due lo take rlacc 
the not m0rnin11. Ail the pa,~eni:er, were thrn accommodatrd in 
hotcl< in the t:itv. without any diffcrcncc bcing made betwccn 
lho,c who wcrc ioing IO Conakry and the 01hcrs. 

lt wa, only the nnt mornin1t, when wc were rteparing to !cave 
f p r \tonr0,·L1, that I lcamt from Mr. de Mcyicr lhal Air Afriquc, 
whi,h wa, to Jc:i,e 111 arrrn, imalely the ,amc time, hatl reecived 
a c o mmunicalio n from the Abidjnn authorilic~ a lit1lc whi!c carli<"r 
,1.1t ing that the passengcr, goini: to Conakry who had heen transfrr­
rc,1 10 Air Afrique t,y u, on the rrcvinus day wcrc not allowed 
tn kave the lv0ry ('(1a, t. I learnt al the ,amc lime that Air Afrique 
had ckcidcd not to ,10r down in Conalry, obviou,ly for frar that 
r'1cir DC-!I, on arrh·ing at that ciry -..;1hou1 the Guinean pas,eni:ers 
in question, woulJ be sci1cd t,y the authoritics. 

Ill. Télégramme, _en date du 30 juin 1967, adressé par le Président 
de la Rép11bl1qr1e de Guinée au Ministre des affaires étrangères 
des Pays-Bas 

J'a} r~onneur de porter à votre connais~ance l'arrestation et 
la_ ~ete_nt1on jll~gales, par les autorités _de la Côte d'Ivoire, de la 
dele~at1on gu\neen_ne à la cmq,u1ème session extraordinaire d'urgence 
de_ 1 Assemblee ~e~érale de 1 ONU, voyageant à bord d'un appa­
reil KLM, le_ 2_6 ium 1967. La délégation, conduite par M. Béavogui 
Lansana, mm1s1re des affaires étrangères, comprend en outre 
M. Achkar Marof, ambassadeur, représentant permanent de la 
Gufnée ,auprès de l'Organis~tion des Nations Unies. A cette délé­
gation s aioute M. Montlouis Joseph, fonctionnaire international de 
l"UPU, d'origine guinéenne. Nous attirons respectueusement votre 
attention sur les responsabilités particulières encourues par la 
compagnie KLM el, par conséquent, par le Gouvernement des 
Pays-Bas du fait de cet acte inqualifiable contraire à tous les 
usages internationaux. Nous avons été contraints, en attendant la 
suite de Celle affaire particulièrement grave, de prendre des mesures 
conservatoires à l'encontre de KLM à Conakry. 

Le Président de fa République de Guinée, 
(Signé) Ahmed Sékou TouitÉ 

IV. Déclaration de M_ F. C. van Cs, com111anda11t de l'avion KLM, 
vol 11° 585 

Le 26 juin 1967, lors du départ de Las Palmas du KL 585, 
à destination de Conakry et Monrovia, les conditions météorolo­
giques étaient telles que l'on pouvait s'atlcndre à un atterrissage 
norm,11 à Conakry. Ce n'est que lorsque l'appareil fut descendu 
à 6 000 pieds, à proximité de Conakry, que le temps se révéla t rop 
mauvais pour effectuer l'atlcrrissagc. La visibilité était insuffisante, 
la force du vent était telle que les limites du vent arrière élaienl 
dépassées el, en outre, les aides à racrcrrissngc de l'aéroport ne 
fonctionnaient pas toutes. C'est pourquoi la décision fut prise de 
continuer sur Monrovia. 

Après que le voyage se fui poursuivi à une a!tit ude de 27 000 pieds, 
il devint évident, à l'arri~éc au-de.ssus de l'aéroport Robertsfield, de 
Monrovia, que les conditions météorologiques y étaient également 
1rop m3uvaises pour un atterrissage. La visibilité ne dépassait pas 
:wo mètres, chiffre très au-dessous des limites prescrites. En consé­
quence, aucune descente ne fut amorcée, mais la décision fut prise 
d"aller à Abidjan. 

Comple non tenu du fait qu'Abidjan est port de déroutement 
officiel de Robcrtsfield, c'ê1ait aussi, en fait, dans les circonstances 
régnant à cc moment, le seul endroit de déroutement possible. En 
théorie, nous aurions aussi pu continuer à destination d'Accra, 
mais les réserves de carburant auraient exigé que l'atterrissage ait 
été réussi à la première tentative. 

J"ai r,rié le commissaire de bord d'expliquer la situation en détail 
aux 80 à 90 passagers, et de leur indiquer nos intentions. Il m'a 
été communiqué qu'aucune objection n'avait été faite contre l'inten­
tion d'atterrir à Abidjan. En particulier, MM. Béavogui et Ach~ar 
Marof, qui se trouvaient en première classe, étaient au contra1_re 
parfaiicment d'accord a,·ec ce projet. Par Cl>ntre, d'après le co1!'m1s­
saire. ils avaient de fortes objection, à l'égard d"on altcrnssage 
J>Ossihlc à Accra où, ainsi que je ne rai appris que plus t~rd, 
M. Béavogui avait été incarcéré, lors d"unc escale, un an environ 
auparavant. 

Après !"atterrissage ~ Abidjan. nous a,·ons é1é accueill_is par le 
reprêscntanl de la KLM, M. de l'-fcyicr, el le chef de stallon., Nous 
sommes allés ens<,mble à la tour de contrôle pour essayer d entrer 
en cornmunicalion avec Roberlsficld. J"avais, en effet, l'intention, 
si k~ conditions atmosphériques y éraient rcdc,·cnucs favorables, 
de faire immédiatement le plein de carburant cl de retourner 
à Rohertsficld. J'ai, en conséquence, décidé de donner six heures ~c 
repos à l'équipa~<: (qui él_ait en service dcplli~ Amsterdam). Des 
que la ,léci,ion eut été pme de rcstn à A~1tlJan,. les passagers à 
dcslinMion de Conakry furent transférés à Air Afrique. Ces passa­
gers furent ocn·plés par Air Afrique sans obj~cti0n !'i commen­
taire, kllr voyage dc-vant s'efîccluer le lendemain matin. _Tous les 
pa,,agers furent eMuitc loi;h dans des hùl~ls d~ la ville, sans 
qu·aucunc différence sou faite entre ceux qui nlla1cnl à Conakry 
et les aulrcs. 

Cc n'est que le lendemain matin, nlors que nous nous _11pprêtio~s 
à partir pour Monrovia, que j"ai appris, par M. de Mcrcr, qu'Air 
Afrique. 4ui dc\"ait parcir npproximntivcmcnt à la mrmc_ heure, 
avnit rl'~U. peu de temps aupnrnvnnt, une comm11n1cat1~n des 
autc>rités d 'Abidjan !lelon laquelle il était interdit ~c qu_,!lcr la 
Côle d"lvoirc nu" passage rs allant à Conakry et qui avaient ét~ 
tran, porlés à Air Afrique par nous la vcill~. rappris en mêi:ne temps 
qu'Air Afriquc ava ir, en conséquence, décidé de ne ras faire rs~a]e 
à Conakry, mnnifcslcment par crainte que leur DC-8, .à son ~mi·~~ 
dans celle ~ille, sans les passagen guinéens en q11es1ton, soit sa1s1 
par lc1 autorilés. 
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V. Statement by Mr. C. Swart the purser, of the KLM airerait 

On 26 June 1967, I was on duty as purser on the aircraft KL 585. 
fu11r endorse the statement by Captain van Es regarding my 

act1V1t1es and the events which I witnessed. 

The information concerning both the decision not to land at 
Conakry and to continue to Monrovia and the decision not to 
l~nd at Monrovia and to continue to Abidjan was initially commu­
nicated to the passengers over the public address system. After 
the announcements, the cabin staff discussed the malter with the 
passengers in the customary way. I myself had several conversations 
in that connexion with the first-dass passengers Mr. Béavogui Lan­
sana and Mr. Achkar Marof. As soon as the question arose of 
not landing at Conakry, Mr. Achkar Marof came to me urging 
me not to land at Accra, because we would encounter serious diffi­
culties. I told him that no landing at Accra was contemplated. 
After the announcement of the dccision not to land at Monrovia, 
he came to me again and raised the same question. I informed him 
th3t the alternative landing point envisaged was not Accra but 
AbiJjan, and that it should be possible to land there without 
inciJent, since the weather was fine. Jt goes without saying that 
no passengcr is happy to be preventcd from reaching his final 
dcstinltion, but I heard absolutely no objection from Mr. Béavogui 
Lansana and Mr. Achknr Marof to the Janding at Abidjan, and 
1 g:1thcrcd that they were fully in agreement with this dccision. 

Af1cr the landing at Abidjan, the passcngcrs rcmained in the 
airnart temporarily bccausc therc was a possibility that we would 
J,e able to set off again for Monrovia. Mr. de Meyicr and 
\lr. Rob~rts, membcrs or our staff al Abidjan, came on board 
:,nd ,poke further, inter alia, with Mr. Ilé.ivogui and Mr. Achkar 
.\larof. Somewhat l:ttcr, we wcrc informed that it would be impos­
sible t<l d.:part for Monrovia and that it would he necessary to spend 
the ni!'!ht ut Abidjan. Neithcr bcforc nor aftcr this bst announcc­
mc~t did l\tr. Béavol,!ui and l\fr. Achkar Marof raise any objection, 
cith~r to me, or to Mr. de Meyier and Mr. Robcrls. 

.ANNEX :.X 

Î[I IGRA~IS DATID 10 JULY 1967 FROM THE SECRETARY-GENERAL 

TO TIIE PRESIDENT OF TIIE RtPUIILIC Of GUINEA AND TO 

THE PRESIDENT OF TIIE REPVRLIC OF THE IVORY COAST 

Te/er;ram to the President of the Republic of Gtdnea 

ln response to the request of your Government for my good 
offices, I have the honour to inform you that I have designated 
~fr. José Rolz-Bennett, Undcr-Secrctary for Special Political 
Affairs, as my persona! representative for the purpose of dis• 
cu;, ing with your Government and the Government of the 
Ivory Coast ways and means of scttling certain difficulties 
-..hich have rccently arisen betwecn the two countries. Mr. Rolz­
Bcr.nctt will lcave New York today, 10 July, and will arrive at 
D:.lar on the mting of 11 July by ftight PAA 156; hc 
h0rcs to continue js journcy to Conakry as soon as possible. 

(Sig11ed) V THANT 

Secretary-Genernl of t/le United Nations 

Trlc,:ram to tl1e P't'fo 'nt of 't 'epuhlic of tl,e frory Coast 

ln rc•ponse to the requcst of your Govcrnment for my 
~ood offices. I have the honour to inform you that l have 
llc,i~na1cd Mr. José Rolz-Bennctt, Umkr-Sccrctary for Spcda\ 
Political Afîairs, as my persona! rcprcsentative for the purposc 
of di~cu~sing with your Govcrnmcnt and the Government of 
G~inca ways and means of scttling certain difficultics which 
b\'C rcccntly ariscn bctwccn the two countrics. Mr. Rolz­
Bcnnclt will lcavc New York tmlay, 10 July, for Conakry 
anJ af1cr discussions thcrc will procccd to whcrever you may 
inJicatc to mcct with you and Foreign Ministcr Ushcr. 

(Signcd) U T!HNT 

Secutary-Grneral of the United NatiollS 

V. Déclaration de M. C. Swart, commissaire de bord de l'avion KLM 

Le 26 juin 1967, j'étais en service, en qualité de commissaire de 
bord, sur l'appareil KL 585. J'approuve totalement la déclaration 
du commandant van Es en ce qui concerne mes activités et les 
faits dont j'ai été témoin. 

Les infor~ations conc~rnan! tant le f!On-atterrissage à Conakry 
~t la pou~smte du vol JUs~u à Monrovia, que le non-atterrissage 
a, Monroyia, et la poursuite du voyage vers Abidjan, ont tout 
d abord . eté_ données aux passagers par haut-parleurs. Après les 
communications, le personnel de cabine s'est, selon l'usage, entre• 
t~nu avec !es passagers. J'ai eu moi-même, à cette occasion, à plu• 
sieurs repnses, des contacts avec les passagers de première classe 
~M. Béavogui Lansana et Achkar Marof. Dès qu'il fut ques: 
t1on d~ survoler Conakry, M. Achkar Marof vint me trouver, en 
~_e pnant mstamrnent de ne pas atterrir à Accra, parce que nous 
mans vers de séneuses d1fficultés. Je lui ai dit qu'il n'était pas 
question d'un atterri~sage à Accra. Après l'annonce du non-atterrissage 
à Monrovia, il revint me trouver et me posa la même question. 
Je lui ai répondu que l'escale de détournement envisagée n'était pa1 
Accra mais Abidjan, et que l'atterrissage devait s'y faire sans incident, 
attendu que le temps y était beau. li va sans dire qu'aucun passager 
n'est content de ne pas atteindre son ultime destination; toutefois, 
je n'ai recueilli, de la part de MM. Béavogui Lansana et Achkar 
Marof, absolument aucune objection contre l'atterrissage à Abidjan, 
et j'ai compris qu'ils étaient parfaitement d'accord avec cette inten­
tion. 

Après l'atterrissage à Abidjan, les passagers sont restés provisoi­
rement dans l'avion parce qu'il existait une possibilité que nous 
puissions repartir pour Monrovia. MM. de Meyier et Roberts, de 
notre établissement à Abidjan, sont venus à bord et se sont encore 
entretenus, entre autres, avec MM. Béavogui et Achkar Marof . 
Un peu plus tard, on nous annonça qu'un départ à destination de 
Monrovia était exclu et qu'il faudrait passer la nuit à Abidjan. Ni 
avant, ni après cette dernière communication, MM. Béavogui et 
Achkar Marof n'ont élevé d'objection, ni auprès de moi, ni de 
MM. Meyier et Roberts. 

ANNEXE IX 

TÉLÉGRAMMES, EN DATE DU 10 JUILLET 1967, ADRESSÉS PAR LE 

SECRÉTAIRE GENERAL AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 

GUINÉE ET AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CÔTE 

o'Ivo1RE 

Télégramme adressé au Président de la République de Guinée 

Comme suite à la demande de bons offices que votre gou­
vernement m'a adressée, j'ai l'honoeur de vous informer que 
j'ai désigné :M. José Rolz-Bennett, sous-secrétaire aux affaires 
politiques spéciales, comme mon représentant personnel chargé 
d'examiner avec votre gouvernement et avec le Gouvernement 
de la Côte d'Ivoire les moyens de régler certaines difficultés 
qui ont récemment surgi entre les deux pays. M. Rolz-Bennett 
quittera New York aujourd'hui, 10 juillet, et arrivera à Dakar 
le 11 juillet au matin, par le vol PAA 156, et il espère pour­
suivre aussitôt que possible son voyage vers Conakry. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) V THANT 

Télégramme adressé au Président de la République de Côte 
d'froire 

Comme suite à la demande de bons offices que votre gou­
vernement m'a adressée, j'ai l'honneur de vous informer que 
j'ai désigné M. José Rolz-Bennelt, sous-secrétaire aux affaires 
politiques spéciales, comme mon représentant personnel chargé 
d'examiner avec votre gouvernement et avec le Gouvernement 
de la Guinée les moyens de régler certaines difficultés qui ont 
récemment surgi entre les deux pays. M. Rolz-Bennett partira 
ùc New York nujourd'hui, 10 juillet, à destination de Conakry 
et, après discussions dans cette ville, se rendra au lieu que 
vous voudrez bien désigner pour vous rencontrer ainsi que 
le Ministre des affaires étrangères, M. Usher. 
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Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations U,iies, 

(Signé) U THA:-:r 



ANl',,'EX X 

LETTEll DATED 10 JULY 1967 FROM THE. SECRETARY·ÛENERAL 

TO THE PRLSIDENT OF TIIE REPUBLIC OF GUINEA 

As Your Exccllency is no doubt aware, since 28 June 1967 
when the Chargé d'Affaire:r of the Permanent Mission of 
Guinea to the United Nations requested me, on behalf o( 
your Government, to intervene with the Government of the 
Ivory Coast for the purpose of obtaining the release of 
Mr. Jléavogui Lansana, Minister for Foreign Affairs of the 
Repuhlic of Guinea and Mr. Achkar Marof, Permanent Repre­
sentative of the Republic of Guinea 10 the United Nations, 
who had bccn dctained at Abidjan on 26 June 1967, 1 have 
endeavourcd to secure the relcase of the two Guinean officiais. 
To this end, I met scveral limes with Mr. Arsène Assouan 
U,her, Mini,tcr for Foreign Affairs of the Ivory Coast, and 
submittcd to him a pressing appeal for the release of Mr. Béa­
,·ogui Lansana and Mr. Achkar Marof. 

~fr. Ushcr, on his part, requcstcd my good offices to obtain 
the relca\c of certain cilizens of the Ivory Coast dctained by 
the Govcrnmcnt of Guinea, as well as 1he relcase of citizens 
of othcr counrrics who were members of the crew of the 
fi,hing trawlcr Keri.,per, fl)'ing the flag of the Ivory Coast, 
v. hich was scizcd !,y the Guincan authorities in February 
of thi~ ycar. Whilc I cxplaincd to Mr. Ushcr 1h:i1 I could not 
link rhe Iwo c:,scs, 1 agreed to use my good offices also in 
regard to the malter he had raised. 

ln the excrci~c of my good offices, 1 feel that it would 
now he ;,dvisable to send Mr. José Rolz-Bennctl, Under­
Secrctary for Srccial Political Affairs, as my persona! repre­
scntativc. to discu,s with your Government and with the 
Govcrnmcnt of the hory Coast the ways and means of 
finding a solution to thosc questions. Mr. Rolz,Bennett, whom 
1 ha\·e requcsted to Jcliver this lctter to you pcrsonally, has 
my full confidence. and I am sure that you will extcnd to 
him all the neccssary facilities and }'Our persona! co-opcra­
lion for the succcs,ful dischargc of his mission. 

I wi,h to assure you that in responding to the reque51 of 
your Govcrnmcnt 10 use my good offices for the purpose of 
settling this malter. 1 am guiJcd solcly by the earncst dcsirc 
to sec promplly rcsolveJ a situation which is unnecessarily 
cmhittcring the relation~ t->ctwcen two African States which 
are Mem1'ers of 1hc United Nations. I trust that with the 
co-opcration of your Go,·crnment and that of the Government 
of the Ivory Cc:,asl, wc shall soon witncss an end to these 
difficultics. 

J shoulJ like to takc this opportunity to assure you once 
npin of my decp persona! e~tcem and to tell you how much 
I ,·aluc your friemlship and co-0pcration. 1 vividly rccall your 
vi~it 10 the United Nations in 1960 and your important adJrcss 
to the Gcncr,11 AssemMy on that occasion. coming as it did 
from one of the outstanding leaders of the young and dynamic 
nation~ of the great African continent. I have followed with 
;u.lmiration your cndeavours to rromotc a hcltcr Jifc for your 
people and rour continuous conccrn for world peace. 

(Sif:ned) U TII.\ST 

Sccrefary-Genrro/ of the United l\'/11io11s 

ANNEXE X 

LETTRE, EN DATE DU 10 SUILLET 1967, ADRESSÉE PAR LE SECRÉ­

TAlRE GÉNÉRAL AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ÛUINÉE 

Comme Votre Excellence le sait sans aucun doute, depuis 
le moment où, le 28 juin 1967, le chargé d'affaires de la mis­
sion permanente de la Guinée auprès de l'Organisation des 
Nations Unies m'a demandé, au nom de votre gouvernement, 
d"intervenir auprès du Gouvernement de la Côte d"Jvoire 
en vue d'obtenir la libération de M. Béavogui Lansana, 
ministre des affaires étrangères de la République de Guinée, 
et de M. Achkar Marof, représentant permanent de la Répu­
blique de Guinée auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
qui ont été arrêtés à Abidjan le 26 juin 1967, je m'efforce 
d'obtenir la libération de ces deux personnalités guinéennes. 
A cette fin, je me suis entretenu à plusieurs reprises avec 
M. Arsène Assouan Usher, ministre des affaires étrangères 
de la Côte d'Ivoire, et je lui ai adressé un pressant appel en 
vue de la libération de M. Béavogui Lansana et de M. Achkar 
Marof. 

M. Usher, de son côté, m'a demandé de lui prêter mes 
bons offices en vue d'obtenir la libération de certains ressor­
tissants ivoiriens détenus par le Gouvernement guinéen, ainsi 
que la libération de ressortissants d'autres pays, membres de 
l"équipagc du chalutier Kerisper, battant pavillon ivoirien, 
qui a été saisi par les autorités guinéennes au mois de février 
de cette année. Bien qu·ayant expliqué au Ministre des affaires 
étrangères que je ne pouvais pas lier les deux cas, j'ai accepté 
de prêter également mes bons offices en ce gui concerne la 
question gu'il a soulevée. 

Dans l'exercice de mes bons offices, je considère qu'il serait 
maintenant souhaitable d"envoyer M. José Rolz-Bennett, sous­
secrétaire aux affaires politiques spéciales, comme mon repré­
sentant personnel chargé d"examiner, avec votre gouvernement 
et avec le Gouvernement de la Côte d"Jvoire, les moyens de 
trouver une solution à ces questions. M. Rolz-Bennett, que j"ai 
chargé de vous remettre cette lettre personnellement, jouit 
de Ioule ma confiance, et je suis sûr que vous voudrez bien 
lui accorder toutes les facilités nécessaires ainsi que votre 
coopération personnelle pour qu'il puisse mener sa mission à 
bien. 

Je tiens à vous donner l'assurance qu'en répondant à la 
demande par laquelle votre gouvernement m'a prié d"user de 
mes bons offices en vue du règlement de celle question je 
ne ~uis guidé que pa r le profond désir de voir rapidement 
régféc une situation qui envenime inutilement les relations 
entre deux Etats africains Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. Je suis convaincu qu·avcc la coopération de 
votre gouvernement et celle du Gouvernement de la Côte 
d'Ivoire nous pourrons bientôt voir le terme de ces difficultés. 

Je voudrais :saisir cette occasion pour vous renouveler 
rcxpres~ion de ma profonde estime et pour dire tout le pri.'! 
que j"attache à l'amitié cl à la coopération de Votre Excel• 
lcnce. J"ai gardé également un souvenir très précis de votre 
visite à l'Organisation des Nations Unies en 1960 et de Jïmpor­
tantc allocution que vous avez prononcée devant l'Assemt,léc 
générale à cette occ.ision, allocution de l'un des dirigeants 
éminents des jeunes et dynamiques nations du grand continent 
africain , J'ai suivi avec admiration les efforts de Votre Excel­
lence visant à obtenir un niveau de vie meilleur pour votre 
peuple, ainsi que votre souci constant pour la p:,ix du monde. 
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Le Sl'crétairr s::l nc'rol 
de l'Ors;:anisarion des Nations Vnie.f, 

(Signé) U T11.\:-.ï 



ANNEX XI 

LE.lTER. DA.TEi> lO JOLY 1967 FROM THE SECJIETA&Y-GEr.'ERAL 

TO TltE. PR.ESlD'ENI OF TllB REPUBLIC OF TIIE IVOltY COAST 

Your Exce11ency is no doubt aware of my discussions with 
Mr. Arsène Assouan Usber, Minister for Foreign Affairs of 
the Ivory Coast, concerning the question of the persons 
delained in the Ivory Coast and Guinea, respectively. 

Both your Government and that of the Republic of Guinea 
have requested my good offices for the purpose of assisting 
1hem in resolving those matters, and I have readily agreed 
in the conviction thal wilh the goodwill and the stalesman­
~hip of the leaders of bolh countries it should be possible 
to seule thcir present differenccs. 

ln the exercise of my good offices, l fcel that it would now 
be advisable to send Mr. José Rolz-Bennett, Under-Secretary 
for Special Political Affairs, as my personal reprcsentative, to 
di,.cuss with your Government and with the Government of 
Guinea the ways and means of finding a solution. Mr. Rolz­
Bennett, whom I have requested 10 deliver Ibis lctter to you 
personally, has my full confidence, and I am sure that you 
\\ill extend lo him ail the necessary facilities and your per• 
!>Ona\ co-operation for the successful discharge of his mission. 
Mr. Rolz-Bennett is departing today for Conakry, and, alter 
discussions wîth the leaders of the Government of the Repu­
blic of Guinea, he will rneet with you and your Minister for 
Foreign Atrairs. 

J wish to assure you that in responding to the request of 
your Governmenl to use my good offices, I am guided solely 
by the earnest desire to see prompt\y resolved a situation 
which is unnecessarily embittering the relations bctween two 
African States which are Members of the United Nations. 
I trust that with lhc co-operation of your Government and 
that of the Government of Guinea, we shall soon witness an 
end to thcse diffü:uhics. 

1 should like to tak.e this opportunity to assure you once 
a1=ain of my deep persona! estcem towards you. I have 
followed with admiration the notable progress which has been 
made by the Republic of the lvory Coast under your leader­
ship to provide a belter Jife for its people and the consistent 
efforts o( Your Ex.cellency and of the Government of the 
l~ory Coast towards strengthening international peace and 
co-opcration. 

(Signed) U THANT 
Secrerary-General of the United Nations 

ANNt:X XII 

ltTn:R DATEO 20 JULY ]967 FROM TIIE SECRETAllV•ÜENERAL 

TO TIil': PRl.SlDl:NT OF TIii'. RtPlJHLIC OF TIIE }VORY COAST 

Uron his rcturn, Mr. Jo~é Rolz-Dcnnett informed me of 
the com·crsations that hc had with you co11ccrning the questions 
rai,cd in the l<:11cr which I sent te yo11 on 10 Ju\y 1967. 
1 thank )iOU for the reception which you wcrc kind enoush 
to i;i,·c him. 

Whilc rccalling my desire to contribute in every possîb1e 
way 10 an amicable selllement of the present difficulties 
conccrning the Ivory Coast and Guinea, 1 also have the duty 
10 point out that, as a si,snatory of the Convention on the 

ANNEXE XI 

LETI1lE, EN DA.Te DU 10 JUILLET 1967, ADltESS:ÉE PAR LE SECllÉ• 

TAIRE G?NÉJtAL AU PII.ÉSIDENT DE LA RÉPUBUQUE DE LA CÔTE 
D1VOIRE 

Votre Excellence est sans nul doute au courant des dis­
cussions que j'ai eues avec M. Arsèuc A,souan Usher, ministre 
des affaires étrangères de la Côle d'Ivoire, concernant la ques• 
tion des personnes détenues respectivement en Côte d'Ivoire 
et e.n Guinée. 

Tant votre gouvernement que celui de la République de 
Guinée m'ont demandé de leur prêter mes bons offices en vue 
de les aider à résoudre ces queslions, et je leur ai volontiers 
fait part de mon accord, persuadé qu'avec la bonne volonté 
et la coopération de.~ dirigeants des deux pays il devrait être 
possible de résoudre leurs différends actuels. 

Dans l'exercice de mes bons offices, je considère qu'il serait 
maintenant souhaitable d 'envoyer M. José Roli:-Bennett, sous• 
secrétaire aux affaires politiques spéciales, comme mon repré­
sentant personnel chargé d 'examiner, avec votre gouvernement 
et avec celui de la Guinée, les moyens de parvenir à une 
solution. M. Rolz.-Bennett, que j"ai chargé de vous remettre 
celte lettre en personne, jouit de toute ma confiance, et je suis 
certain que vous voudrez bien lui accorder toutes les facilités 
,nécessaires ainsi que votre coopération personnelle pour qu'il 
puisse mener sa mission à bien. M. Rolz-Bennett part aujour• 
d'hui pour Conakry el, à l'is$Ue des entretiens qu'il aura avec 
les dirigeants du Gouvernement guinéen, s'entretiendra avec 
vous et votre ministre des affaires étrangères. 

Je tiens à vous donner l'assurance qu'en répondant à la 
demande par laquelle votre gouvernement m'a prié d'user de 
mes bons offices je ne suis guidé que par le profond désir 

.de voir rapidement réglée une situation qui envenime inutile­
ment les relations entre deux Etats africains, Membrt$ de 
l'Organisation des Nations Unies. Je suis convaincu qu•avec 
la coopération de votre gouvernement et celle du Gouverne• 
ment guinéen nous pourrons b ientôt voir le tenne de ces diffi• 
cuités. 

Je voudrais saisir cette occasion pour renouveler l'expression 
de la profonde estime que je porte à votre Excellence. J 'ai 
suivi avec admiration les progrès remarquables qu'a faits la 
République de Côte d'Ivoire sous votre haute direction en vue 
d'élever le niveau de vie de ses habitants, ainsi que les efforts 
constants de Votre Excellence et du Gouvernement de la Côte 
d'Ivoire visant à renforcer la paix et la coopération inter• 
nationales. 

Le Secrétaire géfléral 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

ANNEXE XII 

LETTRE, EN DATE PU 20 JUILLET 1967, ADRESSÉE PAR LE SECltt­
Hl~E GBIÉRAL AU PRÉSIDENT DE LA Ri.l'UBtJQUP, DE CôTl:: 
D'IVOIRE 

Dès son retour, M. Jo~ Rolz-Bennett m'a fail part des 
entretiens qu'il a eus avec vous concernant les questions qui 
ont fait l'objet de la lettre que je vous ai adressée le 
10 juillet 1967, et je vous remercie de l'accueil que vous avez 
bien voulu lui accorder. 

Tout en vous rappelant mon désfr de contribuer par tous 
les moyens possibles à un règle~ent amiabl~ _des_ diffi<:ulté~ 
prèsenles concernant la Côte d'Jvo1r~ et 1~ Gumee, 11 est a~s• 
.de mon devoir de souligner que, s1gnata1re de la Convenuon 
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Privileges and lmmunities of the United Nations • adopted by 
the General Assembly on 13 February 1946, and the Vienna 
Convention on Diplomatie Relations,• which entered into 
force on 24 April 1964, the Ivory Coast is bound by the 
provisions of these Conventions. In these circumstances, by 
arresting and detaining the Guinean Minister for Foreign Affairs 
and the Permanent Representative of Guinea to the United 
Nations while they were in transit returning from United 
Nations meetings in New York, the Ivory Coast has violated 
section 11 of the Convention on the Privileges and Immunities 
of the United Nations and article 40 of the Vienna Convention. 
As the Convention on the Privileges and Immunities of the 
United Nations is a Convention bctween the Organization 
and the Member States, the Organization would be perfectly 
entitled to protes! against the violations of that Convention 
and to seck to remedy the situation. 

Such are the legal provisions which must guide the attitude 
of the Organization in the event that, the present difficulties 
having proved impossible to salve amicably the United Nations 
would find itsclf neccssarily affected by the violation of a 
convention that directly concerned it. Nevertheless, I believe 
that it would be very regrettable if matters reached such a 
stage, and that is why I wish to explore cvery possibility of 
scttling thcse questions to the satisfaction of the Governments 
concerned. 

I have carefully examined the proposais which you have 
advanced, and r understand very well the pressing reasons 
which prompted you to makc them. Taking into account, 
however, ail the aspects of this question, I do not believe that 
thesc proposais would be conducive to attaining the objective 
we are seeking. 1 think, on the other hand, that it would be 
possible to arrive at the same result on the basîs of the 
attached draft which, as you will see, seems to me to take 
into account the essence of the matters about which you are 
concerned. Encouraged by the spirit of co-operation which 
has .always characterized relations between the Ivory Coast 
and the United Nations, 1 appeal to Your Excellency once 
again to be good enough to give favourable considcration to 
these draft proposais to which, if they meet with the approval 
of al!, I should be prepared to give my persona! guarantee. 

(Signed) U THANT 

Stcrerary-General of the United Nations 

Draft proposais for resoh-ing thl! difficulties con<:erning the 
Jrnry Coost and Guinta 

1. The Ivory Coast will undertake on its own initiative, or 
in response to an appeal by the Secretary-General, to release 
the persans detained. on a given date, and will allow them 
to proceed to Conakry. 

2. At the time of such rclease, Mr. José Rolz-Bennelt will 
be in Conakry, as persona! rerrcsentative of the Secretary­
General, to discuss with the Govemment of Guinea various 
malien concerning the United Nations. The5e conversations 
will no! la,t more than forty~ight hours. 

3. The President of Guinca will undertale on his initiative, 
or in resronse to an arreal by the Pre~ident or Liberia or by 
the Stcrctary-General. to rclca,e the prisoners hcld in Guinca 
anJ to have thcm sent to Monrovia. 

4. Ali the parties agree that these events, which are 
unrclatcd, 11,ill t,lke place a, dc~cri!icd aoove. and they commit 
thcmsclvcs to talc the mcasures rcquired for this purposc. 

• UnitcJ Nation,. Trtaty Suin, vol. 1 (1946-1947), l. No. 4. 
• Ibid., Vol SOO (1964), No. 7310. 

sur les privilèges et immunités des Nations Unies•, adoptée 
par l'Assemblée générale le 13 février 1946, ainsi que de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques•, qui est 
entrée en application le 24 avril 1964, la Côte d'Ivoire est liée 
par les dispositions de ces conventions. Dans ces conditions, 
en arrêtant et détenant le Ministre des affaires étrangères et 
le représentant permanent de la Guinée auprès de l'Organi­
sation des Nations Unies, alors qu'ils étaient en transit, à leur 
retour de réunions de l'ONU à New York, Ia Côte d'Ivoire 
est en violation de la section 11 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies et l'article 40 de la 
Convention de Vienne. Comme la Convention sur les privi­
lèges et immunités des Nations Unies est une convention entre 
l'Organisation et les Etats Membres, l'Organisation serait par­
faitement fondée à protester contre les violations de cette 
convention et à chercher à y remédier. 

Telles sont les dispositions juridiques qui devront guider 
l'attitude de l'Organisation au cas où, les difficultés actuelles 
n'ayant pu être réglées à l'amiable, les Nations Unies se trou­
veraient nécessairement impliquées par la violation d'une 
convention qui les intéressent directement. Néanmoins, je 
considère qu'il serait très regretlable que les choses puissent 
en arriver là, et c'est pourquoi je désire explorer toutes les 
chances de régler ces questions à la satisfaction des gou­
vernements intéressés. 

J'ai examiné très attentivement les propositions que Votre 
Excellence a bien voulu faire, et je comprends très bien les 
motifs pressants qui les inspirent. Mais, compte tenu de tous 
les aspects de cette question, je ne crois pas qu'elles seraient 
susceptibles d'atteindre l'objectif que nous cherchons. Par 
contre, je pense qu'il serait possible de parvenir au même 
résultat au moyen du projet ci-joint qui, comme vous le ver­
rez, me paraît tenir compte de l'essentiel de vos préoccupa­
tions. Encouragé par l'esprit de coopération qui a toujours 
marqué les rapports entre la Côte d'Ivoire et l'Organisation 
des Nations Unies, je fais, une fois de plus, appel à Votre 
Excc11ence pour qu'elle veuille bien examiner avec bien• 
veillance ce projet de propositions auquel, s'il rencontrait 
l'approbation de tous, je serais disposé à accorder ma garantie 
personnelle. 

Le Secrétaire général 
de fOrganisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

Projet des propositions pour résoudre les difficultés 
concernant la Côte d'h•oire et la Guinée 

1. La Côte d'Ivoire s'engagera de sa propre initiative, ou 
en réponse à un appel du Secrétaire général, à libérer les 
personnalités détenues, à une date donnée, et les laissera rega• 
gner Conakry. 

2. A la date de cette libération. M. José Rolz-Bennett sera 
à Conakry, comme représentant personnel du Secrétaire géné­
ral, pour des entretiens avec le Gouvernement guinéen concer­
nant diverses questions intéressant les Nations Unies. Ces 
entretiens ne dureront pas plus de 48 heures. 

3. Le Président de la République de Guinée s'engagera de 
sa rrorre initiative, ou en réponse à un arrcl du Président du 
Libéria ou du Secrétaire général, à relâcher les prisonniers 
détenus en Guinée et les dirigera sur Monrovia. 

4. Toutes le~ parties conviennent que ces événements. qui 
ne ~ont ras liés les um aux .:iutrcs, se déroulent comme prévu 
ci-dessus, et clics s'engagent à rrcndre les mesures néccs• 
saires à cet effet. 

• Nations Unies, R~rntil d~s Traitl.r, vol. 1, 1946-1947, 1, n• 4, 
• Ibid., vol. 500, 1964, n• 7310. 
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ANNEX Xlll 

LETil:.R DATED 28 JULY 1967 FROM THE SECRETARY-GENERAL 

TO THE MINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS OF 11lE IVORY 
COAST 

I have the honour to refer again 10 the question of the 
arrest and detention by the authorities of the Ivory Coast 
of the members of the Guinean delegation to the fifth emer­
gency special session of the General Assembly of the United 
Nations, among whom are Mr. Béavogui Lansana, Minister 
for Foreign Affairs, and Mr. Achkar Marof, Permanent Repre­
sentative to the United Nations, as well as the arrest and 
detention of Mr. Joseph Montlouis, a UPU official of Guinean 
nationality, and members of bis family. 

ln accordance with the requests which were made to me by 
the Ivory Coast and Guinea, I agreed to use my good offices 
in an attempt to arrive at an amicable solution, with the 
Govemments concerned, to the difficuhies which have arisen 
between them. As you are aware, it bas unfortunately been 
impossible thus far to find the means to reach a solution. 

Therefore, in view of the legal prindples involved in the 
arrest and detention of the above-mentioned Guinean officiais, 
and irrespective of the motives which prompted this action 
and upon which I am not qualified to pass judgement, I am 
obliged to rcquest of you formally what I have already asked 
of you within the framework of my good offices, namely, the 
immediate release of the members of the Guinean delegation 
to the fifth emergency special session of the General Assembly 
and of the UPU official and members of bis family who are 
detained by your Government. 

As you are aware, Mr. Béavogui Lansana and Mr. Achkar 
Marof were covered, during their return journey from the 
General Assembly session, by the immunitics provided for in 
article IV, section 11, of the Convention on the Privileges 
and lmmunities of the United Nations• adopted by the Gene­
r.1I Asscmbly on 13 February 1946. As for Mr. Montlouis 
and his family, they were covered during their journey by 
the immunities provided for in the Convention on the Privi­
leges and Immunities of the Specialized Agencies • adopted 
on 21 November 1947. Your Government is a party to these 
Conventions. The ignoring of these diplomatie immunities by 
)·our Government constitutes a grave precedent, and if this 
situation should continue, I would have no other choice but 
to loJge a strong protest against it and to contemplate the 
mcans which are open to me to 1emedy a situation that runs 
counter to the Conventions binding your Government to the 
United Nations and to the spccialized agency concemed. 

May J add that with respect to the Vienna Convention on 
Diplomatie Relations,' which cntered into force on 24 April 
196.i and to which your Govcrnmcnt bas likewise acceded, 
the action of the Ivory Coast appears to be contrary to the 
gcncral principle of international law embodicd in article 40 
of that Convention with regard to the inviolability of diplo­
matie atcnts when travelling abroad in the exercise of their 
official Jutics. 

In regard to the Ivory Coast nationals who are detained 
in Guinca, I wish to assure you that I shall continue my 
efforts to obtain their rclcase. I bclicve that, as soon as the 
Guinean officiais detaincd in Abidjan are releascd, it would 

• United Nations, Trraly Suies, vol. l (1946-1947), I. No. 4. 
• JbiJ., vol. 33 (1949), No. 521. 
• Jbid .• vol. 500 (1964), No. 7310. 

ANNEXE XIlI 

LETTRE, EN DATE DU 28 JUILLJ!T 1967, ADRESSÉE PAR LE SECRÉ­

TA.IltE GÉNÉRAL AU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE 

LA CÔTE D1VOIRE 

J'ai l'honneur de me référer de nouveau à la question de 
l'arrestation et de la détention par les autorités de la Répu­
blique de Côte d'Ivoire des membres de la délégation de la 
Guinée à la cinquième session extraordinaire d'urgence de 
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, 
parmi lesquels M. Béavogui Lansana, ministre des affaires 
étrangères, et M. Achkar Marof, représentant permanent de la 
Guinée auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que 
celles de M. Joseph Montlouis, fonctionnaire de nationalité 

.iguinéenne de l'Union postale universelle et des membres de 
sa famille. 

Conformément aux demandes qui m'ont été faites par la 
Côte d'Ivoire et la Guinée, j'ai accepté d'exercer mes bons 
offices afin d'essayer de dégager, avec les gouvernements inté­
ressés, une solution à l'amiable des difficultés qui sont sur­
venues entre eux. Comme vous le savez, il n'a malheureu­
sement pas été possible jusqu'à présent de trouver le moyen 
de parvenir à une solution. 

Dès lors, étant donné les principes juridiques mis en cause 
par l'arrestation et la détention des personnalités guinéennes 
mentionnées ci-dessus, et quels que soient les motifs qui les 
ont déterminées, motifs sur lesquels il ne m'appartient pas 
de me prononcer, je suis obligé de vous demander formel­
lement ce que je vous ai déjà demandé dans le cadre de mes 
bons offices, c'est-à-dire la mise en liberté immédiate de la 
délégation guinéenne à la cinquième session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, ainsi que celle du fonctionnaire international guinéen 
de l'Union postale universelle et des membres de sa famille, 
qui sont détenus par votre gouvernement. 

Comme vous le savez, MM. Béavogui Lansana et Achkar 
Marof étaient couverts au cours de leur voyage de retour 
de la session de l'Assemblée générale par les immunités de 
la section 11, article IV, de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies•, adoptée par l'Assemblée 
générale le 13 février 1946. Quant à M. Montlouis et à sa 
famille, ils étaient couverts au cours de leur voyage par les 
immunités de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées• adoptée le 21 novembre 1947. 
Votre gouvernement est partie à ces conventions. La mécon­
naissance par voire gouvernement de ces immunités diploma­
tiques constitue un grave précédent, et, si elle devait se pro­
longer, je n'aurais d'autre choiit que d'élever contre elle une 
ferme protestation, ainsi que d'envisager les moyens qui 
s'offrent à moi pour remédier à une situation contraire aux 
conventions qui lient votre gouvernement à l'Organisation des 
Nations Unies et à l'institution spécialisée intéressée. 

Puis-je ajouter que, en ce qui concerne la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques •, entrée en vigueur le 
24 avril 1964, à laquelle votre gouvernement a également 
adhéré, l'action de la Côte d'Ivoire paraît contraire au prin­
cipe général du droit international contenu dans son article 40 
concernant l'inviolabilité des agents diplomatiques lorsquïls 
voyagent à l'étranger dans l'exercice de leurs fonctions offi• 
ciellcs. 

Au sujet des ressortissants de Côte d'Ivoire qui sont déte­
nus en Guinée, je tiens à vous assurer que je continuerai mes 
efforts pour obtenir leur mise en liberté. Je pense que, dès 
la remise en liberté des ressortissants guinéens détenus à 

• Nations Unies, Recueil des Traités, vol. J, 1946-1947, 1, n• 4. 
• Ibid., vol. 33, 1949, n° S2I. 
• Ibid., vol. 500, 1964, n• 7310. 
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be possible for me to make an appeal for the release of the 
crew of the trawler Kerisper and the return of this ship, an 
appeal to which, I have every reason to believe, the Govcrn• 
ment of Guinea would respond favourably within a short 
lime. You may also be assured that I shall continue my efforts 
to obtain the release of Mr. François Kamano. 

(Signed) U THANT 

Secretary-General of the Unitr!d Nations 

ANNEX XIV 

LETTER DATED 10 AUGUST ]967 FROM THE REPRESENTATIVE 

OF TIŒ l\·'ORY COAST TO TIIE SECRETARY-GENERAL 

have the honour to transmit below the reply of the 
Minister for Foreign Affairs of the Republic of the Ivory 
Coast to your lettcr of 28 July 1967. 

(Signed) Siméon AKE 

Permane111 Representati1·e of tire Ivory Coast 
to the United Nations 

Lerter c1Jdressed to tire Secretary-G encrai by tire Ali11ister for 
Fvrl'ÏJ/11 A {Jairs of the frory Coast 

1 have the honour 10 acknowledge rcceipl of your lcttcr 
of ~8 luly 1967 [see annex XIII] concerning the Minister for 
Foreign Affairs of Guinea. the Permanent Represcntative of 
Guinea to the United Nations and a Guinean official, who 
have been detained at Abidjan. 

The legal arguments based on the Convention on the Pri­
vilegcs and Jmmunitics of the United Nations and the Vienna 
Convention on Diplomatie Relations which you put forward 
in your lctter do net seem to me relevant and I feel it neces­
~ary to inform you of my Government's position on the 
legal aspect of this question. 

The Republic of the Ivory Coast, which respects interna­
tional rules and practices, wishes to sta!e that as a Party to 
the~e conventions it is applying them and will continue to 
do so. 

But it must be made clcar that in the present case it is not 
these com·entions that are al issue, but respect for the sover• 
eîgnty of the State of the Ivory Coast. 

For my Governmcnt the situation is tha! a gross violation 
of ils law on transmit has been committed by Guinean diplo• 
mats, on the territory of a State which no longer rnaintains 
diplomatie relation~ with the Republic of Guinea, the latter, 
to male matters worse, considering the Republic of the Ivory 
Coa~t an encmy country. 

ln this state of affair... whatever the circumstances which 
may have tirought the Guinean dekgation lo Abidjan airporl, 
the Govcrnmcnt of the Ivory Coast holds that the mem1'crs 
of this delcgation. precisely because of the situation that has 
exi~tcd for ~evcral years bclwecn thcir country and the Ivory 
Cc:ist, should have talcn ail the nccessary stcps 10 avoid 
brcal..ing Ivory Coast law during their transit through Abidjan, 
cvcn if it was involuntary. 

White the Govcrnm<:nt of the Ivory Coast rccognizes any 
foreigncr, and still more i.o any dirlomal, to have. undcr the 
international conventions mcntioned abovc, the right of trans­
mit through Abidjan. it docs so with the simple rescrvalion 
that the rcr~ons conccrned shoulJ obey hory Coast )aw. 

lt is thus a question of Stale sovercignty and public sccurity, 
for which the Govcrnmcnt bas to cnsurc respect, a rii;ht o{ aoy 

Abidjan, il me serait possible de faire un appel en faveur 
de la mise en liberté de l'équipage du chalutier Kerisper et 
du retour du navire, appel auquel j'ai toutes raisons de croire 
que Je Gouvernement guinéen répondrait favorablement dans 
un bref délai. Vous pouvez aussi être assuré que je conti­
nuerai à chercher à obtenir la libération de M. François 
Kamano. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

ANNEXE XIV 

LETTRE, EN DATE DU 10 AOÛT 1967, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT DE LA CÔTE D'IVOIRE 

J'ai !"honneur de vous communiquer ci-après le texte de la 
réponse du Ministre des affaires étrangères de la République 
de Côte d'Ivoire à la Jeure en date du 28 juillet 1967 que 
vous lui avez adressée. 

Le rtprésentanl permanent de la Côte d'Ivoire 
auprès de l'Orga11isa1io11 des Nations Unies, 

(Signe') Siméon AKE 

Lettre adressée au Secrétaire général 
par le Ministre des affaires étrangères de la Côte d'Ivoire 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, en date du 
28 juillet 1967 [voir annexe XIII], concernant le Ministre 
des affaires étrangères de la Guinée, le représentant permanent 
de la Guinée auprès de !"Organisation des Nations Unies et 
un fonctionnaire de nalionalité guinéenne, retenus à Abidjan. 

Les arguments juridiques tirés de la Convention sur les pri­
vilèges et immunités des Nations Unies et de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques qui sont invoqués 
dans cette lettre ne me semblent pas pertinents, el il m'appa­
raît nécessaire de vous faire connaître la position de mon 
gouvernement sur l'aspect juridique de celte question. 

La République de Côte d·lvoire, respectueuse des règles et 
usages internationaux, affirme que, partie à ces conventions, 
elle les applique et continuera de les appliquer. 

Mais elle tient à préciser que, dans le problème qui est 
posé, ce ne sont pa, ces conventions qui sont en cause, mais 
bien le respect de la souveraineté de !"Etat ivoirien. 

Il s"agit pour mon gouvernement d'une grossière violation 
de la législation nationale en matière de transit, commise par 
des diplomates guinéens, sur le territoire d'un Etat qui n'entre­
tient plus de relations diplomatiques avec la République de 
Guinée, celle-ci, circonstance aggravante, con\idérant la Répu­
blique de Côte d·[voire comme un pays ennemi. 

Dans ces conditions, quelles que soient les circonstances qui 
ont pu conduire la délégation guinéenne à l'aéroport d'Abid­
jan. le Gouvernement ivoirien prétend que les membres de 
celle délégation, comrtc tenu précisément Je la situation pré­
valant depuis plusieurs années entre leur pays et la Côte 
d'Ivoire, devaient prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
ne pas se trouver en infraction avec la législation ivoirienne, 
rendant leur transit à Ahidjan, celui-ci fut-il involontaire. 

En effet, si le Gouvernement ivoirien reconnait à tout étran­
ger, et à pllls forte raison à tout diplomate, en vertu des 
conventions internationales ci-dessus évoquées, le droit de 
transit sur l"aérodrome d'Abidjan, c·cst som la simple réserve 
que les intéressés se conforment aux rrescriptions de la lécis­
lation nationale. 

li est alors question de souveraineté de !'Etal et de sécu­
rité publique que le gouvernement est tenu de faire respecter 
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State that is explicitly recognized by article 13 of the Chicago 
Convention on International Civil Aviation:• 

" Article 13 
"' Entry and clearance regulations 

" The laws and regulations of a Contracting State as to 
the admission to or departure from its territory of pas• 
sengers, crew or cargo of aircraft, such as regulations relat• 
ing to entry, clearance, immigration, passports, customs and 
quarantine shall be complied with by or on behalf of such 
passengers, crew or cargo upon entrance into or departure 
from, or while within the territory of that State." 

The Ivory Coast law on air transit is a simple and liberal 
as possible. It states: 

" Aliens of any nationality rnay travel to any country in 
transit through the airport of Abidjan Port-Bouët without 
first having to obtain an Ivory Coast transit visa. 

" \Yhen aliens have thus boarded without a visa, they 
may, on their arrivai at the Ivory Coast airport, obtain a 
visa for transit with stopover, which shall be valid only 
for the time necessary to enable them to take the first air• 
craft providing transport to their next stop or their final 
destination." 

The members of the Guinean delegation thus had two courses 
or action open to them when they arrived at the Abidjan 
airrort - which, l wish to point out once again, is not on the 
way from New York. to Conakry - either wait in the aircraft 
or in the transit waiting room of the airport until they could 
take the airplane to their final destination, or ask at the airport 
for a transit visa valid only for the interval until they were 
able to board an airplane taking them to their final destination. 
That visa would have been issued to them at once and would 
have given them Jegal entry into the territory of the Ivory 
Coast. 

It is highly regrettable that the persons concerned should 
ha\·e chosen a third course: that of leaving the transit waiting 
room and entering the territory of the Ivory Coast without a 
transmit visa, an outright infringement of the Ivory Coast 
le~5lation on the entry and stay of aliens, whatever their 
~talus, in the national territory. 

The fact that the Guineans in question were holders of 
diplomatie passports in no way dispensed them from the 
formalities of obtaining a transit visa. ls there any need to 
recall that all members of dclegations attending meetings of 
the United Nations in New York are required to have an 
entrr visa t>efore they are permitted to enter the terri tory of 
the UniteJ States of America? 

Moreover, the persons concerned can certainly not claim 
to l,c ignorant of Ivory Coast legislation. A Minister for 
Foreign AfTairs and an Ambassador have of necessity wide 
txpcricnce of law and international practice, and they cannot 
t,e igno:ant of the fact that every country in the world, like 
thcir own, has lcgis\ation concerning the entry of aliens into 
its territory, and tbat such legislation must be complied with. 

lias not the Guinean Government itself recently laid stress 
(Guincan statcment broadcast by Radio-Conakry on 22 June 
1967, at J 2.45 p.m.) on the fact that a valid visa is required 
for travcl to Guinca? Arter explaining the procedure of appli• 
cations for, and issuance of visas, it even added: 

• United Nations, Tr~aty Suies, vol. 15 (1948), 1. No. 102. 

et que l'article 13 de la Convention de Chicago relative à 
l'aviation civile internationale • reconnaît formellement à tout 
Etat: 

c Article JJ 
c Règlement d'entrée et de congé 

c Les lois et règlements d'un Etat contractant régissant, 
sur son. territoire, l'entrée ou la sortie des passagers, des 
équipages ou des marchandises transportés par aéronefs, 
tels que les lois et règlements relatifs aux formalités 
d'entrée, de congé, d'immigration, de passeports, de douane 
et de quarantaine, doivent être observés par lesdits passagers 
ou équipages ou pour lesdites marchandises, à l'entrée, à 
la sortie ou à l'intérieur du territoire de cet Etat. > 

Or, la législation ivoirienne en matière de transit aérien est 
aussi simple et libérale que possible. Elle dispose en effet 
que: 

c Les étrangers de toute nationalité peuvent se rendre en 
tous pays en transit par l'aérodrome d'Abidjan Port-Bouët, 
sans avoir à se munir au préalable d'un visa de transit 
ivoirien. 

c Ainsi embarqués sans visa, ces étrangers peuvent, à leur 
arrivée à l'aérodrome ivoirien, recevoir un visa de transit 
avec arrêt valable seulement le temps nécessaire pour leur 
permettre de prendre le premier avion assurant le service 
vers leur prochaine escale ou leur destination finale. > 

Deux solutions se présentaient donc aux membres de la 
délégation guinéenne à leur arrivée à l'aéroport d'Abidjan 
- qui, je tiens à le rappeler de nouveau à votre attention, 
ne se trouve pas sur le chemin de retour de New York à 
Conakry : soit demeurer dans l'avion ou attendre dans la 
salle de transit de l'aéroport le moment de reprendre l'avion 
vers leur destination finale, soit demander à l'aéroport un 
visa de transit valable seulement le temps nécessaire pour 
reprendre l'avion assurant le service vers leur destination 

.finale. Ce visa leur aurait été accordé sur le champ et leur 
aurait permis de pénétrer légalement sur le territoire ivoirien. 

Il est éminemment regrettable que les intéressés aient choisi 
une troisième solution : quitter la salle de transit et pénétrer 
en territoire ivoirien sans visa de transit, ce qui est formelle• 
ment contraire à la législation ivoirienne en matière d'entrée 
et de séjour des étrangers, quelle que soit leur qualité, sur le 
territoire national. 

Le fait que les personnalités guinéennes en cause aient été 
titulaires de passeports diplomatiques ne les dispensait nulle­
ment d'effectuer les formalités prescrites pour l'obtention d'un 
visa de transit. Est-il besoin de rappeler que tous les membres 

.des délégations aux réunions de l'ONU à New York sont 
tenus de posséder un visa d'entrée pour pénétrer sur le terri­
toire des Etats•Unis d'Amérique? 

D'autre part, elles ne peuvent en aucun cas invoquer le 
bénéfice de l'ignorance de la législation ivoirienne. Un ministre 
des affaires étrangères et un ambassadeur ayant l'un et l'autre 
une grande pratique du droit et des usl!ges internationaux 
ne peuvent ignorer que, dans tous les pays du monde, comme 
chez eux, il existe une législation relative à l'entrée des étran• 
gers sur le territoire national qu'il convient de respecter. 

Le Gouvernement guinéen lui•même n'a-t•il pas récemment 
insisté (mise au point guinéenne diffusée par Radio-Conakry 
le 22 juin J967, à J2 h 45) sur la nécessité d'être muni d'un 
visa en bonne et due forme pour se rendre en Guinée? 
Après avoir expliqué la procédure de demande et de déli­
vrance des visas n'ajoute•t-il pas : 

• Nations Unies, Recueil des Traitls, vol. 15, 1948, I, n° 102. 
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" The purpose of this procedure and of these principles 
is to demonstrate the full and effective sovereignty of the 
State." 

Taking State sovereignty and public security as a criterion, 
the Government of the Ivory Coast accordingly decided to hold 
at Abidjan the Guinean officiais who, being part of or serving 
a Government which is its declared enemy, entered and spent 
an entire night in its territory in utter disregard and flagrant 
violation of its laws and regulations, during which time the 
responsible authorities of the Ivory Coast were unable to 
exercise any control over their activities - and, given the 
identity of the persans concerned, there is reason to think 
that those activities may have been hostile. 

Thal the measure taken against them was legitimate is 
beyond question. Without wishing to indulge in futile polemics, 
the Govcrnment of the Ivory Coast would nevertheless state 
that the detention of the members of the Guinean delegation 
at Abidjan for the reasons explained above can in no way 
be compared with the flagrant violations of international law 
and practice, notably as regards the inviolability of diplomatie 
agents, which have become the spcciality of President Sékou 
Touré"s Governmcnt: three months' dctention of the Ghanaian 
Ambassador to Conakry, confiscation of the property of that 
Embassy, fater handed over to former President Nkrumah, 
bouse arrest of the United States Ambassador, confinement of 
the Nctherlands Consul General. 

Lastly, as regards relations betwcen the Ivory Coast and 
Guinea, the Guinean Government has amply demonstrated 
its disregard for international law and cven for its own domestic 
law. The arbitrary arrest, the conviction -obtained by rneans 
of whkh we are wcll aware - and the inhuman imprison­
ment of Mr. François Kamano are clear-cut violations of the 
Covenant on Hurnan Rights. The affair of the Ivory Coast 
fishing smack Krrisprr, which was driven by stormy weather 
into Guinean territorial waters, unilaterally and unrcasonably 
extendcd to 130 miles from the coast, and which was stopped 
for a simple thhing infraction that should have been handled 
in accordancc with dccree No. 224/PRG of 3 June 1964, i.e., 
tried within thrce rnonths of commission of the offence, whcreas 
the crcw h,u now bcen held undcr arrest for nearly six months, 
is proof positive that the Guinean Government does not 
hcsitate to ,iolatc its own laws wherc they apply to nationals 
of the Ivory Coast. 

FN its part, the Govcrnment of the Ivory Coast, certain 
that it is in the rig.ht, remains cairn and reasooable in the face 
of pron>eations and in!-ults. 

\Vhile it deeply reg.rets to be unable, for the reasons set 
out in this leller, to accede to your requesl and release the 
Guinean dekg.ation, it vcry much hopcs that a humane solu­
tion may be found for the penons dctained against thcir will 
in the Ivory Coa~t and in Guinea. 

To that md, and dcspite the violation committed in the 
Ivory Coast by the membcrs of the Guincan dckgation, the 
Govcrnrnent of the Jvory Coast repea!s its ofkr to rclcase 
these rcr~ons as soon as the Guincan Governmcnt ha~ agrccd 
to tale !-irnilar mcasurcs with regard to Mr. François Kamano, 
the crcw of the smacl Kt'rÎ.<pt:r, and the vesse! itself. 

(Signr:d} A. A. UslfER 

Mini.urr for Foreign Affairs of tlrt h'ory Coa.u 

4: Cette procédure et ces principes ont pour but de démon­
trer la souveraineté totale et effective de tout Etat.. , 

En prenant comme critère la souveraineté de l'Etat et la 
sécurité publique, le Gouvernement ivoirien a donc pris la 
décision de retenir à Abidjan les personnalités guinéennes qui, 
appartenant ou relevant d'un gouvernement qui se proclame 
son ennemi, sont entrés et ont séjourné toute une nuit sur son 
territoire au mépris et en violation flagrante de ses lois et 
règlements, sans que pendant leur séjour les autorités respon­
sables ivoiriennes aient pu contrôler Jeurs activités dont, 
compte tenu de la qualité des intéressés, il est permis de 
penser qu'elles pouvaient être malveillantes. 

La légitimité de la mesure ainsi prise à leur encontre n'est 
pas discutable. Sans vouloir se livrer à une polémique inu­
tile, le Gouvernement ivoirien considère cependant que la 
détention des membres de la délégation guinéenne à Abidjan 
pour les raisons exposées ci-dessus ne peut en aucune façon 
se comparer aux violations flagrantes du droit et des usages 
internationaux concernant, en particulier, l'inviolabilité des 
agents diplomatiques qui sont devenues une spécialité du gou­
vernement du président Sékou Touré ; arrestation pendant 
trois mois de l'ambassadeur du Ghana à Conakry; séquestra­
tion des biens de cette ambassade qui sont ensuite remis à 
l'ex-président Nkrumah; mise en résidence surveillée de l'ambas­
sadeur des Etats-Unis; séquestration du consul général des 
Pays-Bas. 

Enfin, dans le domaine des relations ivoiro-guinéenoes, le 
Gouvernement n'a cessé de montrer le peu de cas qu'il faisait 
de la loi internationale et même de sa propre loi nationale. 
L'arrestation arbitraire, la condamnation obtenue par les 
moyens que nous savons et la détention inhumaine de 
M. François Kamano, constituent des violations caractérisées 
de la Convention des droits de l'homme. L'affaire du chalu­
tier ivoirien Kerisper, en difficulté par suite du mauvais temps 
dans les eaux territoriales guinéennes, unilatéralement et déme­
surément étendues à 130 milles, arraisonné pour une banale 
affaire de pêche qui devait être réglée suivant la procédure 
prévue par le Décret n• 224/PRG du 3 juin 1964, c'est-à-dire 
jugée dans les trois mois de la constatation de l'infraction, 
alors que l'équipage est détenu depuis bientôt six mois, 
démontre amplement que, lorsqu'il s·agit d'appliquer ses 
propres lois à des Ivoiriens, le Gouvernement guinéen n'hésite 
pas à les violer. 

Pour sa part, le Gouvernement ivoirien, sûr de son bon 
droit, conserve, face aux provocations et aux insultes, sa raison 
et son sang-froid. 

S'il est au grand regret de ne pouvoir accéder à votre 
demande de libération de la délégation guinéenne pour les 
raisons exposées dans cette lettre, il souhaite cependant vi\·c­
mcnt qu"unc solution humaine intervienne en faveur des _p~r­
sonnes retenues contre leur gré en Côte d"J11oire et en Gmnce. 

A cet effet, et malgré !"infraction con1mise en Côte d"lvoire 
par les mcmtircs de la délégation i;uinécnnc, le Gouvernement 
ivoirien renouvelle son o!Tre de libérer les intéressés dès que 
le Gouvernement 1_:uinécn aura accepté d"adoptcr la même 
mesure en ce qui concerne M. François Kamano, !"équipage et 
le chalutier Kerispn. 
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Le Ministre des aOairrs hrong,lrn 
de la Côte âfroirc, 

(Sir;né) A. A. Us11tR 



Document S/8120/ Add.1 
[Original text: English and French] 

[15 August 1967] 

I. TELEGRAM DATED 11 AUGUST 1967 TO THE PRESI­
DENT OF THE REPUBLIC OF ÜUINEA FROM THE 
SECRET ARY-GENERAL 

I fecl I must inform you at this stage of the most 
recent developments in my efforts to obtain the release 
of the Guinean officials detained at Abidjan. On 
28 July 1967, after my prcvious appeals to the Govern­
mcnt of the Ivory Coast had failed to elicit a favour­
ablc rcply, I addressed to the Minister of Foreign 
Affairs of the Ivory Coast a communication [S/8120, 
annex XIII] formally requesting the immediate release 
of the members of the Guincan delegation to the fifth 
cmcrgcncy spccial session of the General Assembly 
and the releasc of the Universal Postal Union official 
and of the membcrs of his family who are detained by 
the Ivory Coast. Today the Permanent Representative 
of the Ivory Coast to the United Nations handcd to 
me the rcply of his Ministcr of Foreign Affairs [ibid., 
anncx XIV]. lt stated that the Government of the 
Irnry Coast, while deeply regretting its inability to 
acccdc to my rcquest, nevcrthelcss expressed the sincere 
hopc that a reasonablc solution would be found in 
fo.vour of the persans dctaincd in the Ivory Coast 
and in Guinea. 

In thesc circumstances, I fcel that I must present 
to the States Mcmbers of the United Nations a detailed 
report on the efforts I have made to obtain the release 
of the Guincan officiais and on the manner in which 
I have used my good offices to bring about the release 
of the nationals of the Ivory Coast detained in Guinea. 
\fy report will be circulated on 15 August and I wished 
to infonn you of this in advance. 

I shall also consider othcr mcasures that I may take 
in ordcr to rcmedy a statc of aITairs which constitutes, 
in my opinion, a clear infringcment of international 
:!frccmcnts. 

You may rcst assurcd that, in spite of the disap­
pointing rcsults which have so far attendcd my efforts, 
r shall continue to do my utmost to obtain a solution 
to this cxtrcmcly regrettable incident. 

I fully undcrstand your feelings and thosc of your 
Gon~rnmcnt and people in the face of the continucd 
ù~tcntion of Mr. Béavogui and Mr. Achkar, and of 
\fr. !\fontlouis and his family, and I want you to know 
how much I apprcciate your undcrstanding and your 
rcstraint. 

(Signed) U THANT 

Secretary-Gencral of the United Nations 

[(. Tr.u:r.RAM DAHD 14 AUGUST 1967 FROM THE 
PRrSJDENT OF THE REPUBLIC OF GUINEA ADDRES­
S[D TO THE SECRETARY-GENERAL 

following your message of 11 August I have the 
honour to express to you our appreciation for your 

Document S/8120/ Add.I 
[Texte original en anglais et français] 

[15 août 1967] 

f. TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 11 AOÛT 1967, ADRESSÉ 
PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE GUINÉE 

~ 

J'estime que je dois vous informer à ce stade des 
faits les plus récents concernant mes efforts en vue 
d'obtenir la libération des personnalités guinéennes 
détenues à Abidjan. Le 28 juillet 1967, après que mes 
appels précédents au Gouvernement de la Côte d'Ivoire 
eurent manqué de susciter une réponse favorable, j'ai 
adressé au Ministre des affaires étrangères de la Côte 
d'Ivoire une communication [S/8120, annexe XIII] 
demandant formellement la mise en liberté immédiate 
des membres de la délégation guinéenne à la cinquième 
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée géné­
rale, ainsi que la mise en liberté du fonctionnaire de 
l'Union postale universelle et des membres de sa famille 
qui sont détenus par la Côte d'Ivoire. Aujourd'hui, le 
représentant permanent de la Côte d'Ivoire auprès de 
l'Organisation des Nations Unies m'a remis la réponse 
de son Ministre des affaires étrangères [ibid., an­
nexe XII], où il est dit que le Gouvernement de la 
Côte d'Ivoire, s'il est au grand regret de ne pouvoir 
accéder à ma requête, souhaite cependant vivement 
qu'une solution humaine intervienne en faveur des per­
sonnes détenues, respectivement, en Côte d'Ivoire et en 
Guinée. 

Dans ces conditions, j'estime que je dois présenter 
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
un rapport détaillé sur les efforts que j'ai faits pour 
obtenir la libération des personnalités guinéennes, ainsi 
que sur la façon dont j'ai usé de mes bons offices pour 
chercher à obtenir la mise en liberté des ressortissants 
de la Côte d'Ivoire détenus en Guinée. Mon rapport 
sera distribué le 15 août, et je voulais que de ce fait 
Votre Excellence en eût connaissance par avance. 

Je considérerai aussi d'autres mesures qu'il peut 
m'être loisible de prendre pour remédier à un état de 
choses qui constitue, à mon avis, une infraction mani­
feste aux accords internationaux. 

Vous pouvez être assuré que, nonobstant les résultats 
jusqu'ici décevants de mes efforts, je continuerai avec 
le plus entier intérêt à insister en faveur d'une solution 
de cette affaire regrettable. 

Je comprends pleinement vos sentiments ainsi que 
ceux de votre gouvernement et de votre peuple devant 
la détention continue de M. Béavogui et de M. Achkar, 
ainsi que de M. Montlouis et de sa famille, et je tiens 
à cc que vous sachiez combien j'apprécie votre 
compréhension et votre retenue. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 

IL TÉLfoRAMME, EN DATE DU 14 AOÛT 1967, ADRESSÉ 
AU SECRÉTAIRE GtNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE GUlNÉE 

Comme suite à votre message du 11 courant, j'ai 
rhonneur de vous marquer notre appréciation pour 
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many efforts to ensure that international public law 
is respected. At the same time we request you to inform 
officially ail States Membcrs of the United Nations 
and to inscribe the matter on the agenda of the Gencral 
Assembly and of the Security Council. We await the 
decision of the United Nations in order to know whether 
the United Nations Charter and the agreements relating 
to it arc to be applied or not by the States Members 
of the international Organization. \Ve bcg you to under­
stand the painful and distressing situation in which our 
delegation is pl:lccd and that the patience of our Govern­
mcnt and people is bcing sevcrcly tried. We would 
thcrcforc Iikc to know as soon as possible the decision 
of the United Nations conccrning this serious matter 
and the final result of your efforts in the face of this 
characteristic viobtion of the United Nations Charter 
by the Ivory Coast, so that our Govcrnment may con­
sider ail the practical steps which it is entitlcd to take. 

(Signed) Ahmed Sékou TOURÉ 
Président of the Republic of Guinea 

JI(, LETTER DATED )4 AUGUST 1967 FROM THE 

REPRESENTATIVE OF ÜUINEA ADDRESS[D TO THE 

SECRET ARY-GENERAL 

Following my communications of 27 July and 
1 August 1967, 1 have the honour to inform you that, 
in accordance with circular No. 27 /PRG of the Chief 
of St:itc of Guinea, the Govcrnment of the Republic 
of Guinca has dccidcd to suspend all participation in 
mccrings and confcrcnccs of the United Nations spccial­
ized agcncics until the rclcase of the Guinean delec.a­
tion Îcd by Mr. Béavogui Lansana, Ministcr for 
Foreign Affairs, now illcgally dctaincd by the Ivory 
Coast authorities. 

As I had occa<.ion to point out in the abovc­
mentioncd communications, this mensure has been taken 
in the conviction that the United Nations must discharge 
its rcsponsibilitics reg:irding the illcgal dctention of our 
dekg:ition. 

Howcvcr, this measure in no way affects the experts 
from the difTcrcnt ac.cncics now cnc.ac.ed in missions in 
Guinca, whcrc thcy may pcaccfully ~c;ntinue thcir work. 

(Signecl) M'IlAYE Cheik Omar 
Chargé d'AfTaircs a.i. 

of rlie Permanent Mission of Guinea 
to the United Nations 

Do<'llmf'nt S/8120/ A,"1.2 

[Original tc.r.t: French] 
(1/ Aug11st 1967] 

LETTER n.nto 16 At:GUST 1967 FROM TIIE RHRE­
SENTATIVf:. OF GUINtA TO TIIE SECRETARY-GENERAL 

With rcfcrcncc to my kttcr 0f 14 August 196 7 
[S/8120/Add.l, scct. Jll] J would like to make it 
clcar that the contents of that lcttcr must in no way 

vos multiples efforts visant à faire respecter le droit 
international public, nous vous demandons en même 
temps de saisir officiellement tous les Etats Membres 
de l'ONU et d'inscrire l'affaire à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Nous 
attendons la décision de l'instance internationale pour 
savoir si la Charte des Nations Unies et les conventions 
y relatives sont ou non applicables par les Etats Mem­
bres de l'Organisation internationale. Nous vous prions 
de comprendre que la triste et pénible situation dans 
laquelle se trouve placée notre délégation entame gra­
vement notre patience ainsi que celle de notre peuple. 
Aussi souhaiterions-nous connaître dans les meilleurs 
délais la décision de l'Organisation internationale dans 
cette grave affaire, ainsi que le résultat final de vos 
efforts devant cette violation caractérisée de la Charte 
de notre Organisation par la Côte d'Ivoire, pour per­
mettre à notre gouvernement d'envisager toutes mesures 
concrètes que de droit. 

Le Président de la République de Guinée, 
(Signé) Ahmed Sékou TovRÉ 

Ilf. LETTRE, EN DATE DU 14 AOÛT 1967, ADRESSÉE AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT DE 
LA GUINÉE 

Dans le cadre de mes communications en date des 
27 juillet et I" août 1967, j'ai l'honneur de porter à 
votre connaissance que, par circulaire n° 27 /PRG du 
chef de l'Etat guinéen, le Gouvernement de la Répu­
blique de Guinée a décidé de suspendre toute partici­
pation aux. réunions et conférences des organismes 
spécialisés des Nations Unies, et cc, jusqu'à la libéra­
tion de la délégation guinéenne, conduite par M. Béa­
vogui Lansana, ministre des affaires étrangères, illéga­
lement détenue par les autorités de la Côte d'Ivoire. 

Cette mesure est dictée par la conviction que la 
République de Guinée a, comme j'ai eu l'occasion de 
le mentionner dans les communications précitées, de la 
responsabilité des Nations Unies dans la détention illé­
gale de notre délégation. 

Cependant, cette mesure n'affecte en aucune manière 
les experts des différentes institutions actuellement en 
mission en Guinée où ils peuvent poursuivre en toute 
quiétude leur travail. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente de la Guinée 

aupn1s de l'Organisation d<'s Nations Unies, 
(Signl) M'I3AYE Cheik Omar 

Documn1t S/8120/ A,ltl.2 

[Tcxrc original en français] 
[21 août J967J 

LETTRE, EN DATE DU 16 AOtlT 1967, ADRESSfo AU 

SECRÉTAIRE GfNÉRAL PAR l.'E REPRÉSENTANT DE LA 

GUlNÉE 

En référence à ma lettre du 14 août 1967 [S/8120/ 
Add.1, scct. Ill], je voudrais préciser que le contenu de 
ladite communication ne doit, en aucune manière, être 
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be interpreted as a measure designed to infringe our 
status as a member of the different specialized agencies, 
which remains absolutely inviolate. 

Only the circumstances arising from the flagrant vio­
lation by the Ivory Coast of the Convention on the 
Privileges and Immunities of the United Nations, the 
Convention on the Privilegc and Immunities of the 
Spccialized Agencies and the Vienna Convention on 
Diplomatie Relations have made it impossible for the 
Republic of Guinea to participatc in the meetings of 
international organizations since the detention - in 
every respect arbitrary - of our dclegation, which was 
returning from the fifth emergency special session of 
the General Assembly and which was led by Mr Béa­
vogui Lansana, head of the Guinean diplomatie service 
and President of the Foreign Affairs Committee of 
the National Political Bureau. 

(Signed) M'BA YE Cheik Omar 
Chargé d'Affaires a.i. 

of the Permanent Mission of Guinea 
to the United Nations 

~nterprété comme une mesure destinée à porter atteinte 
a notre statut de membre des différentes institutions 
spécialisées, qui reste et demeure entier. 

Seules les circonstances nées de la violation flagrante 
par les autorités de la Côte d'Ivoire de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 
c~ll~ ~ur les privilèges et immunités des institutions ~pé­
c1al1sees et de la Convention de Vienne sur les rela­
tions diplomatiques ont placé la République de Guinée 
dans l'impossibilité de prendre part aux réunions des 
organismes internationaux depuis la détention, à tous 
égards arbitraire, de notre délégation de retour de la 
cinquième session extraordinaire d'urgence de l'Assem­
blée générale, conduite par M. Béavogui Lansana, chef 
de la diplomatie guinéenne et président de la Commis­
sio1: des relations extérieures du Bureau politique 
nat10nal. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de la Guinée 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe') M'BA YE Cheik Omar 

DOCUMENT S/8121 * 

Note by the Secretary-General 

[Original text: English] 
[14 August 1967] 

1. In paragraph 3 of rcsolution 2254 (ES-V) of 
14 July 1967, rclating to Jcrusakm, the General Assem­
bly rcqucstcd ;, the Sccrctary-Gcncral to report to the 
Sccurity Council and the Gcncral Assembly on the 
situ3tion and on the implcmcntation of the present 
rcs0lution ". 

2. In ordcr to obtain information on the situation 
in Jcrusalcm as a basis for his report to the Sccurity 
Council and the General Assembly, the Sccretary­
Gcneral has appointed Mr. Ernesto A. Thalmann of 
Switzerland as his Persona! Rcpresentativc in Jerusa­
km for this purpose. Mr. Thalmann is expected to 
arriYc in Jcrusalcm on 21 August 1967 and to stay 
thc-rc for approximatcly two weeks. His mission will 
be solclv to obtain information as a basis for the 
Sccurity__'Gencral's report to the Security Council and 
the Gcncral Asscmbly and will not entai! any ncgotia­
tinns in relation to the implementation of the above­
mcntioncd Gcncral Assembly rcsolution. 

3. The Sccretary-Gencral has rcccivcd the assurance 
of the Go\'crnmcnt of Israel that it will co-opcrate with 
\fr. Thalmann's mission and will givc him ail neccssary 
facilitics and information. 

4. The Secrctary-Gencral takcs this opportunity to 
express his warm apprcciation to the Govcrnment of 
Switzcrland for making Mr. Th:ilmann available for 
this appointmcnt at short notice. 

• Jncorporating document S/8121/Corr.1, of IS August 1967. 
Also circulatcd as a Gencral Assembly document under the 
;~mhol A/67!\5 and Corr.l. 

Note du Secrétaire général 
[Texte original en anglais] 

[14 août 1967] 

1. Au paragraphe 3 de sa résolution 2254 (ES-V) 
du 14 juillet 1967, concernant Jérusalem, l'Assemblée 
générale a prié « le Secrétaire général de faire rapport 
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale sur la 
situation et sur la mise en œuvre de la présente réso­
lution >. 

2. Afin de recueillir, sur 1a situation à Jérusalem, des 
renseignements devant servir de base à son rapport au 
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, le Secré­
taire général a désigné M. l'ambassadeur Ernesto 
A. Thalmann (Suisse) comme son représentant person­
nel à Jérusalem à cette fin. M. Thalmann doit arriver 
à Jérusalem le 21 août 1967 et y séjourner environ 
deux semaines. Sa mission consistera uniquement à 
recueillir des renseignements pour servir de base au 
rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité et 
à l'Assemblée générale, et ne comportera aucune négo­
ciation au sujet de la mise en œuvre de la résolution 
susmentionnée de l'Assemblée générale. 

3. Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien l'assurance qu'il prêtera son concours à 
M. Thalmann dans l'accomplissement de sa mission et 
lui fournira toutes les facilités et tous les renseignements 
nécessaires. 

4. Le Secrétaire général saisit cette occasion de 
remercier vivement le Gouvernement suisse d'avoir bien 
voulu libérer rapidement M. Thalmann de ses oblig:i­
tions aux fins de cette mission. 

• Incorporant le document S/8121/Corr.1, du 15 août 1967. 
Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/678S et Corr.1. 
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DOCUMENT S/8122 

Telcgram dated 14 August 1967 from the President of 
Guinea to the Secretary-General concerning bis 
report (S/8120 and Add.1 and 2) 

[Original text: French] 
[15 August 1967] 

Following your message of 11 August [S/8120/ 
Add.1, sect. lJ, I have the honour to express to you 
our appreciation for your many efforts to ensure that 
international public law is respected. At the same time 
wc requcst you to infonn officially all States Members 
of the United Nations and to inscribc the matter on 
the agenda of the General Assembly and of the Sccurity 
Council. Wc await the decision of the United Nations 
in on.Ier to know whcthcr the United Nations Charter 
and the agreements relating to it arc to be applicd by 
~1cmber States or not. Wc bcg you to undcrstand the 
painful and distrcssing situation in which our dekga­
tion is placed and that the patience of our Government 
and people is bcing scvercly tried. We would thercforc 
likc to know :1s soon as possible the decision of the 
United Nations concerning this serious matter and the 
final result of your efforts in the face of this patent 
violation of the United Nations Charter by the Ivory 
Coast, so that our Govcrnment may considcr ail the 
practical steps which it is cntitlcd to takc. 

(Signed) Ahmed Sékou TouRÉ 
l'residem of the Republic of G11inea 

Télégramme, en date du 14 août 1967 adressé par le 
Président de la Guinée au Secrétaire général concer­
nant son rapport (S/8120 et Add.1 et 2) 

[Texte original en français] 
[15 août 1967] 

Comme suite à votre message du 11 courant 
[S/8120/Add.l, sect. I], j'ai l'honneur de vous marquer 
notre appréciation pour vos multiples efforts tendant à 
faire respecter le droit international public. Nous vous 
demandons en même temps de saisir officiellement tous 
les Etats Membres de l'ONU et d'inscrire l'affaire à 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. Nous attendons la décision de l'instance 
internationale pour savoir si la Charte des Nations 
Unies et les conventions y relatives sont ou non appli­
cables par les Etats Membres. Nous vous prions de 
comprendre que Ja triste et pi:niblc situation dans 
laquelle se trouve placée notre délégation entame gra­
vement notre patience ainsi que celle de notre peuple. 
Aussi souhaiterions-nous connaître dans les meilleurs 
délais la décision de l'Organisation internationale dans 
cette grave affaire, ainsi que le résultat final de vos 
efforts devant cette violation caractérisée de la Charte 
de notre Organisation par la Côte d'Ivoire pour per­
mettre à notre gouvernement d'envisager toutes mesures 
concrètes que de droit. 

Le Président de la République de Guinée, 
(Signe') Ahmed Sékou TOURÉ 

DOCUMENT S/8123 • 

1.etter dated 16 August 1967 from the representativc 
of Israel to the Secretary-General 

[Original text: Englishl 
[16 August 1967] 

Upon instructions from my Governmcnt, I have the 
honour to rcfer to the Jetters dated 8 and 
10 August 1967, addressed to you by the Permanent 
Representative of Jordan to the United Nations [S/8115 
;md S/S 1 l 7J. 

For the last fcw wceks the rcpresentativc of Jordan 
has found it appropriatc to flood the Gencral Asscmbly 
and the Sccurity Council with lctters containing a 
wholc scrics o[ libcllous assertions and allegations 
;1gainsl Israel. The charges hc has prcscnted range from 
Yiolations of the ceasc-fire to f!enocidc, from cases of 
thcft to the dismantling of hospitals, from normal 
police measures against subversive activitics, including 
the placin~ of certain individuals undcr surveillance, 
to the prevcntion of the rcturn of rcfugccs. In his prc-

• Al~ circulatcJ as a Gcncral Asscmbly document unJcr 
the ~ymbol A/6786. 

Lettre, en date du 16 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Texte original e11 anglais] 
[16 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, fai l'honneur de me 
référer aux lettres que le représentant permanent de la 
Jordanie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
vous a adressées en date des 8 et 10 août 196 7 [S/ 8115 
et S/8117]. 

Ces dernières semaines, le représentant de la Jordanie 
a jugé bon d'adresser à l'Assemblée générale et au 
Conseil de sécurité un flot de lettres contenant toute 
une série d'affirmations calomnieuses et d'accusations 
mensongères à l'encontre d'Israël. Les accusations qu'il 
a portéi:s vont de violations du cessez-le-feu au géno­
cide, de simples cas de vol à la destruction d'hôpitaux, 
de mesures normales de police contre des activités sub­
versives, y compris la mise sous surveillance de cer­
taines personnes, à des mesures visant à empêcher Je 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A / 6786. 
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sentations he bas taken liberties with the truth which 
:ire unusual, even by the standards of the output of 
Arab propaganda. It is quite beneath the dignity of the 
Government of Israel to deign to reply in detail to ail 
lbese vile defamations. 

.Moreover, the question arises whether it is fitting that 
L'nited Nations machinery, and the courtesies normally 
e~tended to Permanent Missions to the United Nations 
to have communications circulated as documents of 
the General Assembly and of the Security Council, 
should be permitted to be abused in this way and for 
ibis purpose. 

It is the view of the Governmcnt of Israel that such 
action defeats the purpose of the United Nations, which 
is to be a centre for harmonizing the actions of nations 
in the attainment of the common ends set forth in the 
Charter. 

Whil~ t~e Govemment of Israel is directing its efforts 
to allev1atrng the conscquences of the hoslilities, to bring 
~Jck _normalcy and to restore peaceful conditions, 
rnclud1ng the rcturn of refugces to their former homes, 
the. Govcmmcnt of Jordan is conducting a campaign 
of mcrcasing violence, vitupcration, and direct incite­
ment both of the prospective rcturnecs and of the Arabs 
in lsracl-controlled territory. 

This campaign of incitement is not only designed to 
a~fravate the situation but is placing serious obstacles 
,n the way of the implementation of the policy of the 
Gon:rnmcnt of Israel of pcrmitting the return of 
n:fugccs to their homes. 

'.~c rcprcscntative of Jordan is acting in complete 
<'bh1on of the fondamental fact that the Jordanian 
Go\ crnmcnt initiated the hostilities with Israel and is 
fully rcsponsible for the whole chain of tragic events 
~nd the ravages of war which followed. Instead of 
~rawing the propcr conclusions from that reckless action 
in the rcccnt past, which has causcd so much distress 
to lsrae lis and Jordanian!; alike, the representative of 
Jordan is continuing hostility at the present time by 
\Crbal assault, using the instrurnentalities of the United 
~:nions in utter disrcgard of Jordan's responsibility 
k•r the war :ind its aftermath. 

~cverthclcss, sincc unfoundcd charges have been 
;:t iccd by the reprcscntativc of Jordan on the record, 
1 \1i~h to statc the foilowing facts. 

ln ail the allegcd instances of violation of the cease­
firc rcsolutions, and particularly those of 1, 2, 3, and 
..t Allgust 1967, firc was first opcncd by the Jordanian 
forces. 

Towan.ts the end of July, sevcral instances occurrcd 
0f armcd infiltrators aucmpting to cross into Isracl­
tOi1!rollcd tcrrilory. Aftcr they had opened .firc, they 
11crc driven back. No unneccssary force was employed 
<'n any of thcsc occasions. 

\\'ith regard to the border villages of Beit Awwa 
and Bcit Marsam in the Hcbron area and other villages 

retour des réfugiés. Dans ces exposés, il a pris avec la 
vérité des libertés peu communes même si on les juge 
par rapport aux normes de la propagande arabe. Le 
Gouvernement israélien ne s'abaissera pas à répondre 
en détail à toutes ces accusations viles et diffamatoires . 

En outre, il y a lieu de se demander si l'on doit per­
mettre que les facilités offertes par l'Organisation des 
Nations Unies, y compris celles qui sont accordées nor­
malement au.~ missions pennanentes auprès de l'Orga­
nisation dont les communications peuvent être distri­
buées comme documents de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, soient ainsi soumises à un usage 
abusif et soient utilisées à ces fins. 

Le Gouvernement israélien considère qu'une teHe 
façon d'agir nuit aux objectifs des Nations Unies, qui 
doivent être le centre où s'harmonisent les effons des 
nations vers les fins communes énoncées dans la Charte. 

Alors que le Gouvernement israélien s'efforce de 
remédier aux conséquences des hostilités, de faciliter 
Je retour à la normale et de rétablir la paix, notam­
ment en permettant aux réfugiés de regagner leurs 
foyers, le Gouvernement jordanien mène une campa­
gne de violence accrue et de vitupération, et incite 
directement à la violence aussi bien les réfugiés qui 
pourraient revenir que ]es Arabes qui se trouvent sur le 
territoire contrôlé par Israël. 

Non seulement cette campagne d'incitation à la vio­
lence vise à aggraver la situation, mais aussi elle oppose 
de sérieux obstacles à la mise en œuvre de la politique 
du Gouvernement israélien, qui est de permettre aux 
réfugiés de rentrer chez eux. 

Le représentant de la Jordanie oublie complètement 
un fait fondamental, à savoir que c'est le Gouvernement 
jordanien qui a engagé les hostilités contre Israe1 et 
qui est pleinement responsable de la série d'événements 
tragiques qui ont eu lieu par la suite et des ravages pro­
voqués par la guerre. Au lieu de tirer les conclusions 
qui s'imposent, de ces récents agissements inconsidérés 
qui ont causé tant de détresse chez les Israéliens comme 
chez les Jordaniens, le représentant de la Jordanie 
poursuit maintenant les hostilités sous forme de dia­
tribes et se sert de l'Organisation des Nations Unies en 
négligeant tota1ement la responsabilité de la Jordanie 
dans la guerre et ses répercussions. 

Toutefois, puisque le représentant de la Jordanie a 
formellement présenté des accusations dénuées de tout 
fondement, je tiens à souligner ce qui suit. 

En ce qui concerne les prétendues violations des 
résolutions relatives au cessez-le-feu, et en particulier 
celles qui se seraient produites les 1 ••, 2, 3 et 4 août 
1967, cc sont les forces jordaniennes qui ont ouvert Je 
feu les premières. 

Vers 1a fin du mois de juillet, à plusieurs reprises, 
des éléments armés ont tenté de s'infiltrer en territoire 
sous contrôle israélien. Après avoir ouvert le feu, ils 
ont été repoussés. En aucune lie ces occasions, il n'a 
été fait usage de la force au-delà de ce qui était néces­
saire. 

En cc qui concerne les villages frontaliers de Beit 
Awwa et Beit Marsam dans la région de Hébron et 
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in the Latrun area, all these were the scenes of heavy 
fighting during the hostilities, and extremely heavy 
damage was caused in them. 

I have kept the Secretary-General informed of the 
progress achievcd in the restoration of normal civilian 
lif c in the Gaza Strip and the west bank of the Jordan, 
including the supply of food, medical services, the 
restoration of public utilities and the initiation of pub1ic 
works. Ail this activity is bcing frecly witnessed by 
representativcs of the United Nations, of the Inter­
national Red Cross, and by journalists and many visi­
tors of ail nationalitics who have frccly toured thcse 
areas. 

The policy of the Government of Israel is to facilitate 
the normal operation of ail hospitals in the tcrritories 
undcr its control. Whcre nccessary, ncw cquipmcnt and 
supplies are being furnished to thcse hospilals, and 
ncw clinics :ire bcing opcncd for the civilian population 
in areas whcrc prcviously thcre wcre none. 01her hos­
pit:ils in Isr:icl territory and their faeilitics arc equally 
availablc to the Arab population. 

In bis various communications, the representative of 
Jordan is attributing to Israel what his Government 
intcndcd for Israel had it prevailcd in its rcpcatedly 
and openly announccd aims. They would have put an 
end to Isracl's indepcndent existence. They would have 
redueed ail or Isr::iel's towns :ind villages to shamblcs. 
They intcndcd to massacre the population of Israel. 
Shoul<l therc be any doubt about this, Jordanian docu­
ments whic.-h have corne into the possession of the Israel 
authoritks, some of which have prcvious1y bcen circu­
latcd, will allay thcm. 

On the othcr hantl, dcspitc ail this, whcn this threat 
was ovcrcomc by the succcss(ul dcfcnsivc action of the 
Israel Dcfrncc forces, at grcat sacrifice in kilkd and 
woundcd, the conduct of the soldicrs and thcir regard 
for the civilian population has bcen cxemplary. The 
Govcrnmcnt of Israel has donc cvcrything to a\'Oid 
further unnccessary han.lships for the civilian population 
in the arcas from which the Jordanian armcd forces 
had withdrawn in the course of the fighting. 

J have rhc honour to rcqucst that this lc1tcr be 
circulatcd as a document of the Gcncral Asscmbly and 
of the Sccurity Council. 

(SiRne,/) Gideon RAFA Et, 

Permanent Rcprl'.rcntati,·e. of Israel 
to the Unitc,/ Nariom 

d'autres villages dans la région de Latroun, tous ont 
été Je théâtre de durs combats pendant les hostilités et 
ont subi des dégâts extrêmement graves, 

J'ai tenu Je Secrétaire général au courant des pro­
grès réalisés en cc qui concerne le rétablissement des 
conditions normales de vie civile dans 1a bande de 
Gaza et sur la rive ouest du Jourdain, en particulier 
du point de vue de l'approvisionnement en denrées ali­
mentaires, des services médicaux, du rétablissement des 
services publics et de la mise en chantier de travaux 
publics. Toutes ces activités peuvent être librement 
observées par les représentants des Nations Unies et de 
fa Croix-Rouge internationale et par les journ::ilis tes 
et les nombreux visiteurs de toutes nationalités qui ont 
pu se déplacer librement dans ces régions. 

Le Gouvernement isrnélien s'est fixé pour politique 
de faciliter le fonctionnement normal de tous les hôpi­
taux. situés dans les territoires qu'il contrôle. Lorsque 
cela est nécessaire, ces hôpitaux reçoivent du matériel 
nouveau et des fournitures, et de nouvelles cliniques 
sont ouvertes à la population civil\! dans des régions 
où il n'en existait pas aup:i.ravant. La population arabe 
est également admise à bénéficier <les services offerts 
par ks autres hôpitaux situ.:s en terri toire israélien. 

Dans ses diverses communications, le représentant de 
la Jordanie attribue ~1 IsraU les actes que son gouver­
nement aurait perpétrés contre 1srai:I s'il avait pu 
atteindre les objectifs qu'il avait énoncés ouvertement 
à maintes reprises. Il aurait mis fin :1 l'indépendance 
d'Israël. Il aurait réduit à l'étal dl! ruines toutes les 
villes et tous les villages d'Isrni.:l. JI avait l'intention 
<le massacrer la population isral.:licnnc. S'il existe le 
moindre doute à cc sujet, il se d issipera à la kcturc 
des documents jordaniens qui sont tombés aux mains 
des autorités isrnd icnncs et dont. certains ont déjà été 
rendus publics. 

En dépit de tout cela, lorsque les forces de défense 
israéliennes ont repoussé cette mcn:?cc par une action 
défensive efficace dans l:iqucllc clics ont eu bc::iucoup 
de rués et de blessés. le comport..:ment des soldats et b 
con~idération dont ils ont fait pn;u,c :1 J'é~ard de la 
p0pulation civile ont ~lé exrmpfair..:s. Le Gom'Cfnc­
mcnt israélii:11 a fait tout son possibk pour éviti:r de 
nouvelles !--Outîranccs inutiles ù la population CÎ\'ilc des 
zones d'oü ks force~ arm~cs jl)Tc.fanicnncs s'ét~il'lli rcli­
r~cs au cours 1ks CC1mba1s. 

Je \'ous ~cr.iis oblité (.b bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre e1~mmc document de l'Asscmbl~c 
g.:nfralc et du Con~cil Je ~.:curit..:. 
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auprès de l'Organi.mtion dc.s Nations Unies, 

(Sig11d Gideon Ru,,1:1. 



DOCUMENT S/8124 * 

Report of the Secretary-General under General Assem­
bly reso)ution 2252 (ES-V) and Security Coundl res~ 
lotion 237 (1967) 

[Original text: EnglishJ 
[I 8 August 1967] 

I. At its 1548th plenary meeting, on 4 July 1967, 
the Gencral Assembly adopted resolulion 2252 (ES-V) 
on humanitarian assistance with a vicw to alleviating 
·· the suffcring intlicted on civilians and on prisoncrs 
of wnr as a result o( the reccnt hostilities in the Middle 
East ". In paragraph 10 of tha t resolution the Assem­
bly rcqucstcd the Secrctary-General, in consultation 
with the Commissioner-General of the United Nations 
Relief and Works Agcncy for Palestine Refugecs in 
the Ncar East, to report urgcntly to the General 
Asscmbly on the nceds arising undcr paragraphs 5 
and 6 of the resolution. In this resolution the Assembly 
t ndorscù the efforts of the Commissiooer-Gencral of 
l:'.',:R \V A to providc assistance on an cmergency basis 
and as a tcmporary mcasurc to persans other than 
Ct\RW A rcf ugccs who are at prcscnt disp1aced and in 
serious nccd, and welcomed the close co-opcration of 
t:~RWA and other organizations concemed for the 
rurposc of co-ordinating assistance. 

2. In its resolution 237 (1967) of 14 June 1967 
r~bting to the allcviation of the sufîerings of civil 
pcipulations and prisoners of war in the arca of confiict, 
the Sccurity Council rcqucstcd the Sccrctary-General 
to fo!Iow the effective implcmcntation of the rcsolu­
tion and to report to the Sccurity Council. With that 
enJ in , kw, the Sccrctary-Gcne ral sent Mc. Nils-Goran 
Gu~sing to the Middle East in carly July to obtain on 
the ~pot the information rcquircd for the effective 
fochargc by 1hc Secretary-Gcneral of his responsibi­
El i<ê~ undcr para~raph 3 of Sccurity Council resolution 
2)7 (1967).IJ 

3. The prcscnt report is bnscd upon information 
rccci\·cd from the Commissioncr-Gcncral of UNRWA 
anJ Crom intcrim reports rcccivcd from Mr. Gussing. 
The Sccrcrary-Gcncral fclt that it might be uscful for 
\kmbcrs to have at this st:i~c somc n<lditional informa-
1iC1n cm the humanitarian aspects of 1hc si1uation in the 
\1iddk East. 

CA TEGORICS 

4. The catcgorics of persans to whom Gcncral 
A,<.cmhly rcsol ution 2252 (ES-V) rckrs arc, first, the 
r~L:~cc5 who lost thcir homes in the confiict of 1948 
and ·who wcrc rcg.istcrcd as cligiblc for URNWA assist-

• Jncorporaling document S/8124/Corr.l of 21 August 1967. 
At,., circnlalcd ns a Gcncral Assembly document under the 
' ' n-:!-<'I /\/6787 :ind Corr.t. 

1' &e document S/8021 of 29 June 1967. 

Rapport présenté par Je Secrétaire général en application 
de la résolution 2252 (ES-V) de l'Assemblée géné• 
raie et de la résolution 237 (1967) du Conseil de 
sécurité 

[Texte original en anglais] 
[18 août 1967] 

1. A sa 1548• séance plénière, le 4 juillet 1967, 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 2252 
(ES-V) sur l'assistance humanitaire en vue d'alléger 
« les souffrances infligées aux civils et aux prisonniers 
de guerre du fait des récentes hostilités dans le Moyen­
Orient ». Au paragraphe JO de cette résolution, l'As­
semblée priait le Secrétaire général, agissant en consul­
tation avec le Commissaire général de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu­
giés de Palestine dans le Proche-Orient, de faire rapport 
d'urgence à l'Assemblée générale sur les besoins visés 
aux paragraphes 5 et 6 de la résolution. Dans cette 
résolution, l'Assemblée approuvait les efforts déployés 
par Je Commissaire général de l'Office de secours et de 
travaux pour fournir une assistance à titre d'urgence 
et en tant que mesure temporaire aux personnes, autres 
que ce11es relevant de son mandat, qui étaient actuelle­
ment déplacées et avaient besoin d'une assistance immé­
diate, et accueillait avec satisfaction l'étroite coopéra­
tion entre l'Office et les autres organisations intéressées 
en vue de coordonner l'assistance. 

2. Dans. sa réso1ution 237 (1967), du 14 juin 1967, 
sur la nécessité d'alléger les souffrances des popula­
tions civiles et des prisonniers de guerre dans la zone 
du conflit, le Conseil de sécurité priait le Secrétaire 
général de suivre l'application effective de la résolution 
et de faire rapport au Conseil de sécurité. A cette fin, 
le Secrétaire général a envoyé M. Nils-Goran Gussing 
au Moyen-Orient au début de juillet avec mission de 
recueillir sur place les renseignements nécessaires pour 
permettre au Secrétaire général de s'acquitter de ses 
responsabilités aux termes du paragraphe 3 de la réso­
lution 237 (1967) du Conseil de sécurité 15

• 

3. Le présent rapport est fondé sur les renseigne­
ments reçus du Commissaire général de J'Offic.c et sur 
les rapports intérimaires reçus par M. Gussing. Le 
Secrétaire général a pensé qu'il pourrait être utile aux 
Membres d'avoir maintenant des renseignements sup­
plémcntnircs sur les aspects humanitaires d~ la siluation 
dans le Moyen-Orient. 

CATÉGORIES 

4. Les catégories de personnes visées dans la résolu­
tion 2252 (ES-V) de l'Assemblée générale sont, d' une 
part, les réfugiés. qui ont dC'1 abandonner leur foyer lors 
du conflit de 1948 et qui étaient immatriculés comme 

• Incorporant le document S/8124/ Corr. l du 21 août 1967. 
Distribué également comme document de l'Assemblée générale 
sous la cote A/6787 et Corr.l. 

1~ Voir le document S/8021, du 29 juin 1967. 
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ance before the recent hostilities began and, second, the 
newly displaced persons. 

5. The second category includes a large number of 
the refugees who were displaced from their homes 
in the 1948 conflict and who have now been uprooled for 
a second time. It also indudes a Jarge number of 
persons who were oot previously registered with 
UNR W A for the reason that they had not lost their 
homes and livelihood in the conflict of 1948. Finally, 
it includes an intermediate group of persons who 
became ref ugees in 1948, in the sense that they Jost 
their homes and all or part of their property, but who 
were ne ver registered whh UNR W A because they werc 
able to fend for themselves. 

6. The greater part of the newly displaced persons 
arc lhose who movcd from the west bank of the 
Jordan to cast Jordan during and after the recent 
hostilities, virtually ail of whom were of Palestinian 
origin. But more than 100,000 people, inctuding some 
J 7,000 Palcstinian refugees registe1ed with UNRWA, 
moved from the now occupied part of Syria into non­
occupicd nrcas. Morcovcr, within the wcst bank arca 
somc displacemcnt of people occurred, particulariy 
from the border villages, although rnost of these people 
have rcmained on lhc wcst bank. Howcver, in ail these 
cases the people werc still to be found within the exist­
ing area of the Agency's operations. A different case is that 
of <hc people who are now within the territory of the 
United Arab Republic, which was not previously a terri­
tory within which the Agcncy operated relie( services. 
Thl! m:ijority of thesc people have movcd from Sinaï, 
but there arc also some 3,000 registcred refugees from 
G:Jza. VNRWA has rcgardcd this group as falling 
undcr paragraph 6 of the resolution, and, by arrange­
tnl!nt with the Government of the United Arab Republic, 
the Agcncy has agrccd to assist with food supplies for 
t his particular group. 

NEE.OS 

7. ln practicc, UNRWA has not been requircd to 
catcr for the nccds of ail ~rsons potenti:illy falling 
undcr its mandate by virtue or paragraphs S and 6 
o( Gcncral Assembly rcsolution 2252 (ES-V). The 
Govcrnmcnts conccmcd, othcr United Nations agencies 
and a numbcr of non-covcrnmental orcnnizations have 
borne a large part of the burdcn. ln any case, the 
Agcncy's ahility to copc with t he ncwly displaccd 
pcmms was clc:irly subjccl to praclical Jimiiations and 
this was rccognizcd specific::illy by the terms o( para­
~rarh 6 of the rcsolution. 

~. The nceds or the pcrsons rcfcrred to in para­
frarhs 5 and 6 of the rcsolution arc of thrcc dilkrcnt 
kinds: first, thcrc is the tcmporary, prcsumably short­
tcrm, nccd for cmergcncy relief to cnablc them to sur­
,ive in the conditions immcdiatcly arising from the 
rcccnt hostilitics; second, therc is the continuing necd 
of the rccistcrcd rcfu~ccs for the services which 

pouvant bénéficier de l'assistance de l'Office avant le 
déclenchement des récentes hostilités et, d'autre part, 
les nouvelles personnes déplacées. 

5. La deuxième catégorie comprend un grand nom­
bre de réfugiés qui avaient dû abandonner leur foyer 
]ors du conflit de 1948 et qui ont été de nouveau 
déplacés. Elle comprend également un grand nombre 
de personnes qui, n'ayant perdu ni leur foyer ni leurs 
moyens d'existence lors du conflit de 1948, n 'étaient pas 
précédemnient immatriculées à l'Office. Enfin, elle com­
prend un groupe intermédiaire de personnes qui étaient 
devenues des réfugiés en 1948, en ce sens qu'elles 
avaient perdu leur foyer et tout ou partie de leurs biens, 
mais qui n 'avaient jamais été immatriculées à l'Office 
parce qu'elles étaient en mesure de subvenir à leurs 
besoins. 

6. La plupart des personnes nouvellement déplacées 
sont celles qui ont quitté la rive occidentale du Jourdain 
pour la Jordanie orientale pendant ou après les récentes 
hostilités, et qui sont presque toutes palestiniennes. 
Toutefois, plus de 100 000 personnes, dont 17 000 ré­
fugiés palestiniens immatriculés à l'Office, ont quitté 
la partie actuellement occupée de la Syrie pour se 
rendre dans les zones non occup.:cs. En outre, sur la 
rive occidentale du Jourd:Jin, un certain nombre de 
personnes ont été déplacées, notamment des villages 
frontaliers, encore que la plupart soient restées sur la 
rive occidentale. Néanmoins, dans tous ces cas, ces 
personnes se trouvaient toujours d:ins la zone où 
s'exerce actvcllcment l'.iction de l'Office. La situation 
est différente dans Je cas des personnes qui se trouvent 
actuellement sur le territoire de la R épublique arabe 
unie, où jusqu'à présent l'Office n 'exerçait pas sa mis• 
sion de secours. La plupart de ces personnes ont quitté 
fa zone du Sinaï, mais on compte aussi parmi elles près 
de 3 000 réfugiés immatriculés venus de Gaza. L'Office 
considère que- le paragraphe 6 de l:t résolution s'appli• 
que également à cc groupe de personnes et, en vertu 
d'un arrangement conclu avec le Gouvernement de la 
République arabe unie, il a accepté de fournir une aide 
alimentaire en faveur de cc groupe. 

BESOINS 

7. En pratique, il n'a pas été demandé à l'Office de 
pourvoir aux besoins de toutes les personnes qui pour­
raient relever de lui en vertu des paragraphes 5 el 6 
de Ja résolution 22.52 (ES-V) de l'Asscmhlée générale. 
Les gouvernements intéressés, d'autres institutions des 
Nations Unies et plusieurs organisations non gouverne• 
mentales ont assumé une grande partie de cette charge. 
De toute manière, la capacité de l'Office de s'occuper 
des pcnonncs nouvellement déplacées était manifeste­
ment limitée par des considérations m::1tériellcs, et k 
fa it a été expressément reconnu au p:iragr:iphc 6 de la 
résolution. 

8. Les besoins des personnes v1!-ces aux paragra­
phes 5 et 6 de la réimlution sont <..k trois ordres: pre­
mièrement, le besoin temporaire, vraisemblablement 
pour peu de t emps, de secours ù'ur!!cncc qui pc~~et­
traient à ces personnes de subsister dam; les cond1tt0ns 
créées par les récentes hostilités; deuxièmement, ~c 
besoin continu des services que romcc fournit depuis 
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UNR W A has provided for the past seventeen years 
- a need which may extend also to other displaced 
persons if the present state of affairs is prolonged; 
and third, there is a potential long-term need for an 
expanded programme of rehabilitation for those persons, 
both registered refugees and newly displaced persons, 
whose capacity to support themselves bas been adver­
sely affected by the outcome of the recent hostilities. 
It will be appreciated that, at the present time, it is 
not possible to define the temporal extent of the first 
of thesc three needs. That depends, to a large degree, 
on whether the newly displaced persons in Jordan, 
Syria and the United Arab Republic will be able to 
return to their former places of residence and will wish 
to do so. So far, the arrangements for return, now 
undcr discussion, relate only to the west bank of the 
Jordan. Under the auspices of the Red Cross, agree­
ment was reached on 6 August bctween Israel and 
Jordan on the repatriation of ref ugees to the west 
bank, and the date fixed for the return of refugecs 
to the wcst bank bas been extcnded to 31 August. 
The most recent infom1ation is that some 32,000 
familics, totalling an estimated 160,000 persons, had 
submittcd applications to return to the west bank as 
o( I 6 August and that facilitics for rcceiving applica­
tions werc being kept open. It was hoped that move­
mcnt back to the west bank might slart on 18 August. 
UNR W A has prepared a transit camp on the east 
bank to facilitate this movemcnt. The scope and dura­
tion of the third, longer-term, nccd will be materially 
affccted by the number of pcrsons who return to their 
fonncr places of residence and the decisions which may 
be rcachcd regarding the stotus of nreas now occupied 
by Israel. 

9. This report has bccn prcparcd in the context of 
cxisting circumstances in order to indicate what the 
~dditional necds rnay be, if and for as long as these 
circumstanccs continue. This docs not, of course, imply 
:rny judgcment on the polilical issues involved. 

EMERGENCY MEASURIS 

JO. By the beginning of August 1967, two months 
aftcr the hostilities in the Middle East had begun, 
the immcdiate minimal necds of the pcrsons displaced 
during and after the hostilitics for food, shelter and 
~ca!th services were bciog met, but the arrangements 
wc-rc still prccarious and nccdcd strcngthcning an<l regu­
!1riz.in!!. Co-ordination of efforts to mcct thcsc nceds 
was stèadily improving and wastcf ul dupJication seems 
to h:ivc bccn avoided. 

11. The number of refugccs rcgistc-rcd with UNRWA 
.,,. ho had movc<l, during or aftcr the conflict, was csti­
r.iatcd at 113,000 of whom the largcst number - about 
Jord3n to the cast bank. Anothcr 17,000 had moved 
93,000 - had moved from the wcst bank of the 
from the southwcstcm corner of Syria to the areas of 
Damascus and Dcraa, and somc 3,000 former resi­
dcnts of the Gaza Strip wcrc in the United Arab 
Republic. 

17 ans aux réfugiés immatriculés sur ses listes, et qu'il 
devra peut-être fournir à d'autres personnes déplacées 
si la situation actuelle se prolonge; et troisièmement Je 
besoin possible, pour longtemps, d'un programme él~rgi 
de secours pour ceux, tant les personnes nouvellement 
déplacées que les réfugiés immatriculés, dont l'aptitude 
à subvenir à leurs besoins a été sérieusement diminuée 
à la suite des récentes hostilités. On conviendra qu'ac­
tuellement il n'est pas possible de préciser pendant 
combien de temps le premier de ces trois besoins se 
manifestera. Cela dépend, dans une grande mesure, de 
la question de savoir si les personnes nouvellement 
déplacées qui se trouvent en Jordanie, en Syrie et en 
République arabe unie pourront regagner leur résidence 
antérieure, et si elles le voudront. Pour le moment, les 
arrangements concernant leur retour, qui font actue11e­
ment l'objet de discussions, ne concernent que les 
anciens résidents de Ja rive occidentale du Jourdain. 
Sous les auspices de la Croix-Rouge, Israël et la Jor­
danie ont conclu, le 6 août, un accord sur le rapa­
triement des réfugiés sur la rive occidentale, et la date 
fixée pour Je retour de ces réfugiés a été prorogée 
jusqu'au 31 août. Aux dernières nouvel1es, environ 
32 000 familles, soit au total, selon les estimations, 
160 000 personnes, avaient présenté, à la date du 
16 août, des demandes en vue de retourner sur la rive 
occidentale du Jourdain, et les services qui recueillent 
les demandes continuaient à fonctionner. On espérait 
que le retour sur la rive occidentale pourrait com­
mencer Je 18 août. L'Office a aménagé un camp de 
transit sur la rive orientale du fleuve afin de faciliter 
le mouvement. Quant à l'ampleur et à la durée du troi­
sième besoin, le besoin à long terme, elles dépendront 
du nombre de personnes qui regagneront leur résidence 
antérieure et des décisions qui pourront être prises en 
ce qui concerne Je statut des régions actuellement 
occupées par Israël. 

9, Le présent rapport a été établi compte tenu de la 
situation actuelle, afin d 'indiquer quels peuvent être les 
besoins supplémentaires pour le cas où et tant que cette 
situation se prolongerait. Cela n'implique, bien entendu, 
aucun jugement quant aux problèmes politiques en jeu. 

MESURES D'UF.GENCE 

IO. Au début d'août 1967, deux mois après 1e 
déclenchement des hostilités au Moyen-Orient, les 
besoins minimaux immédiats des personnes déplac\!es 
au cours et à la suite du conflit étaient satisfaits en ce 
qui concerne le ravitaillement, l'hébergement et les ser­
vices de santé, mais les dispositions prises étaient tou­
jours précaires et devaient être renforcées et régula­
risées. La coordination des efforts faits pour répondre 
à ces besoins s'améliorait régulièrement, et il semble 
qu'on ait évité le gaspillage d0 au:x chevauchements. 

11. Le nombre des réfugiés immatriculés à l'Office 
gui s'étaient déplacés au cours ou à la suite du conflit 
était estimé à 113 000, la plupart - quelque 93 000 -
étant passés de la rive occidentale à la rive orientale 
du Jourdain. Dix-sept mille personnes avaient quitté 
l'extrémité sud-ouest de la Syrie pour se rendre dans 
les régions de Damas et de Deraa, et environ 3 000 an­
ciens résidents de la bande de Gaza se trouvaient en 
République arabe unie. 
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12. Persons not previously registered with UNRWA 
moved in even larger numbers, some 210,000-the 
number of persons who had moved from the western 
to the eastern side of the Jordan was believed to be 
about 85,000, from the southern part of Syria to 
Damascus and Deraa about 90,000, and from Sinaï 
westward across the Suez Canal a further 35,000. 

13, Many Governments and organizations have sent 
food, medical, supplies, tents, blankets and other belp. 
Sorne of this assistance bas taken the forrn of bilateral 
aid, some bas been channelled through UNR W A and 
the Red Cross and Red Crescent organizations, and 
some bas been distributed by voluntary agencies. Major 
assistance in feeding persons not previously registered 
with UNRWA bas been authorized by the Food and 
Agriculture Organization of the United Nations (FAO) 
and the World Food Programme, and the United 
Nations Children's Fund (UNICEF) has been helping 
with food and support for health activities. Doth thcsc 
programmes are undcrstood to be of limitcd duration, 
for a period of bctwcen threc and six months. 

I 4. Spccial additional help has taken various forms. 
Food was distributed by UNR \V A to its regular benefi­
ciarics, including those who were displaced in Jordan 
and Syria. The numbcr of rations issued was tempora­
rily incrcased by 100,000 in the Gaza Strip, Syria, the 
west bank and east Jordan. In addition, UNRWA 
distributcd governmcnt supplies to non-UNRWA dis­
placcd persans in cast Jordan, in anticipation of the 
supplies to be providcd by FAO and the World Food 
Programme, and the Government of Syria provided food 
to displaccd Syrians. In the United Arab Republic, 
assistance was givcn by the Government, and help was 
also providcd by UNRWA, FAO and the World Food 
Programme, and UNICEF. 

15. Hot mcals and milk were provided by UNRWA 
to some 50,000 additîonal persans, and food-stuffs were 
providcd by UNRWA on an emcrgcncy basis to hospi­
tals and institutions. For the displaccd, canncd meat and 
CS:\.J (corn-soya mixture) was addcd to the monthly 
ration. 

J 6. Temporary sheltcr has becn provided to 65,000 
persans in eight tented camps in Jordan, by the 
combincd efforts of UNRWA, the Govcmment and 
other organizations, and tents have bccn made available 
for somc of the displaccd persans in Syria. In the camps 
the water supplies were improvcd and protected, and 
latrines wcrc constructcd. 

17. If the rcturn of the displaccd persans in cast 
Jordan and Syria to their former dwellings is dclayed, 
a large and costly necd will arise to replace with more 
durable shcltcr many of the tcnts alrcady erccted, since 
thcse arc small and light and will not provide adcquate 
protection during the severe winter wcather in these 
arcas. The total cost might excced $1 million. 

12. Des personnes qui n'étaient pas précédemment 
immatriculées à l'Office se sont déplacées en plus grand 
nombre encore: environ 210 000 - à savoir, estimait­
on, 85 000 de la rive occidentale à la rive orientale 
du Jourdain, environ 90 000 du sud de la Syrie à 
Damas et à Deraa, et 35 000 du Sinaï vers l'ouest 
jusqu'au-delà du canal de Suez. 

13. De nombreux gouvernements et organisations 
ont envoyé des vivres, des fournitures médicales, des 
tentes, des couvertures, etc. Cette assistance a été 
fournie en partie sous la forme d'aide bilatérale, en 
partie par l'intermédiaire de l'Office et de la Croix­
Rouge et du Croissant-Rouge, ou distribuée par des 
organismes bénévoles. L'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et le 
Programme alimentaire mondial ont autorisé des secours 
alimentaires importants pour les personnes qui n'étaient 
pas précédemment immatriculées à l'Office, et le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance (FISE) a prêté son 
concours sous forme de vivres et d'appui aux services 
de santé. Ces deux programmes doivent avoir une durée 
limitée, de trois à six mois. 

14. L'aide additionnelle spéciale a pris des formes 
diverses. Des vivres ont été distribués par l'Office à ses 
rationnaires ordinaires, y compris ceux qui avaient été 
déplacés et se trouvaient en Jordanie et en Syrie. Le 
nombre de rations a été accru provisoirement de 
100 000 dans la bande de Gaza, en Syrie et sur les 
rives occidentale et orientale du Jourdain. En outre, 
l'Office a distribué des secours gouvernementaux, en 
Jordanie orientale, à des personnes déplacées qui 
n'étaient pas immatriculées sur ses listes, en attendant 
les secours qui devaient être fournis par la FAO et le 
Programme alimentaire mondial, et le Gouvernement 
syrien a ravitaillé ses ressortissants Mplacés. En Répu­
blique arabe unie, une assistance a été donnée par le 
gouvernement, et l'Office, la FAO et le Programme ali­
mentaire mondial, ainsi que le FISE ont prêté égale­
ment leur concours. 

15. L'Office a servi des repas chauds et distribué du 
lait à 50 000 personnes de plus, et il a fourni des den­
rées alimentaires d'urgence à des hôpitaux et diverses 
institutions. Pour les personnes déplacées, des conserves 
de viande et un mélange de maïs et de soja ont été 
ajoutés à la ration mensuelle. 

16. Soixante-cinq mille personnes ont été hébergées 
temporairement dans huit villages de toile en Jordanie 
grâce aux efforts combinés de l'Office, du Gouverne­
ment jordanien et d'autres organisations, et des tentes 
ont été envoyées également en Syrie pour abriter un 
certain nombre de personnes déplacées. Dans les camps, 
l'approvisionnement en eau a été amélioré et protégé, et 
des latrines ont été construites. 

1 7. Si le retour dans leurs anciens foyers des per­
sonnes déplacées en Jordanie orientale et en Syrie est 
retardé, il faudra, moyennant une opération de vaste 
envergure et coûteuse, remplacer par des abris plus 
solides la plupart des tentes déjà installées, qui sont 
légères et de petites dimensions et qui ne fourniront pas 
une protection suffisante contre les fatcmpérics de l'hi­
ver dans ces régions. Le coût total pourrait dépasser 
1 million de dollars. 
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18. Health services continued to operate throughout 
the emergency and were quickly re-established on a 
normal basis. Medical facilities were made available 
to additional groups in need, with t}le help of UNICEF 
and other organizations. Inoculation campaigns were 
instituted. Clothing, blankets and family kits of basic 
household utensîls were issued. 

19. The additional services being provided by 
UNRWA have increased its expenditures at the rate 
of several million dollars a year. lt should be noted 
also that UNRWA had been facing a deficit for 1967 
of about S4 million before the hostilities, which would 
have forccd a reduction in services unless additional 
income wcre received. Thcse services are now more 
necessary than ever, and must be maintained. 

20. Thcrc stil! remains the large task of rcpairing 
and rcconstructing damaged buildings and of replenish­
ing cquipment and supplies that have been Jost. The 
cost to UNR W A of this rcpair and replacement is still 
being studied, but it is expcctcd to total ncarly 
SI million. This additional burdcn has been super­
imposcù on a budget which already, for the fourth 
ye:i r in succession, showed a massive dcficit. Solution 
of the longer-tcrrn problcm of putting the regular financ­
ing of the Agency on a soundcr footing remains an 
urgent ncccssity. 

CONTINUING SERVICES 

21 . The Agency's administrative framework - staff, 
transport, supplies and installations - emerged from 
t~c pcriod of hostilities in bctter condition than mi ght 
ha\'c bcen cxpected, and within a short time food and 
health services were again being provided to registered 
rcfugccs in all areas. These services are now operating 
more or lcss normally. Jt is still too early to estimate 
the incrcasc in these services that will be nceded or the 
additional financial provision lhat UNRWA will be 
r~quircd to make. Much of the emcrgcncy hclp provided 
by Govcrnmcnts, international organizations likc FAO 
and the World Food Programme, UNICEF and the Red 
Cross, and othcr agcncics may not cxtend beyond the 
first fcw m onths, and it is probable that UNRWA will 
k rcquircd to face the continuing nceds; the financial 
1-urd.:n cou Id amount to about S JO million annually. 

22. ln the nc1.t few wceks. a major effort will be 
r;quircd to rcopcn the schools and training facilitics. 
This will impose a heavy burdcn both on the Govcrn­
mcnts conccrncd and on UNRWA. 

23 . ln Lcb:inon, no spcciaJ problcms arc forcseen 
in this cormcx:ion. 

2.J. ln Syria, the UNRWA schools in the Damascus 
arca arc still occupied by displaccd persons and must 
b~ ctc:m:d in time for the ncxt school year. This will 
~1•pcnd on cithcr the return of the displaced persons 

18. Les services de santé ont continué de fonctionner 
pendant la crise et ont rapidement retrouvé leurs condi­
tions normales. Des installations médicaJes ont été mises 
à la disposition des nouveaux groupes de personnes 
nécessiteuses, avec l'aide du PISE et d 'autres orga­
nismes. Des campagnes de vaccination ont été organi­
sées. Des vêtements, des couvertures et des ustensiles 
de ménage de première nécessité ont été distribués. 

19. Les services supplémentaires que fournit l'Office 
ont augmenté ses dépenses au rythme de plusieurs mil­
lions de dollars par an. Il convient de noter également 
que l'Office avait déjà, pour 1967, un déficit qui se 
chiffrait à quelque 4 millions de dollars avant le déclen­
chement des hostilités, déficit qui l'aurait obligé à 
réduire le volume de ses services faute de contributions 
supplémentaires. Les services de l'Office sont mainte­
nant plus nécessaires que jamais, et il importe qu'ils 
soient maintenus. 

20. Il reste encore - et c'est là une entreprise de 
vaste envergure - à réparer ou reconstruire les locaux 
endommagés, et à remplacer le matériel et les fourni­
tures qui ont été détruits. La question du coût de ces 
réparations et de ce réapprovisionnement pour l'Office 
est encore à l'étude, mais on estime que le montant total 
devrait se chiffrer à près de 1 million de dollars. Cette 
charge supplémentaire est venue grever un budget qui, 
depuis quatre années consécutives, fait apparaître un 
déficit considérable. Donner au budget ordinaire de 
l'Office des bases plus solides constitue un problème à 
long terme qu'il importe de résoudre d'urgence. 

CONTINUATION DES SERVICES 

21. Le dispositif administratif de l'Office - per­
sonnel, transports, fournitures et installations - a moins 
souffert des hostilités qu'on n'aurait pu le craindre, 
et les réfugiés immatriculés de tous Jes secteurs ont pu 
rapidement bénéficier de nouveau des services de santé 
et de secours alimentaire qui, à l'heure actuelle, fonc­
tionnent à peu près normalement. Il est encore trop tôt 
pour évaluer dans quelle mesure ces services devront 
être augmentés, ou à combien se chiffrera l'assistance 
financière supplémentaire que l'Office devra fournir. 
L'assitance d'urgence fournie par des gouvernements, 
des organisations internationales comme la FAO et le 
Programme alimentaire mondial, le FISE et la Croix.­
Rouge, ainsi que par d'autres organismes risque d'être 
fortement réduite après les premiers mois, et il est pro­
bable que c'est l'Office qui devra faire face aux pro• 
blèmcs qui continueront de se poser; la charge finan­
cière pourrait se chiffrer à quelque 10 millions · de 
dollars par an. 

22. Au cours des semaines à venir, les écoles et les 
établissements de formation devront être rouverts, et 
c'est là une entreprise considérable qui imposera une 
lourde charge non seulement aux gouvernements inté­
ressés mais aussi à l'Office. 

23. Au Liban, aucun problème spécial n'est prévu à 
cet égard. 

24. En Syrie, les écoles de l'Office dans Je secteur de 
Damas sont encore occupées par des personnes dépla­
cées qu'il faudra évacuer d'ici à la prochaine rentrée 
scolaire. Cela ne sera possible que si les personnes 
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to their former homes-in. the south of Syria or the pro-
. vision of other temporary accommodation, presumably 
in tented camps. The training centre at J-loms is also 
occupied by Syrian refugees from the south. The voca­
tional training centre near Dainascus bas already been 
reopened and a11 ·. but one of the previous trainées are 
back at work there. · · 

25. In east Jordan, the·· schools previously occupied 
by displaced persons have now been cleared and sbould 
be ready for use when the new school year begins. 
Three of the Agency's training centres (the Kalandia 
vocational training centre, the men's teacher · training 
centre at Ramallail and the women's combined teacher 
and vocational training centre, also at Ramallah) are 
situated · on the west bank. They formerly served the 
whole refugee population in Jordan - indeed, the 
Ramallah women's centre also admitted a number of 
trainees from the other three hast countries - but, in 
present èircumstances, it seems unlikely that they will 
be able to admit trainees from east Jordan. UNRWA 
accordingly would like ·10 open two temporary training 
centres in east Jordan, one to serve as a men's teacher 
training centre and the other as a combined teacher and 
vocational training cèoti:e for women. The existing voca­
tional training ·centre for boys at Wadi Seer, near 
Amman~ will · also be àvailable to serve the · needs of 
the registered . fefuge~s in eas_t Jordan. · 

26. On the west bank, discussions .. are under way 
between the Govemment of Israel and UNR W A with 
a view to resuming the operation of UNR W A schools 
and training -centres. In Gaz.a, the vocational training 
centre . has ·already been reopened and the schools will 
reopen in September. Plans for the expansion of the 
Gaza vocational training. centre were worked out with 
the United Arab Republic authorities before the recent 
hostilities· and the Agency hopes to be able to go ahead 
with these plans with a view to increasing the capacity 
of the centre from 368 to 568. The training centres -on 
the west bank and •in Gaza emerged unscathed · from 
the hostilities: · 

. 27. · Much work wiU h·ave to be· donè in repamng 
and rebuilding school premises and in replacing furni­
ture and equipment which was destroyed or lost during 
and after the hostilities in Gaza and on the west bank. 
Until this ·work is completed, there will inevitably be 
an incrèase in the double shift system of classes in the 
schools affected. Considerable nu~bers of locally 
recruited Agency teachers- have been . displaced from 
both the · west bank and Gaza and, unless they are 
allowed to retum, UNR W A will face a serious sbortage 
of trained teaching' staff. · 

28. For the newly displaced· persons in Jordan and 
Syfia some temporary provision of schools will be 
necessary pending their retum to their former dwellings. 
In east _Jordan· about ·250 marquees are available for 
this purpose and :fumiture · and · eqùipment are · being 
prepared. Whether -this -will ·suffice depends on how 
man y, of these persans will be able and ·willing· to return 

déplacées regagnent leurs anciens foyers dans le sud de 
la Syrie, ou si on met à leur disposition d'autres locaux 
provisoires, probablement dans des villages · de toile. Le 
centre de formation d'Homs est encore occupé par des 
réfugiés syriens venus du sud. Le centre de formation 
professionnelle qui se trouve près de Damas a cléjà rou­
vert ses portes et tous les anciens stagiaires, sauf un, 
sont revenus. 

25. En Jordanie orientale, les écoles qui étaient occu­
pées par des personnes déplacées sont maintenant libé­
rées et devraient pouvoir recommencer à fonctionner à 
la rentrée. Trois des centres de formation de l'Office 
(le centre de formation professionnelle de Kalandia, 
l'école normale d'instituteurs de Ramallah, et le centre 
de Ramallah pour la formation pédagogique et profes­
sionnelle des jeunes filles) sont situés sur la rive occi­
dentale. Ces établissements étaient auparavant ouverts 
à tous les réfugiés se trouvant en Jordanie - le centre 
de Ramallah pour la formation des -jeunes filles recevait 
même des stagiaires venus des trois autres pays hôtes 
- mais, vu les circonstances actuelles, il semble impro­
bable qu'il puisse recevoir des stagiaires de Jordanie 
orientale. Aussi, l'Office voudrait-il ouvrir en Jordanie 
orientale deux centres de formation provisoires, dont 
l'un servirait d'école normale d'instituteurs et l'autre de 
centre de formation pédagogique et professionnelle à 
l'intention des jeunes filles. Les réfugiés immatriculés de 
Jordanie orientale pourront également utiliser le centre 
de formation professionnelle pour jeunes garçons de 
Ouadi Seer, près d'Amman. 

26. En ce qui concerne la rive occidentale, de, dis­
cussions sont en cours entre le Gouvernement israélien 
et l'Office en vue de rouvrir les écoles et les centres de 
formation de l'Office. A Gaza, le centre de formation 
professionnelle a déjà rouvert ses portes, et les écoles 
reprendront leurs activités en septembre. Des plans en 
vue de l'agrandissement du centre de formation pro­
fessionnelle de Gaza avaient été mis au point avec les 
autorités de la République arabe unie avant le déclen­
chement des récentes hostilités, et l'Office espère pou· 
voir y donner suite afin de porter le nombre des places 
disponibles dans ce centre de 368 à 568. Les centres 
de formation de la rive occidentale et de Gaza n'ont pas 
été endommagés au cours des hostilités. 

27. Des travaux considérables devront être effectués 
pour réparer et reconstruire les locaux scolaires, et 
remplacer l'ameublement et le matériel détruits ou per­
dus pendant ou ·après les hostilités à Gaza et sur la rive 
occidentale. Jusqu'à ce que ces travaux soient achevés, 
on devra inévitablement recourir davantage au système 
des classes alternées dans les écoles endommagées. De 
nombreux enseignants recrutés sur place par l'Office 
ont dû quitter la rive occidentale et ·Gaza, et, à moins 
qu'ils ne soient autorisés à rentrer, l'Office devra faire 
face à une pénurie grave d'e~seignants qualifiés. 

28. Pour les pe~sonnes nouvellement déplacées en 
Jordanie et en Syrie, il faudra fournir des locaux sco· 
laires provisoires en attendant qu'elles puissent regagner 
leurs anciens lieux de -résidence. Sur la rive orientale du 
Jourdain, on dispose d'environ 250 tentes. spéciales 
pouvant servir à cette fin, et on prend les dispositio~s 
voulues pour . obtenir ·l'ameublement et le matériel 
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to west Jordan;· but, in the prevailing ·uncertainty, it 
seems to UNRWA that this represents a reasonable 
provision for emergency schooling. 

29. In Syria arrangements are being made to ·move 
into tents the UNRWA refugees now accommodated 
in school buildings. But the intentions of the Govern­
ment in regard to the much larger number of Syrian 
refugees now living in schools are not yet known. 

LONGER-TERM REHABILITATION 

30. The récent hostilities bave had the effect of 
separating the west bank of the Jordan from the rest 
of Jordan, the Old City of Jerusalem from the remainder 
of the west bank, the Gaza Strip from the United Arab 
Republic - to which Gaza had been linked economi­
cally as well as politically for the past nineteen years -
and the Kuneitra area in the south of Syria from the 
rest of tbat country. The economic effect of these sepa­
rations on the population - both . refugee and non­
ref ugee - of the areas in question must be far-reaching, 
even if not as yet precisely definable. · There are at 
present too many uncertainties and imponderables for 
anyone to venture an answer to the question of how 
a continuation of the present state of affairs may affect 
the capacity of the inhabitants of the areas concemed 
to support themselves and, hence, may affect their 
need for help in rehabilitating themselves. However, 
some preliminary comment may be helpful with a view 
to indicating the nature and dimensions of the problem 
in the area, namely east Jordan, where the economic 
impact of recent events has been most severe. 

31. In discussing the effect which the separation of 
the west bank from east Jordan may have on the 
prospects of rehabilitation for the refugee community 
in east Jordan, it seems necessary first of all to correct 
the misconception that prevails in many quarters out­
side the Middle East that for the past nineteen years 
the Palestine refugees have been " rotting in idleness " 
in the camps established by UNRWA.. In tmth, one 
fifth of the refugees from the 1948 contlict re-established 
themselves in the Arab world by their own efforts and 
bave never been a charge on UNRWA. Tbe remainder 
were, for the most • part, poorer people · of farming stock 
and it was their misfortune that the countries wherc 
they found refuge already had a surplus of locally 
bom peasant fanners and already faced grave problems 
in ensuring a Jivelihood · for their own citizens. Even 
so, many of these poorer refugees found homes for 
thernselves in the towns and villages of the host countries 
and the number of refugees living in the UNRWA 
camps has nev.er exceeded 40 per cent of the total 
refugee population. Moreover, it is quite mislèading 
to assume that because the camps remained and, in 
fact, grew in size and because the refugees continued 
to live . in them, no progress was being made towards 

nécessaires. On ne pourra déterminer si ces mesures sont 
suffisantes que lorsque l'on · connaîtra le nombre de 
personnes déplacées qui seront en mesure de regagner 
la rive occidentale du Jourdain et disposées à le faire; 

, mais, tant que la situation demeure incertaine, il semble 
à l'Office que c'est le mieux que l'on puisse faire pour 
dispenser l'enseignement voulu en période de crise. 

29. En Syrie, on prend des dispositions pour loger 
dans des tentes les réfugiés relevant de l'Office qui 
vivent actuellement dans des locaux scolaires. Mais on 

·ne connaît pas encore les intentions du gouvernement 
en ce qui concerne le nombre bien plus grand de réfu­
giés syriens logés en ce moment dans des écoles. 

MESURES DE RELÈVEMENT À LONG TERME 

. 30. Les hostilités récentes ont eu pour effet d'isoler 
la rive occidentale du Jourdain du reste de la Jordanie, 
la vieille ville de Jérusalem du reste de la rive occi­
dentale, la bande de Gaza de la République arabe unie 
- à laquelle Gaza a été liée économiquement et poli­
tiquement pendant les 19 dernières années - et la 
région de Kuneitra, dans le sud de la Syrie, du reste de 
ce pays. Ces divisions auront assurément des réper­
cussions économiques profondes sur la population -
réfugiée et non réfugiée - des régions en question, 
encore qu'on ne puisse les définir pour le moment. On 
se trouve actuellement en présence de tant d'incertitudes 
et d'impondérables que personne ne peut se hasarder à 
répondre à la question de savoir comment le maintien 
de la situation actuelle risque d'affecter la capacité des 
habitants des régions en cause de subvenir à leurs 
besoins et, partant, d'affecter leur besoin d'être aidés 
pour améliorer leur situation matérielle. Cependant 
quelques observations préliminaires permettront de se 
faire une idée de la nature et des dimensions du pro­
blème dans la région, à savoir la rive orientale du Jour­
dain; où les conséquences économiques des événements 
récents ont été les plus graves. 

31. Lorsque l'on examine l'effet que la séparation de 
la rive occidentale du Jourdain de la Jordanie orientale 
a pu avoir sur les possibilités de relèvement de la com­
munauté réfugiée en Jordanie orientale, il paraît tout 
d'abord indiqué de rectifier la conception erronée qui a 
cours dans de nombreux milieux ailleurs qu'au Moyen­
Orient, et selon laquelle, pendant les 19 dernières 
années, les réfugiés de Palestine « se prélassaient dans 
l'oisiveté » dans les camps aménagés par !;Office. En 
réalité, un cinquième des personnes qui sont devenues 
des réfugiés à la suite du conflit de 1948 se sont réins­
tallées dans le monde arabe par leurs propres efforts et 
n'ont jamais été assistées par l'Office, Les autres réfugiés 
étaient pour la· plupart des personnes assez pauvres, de 
souche paysanne, et par malchance les pays où ils ont 
cherché refuge avaient déjà une population excédentaire 
d'agriculteurs et rencontraient-déjà de graves problèmes 
pour assurer des moyens de subsistance à leurs propres 
ressortissants. Malgré cela, ·bon nombre de ces réfugiés 
pauvres ont pu s'établÎ! dans les villes et les villages des 
pays d'accueil, et le nombre des· réfugiés vivant dans 
les camps de l'Office n'a jamais dépassé 40 p. 100 de 
la population réfugiée totale. En outre, on aurait entière­
ment tort de croire que, parce que les camps ont sub-
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the economic rehabilitation of the camp inhabitants. 
This misconception seems to derive from experience in 
dealing with the refugees in Europe, where great 
emphasis was placed on clearing the camps as evidence 
of rehabilitation. Such ideas were not applicable to the 
problem of the Palestine refugees since, un!ess they 
were allowed to return to their former homes, there 
was nowhere else for the refugees living in the UNRWA 
camps to go. ln the circumstances existing and in the 
absence of a political solution, the best they could hope 
for in this respect was a graduai improvement in the 
living conditions in the camps, and this is in fact what 
has been taking place - sometimes to a marked degree, 
particularly where the camps were located in areas in 
which good opportunities for cmployment existed. Sorne 
of the refugee camps, indeed, had developed into thriv­
ing communities, even though they were still at a fairly 
low social and eeonomic level and still contained many 
families living on the cdge of subsistence. 

32. For the first few years after 1948 there was no 
doubt some truth in the idea that the refugees living 
in the UNRWA camps were stagnating in enforced 
idlcness. But for many years past, any generalization 
of this kind has not corresponded to the facts. Although 
on the po1itical plane the problem of the Palestine 
rcfugees has, regrettably, remained hopelcssly dead­
locked, on the social and economic plane much solid 
and undcniable progrcss has been made in improving 
thcir condition. This progrcss has been primarîly due 
to three factors: first and forcmost, the rapid economic 
dcvclopment of the Arab hast countries and of the 
Arab world gencrally in rccent ycars; second, the energy, 
intelligence and adaptability of the refugees themsclves, 
who have fortunately shown thcmsclves to be eager 
for work .and vcry capable of profiting by any oppor­
tunity given to thcm; and third, the education and 
training which the host Governmcnts, various voluntary 
agencies and UNRWA have bcen able to givc the young 
rcfugces to cnablc thcm to take advantage of any 
opportunities of cmploymcnt that might corne their 
way. A subsidiary but not unimportant adjunct to thesc 
principal factors in the rehabilitation of the refugces 
has bcen the cconomic aid supplicd by UNRWA in 
the form of rations, shclter and othcr relief services. 
The regular provision of this relief assistance ovcr an 
cxtcndcd pcriod, evcn though on a mcagrc scale, has 
ccrtainly hclpcd the refugecs not mercly to survive but 
to rccovcr thcir capacity to support thcmsclves. 

33. lt is truc that it has not provcd possible for 
VNRWA to rctlcct adcquatdy the c~tcnt of this rcha­
bilitation in its published statistics of the number of 
rcfugees who have becn rcndcred sclf-supporting and 
from whom relief assistance has thcrcfore bccn with­
drawn. But, howcvcr regrettable this may be - and, 
in fairncss to UNR\VA and the Arab hast Govcrn­
mcnt~, the difficulty of measuring dcgrecs of progrcss 
in cconomic rchabilitation among a mass of people 

sisté et se sont même agrandis et parce que les réfugiés 
ont continué à y vivre, aucun progrès n'a été réalisé 
vers le relèvement économique des habitants des camps. 
Cette conception erronée semble découler de l'expé­
rience de ceux qui ont eu affaire aux réfugiés en Europe, 
où l'on a attaché beaucoup d'importance à la liquidation 
des camps, considérée comme une preuve de la réadap­
tation des réfugiés. De telles conceptions ne sont pas 
valables pour le problème des réfugiés de Palestine; en 
effet, à moins qu'ils ne soient autorisés à retourner dans 
leurs anciens foyers, ces réfugiés ne peuvent vivre nulle· 
part ailleurs que dans les camps de l'Office. Etant donné 
les circonstances actuelles et l'absence d'une solution 
politique, le mieux qu'ils puissent espérer à cet égard 
est une amélioration progressive des conditions de vie 
dans les camps; et c'est en fait ce qui s'est produit : 
l'amélioration a parfois été très sensible, surtout lorsque 
les camps étaient situés dans des régions où les possi­
bilités d'emploi étaient bonnes. Qui plus est, certains des 
camps de réfugiés se sont transformés en des commu­
nautés florissantes, même si le niveau économique et 
social y restait assez faible et même si de nombreuses 
familles continuaient d'avoir de la peine à subsister. 

32. Pendant quelques années après 1948, il était 
sans aucun doute assez juste de dire que les réfugiés 
vivant dans les camps de l'Office stagnaient dans une 
oisiveté forcée. Mais, depuis de nombreuses années, 
toute généralisation de cette sorte ne correspond plus à 
la réalité. Bien· que, sur le plan politique, le problème 
des réfugiés de Palestine soit malheureusement resté 
dans une impasse sans espoir, des progrès substantiels 
et incontestables ont été accomplis sur le plan social et 
économique pour l'amélioration de leur condition. Ces 
progrès sont dus essentiellement à trois facteurs : 
d'abord et surtout, le développement économique rapide 
des pays arabes d'accueil et du monde arabe en général 
pendant les dernières années; en second lieu, l'énergie, 
l'intelligence et la faculté d'adaptation des réfugiés eux­
mêmes, qui heureusement se sont montrés avides de 
travailler et très capables de profiter de toute possi­
bilité qui leur était offerte; et, enfin, l'éducation et la 
formation que les gouvernements hôtes, diverses orga­
nisations bénévoles et l'Office ont pu donner aux jeunes 
réfugiés pour leur permettre de profiter de toutes les 
possibilités d'emploi qui pourraient s'offrir à eux. L'aide 
économique fournie par !"Office sous forme de rations, 
de logements et d'autres secours a été un élément sub­
sidiaire mais non dépourvu d'importance qui s'est ajouté 
à ces principaux facteurs de la réadaptation des réfugiés. 
En fournissant régulièrement cette assistance pendant 
une longue période, même à une échelle réduite, l'Office 
a certainement aidl! les réfugiés non seulement à sur­
vivre, mais aussi à retrouver leur capacité de se suffire 
à eux-mêmes. 

33. Il est vrai que l'Office n'a pu faire apparaître 
convenablement l'ampleur de cc relèvement dans les 
statistiques qu'il a publiées sur le nombre de réfugiés 
qui peuvent maintenant se suffire à eux-mêmes et qui 
ne reçoivent donc plus d'assistance. Mais, si regrettable 
que cc soit - et pour rendre justice à !"Office et aux 
r,ouvcmements arabes d'accueil, il faut tenir compte de 
la difficulté de mesurer les progrès accomplis en matière 
de relèvement économique d'une population dont le 
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living not much above subsistence level needs to be 
recognized - il does not alter the reality of the progress 
that had been made. 

34. In I ordan, official and authoritative statements 
have been made in recent years indicating not only 
a very high Jevel of economic growlh for the country 
as a whole but also suggesting that the problem of 
unemployment and underemployment which bas chro­
nically beset the Jordanian economy was within sight 
of solution. These statements implied that within a few 
years Jordan, in spite of its not having been endowed 
with abundaot natural resources, rnight look forward 
to becoming cconomically viable and independent of 
exlernal aid. This could only mean that, in common 
with the other citizens of Jordan, the 720,000 refugees, 
representing over half of the whole refugee population, 
were rapidly achieving the capacity to support them­
selves and, hence, that the social and economic aspects 
of the refugee problem in Jordan, though not the poli­
lical, were well on the way, if not to a solution, at 
least to a partial remedy. 

35. This hopeful trend towards the social and eco­
nomic rehabilitation of the refugees has, for the time 
bcing at least, been not merely arrested but actually 
rcvcrscd by the economic consequences of the recent 
hostilities. The capacîty of the whole population in east 
Jordan to support themselves can only be adversely 
and gravcly affected by the state of affairs resulting 
from the war. Those affected will be not only the newly 
displ::iccd persons Crom the west bank but also many 
of thosc persans, both refugee and non-refugee, who 
wcre living on the east bank before the hostilities began 
and whose livelihood depended eithcr directly or indi­
rcctly on economic activity located on or associated 
with the west bank. It seenis probable that the refugees, 
both thosc new]y displaced and those formerly resid­
ing in east Jordan, will feel most severely the impact 
of the disruption of the Jordanian economy, since their 
cconomic base is in general more precarious than that 
or the permanent residents of east Jordan. 

36. Remedial action, if it becomes necessary, to pro­
mote the rchabilitation of those affccted will have to be 
on a massive scale and, evcn so, the task of providing 
a dccent Iivelihood for a population of some 1,250,000 
in east Jordan, where so much of the land is desen and 
unproductive, is Jikely to prove extremely difficult. The 
main clemcnt in a programme of rcmedial action would 
have to be Jabour-intcnsive capital projccts and the 
dcvclopmcnt of agricultural and w:itcr rcsourccs. An 
expansion of education and training in ordcr to put to 
productive use the surplus of human resources which 
has accumulated in east Jordan would be a second 
important cJement. 

37. The role which UNRWA in particuJar might play 
\\'Ould lie in expanding and improving its cducation 
programme and training facilities for the refugces in 
tast Jordan. A recent survey- carried out before the 

niveau de vie n'est guère supérieur à la simple subsis.: 
tance -, il n'en reste pas moins que de réels progrès 
ont été accomplis. 

34. En Jordanie, des déclarations officielles et de 
bonne source faites ces dernières années non seulement 
indiquaient un taux très élevé de croissance économique 
dans l'ensemble du pays, mais aussi donnaient à pen­
ser que la solution du problème du chômage et du 
sous-emploi qui affectait de façon chronique l'économie 
jordanienne était en vue. Ces déclarations laissaient 
supposer que dans quelques années la Jordanie, bien 
qu'elle ne soit pas dotée d'abondantes ressources natu­
relles, pouvait espérer devenir économiquement viable 
et indépendante de l'aide extérieure. Cela pouvait seu­
lement signifier que, comme les autres citoyens jorda• 
niens, les 720 000 réfugiés, qui représentent plus de la 
moitié du nombre total des réfugiés, devenaient rapide­
ment capables de subvenir à leurs propres besoins et 
que. par conséquent, les aspects non pas politiques mais 
sociaux et économiques du problème des réfugiés en 
Jordanie étaient en voie d'être résolus, au moins par­
tiellement. 

35. Cette tendance encourageante à la réadaptation 
sociale et économique des réfugiés a été, pour le 
moment du moins, non seulement arrêtée mais renver­
sée par les conséquences économiques des récentes hos­
tilités. La capacité de toute la population de la Jordanie 
orientale à se suffire à elle-même ne peut être que 
contrariée et gravement affectée par la situation résul­
tant de la guerre. Ceux qui en souffriront seront non 
seulement les personnes récemment déplacées de 1a rive 
occidentale, mais également beaucoup de ceux, réfugiés 
ou non, qui vivaient sur la rive orientale avant le début 
des hostilités et dont les moyens d'existence dépendaient 
directement ou indirectement des activités économiques 
implantées sur la rive occidenlale ou associées à elle. 
Il est probable que les réfugiés, ceux qui ont été dépla­
cés récemment comme ceux qui résidaient auparavant 
en Jordanie orientale, ressentiront très sévèrement les 
répercussions de la dislocation de l'économie jorda­
nienne, puisque Jeur base économique est en généra] 
plus précaire que celle des résidents permanents de la 
Jordanie orientale. 

36. Si elles deviennent nécessaires, les mesures cor­
rectives propres à favoriser la réadaptation des inté­
ressés devront être prises à une échelle très vaste, et, 
même ainsi, il s'avérera sans doute extrêmement diffi­
cile d'assurer une existence décente à une population 
d'environ J 250 000 personnes en Jordanie orientale, 
où une si grande partie des terres sont désertiques et 
improductives. L'élément essentiel d'un programme 
d'amélioration devrait consister en projets comportant 
une utilisation intensive de la main-d'œuvre et la mise 
en valeur des ressources agricoles et hydrologiques. Un 
deuxième élément important serait le développement de 
réducation et de la formation afin de trouver une utili­
sation productive au surplus de ressources humaines qui 
s'est accumulé en Jordanie orientale. 

37. Le rôle spécial que l'Office pourrait jouer consis-: 
terait à élargir et à améliorer le programme d'éduca­
tion et les moyens de formation qu'il offre aux réfugiés 
en Jordanie orientale. Une étude effectuée récemment 
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hostilities - indicated that, throughout the whole area 
of its operations, UNRWA could put to very beneficial 
use about Sl0,500,000 of capital and about $7 million 
of recurrent expenditure in improving its educational 
programme (over and above the $16,500,000 which 
it is currently spending on its existing educational ser­
vices), with particular emphasis on equipping as many 
as possible of the young refugees for productive employ­
ment. About one third of this expcnditure would be 
required in east Jordan. 

38. So many uncertainties overhang the future of 
the people living on the west bank that it is impos­
sible at this stage to express even in general terms how 
their capacity ro support themselvcs, and hence, how 
their necd for help towards that end may have been 
aflected by recent events. Dut it is possible that a large 
programme of cconomic development may be neces­
sary there also. 

39. In Gaza, a problem which was basically inso­
luble in the conditions existing before the recent hosti­
lities may have been rcndered e"·en more intractable 
by rccent evcnts. But again many unccrtainties ovcr­
hang the future of the people Jiving thcrc and render 
prcdiction futile at this stage. In this context, it should 
perhaps be mentioncd that there arc reports o( some 
organized visits in six fifty-seater buscs of rcf ugccs from 
Gaza to lhe wcst bank, for which the Israel author­
ities acccpt applications. Thera arc furthcr unconfirmed 
reports that some of the rcfugces on rhesc visits do 
not rcturn from the wcst bank to Gaza, and that somc 
in fact even reach the east bank. Even beforc the reccnt 
hostilitics il was clcar that, if there was cvcr to be a 
solution of the problcm of the refugccs in Gaza, some 
political dccision about their future woutd be rcquircd, 
and thcy would need gencrous hclp in rc~stablishing 
thcmselves. 

40. lt is by no means clcar whcther the longer-term 
taslcs of rchabilitalion will fall dircctly on the United 
Nations, espccially UNRWA, on the spccialized 
agencies, on the Govcmmcnts dircctly conccmed, or on 
voluntary ageneics. Thcrc js, howcvcr, an obvious nccd 
for a rcstatcmcnt of the csscntial nature of thcse longcr­
tcrm mcasurcs and for an c~aminarion of how thcsc 
tasks can be undcrtalcen. 

ACTIVITIES OF THE SPECIAL REPRl:SENT A TIVE OF THE 
SECRET ARY-GENERAL 

4 J. Mr. Nils-Gfü:in Gussing, Special Rcprcscntativc 
of the Sccretary-Gencral, has now visircd ail of the 
countrics with which hc is conccmcd and has takcn up 
a numbcr of problcms with the appropriatc authoritks. 
T n Israel the Spccial ReprescntatÎ\'C hdd consultations 
with the Minister for Foreign AfTairs, the Ministcr of 
Dcf cncc, the Chief of StafT of the Armcd Forces and 
the Dcputy Dircctor of the Ministry of Foreign AtTai~. 
On his first visit to Israel, he visitcd the Old City of 

- avant les hostilités - a montré que, dans l'ensemble 
de 1a zone où il exerce son activité, l'Office pourrait 
consacrer de façon fort efficace environ l O 500 000 dol­
lars de dépenses d'équipement et environ 7 millions de 
doJlars de dépenses renouvelables à améliorer son pro­
gramme d'enseignement (en plus des 16 500 000 dol­
lars qu'il consacre actueJlement à ses services d'ensei­
gnement existants), en mettant tout particulièrement 
l'accent sur la préparation du plus grand nombre pos­
sible de jeunes réfugiés à des emplois productüs. Près 
du tiers de ces dépenses devrait être engagé en Jordanie 
orientale. 

38. L'avenir de la population résjdant sur la rive 
occidentale est te11ement incertain qu'il est impossible 
actuellement d'indiquer, même de façon très générale, 
dans quelle mesure son aptitude à subvenir à ses 
besoins et, de ce fait, ses besoins d'assistance ont été 
modifiés par les événements récents. Toutefois, il se 
peut que l'on ait besoin de mettre en chantier un vaste 
programme de développement économique dans ce sec­
teur également. 

39. A Gaza, les conditions qui c.xistaient avant les 
hostilités récentes rendaient le problème fondamentale­
ment insoluble, et les derniers événements ont proba­
blement contribué à le rendre encore plus difficile à 
régler. Toutefois, l'avenir de la population résidant dans 
la bande de Gaza est lui aussi tellement incertain qu'il 
serait futile de faire des prédictions pour le moment. 
A cc propos, il convient de signaler que des réfugiés de 
Gaza se sont rendus en visite organisée, dans six auto­
bus de 50 places chacun, sur 1a rive occidentaJe, secteur 
pour lequel les autorités israéliennes acceptent les 
demandes de réinstallation. Scion d'autres informations 
non encore confirmées, certains des réfugiés qui ont fait 
cc déplacement ne sont pas rentrés à Gaza et quelques­
uns ont, en fait, atteint la rive orientale. Même avant le 
conflit récent, il était manifeste que, si jamais Je pro­
blème des réfugiés à Gaza devait être résolu, il faudrait 
prendre une décisi<m de caractère politique quant à leur 
avenir et leur accorder une assistance généreuse pour 
les aider à se nHnstallcr. 

40. On ne sait pas encore très bien si 1a responsa­
bilité du relèvement, tâche de longue haleine, incom­
bera directement à l'ONU, et plus particulièrement à 
l'Office, aux. institutions spécialisées, aux gouvernements 
directement intéressés, ou à des organismes bénévoles. 
Toutefois, il est nécessaire, de toute évidence, de définir 
de nouveau les caractéristiques fondamentales de ces 
mesures à long terme et d'étudier les moyens de ks 
appliquer. 

A ctfriré du reprbmtant spécial du Secrétaire général 

41. M. Nils-Goran Gus~inp:. représentant spécial du 
Secrétaire général. s'est maintenant rendu dans tous les 
pays a,·ec lesquels il a besoin de se mettre en rapport 
et a abordé un cert:-1in nombre de problèmes au courS 
d'échanges de vues avec les aut0rités comp~t~ntcs. En 
fsraëf. le représentant sp..:cfol a eu des cntrcttens avec 
le Ministre des affaires ~tran)!ères, 1c Ministre de Tl 
défense n:itionak, le Chd d'état-major des for:ccs 
:irmécs et le Directeur adjoint du Minist~rc des affaires 
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Jerusalem, Nab1us and the prisoner-of •war camp of 
Atlit. He also examined with the Israel Govemment 
the problem of the retum of the refugees from the 
east bank of the Jordan River to the West Bank. 
Mr. Gussing bas made a second visit to Israel and visits 
in detail to the areas under Israel occupation. 

42. On his visit to Syria, Mr. Gussing's programme 
included consultations with the Prime Minister, the 
Minister and Secretary-General of the Interior, the 
Secretary-General of Foreign Affairs and representatives 
of the United Nations Development Programme, the 
Israel-Syrian Mixed Armistice Commission, the Inter• 
national Committee of the Red Cross, UNRWA and 
the Syrian Red Crescent. He also visited temporary 
accommodations for refugees in Damascus, whose 
numbcrs are estimated at between 105,000 and 110,000, 
including 16,000 UNRWA refugees. In addition, be 
has discussed various aspects of the refugee problem 
with the Syrian authorities. 

43. In Jordan, the Speciat Representative held consul• 
lations with the Prime Minister, 1he Minister for Foreign 
AfTairs and the Inter-ministerial Committee for Refugee 
AITairs, as well as with representativcs of the United 
Nations Development Programme, the International 
Committee of the Red Cross, the League of Red Cross 
Societics, the Red Crescent and UNRWA. He visited 
refugce camps in different parts of the country, including 
new camps set up by UNRW A and an old UNRWA 
camp which has been extended to hold new re(ugees. 
He discussed with the Jordan Govcrnment, among 
other matters, the question of the retum of refugees to 
the west banlc and the modalitles of that retum. 

44. Prior to his visit to Egypt from 26 to 
29 Ju1y 1967, Mr. Gussing met with the represen-
1a1ive of the International Committee of the Red Cross 
in Cyprus. ln Egypt, he held consultations with the 
Under-Secretaries of State for Foreign Affairs and the 
reprcsentatives of the United Nations DeveJopment 
Programme and the International Committee of the Red 
Cross. He visited refugec camps and also eight o( 
the tcn Israel prisoners of war held in Egypt. 

45. Mr. Gussing's first round of visits to the countrics 
principally concerned has providcd an opportunity for 
lhc Govcrnmcnts to express their vicws and list tbeir 
complaints and for him to reccivc requests to visit 
particular localitics and arcas. He has also given consid­
eration, during his consultations with the Governmcnts 
in the arca, to the question of the status and wcll-being 
o{ minority groups in the various countrics concemcd. 
~1r. Gussing plans to complctc a second and comprc­
hcnsh·c round of visits by 1hc end of August, at which 
tim<: hc e:tpccts to be in a position to prepare his final 
report to the Sccretary-Gcncral, with a vicw to submit­
ting it by mid~Scptcmbcr. 

étrangères. Lors de son premier séjour en Israe1, il a 
visité la vieille ville de Jérusalem, Naplouse et le camp 
de prisonniers de guerre d'Atlit. D s'est également entre­
tenu avec le Gouvernement israélien du problème du 
retour des réfugiés de Ja rive orientale du Jourdain à la 
rive occidentale. M. Gussing s'est rendu une deuxième 
fois en Israël, et il a visité plus particulièrement les 
secteurs sous occupation israélienne. 

42. Le programme du séjour de M. Gussing en 
Syrie comprenait des consultations avec le Premier 
Ministre, Je Ministre et Secrétaire général à l'intérieur, 
le Secrétaire général aux affaires étrangères et des repré­
sentants du Programme des Nations Unies pour le 
développement, de la Commission mixte d'armistice 
israéto.syrienne, du Comité international de 1a Croix­
Rouge, de l'Office et du Croissant-Rouge syrien. Il a 
également inspecté des Jogements temporaires pour les 
réfugiés à Damas, où sont logées de 105 000 à 
110 000 personnes, dont 16 000 réfugiés relevant de 
l'Office. En outre, il a examiné avec les autorités 
syriennes divers aspects du problème des réfugiés. 

43. En Jordanie. le représentant spécial a eu des 
entretiens avec le Premier Ministre, le Ministre des 
affaires étrangères et le Comité interministériel chargé 
des questions relatives aux réfugiés, ainsi qu'avec des 
représentants du Programme des Nations Unies pour le 
développement, du Comité international de la Croix­
Rouge, de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, du 
Croissant-Rouge et de l'Office. Il a visité des camps de 
réfugiés dans différentes parties du pays, y compris les 
nouveaux camps créés par l'Office et un ancien camp 
de l'Office qui a été agrandi pour accueillir de nouveaux 
réfugiés. Il s'est entretenu avec le Gouvernement jorda• 
nien de diverses questions, dont celle du retour des réfu­
giés à ta rive occidentale et des conditions de ce retour. 

44. Avant de se rendre en Egypte, où il a séjourné 
du 26 au 29 juillet 1967, M. Gussing a rencontré Je 
représentant du Comité international de la Croix-Rouge 
à Chypre. En Egypte, il a eu des entretiens avec les 
Sous-Secrétaires d'Etat aux affaires étrangères et les 
représentants du Programme des Nations Unies pour le 
développement et du Comité intemational de la Croix­
Rouge. Il a visité des camps de réfugiés et a rencontré 
8 des 10 prisonniers de guerre israéliens détenus en 
Egypte. 

45. La première série de v.isite faites par M. Gussing 
dans tes pays principalement intéressés a fourni aux 
gouvernements l'occasion d'exprimer Jeurs vues, de 
faire connaître leurs réclamations, et lui a permis de 
recevoir des invitations à visiter certaines localités et 
régions. M. Gussing a également considéré au cours de 
ses entretiens avec les gouvernements de la région, la 
question du statut et du bien-être des groupes minori• 
taircs dans les divers pays intéressés. M. Gussing envi• 
sage d'avoir une deuxième série d'entretiens approfon• 
dis d'ici Ja fin du mois d'août et pense être en mesure, 
à cc moment-là, de préparer son rapport définitif au 
Secrétaire général, qu'il compte présenter vers la mi• 
septembre. 
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DOCUMENT S/8125 * 

Letter dated 18 August 1967 from the representative 
of Syria to the Secretary-General 

{Original text: English] 
[18 August 1967] 

Upon instructions from my Government, I have the 
honour to draw your attention to the continued illegal 
activities carried out in violation of the relevant Secu­
tity Council and General Assembly resolutions, inter­
national conventions and the norms of international law, 
by the Israel invaders on occupied Syrian territory 
- the whole of which in fact was occupied, as already 
proved, after the cease-fire had been decided upon and 
accepted. 

1. In my letter of 7 July 1967 [S/8040], I had the 
honour to draw your attention to the excavations being 
made at Banias accompanied by the looting of archaeo­
logical finds which constitute a cultural property and, 
as such, fall within the provisions of The Hague Conven­
tion. The excavations are now active and the looting 
ruthlcssly continues. 

2. At Banias, likcwise, operations for the Zionist 
settlcments arc going on and, in the words of corres­
pondent James Feron in his on-the-spot report appear­
ing in The New York Times of 7 August 1967, these 
operations indicate lsracl's '' intention to retain this 
arca ". The confirmation of thesc intentions and acts 
came from none other than the Israel Labour and 
Foreign Ministers, who are with impunity urging even 
the establishment of paramilitary settlements in the 
occupied territorics. 

3. Tcrrorism against Syrian civilians has not ccased 
and the number of Syrian refugces from the occupied 
territory has attaincd, as of 4 Juiy, 107,000. It is worth 
recalling in this regard that owing to the malnutrition 
and oppression to whkh these civilians have been sub­
jected in thcir forcible flight, typhoid bas spread amongst 
them causing numerous deaths, especially amongst 
children and the aged. 

Whilc the report to follow the United Nations investi~ 
gation of thcse flagrant violations and inhuman acts is 
anxiously awaited, l rcqucst that this letter be circulated 
as a Gencral Assembly and a Sccurity Council docu­
ment 

(Signed) George J. ToMEH 
Permanent Representative of Syria 

to the United Nations 

• Also circulati:d as a General Assembly document undcr 
the symbol A/6788. 

Lettre, en date du 18 août 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais) 
[l 8 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'atti­
rer votre attention sur le fait que les envahisseurs israé­
liens en territoire syrien occupé - territoire occupé en 
fait dans sa totalité, comme il a déjà été prouvé, après 
que le cessez~le-f eu eut été décidé et accepté - conti­
nuent à se livrer à des activités illégales en violation des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale, des conventions internationales et 
des normes du droit international. 

l. Dans ma lettre du 7 juillet 1967 [S/8040], j'avais 
attiré votre attention sur les fouilles entreprises à Banias 
et accompagnées du pillage de sites archéologiques qui 
constituent un bien culturel et auxquels s'appliquent 
donc les dispositions de la Convention de La Haye. 
Les fouilles sont en cours actuellement, et le pillage 
se poursuit sans relâche. 

2. A Banias, de même, des travaux sont en cours 
pour implanter des collectivités sionistes et, pour 
reprendre les termes employés par le journaliste James 
Feron dans son article adressé de là-bas et paru dans 
le New York Times du 7 août 1967, ces opérations 
montrent qu'Israël a l'intention de conserver cette zone. 
Ces intentions et ces actes ont été confirmés par les 
Ministres du travail et des affaires étrangères d'Israël 
eux-mêmes, qui vont jusqu'à préconiser impunément la 
création de collectivités paramilitaires dans les terri­
toires occupés. 

3. Les actes du terrorisme contre les civils syriens 
n'ont pas cessé, et le nombre de réfugiés syriens qui ont 
fui Je territoire occupé s'élevait, au 4 juillet à 107 000. 
li est bon de rappeler à cet égard que, en raison de la 
malnutrition et des mauvais traitements dont ont souf­
fert ces civils au cours de leur exode forcé, la typhoïde 
s'est propagée parmi eux, faisant de nombreux morts, en 
particulier chez les enfants et les personnes âgées. 

J'attends avec anxiété le rapport qui doit être établi 
à la suite de l'enquête des Nations Unies sur ces vio­
lations flagrantes et sur ces actes inhumains, et je vous 
prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') George J. ToMEH 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6788. 
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DOCUMENT S/8126 

Letter dated 16 August 1967 from the representative 
of Chile to the Secretary-General 

[Original text: Spanish] 
[18 August 1967] 

With reference to resolution 232 (1966) of the Secu­
rity Council, which imposed sanctions against the rebel 
régime of Southern Rhodesia, and also to resolution 
[A/AC.109/248] adopted on 9 June 1967 by the 
Special Committee on the Situation with regard to the 
Implementation of the Dcclaration on the Granting 
of Indcpendence to Colonial Countries and Peoples, 
I have the honour to transmit herewith the text of the 
Suprcme Decree of my Government which widens the 
scopc of Chile's implementation of the above-mentioned 
resolution 232 (1966). 

The text of Supremc Decree No. 740 of 14 June 1967 
is as follows: 

" Bearing in mind: 

"That, in resolution 232 (1966), the Security 
Council of the United Nations laid down that Member 
States should prevent a scrics of activities by nationals 
of the signatory States, in pursuance of the sanctions 
imposcd on Southern Rhodesia, in accordance with 
Articles 39 and 41 of the United Nations Charter, 

"That, in circular No. 813 of 9 February 1967, 
the Executive Committee of the Central Bank of 
Chile agrced to prohibit direct or indirect commer­
cial cxchanges with Southern Rhodesia, 

" That, in memorandum No. 133 of 3 March 1967, 
the Chilean delegation to the United Nations 
expressed the view that the decision of the Central 
Bank, which refers only to commercial exchanges, 
docs not cover fully the resolution of the Security 
Council, 

" That Article 25 of the Charter requires Member 
States to accept and carry out the decisions of the 
Sccurity Council, 

" That it has bccn the traditional policy of Chile 
to observe strictly frcely subscribcd international 
trc::itics and agreements, and 

" Considering the provisions of the Charter of the 
United Nations alrcady quotcd, memorandum No. 818 
of 2 June 1967 of the Central Bank of Chile, and 
report No. 49 of the Office of the Legal Adviser to 
the Ministry of Foreign Affairs, 

"Dccrec: 

" 1. The Govcrnmcnt of Chile declares that it 
will full y observe rcsolution 23 2 ( 1966), of the Secu­
ri ty Council of the United Nations, which applies 
s::inctions to Southern Rhodesia. 

" 2. Consequently the Chilean authorities, within 

Lettre, en date du 16 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Chili 

[Texte original en espagnol] 
[l 8 août 1967] 

Me référant à la résolution 232 (1966) du Conseil de 
sécurité, par laquelle celui-ci a imposé des sanctions 
contre le régime rebelle de Rhodésie du Sud, et égale­
ment à la résolution [A/AC.109/248] adoptée le 
9 juin 1967 par le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclara­
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, j'ai l'honneur de vous communiquer 
le texte du décret suprême de mon gouvernement qui 
assure l'application par le Chili de la résoltion 232 
(1966) susmentionnée. 

Le texte du décret suprême n° 740, du 14 juin 1967, 
est le suivant : 

c Considérant : 

c Que, par sa résolution 232 (1966), le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies a 
demandé aux Etats Membres d'empêcher certaines 
activités des ressortissants des pays signataires, en 
raison des sanctions imposées à la Rhodésie du Sud 
en vertu des Articles 39 et 41 de la Charte des 
Nations Unies, 

c Que, par la circulaire n" 813, du 9 février 1967, 
le Comité exécutif de la Banque centrale du Chili a 
décidé d'interdire tout échange commercial, direct ou 
indirect, avec la Rhodésie du Sud, 

c Que, par la note n° 133, du 3 mars 1967, la 
délégation chilienne auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a estimé que la décision de la Banque 
centrale, qui porte sur les échanges commerciaux, ne 
couvre pas tous les aspects de la résolution du 
Conseil de sécurité, 

« Que !'Article 25 de la Charte fait obligation aux 
Etats Membres d'accepter et d'appliquer les déci­
sions du Conseil de sécurité, 

« Que la politique traditionnelle du Chili a tou­
jours été le strict respect des conventions et traités 
internationaux librement souscrits, et 

c Compte tenu des dispositions susvisées de la 
Charte des Nations Unies, de la note n° 818, du 
2 juin 1967, de la Banque centrale du Chili, et du 
rapport n° 49 du Conseiller juridique du Ministère 
des relations extérieures, 

c II est décrété ce qui suit : 
c 1. Le Gouvernement chilien déclare qu'il se 

conformera intégralement aux dispositions de la réso­
lution 232 (1966) du Conseil de sécurité de l'Organi­
sation des Nations Unies par laquelle des sanctions 
ont été appliquées à la Rhodésie du Sud. 

c 2. En conséquence, les autorités compétentes 
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their respective spheres of competence, shall preveot 
the activities referred to in resolution 232 (1966), 
as follows: 
[The decree quotes paragraph 2 of resolution 232 

( 1966), from subparagraph (a).] 
" To be recorded, communicated and published." 

This decree was signed by the President of the 
Republic and by all the ministers of the Cabinet. 

I would request you to circulate this note as an offi­
cial document of the General Assembly and of the 
Security Council. 

(Signea) Javier ILLANES 

Chargé d'affaires a.i. 
of the Permanent Mission of Chile 

to the United Nations 

chiliennes empêcheront les activités visées par la 
résolution 232 (1966), à savoir: 

[Le décret cite le paragraphe 2 de la résolution 232 
(1966), à partir de l'alinéa a.] 

« 11 sera pris note du présent décret, qui sera com­
muniqué et publié. , 

Ce décret a été signé par le Président de la Répu­
blique et par tous les ministres du Cabinet. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Chili 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signeî Javier ILLANES 

DOCUMENT S/8127 

Ldter dated 18 August 1967 from the Chainnan of the 
Arab Group of States to the President of tb.e Security 
Council 

[Original text: English] 
[18 August 1967] 

I have the honour, as Chainnan of the Arab Group 
of States for the month of August, to draw attention 
to the continucd Israel acts of vandalism, political inti­
midation, and cconomic pressure against the civilian 
population of the areas now under Israel occupation 
with the aim of destroying the national character of 
these areas. 

Thcse acts include, inter alia, the mass expulsion of 
Arab inhabitants: the Ievelling of villages; the vengeful 
demolition of bouses in many cities; the persecution, 
imprisonmcnt, and exile of Jerusalem Arab leaders who, 
on bchalf o( the population, rejected the illcgal Israel 
mcasurcs for anncxation of the city; the subjection of 
Arab prisoncrs of war to forccd labour; the widc-scale 
Jooting of churches, historie sites, monuments and 
muscums as wcll as banks, shops, and homes, cspecially 
during curfcw hours; the arbitrary intcrference in Chris­
tian and Moslcm rcligious affairs, including the dcsccra­
tion and closing of some holy places at will. 

Many of thcsc acts wcre reportcd to the United 
Nations earlier by the reprcsentatives of Jordan, Syria, 
and the United Arab Republic. 

This policy of oppression and psychological intimida­
lion is supplcmentcd by mcasurcs of cconomic repres• 
sion. There is widcspread unemployment where thou­
sands of employccs either in governmental or privatc 
organizations lost their incomc. Businessmen were 
forced to close down thcir shops and firms eithcr 
hccausc they could not meet the burdcn of excessive 
taxation imposcd illegally and arbitrarily, or bccause 
tbcir stocks werc deplcted. 

ùttre, en date du 18 août 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président du Groupe des 
Etats arabes 

[Texte original en anglais] 
f18 août 1967] 

J'ai l'honneur, en ma qualité de Président du Groupe 
des Etats arabes pendant le mois d'août, de signaler les 
actes de vandalisme, d'intimidation politique et de pres­
sion économique qu'Israël continue de perpétrer contre 
la population civile des régions qu'il occupe actuelle­
ment, dans le but de détruire le caractère national de 
ces régions. 

Ces actes comprennent notamment : l'expulsion mas­
sive des habitants arabes; la destruction de villages; la 
démolition, dans un esprit de vengeance, de maisons 
dans de nombreuses villes; Ja persécution, l'emprison­
nement ou l'exil des dirigeants arabes de Jérusalem qui, 
au nom de la population, se sont opposés aux mesures 
illégales prises par Israël en vue d'annexer la ville; 
l'assujetlisscmcnt des prisonniers de guerre arabes au 
travail forcé; le pillage généralisé d'églises, de sites his­
toriques, de monuments et de musées, ainsi que de 
banques, de magasins et de maisons, notamment pen­
dant les heures de couvre-feu; l'immixtion arbitraire 
dans les affaires religieuses chrétiennes et musulmanes, 
y compris la profanation et la fermeture arbitraire de 
certains lieux saints. 

Un grand nombre de ces actes ont déjà été portés à 
Ja connaissance de l'ONU par les représentants de la 
Jordanie, de la Syrie et de la République arabe unie. 

Cette politique d'oppression et d'intimidation psycho­
logique s'accompagne de mesures de répression écono­
mique. Le chômage est très r~pandu, et des milliers d<! 
travailleurs du secteur public ou privé ont perdu leur 
source de revenu. Des commerçants ont été obligés de 
fermer leurs magasins ou leurs entreprises, soit qu'ils ne 
pouvaient pas assumer la charge fiscale excessive qui 
leur est imposée illégalement et arbitrairement, soit que 
leurs stocks étaient épuisés. 
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The most serious feature of this latest series of Israel 
act~ is that they fonn a part of a systematic Zionist 
pohcy for further expansion to accommodate rnorelewish 
emigrants. These rneasures have Iately been intensified 
in order to intimidate civiJians seeking to return to 
their homes and frustrate their attempts to do so in 
violation of Security Council resolution 237 (1967) 
adopted on 14 June 1967, which was unanirnously 
endorsed by the General Assembly, calling on Israel 
" to cnsure the safety, welfare, and security of the 
inhabitants of the areas where mi!itary operations have 
takcn place and to facilitate the return of those inhabi­
tants who have fled the areas since the outbreak of 
hostilities ". These measures also violate General 
Asscmbly resolutions 2253 (ES-V) and 2254 (ES-V), 
which declarcd the Israel measures for the annexation 
of J crusalem as invalid and called for their rescission. 
The rccent statements of Dayan, Allon, Begin, and 
Eban, mcmbers of the Israel Cabinet, substantiate this 
systcmatic Zionist policy. 

The continued inaction of the United Nations has 
encouragcd the Israel authorities to pursue this policy 
of dcprcdation in the occupied territories with the 
conscqucnces outlined above. 

I rcquest, on behalf of ail members of the Arab 
Group of States, that this lcttcr be circulated as an 
official document of the Security Council. 

(Signed) Jamil M. BAROODY 

Chairman of the Arab Group of States 

Mais ce qui est le plus grave dans cette dernière série 
d'actes commis par Israël, c'est qu'il s'agit d'une poli­
tique sioniste systématique d'expansion destinée à lui 
permettre d'accueillir un plus grand nombre d'immi­
grants juifs. Les mesures en question ont été récemment 
renforcées afin d'intimider les civils qui cherchent à 
regagner leurs foyers et à les dissuader de le faire, 
contrairement aux dispositions de la résolution 237 
(1967) du Conseil de sécurité, adoptée le 14 juin 1967 
et que l'Assemblée générale a approuvée unanimement, 
et par laquelle le Conseil prie Israël « d'assurer la 
sûreté, te bien-être et la sécurité des habitants des zones 
où des opérations militaires ont eu lieu et de faciliter 
le retour des habitants qui se sont enfuis de ces zones 
depuis le déclenchement des hostilités ~. Ces mesures 
enfreignent également les dispositions des résolutions 
2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) par lesquelles l'Assem­
blée générale a considéré que les mesures prises par 
Israël pour annexer Jérusalem ne sont pas valides et a 
demandé à ce pays de les rapporter. Les récentes décla­
rations de Dayan, Allan, Begin et Eban, membres du 
Cabinet israélien, confirment le caractère systématique 
de cette politique sioniste. 

L'inaction persistante de l'Organisation des Nations 
Unies a encouragé les autorités israéliennes à pour­
suivre cette politique de pillage dans les territoires 
occupés, avec les conséquences exposées plus haut. 

Je vous prie, au nom de tous les membres du Groupe 
des Etats arabes, de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le Président du Groupe des Etats arabes, 
(Signé) Jamil M. BAROODY' 

DOCUMENT S/8129 

Letter dated 19 August 1967 lrom the representative 
of Portugal to the President of the Security Council 

[Original text: Portuguese] 
[21 August 1967] 

With rcfcrcncc to the leltcrs addrcsscd to the Presi­
dent of the Sccurity Council by the Permanent Mission 
of the Dcmocratic Republic of the Congo to the United 
Nations, on 28 July [S/8102) and 10 August 1967 
IS/8118], I have the honour, undcr instructions from 
my Govcrnmcnt, to communicatc to you that the Por­
tugucse Govcrnmcnt catcgorically rcjccts each and every 
acèusation or insinuation containcd in the said notes, 
and dcsircs to formulatc the following observations: 

1. None of the groups of individuals mentioned in 
the Congolcse allegations arc to be found in Portuguesc 
tcrritory; 

2. Thcrc is no plane of the DC-3 type in Luanda 

Lettre, en date du 19 août 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Portugal 

[Texte original en portugais] 
[21 août 1967] 

J'ai l'honneur de me référer aux lettres que la mission 
permanente de la République démocratique du Congo 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a adressées 
au Président du Conseil de sécurité les 28 juillet 
[S/8102] et 10 août J 967 {S/8118], et de vous faire 
savoir, d'ordre de mon gouvernement, que le Gouverne­
ment portugais rejette catégoriquement toutes les accu­
sations ou insinuations que contenaient lesdites lettres; 
il souhaite en outre formuler les observations ci-après : 

1. Aucun des groupes d'individus mentionnés dans les 
allégations congolaises ne se trouve en territoire por­
tugais; 

2. Aucun appareil du type DC-3 pouvant appartenir 
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or anywhere else in Portuguese territory, which could 
be the property of Mr. Moise Tshombé; 

3. An aircraft of the " super-constellation " type 
came to land in Luanda, being in need of repairs, 
bclonging to the private company Air-Transafrique; as 
it had all its documentation in order, it was authorized 
to effect the said repairs, and bas already left Portuguese 
territory; 

4. The individuals named in the letter of 10 August 
1967 entered Portuguese territoty, while in transit; 
they were in possession of their rcgular national pass­
ports which wcre perfcctly in order, and left Portu­
gucse national territory wecks ago. During their stay 
they did not indulge in any political activities which 
wcre against Portuguesc laws or the international obli­
gations of the Portugucse State; 

S. No bases cxist in Angola dirccted against the 
Congo; nor have any communications been receivcd in 
Angola from that country eithcr by radio or any othcr 
way. 

In transmitting the abovc information, the Portuguese 
Governmcnt wishes to invite attention to the absurdity 
of the accusations made by the Congolese Government, 
which arc otherwise destitutc of scriousness, sccing that 
thcy rcprcscnt mercly an cxpcdicnt to which the Congo­
lcse Govcrnment has had recourse once again in order 
to cxplain or justify its internai difficulties and its own 
incapacity. 

As is wcll known, the CongoJcse Government has 
addresscd frequent communicai"ions on this subject to 
the Sccurity Council, without on any occasion having 
presentcd proof of its allegations or accusations. In 
this par-ticular connexion, the Portugucse Government 
recalls that on 3 October 1966 it made a formai pro­
posai to the Security Council Cl 303rd meeting] that 
an inquiry or investigation should be carried out regard­
ing bases for mercenaries in Angola on the condition 
that the Dcmocratic Republic of the Congo also autho­
rized a prier investigation and inquiry regarding mili­
tary bases against Angola cxisting in its territory. The 
Portugucse Govcrnment rccalls, too, that the Congokse 
declaration contained in the lctter of 23 Fcbruary 1967 
published on 7 March 1967 under the symbol A/ AC. 
109/227, in which the Congokse Govcrnment officially 
admittcd the c:w;istcncc on its territory of military bases 
dirccted against Angola, as if this were pcrhaps lawful, 
and as if the Congolcsc Govcrnmcnt wcrc excrcising 
a right. The Portuguese Government did not fail to 
invite the attention of the Sccurity Council to that 
declaration in its Jctter of 13 March 1967 {S/7818]. 
In the face of such conduct on its part, the Congolcsc 
Govcmmcnt must rccognizc that it has no moral autho­
rity to lcvcl accusations against other countrics. 

L.istly, the Portugucsc Govcmment cannot rcf rain 
from commcnting that the Congoksc Government is 
bccoming a victim of the climatc of \'ÏOlcncc which it 
has fostcrcd and h:is authorized against other countrics, 
and which now cxtcnds to the Congo itself which, despite 
bcing the Jargest and the richest country in Africa has 
bccn transformcd into the most unhappy and chaotic 
country in the cntirc continent. 

à M. Moïse Tshombé ne se trouve à Luanda ni en 
aucun autre lieu sur territoire portugais; 

3. Un appareil du type ~ supereonstellation, appar­
tenant à la compagnie privée Air-Transafrique a atterri 
à Luanda pour réparations; tous ses documents étant en 
règle, il a été autorisé à effectuer lesdites réparations et 
a déjà quitté Je territoire portugais; 

4. Les individus visés dans 1a lettre du 10 août 1967 
sont entrés en territoire portugais en transit; ils étaient 
en possession de leurs passeports nationaux réguliers, 
qui étaient parfaitement en règle, et ont quitté le terri­
toire national portugais depuis plusieurs semaines. Pen­
dant leur séjour, ils ne se sont livrés à aucune activité 
politique contraire aux lois portugaises ou aux obli­
gations internationales de J'Etat portugais; 

5. Il n'existe en Angola aucune base dirigée contre 
le Congo; aucune communication n'a été reçue de cc 
pays en Angola, ni par radio ni par aucun autre moyen. 

En transmettant les renseignements ci-dessus, Je Gou­
vernement portugais se permet d'appeler l'attention sur 
l'absurdité des accusations formulées par le Gouverne­
ment congolais, qui sont dénuées de sérieux étant donné 
qu'elles ne sont qu'un simple expédient auquel le Gou­
vernement congolais a eu recours une fois de plus pour 
expliquer ou justifier ses difficultés intérieures et sa 
propre incapacité. 

Comme chacun sait, le Gouvernement congolais a 
adressé au Conseil de sécurité de fréquentes communi­
cations à cc sujet sans avoir jamais fourni une preuve 
quelconque à l'appui de ses alkgations ou accusations. 
A cc propos, le Gouvernement portugais rappelle que, 
le 3 octobre 1966, il a formellement proposé au Conseil 
de sécurité [S/ 1303• séance] qu'une enquête soit eff.!c­
tuéc sur l'existence de bases de mercenaires en Angola, 
à condition que la République démocratique du Congo 
autorise également qu'une enquête ait lieu auparavant 
au sujet de bases militaires créées contre l'Angola sur 
son territoire. Le Gouvernement portugais rappelle éga­
lement que, dans une déclaration contenue dans la lettre 
du 23 février 1967 publiée le 7 mars 1967 sous la cote 
A/AC.109/227, le Gouvernement congolais a officiel­
lement admis qu'il existait sur son territoire des bases 
militaires dirigées contre l'Angola, comme s'il se fût agi 
là d'une chose légale et que le Gouvernement congolais 
exerçât un droit. Le Gouvernement portugais n'a pas 
manqué d'appeler l'attention Ju Conseil de sécurité sur 
cette dédaration dans sa lettre du 13 mars 1967 
[S/7818]. Si le Gouvernement congolais se permet 
d'agir de la sorte, il Joit reconnaître qu'il n'a aucune 
autorité morale pour jeter la pierre à d'autres pays. 

Enfin, le Gouvernement portugais ne peut s'empêcher 
de faire observer que le Gouvernement congolJis est en 
passe de devenir victime d"unc atmosphère de violence 
qu'il a suscitée et qu"il a autorisée contre d'autres r;iys 
et qui s'étend maintenant au Congo lui-même lequel. 
bien qu'étant le plus grand et Je plus riche des pays 
d'Afrique, est devenu Je pays le plus infortuné et Je plus 
anarchique du continent tout entier. 
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I request that this letter be circu1ated as a document 
of the Security Council on the usual tenns. 

I have likewise the honour to send you herewith an 
English translation of this Ietter. 

(Signed) Duarte VAZ PJNTO 
Chargé d'Affaires a.i. 

ot the Permanent Mission of Portugal 
to the United Nations 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité selon l'habitude. 

Une traduction est jointe à la présente lettre. 

Le chargé d'affaires par intén·m 
de la Mission permanente du Portugal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Duarte VAZ PINTO 

DOCUMENT S/8130 

Lt-tter datcd 21 August 1967 from the representative 
o( Cambodia to the President of the Sccurity Council 

[ Original text: French] 
[22 August 1967] 

On the instructions of my Government and further 
10 the letter of 25 July 1967 [S/8098] addresscd to 
you by the representativc of Cambodia, I have the 
honour to bring the following to your attention for 
the information of l11c membcrs of the Security Council. 

During the night of 6 to 7 May 1967, at approxi­
matcly 21 .00 hours, three Thai robbers penetrated Cam­
bodian territory as far as the phum of Bek Anlong, 
khum of Thkauv, srok of Angkor-Chum (Preah Vihcar), 
situatcd some twenty kilometrcs north-east of Anlong 
\ 'cng and about ten ki!omctrcs from the front ier. The 
i.r.trudcrs slole two oxen belonging to one, Prum Suon, 
and kd them away towards Thailand. 

Immcdiatcly alerted, the military personnel and 
m::-mbcrs of the Khmer National Defence Forces in the 
::irca undcrtook a pursuit which cn:iblcd them to recover 
the li\'c-stock after killing two of the Thai felons in 
pl:nom KbaJ Krabey, close to the frontier. The third 
m:inagcd to escape in the direction of Thaï tcrritory. 

On the morning of 6 June 1967, at approximately 
10.~0 hours, a hcrd of cattlc bclonging to inhabitants 
of the phum of Kalar set off an encmy mine laid in a 
paqurc about three kilometrcs south-east of the ph11m 
of Kal:-ir and thrcc kilometrcs from the frontier, in the 
khum of Kauk-Romiet, srok of Thmar-Puok (Battam­
bang). The explosion produccd the following losses: 
8 animais killcd (7 buffalocs and 1 ox); 12 animais 
injured (8 bufTalocs and 4 oxen). Another cncmy booby­
tr~r planted close to the site of the explosion was 
rccovcrcd by Khmer ckmcnts who arrived a fcw 
moments lat cr. 

Ou ring the night of 11 to 12 June 1967, at approxi­
matcly O 1.00 hours, Khmer military personnel from the 
\fondul Sc ima barr::icks whilc on sca patrol surpriscd 
so~1c thirly Thai motorizcd junks in the process of 
clandc~tinc fishing in C:imbo<lian territorial waters about 
~cvcn kilomctrcs south-wcst of Koh-Yor (Koh Kong). 
The Khmer patrol succccdcd in boarding one of the 
junks and brought its two crcw mcmbe~ to Khémarak 
Phouminville. 

Lettre, en date du 21 ao6t 1967, adressée au PrésJdeot 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cam~ 
bodge 

[Texte original en français] 
(22 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre du 25 juillet I 967 [S/8098) que vous a adressée 
le représentant du Cambodge j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit. 

Dans la nuit du 6 au 7 mai 1967, vers 21 heures, 
trois pirates thaïlandais ont pénétré en territoire cam­
bodgien jusqu'au phum de Bek Anlong, khum de 
Thkauv, srok d'Angkor-Chum (Preach Vihear) situé à 
une vingtaine de kilomètres au nord-est de Anlong Veng 
et à une d izaine de kilomètres de la frontière. Les intrus 
ont vo1é deux bœufs appartenant au nommé Prum Suon 
et les ont amenés vers la Thaïlande. 

Aussitôt alertés, les militaires et les membres des 
forces nationales khmères de défense du lieu ont entamé 
1a poursuite qui leur a permis de récupérer le bétail 
après avoir tué deux malfaiteurs thaïlandais au phnom 
Kbal Krabey, situé près de la frontière. Le troisième 
individu a pu se sauver en direction du territoire thaï­
landais. 

Dans la matinée du 6 juin 1967, vers 10 h 20, un 
troupeau de bovins appartenant à nos habitants du 
phum de Kalar ont sauté sur une mine ennemie piégée 
dans un pâturage situé à environ 3 kilomètres au sud­
est du phum de Kalar, et à 3 kilomètres de la fron­
tière, relevant du khum de Kaulc-Romiel, srok de 
Thmar-Puok {Battambang). L'explosion a causé les 
pertes suivantes : 8 animaux tués (7 buffles et 1 bœuO; 
12 animaux blessés (8 buffles et 4 bœufs). Une autre 
grenade ennemie piégée près du lieu de l'explosion a pu 
être récupérée par les éléments khmers qui se sont ren­
dus sur le lieu quelques instants après. 

Dans la nuit du l 1 au 12 juin 1967, vers 1 heure, 
les militaires khmers du quartier de Mondul Scinta ont, 
au cours d'une patrouille en mer, surpris une trentaine 
de jonques à moteur thaïlandaises en train de se livrer 
à la pêche dandestine dans les eaux territoriales cam­
bodgiennes, à environ 7 kilomètres au sud-ouest de 
Koh-Yor (Koh Kong). Les patrouilleurs khmers ont 
réussi à arraisonner une de ces jonques avec deux 
membres d'équipage, et ils les ont amenés à Khémarak 
Phouminville. 
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On 17 June 1967, Khmer elements of the commando 
detachment of the 40th B.C. while on patrol surprised 
six armed men from Thailand who intended to Jay 
mines on the section between Chrung and Done Sar, 
in the province of Oddor Meanchey. After a fifteen­
minute skirmish, the intruders withdrew towards Thai 
territory. No loss on either side was reported. 

On 20 June 1967 at approximately 14.00 hours, 
Cambodian c1ements of the 0-Smach sub-barracks while 
on patrol set off an enemy booby-trap laid north-east 
of the post of O-Smach (Oddor Meanchey). The explo­
sion killcd Scrgeant Khleng-Vath and seriously wounded 
1 st C!ass Private Ek-Koy. 

On 25 June 1967 at approximately 01.00 hours, the 
Cambodian post of Chhoeu Teal Kong, situated in the 
province of Preah Vihear, was attacked by somc twenty 
armed clcments from Thailand. Therc werc no lasses. 

On 17 July 1967, whilc patrolling the frontier, at a 
point about four kilomctrcs north-west of Kauk­
Romict, srok of Thmar Puok, province of Battambang, 
and threc kilomctrcs from the frontier, 2nd C!ass 
Privatc Pech Dun Long, bcaring serial numbcr 50826, 
set off a pl:mted Thai mine. The victim died at Battam­
bang hospital. 

On 18 July 196 7 at approximatciy 10.00 hours, 
Thai elcments of the Hat Lek post cstimated at roughly 
company strcngth fired with automatic and mortar 
wcapons on the Khmer positions of Cham-Yeam and 
Chhné-Ksach, in the province of Koh Kong. 

On 19 July 1967 at approximatcly 02.00 hours, the 
same Thai ckments again fired on these Khmer posi­
tions. 

Simultancously, Thai warships made an appearance 
in the vicinity of the Thai village of Hat Lek. 

Dcspite these acts of provocation, the Khmer troops 
remaincd cairn and did not rctum the tire. 

At approximatdy 08.00 hours, the same Thaï ele­
mcnts of the Hat Lek post, supported by fire from their 
four warships mentioned abovc, again opened automatic 
weapon and mortar firc on the Khmer positions of 
Chhné-Ksach and Cham-Ycam. More than 150 mortar 
and cannon shclls fcll in the vicinity of the Khmer 
positions. The Cambodian batteries, which on that 
occ:ision rcturned the firc, probably hit a Thai warship, 
which subscqucntly had to movc off. The Thaï firc 
did not ceasc until about 10.00 hours. In the course 
of this attack one shell kil close to a Cham-Ycam 
bunker unckr construction, producing scrious shcll­
shock in 2nd Class Privatcs Eng Vcng, lng Sarom and 
~tin S:iran and damaging the cernent depot. In addi­
tion. threc houscs in Cham-Ycam wcrc darnagcd by 
the explosions. one of thcm seriously. 

wtcr, al approximately 13.30 hours on the samc 
day, thrce Thai jet aircraft flcw at Jow altitude ovcr 
Khl;marak Phouminville and over the region subjccted 
to Thai attacks the previous day. 

ln the fo)lowing days, the Khmer authorities noted 

Le 17 juin 1967, les éléments khmers du commando 
du 40° B.C. ont, au cours d'une patrouille, surpris six 
hommes armés venant de 1a Thaïlande, qui avaient 
l'intention de poser des mines sur le tronçon entre 
Chrung et Done Sar, situé dans la province de Oddor 
Meanchey. Après un accrochage de 15 minutes, les 
intrus se sont retirés vers le terrüoire thaïlandais. 
Aucune perte n'a été signalée ni d'un côté ni de l'autre. 

Le 20 juin 1967, vers 14 heures, les éléments cam­
bodgiens du sous-quartier de O-Smach ont, au cours 
d'une patrouille, sauté sur une grenade ennemie piégée 
au nord-est du poste de O-Smach (Oddor Meanchey). 
L'explosion a tué le sergent Khlcng-Vath et blessé gra­
vement le soldat de l" classe Ek-Koy. 

Le 25 juin 1967, vers l heure, 1c poste cambodgien 
de Chhoeu Teal Kong, situé dans la province de Preah 
Vihear, a été attaqué par une vingtaine d'éléments 
armés venant de la Thaïlande. li n'y a pas eu de perte. 

Le 17 juillet 1967, au cours d'une patrouille à la 
frontière, à environ 4 kilomètres au nord-ouest de 
Kauk-Romiet, srok de Thmar Puok, province de Bat­
tambang, et à 3 kilomètres de la frontière, le soldat de 
2• classe Pech Bun Long, portant le numéro matricule 
50 826, a sauté sur une mine piégée thaïlandaise. La 
victime a succombé à l'hôpital de Battambang. 

Le 18 juillet 1967, vers 10 heures, les éléments thaï­
landais du poste Hat Lck, évalués à peu près à une com­
pagnie, ont tiré avec les armes automatiques et au mor­
tier sur les positions khmères de Cham-Yeam et de 
Chhné-Ksach, dans la province de Koh Kong. 

Le 19 juillet 1967, vers 2 heures, ces mêmes éléments 
thaïlandais ont de nouveau tiré sur les mêmes positions 
khmères. 

En même temps, des bâtiments de guerre thaïs font 
leur apparition dans les parages en face du village thaï­
landais de Hat Lek. 

Devant ces actes de provocation, les troupes khmères 
sont demeurées calmes et n'ont pas riposté. 

Vers 8 heures, ces mêmes éléments thaïlandais du 
poste de Hat Lck, appuyés par des tirs de leurs quatre 
bâtiments de guerre cités plus ]1aut, ont de nouveau 
déclenché des tirs d'armes automatiques et au mortier 
simultanément sur les positions khmères de Chhné­
Ksach et de Cham-Y eam. Plus de 150 obus de mortier 
et de canon sont tombés dans les environs des positions 
khmères. Les batteries cambodgiennes, qui ont cette 
fois-ci riposté, auraient touché un bâtiment de guerre 
thaï qui a dû se retirer plus loin par la suite. Les tirs 
thaïlandais n'ont cessé que vers 10 heures. Au cours 
de cette attaque, un obus tomba près d'une casemate de 
Cham-Ycam en cours de construction, commotionnant 
fortement par les clkts de souffie, les soldats de 
2n classe En~ Ven!!. In~ Sarom et Min Saran et cndom­
m:igeant le dépôt ~de dmcnt. Par ailleurs, trois habita: 
lions de Cham-Y cam ont été touchées par les éclats qui 
ont fortement endommagé l'une d"elles. 

Par l:l suite, vers 13 h 30, la même journée, trois 
avions à réaction thaïlandais ont survolé à basse al!i­
tude Khémarak Phouminville et la région harcelée IJ 
veille par les attaques thaïlandaises. 

Dans les jours qui suivirent, les autorités khmères ont 
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a renewed intensification of aerial reconnaissance activ­
ities in this frontier region and the reinforcement of 
the Thai post of Hat Lek with troops brought in by 
Thai warships. 

On 22 July at approximately 06.15 hours, Khmer 
naval p ersonnel on sea patrol succeeded in boarding 
a Thai motorized fishing junk with a five-man crew in 
Cambodian territorial waters about ten kilometres south­
west of Peam Krassop, in the province of Kob Kong. 
The junk in question is at present being held at Ream, 
and the crew were turned over to the Khmer military 
authorities of Lem-Dam. 

The Royal Government of Cambodia has strongly 
protcstcd against these criminal acts of aggression and 
Yiolation of its territory, air space and territorial waters 
by Thai elements, and has demanded of the Royal 
Governmcnt of Thailand that it put an end to them al 
once. 

I should be gratef ut if you would arrange for this 
kttcr to be circulatcd as a Sccurity Council document. 

(Signeà) OR KOSALAK 
Deputy Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

constaté une recrudescence des activités de reconnais­
sance aérienne dans cette région frontalière et le renfor­
cement du poste thaïlandais de Hat Lek par des troupes 
amenées par des bâtiments de guerre thaïs. 

Le 22 juillet, vers 6 h 15, les éléments khmers de la 
marine, en patrouille en mer, ont réussi à arraisonner 
une jonque de pêche thaïlandaise à moteur avec cinq 
membres d'équipage dans les eaux territoriales cam­
bodgiennes, à environ 10 kilomètres au sud-ouest de 
Peam Krassop, province de Koh Kong. La jonque en 
question est actuellement gardée à Ream, et les hommes 
d'équipage furent remis à l'autorité militaire khmère de 
Lem-Dam. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
vive protestation contre ces actes criminels d'agression 
et de violation de ses territoires, espace et eaux terri­
toriales de Ja part des éléments thaïlandais, et a exigé 
du Gouvernement royal de Thaïlande qu'il y mette fin 
sans délai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) ÜR KOSALAK 

DOCUMENT S/8131 

l.ttter datcd 21 August 1967 (rom the representative 
of Cambodia to the President o( the Security Coundl 

[Original text: French] 
[22 August 1967] 

On the instructions of my Government and further 
10 the lctter addrcssed to you by the Permanent Repre­
senlative of Cambodia to the United Nations on 
19 July 1967 [S/8083], I have the honour to bring 
the following to your attention for the information of 
th: rncmbcrs of the Security Council. 

On 28 Joly 1967 betwccn 01.00 and 02.00 hours, 
a patrol of the Khmer National Dcfence Forces sur­
rriscd and cngaged a combat unit of the United States -
South Vict-Namcsc armcd forces at a point more than 
1.500 mctrcs inside Khmer territory, in the khum o( 
Kh~ct, srok of Kompong Rau, province of Svay Ricng. 

Durin~ the skirmish, two South Viet-Namese soldiers 
in uniform, wearing the insignia of parachutists, wcrc 
kilkd on the spot. A DAR automatic rille and a 
L:S carbinc werc found with bodies. Two othcr wea­
pcins. a Thompson machinc-pistol and a US carbinc 
wcrc also found abandoncd nt the site of the skirmish. 

The International Commission for Supervision and 
Cor.trol. the military and press attachés of diplomatie 
:md consul:ir missions accrcditcd to Phnom Penh, and 
r.:::tion:il and forcign press corrcspondcnts invitcd to 
,isir the site by the Royal Govcrnmcnt, werc ablc to sce 

Lettte, en date du 21 août 1967, adressée au Président 
du ConseU de séarrité par le représentant du Cam­
bodge 

[Texte original e,i français] 
[22 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre du 19 juillet 1967 [S/8083] que vous a adressée 
le représentant pennanent du Cambodge auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit. 

Le 28 juillet 1967, entre 1 heure et 2 heures du 
matin, la patrouille des forces nationales khmères de 
défense a surpris et accroché un groupe de combat des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes à un 
endroit situé à plus de 1 500 mètres à l'intérieur du 
territoire khmer, relevant du khum de Khset, srok de 
Kompong Rau, province de Svay Rieng. 

Au cours de l'accrochage, deux soldats sud-vietna­
miens en tenue, avec insigne de parachutiste, ont été 
tués sur place. Un fusil mitrailleur BAR et une carabine 
US ont été trouvés avec les cadavres. Deux autres 
armes, un pistolet mitrailleur Thompson et une cara­
bine US, ont été également trouvées abandonnées sur 
le lieu d'accrochage. 

La Commission internationale pour la surveillance et 
Ic contrôle, les attachés militaires et de presse des mis­
sions diplomatiques et consulaires accréditées à Phnom­
Penh ainsi que les correspondants de presse nationale 
et étrangère, invHés pM le Gouvernement royal à se 
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at first hand the bodies of the two South Viet-Namese 
soldiers and the weapons referred to above. 

The Royal Government of Cambodia bas protested 
most strongly against this new violation of Cambodia 
territory deliberately committed by the United States -
South Vict-Namese armed forces, and has demanded 
that the Governments of the United States of America 
and the Republic of Viet-Nam should put an end to 
thcm forthwith. 

I should be grateful if you would have the text of 
this communication circulatcd as a Sccurity Council 
document. 

(Signed) OR KOSALAK 
Deputy Permanent Representatfre of Cambodia 

to the United Nations 

rendre sur place, ont pu constater de visu les cadavres 
de ces deux soldats sud-vietnamiens et les armes pré­
citées. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protestation des plus énergiques contre cette violation 
répétée du territoire cambodgien commise délibérément 
par les forces armées américano - sud-vietnamiennes et 
a exigé que les Gouvernements des Etats-Unis d'Amé­
rique et de la République du Viet-Nam y mettent fin 
sans délai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') OR KosALAK 

DOCUMENT S/8132 

1..etter datcd 21 August 1967 from the representative 
of Cambodia to the President of the Sccurity Council 

[Original text: French] 
[22 August 1967] 

On the instructions of my Government and further 
ta my ktter of 21 August 1967 [S/8131], I have the 
honour ta bring the following to your attention for the 
information of the members of the Security Council. 

On 5 March 1967 nt approximatcly 17.15 hours, a 
hclicopter of the United States - South Viet-Namese 
armcd forces violated Cambodian air spacc, flying at 
low altitude over the Khmer provincial guard post of 
Lom Korn, sangkat of Russey Srok, srok of Andaung 
Pich, province of Rattanakiri. The post's Khmer ele­
mcnts fired on the aircraft and succeeded in hitting it, 
but it procceded furthcr and erashed in South Viet­
Namcse tcrritory, not far from the frontier. 

On 17 May 1967 at approximately 13.45 hours, a 
hclicopter of the United States - South Vict-Namcsc 
armcd forces violated Cambodian air spacc, flying over 
the villaee of Chca Pdci, situated about 1,500 metrcs 
insidc the demarcation line, in the sangkat of Taor, 
.,rok of Kiri\'Ong, province of Takéo. It fired several 
hur.;ts of automatic weapon fire on the village. 

On 2 June 1967 at appro:dmatcly 11.00 heurs, a 
reconnaissance aircraft of the United States - South 
Viet-Namese armed forces violatcd Cambodi:rn air 
space, flying ovcr the villare of n. Datdo. It fired a 
rocket at a point )yin!! 400 metrcs inside the demarca­
tion line in the sangkat of Trapcang Phlong, srok of 
Thbaung Khmum. province of Kompong Cham, injur­
ing a bulfalo bclonging to a local pcasant. 

On 5 June 1967 nt approximatclv 10. 15 heurs, a 
reconnaissance aircraft of the United States - South 
Viet-Namcsc armcd forces viobtcd Camhodian air 
spacc, flying twicc ovcr the villar!C of Thlok Trach. It 
fircd a rocket at a point lying ab'out 300 mctrcs inside 

Lettre, en date du 21 août 1967, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant du Cam­
bodge 

[Texte original en français] 
[22 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 21 août 1967 [S/8131), j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit. 

Le 5 mars 1967, vers 17 h 15, un hélicoptère des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes a violé 
l'espace aérien du Cambodge en survolant à basse alti­
tude le poste khmer de la garde provinciale de Lom 
Korn, sangkat de Russey Srok, srok de Andaung Pich, 
province de Rattanakiri. Les éléments khmers dudit 
poste ont tiré sur cet appareil et ont pu le toucher, mais 
il est allé s"écrascr dans le territoire sud-vietnamien, 
non loin de la frontière. 

Le 17 mai 1967, vers 13 h 45, un hélicoptère des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes a violé 
l'espace aérien du Cambodge en survolant le village de 
Chea Pdci, situé à environ 1 500 mètres en deçà de la 
ligne de démarcation, relevant du sangkat de Taor, 
srok de Kirivong, province de Takéo, et a tiré plusieurs 
rafales d'armes automatiques sur cc village. 

Le 2 juin 1967, vers 11 heures, un avion d'observa­
tion des forces armées américano - sud-vietnamiennes a 
violé l'espace aérien du Cambodge en survolant le v(l­
laœ de n. Datdo et a tiré une roquette sur un endroit, 
situé à 400 mètres en deçà de la ligne de démarcation, 
relevant du sangkat de Trapcang Phlong, srok de 
Thbaung Khmum, province de Kompong Cham, bles­
sant un buffie appartenant au p:iysan du lieu. 

Le 5 juin 1967, vers 10 h 15, un avion d'observa­
tion des forces armées américano - sud-vietnamiennes a 
violé l'espace aérien du Cambodge en survolant à deux 
reprises le village de Thlok Trach et a tiré une roquette 
sur un endroit, situé à environ 300 mètres en deçà de 
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the demarcation line, in the sangkat of Krabao, srok 
of Kamchay Mea, province of Prey Veng. 

On 8 June 1967 at approximately 13.00 hours, a 
reconnaissance aircraft of the United States - South 
Viet-N amese armed forces violated Cambodian air space,. 
flying over the village of S. Nhanh. It fired three roc­
kets at a point Iying 2,500 metres inside the demarca­
tion line in the sangkat of Trapeang Phlong, srok of 
Thbaung Khmum, province of Kompong Cham. 

On the same day at approximately 20.45 hours, two 
hclicopters of the United States - South Viet-Namese 
armcd forces violated Cambodian air space, flying 
iwice over the sangkat of Thnot. lt shot out a flare at 
a point lying about 2,500 metrcs insiùe the demarca­
tion linc in the khum of Khset, srok of Kompong Rau, 
province of Svay Rieng. 

On 13 June 1967 at approximatcly 10.00 hours, two 
reconnaissance aircraft and two Skyraiders of the Uni­
ted States - South Viet-Namese armed forces violated 
Cambodian air space. They then bombed and machinc­
gunned a point lying about 400 metres inside the 

. dcmarcation line in the sangkat of Oak Dam, srok 
of 0-Raing, province of Mondulkiri. 

On 18 June 1967 at approximately 10.30 hours, 
two hclicopters of the United States - South Viet­
Namcsc armed forces, in the course of their over­
flight along the frontier, directed scvcral bursts of auto­
matie weapon fire into Khmer tcrritory. Severa! shots 
hit houses of inhabitants of the vill::tge of Daun Roth, 
sangkat of Roung, srok of Mimot, province of Kom­
pong Cham. 

On 2 I June 1967 at approximately 13.40 hours, one 
reconnaissance aircraft and thrcc Skyraidcrs of the 
United States - South Viet-Namese armed forces vio­
latcd Cambodian air space. They thcn machine-gunned 
and dropped bombs on a point lying about 2,500 mctres 
in!>idc the dcmarcation line in the sangkat of Dak Dam, 
srok of O-Raing, province of Mon<lulkiri. 

On 23 June 1967 at approximatcly I 0.30 hours, 
a reconnaissance aircraft of the United States - South 
Vict-Namcsc armed forces violate<l Cambcdian air 
spacc and fired a rocket on the Khmer post of 0-Yadao, 
situatcd about 2,500 metrcs insi<lc the demarcation line, 
in the sangkat of Andaung-Mcas, srok of Andaung 
Pich, province of Rattanakiri. In this dclibcratc attack, 
2nd Cbss Privatc Ilou Toy of the post was wounded. 

On the samc day at approximately 17.00 hours, two 
hclicopters of the United States - South Vict-Namcsc 
~rmcd forces. supportcd by three jet aircraft, viobted 
Cambodi:rn ~ir spacc, flying over the village of Chcung, 
situatcd 300 metrcs insidc the dcmarcation linc, in the 
.1angkat of Chcam, srok of Mimot, province of Kom­
pong Cham. They thcn machinc-gunned the pagoda 
o{ Bcng Chrong, situated in the same tocality. Severa\ 
shots hit the school and temple of the pagoda. 

The Royal Government has protcsted most strongly 
a~ainst thcsc violations of Cambodian air space followcd 
~}' crimin::il attacks dclibcrately committed by the 
United St::itcs - South Vict-Namcsc armcd forces, and 
h:is dcmandcd that the Govcrnments of the United 

la ligne de démarcation, relevant du sangkat de Krabao, 
srok de Kamchay Mea, province de Prey Veng. 

Le 8 juin 1967, vers 13 heures, un avion d'obser­
vation des forces armées américano-sud-vietnamiennes 
a violé l'espace aérien du Cambodge en survolant le 
village de S. Nhanh et a tiré trois roquettes sur un 
endroit situé à 2 500 mètres en deçà de la ligne de 
démarcation, dans le sangkat de Trapeang Phlong, srok 
de Thbaung Khmum, province de Kompong Cham. 

Le même jour, vers 20 h 45, deux hélicoptères des 
forces américano - sud-vietnamiennes ont violé l'espace 
aérien du Cambodge en survolant à deux reprises le 
sangkat de Thnot et ont lancé une fusée éclairante sur 
un endroit, situé à environ 2 500 mètres en deçà de la 
ligne de démarcation, relevant du khum de Khset, srok 
de Kompong Rau, province de Svay Rieng. 

Le 13 juin 1967, vers 10 heures, deux avions d'ob­
servation et deux avions Skyraider des forces armées 
américano - sur-vietnamiennes ont violé l'espace aérien 
du Cambodge. Ils ont ensuite bombardé et mitraillé un 
endroit situé à environ 400 mètres en deçà de la ligne 
de démarcation, relevant du sangkat de Dak Dam, srok 
de 0-Raing, province de Mondulkiri. 

Le 18 juin 1967, vers 10 h 30, deux hélicoptères des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes. ont, au 
cours de leur survol le long de la frontière, tiré plu­
sieurs rafales d'armes automatiques en direction du 
territoire khmer. Plusieurs balles ont touché les maisons 
des habitants du village de Daun Roth, sangkat de 
Roung, srok de Mimot, province de Kompong Cham. 

Le 21 juin 1967, vers 13 h 40, un avion d'obser­
vation et trois avions Skyraider des forces armées amé­
ricano - sud-vietnamiennes ont violé l'espace aérien du 
Cambodge. Ils ont ensuite mitraillé et largué des bombes 
sur un endroit, situé à environ 2 500 mètres en deçà 
de la ligne de démarcation, relevant du sangkat de Dak 
Dam, srok d'O-Raing, province de Mondulkiri. 

Le 23 juin 1967, vers 10 h 30, un avion d'observa­
tion des forces armées américano - sud-vietnamiennes a 
violé l'espace aérien du Cambodge et a tiré une roquette 
sur le poste khmer d'0-Yadao situé à environ 2 500 mè­
tres en deçà de la ligne de démarcation, relevant du 
sangkat de Andaung-Mcas, srok de Andaung Pich, pro­
vince de Rattanakiri. Cette attaque délibérée a blessé le 
soldat de 2• classe dudit poste nommé Bou Toy. 

Le même jour, vers 17 heures, deux hélicoptères des 
forces armées américano-sud-victnamiennes, appuyés 
par trois avions à réaction, ont violé l'espace aérien du 
Cambodge en survolant le village de Cheung, situé à 
300 mètres en deçà de la ligne de démarcation, relevant 
du sa11gkat de Cheam, s,;k de Mimot, province de 
Kompong Cham. Ils ont ensuite mitraillé la pagode de 
Bcno Chrong, située dans la même localité. Plusieurs 
ball;s ont touché l'école et le temple de ladite pagode. 

Le Gouvernement royal a élevé une protestation des 
plus énergiques contre ces violations de l'espace aérien 
du Cambodge suivies d'attaques criminelles commises 
délibérément par les forces armées américano-sud-viet­
namiennes et a exigé que les Gouvernements des Etats-
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States of America and the Republic of Viet-Nam put 
an end to them at once. 

I should be gratcful if you would arrange for this 
lctter to be circulatcd as a Security Council document. 

(Signed) OR KOSALAK 

Deputy Permanent Representative of Cambodia 
to the United Nations 

Unis d'Amérique et de la République du Viet-Nam y 
mettent fin sans déJai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) OR KOSALA)( 

DOCUMENT S/8133 * 

Note by the Sccrctary-Gcncral undcr Gencral Assembly 
resolution 2252 (ES.V) nnd Sccurity Council rcso­
Jution 237 (J 967) 

[Original tcxt: English] 
[2 5 August 1967] 

In \'Îcw of the information reccived by the Sccretary­
Gcncral from Mr. Laurence Michelmorc, Commissioncr­
Gcneral of the United Nations Relief and Works 
Agcncy for P;1k~1inc Rcfugccs in the Ncar East, and 
Mr. Nils-Gür;in Gussin~. Spccial Rcprescntative of the 
Sccretary-Gcneral, rclating to the return to the west 
bank of the Jordan of thosc inhabitants who fled from 
the area du ring hostilitics in June I 967, and of the 
reprcscntations made to him on 24 August by the 
Permanent Reprcscntativc of Jordan to the United 
Nations on bchalf of his Governmcnt on the mattcr, 
the Sccrctary-Gencral dccidcd, in pursuance of Security 
Council resolution 237 (1967) of 14 June 1967 and 
General Asscmbly rcsolution 2252 (ES-V) of 4 July 
1967, to requcst the Govcrnment of Israel to extend 
the deadlinc beyon<l the date of 31 August 1967 which 
had bccn set. To this end, the following note was 
handcd by the Sccrctary-General to the Permanent 
Rcpresentativc of Israel to the United Nations on the 
afternoon of 24 August: 

" The Secretary-General of the United Nations 
pn:sents his compliments to the Permanent Rcprc­
scntativc of Israel to the United Nations and has the 
hom1ur to rckr to the question o( the datcline of 
31 August for the return of displaccd wcst bank 
rcsidcnts. 

" The rcprcscntati\'c of Israel will recall that hoth 
the s~-curity Council in its resolution 237 ( 196 7) of 
14 June 1967 and the Gcneral Assembly in its reso­
luti0n 2252 (ES-V) of 4 July 1967 calkd upon the 
G0vcrnmcnt 0f Israel 'to facilitatc the return of those 
inhahit :mts who have flcd the arcas since the out­
hrcak of hostilitics'. The Sccrctary-Gcneral rccog­
ni1cs that a numher of difficultics have had to hc 
o\'Crcome in arran~ing for the rctum of displaced 
pcrs0ns across the River Jordan. Howcvcr, from all 
the information availablc to the Sccrctary-Gcneral, 

• Also circulatcd as a Gcncral A~~cmMy document undcr 
the symhol A / 6789, 

Note publiée par le Secrétaire général en application 
de la résolution 2252 (ES-V) de l'Assemblée générale 
et de la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité 

[Texte original en anglais] 
(25 août 1967] 

Compte tenu des renseignements que le Secrétaire 
génfral a reçus <le M. Laurence Michelmore, commis­
saire général de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour Jcs ri:fugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, et de M. Nils-Gfüan Gussing, représen­
tant spécial du Secrétaire général, au sujet du retour 
sur la rive occidentale du Jourdain des populations qui 
avaient fui la région pendant ks hostilités au mois de 
juin 1967, et compte tenu des représentations qu'au 
nom de son gouvernement le représentant permanent 
de Jordanie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a faites à cc sujet au Secrétaire général Je 24 août, le 
Sem:taire général a décidé, en application de la réso­
lution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date du 
14 juin 1967, et de la résolution 2252 (ES-V) de 
l'Assemblée générale, en date du 4 juillet 1967, de 
prier Je Gouvernement israélien de proroger le délai de 
retour au-delà de la date du 31 août 1967 qui avait 
été fixée. A cette fin, le Secrétaire général a remis au 
représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisa­
tion des Nations Unies, dans l'après-midi du 24 août, 
la note suivante : 

« Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au repré­
sentant permanent d'lsrai.:1 auprès de l'Organisation 
et a rhonneur de se référer à la question de la date 
limite du 31 août fixée pour le retour des habitants 
de la rive occidentale qui sont d~~placés. 

« Le représentant d'Israël sait que le Conseil de 
sécurité, dans sa résolution 237 ( 1967) du 14 juin 
1967, et l'Assemblée générale, dans sa résolution 
2252 (ES-V) du 4 juillet 1967, ont prié le Gouverne­
ment israélien « de faciliter le retour des habitants 
qui s'étaient enfuis de ces zones depuis le Mcknchc­
mcnt des hostilités>. Le Sccn.:r:iire général rcconn:iît 
qu'il a fallu surmonter un certain nombre de diffi­
cultés pour régler la question du retour des per.;onn~s 
déplacées d'une rive à l'autre du Jourdain. Toutefois, 
le Secrétaire général est maintenant en mesure de 

• Distrihué é~alcmcnt comme document de l'Asscmhl~c géné• 
raie sous ta cote A/6789. 
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it is now clear to him that it will be physically 
impossible to arrange, before the present dateline of 
31 August, for the retum of more than a fraction 
of those who have signified their desire to return to 
the west bank. 

" In view of the humanitarian considerations 
involved and in pursuance of the terms of the reso­
lutions of bath the Security Council and the General 
Assembly, the Secretary-General requests the repre­
sentative of Israel to convey to bis Government the 
Secretary-General's urgent appeal to the Govemment 
of Israel to extend the dateline for the return of the 
displaced west bank residents in order to ensure 
that those who have signified their desire to return 
are, in fact, given a reasonable opportunity to do so." 

dire, d,'_arr~s tous les ren~ei~nements dont il dispose, 
que, d 1c1 1 actuelle date linute du 31 août, il ne sera 
matériellement possible d'organiser le retour que 
d'une partie seulement de ceux qui ont fait connaître 
leur désir de revenir sur la rive occidentale. 

c Etant donné les considérations humanitaires qui 
sont en jeu et conformément aux dispositions des 
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale, le Secrétaire général prie le représentant 
d'Israël de transmettre à son gouvernement l'appel 
pressant du Secrétaire général tendant à ce que soit 
prolongé le délai fixé pour le retour des habitants de 
la rive occidentale qui sont déplacés, afin que ceux 
d'entre eux qui ont exprimé le désir de rentrer aient, 
en fait, une possibilité raisonnable de le faire. > 

DOCUMENT S/8134,.. 

Letter dated 25 August 1967 from the representative of 
Israel to the Secrctary-General 

[Original text: English] 
[25 August 1967] 

On instructions from my Govcrnrnent, I have the 
honour to rcfer to the kttcr addrcssed to you by the 
Permanent Reprcsentativc of Syria to the United 
~ations on 18 August 1967 (S/81251 and to state the 
following: 

1. In my letter of J 4 July 1967 [S/8058], I gave 
you information conccrning the archaeological site at 
Banias. Contrary to the irresponsible statements of the 
represcntative of Syria, I wish now to inform you that 
this site is well prcscrved, no excavations whatsoever 
are taking place there, and the suggestion that archaeo­
logical finds are being looted is patently ridiculous. 

Mr. Avraham Biran, Director of the Department of 
Antiquitics and Museums of the Government of Israel, 
who has again reccntly visited the site, has established 
th:it the foundations o( the Crusadcr Fort were damaged 
by the Syrian army whcn it bkw up the bridge over 
the Danias on its withdrawal thcrcfrom during the 
fighting. The following is Mr. Biran's description of 
the damage: 

(a) In connexion with the hostilities, the Syrians blew 
up the bridge over the \Vadi Husheibch ncar Banias 
village in ordcr to eut the roa<l to Kuneitra. By this 
action thcy destroycd the south-wcstern tower of the 
Crusadcr Fort, which is undoubtc<lly an historical site. 

(b) The Syrians dug a bunker at Al Hamma exactly 
on the Tell on which an ancicnt synagogue was built. 

By di~ing this bunker, thcy dcstroycd the north­
casrcrn corner of the synagogue enclosure. 

h is obvious that this Syrian campaign of vilification 
with regard to the historical sites at Banias has no 

• Also circulated as a Gencral Asscmbly document under 
lhc ~ymbol A/6790. 

Lettre, en date du 25 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[25 août 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me référer à la lettre que le représentant permanent 
de la Syrie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
vous a adressée le 18 août 1967 [S/8125] et de vous 
faire savoir ce qui suit. 

1. Dans ma lettre du 14 juillet 1967 [S/8058], je 
vous ai communiqué des renseignements sur Je site 
site archéologique de Banias. Soucieux de réfuter les 
déclarations irréfléchies du représentant de 1a Syrie, je 
tiens à vous informer que ce site est conservé en bon 
état, qu'aucune fouille n'y est entreprise, et qu'il est 
manifestement ridicule d'affirmer que ]es sites archéolo­
giques sont soumis au pillage. 

Le Directeur du Département des antiquités et des 
musées du Gouvernement israélien, M. A vraham Biran, 
qui vient récemment de se rendre à nouveau sur les 
lieux, a pu constater que l'armée syrienne avait endom­
magé les fondations du Fort des Croisées en faisant 
sauter le pont sur le Banias au cours de sa retraite 
pendant les combats. Voici comment M. Biran décrit 
les dégâts : 

a) Lors des hostilités, les Syriens ont fait sauter le 
pont du ouadi Hushcibeh, près du village de Banias, 
afin de couper la route qui mène à Kuneitra. Au cours 
de cette opération ils ont détruit la tour sud-ouest du 
Fort des Croisés, qui est indubitablement un site histo­
rique. 

b) A Al Harnma, les Syriens ont creusé un bunker 
dans la butte sur laquelle se dresse une très vieille syna­
gogue. Lors des travaux d'excavation, ils ont détruit le 
coin nord-est de l'enceinte de la synagogue. 

Il est manifeste qu'en menant cette campagne de 
calomnies au sujet des sites historiques de Banias les 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/6790. 
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other purpose than to divert attention from their own 
acts of vandalism in that arca. 

2. It is rcliably estimated that the total population 
of the Syrian heights prior to June 196 7 was approxi­
matcly 90,000, 20,000 of whom lived in Kuneitra. The 
grcat majority of these withdrew ahead of the Syrian 
arme<l forces, and according to the census taken in 
rcccnt days, the remaining population in this area is 
6,404, 208 of whom are living in Kuneitra. 

3. No known case of typhoid or any othcr plague or 
contagious discasc has becn reported since the cease­
firc came into force. 

I have the honour to rcqucst that this lcttcr be cir­
culateù as a document of the General Asscmbly and 
of the Sccurity Council. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
l'ermanent Represcntath-e of Israel 

to the United Nations 

Syriens n'ont d'autre but que de détourner l'attention 
des actes de vandalisme qu'ils commettent dans la 
région. 

2. Des renseignements de source sûre permettent 
d'avancer que le plateau syrien comptait, avant juin 
1967, environ 90 000 habitants, dont 20 000 à Kunei­
tra. La plupart ont évacué la région avant l'arrivée des 
forces armées syriennes et, selon le recensement effectué 
ces j~urs derniers, il n'en reste que 6 404, dont 208 à 
Kune1tra. 

3. Aucun cas de typhoïde, d'épidémie ou de maladie 
contagieuse n'a été signalé depuis l'entrée en vigueur 
du cessez-le-feu. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé') Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8136 

Lcttcr dated 24 Augm;t 1967 from the Sccrctary-Gcne• 
rai Co the Gon•rnments of ail States l\lembcrs of the 
Unitl"d Jl,,ations or mcmbcrs of the spccialized agen­
cics, containing a further appeal for \'Oluntary contri­
butions for the financing of the United Nations 
Pcace-kccping Force in Clprus 

[Original text: English, French and Spanisli] 
[28 August 1967] 

1 have the honour to draw the attention of your 
Government to the fact that by paragraph 3 of its 
rcsolution 238 (1967) of 19 June 1967, the Security 
Council cxtcndcù the stationing in Cyprus of the United 
Nations Pcace-kccring Force (UNFICYP) for a further 
pcriod of si:,; months cnding 26 Deccmber 1967. 

Il will he rec:ilkd that paragraph 6 of Sccurity Coun­
cil rcsolution 186 ( 1964) ad0ptcù on 4 March 1964 
pro, ides that ail c0sts pcrt:1ining to the Force arc to 
be m..:t. in a manncr to be agreed upon by thcm, by the 
Gcl\-crnmcnts providing the contingents and by the 
Gm·ernm..:nt (lf Cyprus, with the provision that volun­
tary cc,ntrihutinns for that purposc m:1y be accepted by 
the S,:crctary-Gcn..:ral. 

,\s I h:1vc rcpcatcùly indicatcù - and most rcccntly 
in my report on the United Nations Opcration in Cyprus 
for the p..:riod 6 Oecl'mher 1966 to 12 June 1967 
!S17%9, p;ira.1801 - this mcthod of fin:1ncing is 
11nsatisf;ictnry. and the prcscnt fin:incial situation in 
respect of u:-.;FJCYP woul<l scem to bcar out that cval­
uatinn. 

The cstimatcd costs of UNFICYP to the Or~an­
iz:1tion frnm its inccption on 27 r-.tarch 196..f to 
26 D..:cemhcr 1967 total $79,295,000. Of this amount 
S 10.190,000 rcprcscnts the cstimJted cost of maintain-

Lettre, en date du 24 août 1967, adressée par le Secré­
taire général aux gouvernements de tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
mcmbres des institutions spécialisées, et contenant un 
nouvel appel de contributions volontaires pour le 
financement de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre 

[Texte original en anglais, en espagnol et en français] 
[28 août 1967] 

J'ai rhonneur d'appeler l'attention de votre gouver­
nement sur le fait que, par le paragraphe 3 de sa r.:so­
lution 238 (1967) du 19 juin 1967, le Conseil de 
sécurité a prolongé à nouveau d'une période de six 
mois, prenant fin le 26 décembre 1967, le stationnement 
à Chypre de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix. 

On se souviendra qu"il est prévu, au paragraphe 6 
de la r.:solution 186 (1964), adoptée le 4 mars 1964 
par le Conseil de sécurité, que toutes ks dépenses rela­
tives à la Force seront à la ch:irgc, scion les modalités 
dont ils conviendront, des gouvernements qui auront 
fourni des contingents et du Gouvernement chypriote, 
le Sccrét:iirc géné;al pouvant aussi accepter des contri­
butions volontaires à cette fin. 

Comme je l'ai indiqué à maintes reprises - et tout 
récemment dans mon rapport sur l'Orération des 
Nations Unies à Chypre pour la période du 6 décembre 
J 966 au 12 juin 1967 [S/7969, par. 180] -, cette 
méthode de financement n'est (!uère s:1tisfaisante, cc 
que semble confirmer la situation financière actuelle en 
cc gui concerne la Force. 

Les coûts estimatifs pour l"Organisation, pour b 
période allant de la création de la Force, le 27 mars 
1964, au 26 décembre 1967, s'élèvent au total à 
79 295 000 dollars. Sur cette somme, 10 190 000 dol-
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ing the Force at approximately its present strength 
for the six months ending 26 December 1967. 

The above estimates do not providc for final repat­
riation of contingents and liquidation costs - esti• 
mated at $610,000 - nor do the y include costs w hich 
Governments providing contingents to the Force have 
agreed to bear at their own expense and which, for 
the six-month period ending 26 December 1967, have 
been reported as in excess of S3 million (Australia, 
$152,400; Austria, $101,500; Canada, $744,444, exclu­
sive of the cost of normal pay and allowances; Denmark, 
$223,575; Ireland, $595,700; Sweden, $360,000; United 
Kingdom, $1 million. Finland is also absorbing certain 
UNFICYP costs at its own expense). 

The amount paid or pledged to cover the Organiza• 
tion's costs totalled $70,449,867 as at 21 August 1967. 
Of this amount, $6,734,237 was pledged on or after 
19 June 1967, when the Security Council cxtcndcd the 
UNFICYP mandate to 26 Decembcr 1967. Details of 
the contributions paid or pledged are annexed. 

Accordingly, ncw pledges totalling SS,845,133 must 
now be rcceivcd if the Organization is to be in a 
position to honour in full its past commitments to 
Govcrnments providing contingents to UNFICYP and 
to covcr the other costs involvcd in maintaining the 
Force to 26 December 1967. 

Such contributions are of course entirely voluntary 
and arc undcrstood to be made without prejudice to 
the positions of principle adopted by Member States in 
respect of the financing of peacc-kecping operations. 
On the othcr hand, it is csscntial, in view of the pro­
grcssivcly dcteriorating financial situation in relation 
to UNFICYP, that the ncccssary plcdgcs should be 
rcccivcd if the Organization is to be in a position to 
continue to carry out the mandate unanimously decided 
and rcpcatcdly cxtcnded by the Sccurity Council, and 
to honour the financial obligations incurrcd by it for 
that purposc. 

I thcrcforc once again appeal urgcntly to ail Govcm­
mcnts to rcspond promptly and gcncrously with volun• 
tary contributions to providc the ncccssary financial 
support for the United Nations Pcacc-kccping Opera• 
tion in Cyprus. 

(Sig11ed) U THANT 

Secretary-Ge11eral of the United Nations 

!ars représentent le coût estimatif du maintien des effec­
tifs de la Force, approximativement au niveau actuel, 
pendant la période de six mois prenant fin le 26 décem­
bre 1967. 

Cette estimation ne comprend pas le coût du rapa­
triement définitif des contingents, ni les frais de liqui­
dation - estimés à 610 000 dollars -, pas plus que 
les dépenses que les gouvernements qui fournissent des 
contingents ont accepté de prendre à leur charge et 
qui, pour la période de six mois se terminant le 26 dé­
cembre 1967, seraient, semble-t-il, supeneures à 
3 millions de dollars (Australie, 152 400 dollars; Au­
triche, 101 500 dollars; Canada, 744 444 dollars, non 
compris le coût des soldes normales et des indemnités; 
Danemark, 223 575 dollars; Irlande, 595 700 dollars; 
Royaume-Uni, 1 million de dollars; Suède, 360 000 dol­
lars. La Finlande prend également à sa charge cer­
taines dépenses de la Force). 

Les sommes versées ou annoncées au 21 août 1967 
pour couvrir les dépenses de l'Organisation s'élevaient 
à 70 449 867 dollars. Sur ce montant, 6 734 237 dol­
lars ont été annoncés le 19 juin 1967, ou après cette 
date, lorsque le Conseil de sécurité a prorogé le mandat 
de la Force à Chypre jusqu'au 26 décembre 1967. Le 
détail des contributions versées ou annoncées figure en 
annexe à la présente lettre. 

Par conséquent, pour le que l'Organisation parvienne 
à honorer pleinement ses engagements passés à l'égard 
des gouvernements qui fournissent des contingents à 
la Force et à faire face aux autres dépenses qu'entraî­
nera le maintien de la Force jusqu'au 26 décembre 
1967, il faut qu'elle reçoive de nouvelles contributions 
s'élevant au total à 8 845 133 dollars. 

Il va de soi que ces contributions sont entièrement 
volontaires, et il est entendu qu'elles sont versées sans 
préjudice des positions de principe que les Etats Mem­
bres ont adoptées à l'égard du financement des opéra­
tions de maintien de la paix. Toutefois, étant donné la 
détérioration progressive de la situation financière en ce 
qui concerne la Force des Nations Unies à Chypre, il 
est indispensable que des contributions suffisantes 
soient annoncées si l'on veut que l'Organisation soit à 
même de continuer à s'acquitter du mandat que le 
Conseil de sécurité lui a unanimement confié, et qu'il 
a prorogé à plusieurs reprises, et qu'elle fasse honneur 
aux obligations financières qu'elle a contractées à cette 
fin. 

Ces raisons me poussent de nouveau à adresser un 
pressant appel à tous les gouvernements pour qu'ils 
répondent promptement et généreusement à la présente 
demande de contributions volontaires, afin d'assurer 
l'appui financier nécessaire à la Force des Nations 
Unies chargées du maintien de la paix à Chypre. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) U THANT 
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ANNEX 

PLEDGES TO THE UNFICYP SPECIAL ACCOUNT FOR THI! PERIOD 

27 MARCH 1964 TO 26 DECE.MBER 1967 AS AT 23 AUGUST 1967 

(ln US dollar equivaltnts) 

Cowrrry 

Australia .•...............•................ 
Austria .................................. . 
Bclgium ................•.................. 
Cambodia ................................ . 
Congo (Dcmocratic Republic oO ............. . 
Cyprus •................................... 
Dcnmark ..............• . ...•...... . •...... 
Fcderal Republic of Gcrmany ..•.......•..... 
Finland .....•......•.................•.... 
Ghana ................................... . 
Grcece ......•...................••...•.•.. 
Iceland .............................•..... 
Iran •.•................................... 
Ircland ........•...................•.....• 
Israel .......................•.......••.... 
Italy .............................. · · • •. · · · 
Ivory Coast. ........................•...... 
Jamaica ............•..•....•.............. 
Japan .................................... . 
Laos •......................•.•........... 
Lebanon ..........................•••... , . 
Liberia .................................. . 
Libya .............................•.•..... 
Luxembourg .............................. . 
1'.falawi .............•..•............•..... 
1',falaysia ..............................••.. 
1'.f ait a ••......••...••••••••••••••••.••.••• 
1'.forocco ......................••.......... 
Nepal ........................•........... 
Nethcrlands ..................••........... 
New Zealand .............................. . 
Niger .................................... . 
Nigeria •.................................. 
Norway .............................•..... 
Pakistan ................•................. 
Philirpincs ................•.••....••••..•. 
Reruhlic of Korea ......................... . 
Rcpuhlic of Viet-Nam ..•...•..•............ 
Singapore ................................ . 
Swedcn .................................. . 
Switzcr\and .............. . .......•......... 
Thailand ......•.• , ....•.•...............•. 
Trinidad and Tobago ......•................. 
Turkey •.... . ....... . .............• • ...... 
United Kingdom of Great Britain and Northem 

lrcland •................................. 
United Republic of Tanzania ..•....••........ 
United States of America ................... . 
Venezuela ................. . .............. . 
Zambia ....... . ........ , ................•. 

Total pl,dg,. 

936,875 
440,000 

1,063,142 
600 

10,000 
462,600 
885,000 

6,000,000 
175,000 

11,666 
5,650,000 

2,000 
10,000 
50,000 
25,000 

1,214,300 
30,000 

8,000 
400,000 

1,500 
991 

4,500 
30,000 
45,000 

5,590 
7,500 
1,820 

20,000 
400 

921,000 
42,000 

2,041 
10,800 

893,792 
5,800 
1,000 

16,000 
4,000 
1,500 

1,360,000 
695,000 

2,500 
2,400 

1,245,908 

IS,620,636 
7,000 

32,100,000 • 
3,000 

24,000 

TOTAL 70,449,867 

ANNEXE 

.ANNONCES DE CONTRIBUTIONS AU COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE 

DES NATIONS UNIES CHARGÉE DU MAINTIEN DE LA PAIX À 
CHYPRE POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 27 MARS 1964 AU 

26 DÉCEMBRE 1967 

ETAT AU 23 AOÛT 1967 

(Equivalents e11 dollars des Elals-Unis) 

Po:,s 

Australie •..........•................... 
Autriche ..... , ........................ . 
Belgique ..............•.......•....••.. 
Cambodge ............................. . 
Chypre ..•.•.••..••.•.................. 
Congo (République démocratique du) ..•..• 
Côte d'Ivoire ........................... . 
Danemark ............................. . 
Etats-Unis d'Amérique .................. . 
Finlande .............................. . 
Ghana ............................ , , .. . 
Grèce ................................ . 
Iran ..............•.................... 
Irlande ............................... . 
Islande ........•....................... 
Israël ................................. . 
Italie ................................ . 
Jamaïque ............................. . 
Japon ................................ . 
Laos •................................. 
Liban ................................. . 
Libéria ............................... . 
Libye ............... . ................. . 
Luxembourg ........................... . 
Malaisie .............................. . 
1'.falawi ............................... . 
Malte ........•....... • •.. • • • • • • • • • • • • · · 
1'.faroc ................................ . 
Népal ................................ . 
Niger .................. ... ............ . 
Nigéria ...................... . ........ . 
Norvège .............................. . 
Nouvelle-Zélande ....................... . 
Pakistan ....•......•................... 
Pays-Bas .............................. . 
Philippines ...•...................•..... 
République de Corée ..... . .............. . 
République du Viet-Nam ................. . 
République fédérale d'Allemagne .......... . 
République-Unie de Tanzanie ............. . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord , ........................... . 
Singapour .•............................ 
Suède ............................... . . . 
Suisse ....•...•........................ 
Thaïlande ....••......... . .............. 
Trinité et Tobago ..... . ...... . ..... . .... . 
Turquie ............................... . 
Venezuela ............................. . 
Zambie .........•.......... . ......... 

Conlribulwn, 
totaleJ 

annoncét·s 

936 875 
440 000 

1 063 142 
600 

462 600 
10000 
30000 

885 000 
32 100 000 

175 000 
11 666 

S 650 000 
10 000 
50000 
2000 

25 000 
l 214 300 

8 000 
400 000 

1 500 
997 

4 500 
30000 
45 000 

7 500 
5 590 
1 820 

20000 
400 

2 041 
10 800 

893 792 
42 000 
5 800 

921 000 
1 000 

16 000 
4000 

6 000 000 
7 000 

15 620 636 
1 500 

l 360 000 
695 000 

2 500 
2 400 

1 245 908 
3 000 

24 000 

TOTAL 70 449 867 

• Maximum amounl plcdged, rart of 111·hich 111·ill be dcpendcnt on • Montant maximum de la contribution annonde, dont une partie 
contributions of othcr Govcmments. d~rendra de, contributions d"autres gouvernements. 
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DOCUMENT S/8137 

Letter dated 28 August 1967 from the representative of 
Israel to the Secretary•General 

[Original text: English1 
[31 August 19671 

I have the honour to refer to the letter dated 
18 August 1967, addressed to you by the Deputy Per­
manent Representative of Saudi Arabia to the United 
Nations, Mr. Baroody, on behalf of "the Arab Group 
of States" [S/81271. 

In that letter, Mr. Baroody presents a fanciful mix­
ture of charges which are as unfounded as they are 
unsubstantiated. They are rcjcctcd as summarily as they 
are prcsented. 

The whole Jetter of 18 August is nothing othcr than 
a variation on the theme of unbridlcd defamation, upon 
the dissemination of which the Dcputy Permanent 
Represcntative of Saudi Arabia bas established his 
fame. 

I have the honour to requcst that this letter be cir­
culated as an official document of the Security Council. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

Lettre, en date du 28 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[31 août 19671 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre, en date du 
18 août 1967, que vous a adressée M. Baroody, repré­
sentant permanent adjoint de l'Arabie Saoudite auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, au nom du 
c Groupe des Etats arabes> [S/8127]. 

Dans cette lettre, M. Baroody formule une série 
d'accusations fantaisistes, qui sont aussi dénuées de 
fondement que de justification. Le Gouvernement israé­
lien rejette ces allégations aussi sommairement qu'elles 
ont été présentées. 

La lettre du 18 août tout entière n'est rien d'autre 
qu'un exemple de plus de la méthode de diffamation 
effrénée sur laquelle le représentant permanent adjoint 
de l'Arabie Saoudite a établi sa réputation. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8138 * 

Letter dated 1 Septcmbcr 1967 from the representative 
of Syria to the Secretary•General 

[Original text: English} 
[l September 19671 

Upon instructions from my Govcrnment, I have the 
honour to draw your attention to the fact that the quiet 
hum:mitarian efforts lately dcployed by the Interna­
tional Red Cross in order to tacklc the question of the 
rcturn of Syrian rcfugecs to thcir homes in Syrian­
occupied territory have bcen thus far dcfcatcd by Israel 
rcjcction. The lsracl Cabinet rcfuscd to hecd the rcqucst 
made by the International Red Cross, thus blocking 
the rcturn to thcir homes of thcsc innocent civilians, 
expcllcd by force by the Israel invadcrs. 

The gravity of this state of affairs could bcttcr be 
assesscd in the light of the grcat number of thcsc 
refugccs (a numbcr that has now attained 110,000) 
and the dcliberate intent of the Israel authorities to 
exploit thcir sufTcrings - especially sincc the wintcr is 
approaching - and use their rightful return as a mcans 

• Also circulated as a General Asscmbly document undcr 
the symbol A/6791. 

Lettre, en date du r• septembre 1967, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[1 .. septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap­
peler votre attention sur le fait que, jusqu'ici, les dis­
crets efforts humanitaires déployés dernièrement par la 
Croix-Rouge internationale pour résoudre la question 
du retour des réfugiés syriens dans leurs foyers en terri­
toire syrien occupé ont échoué en raison du refus 
d'Israël. Le Cabinet israélien a refusé d'accéder à la 
demande de la Croix-Rouge internationale, ce qui 
empêche ces civils innocents, que les envahisseurs israé­
liens ont expulsés par la force, de retourner dans leurs 
foyers. 

On mesurera mieux la gravité de cet état de choses 
si l'on tient compte du fait que ces réfugiés sont très 
nombreux - il y en a maintenant 110 000 - et que 
les autorités israéliennes ont délibérément l'intention 
d'exploiter leurs souffrances - surtout maintenant que 
rhiver approche - et de se servir de leur retour légi-

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné­
rale sous la cote A/679 l. 
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of blackrnail and pressure agaiost the Syrian Govemmeot 
for expansionist aggressive ends. 

Obviously this refusai by the Israel authorities vio­
Iates the Geneva Agreements and runs counter to the 
provisions of the various resolutions of the Security 
Council on cease-fire and on the treatment of civilians, 
a violation which is evcn more condemnable from the 
humanitarian point of vicw, considering the deep and 
unnccessary sufîering it inflicts on innocent people. The 
International Red Cross, which partially succccdcd in 
facilitating the return of some Jordanian refugees to 
thcir homes in the west bank, should reccive the 
utmost support on the part of the United Nations, and 
espccially the members of the Sccurity Council, so 
that its efforts in this instance lead to fruitful results. 

I should be grateful if you wou!d invcstigate this 
matter, report on it, and kindly order the distribution 
of this lctter as a document of both the General Assem­
bly and the Security Council. 

(Signe cl) Ra fic J OUÉJA TI 

Chargé d'Afîaircs a. i. 
of the Permanent Mission of Syria 

to the United Nations 

time comme un moyen de chantage et de pression sur 
le Gouvernement syrien à des fins d'agression expan­
sionniste. 

De toute évidence, ce refus des autorités israéliennes 
viole les Accords de Genève et va à l'encontre des dis­
positions des diverses résolutions du Conseil de sécurité 
concernant le cessez-le-feu et le traitement des civils, 
et cette violation est plus condamnable encore du point 
de vue humanitaire quand on pense aux grandes souf­
frances inutiles qu'elle inflige à des innocents. La Croix­
Rouge internationale, qui a réussi en partie à faciliter 
le retour de certains réfugiés jordaniens dans leurs 
foyers sur la rive occidentale, devrait recevoir tout 
l'appui possible de ]a part des Nations Unies, et en 
particulier des membres du Conseil de sécurité, afin que 
ks efforts qu'elle déploie actuellement soient couronnés 
de succès. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire une 
enquête sur la questions et d'en indiquer les résultats; 
je vous saurais gré également de bien vouloir faire dis­
tribuer la présente lettre comme documents de l'Assem­
blée générale ainsi que du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'afJaires par intérim 
de la Mission permanente de la Syrie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Rafic JouÉJATI 

DOCUMENT S/8140 

Lettcr datcd 6 Scpfember 1967 from the rcprescnfativc 
of the United Arab Republic to the President of the 
Security Council 

[Original text: English] 
(6 September 1967} 

1 have the honour upon instructions from my Govcrn­
ment to inform you that on 4 Scptembcr 1967, three 
Israel naval units - two motor boats and a tug -
attemptcd to force their passage through the Suez Canal 
at the Suez cntrance. Notwithstanding the wamings 
of the United Arab Republic authorities, the aforc­
mentioned vessels procecdcd and simultaneously opcned 
tire on our positions in Port Tawfiq. Against such pro­
vocative acts and in the cxercisc of our right of self­
dcfencc, wc wcrc compcllcd to rctum the firing. 

Gcncral Odd Ilull, Chief of Stafî of the United 
Nations Trucc Supervision Organization in Palestine, 
was immcdiatcly informcd of the cvcnts. He subsc­
qucntly ordcrcd a ccase-fire which was only implc­
mcntcd tcmporarily. Shortly after, the Israel forces 
rcsumed the firing on our positions in Shallufa and 
El Shatt and wantonly shcllcd the city of Suez using 
artilkry. Our positions answcred back the shelling. A 
further cease-firc was proclaimcd and enforccd only 
aftcr the intervention of the United Nations observcrs. 

As a rcsult of this sncaky attcmpt and the inhuman 
attack against a populatcd city, 42 civilians wcrc killed, 
and 161 werc woundcd, of which 14 arc in serious 

Lettre, en date du 6 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant de 
la République arabe unie 

[Texte original en anglais] 
[6 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que, le 4 septembre 1967, trois bateaux israé: 
liens - deux vedettes et un remorqueur - ont tente 
de pénétrer de force dans le canal de Suez, à l'entrée 
de Suez. En dépit des avertissements des autorités de 
la République arabe unie, ces bateaux sont allés de 
l'avant en ouvrant le feu sur nos positions à Port 
Tcwfik. Face à ces actes de provocation et dans l'exer­
cice de notre droit de légitime défemc, nous avons 
été contraints de riposter. 

Le général Odd Bull, chef d'état-m:1jor de rOrga­
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de 
la trêve en Palestine, a été immédi:itcmcnt informé de 
ces événements. li a ensuite ordonné un cessez-le-feu, 
qui n'a été respecté que temporairement. Peu après, ks 
forces israéliennes ont de nouveau ou,·crt le feu sur nos 
positions de Shallufa et El Sbatt et ont bombardé sans 
aucun motif la ville de Suez en utilisant l'artillerie. Nos 
positions ont riposté. Un nouveau cesscz-lc-fc~ a ét~ 
proclamé et n'a été respecté qu'après lïntcrvcnt1on des 
observateurs des Nations Unies. 

Cette tentative déloyale et cette att:ique inhumaine 
contre un centre de population ont entrainé la mort de 
42 civils, tandis que J 61 civils étaient blessés, dont 14 
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conditions; 30 buildings were destroyed as well as 
2 mosques and 2 hospitals. Furthermore, a Greek 
freighter with a cargo of cernent, a dredger belonging 
to the Suez Canal Authority, as well as a motor boat 
belonging to the Eastern Petroleum Company, were 
sunk; an lndian ship was damagcd and the tower of 
Port Tawfiq was demolished. 

This latest attack perpetrated by Israel not only 
denotes the aggressivc designs nurtured by the Israel 
authorities, but also constitutes a flagrant violation by 
Israel of the cease-fire resolutions 235 (1967) and 
236 (1967) adopted by the Security Council and of the 
appeal addrcssed by Gcneral Odd Bull to the parties 
concerned on 27 July 1967 [S/8053/ Add.l, annex I]. 

I should be grateful if you would have this letter 
circulated as an official document of the Security Coun­
cil. 

(Signed) Mohamed Awad EL-KONY 

Permanent Representative 
of the United Arab Republic 

ta the United Nations 

sont dans un état grave; 30 immeubles ont été détruits, 
de même que 2 mosquées et 2 hôpitaux. De plus, un 
cargo grec chargé de ciment et un dragueur apparte­
nant à l'Autorité du canal de Suez ainsi qu'une vedette 
appartenant à !'Eastern Petroleum Company ont été 
coulés; un navire indien a été endommagé, et la tour de 
Port Tewfik a été détruite. 

Cette nouvelle attaque israélienne non seulement 
révèle les desseins agressifs des autorités israéliennes 
mais constitue également une violation flagrante des 
résolutions 235 (1967) et 236 (1967) du Conseil de sécu­
rité sur le cessez-Je-feu, et de l'appel adressé par le 
général Odd Bull aux parties intéressées le 2 7 juillet 
1967 [S/8053/ Add. l, annexe I]. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Mohamed Awad EL-KONY 

DOCUMENT S/8141 

Lcttcr datcd 6 Scptcmbcr 1967 from the rcprcscntative 
of Cyprus to the Sccretary•Gcncr.d 

[Original text: English] 
[6 September 1967] 

I have the honour to refer to Prcss-Release CYP/ 
4 71 from the Office of Public Information, by which 
the United Nations Peace-Keeping Force in Cyprus 
" welcomcs the normalization mcasurcs announced by 
the Government of the Republic of Cyprus on 2 Sep­
t.:mbcr 1967 " and furnish here bclow the full text of 
the relevant statement made on that date by the Pre­
sident of Cyprus, Archbishop Makarios, as follows: 

" The Government of the Republic, in its contin­
uous ctTorts for the rcstoration of pcacc in the island 
and the crcation of conditions conducive to furthcr 
normality, has decidcd that: 

" I. Ail armed posts and fortifications, with the 
exception of those intcndcc.l against external attack, 
shall r~main unm::mned. 

" 2. This mcasure shall be applicd initially to the 
cntirc district of Paphos and the cntire district of 
Limassol. 

·· 3. In the abovc regions ail permanent road­
blocks shall be removcd and therc shall be absolute 
frccùom of movcmcnt. 

·· 4. Thcsc mensures shall be ex.tendcd by stages 
to othcr districts of the island if it is provcd during 
the initial stage of their implementation that they 
have actually contributed to further relaxation of 
tension and the crcation of a climate of normality. 

Lettre, en date du 6 septembre 1967, adressée au Secré­
taire général par Je représentant de Chypre 

[Texte original en anglais] 
[6 septembre 1967] 

Me référant au communiqué de presse CYP/471 du 
Service de l'information de l'ONU, selon lequel la 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre s'est félicitée des mesures de norma­
lisation annoncées le 2 septembre 1967 par le Gouver­
nement de la République de Chypre, j'ai l'honneur de 
reproduire ci-dessous le texte intégral de la déclara­
tion pertinente faite à cette date par le Président de 
Chypre, l'archevêque Makarios: 

« Toujours soucieux de rétablir la paix dans l'île 
et de créer des conditions propres à normaliser la 
situation, le Gouvernement de la République a décidé 
ce qui suit: 

« 1. Toutes les fortifications et tous les postes 
militaires, à l'exception de ceux qui visent à repousser 
une attaque venue de l'extérieur, demeureront 
dégarnis de personnel. 

11. 2. Cette mesure sera appliquée pour commencer 
à tout le district de Paphos et à tout le district de 
Limassol. 

< 3. Dans les régions susmentionnées, tous les 
obstacles permanents seront enlevés, et il y aura 
liberté totale de déplacement. 

« 4. Ces mesures seront étendues par étapes à 
d'autres districts de l'île si la phase initiale de leur 
applicalion démontre qu'elles ont effectivement 
contribué à une nouvelle détente et à créer les condi­
tions d'un retour à la situation normale. 
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·' 5. There shall be free access to the tekke in the 
district of Larnaca during the day and a Moslem 
ca,retaker may stay permanently there at all times. 

·• All permanent road-blocks on trunk roads 
connecting towns shall be removed in ail districts. 

" The Government entertains the hope that the 
Turkish Cypriot side will show understanding of the 
spirit in which the above decision was taken." 
I should be grateful if you would kindly have this 

ktter circulated to the Permanent Missions and the 
Offices of the Permanent Observers accrcdited to the 
United Nations as a document of the Security Council. 

(Signed) Zenon RossIDES 
Permanent Representative of Cyprus 

to the United Nations 

« 5. Durant la journée, les fidèles pourront accé­
der librement au temple musulman du district de 
Larnaca, et un musulman pourra assurer en perma­
nence la garde de ce temple. 

« 6. Tous les obstacles permanents qui se trouvent 
sur les grandes routes reliant les villes seront sup­
primés dans tous les districts. 

« Le gouvernement veut espérer que les autorités 
chypriotes turques sauront comprendre l'esprit dans 
lequel la décision ci-dessus a été prise. » 

Je vous saurais gré de faire distribuer, comme docu­
ment du Conseil de sécurité, la prçscnte lettre aux mis­
sions permanentes et aux bureaux des observateurs 
permanents accrédités auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Sign<') Zenon ROSSIDES 

DOCUMENT S/8142 

Lcttcr datcd 31 August 1967 from the rcprescntative 
of Turkcy to the Secretary-Gcncral 

[Original text: French] 
[6 September 1967] 

I have the honour to rcfcr to the lctter addressed 
to you by the Permanent Representative of Greccc to 
the United Nations on 18 July 1967 [S/8091] concern­
inr: two alkged violations of Greek air space by two 
T~rkish aircraft on 15 July 1967. 

1 am instructed by my Govemment to inform you 
that the thorough inquirics carried out by the cornpe­
tcnt Turkish authorities as a consequcncc of the above­
mcntioncd Greek allegations have shown that no 
Turkish aircraft violated Greek air space on the date 
mcntioned in the kttcr of the reprcscntative of Greece. 

I should be gratdul if you would kindly have this 
kttcr circulatcd as a document of the Sccurity Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Represenrarive of Turkey 

to the United Nations 

Lettre, en date du 31 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en françaisl 
[6 septembre 1967] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que le repré­
sentant permanent de la Grèce auprès de l'Organisation 
des Nations Unies vous a adressée le J 8 juillet 1967 
[S/8091] au sujet de deux prétendues violations, le 
15 juillet 1967, de l'espace aérien grec par deux appa­
reils turcs. 

Sur instructions de mon gouvernement, je tiens à 
porter à votre connaissance que les enquêtes approfon­
dies qui ont été effectuées par les autorités compétentes 
turques à la suite des allégations grecques susmention­
nées ont révélé qu'aucun appareil turc n'avait violé 
l'espace aérien grec à la date mcntionnfo dans la lettre 
du représentant de la Grèce. 

Je vous serais obligé de bien vouloir foire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/8143 

Lcltcr datcd 5 Scptcmbcr 1967 from the rcpresentativc 
of Grcecc 1o the Secrdary-Gencral 

[Original te.xi: Eng/ish] 
[7 September 1967) 

I have the honour to rcfer to the lctter of l July 1967 
from the Permanent Mission of Grcecc to the United 
Nations [S/8038], announcing the Greek Governmcnt's 

Ldtre, en date du S septembre 1967, adressée nu Secré­
taire général par le représentant de la Grèce 

[Texte original en anglais] 
[7 septembre 1967} 

J'ai )"honneur de me référer à la lettre du 1" juillet 
1967 de la mission permanente de la Grèce auprès de 
l'Organisation des Nations Unies [S/8038], annonçant 
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decision to make voluntary contributions in the amount 
of S300,000 for each of the two trimesters for which 
the mandate of the United Nations Peace-keeping Force 
in Cyprus was extended by Security Council resolution 
238 (1967) of 19 June 1967. 

With reference to this pledge, I have been instructed · 
to transmit to you the enclosed cheque on the Bank 
of Greece for the amount of $600,000, representing the 
contributions of the Greek Government mentioned 
abovc, covering the period from 27 June to 26 Decern­
ber 1967. 

The total of Greek contributions to UNFICYP since 
its inception now amounts to SS,650,000. 

I should like to take this opportunity to express to 
you once more the sincere appreciation of the Greek 
Governmcnt for the efforts bcing made by UNFICYP 
in ordcr to help maintain pcace in Cyprus. 

I should be grateful if you would have this communi­
cation circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Dimitri S. Bnsrns 
Permanent Representative of Greece 

to the United Nations 

la décision du Gouvernement grec de verser une contri­
bution volontaire de 300 000 dollars pour chacun des 
deux trimestres pendant lesquels le mandat de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre a été prorogé en vertu de la résolution 238 
(1967) du Conseil de sécurité, en date du 19 juin 1967. 

Conformément à cet engagement, j'ai reçu l'ordre de 
vous transmettre Je chèque ci-joint sur la Banque de 
Grèce pour la somme de 600 000 dollars, montant des 
contributions susmentionnées du Gouvernement grec 
pour la période allant du 27 juin au 26 décembre 1967. 

Le montant total des contributions de la Grèce à la 
Force des Nations Unies à Chypre depuis sa création 
s'élève maintenant à 5 650 000 dollars. 

Je voudrais saisir cette occasion de vous exprimer 
une fois de plus la sincère reconnaissance du Gouverne• 
ment grec pour les efforts actuellement faits par la Force 
des Nations Unies à Chypre pour aider à maintenir la 
paix dans ce pays. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Dimitri S. BITSJOS 

DOCUMENT S/8145 

Lettcr dated 8 September 1967 from the rcpresentative 
of Israel to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[8 September 1967] 

I have the honour to rcfer to the letter from the 
Permanent Rcpresentative of the United Arab Republic 
to the United Nations, dated 6 September 1967 [S/8140]-

Thc allcgations containcd in that letter seck to caver 
up rcpcatcd violations by the United Arab Republic 
of the ccasc-firc. The daim that Israel naval units 
attcmptcd on 4 Septembcr to force passage through the 
Suez Canal at the Suez entrancc is cntircly falsc. It 
,,oulù be ridiculous to presumc that two small boats 
woul<l attcmpt to force a passage through the narrow 
Canal undcr the barrels of Egyptian guns cmplaccd 
a fcw yards away. Israel vcsscls have, as a matter of 
routine, becn sailing along the eastcrn coast of the 
Gulf of Suez, up to our positions at Port Tawfiq, and 
wcll mvay from the cntrancc to the Canal itsclf. This 
movemcnt is fully within the ccasc-firc arrangements 
and in conformity with the agreement that both sicles 
woul<l refrain from sai!ing in the Suez Canal [sec 
S/8053/Add.1 and 2J. 

It was during such a routine sailing that two Israel 
boats came under Egyptian fire at 10.27 hours (local 
time), on Monday, 4 Scptcmbcr 1967, whilc some thrce 

Lettre, en date du 8 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[8 septembre 1967) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du représen­
tant permanent de la République arabe unie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, datée du 6 septembre 
1967 [S/8140]. 

Les allégations contenues dans cette lettre cherchent 
à masquer les violations répétées du cessez-le-feu par 
la République arabe unie. L'allégation selon laquelle 
des bateaux israéliens auraient tenté, le 4 septembre de 
pénétrer de force dans le canal de Suez, à l'entrée de 
Suez, est entièrement fausse. Il serait ridicule de penser 
que deux petits bateaux essaieraient de forcer l'entrée 
de l'étroit canal en passant dans la ligne de tir des 
canons égyptiens en batterie à quelques mètres de là. 
Les bateaux israéliens naviguent de manière courante 
le long de la côte orientale du golfe de Suez jusqu'à 
nos positions de Port Tcwfik et à bonne distance de 
l'cnlréc du canal lui-même. Ce mouvement est parfai­
tement conforme aux arrangements de cessez-le-feu et 
à l'accord aux termes duquel les deux côtés s'abstien­
dront de faire passer des bateaux dans le canal de Suez 
[voir S/8053/ Add.l et 2). 

C'est au cours d'un mouvement courant de ce genre 
que deux bateaux israéliens ont essuyé le feu des bat: 
terics égyptiennes à 10 h 27 (heure locale), le lundi 
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kilometres south-east of Port Tawfiq. The same vessels 
had passed the same point an hour earlier without 
molestation. 

The naval unit rcturncd the fire and continued its 
course. 

At 12.53 hours artillery fire was opened on our 
positions on the Port Tawfiq quay. Fire was rcturncd. 

A United Nations Observer and an Israel liaison 
officer came undcr Egyptian fire, and a United Nations 
vehicle was damagcd. 

A ceasc-fire was proposcd by the United Nations at 
13.25 hours to take cffcct at 14. 15 hours. Israel agreed. 

This ccase-fire was broken by the Egyptians at 
14.35 hours when thcy opencd fire on our forces some 
ten kilometrcs north of Port Tawfiq. Fire was returncd. 

At 15.05 hours the United Nations again proposcd 
a cease-firc for 15.30 hours. Firing stepped at 
15.20 hours. 

At 16. I 0 heurs the Egyptians again breachcd the 
cease-firc by shooting at our positions. 

At 16.25 hours Egyptian anti-aircraft fire was 
directcd at an Israel helicoptcr flying cast of the Canal 
while evacuating an Israel soldier wounded at Port 
Tawfiq. 

At 17 .15 hours hcavy Egyptian firc was directed at 
our forces north of Port Tawfiq. Fire was returned. 

At 17.50 heurs the United Nations proposed a cease­
fire to takc c!Tect at 18.15 hours. Israel agreed, and 
firing stoppcd. 

During thcse incidents, Israel sufTercd one killed and 
one woundcd. 

The following day, 5 Scptcmbcr, at 22.15 heurs the 
Egyptians fircd five mortar shells on our forces at 
kilometrc 25 north of El Kantara. Fire was returned. 

On 6 Septembcr at 21.55 hours. E~yptian small-arms 
and mortar tire was directcd at our positions opposite 
Ismailia. Firc was retumed. The exchanc.c of firc 
continucd until 23.55 hours. -

The incontestable fact that it was Egyptian positions 
which initiated the tire is suhstanti::lted in the report 
of Gene-rai Odd Bull of 4 Septcmber 1967 [sec S/7930/ 
Add.32). 

The Egyptian cornplaint that civilian population and 
property suflercd losscs and damage during this inci­
dent must be examincd in the light of the practice of 
the United Arab Re-public armcd forces of using civi­
lian installations as a shicld for thcir gun sites. The 
fact that rnilitary rositions have bcen sited in and 
adjacent to built-up and populated arcas, including hos­
pitals and schools, has becn borne out in an cxchance 
of correspondcnce betwcen the Israel Ministry of 
Foreign Afîairs and the International Cornmittec of 
the Red Cross. In a lctter of 10 August 1967, the 

4 septembre 1967, alors qu'ils se trouvaient à 3 kilo­
mètres environ au sud-est de Port Tewfik. Les mêmes 
bateaux étaient passés au même point une heure aupa­
ravant sans être inquiétés. 

Les bateaux ont riposté et poursuivi leur route. 

A 12 h 53, des tirs d'artillerie ont été déclenchés sur 
nos positions sur le quai de Port Tcwfik. Nous avons 
riposté. 

Un observateur des Nations Unies et un officier de 
liaison israélien se sont trouvés sous le feu des batteries 
égyptiennes, et un véhicule des Nations Unies a été 
endommagé. 

Un cessez-le-feu a été proposé par l'ONU à 13 h 25 
pour prendre effet à 14 h 15. Israël a accepté. 

Cc cessez-le-feu a été rompu par les Egyptiens à 
14 h 35, lorsqu'ils ont ouvert le feu sur nos forces à 
quelque l O kilomètres au nord de Port Tewfik. Nous 
avons riposté. 

A 15 h 5, l'ONU a de nouveau proposé un ccsscz-k­
feu pour 15 h 30. Les tirs ont cessé :1 15 h 20. 

A I 6 h l 0, les Egyptiens ont d..: nouveau rompu le 
cessez-le-feu en tirant sur nos positions. 

A 16 h 25, les batteries antiaériennes égyptiennes ont 
ouvert le feu sur un hélicoptère israélien volant à l'est 
du canal et qui évacuait un soldat isr:iélien blessé à Port 
Tewfik. 

A 17 h 15, les Egyptiens ont ouvert un tir nourri 
contre nos forces au nord de Port Tcwfik. Nous arnns 
riposté. 

A 17 h 50, l'ONU a proposé un cessez-le-feu pour 
prendre effet à 18 h 15. Israël a accepté, et ks tirs ont 
cessé. 

Durant ces incidents, Israël a eu un tué et un blcssr 

Le jour suivant, le 5 septembre, à 22 h 15, les Egyp­
tiens ont tiré cinq obus de mortiers sur nos forces au 
kilomètre 25 au nord d'El Kantara. Nous avons riposté. 

Le 6 septembre. à 21 h 55, les Egyptiens ont ouvert 
un tir d'armes légères et d..: mortiers sur nos positions 
en face d'Jsmaïlia. Nous avons riposté. L'échange de feu 
s'est poursuivi jusqu'à 23 h SS. 

Le fait incontestable que cc sont les positions égyp­
tiennes qui ont ouvert le feu les premières est confirmé 
dans le rapport du général Odù Bull ùu 4 septembre 
1967 [voir S/7930/ Adù.32). 

La plainte égyptienne selon laquelle il y aurait eu des 
victimes dans la popul;1tion civile et des biens auraient 
été endomm:igés pendant cet incident doit être examiné 
à la lumière de la pratique des forces armées de b 
République arabe unie, qui utilisent des installatio~s 
civiles pour masquer leurs batteries. Le fait que les posi­
tions militaires aient été établies ù proximité ou dans 
des zones b[1ties et h:ibit~es, y compris <ks hôpitaux et 
des écoles, a été corroboré dans un échange de corres­
pondances entre le Ministère des affaires étrangères 
d ' Israël et le Comité international ùc la Croix-Rouge. 
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Israel Ministry of Foreign Affairs wrote to the Inter­
national Committee of the Red Cross as follows: 

" The Government of Israel finds it necessary to 
draw the attention of the International Committee 
of the Red Cross to the fact that Egyptian medical 
establishments on the west bank of the Suez Canal, 
and equally their prccincts and environs, in every 
case unmarked by any emblem or other distinctive 
sign, have been used by the Egyptîan authorities 
for military purposes and, especially, for the emplace­
ment of artillery and tanks. 

" Such acts represent a grave violation of Egypt's 
commitments under the Geneva Convention of 1949 
for the Amclîoration of the Condition of the Wounded 
and Siek in Armed Forces in the Field, 16 and, not 
lcast, of articles 19 and 21 of that Convention, and 
also of article 18 of the Geneva Convention of the 
same year relative to the Protection of Civilian 
Persons in Time of War.17 

" I am, thcrefore, to ask that the Committee sec 
fit to convey to the Egyptian authorities these cau­
tionary rcfercnces to the governing provisions of the 
Convention cited: not to observe those provisions 
may well jeopardize the safcty of the mcdical estab­
lishments in question. " 

In his reply, dated 22 August 1967, the Director­
Gcneral of the International Committee of the Red 
Cross stated: 

" A dclegate of the International Committee of 
the Red Cross went to Ismaïlia after the incidents 
which took place on 15 July. He observed that mili­
tary and civilian hospitals had becn bit and partially 
dcstroycd. He also noted that these hospitals did not 
bear the cmblems as laid down by the Geneva Con­
ventions of 12 August 1949. 

" As a result of the abovc, the International 
Committee of the Red Cross hos just addressed a 
communication to the Egyptian Govemment." 

The Govcrnmcnt of Israel regrets the suffering and 
Joss of life caused to innocent pcrsons, but the responsi­
bility fa11s squarcly on the Egyptian authorities who 
ha\·e choscn to site thcir guns and launch their attacks 
from residcntial areas. 

Evcry clTort is made by Israel to avoid civilian 
casualtics white taking dcfcnsive action. The Govern­
ment of Israel regrets that Egyptian military irresponsi­
bility has again caused sufkring to innocent persans. 

The Govcrnmcnt of Israel reaffirms its policy to abide 
strictly by its cease-fire undcrtaking, and cxpccts the 
Government of the United Arab Republic to act like­
wise. 

Thcsc latest Egyptian armcd provocations can only 
be intcrprctcd as a dcliberatc reiteration of the United 
A rab Rcpublic's trn<litional policy of hostility and bcllig­
ercncc towards Israel, reaffirmed by the United Arab 

u United Nations, Treaty Series, vol. 75 (1950), No. 970. 
i 7 /Md., No. 973. 

Dans une lettre du 10 août 1967, le Ministère des 
affaires étrangères d'Israël a écrit ce qui suit au Comité 
international de la Croix-Rouge: 

« Le Gouvernement d'Israël juge nécessaire d'ap­
peler l'attention du Comité international de la Croix­
Rouge sur le fait que des établissements hospitaliers 
égyptiens sur la rive occidentale du canal de Suez 
ainsi que leurs terrains et alentours, dans chaque cas 
sans aucun emblème ou autre marque distinctive, ont 
été utilisés par les autorités égyptiennes à des fins 
militaires et plus particulièrement comme emplace­
ments pour de l'artillerie et des chars. 

« Ces actes constituent une grave violation des 
engagements de l'Egypte en vertu de la Convention 
de Genève, de 1949, pour l'amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en 
campagne 16 et plus particulièrement de ses articles 19 
et 21, et également de l'article 18 de la Convention 
de Genève, de la même année, relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre 17

• 

c Je dois donc demander au Comité qu'il veuille 
bien transmettre aux autorités égyptiennes la mise en 
garde que constituent ces références aux dispositions 
pertinentes des conventions citées : la non-application 
de ces dispositions risque de compromettre la sécurité 
des établissements hospitaliers en question. > 

Dans sa réponse, datée du 22 août 1967, le Direc­
teur général du Comité international de la Croix-Rouge 
a déclaré : 

, Un délégué du Comité international de la Croix­
Rouge s'est rendu à Ismaïlia après les incidents qui 
se sont produits le 15 juillet. Il a constaté que des 
hôpitaux militaires et civils avaient été touchés et en 
partie détruits. Il a aussi noté que ces hôpitaux ne 
portaient pas les emblèmes prescrits par les Conven­
tions de Genève du 12 août 1949. 

c En conséquence le Comité international de la 
Croix-Rouge vient d'adresser une communication au 
Gouvernement égyptien. > 

Le Gouvernement israélien déplore les souffrances 
et la mort d'innocents, mais la responsabilité en 
incombe incontestablement aux autorités égyptiennes 
qui ont décidé d'installer leurs batteries dans des zones 
résidentielles et d'en faire partir leurs attaques. 

Israël ne ménage aucun effort pour éviter les pertes 
civiles dans les mesures défensives qu'il prend. Le Gou­
vernement israélien regrette que les actes inconsidérés 
de militaires égyptiens aient de nouveau causé des souf­
frances à ces innocents. 

Le Gouvernement israélien réaffirme sa politique de 
strict respect de son engagement de cessez-le-feu et 
attend de la République arabe unie qu'elle agisse de 
même. 

Ces dernières provocations armées égyptiennes ne 
peuvent être interprétées que comme une répétition déli4 

bérée de la politique traditionnelle d'hostilité et <le 
belligérance de la République arabe unie contre Israël, 

J6 Nations Unies, Rerneil des Traités, vol. 75, 1950, n° 970. 
11 Ibid., n• 97.3. 

231 



Republic as recently as during the meeting of heads 
of Arab States in Khartoum. 

I have the honour to request that this letter be 
circu1ated as a document of the Security Council. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

réaffirmée par la République arabe unie tout dernière­
ment à la Conférence des chefs d'Etat arabes de 
Khartoum. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire dis­
tribuer la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe") Gideon RAFAEL 
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1. In its resolution 2254 (ES-V) adopted on 
14 July I 967 relating to Jerusalem, the General 
Assembly rcquested the Sccrctary-General to report 

' to the Security Council and the General Assembly on 
the situation and on the implementation of the resolu-

, tion. In a note of 14 August 1967, which was cir­
culated to the Security Council [S/8121) and to the 
General Assembly [A/6785), the Sccretary-General 
announccd that he had appointcd Ambassador Ernesto 
A. Thalmann (Switzerland) as his Persona! Represen­
tJtÎ\'e in Jerusalem for the purposc of obtaining infor­
mation on the situation as a basis for bis report to the 
Sccurity Council and the General Assembly. 

2. The tcrms of reference for the mission which 
was entrustcd to Mr. Thalmann were laid down in the 
Secrctary-General's letter of 12 August 1967, as fol­
lows: 

" I am glad to know that you arc willing to undcr­
take, and that your Govcrnment is prcparcd to make 
you available for, the spccial ad hoc assignment as 
my Persona! Representative in Jcrusalem for the 
purposc of obtaining information in order to facili­
tate my report to the Sccurity Council and the Gene­
rai Assembly. The Gencral Asscmbly, in paragraph 3 
of its resolution 2254 (ES-V) of 14 Juty 1967 
'Rcqucsts the Sccrctary-Gcncral to report to the Secu­
rity Council and the Gcncral Asscmbly on the situa­
tion and on the implementation of the prcscnt rcsolu­
tion'. That part of my report rclating to the 
implcmcntation of the rcsolution will consist of the 
writtcn rcply to my note of 15 July l 967 about the 
rcsolution which the Govcrnment of Israel has pro­
rniscd to address to me. Your conccrn, thercfore, will 
be exclusivcly with the gathering of information 'on 
the situation' in Jerusalcm which I may, in turn, 
use in my report to the Council and the Gcneral 
Assembly. 

" I would wish you to gather as much information 
as you reasonably can within a period of two weeks 
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1. Par sa résolution 2254 (ES-V) du 14 juillet 1967 
relative à Jérusalem, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de faire rapport au Conseil de sécu­
rité et à l'Assemblée générale sur la situation et sur la 
mise en œuvre de la résolution. Par une note du 14 août 
1967, dont le texte a été distribué au Conseil de sécurité 
[S/8121] et à l'Assemblée générale [A/6785], le Secré­
taire général a fait savoir qu'il avait désigné M. l'ambas­
sadeur Ernesto A. Thalman (Suisse) comme son repré­
sentant personnel à Jérusalem chargé de recueillir, au 
sujet de 1a situation, des renseignements devant servir 
de base au rapport du Secrétaire général au Conseil 
de sécurité et à l'Assemblée générale. 

2. Le mandat confié à M. Thalmann est énoncé 
comme suit dans la lettre du Secrétaire général en date 
du 12 août 1967: 

c Je suis heureux de savoir que vous êtes disposé à 
assumer la mission spéciale que je voudrais vous 
confier en tant que mon représentant personnel à 
Jérusalem aux fins de recueillir des renseignements 
devant faciliter l'élaboration de mon rapport au 
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, et que 
votre gouvernement est prêt à vous permettre d'assu­
mer cette mission. Par le paragraphe 3 de sa réso­
lution 2254 (ES-V) du 14 juillet 1967, l'Assemblée 
générale « prie le Secrétaire général de faire rapport 
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale sur 
la situation et sur la mise en œuvre de la présente 
résolution>, La partie de mon rapport consacrée à 
la mise en œuvrc de la résolution se composera de la 
réponse écrite à ma note du 15 juillet 1967 concer­
nant la résolution que le Gouvernement israélien a 
promis de m'adresser. Vous aurez donc exclusive­
ment pour tâche de recueillir au sujet de c la situa­
tion > à Jérusalem des renseignements que je puisse, 
de mon côté, utiliser dans mon rapport au Conseil et 
à l'Assemblée générale. 

< Je souhaiterais que vous recueilliez autant de 
renseignements qu'il est raisonnablement possible 
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on the situation in Jerusalem, by which is meant 
spccifically conditions relating to the assumption of 
control by Israel authorities over the entire city of 
Jcrusalem. Thus, a major part of your attention would 
be directed to the situation in the Old City of J eru­
salem, with spccific rcference to the status and treat­
mcnt of Arab residcnts and their propcrty and the 
situation of all of the Holy Places in Jerusalem. 

.. Your fonction, thus, is to obtain information 
only and involvcs no responsibility on your part for 
any negotiations or for the implementation of the 
Gcneral Asscmbly resolution. 

·• At my rcquest, the Govcrnment of Israel has 
givcn assurance that it will co-opcrate with your mis­
sion and will givc you ail necessary facilities and 
information." 

3. Mr. Thalmann's mission constitutes the sole inde­
pcn<.knt source of information of the Sccretary-General 
for the report on the situation in Jerusalcm requestcd 
of him by the General Asscmbly and, thcrefore, part 
one of this report is based upon the information gathercd 
by Mr. Thalmann during his visit to Jerusalem. 

4. Part two of the report, dealing the implementa­
tion of General Asscmbly resolution 2254 (ES-V), is 
bascd on the information supplied by the Government 
of Jsr;icl. 

Part one. The 1ituation in Jerrualem 

J. MISSION Of THE PrRSO:-IAL REPRESENTATIVE 

A. DElntlTATION OF Til[ INQUIRY 

5. In accordancc with the terms of refcrence, the Pcr­
sonal Reprcscntativc restricted his inquiry to Jerusa­
lcm. For the purposcs of the investigations, Jerusalem 
was understood to includc both thosc parts of the city 
which werc undcr Jordanian control before June 1967 
and those under Israel control. It was also understood 
to include the former no man's land and the rural arcas 
which Israel has includcd in the municipality of Jeru­
salcm. For cxclusivcly practical rcasons. particularly 
brc,ity, and with no othcr connot;itions, the expressions 
" Ea~t Jerusalcm ·· and .. \Vcst Jcrusalcm " arc uscd 
to dcsirnate the parts formcrly undcr Jordanian and 
Israel contwl. rcspcctivcly. 

6. It would no doubt have bccn dcsirablc to set cur­
rcnt conditions in Jcrusalcm arainst thcir historical 
hackgrnund. This was not possible, howevcr, in the 
short time :w:iilahlc. 

7. During the Persona! Reprcscntative's visit to Jcru­
sakm, Arab pcrsonalitics handcd him a number of 
mcmoranda, petit ions and statemcnts. somc of which 
wcnt bcyond the purcly factual conditions and consc-

d'en obtenir en deux semaines sur la situation à 
Jérusalem, c'est-à-dire, très précisément, sur les 
conditions dans lesquelles les autorités israéliennes 
ont assumé le contrôle de la ville de Jérusalem tout 
entière. Ainsi, vous devriez faire porter la majeure 
partie de vos efforts sur l'examen de la situation dans 
la Vieille Ville de Jérusalem, en ce qui concerne 
plus précisément la situation et le traitement des 
résidents arabes et de leurs biens, et la situation de 
tous les Lieux saints de Jérusalem . 

« Votre mission consiste donc exclusivement à 
recueillir des renseignements et n'implique aucune 
tâche de votre part quant à des négociations ou à la 
mise en œuvre de la résolution de l'Assemblée géné­
rale. 

c Sur ma demande, le Gouvernement israélien a 
donné l'assurance qu'il vous prêtera son concours aux 
fins de l'accomplissement de votre mission et vous 
fournira toutes les facilités et tous les renseignements 
nécessaires. > 

3. La mission de M. Thalmann constitue la seule 
source indépendante de renseignements dont le Secré­
taire général dispose pour élciborcr au sujet de la situa­
tion à Jérusalem le rapport que l'Assemblée générale 
lui a demandé d'établir; par suite, la première partie 
du présent rapport est fondée sur les renseignements 
que M. Thalmann a recueillis au cours de son séjour à 
Jérusalem. 

4. La deuxième partie du présent rapport, qui a trait 
à la mise en œuvre de la résolution 2254 (ES-V) de 
l'Assembke générale, est fondée sur les renseignements 
communiqués par k Gouvernement israélien. 

Première partie, La sil11ation ci Jérusalem 

I. LA MISSION DU REPRÉSENTANT PERSONNEL 

A. CHAMP DE L'ENQUÈTE 

5. Conformément à son mandat, le représentant per­
sonnel a limité son enquête à Jérusalem. Aux fins de 
cette enquête, Jérusalem a été considérée comme englo­
bant les quartiers de la ville qui étaient sous contrôle 
jordanien avant le mois de juin 1967 et ceux qui étaient 
sous contrôle israélien. Jérusalem a été aussi consi­
dérée comme cndobant l'ancien 110 man's land et ks 
zones rurales qu~lsraël a incluses dans la municipalité 
de Jérusalem. Pour des raisons d'ordre exclusivement 
pratique, en particulier par souci de brièveté, et sans 
qu'aucune autre signification s'y attache, les expressions 
c Jérusalem-Est > et « Jérusalem-Ouest > sont em­
ployées dans le présent rapport pour désigner les part!cs 
de la ville qui, .intérieurement, étaknt sous controk 
jordanien et sous contrC1lc israélk·n, respectivement. 

6. JI n'est pas douteux qu'il :1urait été souhaitable 
d'exposer la situation présente à Jérusalem en foncticin 
des données hi~toriqucs, mais cela n'a pas été possibk 
dans les brefs délais impartis. 

7. Au cours du séjour du représentant personnel à 
Jérusalem, des personnalités arabes lui ont remis un 
certain nombre de mémorandums, de pétitions et d.: 
déclarations, dont certains vont au-delà des données de 
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quently beyond bis terms of reference. lt is nevertheless 
considered appropriate to reproduce some of these 
documents as an annex [annex IJ because, taken as a 
whole, they reflect an attitude which forms a part of 
the facts that a re the subject of the investigations. 

8. The Israel authorities supplied a substantial 
amount of documentation, which could not be fully 
evaluated in this report. Sorne documents, which are 
help[ul for an understanding of the factual conditions, 
are also annexed to the report [annex IIJ. 

9. h should be noted that conditions in Jerusalem 
are in a state of rapid flux. Certain of the observations 
in this report rnay therefore have been partially over­
taken by events. 

B. CONDITIONS llNDER WHICH THE MISSION WAS CARRIED 

OUT 

10. The Pcrsonal Representativc arrived at Tel Aviv 
on 21 August 1967 and procceded the same day to 
Jcrusalcm. He was able to carry out his investigations 
in an orderly atmospherc and the Israel authorities 
offcrcd him various material facilities such as trans­
portation and tcchnical arrangements. 

11. The Persona! Represcntative was free to move 
:ibout and to mcet the various pcrsonalities whom he 
wishcd to sce and to talk with thcm privately when he 
dcsircd to do so. He met a great number of Israel 
officiais, Arab pcrsonalities and reprcsentatives of the 
"arious rcligious communities. The most important 
namcs arc contained in the lists in annex III. 

12. Mr. Thalmann left Jerusalcm on 3 September 
and arrivcd in New York on the evcning of 4 Sep­
tcmbcr. 

JI. GEOGRAPHY AND EXTERNAL ASPECT OF THE CITY 

A. GEOGRAPHY 

13. As a rcsult of the assumption of control by the 
Israel a uthoritics ovcr East Je rusa lem, the municipal 
arca of West Jcrusolcm was cxpnndcd by over 60 square 
kîlomctrcs to a total cr.cccding 100 square kilomctrcs. 
A map prcparcd at the Persona! Representative's 
rcquc-st by the fsracl municipal authorities and anncxed 
to this report [anncx IV] shows the claimed boundarics 
0f the cxtcmkd municipality and othcr lines relevant 
to an undcrs landing of the prcscnt situotion. 

R. POPULATION 

14. Sincc the occupation, a ccnsus was carricd out 
' in East Jcrusalcm by the Israel authorities. This shows 

th:it the approximatc population of the area is 70,000, 
of whom 28,000 (or 40 pcr cent) residc in the Old 
Ciry and 42,000 (or 60 pcr cent) outsidc the walls. 

fait proprement dites et, par suite, ne s'inscrivent pas 
dans le cadre du mandat du représentant personnel. Il a 
néanmoins été jugé approprié de reproduire certains de 
ces documents en annexes [annexe IJ car, considérés 
ensemble, ils reflètent une attitude qui est au nombre 
des faits sur lesquels porte l'enquête. 

8. Les autorités israéliennes ont fourni une documen­
tation substantielle qu'il n'a pas été possible de pleine­
ment analyser dans 1e présent rapport. Certains docu­
ments qui aident à comprendre les données de fait sont 
également reproduits en annexe au présent rapport 
[annexe II]. 

9. Il y a lieu de faire observer que la situation évolue 
rapidement à Jérusalem. Il se peut donc que certaines 
des observations qui figurent dans le présent rapport 
soient en partie dépassées. 

B. CONDITIONS DANS LESQUELLES LA MISSION 

A ÉTÉ ACCOMPLIE 

10. Le représentant personnel est arrivé à Tel-Aviv 
le 21 aofit 1967 et s'est rendu le jour même à Jérusalem. 
Il a pu mener son enquête en toute quiétude, et les 
autorités israéliennes lui ont fourni diverses facilités 
matérielles, notamment pour ce qui est des moyens de 
transport et des arrangements d'ordre pratique. 

11. Le représentant personnel s'est déplacé comme il 
l'entendait, et il a pu rencontrer les diverses person­
nalités qu'il souhaitait voir et s•entretenir avec elles en 
privé lorsqu'il le désirait. Il a rencontré un grand nom­
bre de personnalités officielles israéliennes, de person­
nalités arabes et de représentants des diverses commu­
nautés religieuses. Les noms les plus importants sont 
énumérés à l'annexe III. 

12. M. Thalmann a quitté Jérusalem le 3 septembre 
et est arrivé à New York dans la soirée du 4 septembre. 

Il. GÉOGRAPHIE ET ASPECT EXTÉRIEUR DE LA VILLE 

A. GÉOGRAPHJE 

13. Au moment où les autorités israéliennes ont 
assumé le contrôle de Jérusalem-Est, la superficie de 
la municipalité de Jérusalem-Ouest s'est trouvée accrue 
d'un peu plus de 60 kilomètres carrés et portée à plus de 
l 00 kilomètres carrés. Une carte établie à la demande 
du représentant personnel par les autorités municipales 
israéliennes et qui est jointe en annexe au présent rap­
port [annexe IV] indique les limites jusqu'auxqucllcs la 
municipalité élargie a étendu sa juridiction, ainsi que 
d'autres tracés qui pcrmeltcnt de comprendre la situa­
tion présente. 

B. POPULATION 

14. Depuis l'occupation, les autorités israéliennes ont 
procédé à un recensement à Jérusalem-Est. Il en res­
sort que cette partie de la ville compte environ 70 000 
habitants, dont 28 000 (soit 40 p. 100) résident dans 
la Vieille Ville et 42 000 (soit 60 p. 100) en dehors des 
remparts. 
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15. The distribution of population according to relig­
ious denomination is as follows: 

Moslems ................. . 
Catholics .................. . 
Orthodox .................. . 
Armenians ................ . 
Othen .................... . 

Prrctntuge 
81.0 
8.1 
6.S 
2.4 
2.1 

16. The population of West Jerusalem is approxi­
mately 200,000, practically all of whom are Jews. 

17. According to the International Committee of the 
Red Cross, about 7,000 refugces left the Jerusalem 
area. So far only a few persans have rcrurned. 

18. According to the figures of the Jordanian Ccnsus 
of 1 and 3 July of this ycar, 7,791 persans (including 
1,201 householders) Ieft the Jerusakm arca. Arab 
sources consider that these figures arc tao low and that 
thcy represent only about 70 pcr cent of the: real total 
of the refugees. 

C. EXTERNAL ASPECT OF J[.RUSAL[M 

I 9. Du ring his visit, the Pcrsonal Rcprcsentative was 
struck by the grcat activity in the strccts of the city. 

20. Uniforms wcrc fcw and wcapons fcwcr. The 
military policemen wcnt about their dutics in a mattcr­
of-fact way. They appcarcd to be mostly conccrned 
with dirccting the trame which was quite hcavy. The 
picturc of the crowd in the Old City was dominated 
by the tourists. Arabs and Jews wcre mingling. To the 
destruction of the war ncw destruction had bccn addcd. 
Bulldozers had clcared the walls which separatcd the 
firing Iines, as well as many bouses in the area of the 
former no man's land. Also in the wallcd city one could 
sec the dcbris of lcvcllcd houscs. 

21. Thcre was direct acccss to the Old City through 
many ncwly made roads and through the reopcned 
gates. Outside the walkd city the scars of battlc wcre 
more noticeablc. Also a number of shops werc closcd. 
Most of the hotcls had rcopcncd. Dcforc dawn and 
during the day the mucuin could be hcard as wcll as 
the church bells. 

lJl. STRUCTURE OF TIIE MUNICIPAL AUTIIORITIES' 

A, SITUATION IN Tl!E JORDANlAN sr.CTOR OF JERUSALEM 

BEfORE JUNE 1967 

22. Every citizen who had reached the age of 
cightccn and who paid municipal ta:w.cs of at Jcast one 
Jordanian dinar a ycar was cligible to vote in the 
municipal elcctions. 

23. Twclve rcprcsentativcs wcrc clcctcd to the Muni­
cipal Council on a non-party basis. Candidates had 
to be Jordanian citizcns over the age of twenty-five, 
litcrate and to have committed no crime. The Govcrn­
ment, through the Ministcr of the Intcrior, appointcd 
the Mayor from among the twclve Council mcmbers. 

15. La répartition des habitants en fonction de leur 
confession religieuse est Ja suivante : 

Musulmans ................ . 
Catholiques ................ . 
Orthodoxes ................ . 
Arméniens . ................ . 
Divers .................... . 

Pourcl'nJoge 

81,0 
8,1 
6,5 
2,4 
2,1 

16. Jérusalem-Ouest compte environ 200 000 habi­
tants, qui sont pratiquement tous Juifs. 

17. Selon le Comité international de la Croix-Rouge, 
7 000 réfugiés environ ont quitté la zone de Jérusalem. 
Jusqu'ici, il n'y a qu'un petit nombre d'entre eux qui 
soient revenus. 

18. D'après les chiffres du recensement jordanien 
des l" et 3 juillet de la présente année, 7 791 per­
sonnes (dont 1 201 chefs de famille) ont quitté la zone 
de Jérusalem. Selon des sources arabes ces chiffres 
seraient trop f aiblcs et ne représenteraient que 70 p. I 00 
environ du total effectif des réfugiés. 

C, ASPECT EXTfaJEUR DE JfRUSALEM 

19. Durant son séjour, le représentant personnel a 
été frappé par la grande activité qui régnait dans les 
rues de la ville. 

20. On y voyait peu d'uniformes et encore moins 
d'armes. Les membres de 1a police militaire s'acquit­
taient de leurs tâches avec calme. lis semblaient s'occu­
per avant tout de diriger la circulation, qui était relati­
vement très dense. Dans la foule qui se trouvait dans 
la Vieille Ville, ce sont les touristes qui dominaient. 
Arabes et Juifs se mêlaient. De nouvelles destructions 
s'étaient ajoutées à celles qui résultaient de la guerre. 
Des bulldozers avaient démoli les murs qui séparaient 
les lignes de feu, ainsi que beaucoup de maisons de la 
zone qui constituait antérieurement le no man's land. 
On voyait aussi à l'intérieur des remparts les décombres 
de maisons rasées. 

21. On pouvait accéder directement à la Vieille 
Ville par beaucoup de rues nouvellement construites et 
par les portes rouvertes. A l'extérieur des remparts, les 
traces de la bataille étaient plus visibles. Un certain 
nombre de boutiques étaient fermées. La plupart des 
hôtels avaient rouvert. Avant l'aurore et pendant la 
journée, on pouvait entendre ks muezzins ainsi que les 
cloches des églises. 

III. STRUCTURE DES POUVOIRS MUNICIPAUX 

A. SITUATION DANS LE SECTEUR JORDANIEN DE JÉRUSALDI 

AVANT LE MOIS DE JUl:,i 1967 

22. Tout citoyen âgé de 18 ans révolus et acquittant 
I dinar jordanien par an au moins de taxes municipaks 
avait le droit de voter lors des élections municipaks. 

23. Le Conseil municipal se composait de 12 rcpr~­
scntants élus sans considération de partis. Les candi­
dats devaient être ressortissants jordaniens, être âg~s 
de 25 ans révolus, savoir lire et écrire, et ne pas avoir 
été condamnés pour crime ou délit. Le gouvernement, 
par l'intermédiaire du Ministre de l'intérieur, désignait 
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The Council chose the Assistant Mayor from among 
its members by a simple majority vote; the Assistant 
Mayor deputized for the Mayor in bis absence. The 
Council appointed from among · its members the 
membcrs of auxiliary committees, which were usually 
headed by the Mayor. The Council served as an advis­
ory body to the Mayor and usually convened once 
a week, though a meeting could be called at the 
request of two-thirds of its members. 

24. Elections for Mayor and Council members were 
held every four years. The Mayor received his salary 
from the Municipal Council. Members received no 
remuncration. 

25. The current term of office was to have ended 
on 31 August 1967. 

n. SJTUA TION SINCE JUNE l 967 

26. The Israel authoritics statcd that they had offered 
the membcrs of the Municipal Council of the Old City 
the opportunity of applying for new positions within 
the framework of the Israel administration, which they 
refused to do. Several mcmbers had kft Jcrusalem; 
at prcscnt therc were only cight in the city. 

27. The Municipal Council of the Old City had been 
supcrscded by the Municipal Council of West Jeru­
salem, which is composcd of twcnty-onc membcrs, 
ail Isr:ielis, who were elcctcd on 2 Novcmbcr 1965. 

C. THE ADMINISTRATION OF THE MUNICIPALITY 

28. The Israel authorities further stated that the 
municipality of West Jcrusalcm bcgan operations in 
East J crusalcm the day after the fighting ccased. In 
the bcginning it acted as the agent of the Military 
GO\·ernmcnt, but from 29 June, municipal processes 
started to function according to Israel law. 

29. The Arab personnel of the Old City was 
absorbcd in the equivalent dcpartmcnts in the Israel 
municipality, so that at prcscnt, for examplc, ail the 
cnginccrs and stafI of the municipality of East Jcru­
salcm wcre employed in the City Enginccr's Depart­
mcnt, the Water Supply Dcpartrncnt, etc. 

30. Practically aU municipal cmployccs included in 
a list comprising some 3 70 names providcd by the 
Assist::mt :i\.fayor of East Jcrusalcm, immcdiatcly aftcr 
the takc-ovcr by the Israel authoritics, werc now 
employcd by the municipality. 

3 I. The question of the pension rights of pcnsioners 
i!'l East Jerusalcm had not bccn fully scttlcd. In the 
mc;intimc the pensioncrs had rcccivcd an ex gratia 
paymcnt on account of thcir pension for the month of 
June, pcnding a decision on the m;:ittcr. 

32. The Israel authoritics statcd that thcy wcre not 
intcrfcring with the functioning of the Moslcm Waqf 
which is rcsponsiblc for all rcsourccs designatcd for 
the upkecp of religious and wclfare institutions. More-

le maire parmi les 12 conseillers municipaux. Le 
Conseil choisissait l'adjoint au maire parmi ses 
membres, à la majorité simple; l'adjoint au maire rem­
plaçait le maire en son absence. Le Conseil nommait 
parmi ses membres les membres des comités auxiliaires 
qui étaient généralement présidés par le maire. L~ 
Conseil jouait le rôle d'organe consultatif auprès du 
maire et se réunissait d'ordinaire une fois par semaine 
mais il pouvait être convoqué sur la demande des deu~ 
tiers de ses membres. 

24. L'élection du maire et des conseillers municipaux 
avait lieu tous les quatre ans. Le Conseil municipal 
versait un traitement au maire. Les conseillers munici­
paux n'étaient pas rénumérés. 

25. Le mandat des conseillers municipaux devait 
venir à expiration le 31 août 1967. 

E. SITUATION DEPUIS LE MOIS DE JUIN 1967 

26. Les autorités israéliennes ont déclaré qu'elles 
avaient offert aux conseillers municipaux de la Vieille 
Ville la possibilité de postuler de nouvelles fonctions 
dans le cadre de l'administration israélienne, mais qu'ils 
avaient décliné cette offre. Plusieurs conseillers muni­
cipaux avaient quitté Jérusalem et, actuellement, il n'en 
restait que huit dans la ville. 

27. Le Conseil municipal de la Vieille Ville avait été 
remplacé par le Conseil municipal de Jérusalem-Ouest 
qui se composait de 21 membres, tous Israéliens, élus 
le 2 novembre 1965. 

C. L'ADMINISTRATION DE LA MUNICIPALITÉ 

28. Les autorités israéliennes ont déclaré en outre 
que la municipalité de Jérusalem-Ouest avait commencé 
à opérer dans la partie orientale de la ville le lende­
main de l'arrêt des combats. Au début, elle agissait en 
tant que représentant du gouvernement militaire, mais, 
le 29 juin, l'appareil municipal avait commencé à fonc­
tionner conformément à la loi israélienne. 

29. Le personnel arabe de la Vieille Ville avait été 
incorporé dans les services correspondants de la muni­
cipalité israélienne, de sorte qu'actuellement tout k 
personnel technique et administratif de la municipalité 
de Jérusalem-Est, par exemple, était employé dans le 
service des travaux publics, le service des eaux, etc. 

30. Pratiquement tous les fonctionnaires et agents 
municipaux dont le nom figurait sur une liste d'environ 
370 personnes qui avait été fournie par l'adjoint au 
m;:iire de Jérusalem-Est immédiatement après que les 
,mtorités israéliennes curent assumé le contrôle de cette 
partie de la ville étaient actuellement employés par la 
municipalité. 

31 . La question des droits à pensions des retraités 
de Jérusalem-Est n'avait pas été entièrement réglée. Les 
retraités avaient reçu un versement à titre gracieux 
à v::iloir sur leur pension pour le mois de juin, en atten­
dant que l::t question fùt tranchée. 

32. Les autorités israéliennes ont décl::iré qu'elles 
ne s'étaient pas immiscées dans la gestion du Waqf 
musulman, organisme responsable de toutes les res­
sources destinées à l'entretien des institutions religieuses 
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over it had offered to assist the Waqf authorities to 
exercise direct control over the property. In addition, 
immediately after the hostilities, it had granted the 
Waqf a Joan of 25,000 Israel pounds. 

IV. MEASURES TAKEN BY THE ISRAEL GOVERNMENT IN 

OROER TO INTEGRATE THE PARTS OF THE CITY 

WIIICH \VERE NOT UNDER ISRAEL CONTROL BEFORE 

JUNE 1967 

A. PRELIMINARY REMARKS 

33. In the numcrous conversations which the Per­
sona! Reprcsentativc had with Israel kadcrs, including 
the Prime Ministcr and the Minister for Foreign AtTairs, 
it was made clcar beyond any doubt that Jsrael was 
taking every step to place unda its sovcreignty thosc 
parts of the city which wcrc not controllcd by Israel 
bcforc June 1967. The statutory bases for this had 
already bcen cn:atcd, and the administrative authorities 
had startcd to apply Israel laws and regulations in 
thosc parts of the city. Ilowcvcr, for practical rcasons 
- for example, because the tcxts of the laws had not 
becn translatcd into Arabie - but also with the inten­
tion that the Arab population should becomc familiar 
with the new situation stcp by stcp, not all Israel Iaws 
and rcgulations were as yct enforced; ncvertheless, it 
was the declarcd objective of the Israel Government 
to equalize the kgal and administrative status of the 
residcnts of those parts of the city which wcrc not 
prcviously controllcd by Israel with that of the Israel 
citizens as soon as possible. 

34. The Persona! Rcprcscntative was rcpeatedly 
assured by Israel that cvery attention was being paid 
to the well-hcing of the Arab population and that the 
Arab rcsidents would have the opportunity of bring­
ing thcir standard of living up to the Icvel prevailing 
in Israel. 

35. The Israel authorities statcd uncquivocally that 
the process of intcgration was irrcvcrsiblc and not nego­
tiablc. 

36. Sorne information conccming the manncr in 
which Israel is procecding at the govcrnmental and 
municipal leYcl is givcn in two statcments which arc 
to be found in anne:\ Il. 

37. It is considcrcd appropriate to discuss bclow in 
grcatcr dctail the mcasurcs takcn by Israel in the 
various fields, placing particular stress on those questions 
which arc cspccially vital to the lifc of the population. 
1t is in the nature of the following account that the 
information is drawn for the most part from Israel 
sources. 

n. ISRAEL HG ISLA TIOS AFHCTING EAST JERUSALEM 

38. The Persona! Rcprcscntativc was supplicd by the 
Israel authoritics with the tcxt of certain laws and 

et d'entraide. En outre, elles avaient offert d'aider les 
dirigeants du Waqf à exercer une surveillance directe 
sur les biens de cet organisme. Enfin, immédiatement 
après la cessation des hostilités, elles avaient consenti 
au Waqf un prêt de 25 000 livres israéliennes. 

IV. MESURES PRISES PAR LE GOWERNEMENT ISRAÉLIEN 

POUR INTÉGRER LES PARTIES DE LA VILLE QUI NE 

SE TROWAIENT PAS SOUS LE CONTRÔLE D'ISRAËL 

AVANT JUIN 1967 

A. REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

33. Au cours des nombreuses conversations que le 
représentant personnel a eues avec des dirigeants israé4 

liens, et notamment le Premier Ministre et le Ministre 
des affaires étrangères, il lui a été signifié on ne peut 
plus clairement qu'lsra~l prenait toutes les mesures 
nécessaires pour placer sous sa souveraineté les parties 
de la ville qui ne se trouvait pas sous son contrôle avant 
juin 1967. Les fondements juridiques de cette action 
avaient déjà été instituées, et les autorités administra4 

tives avaient commencé à appliquer les lois et règle­
ments israéliens dans ces parties de la ville. Toutefois, 
pour des raisons d'ordre pratique - par exemple, parce 
que les textes législatifs n'avaient pas été traduits en 
arabe -, mais aussi dans l'intention de permettre à la 
population arabe de s'accoutumer progressivement à la 
situation nouvelle, toutes les lois et tous les règlements 
d'Israël n'étaient pas encore strictement appliqués; 
néanmoins, le Gouvernement israélien avait pour objec­
tif déclaré de mettre le plus rapidement possible sur 
le même pied le statut juridique et administratif des 
résidents des parties de la ville qui n'étaient pas pré­
cédemment contrôlées par Israël et celui des citoyens 
israéliens. 

34. Israël n'a cessé de donner au représentant per­
sonnel l'assurance qu'il veillait scrupuleusement au bien­
être de la population arabe, et que les résidents arabes 
auraient la possibilité de porter leur niveau de vie à un 
point comparable à celui qui existe en Israël. 

35. Les autorités israéliennes ont déclaré catégori­
quement que le processus d'intégration était irréver­
sible et non négociable. 

36. On trouvera dans les dcmc déclarations figurant 
à l'annexe J[ quelques indications sur Ja façon dont 
Israël procède, tant au niveau gouvernemental qu'au 
niveau municipal. 

37. Il semble qu'il y ait lieu d'examiner mnintcnant 
de façon plus détaillée les mesures prises par Israël dans 
les divers domaines, en s'attachant plus particulièrement 
nux questions qui présentent un intérêt essentiel pour 
la vie de la population. De par la nature même de 
rcxposé ci-nprès, les renseignements utilisés proviennent 
pour la plupart de sources israéliennes. 

B. LÉGISLATION JSRAÉl.lENNE CO:-ICERNANT 

JÉRUSALEM-EST 

38. Les autorités israéliennes ont communiqué au 
représentant personnel le texte de certaines lois et 
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orders which had been adopted with a view to includ­
ing the Old City of J erusalem and certain surrounding 
areas previously under the control of Jordan within 
the State of Israel. 

39. Under the Law and Administration Ordinance 
(Amendment No. 11) Law of 27 June 1967, it was 
provided that the law, jurisdiction and administration 
of the State should apply in any area of the State of 
Israel designated by the Government by order. Under 
this provision the Government issued an order dated 
28 June 1967 which declared that a territory defined 
in an annex was an area in which the law, jurisdiction 
and administration of the Statc of Israel were in force. 
The area dcscribed in dctail in the annex included the 
Old City, Sur Bahir, Sheikh Jarrah, Kalandia airport, 
~fount Scopus and vicinity and Shufat. 

40. Similarly under the Municipal Corporations 
0rdinance (Amendment No. 7) of 27 June 1967, the 
!\1inister of the Jnterior was cmpowered at his discre­
tion to enlargc, by proclamation, the area of a parti­
cular municipal corporation by the inclusion of an 
arca dcsignatcd under the Law and Administration 
0rdinance as just amended. Ily an ordcr dated the fol­
lowing day, the Minister declarcd that the boundaries 
of the Jerusalcm Municipal Corporation would be 
extendcd by the inclusion of the area described in the 
prcvious paragraph. 

41. It was explaincd that the Jerusalcm municipality 
had rcfrained from enforcing the municipal by-laws 
to the castern scctor immcdiately aftcr reunification 
bccausc thcy had not as yet bccn translated into Arabie. 

42. When the by-laws bccame available in Arabie, 
the municipality bcgan to enforcc sanitation and public 
hcalth laws, and the ordinancc forbidding peddlars to 
opcratc without a licence. In ordcr to enforce the by­
b.ws throughout the largcr area, thirty-fivc new inspce­
tors werc hired. 

43. The policy of the municipality was to introduce 
the by-Jaws in stages, out of consideration of the need 
to familiarize the population with thcm in a graduai 
manncr. 

C. PIIYSICAL MEASURES AND CIVILIAN SERVICES 

44. The opcning of means of acccss to the Old City 
and the destruction of barricrs started almost immc­
diately after the end of hostilitics. Ily the end of 
August ail former acccss roads had bccn rcopcncd. 

45. Along with this activity, the destruction of former 
fordanian military positions and the rcmoval of mines 
was carricd on principally in the former no man's land, 
in the Jcrusalcm arca. 

46. The Israel authoritics stated that buildings in 
a sium arca outsidc the Temple Wall had been dcstroyed; 
the inhabitants had bccn providcd with alternative 
housing-. Fifty to scvcnty familics, however, had bcen 
put in houscs kft by refugccs who had since returncd, 
so thcy had to find thcir own accomodation; they were 

ordonnances adoptées en vue d'incorporer à l'Etat 
d'Israël la Vieille Ville de Jérusalem et certaines régions 
environnantes précédemment sous le contrôle de la 
Jordanie. 

39. La loi du 27 juin 1967 portant modification 
(modification n° 11) à l'ordonnance relative à l'organi­
sation juridique et administrative stipule que les lois, 
la juridiction et l'administration de l'Etat s'applique­
raient à toute région de l'Etat d'Israël désignée par 
ordre du gouvernement. En vertu de cette clause, le 
gouvernement a déclaré, par ordre du 28 juin 1967, 
qu'un territoire qui était défini dans une annexe consti­
tuait une région où les lois, la juridiction et l'adminis­
tration de l'Etat d'Israël étaient en vigueur. La région 
décrite en détail dans l'annexe en question comprenait 
la Vieille Ville, Sur Dahir, Sheikh Jarrah, l'aéroport de 
Kalandia, le Mont Scopus et ses environs et Shufat. 

40. De même, aux termes de la loi du 27 juin 1967 
portant modification (modification n° 7) à l'Ordon­
nance sur les comunes, le Ministre de l'intérieur est 
habilité à étendre à son gré, par proclamation, le terri­
toire d'une commune en y incorporant une région visée 
dans l'Ordonnancc sur l'organisation juridique et admi­
nistrative tout récemment modifiée. Par ordre daté du 
jour suivant, le Ministre a déclaré que les limites de la 
commune de Jérusalem seraient élargies par l'incor­
poration de la région décrite au paragraphe précé­
dent. 

41. On a expliqué que Ja municipalité de Jérusalem 
s'était abstenue de rendre les arrêtés municipaux obli­
gatoires dans le secteur Est immédiatement après la 
réunification parce que ces arrêtés n'avaient pas encore 
été traduits en arabe. 

42. Lorsque les arrêtés municipaux ont été publiés 
en arabe, la municipalité a commencé a appliquer les 
lois sur. l'hygiène et la santé publique, ainsi que l'ordon­
nance interdisant le colportage sans permis. Trente-cinq 
nouveaux inspecteurs ont été recrutés pour veiller au 
respect des arrêtés municipaux dans toute la région 
élargie. 

43. La municipalité a eu pour politique de rendre 
applicables par étapes les différents arrêtés municipaux, 
afin que la population puisse s'accoutumer progressive­
ment à leurs dispositions. 

C. MESURES D'ORDRE MATÉRIEL ET SERVICES CIVILS 

44. L'ouverture de voies d'accès à la Vieille Ville et 
la destruction des barrières ont commencé presque aus­
sitôt après la cessation des hostilités. Dès la fin du mois: 
d'août, toutes les anciennes routes d'accès avaient été 
rouvertes. 

45. Dans Je même temps, on a procédé à la des­
truction des anciennes positions militaires jordaniennes 
et au déminage, principalement dans l'ancien no man's 
land, dans la région de Jérusalem. 

46. Les autorités israéliennes ont déclaré que des 
bâtiments avaient été détruits dans un quartier de tau­
dis avoisinant le Mur du Temple; les habitants avaient 
été relogés ailleurs. Toutefois, 50 à 70 familles, qui 
avaient été installées dans des maisons abandonnées par 
des réfugiés, ont dû se chercher un autre logement 
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being given key money and their rent would be sub­
sidized for two years through the city welfare agency. 
Loans for seven years would also be made to fifty-five 
families in the Old City whose bouses had been damaged 
by shelling, so that they might repair them before the 
winter. Dilapidated and dangcrous bouses along the 
Old City walls had been dcmolished - these bouses 
had mainly been in no man's land - and it was planned 
to Jay out a park round the walls. The land was mostly 
church propcrty and compensation would be paid. 
Houses in no man's land, where thcrc were many 
mines, had been de-mined and demolished; they had 
bcen uninhabitcd since 1948. Thcsc bouses wcrc in a 
dangerous condition and therc was a risk of squatters 
with the cxisting housing shortagc. It had not been 
possible to do anything about thcm before as they wcre 
in no man's land. 

4 7. The Israel authoritics further stated th:it there 
were no pl:ins for the construction of buildings in East 
Jcrusalcm. There was a ban on ail buildings within 
the Old City wnlls, cxcept for the rcconstrÙction of 
scveral strccts in the Jcwish Quarter. These would be 
kept in the samc style as bcfore as far as their cxteriors 
wcre concerncd, but would be modernized insidc. 

Water 

48. According to the Israel authorities, the water 
supply nctwork of East krusakm was connccted with 
the West Jcrusalcm system one day after the end of 
hostilities. 

49. In the past, East Jcrusalcm had rcccived its water 
from sources at Ein Fara, Ein Fuar and \Vadi Kelt, 
which togcther were capable of supplying 3,000 cubic 
mctrcs a day, or fifty litres pcr inhabitant. Becausc of 
the water shortage, water could only be supplied inter­
mittently. The city was dividcd into three areas, cach 
of which recci,·ed water twicc a wcek. 

50. During the war, scveral pumping stations and 
watcrpipes were damaged. The damage was repaired 
and the water supply rcsumed. After it became appa­
rent that the water supply was insuffieient, threc 
connexions werc made with the system in West Jeru­
salcm. During the first weeks the demand doublcd, and 
the need was thrce timcs what it had becn bdorc the 
war (9,000 cubic rnetres a day); two thirds of this 
amount came frorn West Jerusalcm and one-third from 
East Jcrusalcm. 

51. It was cxplaincd by the Israel authorities that 
the cost of water in East Jcrusalcm had becn more 
than twicc as hic:h as that in West Jcrusalem. With 
the mcrger of tl1c systems, the cost wns lowcred to 
that pre\'ailing in West Jcrusakm, which would lcad 
to an annual deficit of half a million Israel pounds in 
the budrct of the Water Departmcnt, which must cover 
ail expenscs through fces. An equalization fund had 
bccn cstablishcd. 

lorsque ces réfugiés sont revenus; on leur donnait de 
quoi payer la reprise, et leurs loyers seraient subven­
tionnés pendant deux ans par les services d'assistance 
sociale de la ville. On consentirait également des prêts 
remboursables en sept ans à 55 familles de la Vieille 
Ville dont les habitations avaient été endommagées par 
les bombardements, afin de leur permettre de les 
remettre en état avant l'hiver. Les maisons délabrées et 
menaçant ruine qui se trouvaient le long des murs de 
la Vieille Ville avaient été démolies - presque toutes 
étaient situées dans le no man's land - et l'on comptait 
aménager un parc autour des murs. Le terrain appar­
tenait surtout aux églises, qui recevraient une indemnité. 
Des maisons minées se trouvant dans le no man's land 
avaient été déminées et démolies; elles étaient restées 
inoccupées depuis 1948. Ces maisons étaient peu sûres, 
et il y avait danger qu'en raison de la pénurie actuelle 
<le logements <les squatters ne s'y installent. Il n'avait 
pas été possible de s'en occuper prfrédcmment, puis­
qu'elles se trouvaient dans le no man's land. 

47. Les autorités israéliennes ont déclaré en outre 
qu'il n'existait aucun plan relatif à la construction de 
b1timents à Jérusalem-Est. Toute construction était 
interdite dans l'enceinte de la Vieille Ville, à l'exception 
de la reconstruction de plusieurs rues dans le quartier 
juif. Les façades seraient refaites dans le même style 
qu'autrefois, mais l'intérieur serait modernisé. 

A ppro~·isionnement en eau 

48. D'après les autorités israéliennes, le système 
d'adduction d'eau de Jérusalem-Est a été raccordé à 
celui de Jérusalem-Ouest dès le lcndcm:iin des hostilités. 

49. Jérusalem-Est était alimentée en eau jusqu'alors 
par les sources d'Ein Fara, Ein Fuar et Ouadi Kelt, qui 
avaient un débit total de 3 000 mètres cubes par jour, 
soit 50 litres par habitant. En raison de la pénurie 
d'eau, la distribution ne pouvait se foire que par inter­
mittence. La ville était divisée en trois secteurs, et cha­
cun était approvisionné en eau deux fois par semaine. 

50. Pendant la guerre, plusieurs stations de pompage 
et des conduites ont été cndommac:écs. Ces dégâts ont 
été réparés et la distribution d"eau ;i repris. Lorsqu'il est 
apparu qu'il était impossible ainsi de satisfaire la 
demande, trois raccordements ont été effectués avec le 
système d"adduction de J érusakm-Oucst. Durant les 
premières semaines, la demande a doublé; les besoins 
actuels ont triplé par rapport à cc qu'ils étaient avant 
la guerre et s"élèvent à 9 000 mètres cubes par jour, 
dont deux tiers pour J érusakm-Ouest. 

51. Les autorités israéliennes ont expliqué que l'eau 
coütait autrefois plus de deux fois plus cher à Jérusalem­
Est qu'à Jérusalem-Ouest. Grâce au raccordement des 
deux systèmes d"adduction, les coî1ts ont été uniformisés 
au niveau des tarifs en vicucur à Jérusalem-Ouest; de cc 
fait, le Service des came; dont toutes les dépenses doi­
vent être couvertes par les droits perçus sur l'eau, 
devrait avoir un déficit annuel de 1 (kmi-million de 
livres israéliennes. Un fonds de péréquation a été cons­
titué. 
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Sanitation 

52. The Israel authorities stated that the Sanitation 
Department had begun its work immediately after the 
war. During the first period it was mainly concerned 
with removing the rubble accumulated during the fight­
ing. Once this was completed, it concentrated its efforts 
on the improvement of services, which included the 
acquisition of sweeping machines, machines to collect 
garbage, 5,000 garbage cans to be distributed to bouses, 
and 150 large garbage receptacles, at a total cost of 
more than 1 million Israel pounds. 

53. While chccking wastc-water, thirty malaria 
sources were found. They wcrc now bcing climinated. 
Efforts wcre also bcing ma<le to stop the use of 
unpurificd sewage water for irrigation. 

54. Vcterinary control had bccn increascd and, 
within this context, renovation had begun at the muni­
cipal aba1toir, which had bcen partially dcstroycd during 
the hostilitics. 

55. The cntire Sanitation Dcpartmcnt had bccn trans­
f.:rrcd to the Old City Municipal Building. 

Roads, parks and public property 

56. According to the Israel authorities, the City 
Engineering Dcpartmcnt had bcgun work on the bcauti­
fication of public parks, and the improvement of roads 
and lighting. The budget for East Jerusakm allots 
approximately 4 million Israel pounds for the execu­
tion of various works. 

Welfare 

57. The Persona! Reprcscntativc was informed that 
on 7 August 1967 a Welfare Bureau was opened to 
the public in East Jcrusalcm. At present, the Bureau 
\\as primarily occupicd with the distribution of aid to 
p:ist rccipient families, and with the investigation of the 
new cases applying for assistance by mcans of inter­
\ icws in the office, home visits by social workers and 
contact with friends and local leaders who knew of 
thcir situations. 

58. A programme has bcen prepared to distribute 
3.337 food packages contributcd by the United Nations 
Childrcn·s Fund to nccdy cases in East Jcrusakm. 

59. The United Nations Relief and Works Agcncy 
for Palestine Rcfugees in the Ncar East has an important 
Ficlù Office and a Ration Distribution Centre in Jcru­
s:!km and it takes care of the rcfugce camp in Kalan­
di:i. 

60. The Catholic organizations in East Jcrusalem 
an~ supporting up to 2,000 families a month, at a cost 
of S3.00 pcr pcrson on average. 

D. nUDGETARY FIGURES FOR EAST JERUSALEM 

61. According to Israel authoritics, the municipal 
bud~et for East Jerusalcm for the pcriod from July 1967 
10 April 1968 amounts to approximatcly 8 million 

Hygiène 

52. Les autorités israéliennes ont déclaré que le Ser­
vice de l'hygiène s'était mis à la tâche tout de suite 
après que la guerre ~ut pris, fin. Les premiers temps, il 
s, ~st. surtout occ~pe de deblayer les décombres qui 
s eta1ent accumules pendant les combats. Une fois cette 
tâche terminée, il a fait porter ses efforts sur l'amélio­
ration de son équipement et a procédé notamment à 
l'acquisition de balayeuses, de bennes de ramassage des 
ordures, de 5 000 poubelles à distribuer aux habita­
tions e_t de 150 grandes caisses à ordures, dont le coût 
s'élevait à plus de 1 million de livres israéliennes au 
total. 

53. Le contrôle des eaux usées a permis de décou­
vrir 30 foyers de paludisme, dont la destruction était en 
cours. On s'efforçait également d'empêcher l'utilisa­
tion des eaux-vannes non purifiées à des fins d'irrigation. 

54. Le contrôle vétérinaire a été renforcé et, dans le 
cadre de ce contrôle, on a entrepris de remettre à neuf 
l'abattoir municipal qui avait été en partie détruit pen­
dant les hostilités. 

55. Le Service de l'hygiène tout entier a été transféré 
à l'Hotel de ville de la Vieille Ville. 

Voirie, parcs et domaine public· 

56. Selon les autorités israéliennes, le Service des 
ponts et chaussées de la ville a commencé ses travaux 
d'embellissement des parcs publics et d'amélioration 
des chaussées et de l'éclairage. Le budget de Jérusalem­
Est prévoit un crédit d'environ 4 millions de livres israé­
liennes pour l'exécution de divers travaux. 

Assistance 

57. Le rcprtsentant personnel a été informé qu'un 
bureau d'assistance avait été ouvert au public le 7 août 
1967 à Jérusalem-Est. Pour le moment, Je bureau 
s'occupait surtout de fournir une aide aux familles qui 
en bénéficiaient dans le passé et d'enquêter sur les nou­
velles demandes d'admission au bénéfice de l'assis­
tance, en interrogeant les intéressés dans le bureau 
même, en envoyant des travailleurs sociaux les visiter 
chez eux, et en prenant contact avec leurs amis et les 
dirigeants locaux au courant de leur situation. 

58. On a mis au point un programme en vue de la 
distribution de 3 337 colis de denrées alimentaires don­
nés par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance à 
l'intention de familles nécessiteuses de Jérusalem-Est. 

59. L'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche­
Orient a un bureau extérieur important et un centre de 
distribution de rations à Jérusalem, et il s'occupe du 
camp de réfugiés de Kalandia. 

60. Les organisations catholiques de Jérusalem-Est 
aident jusqu'à 2 000 familles par mois. Le coût de cette 
aide est de 3 dollars par personne en moyenne. 

D. DVDGET DE JÉRUSALEM-EST 

61. Selon les autorités israéliennes, le budget muni­
cipal de Jérusalem-Est pour la période allant de juillet 
1967 à avril 1968 s'élève à environ 8 millions de livres 
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Israel pounds for regular and non-recurrent expenditures 
and to an additional 8 million pounds for development 
schcmes. 

62. The break-down of the budget is as follows: 

General administration . ................ . 
Sanitation .....•..................... • 
Financial administration ................ . 
Fire-fighting •.•. , .................... . 
Construction plans . ................... . 
Property maintenance .................. . 
Tourism and economic activity ......... . 
Municipal Centre ..................... . 
Education ........................... . 
Youth and sport activities .............. . 
Cultural activities ..................... . 
Public health services ..... · ............. . 
Public welfare ........................ . 
Water 

TOTAL 

Jsratl pounds 

310,000 
1,609,000 

395,000 
263,000 
440,000 

1,416,000 
200,000 
418,000 

1,258,000 
100,000 
100,000 
188,000 

10,000 
1,731,675 

8,438,675 

63. The breakdown of the devclopmcnt budget is as 
follows: 

Equipment for sanitation services ....... . 
Public propcrty •....................... 
Jmprovement of school building.~ ........ . 
Water installations and supply .......... . 

1,000,000 
4,000,000 

400,000 
2,500,000 

TOTAL 7,900,000 

E. ECONOMIC l\lEASURES 

General situation 

64. The Israel authoritics providcd the Persona! 
Represcntative with a substantial amount of informa­
tion on the prcsent economic situation in East Jcru­
sakm both in the form of an oral briefing by a high 
official of the Economie Dcpartment of the Ministry 
of Foreign Affairs, and of writtcn material. In gcncral, 
whilc admitting the existence of scrious cconomic 
problcms of adjustmcnt, thcy maintaincd that in many 
respects the cconomy of the area was in a prospcrous 
statc owing to the constant flow of Israel shoppers 
and sichtsccrs and that the adverse efTccts of the cessa­
tion oè tourism should net be unduly protractcd. 

65. The Persona! Rcprescntativc was told that many 
of the cconomic probkms wcre the rcsult not of the 
reunification of the city but of the dislocation causcd by 
the war which had bccn foucht within the boundaries 
of Jerusalcm. Thcre was the physical damage to build­
ings, cquipment and, particularly, vchicles, as wcll as 
the fact that ~oods had bccn takcn ovcr by the Israel 
army for its own use. An instruction had bccn issucd 
that ail privatc propcrty should be rcturncd immcdiatcly, 
but it was sometimcs difficult to locale. Abscntce 
propcrty was handJcd by the Custodian of Abscntcc 
Propcrty. 

israéliennes au titre des dépenses ordinaires et non 
renouvelables, plus 8 millions de livres au titre des pro­
grammes de développement. 

62. La ventilation du budget s'établit comme suit: 
LiYres israili1.•nnrs 

Administration générale ....•........... 
Hygiène .......................... . 
Administration financière ............ . 
Lutte contre l'incendie .............. . 
Plans de construction ............... . 
Entretien des biens communaux ...... . 
Tourisme et activité économique ..... . 
Centre municipal ................... . 
Education ........................ . 
Jeunesse el sports .................. . 
Activités cullurcllcs ................. . 
Santé publique ..................... . 
Assistance publique ................. . 
Eau ............................. . 

TOTAi. 

310 000 
1 609 000 

395 000 
263 000 
440 000 

l 416 000 
200 000 
418 000 

1 258 000 
100 000 
100 000 
188 000 
10 000 

l 731 675 

8 438 675 

63. La ventilation du budget de dé\'cloppement s'éta­
blit comme suit : 

Matériel des services d'hygiène ....... . 
Domaine public .................... . 
l\.foJcrnisation des bâtiments scolaires .. 
Adduction d'eau et approvisionnement 

en eau ............... . .......... . 

TOTAi. 

E. MESURES ÉCOSOMIQUES 

Siwation générale 

1 000 000 
4 000 000 

400 000 

2 500 000 

7 900 000 

64. Les autorités israéliennes ont fourni au représen­
tant personnel de nombreux renseignements sur la situa­
tion économique actuelle à Jérusalem-Est, dans des 
documents écrits et par le moyen d'un exposé oral fait 
par un haut fonctionnaire du Département économique 
du Ministère des affaires étrangères. De manière géné­
rale, tout en admettant l'existence de sérieuses diffi­
cultés d'adaptation dans k domaine économique, les 
autorités israéliennes ont affirmé qu'à bien des égards 
la situation économique était rrospèrc dans le secteur, 
du foit de l'affiux constant d'acheteurs et de ,·isitcurs 
israéliens, et que ks conséquences néfastes de J'jntcr­
ruption du tourisme ne devraient pas se foire trop long­
temps sentir. 

65. On a dit au représentant personnel que bon 
nombre de difficultés économiques étaient imputables, 
non pas à la réunification de la ville, mais à la désorga­
nisation consécutive aux opérations militaires qui 
avaient eu lieu dans la ville de Jérusalem. Des dom­
mages matériels avaient été causés aux bâtiments, aux 
installations et, plus particulièrement, aux \'éhiculcs; en 
outre, l'armée israélienne avait pris possession de cer­
tains biens pour son usage propre. Une instruction pres­
crivant la restitution immédiate à leur propriétaire de 
tous ks biens appartenant à des particuliers avait été 
publiée, mais il était p:irfois difficile de retrouver les 
biens en question. Les biens des propriétaires absents 
étaient confiés à !'Administrateur chargé de la garde d~ 
ces biens. 
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66. It was eJplained that previously Amman, not 
Jerusalem, had been the economic and .linancial centre 
of Jordan. East JerusaJem had had no industry except 
for tourism and its related small industries; there were 
in ail about 200 small workshops. On the other band, 
lhere were over 1,500 shops and a variety of service 
establishments. 

67. lt was reported tbat from the time that access 
from Israel to East Jerusalem had become free, the 
shopkcepers therc had been unusually active, selling at 
the rate of 2 million Israel pounds a day in the first 
month and at a steady rate of I million Israel pounds 
a day at present. As a result, stocks had run down 
quickly in many instances and were being replenished 
in part from Israel sources and in part from supplies 
on the west bank and in unoccupied Jordan. Service 
establishments were reported to have greatly increased 
1hcir activities. The workshops, after an initial period 
of dislocation, were said to have ail rcvcrtcd to routine 
and norrnality and to be going through a process of 
adjustmcnt to the ncw marketing conditions. 

68. 1n gcneral, the Israel authoiities stated that uni­
fication had meant that the ·' undcrdeveloped " eco­
nomy of the castem scclor had corne into contact with 
the more developed economy of the western scctor. 
That had caused an economic shock, but would not 
nccessarily be dctrimental to the population, which 
could cnjoy a highcr standard of living. 

69. The Persona! Reprcscntative was informed that 
en~rything was being donc not to eut E ast Jerusalem 
ofT from its source of supply on the west bank, in 
p:irticular in respect of fruit and vegctablcs and other 
agriculturnl supplies. It was truc that certain m easures 
had b~cn taken to avoid the ovcrflow of agricultural 
producc so as not to afTcct the pricc and markets for 
lrozcn vcgctables in Israel; somc produce, however, 
h:id gone from Jcrusa1em to other markets in Israel. 

70. lt was strcssed that agricultural produce from the 
wcst bank was untaxcd on entry into the city. Customs 
check-points had bcen set up ncnr Shufat and Bethle­
hem, and othcr imports werc by faw subjcct to Israel 
cu,toms duty; in practicc, howevcr, no customs duty 
w:is bcing collcctcd on any product. 

71. Under a customs order <latcd 28 June, wholc­
sakrs wcrc li:iblc to pay the difü:rcncc on goods prc­
viously importcd bctwccn the dutics alrca<ly paid to 
Jordan and the highcr Israel tariff. Stocks had bccn 
in,cnt(lricd, but the Customs Dcpartmcnt had not yct 
sent out any debit notices, which wou]d in any ca!;c 
C1nly be scrvcd on wholcsalers with stocks of a value 
cxcccding S 1,000. 

72. On the other band, the Israel system of excise 

66. Les autorités israéJienoes ont expliqué que c'était 
Amman, et non Jérusalem, qui était naguère le centre 
~onomique et !1-Da~cier d~ la Jordanie. A part Je tou­
nsrne et les petites mdustnes s'y rattachant, il n'y avait 
pas d'industries dans Jérusalem-Est, où l'on comptait au 
total 200 petits ateliers environ. Mais il y avait plus de 
1 500 magasins et des établissements très divers dans le 
secteur des services. 

67. On a indiqué que, depuis qu'il était possib]e de 
se rendre librement d 'Israël à Jérusalem-Est, Jes com­
merçants avaient été exceptionnellement actifs, faisant 
2 millions de livres israéliennes de chiffre d'affaires par 
jour au cours du premier mois et 1 million de livres 
israéliennes par jour, régulièrement, à l'heure actuelle. 
Il en était souvent résulté une rapide diminution des 
stocks, qui étaient en p artie reconstitués à partir de 
sources israéliennes et en partie grâce à des approvi­
sionnements provenant de la rive occidentale et de 1a 
Jordanie non occupée. On a indiqué que Jes é tablisse­
ments opérant dans le secteur des services avaient consi­
dérablement développé leurs activités. Après une 
période initiale de désorganisation, les artisans avaient 
retrouvé des conditions et une activité normales et 
s'adaptaient progressivement aux nouvelles conditions 
du marché. 

68. De manière générale, les autorités israéliennes 
ont déclaré qu'à la suite de l'unification l'économie 
< sous-développée > du secteur oriental était entrée en 
contact avec l'économie plus développée du secteur 
occidental. Il en était résulté un « choc > économique, 
ce qui ne serait pas nécessairement contraire aux inté­
rêts de la population, ceilc-ci pouvant bénéficier d'un 
niveau de vie plus élevé. 

69. On a dît au représentant personnel que l'on met­
ta it tout en œuvre pour ne pas couper Jérusalem-Est de 
ses sources d'approvisionnement situées sur la rive occi­
dentale, e n ce qui concerne notamment les fruits et 
légumes et d'autres produits agricoles. S'il était vrai que 
certaines mesures avaient été prises pour prévenir des 
arrivages excessifs de produits agricoles, afin d 'éviter 
que les prix et les marchés des l~gumes surgelés en 
Israël en souffrent, certains produits avaient été expédiés 
de Jérusalem vers d'autres marchés situés en Israël. 

70. On a insisté sur Je fait qu'il n'était perçu aucun 
droit d'entrée sur Jes produits agricoles provenant de la 
rive occidentale introduits dans la ville. Des postes de 
contrôle douaniers avaient certes été installés près de 
Shufat et de Bethléem, l'entrée en Israël des autres pro­
duits donnant en principe lieu à la perception de droits 
de douane, mais, en fait, il n 'était prélevé de droits de 
douane sur aucun produit. 

71. Aux termes d'une ordonnance douanière datée 
du 28 juin, 1cs grossistes étaient tenus de payer sur les 
marchandises précédemment importfrs la différence 
entre les droits déjà payés à ]a Jordanie et les droits de 
douane israéliens, qui étaient plus élevés. On avait 
procédé à l'inventaire des stocks, mais Je Départe­
ment des douanes n'avait e ncore envoyé aucun avis 
de recouvrement; en tout cas, de tels avis ne seraient 
adressés qu'aux grossistes dont les stocks représentaient 
une valeur supérieure à 1 000 dollars. 

n. D'un autre côté, le système israélien d 'impôts 
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duties was being applied not only to East Jerusalem 
but throughout the Israel-controlled areas and was 
being collected at the factory. Duties were accordingly 
payable on tobacco, alcoholic beverages, spirits, petrol 
and cernent. 

73. As a result of these measures, retailers had 
raised the prices of products in stock. The question 
of the increased cost of living was being studied by a 
committee; figures had been askcd from the Bureau 
of Statistics. Ail salaried officiais - municipal 
employces, etc. - had had their salaries increased, 
though they were not yet recciving the Israel scalc, 
which would bring them a fivcfold increase in the higher 
grades and a twenty-fourfold incrcase in the lower. 

74. Jt was stated that citizcns of East Jcrusalcm 
would be required to p::iy incomc t::ix in accordancc 
with the lcgislation of Israel as from 28 June 1967. 
From the end of August, dcductions for tax p::iymcnt 
would be made front the salaries of public servants, 
whcther of the Go\'emmcnt or of the municipality. 

75. It was cxplaincd that the system of municipal 
taxation in Israel difTercd in many respects from the 
system in force in East Jcrusalem. Jt would seem that 
in gcneral the municipal taxes in West Jerus::ilcm are 
more varicd, and levicd at a higher rate where compar­
able, than those in East Jcrusalcm, though water 
charges arc Jess than half. On the othcr band, it was 
maintained that the services previously supplied by the 
municipality of East Jerusalcm could not bcar compari­
son, in scope and cfficicncy, with the standard attaincd 
by lo::al govcrnmcnt in Israel. 

76. It was stated that no municipal taxes had bcen 
paid in East Jcrusalem sincc the unification, except 
for abattoir fccs and market ducs, which continue<.! to 
oc colkcted at the prcvious rates. 

77. Finally, the information provided by the Israel 
authorities showcd that motor vehiclc licences in Israel 
\Vere higher than those previously imposcd by Jordan. 

78. It was explained that serious obstacles to eco­
nomic recovery had becn causcd by monetary problcms. 
The eight b:inks prcviously opcrating on the wcst bank 
of the Jonfan. wi1h ninc branches in East Jcrusalcm, 
had had thcir hcadquartcrs and kepl thcir rcserves in 
Amman. The cash actually hcld by the b:mks was only 
cnough to cowr 6 pcr cent of the public's deposits, 
and it had thcrcfore bcen impossible to open them. 
ln East Jerusalcm, thosc dcposits amountcd to 5.7 mil­
lion dinars. whieh mcant that the bank closure immo­
bili1ed more than half of the monetary asscts in the 
hands of the public. The closure also prcvcnted busi­
nessmen from getting the crc<lit which they nccded for 
the rl·sumptinn of thl·ir afTairs. The cconomic integra-

indirects s'appliquait actuellement non seulement à Jéru­
salem-Est mais à tous les secteurs contrôlés par Israël, 
des droits étant perçus à l'usine. Le tabac, les boissons 
alcooliques, les spiritueux, l'essence et le ciment étaient 
donc frappés de droits. 

73. A la suite de ces mesures, les détaillants avaient 
relevé les prix de leurs articles en stock. Le problème de 
l'augmentation du coût de la vie était actuellement étu­
dié par un comité; des chiffres avaient été demandés à 
l'Oflice de statistique. Tous les agents salariés des ser­
vices publics - employés municipaux, etc. - avaient 
bénéficié d'un relèvement de traitements, mais les 
barèmes israéliens ne leur étaient pas encore appli­
cables; lorsqu'ils le seraient, les traitements des agents 
des catégories supérieures seraient multipliés par 5 et 
ceux des agents des catégories inffrieures par 24. 

74. Il a été indiqué que les habitants de Jérusalem­
Est seraient assujettis ù l'impôt comformémcnt à la 
législation israélienne à compter du 28 juin 1967. A 
partir de la fin août, des retenues au titre de l'impôt 
seraient opfrfrs sur les traitements des agents des 
services publics, qu'ils relèvent de l'Administration cen­
trale ou de la municipalité. 

7 5. Les autorités israéliennes ont expliqué que k 
système des taxes municipales en vigueur en Israël était 
à bien des égards différent de celui en vigueur à Jéru­
salem-Est. Il semble que, de façon générale, les impôts 
municipaux sont beaucoup plus variés à Jérusalem­
Ouest et que le taux en est beaucoup plus élevé - dans 
les cas où des comparaisons sont possibles - qu'à Jéru­
salem-Est, bien que les taxes sur l'eau soient plus de 
deux fois moindres dans la partie occidentale que dans 
la partie orientale. D'un autre côh:, les autorités isra­
éliennes ont affirmé que les services précédemment 
fournis par la municipalité de Jérusalem-Est ne suppor­
taient aucunement la comparaison, du point de vue de 
la variété ou de l'efficacité, avec les normes atteintes par 
les organes de l'administration locale en Israël. 

76. Il a été indiqué qu'aucune taxe municipale n'avait 
été perçue à Jérusalem-Est depuis l'unification, sauf 
en cc qui concerne les taxes sur ks abattoirs et les mar­
chés. qui continuaient d"être versées au même taux que 
précédemment. 

77. Enfin, d'après les renseignements fournis par ks 
autorités israéliennes, l'immatriculation des véhicules à 
moteur donnait lieu, en Israël, au prélèvement de taxes 
beaucoup plus élevées que cclks précédemment perçues 
par la Jordanie. 

78. On a expliqué que les difficultés monétaires 
avaient gravement gêné le relèvement économique. Les 
huit banques qui exerçaient précédemment leur activM 
sur la rive occidentale du Jourdain, et qui comptaient 
neuf succursales à Jérusalem-Est avaient leur siège et 
leurs réserves à Amman. Les disponibilités conserv&s 
par ces banques ne représentaient que 6 p. 100 seule­
ment des dépôts du public, et il avait été en conséquence 
impossible de rouvrir ces établissements. A Jérusakm­
Esr. ces dépôts représentaient 5 700 000 dinars, cc qui 
signifiait que la fermeture des banques immobilisait plus 
de la moitié des avoirs monétaires du public. La ferme­
ture des banques empêchait également les hommes 
d'afTaircs et les commerçants d'obtenir les crédits dont 
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tion of East and West Jerusalem had been accompanied 
by a rise of prices in East Jerusalem which at the 
outset had brought about a further diminution of the 
real value of the liquid assets of the inhabitants, 

79. On the other hand, the contraction of liquidating 
had bcen offset to a certain extent by various factors; 
in particular, that borrowers d id not, at any rate for 
the timc being, have to repay bank Joans - amount­
ing to 3.9 million dinars - and that purchases in East 
krusalem by Israelis had added considerably to its 
liquid nssets. 

80. It was stated that fivc Jsrnel banks had very 
quickly opcncd branches in East Jcrusalcm and wcre 
gr.inting Joans to firms so that they could refloat their 
:ictivitics. Moreover, Israel was involvcd in negotiations, 
through the lnternation~l Monctary Fund, to have 
Jordan transfcr che assets of the closcd banks back to 
1hcm, and was working to fac ili tate their reopening. 

81. Arrnngcmcnts had bccn made for the citizcns of 
East Jcrusalcm to eonvert thcir ho1dings of Jordanian 
currcncy. They wcrc rcported so far to have exchanged 
400,000 dinars into Israel pounds; that represcnted 
from 10 to 15 pcr cent of the cash in their hands. 

82. Jt was stated that, on the special question of 
the rate of cxchangc of the dinar, the criterion in 
fixing the rate had bccn t!ic value of the curr~ncy on 
L~e frcc Swiss market- 7.50 Israel pounds to the 
din:u. So as to avoid curtailing purchasing power, 
f;r;iel had subscqucntly dccidcd lo raise the rate of 
cxchangc of the dinar. i s As far as possible that would 
be donc rctroactively. Thosc who had cxchanged more 
th:m l 00 ùinars - of which a record would be available 
in the bank - would rcccivc a rcfund. For smaller 
tmounts, of which no record cxistcd, the differcnce 
\10uld be placcd at the disposai o[ the community for 
mci:i l purposes. 

lnlnrmati<m supplied by the Israel Cf1amber of 
Commerce 

SJ. At a meeting which was anangcd by the Presi­
drnt of the Israel Chamber of Commerce and which 
includ.:d scvcral Arnb personalicics, it was stated that 
indi,·i<lual Arah businessmen fmm East Jcrusalem wcre 
ocinc civcn ::tll possible assistance by the Jcrusalem 
Ch:tmhèr of Commerce and othcr West Jcrusalcm bnsi­
n:s$mcn to cnnblc thcm to obtain agcncics and distribu­
lion ridns of Israel industries and to aid thcm in obtain­
i:-.~ ra\v matcrials for thcir industries; some of thcse 
r.i;:~riafs wcrc alrcady on thcir way to the Jordan port 
r,f Aqaba and somc still in European or overscas ports 

1• The currcnt ra ie is 8.40 Israel rounds 10 the dinar. 

ils avaient besoin pour reprendre leurs activités. L'inté­
gration économique de Jérusalem-Est et de Jérusalem­
Ouest s'était accompagnée d'une hausse des pri"t à 
Jérusalem-Est, ce qui avait entraîné au début une nou­
velle réduction de la valeur réelle des avoirs liquides des 
habitants. 

79. D'un autre côté, la réduction des liquidités avait 
été partiellement compensée par certains facteurs : en 
particulier, les emprunteurs n'étaient pas tenus, pour 
l'instant, de rembourser quoi que ce soit sur les prête; 
bancaires - d'une valeur de 3 900 000 dinars -, et 
les achats des I sraéliens à Jérusalem-Est avaient cons­
titué un apport important d'argent liquide dans le sec­
teur. 

80. Les autorités israéliennes ont indiqué que, très 
rapidement, cinq banques israéliennes avaient ouvert des 
succursales à Jérusalem-Est, et qu'elles avaient accordé 
des prêts à des firmes pour leur permettre <le reprendre 
leurs activités. Au demeurant, I sraël avait engagé des 
négociations, par l'intermédiaire du Fonds monétaire 
international, pour obtenir de la Jordanie le transfert 
des avoirs des banques actuellement fermées, et s'em­
ployait à faciliter la réouverture <lesdites banques. 

81. Des dispositions avaient été prises pou!" per­
meltre aux habitants de Jérusalem-Est de convertir leurs 
avoirs en monnaie jordanienne. On a indiqué que les 
habitants de ce secteur avaient, jusqu'à présent, échangé 
400 000 dinars contre des livres israéliennes, ce qui 
représentait de 10 à 15 p. 100 des avoirs liquides dont 
ils disposaient. 

82. En ce qui concerne Je problème particulier du 
taux de change du dinar, les autorités israé1iennes ont 
indiqué qu'elles avaient pris pour base, pour déterminer 
ce taux, le cours du dinar sur le marché libre en Suisse 
- 7,50 livres israéliennes pour 1 dinar. Afin d'éviter 
une baisse du pouvoir d'achat, Israël avait ensuite 
décidé de relever le taux de change du dinar 18. Dans 
toute la mesure du possible, cette décision était appli­
quée rétroactivement. Une somme complémentaire 
serait donc versée à toute personne ayant échangé une 
somme supérieure à 100 ùinars - opération qui devait 
être consignée dans les registres de la banque. En ce 
qui concerne les sommes inférieures, dont l'échange 
n'avai t pas été enregistré, ]a différence serait mise à la 
disposition de la communauté pour être utilisée à des 
fins sociales. 

Renseignements communiqués 
par la Chambre de commerce israélienne 

83. Lors d'une réunion organisée par le Président 
de la Chambre de commerce israélienne à laquelle assis, 
la ient plusieurs personnalités arabes, on a déclaré que 
la Chambre de commerce de Jérusalem et 1es hommes 
d 'affaires de Jérusalem-Ouest faisaient tout leur pos­
sible pour aider certains hommes d'affaires arabes de 
Jérusalem-Est à se faire concéder des droits de repré­
sent:"llion et de distribution par des firmes industrielles 
israéliennes et pour kur faciliter l'obtention des matières 
premières à Jeurs entreprises : une partie de ces matières 
premières faisait d~jà route vers le port jordanien 

JS Le tau:< actuel est de S,40 livres israéliennes pour I din11r. 

245 



awaiting consignees' instructions. The Chamber of 
Commerce helped them to obtain Israel import licences 
and allocations of foreign exchange to pay for their 
imports, and in matters of procedure. 

84. The President of the Israel Chamber further 
stated that the Arab Chamber of Commerce at Jeru­
salem, had been contacted in order to assist Arab busi­
nessmen in their adjustment to the new conditions, and 
in the te-establishment of normal business life in Jeru­
salem. The Committee of the Arab Chamber of 
Commerce had expressed its gratitude and indicated 
its willingness to co-operate. 

Tourism 

85. As regards the hotel industry, the Persona] Rcpre­
sentativc was infonned by the Israel Ministry of Tour­
ism that ail except 4 of the 34 hotcls (with 3,726 beds) 
recommcndcd for tourists in East Jerusalem had 
reopcncd. (The corrcsponding figures in West Jcru­
sakm were 23 hotels with 2,244 bcds). The question 
of owncrship had not bcen fully established but the 
hotcls wcrc being run by substantially the same per­
sonnel. As a rcsult of rising costs, room rates had been 
raiscd an average of 14 per cent, which still was lower 
than rates in West Jerusalcm. 

86. Of the 55 tourist agcncies in East Jcrusakm, 
47 h::td already applied for temporary licences and 
38 had already received them. Similarly, 59 out of the 
J 92 guides opcrating in East Jcrusalcm had already 
applicd for temporary licences. 

87. While there had bcen an influx of Israel visitors, 
the ordinary tourist tradc, which had corne to a stand­
still, was only just bcginning again. From an analysis 
of tourism bcforc the hostilitics it was maintained that 
any possible Joss from tourists in transit to other Arab 
countrics was likely to be balanced by the opcning up 
of East Jcrusalcm to Jcwish tourists to Israel, as well 
as local tourists from Israel. 

Transportation 

88. The Persona! Representativc was informcd that 
thcre werc 300 taxis in the Old City for a population 
of 70,000 comparcd with 150 in West Jcrusakm for a 
population of 200,000. Thosc taxis wcre mainly opcr­
atcd on long journcys to Ileirut, Amman and Petra, 
from which thcy wcrc now eut off. The Israel autho­
ritics planncd to liccnsc about 40 to 50 gcncral taxis 
and had ofTcrcd others the status of tourist t:ixis (the 
drivers could not pick up ordin;iry cab farcs, but could 
act as guides to tourisls), but that had bccn rcfused. 
Conscqucntly, the problcm had not yc:t bccn solved. 

89. Thcrc werc still umolvcd problcms with bus 
companics, of which thcrc wcre somc 30 in the Old 
City, each one owning from one to six buscs. lt appcars 
that the Israel authoritics had difliculties coming to 
tcrms with thosc companics and had a\lowcd the Eg:ged 

d'Akaba; d'autres se trouvaient encore dans des ports 
d'Europe ou d'ailleurs, attendant les instructions des 
destinataires. La Chambre de commerce aidait ces 
hommes d'affaires à obtenir des licences d'importation 
et des devises pour les produits qu'ils importaient, et 
leur indiquait les procédures à suivre. 

84. Le Président de la Chambre de commerce israé­
lienne a déclaré en outre que des contacts avaient été 
pris avec la Chambre de commerce arabe de Jérusalem 
pour aider les hommes d'affaires arabes à s'adapter à 
la situation nouvelle et à rétablir une vie économique 
normale à Jérusalem. Le Comité de la Chambre de 
commerce arabe avait exprimé sa gratitude et indiqué 
qu'il était disposé à apporter son concours. 

Tourisme 

85. En cc qui concerne l'industrie hôtelière, le repré­
sentant personnel a été informé par le Ministère du tou­
risme d'Israël que 30 des 34 hôtels (3 726 lits) de tou­
risme recommandés à Jérusalem-Est avaient rouvert 
leur porte. (Pour Jérusalem-Ouest les chiffres corres­
pondants étaient 23 hôtels et 2 244 lits.) La question 
des droits de propriété n'avait pas été entièrement 
éclaircie, mais Jcs hôtels étaient gérés dans l'ensemble 
par le même personnel qu'auparavant. Pour foire face à 
!"augmentation des charges, les tarifs des chambres ont 
été relevés de 14 p. 100 en moyenne, mais restent néan­
moins plus bas qu'à Jérusalem-Ouest. 

86. Sur les 55 agences de tourisme de Jérusalem-Est 
47 ont déjà demandé l'octroi de licences temporaires, et 
38 les ont déjà obtenues. De même, 59 des 192 guides 
travaillant à Jérusalem-Est ont déjà demandé des 
licences temporaires. 

87. Ilien qu'il y ait eu un afflux d:! visiteurs israéliens, 
les activités touristiques normales, qui avaient cessé 
entièrement, reprenaient à peine. Il ressortirait d'une 
comparaison avec b période précédant les hostilités, que 
la diminution possible du nombre de touristes en tran­
sit vers d'autres pays arabes serait vraisemblablement 
compensée par le fait que Jérusalem-Est était désormais 
accessible aux touristes juifs visitant Israël ainsi qu·aux 
touristes israéliens eux-mêmes. 

Transports 

88. Le représentant personnel a été informé que la 
Vieille Ville comptait 300 taxis pour 70 000 habitants, 
contre 150 taxis pour 200 000 habitants à Jérusalem­
Oucst. Ces taxis servaient surtout à de longues courses 
vers Beyrouth, Amman et Petra où il leur était mainte­
nant impossible de se rendre. Les autorités israéliennes 
se proposaient d'octroyer des licences à environ 40 ou 
50 voitures de place supplémentaires et avaient offert 
à d'autres le statut de taxi de tourisme (les chaufTeurs 
ne pouvaient accepter de passagers ordinaires mais pou­
vaient servir de guides aux touristes) mais cette offre 
avait éti: refusée. En conséquence le problème n'était 
pas encore résolu. 

89. Des problèmes continuaie11t également à se poser 
au sujet de la trentaine de comp;ignics d'autobus de la 
Vieille Ville qui possédaient chacune de un à six auto­
bus. Il semble que les autorités israéliennes aient eu du 
mal à s'entendre avec ces compagnies et aient autorisé 
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Bus Company from West Jerusalem to operate in the 
Old City. Matters had been further complicated when 
the East Jerusalem bus companies had gone on strike. 

lntegration of East Jerusalem workers into the activities 
of the Histadrut (Israel Federation of Labour) 

90. A branch of the Histadrut bas been opened in 
East Jcrusalem. A certain number of Arab workers 
have already registered, and the Israel autborities expect 
that the number will increase substantially as more and 
more East Jerusalem employers approach the Histadrut 
to safcguard the rights of their workers. 

91. The number of Arab workers is estimated at 
betwcen 12,000 and 14,000. 

92. The Persona! Rcprescntative was told that the 
policy will be to pay Arabs employcd in Israel enter­
prises salaries cqual to those received by their Israel 
countcrparts. As regards Arab enterprises, salaries 
would be calculated according to the cconomic solvency 
of the cnterprise. Salaries would be raised gradually 
so as not to disrupt the Arab cconomy and to allow 
it to adjust to the conditions prevailing in Israel. 

93. At present over 2,000 workcrs from East Jeru­
sakm, including some 400 municipal employees, arc 
cmploycd in the Jcwish scctor of the economy. They 

' are employcd in various branches, including construc­
, tion, in<lustry, hotels and othcr services. 

9-L The Persona} Reprcscntativc was informed that 
the Histadrut plans to establish various welfare and 
health institutions in East Jerusalcm including a loan 
fund, a community centre for girls and women offcring 
vocational training, a branch of " Working Youth " (a 
yocth movemcnt), and a branch of the " Rapoel " 
(sports club). 

95. In the cconornic spherc, the Histadrut planned 
to initiatc scveral enterpriscs in East Jerusalem whicb 
would provide employment for the local workcrs. The 
establishment of printing plants and a daily newspaper 
was undcr considcration. 

96. A special authority for East Jerusalcm wou1d be 
cstablishcd, whose task would be to initiate new enter­
prises and strcngthen cxisting oncs. 

F. !IIEASURES CONCERNING THE JUDICIARY 

97. The High Rabbinical Court - the highcst Jewish 
authority in rcligious matters - has bcen movcd to 
Ea\t Jcrusakm. A municipal court, prcsidcd over by 
an Isr:icl municipal rnag.istratc, dcals with infringemcnt 
of by-bws. lt was stated that so far no Arabs had bccn 
ch;!r;cd bcforc this court. 

98. The Israel authoritics statcd that with the appli­
cation of Israel law to East Jcrusalcm, the appointmcnt 
of a cadi - judgc in the religious court - would be 
govemcd by the proccdure providcd in the relevant 
Israel Iaw. Howcver, the Government of Israel has 
dccidcd to allow the situation prevailing before 

la compagnie d'autobus Egged de Jérusalem-Ouest à 
exploiter des lignes dans la Vieille Ville. Les choses 
s'étaient compliquées encore lorsque les compagnies 
d'autobus de Jérusalem-Est s'étaient mises en grève. 

Intégration des travailleurs de Jérusalem-Est 
dans l'Histadrout (Fédération du travail israélienne) 

90. Une section de l'Histadrout a été ouverte à Jéru­
salem-Est. Un certain nombre de travailleurs arabes y 
ont déjà adhéré et les autorités israéliennes pensent que 
leur nombre s'accroîtra substantiellement à mesure 
qu'un plus grand nombre d'employeurs de Jérusalem­
Est feront appel à l'Histadrout pour sauvegarder les 
droits de leurs salariés. 

9 I. Le nombre des travailleurs arabes se situerait 
entre 12 000 et 14 000. 

92. Le représentant personnel a été informé que les 
Arabes employés dans des entreprises israéliennes per­
cevraient des salaires égaux à ceux de leurs homologues 
israéliens. Pour ce qui est des entreprises arabes les 
salaires seraient calculés en fonction de la rentabilité 
do l'entreprise. Les salaires seraient relevés progressi­
vement de manière à ne pas bouleverser l'économie 
arabe et à lui permettre de s'adapter à la situation exis­
tant en Israël. 

93. Actuellement plus de 2 000 travailleurs de Jéru­
salem-Est y compris quelque 400 employés municipaux, 
sont employés dans le secteur juif de l'économie. Ils sont 
employés dans diverses branches, dont le bâtiment, 
l'industrie, l'hôtellerie, etc. 

94. Le représentant personnel a été informé que 
l'Histadrout se proposait d'établir divers organismes 
sociaux et sanitaires à Jérusalem-Est, et notamment une 
caisse de prêts, un centre communautaire féminin offrant 
des cours de formation professionnelle, une section de 
la « Jeunesse au travail > (mouvement de jeunesse), et 
une section de « Rapoel > (club sportif). 

95. Sur le plan économique, l'Histadrout se proposait 
de créer à Jérusalem-Est plusieurs entreprises qui four­
niraient des emplois aux travailleurs locaux. On envi­
sageait la création d'imprimeries et d'un quotidien. 

96. Un service spécial pour Jérusalem-Est qui aurait 
pour fonction de lancer de nouvelles entreprises et de 
renforcer les entreprises existantes serait créé. 

F. MESURES CONCERNANT LE POUVOIR JUDICIAIRE 

97. Le Tribunal rabbinique suprême - la plus haute 
instance juive pour les affaires religieuses - a été 
transféré à Jérusalem-Est. Un tribunal municipal, pré­
sidé par un magistrat municipal israélien, connaît des 
infractions aux arrêtés municipaux. Il a été indiqué 
que jusqu'ici aucun Arabe n'avait été traduit devant cc 
tribunal. 

98. Les autorités israéliennes ont déclaré que, du fait 
de l'application de la législation israélienne dans Jéru­
salem-Est, la nomination d'un cadi - juge au tribunal 
religieux musulman - se ferait selon la procédure pré­
vue par la loi israélienne pertinente. Toutefois, 1e Gou­
vernement israélien a décidé de ne pas apporter de 
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5 June 1967 to continue. Moslem courts were function­
ing and handing down judgements in the same manner 
as in the past. 

G. EDUCATIONAL SITUATION 

99. The Israel Authorities stated that at the end of 
the 1966/ 1967 school year therc had been 28 public 
cducational institutions in East Jcrusalcm with I 2,500 
pupils, and 24 privatc institutions with 8,000 pupils. 
The structure of cducation had becn very different from 
that in Israel. 

l 00. It was inrendcd to introducc as soon as possible 
in East Jcrusalcm ail the educational laws and rcgula­
tions applicable in Israel to Arab childrcn, using the 
curriculum and textbooks already available for that 
purposc. Whilc Arabie would be maintaincd as the basic 
languagc of instruction, Hebrew would be introduccd 
gradually as a subject in grades 4 to 12. 

I O l. Kindcrgartens, which had not prcviously 
existcd, would be gr:idually introduccd. Grade 9, which 
in Israel was part of the sccondary school system, in 
which tuition was ch:ugcd, would continue for 1967/ 
1968 in East Jcrusalcm to li.: part of the tuition-free 
intermcdiate schools. Ali the othcr pupi!s in grades 
10 to 12 would be incorporated in the Gradcd Tuition 
System. In that system, the contribution of parents 
to tuition varied from ni! to 1,000 Israel pounds 
ami was Jdcrmim:d by their cconornic status. Sincc 
most Arab familics haJ large numbers of children, 
most of them would not have to pay tuition; the Govcrn­
mcnt and the municipality would cover thcir childrcn's 
tuition. 

102. The Israel authorities furthcr rcportcd that the 
Jerusakm municipality was rapidly restoring ail damaged 
school buildings. Ail prcviously cmployed teachers had 
been imited to continue their work for the ncxt aca­
dcmic ycar, which was cxpccted to open on timc in the 
second half of Scptembcr. 

103. From information avaibblc to the Persona! 
Rcprescntativc from othcr sources, it scemcd doubtful 
whcthcr the tcachcrs would be preparcd to co-opcratc 
with the Israel aulhoritics in reopcning the schools. 
Reports suhscquent to the Persona! Rcprcscntativc's 
dcparlure tend to confirm this. 

1 o.i. Tt was further stated that private schools would 
hc subject to a " pedagogic control ·• only. 

Il. PRtSS 

105. lt was stakd that the two Arab newspapcrs 
which wcrc published bdore June 1967 in E::ist Jcru­
sakm had disappcarcd. 

\'. Tllr SITUATION IS JERUS,\UM AS PtSCRinFD Il\' 

ÂRAllS 

A. PRtll~IINARY RDfAR~S 

106. It should be noted, firsl of ail. that thcre is 
a ClTtain dispwporti(ln bctween the volume of the 

changement à la situation qui existait avant le 5 juin 
1967. Les tribunaux musulmans continueront de fonc­
tionner et de rendre Jeurs jugements de la même manière 
que par le passé. 

G. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT 

99. Les autorités israéliennes ont signalé qu'à la fin 
de l'année scolaire 1966/1967, il existait à Jérusalem­
Est 28 établissements publics d'enseignement, fréquen­
tés par 12 500 élèves, et 24 institutions privées fré­
quentées par 8 000 élèves. La structure de l'enseigne­
ment était fort différente de cc qu'elle était en Israël. 

100. On comptait rendre applicable dès que pos­
sible dans Jérusalem-Est toutes les lois et tous les règle­
ments applicables en Israël aux enfants arabes en 
matière d'enseignement, en utilisant le programme 
scolaire et les manuels déjà disponibles à cette fin. 
L'arabe serait maintenu comme langue de base pour 
l'enseignement, mais l'enseignement de l'hébreu serait 
introduit progressivement dans les classes 4 à 12. 

10 l. On créerait progressivement des jardins d'en­
fants, qui n'existaient pas auparavant. La classe 9, qui 
faisait partie en Israël du cycle secondaire payant, 
continuerait, durant l'année scolaire 1967-1968, à faire 
partie du cycle intermédiaire gratuit dans Jérusalcm­
Est. Tous les autres élèves des classes 10 à 12 seraient 
incorporés au système d'enseignement payant, où ks 
frais de scolarité sont progressifs. Dans ce système, la 
contribution des parents varie de O à I 000 livres israé­
liennes, scion leur situation économique. Comme les 
familles arabes comptent généralement beaucoup d'en­
fants, la plupart d'entre elles n'auraient pas à payer 
les frais de scolarité, qui seraient à la charge du gou­
vernement et de la municipalité. 

102. Les autorités israéliennes ont fait savoir en 
outre que la municipalité de Jérusalem remettait rapi­
dement en état tous les bâtiments scolaires endom­
magés. Tous Ics enseignants précédemment en fonctions 
avaient été invités à demeurer en poste pour la pro­
chaine année scolaire, qui commencerait comme prévu 
durant la seconde quinzaine de septembre. 

103. D'après des renseignements obtenus d'autres 
sources par le représentant personnel, il semblait dou­
teux que les enseignants fussent disposés à coopérer 
avec les autorités israéliennes pour assurer la réouver­
ture des écoles. Des informations reçues après le 
départ du représentant personnel tendent à le confirmer. 

I 04. On a fait savoir en outre que les écoles privées 
ne seraient soumises qu'à un « contrôle pédagogique>. 

li. PRESSE 

l05. On a indiqué que les deux journaux ar~bcs 
publiés avant JUIO 1967 dans Jérusalem-Est avment 
cess~ de pnraîtrc. 

V. L\ SITUATIO!'I À ]ÉRUSALHI TELLE QU'ELLE EST 

o(:CRITE PAR LES ÂRARES 

A. onsERVATIONS PR!cLIMINAlRES 

106. li y a lieu de noter, tout d'abord, que les ren­
seignements que le représentant personnel a reçus du 
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information which the Persona} Representative received 
from the Israel side and that of the information from 
Arab sources. This was due partly to the fact that his 
investigations were carried out in an area under the 
control of the Israel Govemment, but partly also to the 
tact that his Arab interlocutors, in contrast to the 
lsraelis, were not involved in an action, but simply 
expressed their reactions. In addition, the Arabs in 
Jerusalern - again in contrast to the Israelis - at 
present Jack any extensive administrative machinery. 

107. Israel Govemment representatives stated that 
1 the Arab personalities whom the Personal Represen­

tativc met at bis own desire were, with few exceptions, 
members of the National Council of the Palestine Libe­
ration Organization, headed by Mr. Ahmad Shukairy, 
and that thcy did not truly reprcsent the Arab popula­
tion. NaturaUy, it is impossible to delve into that argu­
ment. The Pcrsonal Representativc noted that the memo­
randa, statcments, resolutions, and other communica­
tions handcd to him by the Arabs also bore the signa­
tures of a wide range of Arab personalitics, including 
many officials of the prcvious Jordanian administra­
tion and recognized religious leaders. 

108. The Persona! Representative also remarked that 
hi! had not only met Arab pcrsonalitics who werc 
opposcd to the Israel Govcrnmcnt but also some who 
werc co~opcrating with the Israel authorities. 

D. ARAD INFORMATION ON POPULATION FIGURES 

109. According to A rab sources, the population of 
Old krusalcm prior to 5 June 1967 was about 75,000. 
If the population of the immediatcly surrounding areas 
IShufat, Ilcit Hanina, Ram, Kalandia and Tours) was 
i~cluded, the figure was about 130,000. Of this here­
d;tary population, many had fled to Jordan as a rcsult 
of the hostilities, while others were working abroad 
- in Kuwait, Saudi Arabia, Libya, Qatar, Bahrain, 
Abu Dhabi, etc. Thcse temporary cmigrants atone wcre 
s::id to numbcr about 60,000. 

C. ARAD COMPLAINTS 

110. The Arab persona1itics whom the Persona} 
R~rrcscntative met put forward both orally and in thcir 
·~rittcn communications a numbcr of dclailcd complaints 
~;:1inst the Israel authoritics [sec anncx I]. The most 
::::port:mt of thcsc arc sumrnarizcd below. A description 

' i, also rin·n of certain steps takcn by Arab notables 
10 csrablish an organization rcprcscntative of Arab 
ir.tcrcsts. 

côté israélien sont beaucoup plus abondants que ceux 
qu'il a reçus de sources arabes. Ceci a été dû en partie 
au fait que le représentant personnel a mené son 
enquête dans une zone contrôlée par le Gouvernement 
israélien, mais en partie également au fait que ses 
interlocuteurs arabes, contrairement aux Israéliens 
n'avaient pas à faire un compte rendu de leurs action~ 
mais simplement à faire connaître leurs réactions. En 
outre, les Arabes de Jérusalem - contrairement, une 
fois de plus, aux Israéliens - ne disposent pas à 
l'heure actuelle d'une organisation administrative 
étoffée. 

107. Les représentants du Gouvernement israélien 
ont déclaré que les personnalités arabes que le repré­
sentant personnel avait exprimé le désir de rencontrer 
étaient, à quelques exceptions près, des membres du 
Conseil national de l'Organisation pour la libération de 
la Palestine dirigée par M. Ahmad Shukairy et qu'ils 
ne représentaient pas vraiment la population arabe. Il 
est naturellement impossible de vérifier cette assertion. 
Le représentant personnel a noté que les mémoran­
dums, déclarations, résolutions et autres communica­
tions qui lui ont été remis par les Arabes portaient 
également 1a signature de personnalités arabes très 
diverses, notamment celle de nombreux fonctionnaires 
de l'ancienne administration jordanienne et celle de 
dirigeants religieux connus. 

108. Le représentant personnel a également cons­
taté qu'ils n'avaient pas seulement rencontré des per­
sonnalités arabes opposées au Gouvernement israélien, 
mais encore certaines qui coopèrent avec les autorités 
israéliennes. 

B. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU CHIFFRE 

DE LA POPULATION FOURNIS PAR LES ARABES 

109. Selon des sources arabes, la Vieille Jérusalem 
comptait, avant le 5 juin 1967, environ 75 000 habi­
tants. Si l'on y ajoutait la population des régions immé­
diatement avoisinantes (Shufat, Beit Hanina, Ram, 
Kalandia et Tours), le chiffre était d'environ 130 000. 
Nombre de ces personnes, fixées à Jérusalem depuis 
de nombreuses générations, s'étaient enfuies en Jor­
danie à la suite des hostilités, tandis que d'autres tra­
vaillaient à l'étranger - au Koweït, en Arabie Saou­
dite, en Libye, au Qatar, à Bahrein, à Abou Dhabi, etc. 
Ces émigrants temporaires à eux seuls étaient, disait­
on, au nombre d'environ 60 000. 

C. PLAINTES ARABES 

11 O. Les personnalités arabes que le représentant 
personnel a rencontrées ont formulé un certain nombre 
de plaintes circonstanciées contre les autorités israé­
liennes, tant oralement que dans leurs communications 
écrites [voir annexe I]. Les plus importantes de ces 
plaintes sont résumées ci-après. Certaines mesures 
prises par des notables arabes pour établir une orga­
nisation représentative des intérêts arabes sont égale­
ment décrites ci-après. 
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Desecration of Moslem Holy Places and other acts 

111. Most of the Arabs interviewed by the Persona! 
Representative stated that the Moslem population was 
shocked by Israel acts which violated the sanctity of 
the Moslem shrines. It was regarded as a particular 
provocation that the Chief Rabbi of the Israel Army, 
with others of his faith, conducted prayers in the area 
of the Haram Al-Sharif. (The Israel Government bas 
in the mcantimc put a stop to the offering of further 
prayers by members of the Jewish faith in the area of 
the Holy Mosque). 

112. Statements by Israel official representatives and 
Jcwish personalities concerning Jcwish claims and plans 
in the Temple area had had an alanning effect. 

113. The dynamiting and bulldozing of 135 bouses 
in the Maghrabi Quarter (in front of the Wailing Wall) 
had also aroused strong feelings. This action involved 
the expulsion of 650 poor and pious Moslcms from their 
homes in the immcdiate vicinity of the Masque of Omar 
and the El-Aksa Masque. The bouses, which also 
incluùcd two small masques, bclonged partly to the 
Waqf and partly to Arab individuals. 

114. It was charged that the Israel authorities had 
laken over the so-called Jewish Quarter and evicted 
3,000 residents at short notice. 

115. It was also pointcd out that the Israel autho­
ritics h:ld choscn a govcmmcnt school for girls ncar 
the E!-Aksa Mosque as the scat of the High Rabbinical 
Court, without consulting the Waqf. 

li 6. It was rcpcatcdly emphasized that further 
encroachmcnts by the Israel authorities would lcad to 
scrious unrest among the Moslcm population and might 
h:l\'e grave conscqucnces. 

Applicalion of Israel laws 

117. The Persona! Rcprcscntativc was told that the 
Israel authoritics claimcd jurisdiction ovcr the Moslem 
rcligious courts and control ovcr the sermons preached 
from the El-/\ksa Mosque, and that that was rcjccted 
as contrary to the prcccpts of Koranic Law and of 
Moskm thcology. 

118. It was also statcd that the application of Jsracl 
civil law was un:icccptablc 10 the Arabs, not only 
!,ccausc the laws of Israel would supcrscde the existing 
Jordanian laws, but bccausc thcy werc alicn to Koranic 
Laws. 

119. Judgcs and attorneys had lhcrcfore rcfuscd to 
co-opcratc with the Israel judicature. 

Profanation des Lieux saints musulmans 
et autres agissements 

111. La plupart des Arabes interrogés par le repré­
sentant personnel ont déclaré que la population musul­
mane avait été outrée par certains actes commis par 
Israël qui profanaient la sainteté des lieux sacrés 
musulmans. On a considéré comme un geste particu­
lièrement provoquant le fait que le Grand Rabbin de 
l'armée israélienne, accompagné de personnes de sa 
confession, soit allé dire des prières près de l'Haram 
AI-Sharif. (Le Gouvernement israélien a entre-temps 
mis un terme aux prières dites par des juifs près de la 
Sainte Mosquée. 

112. Les déclarations que des représentants officiels 
israéliens et des personnalités juives avaient faites au 
sujet des prétentions et des desseins que les juifs nou­
rissent à l'égard du Temple avaient eu un effet alar­
mant. 

113. Le dynamitage et le nivellement de 135 mai­
sons du quartier mograbin (en bec du Mur des lamen­
tations) avait également suscité de vives réactions. 
Celle décision avait entraîné l'expulsion de 650 musul­
m:lns pauvres et pieux des logements qu'ils occupaient 
dans le voisinage immédiat de la mosquée d'Omar et 
de la mosquée d'El-Aksa. Ces immeubles, au milieu 
desquels se trouvaient également deux petites mos­
quées, appartenaient pour partie au Waqf et pour 
partie à des particuliers arabes. 

114. On s'est également pbint de ce que les auto­
rités israéliennes avaient pris possession du quartier 
connu sous le nom de c quartier juif > et en avaient 
chassé 3 000 résidents en ne leur laissant qu'un préavis 
très court pour évacuer les lieux. 

I 15. On a aussi fait observer que les autorités israé­
liennes avaient choisi une école publique de jeunes 
filles située près de la mosquée d"EI-Aksa comme 
siège du Tribunal rabbinique suprême, sans consulter 
le Waqf. 

116. On a souligné à maintes reprises que tous nou­
veaux empiètements des autorités israéliennes provo­
queraient une grave agitation parmi la population 
musulmane et pourraient avoir des conséquences 
sérieuses. 

Application des lois israéliennes 

117. Le représentant personnel a été infonné _qu_e 
les autorités israéliennes prétendaient étendre leur 1un­
dic1ion sur les tribunaux religieux musulmans et 
exercer un droit de regard sur ks sermons prêchés de 
la mosquée d"El-Aksa, prétentions qui étaient rejetées 
comme étant contraires aux pn:ceptcs de la loi cora­
nique et de la théologie musulmane. 

118. On a également Mcl:m: que l'application du 
droit civil israélien ne saurait être acceptée par ks 
Arabes, non seulement parce que les lois israŒcnn~s 
rcmpbccraicnt les lois jordaniennes existantes, m:11s 
aussi parce qu'elles étaient étrangères aux lois cora­
niques. 

119. Les magistrats et les avocats avaient donc 
refusé de coopérer avec ks autorités judiciaires israt­
licnnes. 
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Arab municipal authorities 

120. The dissolution of the elected Mutùcipal 
Council of East Jerusalem and the taking over of its 
buildings, furnishings and archives by the Municipal 
Council of West Jerusaler.n was described by Arabs as 
a violation of international law. 

121. In a letter of 24 July 1967 [annex I, scct. C], 
the Israel Military Governor for the west bank was 
informcd that the 24 signatories of the letter had 
- constituted themselves as the Moslem body in charge 
of Moslem affairs on the wcst bank, including Jeru­
salcm ". 

122. This "Higher Moslem Council ", as il is also 
callcd, on the same date dcsignatcd four Arab per­
son:1litics to carry out the rcsponsibilities of public 
administration, with express instructions to exercise 
thcir jurisdiction on the West Bank, including East 
Jerusalcm, in accordance wilh the applicable Jordanian 
law. 

123. In communications - of which the Persona! 
Reprcscntativc reccived copies - to the President of 
the Cou ncil, the rcprcsentativc os{ the following organ­
izations exprcsscd their support for the " Higher 
~1oslcm Court ": 
The Women·s Organizalions and Institutions on the wesl bank 
The Union of Ooctors 
The Union of Dentîsts 
The Union of Pharmacists 
The Union of Lawyers 
The l'nion of Engincers 
Tht Union of the Officiais and Labourers of the Electricity 

Board in Jerusalcm 
The L"nion or Scatîolding Workers in Jerusalem 

The Lat>ourers in Printing Houses 
The Workers in the Jerusalcm l\funicipality Councils 
The Workers in Exchange Offices 
The Union of Workers in Hotels and Cafés 
The Union of Workers and Chauffeurs 
The Union o f Bakers 
The L"nion of Builders 
The t:nion of Tourist Guides 
The t:nion of Tailors 
The t:nion of Shoemakers 

124. The Persona! Reprcscntative was also given a 
cory of an appeal on the subjcct by Arab women on the 
wcst bank. 

125. The dccisions takcn by the "Higher Moslem 
Council ~, which has not bccn rccognized by the Israel 
nu1!10ritics, arc madl! known to the Arab population 
t~rough Radio Amman. 

Economie situation 

l :6. The Persona! Rcprcscntativc was told that the 
m~:esurcs alrcady introduccd or announccd by Israel 
v.it!i respect to taxes, customs dutics, licences, abscntce 
propcrtics, :md othcr cconomic m:ittcrs, were considcrcd 
Clprrcssivc by the Arab population and that thcrc was 
a crowinl! feeling of cconomic strangulation. Even if 
:1ic· prcsc'nt dislocations in cconomic Jife should ccase 
i:i duc course, the Arabs fcarcd that they would be 
r~rm:mently at a disadvantagc in comparison with the 

Autorités municipales arabes 

120. La dissolution du Conseil municipal élu de 
Jérusalem-Est et la mainmise sur ses bâtiments son 
mobilier et ses archives par le Conseil municip~ de 
Jérusalem-Ouest ont été qualifiées par les Arabes de 
violation du droit international. 

121. Dans une lettre du 24 juillet 1967 [annexe I, 
sect. C], le Gouverneur militaire israélien de la rive 
occidentale avait été informé que les 24 signataires 
s'étaient constitués en tant qu' « Organisme musulman 
chargé des affaires musulmanes de la rive occidentale,' 
y compris Jérusalem>. 

122. Ce « Haut Conseil musulman >, comme on 
l'appelle également, a, le même jour, désigné quatre 
personnalités arabes qu'il a chargées de s'acquitter 
des responsabilités d'administration publique, en leur 
donnant expressément pour instruction d'exercer leur 
juridiction sur la rive occidentale, y compris Jéru­
salem-Est, conformément à la législation jordanienne 
applicable. 

123. Dans des messages - dont Je représentant 
personnel a reçu copie - adressés au Président du 
Conseil, les représentants des organisations suivantes 
ont déclaré donner Jeur appui au « Haut Conseil 
musulman>: 
Les organisations et institutions féminines de la rive occidentale; 
L'Ordre des médecins; 
L'Ordre des dentistes; 
L'Ordre des pharmaciens; 
t·Ordre des avocats; 
Le Syndical des ingénieurs; 
Le Syndicat des cadres et des travailleurs de l'Office de l'élec­

tricité de Jérusalem; 
Le Syndicat des ouvriers du bâtiment (échafaudages) de Jéru• 

salem; 
Les ouvriers typographes; 
_Les employés des services municipaux de Jérusalem; 
Les employés des bureaux de change; 
Le Syndical des travailleurs de l"hôtellerie; 
Le Syndicat des travailleurs et des chauffeurs; 
Le Syndicat des boulangers; 
Le Syndi.:a\ d<:s <:n\rcprcncurs; 
Le Syndicat des guides de tourisme; 
Le Syndicat des tailleurs; 
Le Syndicat des cordonniers. 

124. Le représentant personnel a également reçu 
copie d'un appel Jancé à cc sujet par les femmes 
arabes de la rive occidentale. 

125. Les décisions prises par Je « Haut Conseil 
musulman>, qui n'a pas été reconnu par les autorités 
israéliennes, sont portées à Ja connaissance de la popu­
lation arabe par Radio-Amman. 

Situation économique 

126. Le rcpréscnt:mt personnel a été informé que 
les mesures déjà prises ou annoncées par Israël en ce 
qui concerne les impôts, les droits de douane, les 
licences, les biens des propriétaires absents et div_c rses 
autres questions économiques étaient jugées tyranniques 
par la population arabe, et qu'il existait un sentiment 
grandissant de strangulation économique. Même si la 
désorganisation qui se produisait à l'heure actuelle 
dans la vie économique devait en fin de compte cesser, 
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Israelis, who were at a more advanced stage of econo­
mic development. 

127. On the other band, the Persona! Representative 
had an opportunity to speak to a few Arab business­
men who considered it to their advantage to co-operate 
with the Israelis and had alrcady entered into business 
relations with them. They stated that they were satisfied 
with the accommodating spirit shown by the Israelis. 

Situation in the cultural and educational field 

128. Whcre the schools were concerned, the Persona! 
Representative found a pronounced aversion to the 
efforts of the Israel authorities to apply their own 
cducational system to Arab schools. He was told that 
the teachcrs would refuse to resume their dulies under 
the given conditions. lt remains to be seen, in mid or 
Iate Scptembcr, whcn the Arab schools are scheduled 
to reopcn, to what cxtcnt parents will likewisc refuse 
to scnd their childrcn to school. 

129. From the cultural standpoint, the fear was 
cxpresscd that the Arab way of lifc, Arab traditions 
and the Arabie languagc would suffcr permanent 
damage undcr the in!luence of the Israel majority. It 
was also pointcd out in this connexion that, from the 
standpoint of customs and origin, the Israel community 
formed a hetcrogeneous socicty which might have an 
adverse clTcct on strict Arab morals. 

D. GENERAL OBJECTIONS 

I 30. The following observations relate in part to 
considerations of international law, and thus go bcyond 
a mcrc prcscntation of facts. At the same timc, however, 
thcy rdlcct an attitude and a state of mind which arc 
vital to the cvaluation of the factual conditions. 

131. The Persona! Rcprcscntativc was told that the 
Arabs rccognized a military occupation n:girne as such 
and wcre ready to co-opcrate with such a régime in 
dcaling with currcnt questions of administration and 
public \\·clfare. Howcvcr, they were opposcd to civil 
incorporation into the Israel Statc system. They rcgardcd 
that as a violation of the acknowlcdt'.cd rulc of inter­
national law which prohibitcd an ""occupying Power 
fmm chancinc the lccal and administrative structure 
in the occupied tcrritory and at the samc tirne demanded 
respect for privatc propcrty and persona} rights and 
frccdoms. 

132. lt was n:pcatedly crnphasi1.ed that the popu­
btion of E;1st Jcnisakm w.is given no opportunity to 
state for itsclf whether il was willinc to live in the 
hr;:icl State community. 1t was claim~d that the right 
of self-dctcrmination. in accord::ince with the United 
N::itions Charter and the Univcrsal Declaration of 
Human Rights, had thercforc been violatcd. 

les Arabes craignaient de se trouver toujours désavan­
tagés par rapport aux Israéliens, qui en étaient à un 
stade de développement économique plus avancé. 

127. En revanche, le représentant personnel a eu 
l'occasion de s'entretenir avec quelques hommes 
d'affaires arabes, qui estimaient qu'il était à leur avan­
tage de coopérer avec les Israéliens et étaient déjà 
entrés en relations d'affaires avec eux. Ils se sont 
déclarés satisfaits de l'esprit conciliant dont les Israé­
liens faisaient montre. 

Situation dans le domaine de la culture 
et de l'ensei[.?nement 

128. En ce qui concerne les écoles, Je représentant 
personnel a pu constater la profonde aversion que 
suscitaient les efforts déployés par les autorités israé­
liennes pour appliquer aux écoles arabes leur propre 
système d'enseignement. On lui a dit que les ensei­
gnants refuseraient de reprendre leurs fonctions dans 
les conditions existantes. li restera à voir, vers le milieu 
ou la fin du mois de septembre, date de la réouverture 
prévue des écoles arabes, dans quelle mesure les 
parents refuseront eux aussi d'envoyer leurs enfants à 
l'école. 

J 29. Du point de vue culturel, on a exprimé la 
crainte que le mode de vie arabe, les traditions arabes 
et la langue arabe ne se ressentent de façon perma­
nente de l'influence exercée par b majorité israélienne. 
On a également fait observer à cet égard que, sur le 
plan des coutumes et des origines, la communauté 
israélienne constituait une société hétérogène qui ris­
quait d'avoir un effet préjudiciable sur 1a morale rigou­
reuse des Arabes. 

D. OBJECTIONS D
0

ORDRE GÉ!..:ÉRAL 

130. Les observations ci-après ont trait en partie à 
des considérations de droit international et vont, par 
conséquent, au-delà d'une simple présentation des 
faits. Elles correspondent néanmoins à une attitude et 
un état d'esprit qui sont ct·unc importance capitale 
pour l'évaluation de la situation de fait. 

l 31. On a dit au représentant personnel que )~s 
Arabes reconnaissaient un régime d'occupation m11t­
tairc en tant que tel et qu'ils étaient disposés à coopérer 
avec un tel régime pour régler les problèmes courants 
d"ordre administratif ou de bien-être public. Ils étaient 
toutefois opposés à une incorporation civile au sein 
de l'Etat d'Israël. Ils y voyaient une violation du prin­
cipe reconnu de droit international qui interdit à _un_e 
puissance occupante de modifier l'organisation JU~­
dique et administrative du territoire occupé et exi­
geaient que soient respectés la propriété privée et ks 
droits et libertés des personnes. 

132. On a souligné à maintes reprises que la ro_p_u: 
lation de Jérusalem-Est n'avait eu aucune poss1b1llt.: 
de déclarer die-même si clic acceptait de vivre au sein 
de la communauté constituée par l'Etat d'Israël. 0~ a 
soutenu par conséquent qu'il avait été porté attcmte 
au droit à la libre détcrmin:ition, prévu par la Charte 
des Nations Unies et à la Déclaration universelle des 

' droits de l'homme. 
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133. In conclusion, it was pointed out that the Arab 
population places its trust in the United Nations and 
relies on the resolutions adopted by the General 
Assembly. 

VI. THE ATTITUDE OF THE REPRESENTATIVES OF THE 

VARIOUS RELJCIOUS COMMUNITIES 

134. Ail representatives of the various religious 
communities whom the Persona( R epresentative met 
agreed that the Holy Places needed special protection 
and that believers should have free access to those 
places. They felt lhat the prime prerequisite for this 
was peacc and stable political conditions. Their objec­
tive was to be able to perform their spjritual duties 
in pcacc without constantly having to fear that inter­
national conf\icts or State interference might jcopardize 
thcir traditional tasks. 

135. One dctected among the religious dignitaries 
a feeling of relief that a ccase-firc was in effect and 
1ha1 matcrial damage to the Holy Places was relatively 
minor. lt was acknowledgcd by ail, with thankfu]ness, 
lhat the combatant parties obviously had il in mind 
10 spare the Ho]y Places as much as possible. On the 
orhcr hand, one detectcd concern for the future. Would 
the situation rernain as it was, or wcre furthcr convul­
sio:1s to be cxpected ? What wou]d be the consequences 
ü the Ho1y Places wcre under the sovereignty of a 
S1atc which identified itself with one religion and which 
h:id never concealed the fact tha.t, wherc Jerusalern 
was conccmed, its political objectives coincidcd with 
the rdigious objectives? 

136. One eminent member of the Christian faith 
exprcsscd this concern as follows: Jerusalem must retain 
its univcrsal religious character. The well-established 
rifhts of the thrce major religions must be protected in 
toro. History had shown that whcncvcr a religion tried 
to asscrt its hcgemony in the politico-religious fie]d, 
scrious and sometimes bloody confticts ensued. 

137. Shortly after the cessation of hostilities, reas­
suring statcmcnts werc alrcady being made by the Israel 
sidc in this connexion. 

138. The Prime Minister of Israel, Mr. Levi Eshkol, 
al a meeting on 7 June with the spiritual Jcaders of all 
communitics, dcclarcd: 

" Sincc our forces have bccn in control in the 
cntirc city and surroundings, quiet has bccn rcstorcd. 
You m:ty rcst assurcd that no harm of any kind will 
toc allowcd to bcfall the rcligious Holy Places. I have 
asked the Ministcr for Rcligious Affairs to contact 
the rcligious leaders in the Old City in ordcr to 
msurc ordcrly contact bctwccn thcm and our forces, 
and cn:iblc thcm to pursuc thcir religious activities 
unhindcrcd. At my rcqucst the Minister for Reli­
gious AITairs has issucd the following instructions: 

.133. On a f.rut observet en concl~sion que la popu­
Jatton arabe fait confiance à J'Orgarusation des Nations 
Unies et s'en remet aux résoJutions adoptées par l'As­
semblée générale. 

VI. L'ATTITUDE DES REPRÉSENTANTS DES DIVERSES 
COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES 

134. Tous les représentants des diverses commu­
nautés religieuses que le représentant personnel a ren­
contrés ont été d'accord pour reconnaître que les Lieux 
saints devaient bénéficier d'une protection spéciale et 
qu'il importait d'en garantir Je libre accès aux fidèles. 
lis ont estimé que la paix et la stabilité politique étaient 
à cet égard des conditions primordiales. Ils voulaient 
pouvoir s'acquitter en paix de leurs devoirs spirituels, 
sans avoir constamment à redouter que des conflits 
internationaux ou l'ingérence de l'Etat gênent l'ac­
complissement de leurs tâches traditionnelles. 

135. On a pu constater parmi les dignitaires reli­
gieux un sentiment de soulagement du fait qu'un cessez­
le-feu était en vigueur et que les dommages matériels 
subis par les Lieux saints étaient relativement minimes. 
Tous les dignitaires ont reconnu avec gratitude que, 
des deux côtés, les combattants s'étaient manifestement 
montrés soucieux d'épargner les Lieux saints autant 
qu'il était possible. D'autre part, on a pu déceler une 
certaine inquiétude pour l'avenir. La situation reste­
rait-elle ce qu'elle était actuellement ou fallait-il 
s'attendre à de nouvelles convulsions? Quelles seraient 
les conséquences si les Lieux saints relevaient de la 
souveraineté d'un Etat qui s'identifiait à une religion 
et n'avait jamais caché que, s'agissant de Jérusalem, 
ses objectifs politiques coïncidaient avec ses objectifs 
religieux? 

136. Un membre éminent de la religion chrétienne 
a exprimé cette préoccupation de la manière suivante : 
Jérusalem doit conserver son caractère religieux uni­
versel. Les droits bien établis des trois grandes reli• 
gions doivent être protégés dans leur intégralité. L'his­
toire montrait que, chaque fois qu'uJ1e religion avait 
tenté d'affirmer son hégémonie dans Je domaine poli­
tique et religieu,c, il en était résulté de graves conflits, 
parfois sanglants. 

137. Peu après la cessation des hostilités, des décla­
rations rassurantes avaient été faites à ce sujet par la 
partie israélienne. 

138. Le 7 juin, lors d'une rencontre avec les chefs 
spirituels de toutes les communautés, le Premier Minis­
Ire d 'Israël, M. Levi Eshkol a déclaré : 

c Depuis que nos forces exercent leur autorité 
sur l'ensemble de la ville et de ses environs, le 
calme a été rétabli. Il ne sera pas toléré, vous pouvez 
en être certains, qu'il puisse être porté atteinte, en 
quoi que ce soit, aux Lieux saints des différentes 
religions. J'ai demandé au Ministre des affaires reli­
gieuses de se meure en rapport avec Jes chefs reli­
gieux dans la Vieille Ville afin de veiller à cc que 
de bonnes relations s'établissent entre eux et nos 
forces et qu'ils puissent poursuivre sans entraves 
leurs activités religieuses. A ma demande, le Ministre 
des affaires religieuses a publié les instructions sui­
vantes : 
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" (a) The arrangements at the Western Wall shall 
be detennined by the Chief Rabbis of Israel. 

'' (b) The arrangements in places sacred to the 
Moslems shall be determined by a Council of Moslem 
religious dignitaries. 

" (c) The arrangements in places sacred to the 
Christians shall be dctermined by a Council of Chris­
tian religious dignitaries." 

I 39. Meeting them again on 27 June, 0e Prime 
Minister declared: 

" lt is my plcasure to inform you that the Holy 
Places in Jerusalcm are now open to ail who wish 
to worship at thcm - members of ail faiths, without 
discrimination. The Government of Israel has made it 
a cardinal principle of its policy to preserve the 
Holy Places, to cnsure their religious and universal 
character, and to guarantee frec access. Through 
regular consultation with you, heads of the commu­
nities, and with those designatcd by you, at the 
appropriate levels, for this purposc, wc will continue 
to maintain this policy and to sec that it is most 
faithfully carried out. In these consultations, I hope 
that you will fccl frce to put forward your proposais, 
since the aims I have mentioncd arc, I am certain, 
aims that wc share in common. Every such proposai 
will be givcn full and sympathetic considcration. It 
is our intention to cntrust the internai administration 
and arrangements of the Holy Places to the religious 
leaders of the communities to which thcy respcctivcly 
bclong: the task of carrying out ail necessary pro­
ccdurcs is in the hands of the Ministcr for Religious 
Aff airs." 

140. The samc day, the Knesset passed the Protec­
tion of Holy Places Law (5727-1967), as follows: 

" PROTECTIO!'I OF HOL Y I'LACES 

" l. The Holy Places shall be protccted from 
dcsecration and any other violation and from any­
thing likcly to violate the frcedom of acccss of the 
mcmbers of the diffcrent religions to the places 
s:icred to them or their feelings with recard to thosc 
places. - -

" 2. Whoevcr desecratcs or othcrwisc violatcs a 
Holy Pl:icc shall be liablc to imprisonment for a tcrm 
of scvcn years. 

" 3. This law shall add to and not derogate from 
any othcr Jaw. 

" 4. The Ministcr for Rclicious Affairs is charged 
with the implcmcntation of th

0

is law and he may aftcr 
consultation with or upon the proposai of rcprescn­
tativcs of the religions conccrncd and with the consent 
of the Minister of Justice make rcculations as to 
any malter rclating to such implcmc~tation. 

c a) Les dispositions à prendre en ce qui concerne 
le Mur ouest seront arrêtées par les Grands Rabbins 
d'Israël. 

« b) Les dispositions à prendre en ce qui concerne 
les lieux présentant un caractère sacré pour les 
musulmans seront arrêtées par un conseil de digni­
taires religieux musulmans. 

c c) Les dispositions à prendre en ce qui concerne 
les lieux présentant un caractère sacré pour les 
chrétiens seront arrêtées par un conseil de dignitairés 
religieux chrétiens. > 

139. Le 27 juin, lors d'une nouvelle rencontre avec 
les chefs spirituels, le Premier Ministre a déclaré: 

c Je suis heureux de vous faire savoir que les 
Lieux saints de J érusa\em sont maintenant ouverts 
à tous ceux - membres de toutes les confessions, 
sans discrimination - qui désirent s'y rendre pour 
prier. C'est un principe fondamental de la politique 
d'Israël de préserver les Lieux saints, d'assurer leur 
caractère religieux et universel, et d'en garantir le 
libre accès. Par des consultations régulières avec 
vous, chefs des communautés, et avec ceux que vous 
voudrez bien désigner à cette fin aux différents éche­
lons, nous continuerons de suivre cette politique et 
de veiller à cc qu'elle soit appliquée avec la plus 
grande rigueur. Dans ces consultations, j'espère que 
vous vous sentirez libres de formuler vos proposi­
tions, car, j'en suis certain, les objectifs que j'ai 
mentionnés nous sont communs à tous. Chaque pro­
position sera examinée à fond et avec bienveillance. 
Nous avons l'intention de confier l'administration 
interne des Lieux saints et le soin d'arrêter toutes 
dispositions les concernant aux chefs religieux de 
chacune des communautés :1 laquelle ils appartien­
nent : il incombe au Ministre des affaires religieuses 
de mettre en œuvrc toutes les procédures néces­
saires à cet effet. > 

140. Le même jour, la Knesset a adopté la Loi sur 
la protection des Lieux saints (5727-1967), libellée 
comme suit: 

c PROTECTION DES LIEUX SAINTS 

c 1. Les lieux saints seront protégés contre la 
profanation et toute autre violation, et contre tout 
acte qui porterait atteinte l1 la liberté d'accès des 
fidèles des diverses religions aux lieux qu'ils consi­
dèrent sacrés, ou mépriserait leurs sentiments à 
l'égard <lesdits lieux. 

c 2. Quiconque profanera ou violera un lieu saint 
sera passible d'une peine de sept ans de prison. 

c 3. La présente loi doit s'entendre comme cons­
tituant une adjonction et non une dérogation au~ 
autres lois. 

« 4. Le Ministre des affaires religieuses est chargé 
de l'application de la présente loi, et il est habilité 
à édicter les règlements d'application nécessaires. 
après consultation ou sur proposition des représen­
tants des religions intéressées et avec l'accord du 
Ministre de la- justice. 
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'' 5. This law shall corne into force on the date 
of its adoption by the Knesset." 

141. These statements and statutory measures were 
very favourably received. Various religious represen­
tatives in fact told the Personal Representative spon­
taneously that so far the Israel authorities had conformed 
to the principles which had been laid down and that 
there was therefore no ground for complaint. They 
hoped tbat whatever difficulties still existed or were 
feared - mostly of a practical and physical nature -
would be resolved in a spirit of co-operation. 

142. Although the attitude of representatives of other 
Christian denominations was rather one of " wait and 
sce ", thcy also described the present situation as satis­
factory. 

143. Apart from the Moslcms, whose position was 
discusscd earlier in connexion with the attitude of the 
Arabs generally, it was essentially only the Catholic 
Church which adopted a systcmatically divergent atti­
tude. As is well known, the Holy See remains convinccd 
that the only solution which ofîcrs a sufficient guarantee 
for the protection of Jerusalcm and its Holy Places is 
to place that city and its vicinity under an international 
r~gimc in the form of a corpu:s separatum. 

144. The Vatican has had talks with the Israel 
:rnthoritics on this and othcr questions, and the talks 
arc rcportcd to be continuing. · 

145. Various religious reprcscntatives expressed the 
hopc that their links with the outside world, including 
the Arab countries, would rcrnain open. These links 
arc of particular importance to the rcligious commun• 
itics as they relate to contacts with the corrcsponding 
rcligious centres abroad, the influx of pilgrims and the 
exchange and replacement of clergy, monks, nuns, and 
so forth. 

J 46. The Persona} Reprcscntative was assured by 
the Israel sîde that a liberal practice would be pursued 
in this respect. It was statcd that, as far as entry from 
Arab countries was conccrncd, it was for thosc countries 
lo issue the relevant permits. 

14 7. Other religious leaders displayed some concern 
that thcir privileges, including exemption from taxes, 
should be respected. Thcse privilcges are of particular 
importance to thosc religious comrnunities whosc incomc 
is dcrivcd entirely or partially from landed propcrty, 
houscs and shops. 

148. With respect to religious schools, which now 
corne undcr the " pedagogic contrai " of the Israel 
Ministry of Education, the feeling gcnerally exprcsscd 
was that no undue intcrfcrcncc with the form of educa• 
tian was to be cxpcctcd. Schools which have studcnts 
from Arab countrics fcarcd that thcy might no longer 
be able to attend. 

149. Lastly, mention should be made of a special 
case which was submittcd to the Persona) Reprcscn• 
tative by the reprcsentative of the Syrian Catholic 
Church. Sincc 1948, the church and vicariate of the 

c S. La présente loi entrera en vigueur à la date 
de son adoption par la Knesset. > . 

141. Ces déclarations et ces mesures législatives ont 
été accueillies favorablement. En fait, diverses person­
nalités religieuses ont déclaré spontanément au repré­
sentant personnel que, pour le moment, les autorités 
israéliennes s'étaient conformées aux principes énoncés 
et qu'il n'y avait donc aucun motif de plainte. Elles 
ont exprimé l'espoir que les difficultés qui pouvaient 
subsister ou que l'on pouvait craindre, et qui avaient 
essentiellement un caractère pratique et matériel, 
seraient aplanies dans un esprit de coopération. 

142. Bien que les représentants d'autres commu­
nautés chrétiennes aient été plutôt enclins à c attendre 
et voir venir >, ils ont eux aussi jugé satisfaisante la 
situation actuelle. 

143. Hormis les musulmans, dont la position a été 
exposée précédemment à propos de l'attitude générale 
des Arabes, c'est en général l'Eglise catholique seule 
qui a manifesté systématiquement son désaccord. 
Comme on le sait, le Saint-Siège reste convaincu que 
la seule solution offrant des garanties suffisantes pour 
la protection de Jérusalem et de ses Lieux saints 
consiste à placer cette ville et ses environs sous un 
régime international, comme corpus separatum. 

144. Le Vatican a engagé sur cette question et sur 
d'autres des pourparlers avec les autorités israéliennes. 
et l'on signale que ces pourparlers se poursuivent. 

145. Des représentants de diverses religions ont 
exprimé l'espoir que leurs liens avec le monde exté­
rieur, notamment avec les pays arabes, ne seraient pas 
rompus. Ces liens sont particulièrement importants 
pour les communautés religieuses, car il s'agit des 
contacts avec les centres religieux correspondants à 
l'étranger, de l'entrée des pèlerins, et de l'échange et 
de la relève de membres du clergé, de moines, de reli­
gieuses, etc. 

146. Les Israéliens ont assuré le représentant per­
sonnel que la pratique serait libérale à cet égard. Pour 
ce qui était de l'entrée de personnes venant de pays 
arabes, c'était à ces pays qu'il appartenait de délivrer 
les autorisations voulues. 

147. D'autres chefs religieux. ont exprimé quelques 
craintes au sujet du respect de leurs privilèges, notam­
ment de leurs exemptions fiscales. Ces privilèges sont 
particulièrement importants pour les communautés 
religieuses dont le revenu provient, entièrement ou par­
tiellement, de biens immobiliers, de maisons et de 
magasins. 

148. En ce qui concerne les écoles religieuses, 
actuellement placées sous le ~ contrôle pédagogique > 
du Ministère de l'éducation d'Israël, l'opinion la plus 
courante a été qu'il n'y avait pas lieu de s'attendre 
à une ingérence excessive dans la forme de l'enseigne­
ment. Les écoles qui recevaient des élèves de pays 
arabes craignaient que ceux-d ne puissent plus suivre 
leurs cours. 

J 49. Enfin, il y a lieu de mentionner _un cas p~rti­
culier sur lequel le représentant de l'Eghse catholique 
syrienne a attiré l'attention du représentant personnel. 
Depuis 1948, l'église et le presbytère de la paroisse 
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Syrian Catholic parish had been in no man's Jand and 
had remained intact throughout. It was stated that on 
30 June and 2 July the buildings had been completely 
destroyed by the Israelis, without the parish being 
informed. The Vicar General of the Syrian Catholic 
Patriarchate had Iodged a protest concerning this with 
the Military Governor of J erusalem and claimed 
compensation. It was stated, however, that his demands 
had not yct produced any result. 

150. The continuing interdenominational disputes 
with respect to the possession and custody of the Holy 
Places were mentioned by the religious represcntatives 
on a number of occasions, but the Persona] Represen­
tative did not believc that they should be dealt with in 
his report. 

VII. THE SECRETARY-GENERAL'S REMARKS 

151. In conclusion, I should like to express my warm 
appreciation to Mr. Thalmann for having gathered this 
very uscful and important information on the situation 
in Jcrusalcm in the bricf space of time availablc to 
him. The information thus gathercd has formed the 
sole basis for part one of this report. 

152. I should also like to express my sincere thanks 
to the Govcrnmcnt of Switzcrland for having so readily 
rcsponded to my requcst to mae. Mr. Thalmann avail­
able for this specific ad hoc assignment, thus facilitat­
ing my report to the Security Council and the General 
Assembly. 

Part t1co, lmplementation of General Assembly 
reaolrltion 225-1- (ES-V) 

153. On 15 July 1967, following the adoption of 
Gcneral Assembly resolution 2254 (ES.Y), the Sccre­
tary-General addrcssed the following Ictter to the 
Ministcr for Foreign Affairs of Israel: 

"At its 1554th plcnary meeting, on 14 July 1967, 
the Gcncral Assembly adopted rcsolution 2254 
(ES-V), a copy of which is attached. 

" In paragraph 3 of that rcsolution, the Secretary­
Gencral is requcsted to report to the Sccurity Council 
and the Gcncral Assembly on the situation and on 
the implcmentation of the resolution. 

" I should be gratcful if you kindly bring the abovc­
mcntioned resolution to the attention of your Govem­
mcnt as a malter of urgency. " 

154. Subsequcnt to the dcspatch of the abovc Jctter, 
the S~crctary-Gcneral informcd the Permanent Rcpre­
sentat1,·c of Israel to the United Nations that the 
part of_ his report rclating to the implcmentation of the 
rcsol_ut1on of the Gcneral Asscmbly would necessarily 
cons1st of the rcsponse to be rcecivcd from the Govern­
ment of Israel. The Permanent Rcprcscntativc of Israel 
assurcd the Sccrctary-Gcneral that a rcply from his 
Govcrnmcnt on the question of impkmcntation of the 
rcsolution woukl be forthcoming in timc for the Sccre­
tary-Gcneral to include it in his report. 

catholique syrienne se trouvaient dans le no man's land 
et n'avaient jamais subi le moindre dommage. Or, le 
30 juin et le 2 juillet, les bâtiments avaient été entiè­
rement détruits par les Israéliens, sans que la paroisse 
en ait été informée. Le Vicaire général du Patriarcat 
catholique syrien avait déposé une plainte à ce propos 
auprès du Gouverneur militaire de Jérusalem et avait 
réclamé des dommages et intérêts. Toutefois, ses récla­
mations n'avaient encore donné aucun résultat. 

150. Les représentants des diverses religions ont 
fait allusion à plusieurs reprises aux litiges concernant 
la possession et la garde des Lieux saints qui ne ces­
saient d'opposer les diverses églises, mais Je représen­
tant personnel n'a pas cru devoir traiter de cette ques­
tion dans son rapport. 

VII. REMARQUES DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

151. Je voudrais, en conclusion, dire combien je 
sais gré à M. Thalmann d'avoir réuni, dans le bref 
délai qui lui était imparti, ces renseignements fort 
utiles et fort importants sur la situation à Jérusalem. 
La première partie du présent rapport est entièrement 
fondée sur les renseignements qu'il a réunis. 

152. Je voudrais aussi remercier sincèrement k 
Gouvernement suisse d'avoir si volontiers accédé à ma 
demande et o!Tcrt les services de M. Thalmann pour 
cette mission ad hoc précise, m'aidant ainsi à rendre 
compte au Conseil de sécurité et à l'Assemblée géné­
rale. 

De11:cièmc 1mrtie. iUi11c en œ1nre ,le la réaolution 
225-1 (ES-V) lie l'Auem1,lée générale 

153. Le l 5 juillet 1967, comme suite à l'adoption 
de la résolution 2254 (ES-V) de l'Assemblée générale, 
le Secrétaire général a adressé au Ministre des affaires 
étrangères d'Israël la kttre ci-après : 

c A sa 1554• séance plénière, le 14 juillet 1967, 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 2254 
(ES-V), dont copie est jointe à la présente. 

c Aux termes du paragraphe 3 de cette résolu­
tion, le Secrétaire général est prié de faire rapport 
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale sur 
la situation et sur la mise en œuvre de ladite réso­
lution. 

« Je vous serais obligé de bien vouloir porter 
d'urgence la résolution susmentionnée à l'attention 
de votre gouvernement. > 

154. Après l'envoi de la lettre précitée, le Secré­
taire général a informé le représentant permanent 
d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
que la partie de son rapport relative à la mise en œu\'rc 
de la résolution de l'Assemblée générale comprendrait 
nécessairement la réponse qui viendrait du GoU\'cr­
nement israélien. Le représentant permanent d'Israël 
a donné au Secrétaire général l'assurance qu'une 
réponse de son gouvernement sur la question de la 
mise en œuvre de la résolution serait communiquée 
en temps utile pour permettre au Secrétaire général de 
l'inclure dans son rapport. 
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155. On 11 September 196 7, the Secretary-General 
received from the Minister for Foreign Affairs, 
Mr. Abba Eban, transmitted by the Permanent Repre­
sentative of Israel to the United Nations, the following 
reply to his letter of 15 July: 

"'After the adjournrnent of the emergency special 
session of the General Assembly on 21 July 1967, 
the Government of Israel was consulted by you on 
the appointment of a personal representative entrusted 
with the mission of obtaining information for your 
report to the Security Council and the General 
Assembly. 

"Mr. Thalmann visited Jcrusalem from 21 August 
to 3 September, The Government of Israel extended 
to him all the assistance neccssary for the discharge 
of his responsibi!ities. He had dctailed conversations 
with the Prime Ministcr and me, and with heads of 
the rcligious communitics rcpresented in Jerusalem. 
He also met lcading pcrsonalities of ail communities 
and heard the frank expression of their views. 

"A salient fact of Jcrusalcm's life today is the 
intrinsic nccessity of ensuring equal rights and oppor­
tunities to all the city's residcnts by extending to 
thcm the same public services and facilities. No inter­
national or other intcrcst would be served by the 
institution of divisions and barriers which would only 
sharpcn tension and gencrate discrimination. This 
docs not foreclosc the final scttlement of certain 
important aspects of the Jerusalcrn situation which 
lie at the origin of the international interest in the 
city. I refer to the nced to sccure appropriatc expres­
~ion of the special interest of the threc great religions 
m Jcrusalcm. It is our urgent dcsirc to promote this 
objective in co-operation with the universal interests 
~onccrned. I am confident that in an atmosphere of 
mtcmational tranquiliity, substantial progress could 
be made towards this aim, which has hithcrto had no 
concrctc fulfilment. 

" \Ve arc now concentratin~ on this task. It is 
our policy to ensure that the Moslem, as well as the 
Christian and Jewish Holy Places, should be scrupu­
lously rcspcctcd and revcrcd, and placed under the 
rcsponsibility of a rccognized Moslem authority. 

" I should lîke to assure you that the report based 
on the information obtaincd by your Persona! Rcpre­
scntativc will rcceivc our close study and on its 
publication I shall makc a further clarification of 
our policies." 

ANl'ŒX 1 

Documents presentcd to the Person:11 Represcnfaflve of the 
&crefary-Gencral by Arab personalilies 

A. ltTTCR FROM SIIEIKII ABD AL-HAMID AL-SAYEII AND TIIIR· 

nrs OTIIER PERSONALITIES RF.CflVED BY THE PERSONAL 

Rr.PRESr'NTATIYE ON 26 AUGUST 1967 

On the occasion of your arrivai in Jcrusalcm in the capacity 
(If a persona! represenlative for U Thant, the Secretary-General 

155. Le 11 septembre 1967, le Secrétaire général 
a reçu du Ministre des affaires étrangères, M. Abba 
Eban, par l'intermédiaire du représentant permanent 
d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
la réponse ci-après à sa lettre du 15 juillet : 

« Après l'ajournement, le 21 juillet 1967, de la 
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 
générale, vous avez consulté le Gouvernement israé­
lien au sujet de la désignation d'un représentant 
personnel chargé de recueillir des renseignements 
aux fins de votre rapport au Conseil de sécurité et 
à l'Assemblée générale. 

« M. Thalmann a séjourné à Jérusalem du 21 août 
au 3 septembre. Le Gouvernement israélien lui a 
accordé toute l'aide nécessaire pour lui permettre 
de remplir sa mission. M. Thalmann a eu des entre­
tiens approfondis avec le Premier Ministre et moi­
même, ainsi qu'avec les chefs des communautés 
religieuses représentées à Jérusalem. Il a également 
rencontré des personnalités dirigeantes de toutes les 
communautés, qui lui ont, en toute sincérité, exposé 
leurs vues. 

« Aujourd'hui, la vie à Jérusalem est caractérisée 
par la nécessité absolue d'assurer l'égalité des droits 
et des chances à tous les résidents de la ville en les 
faisant bénéficier des mêmes services publics et des 
mêmes avantages. On ne servirait aucun intérêt, 
international ou autre, en instituant des divisions et 
des barrières qui ne feraient qu'aggraver la tension 
et susciter des discriminations. Cela n'exclut pas le 
règlement définitif de certains aspects importants de 
la situation à Jérusalem, aspects qui sont à l'origine 
de l'intérêt international pour cette ville. Je songe à 
la nécessité de garantir de manière appropriée 
l'expression de l'intérêt tout particulier que les trois 
grandes religions portent à Jérusalem. Nous avons 
le vif désir de promouvoir cet objectif avec la coopé­
ration des intérêts universels en cause. J'ai la convic­
tion que, dans une atmosphère de tranquillité inter­
nationale, on pourra accomplir de nets progrès en 
direction de cet objectif qui, jusqu'ici n'a pas encore 
trouvé sa réalisation concrète. 

« Nous nous attachons actuellement à cette tâche. 
Notre but est de faire en sorte que les lieux saints 
musulmans, aussi bien que les sanctuaires chrétiens 
et juifs, soient scrupuleusement respectés et révérés, 
et qu'ils soient placés sous la responsabilité d'une 
autorité musulmane reconnue. 

« Je tiens à vous assurer que le rapport établi à 
partir des renseignements recueillis par votre repré­
sentant personnel fera l'objet, de notre part, d'une 
étude attentive, et que je fournirai, dès sa publica­
tion, de nouveaux éclaircissements sur notre poli­
tique.:> 

ANNEXE I 

Documents présentés au représentant personnel 
du Secrétaire général par des personnalités arabes 

A. LETTRE ÉMANANT DU CHEIKH ABD AL-HAMID AL-S . ..VHI ET DE 

13 AUTRES PERSONNALITÉS, REÇUE LE 26 "OÛT 1967 P"R LE 

REPRÉSENTANT PERSO~'NEL 

A l'occasion de votre arrivée à Jérusalem en tant que repré­
sentant personnel d'U Thant, Secrétaire général de l'Organisa-
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of the United Nations, to investigate and obtain information 
concerning the steps the Israel authorities bave taken to impie­
ment the two resolutions adopted in the course of the emergency 
special session of the General Assembly of the United Nations 
calling upon the Israel authorities to rescind the measures it 
took to merge and annex Arab Jerusalem, we, the undersigned, 
both Moslems and Christians, have the honour to direct your 
attention to the following: 

1. The Israel authorities have so far not taken the slightest 
steps to indicate that they intend to comply with the resolu­
tions of the General Assembly conceming Jerusalem. On the 
contrary, they have positively announced that they will not 
împlement the aforesaid resolutions, and have taken more 
measures to demonstrate clearly tbeir determination to anne:,i: 
Arab Jerusalcm, revealing, in their actions, a complete disrcgard 
for the resolutions of the United Nations and the wishes of 
the inhabitants of Arab Jerusalem and thcir rights to self­
determination. 

2. In support of the above statement, the following measures, 
though not comprehensive, may nevertheless demonstrate the 
trend of their policy: 

(a) The occupying power dissolved the duly clected Arab 
Municipal Council in Ierusalem and dismissed the Mayor and 
other officiais. 

(b) Il placed Arab Jerusalem under the administration of the 
Municipal Council of Israel Jerusalem which, in turn, confis­
cated the movable and immovable property of the Arab 
Council. 

(c) Il subjccled Arab Jerusalem to Israel laws and regu­
lations, and thus abrogated ail the Jordanian laws previously 
applied in the City. 

(d'J Il imposcd upon the inbabilants of Arab Jerusalem the 
heavier 1axcs and municipal rates applicable in Israel, thus 
causing undue hardship and additional heavy financial bur­
dens. 

(e) It constructed physical barriers between Jerusalem and 
the rest or the wcst bank, and restricted passage betwcen 
the two sectors to those with special permits to be issued by 
the authorities. 

(f) It dissolvcd the Jordanian civil administration in the 
city, and dismissed most of its officiais. 

(g) It dissolved the Jordanian Courts of Justice in Jeru-
5alcm, and subjectcd the city and ils inhabitants to the province 
and jurisdiction of the Israel Courts. 

(l,) lt rcplaccd the Jordanian currency by Israel currency 
as the only legal tender in the city, and compelled the 
inhabitants to change their currency into Israel tender at rates 
which wcre for lowcr than the official rates and rates prcvalcnt 
in world markets, thus causing many of the Arab inhabitants 
to suff cr su hstantial tosses. 

(r) It surjcctcd the inhabitants of Arab Jcrusalem to heavier 
rates of income tax, and thus burdcncd them with further 
rnatcrial lm~cs to those already sustaincd in consequcnce of 
the war and the occupation. 

(j) lt crected customs barriers around Arab Jcrusalem and 
impo\cd and collectcd excise dulies on ail goo<ls importcd 
fwn, the wc,t bank, white ellowing frce cntry of Israel 
impous. 

(.1.) Jt impo~ed customs and dulies based on Israel laws on 
Arah Jcrusakm, and collccted such dutics c:,·cn on the ~oods 
alrcady in ~tod: which wcre imported before S June 1967 and 
nlrcady paid for under Iordanian laws. 

(/} lt rdu~d to rc:copiizc Jordanian licence pcrmils for 
vchiclcs and othc:r !rades or professions, thus compcllîng people 

!ion des Nations Unies, chargé d'enquêter et de recueillir des 
informations sur les mesures prises par les autorités israéliennes 
pour mettre en œuvre les deux résolutions adoptées au cours de 
la session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale de 
l'ONU demandant aux autorités israéliennes de rapporter les 
mesures qu'elles avaient prises en vue d'annexer la Jérusalem 
arabe, les soussignés, parmi lesquels figurent des musulmans et 
des chrétiens, ont l'honneur d'appeler votre attention sur les 
faits suivants : 

1. Jusqu'à présent les autorités israéliennes n'ont pas pris la 
moindre mesure indiquant leur intention de se conformer aux 
résolutions de l'Assemblée générale concernant Jérusalem. Bien 
au contraire, elles ont expressément déclaré qu'elles n'appli­
queraient pas les résolutions en question et ont pris d'autres 
mesures qui montrent clairement qu'elles sont résolues à annexer 
la Jérusalem arabe, et leurs agissements prouvent qu'elles ne 
tiennent aucun compte des résolutions de l'ONU, des vœux des 
habitants de la Jérusalem arabe et de leur droit à l'autodéter­
mination. 

2. On peut citer, à l'appui de la déclaration précédente, les 
mesures ci-après, dont la liste n'est pas exhaustive, mais qui tra­
duisent cependant l'orientation de cette politique: 

a) La puissance occupante a dissous le Conseil municipal 
arabe de Jérusalem, qui était issu d'élections régulières, des­
titué le maire et révoqué d'autres fonctionnaires. 

b) Elle a placé la Jérusalem arabe sous l'administration du 
Conseil municipal de la Jérusalem israélienne, lequel a confis­
qué les biens meubles et immeubles du Conseil arabe. 

c) Elle a soumis la Jérusalem arabe aux lois et règlements 
israéliens, abrogeant ainsi toutes les lois jordaniennes qui étaient 
en vigueur dans la ville. 

d) Elle a imposé aux habitants de la Jérusalem arabe des taxes 
et des droits municipaux, aux taux maximum applicables en 
Israël, ce qui a provoqué des privations inutiles et imposé à 
la population des charges financières accrues. 

r) Elle a érigé des barrières matérielles entre Jérusalem et le 
reste de la rive occidentale, et limité les déplacements d'un 
secteur à l'autre en instituant des permis spéciaux, délivrés par 
les autorités. 

/) Elle a dissous les services administratifs civils jordaniens 
de la ville et révoqué la plupart des fonctionnaires. 

g) Elle a dissous les tribunaux jordaniens de Jérusalem et 
inclus la ville et sa population dans la circonscription des tri­
bunaux israéliens, et les a placées sous la juridiction de ceux-ci. 

Ir} Elle a remplacé la monnaie jordanienne par la monnaie 
israélienne, qui a seule cours légal dans la ville, et obligé la 
popubtion à changer son argent en monnaie israélienne à des 
taux très inférieurs aux taux officiels et aux taux pratiqués sur 
les marchés, causant ainsi des pertes importantes à une grande 
partie de la population arnbe. 

i) Elle a imposé le revenu de la population de la Jérusalem 
arahc à un taux plus élevé qu'auparavant, causant ainsi de 
nouvelles pertes matérielles à ceux qui ont déjà subi les consé­
quences de la guerre et de l'occupation. 

j) F.lle a élevé des barrières douanières tout autour de Jéru• 
salcm arabe. imposé et prélevé des droits sur toutes les marchan­
dises en provenance de la rive occidentale. tandis que ks pro• 
duits importés d'Israël cnlraicnt en franchise. 

J.) Elle a imposé <les droist de douane et des taxes à la roru• 
lation <le la Jérusalem arahe en vertu des lois israéliennes, et 
prélevé ces taxes même sur les marchandises qui étaient déjà 
en stock et avaient été importées avant le 5 juin 1967 et pour 
lesquelles des droits de douane avaient déjà été acquittés confor­
mément aux lois jordaniennes. 

l} Elle a refusé de reconnaître le permis de conduire jor~l­
nien, de même que le permis nécessaire pour exercer certains 
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to obtain Israel permits under threat of punishment, and 
further exerted great economic pressure, especially on travel 
offices and their agents. 

(m) It integrated the govemment schools in Arab Jerusalem 
into the Israel Municipal Council's educational system, and 
replaced the Jordanian curriculum by an Israel one, and 
further closed the office of the Director of Education in Arab 
Jerusalem. 

(n) It neglected the usage of the Arabie language in most 
of its measures and dealings, although it is the Jaoguage of the 
inb:ibitants. 

(o) It placed the property of abscntce Arab landlords under 
custodianship, as a preliminary stcp to confiscating it, as 
previously done with Arab property in Israel. 

(p) lt attempled to place the r eligious courts and Mosiem 
Waqf (property) under the: jurisdiction of the Ministry of 
Rcli&io us Alfairs in Israel, and apply the laws relating to 
persona) status in Israel to Moslems. 

(q) 1t interfered with the persona! lrecdom of citizens in 
th~t it exiled and committed to prison a number of Arab 
citizens who have expressed their views relating to the unaccep­
tal-ility to the Arabs of the anncxation of Jerusalem. 

Furthermore, the Israel a uthorilics have taken many arbit­
rary and provocative measures of which the following list, 
though not comprehensive, may give an idea: 

(al The razing to lhe ground of the entire Maghrabi 
Quarter in the Old City comprising 13S bouses and involving 
650 persons, who were unablc even to relrieve furniture 
bec3use they werc 11ol given suffü:icnt warning, and the destruc­
lion of two small mosques in that quarter. 

(b) The expulsion and rendering homelcss of tbe 3.000 inhabi­
tanis of Sharif Qu:irter, on the pr.-tcxt that Jews had lived 
in lhe Quarter in the pasl, allhoush most of the bouses in 
the area had been inhabited by Arabs throughout and owned 
by the Moslem Waqf. 

(c) The destruction of many Arab bouses and propcrlies 
0ut\ide the walls of the Old City. 

<J) The occupying Israel authority bas also applied strong 
economic pressure upon the inhabilants of Arab Jerusalem, 
" ilh a vicw to reducing their rcsistance and forcing them to 
kl\°C. 

/() lt confiscated a large number of private nnd public cars, 
Pullman buses, and occupied a numt>cr or hotels. 

If) 1t introduccd Israel bus companics into Arab tcrritory 
10 compcte with or rerlace Arab companies. 

(s:) Il did not respect the sanctity, or Moslem a nd Christian 
rdi,:ious shrincs, and thus forccd the Cmtodian of the Holy 
Pl.i,cs to close some of the churchcs. Morcovcr, the Chief 
RaM,j of the Israel Army, Brigadier Gorcn, conductc<l a prayer 
l<'ftther with somc followers in the Haram AI-Sharif (Holy 
\1o,que). thus blatantly olTcnding the Moskm's susccptibilities 
.inJ infringing uron thcir cstabfühcd rii;hts, white the Ministcr 
for Rclii;ious I\IT:lirs in Isr.icl announced that the Moslem 
~fo..que is Jewish rrorcrty, and that sooner or Jater they 
v.ill rcbuild thdr temple therc. Vin:illy, the Ministry of Relî­
giou, AfTairs announced its intent ion or cxpanding the Wailing 
Wall 11gain thus dcstroying somc of the Mo,lem buildings 
iurrounding it. and conslructinc a synasogue there, in contra­
vention or the 5tatu.r quo, and an outright violation of t he 
ri~hts of Moslems and the Moslcm Waqf. 

lt is quite clear that ail these measures contradicl the basic 
prindples of international law and international conventions 

métiers ou professions, obligeant ainsi la population à obtenir 
des permis israéliens sous peine de sanctions, et imposant ainsi 
de . nouvelles et importan1t,s pressions économiques, en parti­
cuiter aux agences de voyage et à leur personnel. 

m) Elle a incorporé les écoles publiques de la Jérusalem arabe 
dans Je système d'enseignement du Conseil municipal israélien 
~t r~~placé Je programme d'études jordanien par un programme 
1sraehen; en outre, eJle a décidé la fermeture du bureau du 
Directeur de l'enseignement de la Jérusalem arabe. 

n) Elle n'a pas cru devoir employer l'arabe pour transcrire 
la plupart de ces mesures et de ces actes, bien que Ja langue de 
la population soit l'arabe. 

o) Elle a mis en tutelle les biens des propriétaires arabes non 
résidents en fait il s'agissait d'une mesure préliminaire devant 
aboutir à la confiscation - comme elle l'avait fait précédem­
ment pour les biens arabes en Israël. 

p) Elle a essayé de placer les tribunaux religieux et le Waqf 
(biens) musulman sous la juridiction du Ministère des affaires 
religieuses d'Israël et d'appliquer aux musulmans les lois d'Israël 
sur Je statut personnel. 

q) Elle a porté atteinte à la liberté personnelle des citoyens 
en exilant et en emprisonnant un certain nombre de citoyens 
arabes qui avaient déclaré que l'annexion de Jérusalem était 
inacceptable du point de vue des Arabes. 

En outre, les autorités israéliennes ont pris un grand nombre 
de mesures arbitraires et provocatrices, dont l'énumération sui­
vante, bien qu'incomplète, peut donner une idée: 

a) La destruction complète de tout le quartier mograbin, dans 
la Vieille Ville, où se trouvaient 135 maisons et où habitaient 
6S0 personnes, qui n'ont même pas pu récupérer Jeurs meubles 
car elles n'ont pas étê averties asse~ longtemps à l'avance, et 
la destruction de deux petites mosquées dans le même quartier. 

b) L'expulsion et la mise à la rue des 3 000 personnes qui 
habitaient Je quartier Sharif, sous prétexte que des Juifs avaient 
habité dans ce quartier dans Je passé, en dépit du fait que 1a 
plupart des maisons du quartier avaient été habitées constam­
ment par des Arabes et étaient 1a propriété du Waqf musul­
man. 

c) La destruction de nombreuses maisons et biens arabes 
situés hors des murs de la Vieille Ville. 

cf) Les autorités israéliennes d'occupation ont également 
exercé de fortes pressions économiques sur les habitants de 
la partie arabe de Jérusalem, afut de réduire leur résistance 
et de les concraindre à partir. 

e) Elles ont confisqué un grand nombre d'automobiles el 
d'autocars privés et publics, et ont occupé plusieurs hôtels. 

f) Elles ont autorisé des sociétés israéliennes de transports 
urbains à opérer en territoire arabe pour faire concurrence 
aux sociétés arabes ou se substituer à elles. 

g) Elles ont profané les sanctuaires musulmans et chrétiens, 
contraignant ainsi Je gardien des Lieux saints à fermer cer­
taines des églises. De plus, le général Goren, grand rabbin 
de l'armée israélienne, accompagné de quelques personnes, a 
prononcé une prière dans l'Haram Al-Sharif (Sainte Mosquée), 
heurtant impudemment la susceptibilité des musulmans et vio­
lant leurs d roits établis. tandis que le Ministre des affaires 
religieuses d'Israël annonçait que la mosquée musulmane était 
propriété juive et que, tôt ou tard, les juifs reconstruiraient 
leur temple à l'emplacement qu'elle occupait. Enfin, le Minis­
tère des affaires relisieuses n annoncé qu'il avait l'intention de 
prolonger de nouveau le Mur des lamentations en détruisant 
certains des bâtiments musulmans qui l'entourent, et de cons­
truire là une synagogue, en violation du statu quo et au 
mépris flagrant des droits des musulmans et du Waqf musul­
man. 

n ne fait aucun doute que toutes ces mesures sont contraires 
aux principes fondamentaux du droit international et des 
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governing the state of war and the treatment of civilians in 
occupied territories, which preclude the annexation by the 
occupying power of any territory, or its division into adminis­
trative units to serve political purposes, as long as the state 
of war still stands, and moreover do not give the occupying 
power the right to change or modify existing laws and adminis­
trations in occupied territories. On the contrary, international 
law and conventions call upon the occupyiog power to apply 
existing laws and administrative structures, and to protect pri­
vate property, religious beliefs, and persona! liberties, and to 
refrain from imposing new taxes and fees on the inhabitants 
under occupation. 

The Israel authorities, instead, have replaced the structure 
of Jordanian Arab administration in the city by a direct Israel 
administration in ail aspects, and caused an exorbitant rise 
in the standard of living creating difficulties for Arab inhabi­
tants. 

Although some of these measures were taken before the 
two resolutions of the General Assembly of the United 
Nations in its emergency special session, the majority were 
taken after the rcsolutions. Thus, the Israel authorities did 
nol only mean to challenge the United Nations and the 
Moslem and Christian world, but also to violatc the rights 
of the Arab inhabitants of the city, particularly thcir right to 
self-Je1ermination, thereby contravening the Charter of the 
United Nations, the Declaration of Human Rights, and 1he 
principlcs of juslice and equity. 

Naturally, the inhabitants of Arab Jerusalcm will not accept 
this situation or recognize the status of the city, and strongly 
protcst against the annexation of their city by Israel. 

In the light of this, we pray that you will take the earliest 
convcnicnt opporlunity to mcet the undcrsigned and others 
in Arab circles in lhe city to discover thcir vicws regarding 
the annexation of thcir city, and we, in turn, are perfectly 
willing to forwarJ any information or other delails that you 
may wbh lo obtain. 

(Signed) Sheikh Abd Al-Hamid AL-SAn.11, Cl,ief of tire 
M oslem Supreme Court and Cadi-al-Kudali 
(Chic/ J11stice) 

Rauhi AL-KIIATIB, Mayor of Jerusalem 
Bishop Nagib Aue·E~. Arab Anglican Bishop in 

Jordan. 
Sheikh Sa'ad EI-Din AL-ALAMI, Mufti of Jeru­

salem 
Anion ATTALLAII, Serrator and former MiniJtcr for 

Foreign Allairs 
Muhamcd Js'ak DARWJSH, Memher of the 1/igher 

Arah Committee 
Youscf KHOURI, for the Urrion of E11gi11cers 
Anw;ir Zaki Nt:sSEIBEII, former Jordania11 A mhas­

so,lor irr London, Mcmbcr of farfiamcrrt for 
Jcrusa/cm, a11d forma /llinister of Defence for 
JarJa11 

Dr. Nal-ih Mu'MER, for rire Unio11 of Dockers 

Shcikh Ali AL-TAZIZ, President of the Chaml,cr of 
Commerce for Arab Jcr11.mfrm 

Tay~iv K,1.:-.i'AN, Proident of the Court of First 
/,r,,1111,ce in Je,11.talcm 

Naïm AL-ASIIAF, Repreuntarii-t: far Trade Unions 
FouaJ Atxl AL-lhor. Senat"' 
S.i'cd Ala AL-Duu, former Jordanian /llinister for 

Ecorromic Affairs 

conventions internationales régissant l'état de guerre et le trai­
tement des civils habitant les territoires occupés, qui inter­
disent à la puissance occupante d'annexer tout territoire ou 
,de le diviser en unités administratives à des fins politiques 
aussi longtemps que dure l'état de guerre et qui, de plus, 
ne donnent pas à la puissance occupante le droit de modifier 
les lois en vigueur dans les territoires occupés et leur admi­

: nistration. Au contraire, le droit international et les conven­
tions internationales demandent à la puissance occupante 
d'appliquer les lois en vigueur, de conserver les structures 
administratives existantes, de protéger la propriété privée, les 
convictions religieuses et les libertés des personnes, et de ne 
pas imposer aux habitants des territoires occupés Je versement 
de nouveaux impôts et redevances. 

Or, les autorités israéliennes ont remplacé à tous les égards 
l'administration arabe jordanienne de la ville par une admi­
nistration israélienne directe et ont provoqué une hausse exces­
sive du coût de la vie, mettant en difficulté les habitants 
arabes. 

Bien que certaines de ces mesures aient été prises avant que 
l'Assemblée générale de l'ONU ait adopté, au cours de sa ses­
sion extraoridnaire d'urgence, ses deux résolutions, la majori1é 

0

d'enlre elles ont été édictées après l':idoption des résolutions. 
Les autorités israéliennes n'ont donc pas voulu seulement 
défier l'ONU et le monde musulman et chrétien, mais aussi 
violer les droits des habitants arabes de la ville, notamment 
leur droit de l'autodétermination, en contravention de la 
Charte des Nations Unies, de la Déclaration des droits de 
l'homme et des principes de la justice et de l'équité. 

li est évident que les habitants de la partie arabe de Jéru­
salem ne sont pas prêts à accepter cette situation ni à recon­
naître le statut de la ville, et ils émettent une protestation 
énergique contre l'annexion Je leur ville à Israël. 

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions de saisir 
. au plus tôt l'occasion de renc:onlrcr les signataires de la pré; 
sente lettre et d'autres personnes appartenant à la communaute 
'arabe de la ville, afin de connaitre leur opinion au sujet de 
l'annexion de leur ville; nous sommes, quant à nous, tout à 
fait disposés à vous communiquer tous les renseignements ou 
autres détails que vous pourriez désirer obtenir. 

(Signé) Le cheikh Abd Al-llamid AL-SAYEII, président de 
la Cour suprhne musulmane et Cadi-al-Kudah 
(premier magistrat), 

Rauhi AL-KII.HIB, maire de Jéruwlem, 
Mgr Nagib Alio'E.N, b',~que w1g/ican arabe de Jor· 

danie 
Le cheikh Sa'ad EI-Din AL-ALAMI, mufti de Jéru· 

sa/cm 
Anton ATTALLAII, sénateur et ancien ministre des 

affaires étrangères de Jordanie, 
Muhamcd Is'ak DARWISH, membre d11 Comité suré­

rieur arabe, 
Ymcf KtroURI, au nom du Syndirnt des ingrnierm, 
Anwar Zaki NussEHIUI, mrdm ambas.w1Jeur de Jor­

danie à Londre.<, représentant de Jérusalem au 
Par/cmc11f, ,111cien mi11i.,1re de la défense de Jor· 
clanie, 

Le D' Nabih Mu'Mt.R, a11 110111 d11 Sy11Jiccrt des 
dockers, 

Le cheikh Ali A1.-T,1.z1z, prhùlent Je la Clram/,rc 
Je commerce de la partie arabe de Jérusalem, 

Taysiv KAN'AN, président d11 Trib1111a/ Je première 
inHance de Jérusa/an, 

Na'im At.-ASIIAF, rcpré.,cntant .<Jndical, 
Fouad Abd At-llAot, .<énate11r, 
Sa'ed Ala At-D[JU, arrcicn ministre des affaires 

économiques dt Jém.<alem 
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B. J\fBfORANDUM CONCERNING THE MEASURES TAKEN BY ISRAEL 

WITH RESPECT TO THE CITY OF JERUSALEM, SUBMIITED BY 

MR. RAUH! AL-l<HATID ON 26 AUGUST 1967 

[Original text: French] 

The Israel occupation authorities have not complied with the 
two United Nations resolutions on Jerusalem. Notwithstanding 
these directives, they have proceeded with and given effect to 
annexationist measures without hecding world public opinion 
and against the wishes of the Arab inhabitants, thus violating 
fundamental and elementary international Jaws relating to 
occupied countries. These measures, the ultimate goal of 
which - territorial expansion - the occupation authorities have 
not succeeded in concealing, indude the following: 

(a) BASIC MEASURES 

{il The occupation authoritics have tom down the barriers 
scparating the two sectors of the city, and have tacitly autho­
rized thcir army and their people to harass the civilian popula­
lion by pillaging houses, shops and vchicles, by seizing hotels, 
ami by restricting the freedom of the population for a long 
reriod of time. 

lii) They have tacitly authorizcd the dcsecration of Chris­
ti:in and l\foslem Holy Places and have permitted access to 
thcm during hours of prayer. We must also protest the 
complctc Jack of decorum shown by both men and women 
in drc~s and behaviour. This complcte Jack of respect has 
gros,ly olîended the religious sensibilities of the faithful of 
l-oth religions. 

(iiil One hundred and thirty-five houses in the Maghrabi 
Quarter adjoining the Wailing Wall and adjacent to the Iwo 
.\fo,ques of Omar and El-Aksa, which are Moslem Holy 
Place~. have bcen dynamiled anù razed by buHdozers. Because 
of this, 650 Moslems, al! of them poor and pious persons 
li1 ing near the Moslem Holy Place, were removed from their 
home~ anJ driven away, afler having becn allowed no more 
than thrcc hours to evacuate their homes, which they had to 
do v. hile the curfew was in efTect. One can easily imagine 
the comtcrnation of these familics, who had to sce to the 
rcmo \·al of their property and take care of their children and 
thcir ai;ed. One part of these building, comprising some houses 
anJ two small mosques, belongs to the Moslem Waqf. The other 
rart was private property over which the Jews had no rights. 
They razcd these buildings in ordcr to make room for a Jewish 
rcligious institution. 

(i\') The occupation authoritics also took over some houscs 
in the area known as the "Jewish Quarter " insidc the boun­
d;irics of the Old City. They forced the evacuation of 3,000 resi­
dcnr~ aftcr a one to three day pcriod of gracc and during 
non-curfew hours. Many thcrcforc had to abandon their pro­
r,crty whcn thcy flc<l and thus swelled the number of the 
rcfugccs, many of whom are still complctely destitute. We 
~hould bcar in mind that most of these houses werc Arab 
rropcrty. 

(v) They applied several oppressive measurcs to the remain­
in,: inhat>itants of the city, dcpriving thcm of their means of 
iut-,iqcncc and preventing the arrivai of relief supplies from 
:.t>road. Ali this was donc to force thcm to leave the city and 
1hus rcôucc thcir numbcr. 

(vi I T hey procccdcd to take a gcneral ccnsus of the city and 
i1, environs lying within an arbitrary dcmarcation linc which 
thcy cslabli shed to limit the population of the City of Jcru­
\alcm . Closcd shops and houses wcre marked with a distinc­
ti1e ~ign. Absentec owners werc, as a result, liable to sum­
mary rcqubitions. 

B. MÉMORANDUM SUR LES MESURES PRISES PAR ISRAËL CONCER· 
NANT LA VILLE DE JÉRUSALEM, PRÉSENTÉ PAR M. RAUHI AL­

KHATIB LE 26 AOÛT 1967 

[Texte original en français] 

Les autorités d'occupation israéliennes ne se sont pas confor­
mées aux deux décisions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à Jérusalem. Mais, contrairement à ces directives 
elles ont poursuivi et appliqué les mesures d'annexion san; 
se soucier de l"opinion mondiale et à l'encontre des désirs 
des habitants arabes, contrevenant ainsi aux lois essentielles 
et élémentaires internationales relatives aux pays occupés. 
Parmi ces mesures, dont les autorités d'occupation ne sont pas 
arrivées à cacher l'intention finale d'expansion territoriale, 
nous comptons les suivantes : 

a) MESURES DE RASE 

i) Les autorités d'occupation ont aboli les barrières sépa­
rant les deux secteurs de la ville, et elles ont tacitement auto­
risé leur armée et leur peuple à infliger des vexations à la 
population civile : pillage des maisons, magasins et voitures, 
main-mise sur les hôtels, et limitation de la liberté de la 
population durant un long laps de temps. 

ii) Elles ont tacitement autorisé la profanation des Lieux 
saints chrétiens et musulmans, et en ont permis l'accès durant 
les heures de prières. Nous devons aussi dénoncer l'absence 
totale de décence dans la tenue et le comportement des 
hommes aussi bien que des femmes. Cette absence totale de 
respect a révolté le sens religieux des fidèles des deux reli­
gions. 

iii) On a fait sauter à I a dynamite et raser aux bulldozers 
135 maisons du quartier mograbin attenant aux Mur des 
lamentations et avoisinant les deux mosquées d'Omar et d'EI­
Aksa, lieux saints des. musulmans. Hs ont de ce fait délogé 
et chassé 650 musulmans, tous gens pieux et pauvres, qui 
habitaient autour de l'enceinte sacrée des musulmans et qui 
ne disposaient que de trois heures pour évacuer les lieux, et 
ce durant le couvre-feu. On devine le désarroi de ces familles 
qui devaient songer à emporter Jeurs biens, tout en s'occupant 
de leurs enfants et de leurs vieillards. Une partie de ces pro• 
priétés, qui comprenaient des maisons d'habitation et deux 
petites mosquées, appartient aux biens waqfs musulmans; 
quant à l'autre partie, elle constituait une propriété privée 
sur laquelle les Juifs n'avaient aucun droit. Ils l'ont rasée 
pour en faire un lieu de culte juif. 

iv) Les autorités d'occupation ont aussi pris possession des 
maisons du quartier connu sous le nom de c quartier juif >, 
à l'intérieur de l'enceinte de la Vieille Ville. Ils ont fait 
évacuer 3 000 habitants, après leur avoir donné un délai de 
un à trois jours, et durant les heures que le couvre-feu lais­
saient libres. De la sorte, beaucoup ont dû abandonner leurs 
biens pour s'enfuir et grossir ainsi le nombre de réfugiés, dont 
plusieurs sont encore dans un dénuement total. Nous devons 
rappeler que la plupart de ces habitations étaient des biens 
arabes. 

v) Les autorités d'occupation ont appliqué plusieurs mesures 
d'oppression sur Je reste des habitants de la ville en les pri­
vant de moyens de subsistance et en empêchant l'arrivée des 
secours de l'extérieur. Tout cela pour les obliger à quitter 

· la ville et ainsi à réduire leur nombre. 

vi) Eiles ont procédé à un recensement g~néral de la ville 
et des alentours, en deçà d'une ligne de démarcation arbitraire, 
pour restreindre le nombre des habitants de la ville de Jéru­
salem. Les magasins et maisons trouvés fermés se sont vu 
apposer un signe distinctif. Les propriétaires considérés absents 
encourraient de ce fait une réquisition sommaire. 
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(b) MEASURES TAKEN AGAINST TIIE MUNICIPALIT'i OF JERUSALEM 

(i) The Israel Parliament adopted a decision authorizing the 
occupation authorities to annex to the State of Israel whatever 
they deemed necessary without regard to international law or 
to the will of the inhabitants. Accordingly, their Minister of 
the Interior ordered the annexation of Arab Jcrusalem and 
several neighbouring villages to the Jewish sector of the city 
and the placing of the cntire area under the administration 
of the Jewish Municipal Council. 

(ii) Conscquently, their authorities dissolved the Arab Muni­
cipal Council and dismissed the Mayor and the members of 
the Council aftcr having seized thcir files and their movable 
and immovable property. 

(iii) The Jewish municipal authorities Jater dismissed some 
officiais of the Arab municipality and transferred others to 
the office of the Mayor of the Jewish sector. 

(iv) The unilicd Jewish municipality continues to carry out 
Israel administrative measures, which are wholly at variance 
with the Jordanian administrative policics which the residents 
are supposed to continue to follow under the most reccnt 
resolutions of the United Nations and under international law. 

(v) The Jewish municipality demolished many Ar:ib buildings 
both insidc and outside the walls of the Old City and it is 
continually taking similar measures in order to crase the last 
trace of the demarcation lines between the two sectors and to 
create a fait accompli while at the same time weakening the 
office of the Arab Mayor as a scparate authority in order ulti­
mately to do away with it entirely. 

(C) MtASt.:RES TA~EN AGAlNST THE Al\AB ADMl!'oilSTIUTION 

(i) The Jordanian postal and telegraph services, income tait, 
health and customs services, police system, cadastral survey 
i.ind other city offices have bcen abolished. This administrative 
structure has bccn placed under the authority of the admin­
istrati\'e centres of the other scctor. 

(ii) Officiais have been subjected to pressure to sign work 
applications bearing the seal of the State of Israel. Most of 
them have rcfused to sign them or to co--opcrate, although 
previously during the military régime they had done their 
worli. out of a spirit of solidarîty with their colleagues in 
the so-called occupicd areas. 

(iii) Ali the Jordanian laws in force in the Arab scctor of 
the city have bcen repealcd and rcplaced by Israel measurcs 
,1nd hws. in violation of international law, which stipulates 
that 1hc laws in force in occupied territories must be respected. 

(iv) The occupation aulhoritics have erccted barricrs between 
Jcru~alcm and the Arab villages on the west bank anJ have 
l1l'istructed the frcc movc:ment of the inhabi1an1s by instituting 
a sy,tcm of passes issued by the occupying forces. 

(v) They have ~, up customs posts on the boundarics of 
the Cit)I o( Jcrusalcm for the purposc of ta::dng mcrchandisc 
originating in the occupicd Arab areas, whilc merchandise of 
lsrad origin is lcft tax-frcc, in order to campe\ the Arabs to 
t>uy Israel proJucts. 

c,·i) They ha,·c asked owncrs of priva1e vchidcs to rcncw 
thcir lii:cnccs and have rcquircJ !hem to turn in thcir Jor­
dani;,n rL,tc~ for Israel pl::ilcs and lo insure thcmsclvcs with 
Israel in,urancc comranics. c:laiming that thcy Jo not rccognize 
the nlidity of prior insurance and pcrmits. 

(viil They ha,·e disrcg:mkJ the Arabie languagc and, 
conscquently, ail their corrcspondence and documents have bccn 
Jrawn up in Hcbrew. 

b) MESURES CONTRE LA MUNICIPALITÉ DE JÉRUSALEM 

i) Le Parlement israélien a pris une décision permettant 
aux autorités d'occupation d'annexer à l'Etat d'hraël ce qu'elles 
jugeaient nécessaire, sans considération du droit international 
ni de l'option des habitants. Par suite, leur Ministère de l'inté­
rieur ordonna d'annexer la Jérusalem a rabe et quelques vil­
lages environnants au secteur juif <le la ville, et de placer le 
tout sous la juridiction du Conseil municipal juif. 

ii) En conséquence, leurs autorités ont dissous le Conseil 
municipal arabe et révoqué le maire el les membres dudit 
Conseil, après avoir mis la main sur les dossiers et sur ses 
biens meubles et immeubles. 

iii) Les autorités de la municipalité juive ont ensuite ren­
voyé certains employés de la municipa lité arabe et en ont trans­
féré d·autres à la mairie du secteur juif. 

iv) La municipalité juive unifiée continue à appliquer m 
mesures administratives israéliennes qui diffèrent totalement 
des lignes d'action jordaniennes que les habitants sont censés 
continuer à suivre, en accord avec les dernières décisions des 
Nations Unies et des lois in1ernation:1les. 

v) La municipalité juive a démoli de nombreuses propriétés 
arabes en dehors et à l'intérieur dt:s murs de la Vieille Ville, 
el clic ne cesse <le prendre de telles me~ures dans le but 
d·cfTacer les vestiges des lignes de démarcation entre les deux 
secteurs et d'imposer le fait accompli tout en dissolvant la 
personnalité propre de la Mairie arahc pour la faire dispa­
raître. 

<") MLSUR(S CONTRE L
0

AD~ll',"fS1 RATION ARA. HE 

i) Suppression du système jordanien des postes et ték 
grammes, de l'impôt sur le revenu, tic l"hrniènc, des douanes. 
de la police, du cadastre et des autres bureaux de la ville. 
Cet ensemble administratif est devenu tributaire des centres 
de l'autre secteur. 

ii) Pression a été faite auprès des fonctionnaires pour k s 
faire signer des demandes de travail portant le cachet de 
l'Etat d·Jsraël: la plupart ont rcfu~é de les signer et de 
coopérer, bien qu·auparavant ils aient travaillé durant le régime 
militaire par solidarité avec leurs colll'gucs <les régions dites 
c occupées >. 

iii) Toutes les lois jordaniennes en vigueur dans le secteur 
arabe de la ville ont été annulées, remplacées par des mesures 
et des lois israéliennes, allant ainsi à l'encontre des lois inter­
nationales qui stipulent <le re,pcctcr les lois en \"Ïgucur dans les 
territoires occupés. 

i,·) Les autorités d·occupat ion ont élevé des barrières entre 
Jérusalem et les autres villages ,1rabcs de la rive occidentale, 
et ont entravé le lit>re déplacement <les habitants par uo 
régime de permis de circuler di:livrés par les occupants. 

v) Elles ont créé des rosies <l'octroi sur les ligne, Je 
démarcation <le la ville de Jérusalem pour soumettre à un 
réi:imc de ta:,;es les marchandises provcn;int <les régions arar c, 
occupées, alors que les marchandises d'origine isrnéliennc se 
rnicnl c1.cmptécs de tout impôt, dans le but d"obliger les 
Arabes à consommer les proJuit~ br~élicns. 

vi) Elles ont ~oumis les propriétaires ,le voitures privées 
au renouvellement de leurs permis cl les ont ohligés à change~ 
les plaques jordaniennes rontre des rlaqucs israo:licnnes, et _3 

les assurer auprès des compagnies d"as~urance israéliennes. fa'.· 
sant ~cmblant d·ignorcr la validit~ des assurances et pcnrns 
antérieurs. 

vii) Elles ont ignoré la langue a rabe et. par suite, toute 
leur correspondance et leurs documents ont été rédigés en 
hébreu. 
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(viii) Courts of justice bave been suspended and made subor­
dinale to the Israel courts. The judges bave been asked to 
suve outside Jerusalem; tbey have refused, and continue to 
refuse te, do so, in order not to collaborate. 

(îx} Government schools in the Arab sector of Jerusalem are 
now undcr the ju ri,diction of the Jewish municipalily, which 
has forced them lo adopt the Israe l curriculum. The occupa­
tion a uthorities have requested some of the Arab teaching 
staff to transfer to the municipality and some to the Ministry 
of Education. Following the refusai of the teachers to co­
opernte, seals wcre affixed to the educational offices of the 
Jord:mian Govemment. 

(d) J.fATTERS R'ELATING T O T II E H0 LY Pl.ACES 

(î) Following repeated desccration of the Christian Holy 
Places, the Custodian of the Holy Places ordered the closing 
of some churches under his authorily in 1he Arab sector and 
rcfused to open thcm to visitors. Thcse Holy Places include 
the Church of Gethscmane, or Church of t he Na1ions, the 
Church of Bethany, and the Church of the Prison of Christ on 
1he \'ia Dolorosa. 

(ii) The fail ure of the occupation aulhorities to prevent dcse­
crations of the Holy Places has )cd to lhc burglary of one of 
the largest and holiest churchcs in the world. The priceless, 
diamond-sluddcd crown or the Statue of the Virgin, Our Lady 
of Sorrows, on Calvary itself, was stolen some tcn days ago. 

liii) Armcnian and Latin priests have bcen victirns of aggres­
sion or otrences cornmilled b y Jews, including in some cases, 
Je,- i,h rcligious officiais, as well as by Israel soldiers or 
police. 

(iv) The Chief Rabbi of the Israel Army, Brigadier Goren, 
wilh his cscort and other Jews, wcnt up to the Dome of the 
Rod: on 1 S August l 967 with lilurgical vestmenl3 imd praycr­
books. They conducted a prayer lasting two hours within the 
tor.fines of the Mosque of Omar, thus infringing the inviola-
1-ility of a Holy Place venerated by nll Islam. Far from 
stopping at this p rovocation, 1hcy made known their intention 
of repeating such religious acts. At :in official meeting held 
~t Jcrusalcm on 12 August 1967, the Israel Minister for 
Religions stated that the occupation authorities considcrcd the 
~!o~que of Omar and ils outlying buildings as theîr property 
ei:hcr by past acquisition or by recent conquest. He also 
cxprc~sly prodaimed 1hat those aurhorities were delermined 
~ooncr or later to rebuild thcir temple on the Dome of the 
Rock itsclf. That ~tatcment shows how far their aggressive 
intentions asainst lhc Moslem Holy Places in Jerusalem extend, 
an.J no Mo~lcm, nor any honcst man, could ever accept that 
it:,rcmcnt. 

(\) The o ccupation authoritics arc conslantly drawing up 
rlan, for the expansion ami ercction of r eligions buildings 
ncar .. l.loraq " ; one of the most reccnt st::itcmcnts, rcportcd 
in 1:ie Jcr1m1/cm T'c>.11 of 8 August J 967, tells u~ that the occupy­
in~ forces will continue 10 dcmolish olher huildinr,s bclon:;ing 
cithcr to the Moslcm W.iqf or to Arab owncrs. 

C•il They have occupied a govcrnmcnt school for girls 
-. hich was t,uilt on Waqf land in the Maghrabi Quarter ncar 
lhc El-Al.sa Mosquc with a vicw to transforming il into a 
surrcmc rcl igious tribunal without having asl.ec.l the permission 
of. or c:vcn informc:J, the Moslcm Waqf. They have evcn 
rl;:ntcd Jewish and rclisious cmblcms on it. 

1,,ii> They have claimcd jurisdiction over the Moslcm relig­
iou~ co urts and eontrol over the sermons preachcd from the 
El•Alsa Mosque; those claims were rejcctcd by the Moslem 
judiciary of the City of Jernsakm as contrary to the precepts 

viii) Les cours de justice ont été suspendues, et on tes a 
rendues tributaires des cours jsraéliennes. On a demandé aux 
juges de remplir Jeurs fonctions en dehors de Jérusalem; ils 
ont refusé de le faire et persistent dans leur refus pour ne pas 
coopérer. 

ix) Les écoles gouvernementales du secteur arabe de Jéru­
salem sont dorénavanl soumis à la municipalité juive, qui leur 
Împ0çe le programme des études israéliennes. Les autorités 
d'occupation ont demandé au corps professoral arabe de s'an­
nexer en p artie à la municipalité et en partie au Ministère 
de l'éducation. A la suite du refus de coopération des membres 
du corps professoral, des scellés ont été apposés sur les bureaux 
de l'éducation du Gouvernement jordanien. 

d) AFFAJRES RELATIVES AUX U:EUX SAINTS 

i) A la suite des profanations réitérées des Lieux saints 
chrétiens, Je Custode de Terre Sainte a ordonné la fermeture 
de certaines églises de la Custodie en zone arabe et en a 
refusé l'entrée au,i: visiteurs. Parmi ces Lieux saints, l'église 
de Gethsémani ou église des Nations, l'église de Béthanie et 
celle de la Prison du Christ de la Via Dolorosa. 

ii) La négligence des autorités d'occupation à prévenir les 
profanations a causé Je cambriolage de la plus grande et de 
la plus sainte église du monde. En effet, la couronne d'or sertie 
de brillants et de valeur inappréciable, qui ornait la statue de 
la Vierge, Notre Dame des Douleurs, au Calvaire même, a été 
volée il y a io jours envi ron. 

iii) Des prêtres arméniens et latins ont été l'objet d·agres­
sion ou d'offenses de 1a part de certaines personnes du peuple 
juif, et dans certains cas de la part de religieu:'l juifs, ainsi que 
des militaires ou de la police israélienne. 

iv) Le Grand Rabbin de l'armée israélienne, le général 
Goren accéda avec son escorte et d'autres Juifs à l'esplanade 
ùu. Rodu:r, le 15 août 1967, munis de vêtements liturgiques 
et de livres de prières; ils procédèrent à une prière qui dura 
deux heures à l'intérieur des limites de la mosquée d'Omar, 
transgressant ainsi l'inviolabilité d'un lieu saint vénéré par 
tout le monde musulman. Loin de se contenter de cette pro­
vocatior., ils ont fait connaître leur intention de renouveler 
de tels actes de culte. Dans une réunion officielle tenue à 
Jérusalem Je 12 août 1967, Je Ministre des cultes israélien 
déclara que les autor ités d'occupation comidéraient la mosquée 
d·Omar ainsi que toutes ses dépendances comme leur pro­
priété, du fait d'une acquisition dans le passé ou du fait de 
la récente conquête. Il a proclamé aussi ouvertement que les 
autorités étaient décidées à ériger leur temple sur les lieu:t 
mêmes de l'esplanade, tôt ou tard. Cette déclaration découvre 
la portée de leurs intentions d'agression contre les Lieux saint 
musulmans à Jérusalem, à laquelle déclaration jamais aucun 
Musulm.in et aucun homme de bonne volonté ne pourra se 
rallier. 

v) Les autorités d'occupation ne cessent d'arrêter des plans 
d·upansion et d'édification de mabons ùe culte p rès de 
c Dorak i.; une des dernières déclarations, rapportée par le 
Jerusa/em Post du 8 août 1967, nous révèle que l'occupant va 
continuer à démolir d·autres immeubles appartenant soit au 
Waqf musulman soit à des propriétaires arabes. 

vi) Elles ont occupé une école de filles du gouvernement, 
construite sur bien waqf, dans Je quartier mo&rabin tout p rès 
de la mosquée d·El•Aksa, pour la transformer en haut tribunal 
religieux sans se munir d'aucune permissfon et sans même pré­
venir le~ Waqfs musulmans, Elles y ont même arboré leurs 
emblèmes juifs et religieux. 

vii) Elles ont réclamé la soumission des tribunaux reli­
gieux musulmans ainsi que le contrôle des sermons d iffusés 
à partir de la mosquée d·El•Aksa, ce qu 'a refusé le corps de 
la jurisprudence musulmane de la ville de Jérusalem, é tant 
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of Koranic Law and the commands of Moslem theology. The 
situation is still very tense between the occupation authorities 
and the Moslem Committee concerning this very important 
religious issue. 

(e) ECOSOMIC MATTERS 

(i) The local banks were closed, their assets confiscated and 
their work suspended. 

(ii) On the other band, five of the main stores in the Arab 
sector were confiscated and turned into branches of Israel 
banks. 

(iii) The Israel authorities abolished transactions in Jordanian 
currcncy and forced the inhabitanls of the Arab sector to 
change thcir moncy into Israel currency at a rate much below 
that recognized in the free world markets and even further 
bclow the official rate, thus causing the Arab inhabitants and 
othcr rcsidents heavy losses. 

(iv) The occupying forces dcstro}'ed a large plastics factory 
inside the walls, where 200 manual and clerical workers were 
employed. The goods produced there wcre markcted in Jeru­
~alcm, in othcr towns on the wc,t b;onk, and in some neigh­
houring Arab countric~. The buildings wcre dcmolishcd and 
the machinery was pillaged bcforc the owncrs had lime to 
rcmovc it. By this action, the occupation authorities deprived 
the inhabitanls of one of the major projects on the west 
1':rnk. 

(v) The la.~ authoritics bcgan to notify the inhabitants offic­
ially that motor vchicles and tdephoncs would be subjcct to 
taxation in accordancc with Israel law. They would also collcct 
incomc ta)(. Practic:il mca~ures wcre takcn to impose customs 
dutics on all mcrchanJise in Arab shops and warchouses, 
:1lthough the owners had alrcady paid Jordanian duties. 

(\'i) The occupying forces scized the Pullman buscs bclong­
ing to a Jcrusalcm tourist company and to date have not 
rcturned thcm. The cmployccs of the company arc thus dcnicd 
the earnings they could have dcrived from tourism in Jcru­
salcm. 

(\'ii} The authoritics rcccntly dcclarcd that the law concern­
in!,! ab,cntcc propcrly would l,e applicd, and they appointcd 
a cmtodian for " abscntee " propcrty. This notorious)y scvcre 
l:iw gives the Israel Government the right to confiscate the 
mov:it,lc and immo\'at,lc property of Arabs who are absent 
from the country and 10 use il as they sec fit. The property 
in question indudcs cnormous tracts of land and buildings, 
sharcs in companics, movablc propcrty and a variety or 
mcrchandise, the wholc amounting to millions of Jordanian 
dinars. This law is apptic<l only to the Arab sector of Jeru­
salcm, which is con~i<lercd by the occupation authoritics to 
form an intcgral part of the Statc of Israel. Jt would no! have 
t->cen applieJ if this sector of Icrusalem had bcen considercd 
an " occupi.:d area ~ of the west bank of the Jordan. 

(viii) ln the Arab scctor of Jcrmalcm thcrc arc a numl>cr 
of holy and hiqoric places. A large number of tourist companies 
:,nd Arab guit.lcs arc establi,hcd thcre. There arc many hotels. 
sounnir shops and motor vchiclcs catcring for the tourist 
tr:,Je. Thcrc was a vcry close link bctwccn ail thcse businesscs 
ami Jcnrsalcm Airporl, which thus rcprc,,cntcJ the main 
,ourcc c,f incomc for the inhabitants of the Arab scclor of 
Jcrusalcm. With the anncxation of thi~ scclor to Israel, howcvcr, 
touri~t agcncic-~ and comranics arc landini; thcir aircraft nt 
1.oJ Airrort, an,J t,racl louri,t companics, transrort companies, 
!!uidc,, hotcls and sou\'cnir ~hors arc monopolizing the tourist 
tr.tde. Only a ,mail minority in the Arab seclor is allowcd to 
engage in thc,e acti\·itics concurrently with their people. If 
thi, ,ituation continues any lon~cr, it will cause many persans 
l'mploycJ in the tourist tradc to close down thcir husinesscs 
;,nJ lcavc the country. This is the orinion of ail those who 

donné que ces mesures allaient contre les préceptes de la loi 
coranique et les impératifs de la théologie musulmane. La situa­
tion est toujours très tendue entre les autorités d'occupation 
et le Comité musulman autour de cette question religieuse très 
importante_ 

e) AFFAIRES D'ORDRE ÉCONOMIQUE 

i) Les banques locales ont été fermées, leurs crédits moné­
taires accaparés et leur travail suspendu_ 

ii) Par contre, cinq des principaux magasins du secteur arabe 
ont été réquisitionnés et transformés en succursales des banques 
israéliennes. 

iii) Les autorités israéliennes ont aboli les transactions en 
monnaie jordanienne et obligé les habitants du secteur arabe 
à changer leur argent en monnaie israélienne à un taux très 
inférieur à celui reconnu sur les marchés libres du monde 
et plus bas encore que le taux officiel, cc qui a occasionné 
de lourdes pertes aux habitants arabes et aux autres résidents. 

iv) Les occupants ont détruit une grande fabrique de plas­
tique, située à l'intérieur des murs et où travaillaient 
200 ouvriers et employés. Les objets manufacturés étaient 
écoulés sur le marché de Jérusalem, des autres villes de la 
rive occidentale et de certains pays arabes avoisinants. Les 
bâtiments ont été démolis et les machines saccagées sans que 
les propriétaires aient eu le temps nécessaire de les transporter. 
Cc faisant, les autorités d'occupation ont privé les habitants 
d'un des grands projets de la rive occidentale. 

v) Le fisc a commencé à avertir officiellement les habitants 
que les voitures et téléphones seraient soumis à des taxes en 
accord avec les lois israéliennes. Elles collecteraient aussi 
l'impôt sur le revenu. Des mesures pratiques ont été prises 
pour soumettre toutes les marchandises des magasins et des 
dépôts arabes à des taxes douanières, alors que les proprié­
taires avaient déjà payé les impôts jordaniens. 

vi) Les occupants ont mis la main sur les autobus Pullman 
appartenant à une société de tourisme de Jérusalem, et ne 
les ont pas rendus jusqu'à celte date. Les employés de cette 
société sont de cc fait frustrés des bénéfices qu'ils auraient 
pu en tirer dans le domaine touristique à Jérusalem. 

vii) Les autorités ont déclaré récemment l'application de la 
loi sur les propriétés des absents, et clics ont désigné un custode 
des biens des c absents >. Cette loi connue pour sa sévérité 
donne au Gouvernement isr:iélicn le droit de confisquer les 
biens meubles et immeubles des Arat,s absents du pays et de 
les utiliser comme bon lui semble. Ces propriétés comprennent 
de vastes terrains et des constructions, des actions de sociétés 
et des biens meubles ainsi que diverses marchandises, le tout 
revenant à de millions de dinars jordaniens. Cette loi est 
appliquée seulement au secteur arabe de Jérusalem, considéré 
par les autorités d'occupation comme faisant partie intégrante 
de l'Etat d'IsraëL Elle n'aurait pas été appliquée si ce secteur 
de Jérusalem avait été considéré comme c région occupée> de 
la rive occidentale du Jourdain. 

viii) Dans le secteur arabe de Jérusalem se trouvent divers 
lieux saints et historiques. Un grand nombre de sociétés de 
tourisme cl de gui<lc.s arabes y sont installés. De nom~reux 
hôtels. magasins ct·objcts précieux. et de nombreuses voitures 
sont au service du tourisme, Un lien très étroit unissait toutes 
ces t,ranchcs de travail à l'aéroport de Jérusalem, qui c?nsti­
tuait ninsi la principale source de revenus pour les habitants 
du secteur arabe de Jérus:ilcm. Or, avec l'annc)(ion ,de ce 
secteur à Israël. les avions des ;1gcnccs et compa~~1es de 
tourisme atterrissent à l'aéroport de Lod; les socrctés, de 
tourisme, les compagnies de transport cl les guides, les hotcl_s 
et les magasins d'ol-,jcts d'art isr:iélicns monop~liscnt. le !ta\'atl 
dans le Jomainc touristique. Rien qu'une pelltc mmonté. du 
secteur arabe est hahilitéc à poursuivre ces activités parallele• 
ment aux Ieun. Si celte situation se prolonge davanta~c, _elle 
cont.luira beaucoup d'employés du service touristique à hqurdcr 
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still remain. The purpose of Israel's policy of annexation will 
tben have been achieved. 

(f) SOCIAL AFF AIRS 

(i) The annexation of Jerusalem to Israel separates those 
Arabs who rernained inside the city lirnits from their brethren 
living on the west bank and from those in the other Arab 
countries. 

(ii) This annexation creates complicared situations for the 
inbabitants of Jerusalem and for those who work there. For 
instance, many city officiais, workers and tradesmen reside out­
side Jerusalem, either in the Bethlehem or Jericho area, or 
in the Rarnallah and Bireh areas. As in every large town in 
the kingdom and throughout the world, these persons corne 
into town in the morning and leave in the evening. The 
separation of the city where they work Crom the areas where 
they reside causes them inconvenicnccs, the lcast of which 
is the tremendous waste of timc at the frontier posts; or the 
trouble of having to set up homes insi<le the city, as a result 
of which they incur ad<litional expenscs and have to abandon 
thcir properties or sel! them at ridiculous priccs, not to mention 
the many cases where the mcmbcrs of a family are separated. 

(iii) Until 5 June 1967, the population of Jerusalem was 
about 75,000, and if the population of the surrounding 
areas - Shufat, Beit Hanina, Ram, Kalandia and Tours - is 
includcd, the figure was about 130,000. All these people wcre 
natives of the country, and many of these inhabitants had 
relatives who had temporarily takcn refuge in Jordan, having 
tled at the lime of the last incidents; similarly, many of thcm 
have mcmbers of their familics working for a fixed period 
in Kuwait, Saudi Arabia, Libya, Qatar, Bahrain or Abu Dhabi, 
or in other Arab countries. With what they earn, these emi­
grants hclp their relatives in the annexed country, thus ensuring 
their subsistence. They even managcd, with the help of their 
savings, to purchasc land or housing in anticipation of their 
return to the country. In the mcantime, they were rcceiving 
the rentais for these properties. Sorne had invested their whole 
fortune in various companies in the country to provide for 
their old age. These emigrants alonc number more than 60,000. 
They have rights in the city, likc ail the other prcsent citizens; 
yet the anne:1;ation of Jerusalem to Israel will prevent thcm 
from returning and cnjoying their propcrty and will also dcprive 
their relatives here of the hclp thcy wcrc providing. This 
situ:ition will inevitably force somc pcrsons to leavc the 
country to seek a livelihood elsewhcre, and this alone will 
furthcr reduce the number of emigrants includcd in the popu­
lation figure by 190,000. This numbcr probably excecds the 
figure for the Jewhh inhabitants of the other sector, with this 
diffcrrnce, that the Arabs are natives of the country, while 
the Jews arc mostly recent immigrants. 

(iv) The Jcws arc beginning to unvcil their projccts for the 
construction of great buildings in the town and its surroun­
ding~ to increasc the numbcr of the Jcwish inhabitants to 
500.000. The Arabs arc afraid that thcse projccts may be 
carricd out at the expcnse of thcir propcrtics and possessions 
l-y confiscation or undcr pressure. Likcwise thcy fcar that 
Jews may bccome the majority of inhabitants of Jcrusalcm, 
thus appropriating the city, of which the Arabs would rctain 
only mcmories. 

(v) The occupation authoritics have infringcd the individual 
liberty of the Arabs of the city by arresling certain mcmhers 
of the national committccs who proclaimed thcir opposition 
to the anncxation of the Arab scctor of Jcrusalcm to the 
Jcwhh scctor. They have also imprisoncd othcr members of 
these committees for the same reason. 

leurs affaires et à quitter le pays. C'est l'opinion de tous ceux 
qui restent encore. Ainsi le but de la politique israélienne de 
l'annexion se trouvera réalisé. 

f) AFFAIRES D'ORDRE SOCIAL 

i) L'annexion de Jérusalem à Israël sépare les Arabes qui 
sont restés à l'intérieur des limites de la ville de leurs frères 
habitant la rive occidentale ainsi que de ceux des autres pays 
arabes. 

ii) Cette annexion crée des situations compliquées aux habi­
tants de Jérusalem et à ceux qui y travaillent. C'est ainsi que 
beaucoup de fonctionnaires, d'ouvriers, de commerçants de la 
ville résident en dehors de Jérusalem, soit dans la région de 
Bethléem ou de Jéricho, soit dans celle de Ramallah et de 
Bireh. Comme dans toutes les grandes villes du royaume et 
du monde entier, ces personnes viennent en ville le matin 
et la quittent le soir. La séparation de la ville où ils tra­
vaillent d'avec les régions de leur résidence leur crée des 
inconvénients, dont Je moindre est l'énorme perte de temps 
aux postes frontaliers, ou encore celui de se voir obligé d'élire 
domicile à l'intérieur de la ville et, par suite, de supporter 
des dépenses supplémentaires et de délaisser leurs propriétés 
ou de les céder à des prix dérisoires, sans compter par ailleurs 
Jcs cas de séparation des membres de beaucoup de familles. 

iii) Jusqu'à la date du 5 juin 1967, la population de Jéru­
salem comptait environ 75 000 habitants et, en y ajoutant la 
population des alentours, celle de Shufat, de Beit Hanina, 
de Ram, de Kalandia et de Tours, elle atteignait un chiffre 
voisin de 130 000. Toute cette population est originaire du 
pays, et parmi ces habitants beaucoup ont des parents réfugiés 
provisoirement en Jordanie, ayant fui lors des derniers évé­
nements; de même, beaucoup ont des membres de leur famille 
qui travaillaient pour une période déterminée soit au Koweït, 
soit en Arabie Saoudite, ou en Libye, ou à Qatar ou à Bahrein 
ou à Abou Dhabi, ou en d'autres pays arabes. Ces émigrés 
aident des ressources de leur travail leurs parents du pays 
annexé, leur assurant ainsi la subsistance. Ils arrivaient même, 
à l'aide de leurs économies, à acquérir des terres ou des 
immeubles en prévision de leur retour au pays. Entre-temps, 
ils profitaient du rapport de la location de ces immeubles. 
Certains avaient investi toute leur fortune dans diverses 
sociétés du pays, assurant ainsi leurs vieux jours. Le nombre 
de ces émigrés seuls s'élève à plus de 60 000. Ils ont des droits 
dans la ville comme tous les autres citoyens actuels. Or 
l'annexion de Jérusalem à Israël va les priver du retour et de 
la jouissance de leurs biens, comme elle va priver leurs parents 
d'ici du secours qu"ils leur fournissaient. Cette situation va 
inévitablement obliger certains d'entre eux à quitter le pays 
pour chercher ailleurs des moyens de vivre, ce qui, par le 
fait même, va encore diminuer de 190 000 les émigrés inclus 
dans le chiffre de la population. Ce nombre probablement 
dépasse celui des habitants juifs de l'autre secteur, avec cette 
différence que les Arabes sont originaires du pays tandis que 
les Juifs sont pour la plupart des immigrants récents. 

iv) Les Juifs commencent à dévoiler leurs projets de 
construction de grands immeubres dans la ville et ses alentours 
pour élever le nombre des habitants juifs à 500 000. Les 
Arabes craignent que ces projets se réalisent aux dépens de 
leurs propriétés et de leurs biens par confiscation ou par 
pression. Comme aussi ils craignent que la majorité des habi­
tants de Jérusalem devienne juive, s'appropriant ainsi la ville 
<le laquelle ne resteraient aux Arabes que des souvenirs. 

v) Les autorités d'occupation sont allées à l'encontre de la 
liberté individuelle des Arabes de la ville en arrêtant certaines 
personnes des comités nationaux qui ont proclamé leur oppo· 
sition à l'annexion du secteur arabe de Jérusalem au secteur 
juif. Elles ont aussi mis en prison d'autres personnes de ces 
comités pour la même raison. 
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The inhabitants of the Arab sector of Jerusalem and those 
of the West Bank resolutely proclaim their opposition to ail 
the measures which the Israel occupation authorities have taken 
and which those authorities regard as constituting a fait accom­
pli not subject to appeal or reversai, namely, the unification 
of the two sectors of the City of Jerusalem. They proclaim 
to the whole world that this annexation, even camouflaged 
under the cloak of administrative measures, was carried out 
against their will and against their wishes. 

ln no event shall we submit lo it or ac:cept il. 

Members of tire Municipal Council: 
Abd At-Ghani AN-NATSHAH 

Faek BARAXAT 

Nihad Abu GHARBIEH 

Khader Abu SWAI 

Ali AL-TAZIZ 

Dr. Rashid AN-NASHASIIIBI 

Rauhi AL•KIIATIB, Mayor 

Dr. Ibrahim ITLIL, Dep11ty Mayor 

C. Mrs.sAGE DATED 24 JULY 1967 ADDRESSED TO TIil' MILITARY 
GOVLRNOR fOll TIIE \VtST BANK DY MR. ANWAR EL-KIIATIB 

A~D TWENTY·TIIREE OTlltR FERSO!IIALITJES 

Whcrcas it is in the nature of an occupation by any country 
of :1ny territory belonging to any other country, that this 
occupation does not endow the occupying country with pro• 
prictor's rights over the occupied territory, nor wilh sover• 
eignty over such territory, but enjoins il to foster the intcresl 
of the occuried territory :rnd to respect its laws and to 
protcct the li\·es of the citizens as wcll as thcir rights anJ 
propcrty, cnsuring at the samc timc frecdom of conscience 
and worship, we hereby declare that the orders issued by the 
kgi,lative and exccutive authorities in lsrac:I anncxing Arab 
Jerusalcm and ils environs are null and void for the following 
rcasons: 

(a) Bccause Arab Jerusalem is nn integral part of Jordan 
and bcc:ausc Israel is precluded by virtue of Article 2 (4) 
of the United Nations Charter Crom taking any action against 
the physical safcfy and political indcpendence of Jordan teni­
lory and bas therefore no right to anncx any part of Jordan 
tcrrilory to Israel. 

(f,) Bccausc the General Asscmbly of the United Nations, 
in the re~olution il adopted during its emergcncy special session 
dcclared that this annexation was unlawful. 

(d Becausc the Israel Knesset bas no authority that can 
cnablc it to annell tcrritory belonging to another State. 

(d) Thal white we dcclare that the inhabitants of Arab Jcru­
sakm and ils cn\·irons, together wilh the inhabitants of the 
wc~l bank, have alrcady excrciscd thcir ri~ht of sclf-<lcterrnin­
ation, in full frccdom, whcn thcy optcd for union with the 
cast bank, thus constituting the Hashcmitc Kingdom of Jordan, 
in accorJancc with the unanirnous rcsolution of the Jordan 
Parliamcnt datcd 24 April 1950, 

And that in placing on record that the anne11ation of Arab 
Jcrusalcm is illcgal and unilalerally imposed by the occupying 
rowcr, contrarr to the wi,hcs of the inhabitants of the city 
v. ho ,,rr,o,e the anncution and who uphold the integrity of 
Jordanian tcrritory. 

Wc, al the same time, place on record that the Israel 
occurying authorities interfered illegally and in a manner 
v.hi,h is contrary to lslamic Law in Moslcm religious matters. 

Les habitants du secteur arabe de Jérusalem ams1 que ceux 
· de la rive occidentale proclament fermement leur opposition 
à toutes les mesures prises par les autorités d'occupation 
israéliennes et considérées par elles comme un fait accompli 
sans appel et sans retour en arrière possible : à savoir l'uni­
fication des deux secteurs de la ville de Jérusalem. Ils pro­
clament au monde entier que cette annexion, même camouflée 
sous des dehors d'intentions administratives, a été opérée contre 
leur gré, contre leur désir et leur volonté. 

En aucun cas nous ne nous y soumettrons et nous ne 
!'ad melt rons. 

Membres du Conseil municipal: 

Abd al-Ghani AN-NATSHAH, 

Faek BARAKAT, 

Nihad Abu GHARBIEH, 

Khadcr Abu SwAI, 

Ali AL•TAZIZ, 

Le D' Rashid AN-NASHASHIBI, 

Rauhi AL-KHATIB, maire 
Le D' Ibrahim ITLIL, l'ÏCt?-nwire 

C. MESSAGE, J:N DATE DU 24 Jl'ILLET ]967, ADRESSÉ AU Got:­
VERN[UR MILITAIRE DE LA RIVE OCCIDENTALE FAR M. ANVl"AR 
EL-KIIATIB ET 23 AUTRES FfRSONNALITÉS 

Considérant que, de par sa nature, l'occupation par un pays 
quelconque de tout territoire appartenant à tout autre pays 
ne confère au pays occupant aucun droit de propriété sur le 
territoire occupé ni aucune souveraineté sur ledit territoire, 
mais lui impose de favoriser les intérêts du territoire occupé, 
de respecter ses lois et de protéger la vie de ses habitants 
ainsi que leurs droits et leurs biens, en garantissant en m~rne 
temps la liberté de conscience et de culte, nous déclarons par 
la présente que l'ordre d'annexion de la Jérusalem arabe et 
de ses environs em1s par les pouvoirs législatif et exécutif 
d'Israël est nul et non avenu, el cc pour les raisons suivantes: 

a) La Jérusalem arabe fait partie intégrante de la Jordanie, 
et il est interdit à Israël, en vertu du paragraphe 4 de 
!'Article 2 de la Charte des Nations Unies, de prendre aucune 
mesure dirigée contre l'intégrité territoriale et l'indépendance 
politique de la Jordanie; Israël n'a donc aucun droit d"en 
annexer une partie quelconque. 

b) L'Assemblée générale de !"Organisation des Nations 
Unies a déclaré cette annexion illégale dans des résolutions 
qu'elle a adoptées lors de sa session e;,;lraordinaire d 'urgence. 

c) La Kntsset israélienne ne di~pose d'aucun pouvoir qui 
lui permette d'annc:tcr un territoire appartenant à un autre 
Etat. 

J) Tout en déclarant que les habitants de la Jérusalem 
arabe et de ses environs ainsi que ceux de la rive occiJcn­
tale ont déjà exercé leur droit à !"autodétermination dans des 
conditions de pleine liberté lorsqu'il.~ ont opté pour !"union 
avec la rive orientale, constituant ainsi le Royaume haché­
mite de Jordanie, conformément à la résolution que le Par­
lement jordanien a ador,tée à l'un:rnimité le 24 avril 1950, 

Et que l'annexion de la Jérusalem arabe est une mesure 
illégale et unilatérale imposée par la puissance occupante 
contre les vcrux de la population de la ville, qui est opposée 
à l'annexion et défend l'intégrité du territoire jordanien, 

Nous tenons, en outre, à signaler que les autorités occu• 
pantes israéliennes se sont ingérées illégalement et en viola· 
tion de la. loi islamique dans les affaires religieuses musul­
manes. 
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These are some examples: 

(a) The supervision by the Ministry of Religious Affairs in 
Israel over the Friday sermon which is usually delivered in 
the El-Aksa Mosque in Jerusalem and the deletion from the 
sermon of much of its contents including chapters from the 
Holy Koran. 

(b) Allowing Israel visitors, men and women, to enter the 
EI-Aksa Mosque while unsuitably dressed and in a manner 
which is inconsistent with religious belief and Arab and lslamic 
traditions. 

(c) The destruction of two Moslem mosques in the Maghrabi 
Quarter in Jerusalem in addition to the destruction of the 
whole quarter which is entirely owned by the charitable 
Moslem Waqf. 

(d) Violation of the sanctity of the Ibrahim Mosque in 
Hebron and its closure thus preventing Moslcms from visiting 
it throughout the week, with the exception of a few hours on 
Friday, while at the same timc allowing lsraelis to visit it 
throughout the week and perform within it certain ceremonies 
which are not allowed by Moslem religious Iaw. 

(e) The interference by the Ministry of Religious Affairs in 
hracl in matters pertaining to l\foslem Waqfs. 

(f) The appropriation of Waqf Land known as AI-Nather 
.ind situated on the Tour Road in Jerusalem without the 
lnowledge of the Waqf Department and against the interests 
of the Waqf administration. 

(g) The attcmpt by the Israel M inistry of Religious Aff airs 
to interfcre in the Moslem rcligious courts including the 
Supremc Religious Court in Jerusalem. 

In ,·iew of ail the above wc rcquest the competent autho­
rities: 

1. To refrain from infringing upon the safety and political 
ind<'pcndence of territory belonging !O the Stale of Jordan, 
and to respect the Charter of the United Nations and the 
principles of Public International Law, and the two resolutions 
of the United Nations General Assembly which were adopted 
during its recent session and which dcclared the act of annexa­
tion illegal and which called upon Israel to annul the annexa­
tion of Arab Jerusalem and its environs to Israel; 

2. To desist from interfcring with !\toslem religious matters 
including matlers of persona) status and the system of Moslem 
relii;ious justice and matters pertaining to religious guidance, 
and to respect the sanctity of the rcligious ceremonies and 
holy places and not to interfere with the Moslem Waqf. 

3. To respect the A rab judicial rcligious and the adminis­
trative and municipal institutions in Arab Jerusalem and to 
allow the same to undertake all thcir responsibilities which 
thcy performed before the occupation. 

And whercas the principles of lslamic jurisdiction are clear 
and enjoin l\foslems to undcrtakc all their rcligious responsi­
hilitics in person in circumstanccs such as those cxisting now, 
and whercas the principlc of Moslcm jurisprudence precludcs 
non-Moslcms from taking charge of Moslem religious mattcrs, 
and whcrcas we, the rcprcsentativc Moslem citizens on the 
Wc~t Bank, including Jerusalcm, have met on this day in the 
Hall of the Moslcm Court of Appeal in Jerusalcm, and after 
discussing the rroblcms rclating to Moslcm matters in evcry 
way in the light of Moslcm jurisprudence, we have resolved 
as follows: 

I. The signatories hcreundcr have constitued themselves as 
the Moslem body in charge of J\-foslcm affairs on the west 
bank, including Jerusalem, until such lime as the occupation 
lapses. 

On trouvera ci-après plusieurs exemples de cette ingérence : 

a) Le Ministère des affaires religieuses d'Israël exerce un 
droit de regard sur le sermon du vendredi qui est générale­
ment prononcé dans la mosquée d'El-Aksa à Jérusalem et en 
supprime une grande partie, notamment des sourates du Coran. 

b) Les autorités israéliennes laissent des visiteurs israéliens 
hommes et femmes, entrer dans la mosquée d'El-Aksa alor~ 
qu'ils sont vêtus de façon incorrecte, ce qui est incompatible 
avec la foi religieuse et les traditions arabes et islamiques. 

c) Deux mosquées ont été détruites dans le quartier mogra­
.bin à Jérusalem, ainsi que tout le quartier qui appartient entiè­
rement à des Waqfs (fondations religieuses) charitables musul­
mans. 

d) Les autorités israéliennes ont violé le caractère sacré 
de la mosquée d'Ibrahim à Hébron et l'ont fermée, empêchant 
ainsi les musulmans de s'y rendre tous les jours de la semaine, 
à l'exception de quelques heures le vendredi, tout en permet­
tant aux Israéliens d'y aller toute la semaine et d'y célébrer 
certaines cérémonies qui ne sont pas autorisées par la loi 

· religieuse musulmane. 

e) Le Ministère des affaires religieuses d'Israël s'est immiscé 
dans les affaires relatives aux Waqfs musulmans. · 

f) Des terres appartenant aux Waqfs appelées Al-Nather et 
situées le long de la route périphérique à Jérusalem, ont été 
saisies à l'insu du Département des Waqfs et contre les intérêts 
de l'administration des Waqfs. 

g) Le Ministère des affaires religieuses d'Israël a tenté de 
s'ingérer dans les affaires des tribunaux religieux musulmans, 
notamment de la Cour suprême religieuse de Jérusalem. 

Etant donné ce qui précède, nous demandons : 

1. Que l'on s'abstienne de porter atteinte à la sécurité et 
à l'indépendance politique du territoire appartenant à l'Etat 
jordanien, et que l'on respecte la Charte des Nations Unies 
et les principes du droit international public ainsi que les deux 
résolutions que l'Assemblée générale de l'ONU a adoptées 
lors de sa récente session et par lesquelles elle a déclaré illégal 
l'acte d'annexion et a demandé à Israël d'annuler l'annexion 
de la Jérusalem arabe et de ses environs; 

2. Que l'on s'abstienne de s'ingérer dans les affaires reli­
gieuses musulmanes, y compris dans les questions de statut 
personnel, dans la justice religieuse musulmane et dans l'ins­
truction religieuse, que l'on respecte le caractère sacré des 
cérémonies religieuses et des lieux saints, et que l'on n'inter­
vienne pas dans les affaires relatives aux Waqfs musulmans; 

J. Que l'on respecte les institutions judiciaires religieuses, 
et administratives et municipales arabes de la Jérusalem arabe, 
et qu'on les laisse exercer toutes les responsabilités dont elles 
s'acquittaient avant l'occupation. 

Considérant que les principes de la juridiction islamique 
sont clairement définis et qu'en vertu de ces principes les 
musulmans sont tenus de s'acquitter en personne de toutes 
leurs responsabilités religieuses dans des circonstances telles 
que celles qui existent actuellement, et que le principe de la 
jurisprudence musulmane interdit aux non-musulmans de se 
charger des affaires religieuses musulmanes, nous, soussignés, 
rcrrésentants des citoyens musulmans de la rive occidentale, 
y compris Jérusalem, nous étant réunis ce jour à la Cour 
d'appel musulmane de Jérusalem et ayant examiné sous tous 
Jeurs angles et à la lumière de la jurisprudence musulmane 
les problèmes relatifs aux affaires musulmanes, avons pris les 
décisions suivantes : 

1. Les soussignés ont constitué !'Organisme musulman 
chargé des affaires musulmanes de la rive occidentale, y 
compris Jérusalem, jusqu'à la fin de l'occupation. 
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2. The said body has decided the following: 

(a) To empower His Eminence Sheikh Abd Al-Hamid Al­
Sayeh with the authority enabling him to undertake responsi­
bilities of Chief Justice on the west bank, as defined in the 
laws of Jordan; 

(b) To empower the Moslem Court of Appeal in Jerusalem 
to undertake aH the responsibilities of the Council of Islamic 
\Vaqfs, the Council empowered to repair El-Aksa Mosque 
and the Dome of the Rock as defined in the laws of Jordan, 
as well as ail the responsibilities and powers vested in the 
Director-General of the Moslem Waqfs; 

(c) To empower His Emminence Sheikh Hilmi Al-Muhtaseb 
to assume the responsibi!ities of Director of Moslcm law, 
in addition to his present office as a member of the lslamic 
Court of Appeal. 

(d) To appoint His Emminence the Mufti of Jerusalem, 
Sheikh Sa'ad El-Oin Al-Alami as an additional member of the 
Moslem Court of Appeal in addition ta his prcsent office. 

(e) The appointment of Jlis Emmincnce The Moslem Reli­
gious Judge of Jcrusalem, Sheikh Sa'd Sabri to the mcmbcrship 
of the Waqf and lslamic Atîairs Council anJ to the Council 
for the repair of the Masques as aforcsaid. 

(/) The above persans shall exercise their jurisdiction anJ 
rcsponsibilitics in accordance with the Jordanian law applicable 
on the we~I bank, including Arab Jcrusalem, until the occupa• 
tion Japses. 

(Signed) Anwar EL-KIIATIB, Goi·ernor of Jerusalem 
Abd AI-Harnid At-SAYrn, President of the Supreme 

Reli,:ious Court 
Sa'd SABRI, Religiou.r J11Jge i11 Jeru.wlem 
Kama! DAHi',!, l.awyer 
Aref EL-A REF, Director of the Jerusalem Moslems 

Abdurrahim EL-SIIARIF, Lawyer and Sena/or 
Sa'd Ala' EDDIN, Lat1·ycr 
Ahd El-Muhscn ABU MrzcR, Lawyer 
hhaw DVZDAR 
Dr. Daoud HvssE1s1 
Anwar Zaki Nl'SSflB[II, Lawyer 
Fack no.AKAT 
Rauhi AL-KIIATIB, Mayor of Jerusalcm 
Hilmi AL-Mt'IITAsrn, Mcmbcr of the Supreme 

Rc/igious Court 
Sa'ad El-Oin AL·ALAMt, Mufti of Jcrri.wlem 
Ibrahim BAKR, Lawycr 
Fouad Abd AL-HADJ, Lawycr and Scnator 
Hafcz TAlmon. Lall'ycr 
Omar At-AR'ARI, La")'Cr 
ls'ak Duw1s11 
Hassan TAIIIIOUB, Dircctor of the Jerusalcm IVaqf 
Dr. Sul-hi G110s111.11 

Ali AL-TAZIZ, l'rcsidcnr of the Clwml>rr of Cmn­
mcrcc 

Nihad Aliu GIIARBJ[ll 

D. Rrsoumoss ADOrno nY 1irr lhGmR WAQF C'ol'NCJL A:-.D 

TIIE CoMMllllf. FOR MosrHI ArFAIRS os 14 AUGUST 1967 

The llighcr Waqf C'ounc:il a nd Commiltee for Moskm 
AfTairs, in its meeting hcld on 9 August 1967, rcad the report 
rut->li,hcd by the Jcnm 1lcm l'mt in it s issue of 8 August 1967 
undcr the h cading: "The necd to clear 82 metres in the area 
of AI-Baraq Wall " and discmscd the cvolution of the question 
of 1he Wailiniz Wall in its difTerent phases and adoplcd the 
following condu~ions. 

2. Ledit organisme a décidé : 

a) D'habililer Son Eminence le cheikh Abd AI-Hamid Al­
Sayeh à exercer les fonctions de premier magistrat sur la rive 
occidentale, telles qu'elles sont définies par la législation jor­
danienne; 

b) D'habiliter la Cour d'appel musulmane de Jérusalem à 
exercer toutes les responsabilités du Conseil des Waqfs isla­
miques, du Conseil chargé de réparer la mosquée d'EI-Aksa 
et la Coupole du Rocher, ainsi qu'il est prévu dans la législa­
tion jordanienne, ainsi que toutes les responsabilités et pouvoirs 
conférés au Directeur général des Waqfs musulmans. 

c) D'habiliter Son Eminence le cheikh Hilmi Al-Muhtaseb 
à exercer les responsabilités de Directeur de la législation 
musulmane, outre ses fonctions actuelles de membre de la 
Cour ,rappel islamique. 

d) De nommer comme autre membre de la Cour d'appel 
musulmane, son Eminence le cheikh Sa'ad EI-Din AI-Alarni, 
mufti de Jérusalem, qui exercera ses fonctions en plus de sa 
charge actuelle. 

e) De nommer son Eminence le cheikh Sa'd Sabri, juge 
religieux musulman de Jérusalem, membre du Conseil des 
affaires Jcs Waqfs et des affaires islamiques, et membre du 
Conseil chargé de la réparation des mosquées précitées. 

/) Lesdites personnes exerceront leur juridiction et leurs res­
ponsabilités conformément à la législation jordanienne appli­
cable sur la rive occidentale, y compris la Jérusalem arabe, 
jusqu'à la fin de l'occupation. 

(Signé) Anwar EL-KIIHIB, go11n·meur de Jérusalem 
Abd AI-Hamid AL-Swrn, président de la Cour reli-

gie11 ... e supréme 
sa·d SAnR1, juge religù-11.r à Jérusalem 
Kamal DAJANI, m·ocat 
Aref EL-ARr.F, directeur des musulmans de Jéru-

salem 
Abdurrahim Et-SHARIF, arncat et sénateur 
Sa'd Ala' EDDIN, a,·ocat 
Abd El-Muhsen Aau Mrzrn. a1·ocat 
lshaw DuZDAI\, 
Le D' Daoud Hussn-.r 
Anwar Zaki Nusscmc11, al'ocat 
Faek BARAKAT 
Rauhi At-KIIATIB, mllirc de Jérusalem 
Hilmi At-MUIITASCB, membre de la Cour religiewe 

.wpréme 
Sa'ad EI-Din AL-ALAMI, mufti de Jérusalem 
Ibrahim BAKR, al'Ocat 
Fouad Abd AL-lfADr. a1·ocar cr sb1ateur 
Ha fez T AIIBOB, a,·ornt 
Omar AL-AR'ARl, awcat 
ls'ak OARW1SII, 
Hassan T Arrnou!l, dircoc11r de.r Waqfs de Jùu.wlcm 
Le D' Subhi G110s1!f11 

Ali AL-TAZIZ, président de la Chambre de commerce 

Nihad Anu GHARBllll 

D. Rfso turro:-.s Al)OJ>TÙS PAR n Il q ;T Co~s, IL ll[S WAQFS 

[T PAR lE Cm11rt D[ S AIT AJR[S ML'SUUIAl',[S, LE 

14 AOÛT 1967 

le Haut Com.ci\ d es Waqfs et le C o mité des affaires murnl• 
mancs ont pris connais~ance, à knr réunion du 9 aoÎlt 1967. 
des informations publiées par le Ja11.rnlcm Post Ju 8 :ioût 1961 
sous Je titre: c li faudra dégager les :1hords du Mur d'El· 
Bouraq sur 82 mètres"; ils ont en outre étudié l'évolution du 
problème du Mur des lamentations au cours d e ses différentes 
phases, et ils ont adopté les conclusions suivantes. 
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1. The Jews have right of access to the holy place called 
the Wailing Wall, which is the western wall of the Holy 
Mosque, and the Moslems bave preserved the Wall throughout 
the centuries and have seen to it that no damage ever occurred. 

2. The Jews enjoyed full freedom in using their rights of 
access to this Wall to conduct prayers and supplications until 
the 1948 war. 

3. The Jews' rights to the Wailing Wall have been established 
by status quo and tradition. 

4. In 1927 during the British Mandate Government, the 
Jews tried to go beyond their rights, and a bloody incident 
ensued between them and the Arabs. An official paper, "The 
Western or Wailing Wall", was published by His Majesty's 
Mandatory Government in Palestine in 1931, followiag the 
resolution adopted by the League of Nations on 14 January 1930 
and this paper announced the formation of a judicial commis­
sion to consist of three non-British members. This Interna­
tional Commission, after investigations, gave the following 
ruling: 

" (a) The Western Wall is exclusivcly Moslem property, and 
~foskms cxercise right in rem over the Wall since it is part 
of the arca of the Holy Masque which is a Moslem Waqf. 
~lo,lems also have right of property over the rasif facing 
th~ Wall and over the Maghrabi Quarter in the vicinity of the 
Wall sincc they are charitable Moslcm Waqf. 

" (/,) The Jcws have right of acccss to the Wall where they 
can conduct prayers and supplications subjcct to the following 
rulcs. 

•• (c) The duor at the northern end of the Wall should be kept 
closcd at certain hours which have to be decided upon and 
t-ecome binding, seeing to it that the l\foslcms' right of passage 
on the rasif in the customary way is rcspected and preserved. 

" (d) lt is prohibited for any pcrson to use thee area in front 
of the Wall. or the adjoining arca, for speeches or political 
dcmonstrations of any type. 

" (e) Since the Wall is an historical site, the administration 
in Palestine should undcrtake ils reconstruction and preserva­
tion after consultation with the Highcr Moslem Council and 
the Rabbinical Councîl. 

~ (/) Failin~ any action hy the l\foslcm authoritics to recons• 
truct the rasif, the administration in Palestine should take the 
ncccssary steps to rcconstruct jt, 

~ 11.'l The woodcn door lcading from the rasif to the corner 
in the northcrn end of the Wall should remain closed on 
Sci!urdays and on Jewish Fca,t days ... " etc. 

Rcfrrcncc: Palestine Laws 1933, vol. 4, p. 3397 et seq. (Arab 
edition).• 

5. \Vhcn the Israel authorities oçcupicd Arab Jerusalcm 
with c,thcr Arab tcrritorics aftcr the June war, thcy contravcncd 
.il. loc1l and international law or conventions. In the Wailing 
\\'ail arca, in ordcr to cxpand, thcy dcstroycd two Moslcm 
\l,,~qucs and a wholc quarter, the l\faghrabi Quarter, rendering 
Ît\ population homclcss, although the quarter is a charitable 
Mo, lcm \\'aqf. 

• For the original tcxt, sec Report by Ili., Ma;,•.,1y's Go1·unment 
i11 t/,,. United Jù11gdo111 of Grt'a/ JJritain ami Northern lrrland to lht 
<1Jw1cil r>/ tl,r Lca,:ue of /\'atio 11s on 1/,e Ad111inistrarion of Pales• 
111,,. and Tra11S-l o rda11 for tht ycar 1931, nr,r,endix I, schcdule I. 

1. Les juifs ont le droit d'accès au sanctuaire appelé le Mur 
des lamentations, qui constitue le mur ouest de la Sainte 
Mosquée, et les musulmans ont préservé le Mur au cours des 
siècles, en veillant à ce qu'il ne subisse aucun dommage. 

2. Les juifs ont bénéficié d'une totale liberté en ce qui 
concerne l'exercice de leur droit d'accès au Mur des lamenta­
tions, pour y conduire des prières et des supplications, jusqu'à 
la guerre de 1948. 

3. Les droits des juifs sur le Mur des lamentations ont été 
établis par le statu quo et la tradition. 

4. En 1927, sous le régime du mandat britannique, les juifs 
ont essayé d'outrepasser leurs droits, et il en est résulté un 
incident sanglant entre eux et les Arabes. Un document offi­
ciel, c The Western or Wailing Wall> (le Mur ouest ou 
Mur des lamentation) a été publié en 1931 par le Gouverne­
ment du Territoire sous mandat de la Palestine à la suite de 
la résolution adoptée par la Société des Nations le 14 jan­
vier 1930, et ce document annonçait la constitution d'une 
commission judiciaire composée de trois membres non britan­
niques. La Commission internationale, après enquête, a statué 
comme suit: 

c a) Le Mur ouest est la propriété exclusive des musulmans, 
et les musulmans possèdent un droit in rem sur le Mur, 
puisque celui-ci fait partie du secteur de la Sainte Mosquée, 
qui est un Waqf musulman. Les musulmans ont également 
un droit de propriété sur l'esplanade (rasin située en face du 
Mur et sur le quartier mograbin, situé à proximité du Mur, 
puisqu'il s'agit là d'institutions charitables musulmanes (Waqfs). 

« b) Les juifs ont le droit d'accès au Mur, où ils peuvent 
conduire des prières et des supplications conformément aux 
règles énoncées ci-après. 

c c) La porte située à l'extrémité nord du Mur des lamenta­
tions doit demeurer fermée à certaines heures qui restent à 
déterminer et deviendront obligatoires, et l'on veillera à ce 
que le droit de passage des musulmans sur l'esplanade (rasif) 
soit respecté et préservé et puisse s'exercer selon la coutume. 

c d) Il est interdit à quiconque d'utiliser le secteur situé en 
face du Mur ou le secteur adjacent pour y prononcer des 
discours ou y organiser des manifestations politiques de quelque 
nature que ce soit. 

ce) Etant donné que le Mur est un lieu historique, l'admi­
nistration de la Palestine devrait en assurer la reconstruction 
et la sauvegarde, en consultation avec le Haut Conseil musul­
man et le Conseil rabbinique. 

« /) A défaut de mesures prises par les autorités musulmanes 
pour reconstruire l'esplanade (rasin, l'administration de la 
Palestine devrait prendre les mesures nécessaires en vue de 
cette reconstruction. 

cg) La porte en bois qui conduit de l'esplanade (rasif) à 
!"angle de l'extrémité nord du Mur devrait rester fermée le 
samedi et les jours de fête juive ... :1o etc. 

Référence: Lois palestiniennes de 1933, vol. 4, p. 3397 et suiv., 
dans la traduction arabe •. 

5. Lorsque les autorités israéliennes ont occupé la Jéru­
salem arabe ainsi que d'autres territoires arabes, à la suite 
du conflit du mois de juin, elles ont enfreint toutes les lois 
et conventions locales et internationales. Dans le secteur du 
Mur des lamentations, elles ont, à des fins d'expansion, détruit 
deux mosquées musulmanes et tout un quartier, le quartier 
mograbin, privant tous les habitants de leurs foyers, bien que 
ce quartier soit un Waqf charitable musulman. 

• Pour le tc~te original, voir Report by llis Majesty's Govern­
menr i11 the Vnircd Ki11r:dom of Great Bri1ai11 and Nort/,em Ire/and 
to the Co1111cil of the L.eaguc of Natiom on the A ,~111inistrarion of 
Palestine and Tra11s-Jorda11 for the: )·ear 1931, appendice 1, annexe I. 

269 



6. It is established in international laws and conventions 
that it is unlawful to infringe upon other peoples' rights in 
an attempt to expand one's own through the exercise of 
acclaim to expand. Therefore the above-mentioned actions 
contrnvene all Jaws and conventions. 

7. The Israel authorities went further in the publication of 
a srory in the Jerusalem Post under the heading: "The need 
to clear 82 metres in the area of the Al-Baraq Wall" which 
contains in substance: 

lt is possible to settle the dispute which arose over the issue of 
Jecent behaviour in the area facing the Wall, and specially as 
regards the separation of women from men in the Area, if the 
plan to clcar 82 metres, drawn up by the Ministry of Religious 
AITairs, is executed. 

A Committee for Education attached to the Knesset toured the 
Jcwish lloly Places yesterday, and was informed by Chief Rabbi 
Toren, an official of the Ministry of Religious Affairs, that the 
arca concerned is concealed by a number of buldings adjoining 
the Wall, and that it is possible to destroy these buildings and 
thus clcar 48 metres for those who wish to pray, whilst the rest 
of the area will remain open to the general public, 

Chief Rabbi Torcn also said that il has bcen provcd that the 
nonhen pari of the Wall also existed but was concealed by numbcr 
of buildings constructed ovcr the centuries, and that the excavations 
carricd out by the Jordanian Authorities ,howcd that the easlern 
part of the Wall cxisted in its entire lcngth, and it is thought that 
the site for the southern part also exi,ts, and thus the walls 
surrounding the Temple ~hould cxtcnd for 480 metrcs. 

ln vicw of ail this, the Highcr Council for the Moslem 
Waqf on the wcst bank, in its mentioncd capacity and in 
its capacity as a Moslcm Committce jointly responsiblc with 
the Dircctor of the Office of the Moslcm Waqf, has convcncd 
and discusscd the dangcrous situation referred to by the aforc­
mentioncd paper, and has dccidcd to put the following on 
record: 

1. The Moslcm committccs in the occupicd tcrritorics on 
the ...,est hank to not dcny the Jcws thcir traditional rights 
regarding the Western Wall. 

::!. The Moslcm bodies, though, point out that the actions 
rcfcrrcd to in the JemJa/em Post, if accurate, imply the des­
truction of the corner adjoining the El-Aksa Mosquc, which 
is a lfoly Mosfcm Shrinc, togcthcr with other buildings, the 
destruction of the Tankizi School, the site of the old Relig­
inus Court. "here a Mo,quc now stands, the destruction of 
the Institute for Moslem Studics and he Sccretariat of the 
Gcncral hlamic Confcrencc, ail of which arc rcligious and 
hi,torical Mo,lcm ~iles and charitahlc l'\lmlcm ,vaqfs. 

The ahove-mcntioncd Moslem bodies hopc that the authorities 
will take into consiJcration the conscqucnccs of such actions and 
lhcir rcpcrcus,ions in the Moslcm and inrcrnational communitics, 
;ind the d:im;igc which such actions would cause to the EI­
Alsa Mo, quc. and that it will furthcr takc into considcration 
that it is nol pcrmis,iblc to infringc upon the rights of l'\fo,lcms 
nor to violatc the sanctity of thcir holy shrincs, and that such 
;ictions woulJ contra\·cne all international laws and convcn• 
lions. 

We hore that the hracl authoritics will rcas, ure the Mo,km 
C-ommunity that il doc, not contcmplatc hurting ~fo,km 
,u,ccptit--ilitics conccrning thcir shrincs, Waqf anJ ch:irit;il,lc 
in,tit11tions. and furthcr that the story puhli,hcd in the JemJa­
lrm l',•.<t is not accuratc and has no support from the Ministry 
of Rcligious Affairs or any othcr official bo<ly. 

6. Il est établi par les lois et conventions internationales 
qu'il est iJJégal de porter atteinte aux droits d'autres peuples 
dans le dessein d'élargir ses propres droits par l'exercice d'une 
revendication. Les mesures susmentionnées sont donc contraires 
à toutes les lois et conventions. 

7. Les autorités israéliennes sont allées plus loin en faisant 
publier dans le J erusalem Post, sous le titre : c Il faudra déga­
ger 82 mètres dans le secteur du Mur d'EI-Bouraq >, un 
article où l'on pouvait lire en substance ce qui suit: 

Il est possible de mettre un terme aux discussions touchant le 
respect de la bienséance dans le secteur situé en face du Mur, plus 
particulièrement en ce qui concerne la séparation des hommes et 
des femmes dans le secteur, si le plan du Ministère des affaires 
religieuses, qui consiste à dégager 82 mètres dans le secteur, est 
mis à exécution. 

Un comité pour les problèmes de l'éducation, attaché à la Knesset, 
a visiter hier les S'lnctuaires juifs, et le Grand Rabbin Toren, fonc­
tionnaire du Ministère des affaires religieuses, a indiqué que le 
secteur en question était recouvert par un certain nombre de bâti­
ments contigus au Mur des lamentations et qu'il était possible 
de détruire ces bâtiments, ce qui permettrait de dégager 48 mètres 
à l'intention des fidèles qui désirent prier, tandis que le reste du 
secteur serait ouvert au public. 

Le Grand Rabbin Toren a dit aussi qu'il était démontré que la 
partie nord du Mur existait également mais qu'elle était recouverte 
par un certain nombre de bâtiments, construits au cours des siècles, 
et que les fouilles efiectuées par les autorités jordaniennes a,·aient 
montré que la partie orientale du Mur existait sur toute sa lon­
gueur; on estime en outre que l'emplacement correspondant à la 
partie sud du !\fur existe également, et que les murs d'enceinte du 
Temple s'étendent probablement sur 480 mètres. 

Pour toutes ces raisons, le Haut Conseil des Waqfs musul­
mans sur la rive occidentale, agissant ès-qualités et en tant que 
comité musulman responsable conjointement avec le Directeur 
du Bureau des Waqfs musulmans, s'est réuni pour examiner 
la situation dangereuse décrite dans le journal susmentionné, 
et a décidé de déclarer ce qui suit : 

1. Les com11cs musulmans des territoires occupés de la 
rive occidentale ne contestent pas les droits traditionnels des 
juifs en cc qui concerne le Mur ouest. 

2. Cependant, les organismes musulmans notent que les déci­
sions mentionnées dans le Jeru.rnlcm Post, si elles sont exacte­
ment rapportées, impliquent la destruction des sanctuaires 
contigus à la mosquée d 'El-Aksa, qui est un sanctuaire musul• 
man, ainsi que d'autres bâtiments, la destruction de l'école 
Tankizi, la profanation de l'emplacement de l'ancien tribunal 
religieux, où se dresse aujourd'hui une mosquée, la destruc­
tion de l'Institut des études musulnwncs et du secrétariat de 
la Conférence génér.ile islamique, hi\timents qui sont tous des 
hauts lieux de l'histoire et de la religion musulmanes et des 
Waqfs charitables musulmans. 

Les organismes musulmans susmentionnés espèrent que les 
autorités tiendront compte des conséquences de telles mesures 
et de leurs répercussions dans les communautés musulmanes 
et internationales, ainsi que des dornmagcs qu'elles causeraient 
à l:i mosquée d'El-Aksa, et comprendront en outre que l'on 
ne saurait porter atteinte aux droits des musulmans ou violer 
le caractère sacré de leurs sanctuaires, et que de telles mesures 
ir;iient à l'encontre de toutes les lois et conventions inter• 
nationales. 

Nous espfrons que les autorités israéliennes donneront une 
nouvelle fois à la communauté musulmane l'assurance qu'elles 
n'ont aucunement l'intention de heurter la sensibilité d~s 
musulm;ins au sujet de leurs sanctuaires, de lcu~s Waqfs. , et 
de kurs institutions charitahlcs et que les informations put-lices 
dan, le /er11.wlcm ro.rt sont incx;1dcs el ne sont aucunement 
sanctionnnécs par le Ministère des affaires religieuses ou tout 
autre organisme officiel. 
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We have asl:ed the Director of the Office of the Moslem 
Waqf to inform the Military Governor of tbis meeting and the 
resolutions adopted in it. 

(Signed) Sa'd SADR!, Memher of the Waqf Council and 
Judge of the Moslem Religious Court in lerusalem 

Hilmi AL-MUHTASER, Member of the Waqf Council 
and member of the Supreme Mosfem Re/iglous 
Coun 

Abd Al-Hamid AL-SAYEH, President of the Waqf 
Council and President of the Supreme Moslem 
Religious Court 

Hassan TAIIBOUB, Director of the M oslem Waqf in 
Jerusalem 

Sa'ad El-Din AL-ALAMI, M ember of tlie Waqf Co11n• 
cil and Mufti of Jerus,1/em 

E. DOCUMENT DATED 22 AUGUST 1967 SUBMITTED BY SHEIKH 

ABD AL•ffAMID At·SAYEH AND TWENT Y·EIGllT OTIIER PE'R· 

SOSALITJES 

IN THE NAME Of Goo, 
THE MERCIFUL, THE. COMPASSIONATE 

Ruling by the M os/em Jurists 

ln \'icw of lhe publication o f an article in the Jer11salem 
fo,t on 8 August 1967 under the heading: "The need 10 cl.:ar 
81 mctrcs in the area of AI-Baraq Wall " which stated that the 
~!ini~try of Religious Atrairs in lsracl had drawn up a plan 
to clear that area, and that the Committec for Education 
in the Knesset had toured the Holy Places and was informed 
by Chief Rabbi Toren, an official in the Ministry of Religious 
Affairs, t hat the area conccrncd was hidden by the buildings 
adjoining the Wall, and that the southcrn end of the Wall 
h~d existed before but was covered by buildings erected over 
lime, etc .... , 

And in view of the prayer conductcd by the Chief Rabbi 
or the Israel Army, Brigadier Goren, with some followers in 
the arca of the EI-Aksa Mosque on 15 August 1967, and 
his sta tement that he intcnds to conduct other p rayers in the 
are:., and 10 build a synagogue there, on the pretext that it 
is ~orne d istance from the El-Aksa Mosque, and Holy Dome 
of the Rock, and f urther bis statement that the aforementioned 
area is part of Mount Mora, as allcgcd in H aaretz in its 
publ ication on 16 August 1967, 

.-\nd in view of the statement by the Minister for Religious 
.-\ffoi r~ in a confcrence held by Jewish Rabb is for Jcwish 
communities outside Israe l in support o f Jcrusalem, which 
\\a~ hcld in the hall of " The Suleiman Temple " in Jerus:i• 
lem. and which was atlended by the world Mizrahi party, 
lfprcscnting Jewish communitics in Hritain, Canada, France 
ond America, and in which the speakers includcd Dr. Samuel 
Yor~ky, the Chief Rabbi of New York, ami its Zionist leader, 
the Ministcr for Rel igious Affairs, and J\lr. Mi tchin, the Chief 
Rat,t,i in Britain, 

And in view that the aforcsaid statcmcnt of the Ministcr 
comaincd t he following: 

.. The libcration of Jcrusalem bas placcd ail the Christian 
lloly Places, and an important part of the l\fo~lcm lloly 
Plaçc~. undcr the province of Israel , and has rcturncd to 
lhc Jcws thcir H oly Places.. But Israel h as other holy pl:lccs 
in ca~t J ord:in, :md the Holy Mosquc in Jcrusalcm, though 
holy to othcr religions (rcfcrring 10 Islam) is a Jcwi,h 
~hrinc. but we are no! thinking :il the pre~cnt of building 
our temple there, though wc will lry and do it Jatc r, and 
wc will build ail the Jcwish synagogues in the Old City 
and cnlarge the area of AI-Baraq Wall :is soon as possible. 

Nous avons prié le D irecteur du Bureau des Waqfs musul­
mans d'informer le Gouverneur militaire de cette r éunion et 
de la résolution qu'elle a adoptée. 

(Signé) Sa'd S>.BRJ, membre du Conseil des Woqfs et juge 
au Tribunal religieux musulman de Jérusalem, 

Hilmi AL•MUHTASEB, membre du Conseil des Waqfs 
el membre du Tribunal suprême religieux musul­
man, 

Abd Al-Hamid AL· S .r.YEH, président du Conseil des 
Waqfs et président du Tribunal suprême reli­
gieux musulman, 

Hassan TAHBOUB, directeur des Waqfs musulmans . 
de Jérusalem, 

sa·ad El-Din AL-AU.Ml, m embre du Conseil des 
Waq/s et mufti Je Jérusalem, 

E. DOCUMENT, DA.TÉ DU 22 AOÛT 1967, PRÉSENTÉ P.\R LE OŒIX 

ABD AL· HAMID AL-SAYEH ET 28 AUT:RES P ERSONNALITÉS 

Au NOM DE DIEU, 
LE TRÈS MISÉ RICORDIE UX, LE TOUT MISÉRICORDIEUX 

Décision des ;uristes musulmans 

Vu la publication, dans le lerusalem Post du 8 août 1967, 
d'un article intitulé: c 11 faudra dégager les abords du Mur 
d'EI-Bouraq sur 82 mètres >, dans lequel il était déclaré que 
le Ministère des affaires religieuses d' Israël avait élaboré un 
plan dans ce sens et que la Commission de l'éducation de la 
Knesset s'était r endue sur les Lieux saints el avait été informée 
par le Grand Rabbin Toren, fonctionnaire du .Ministère des 
affaires religieuses, que la zone en question était recouverte 
par des const ructions, édifiées a u cours des années, etc ... , 

Vu les prières qui ont été dites, le 15 août 1967, dans le 
voisinage de la mosquée d'El-Aksa, par le général Goren, 
grand rabbin de l'armée israélienne, sa déclaration selon 
laquelle il a l'intention d'organiser d'autres offices de prière 
en ce lieu et d 'y construire une synagogue sous prétexte qu'il 
est suffisamment éloigné de la mosquée d'El-Aksa et de la 
Coupole Sacrée du Rocher, et sa déclaration selon laquelle 
la zone susmentionnée fait partie du Mont Mora, comme 
Haarerz le prétend dans son numéro du 16 août 1967, 

Vu la déclaration faite par le Ministre des affaires reli• 
gieuses lors d'une conférence organisée, pour le soutien de 
Jérusalem, par les rabbins des communautés juives situées hors 
d'Israël, conférence qui a eu lieu dans la grande salle du 
c Temple de Suleiman > à Jérusalem et à laquelle a assisté 
le parti mondial Mizrahi, représenlanl les communautés juives 
de Grande•Bretagne, du Canada, de France et d'Amérique, 
et où ont pris notamment la parole Samuel Yorsky, grand 
rabbin de New York et sioniste bien connu de cette ville, 
ainsi que le Minis tre des affaires religieuses et M. Mitebin, 
grand rabbin de Grande-Bretagne, 

Vu que la déclaration susmentionnée du Ministre contenait 
te passage suivant : 

c La libération de Jérusalem a mis tous les lieux saints 
chrétiens et une partie: importante des lieux saints musul• 
mans sous la juridiction d'Israël , et a rendu aux juifs leurs 
licu,c saints. Cependant, Israël a d'autres lieux saints en 
Jordanie occidentale, et la Sainte Mosquée de Jérusalem, 
bien qu'elle soit sainte ésalcmcnt pour d' autres religions 
(allusion à l1s1am), est un sanctuaire juif; nous ne voulons 
pas pour le moment édifier là notre temple, mais nous n~us 
efforcerons de le faire par la suite, et nous allons construire 
toutes les synagogues juives dans la Vieille Ville et dégager 
dès que possible la zone située près du Mur d'El-Bouraq. 
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" As to lhe Holy Ibrahim Mosque, the Cave is a Jewish 
shrine which we bought, in the same way that we bought 
the Holy Rock in the days of David and the Yabusins, and 
our rights in the Cave and 1be Rock are rights of conquest 
and acquisition." 
And in view of what was reported in the 18 August 1967 

cdition of Haarm, in a talk with the l\(inister for Religious 
Aliairs that the Cave of Maldila and the Al-Baraq Wall are 
Jewish by right of conqucst and acquisition, 

And in view of the far-reac:hing consequences of the above 
stalements and ac1ions for Jerusalem and the holy Moslem 
shrines, 

We, the Moslem Jurists, Ulama, and Mufties in Jerusalem 
and the rest of lhe West Bank: in the Hashemite Kingdom 
of Jordan announce and declare the fotlowing 1ulings: 

1. The EI-Aksa Mosque and the blesscd Ibrahim Mosque 
are Moslem Masques which are boly to Islam. 

2. The El·Aksa Mosque is the first place towards which 
Moslems turn 1heir faces in prayer, and 1he third holicst 
Mosque in Islam, the pitgrimage to whkh is impcrative for 
ail Modems according lo the Hadith of the propbet - may 
God's blessini; and peace be upon him - as reported by the 
Imam Dakhari and others: 14 The pilgrimage of Moslems 
should be direcled to 1hree mosqucs only, this my Masque 
(the Prophel's Mosquc) and EI-Aksa and .Al-Haram Mosques." 

The blc:s~cd El-Aksa Masque was lhc terminal poinl of 
the Prophet's holy ,iourney - may God's blc-ssing and rcace 
be upQn him - and the starting point of his holy passage, 
and that it is impcrativc for all Moslems throughout the 
world 10 safesuard the sanctîty of Jcrusalcm and the blessed 
Mosque with the same carc that they safcgu:ird the sanctity 
of Mccca and ils Mo~quc and rrotcct ir Crom aggrcs~îon, so 
that the two terminal points of the Prophct's holy passage 
are cared for and cberishcd, and that casy acccss 10 thcse 
mosques is guarantced to ail Moslcms throughout the world. 

God the most high has ordaincd: "Mighty is He who trans­
poncd His Servant at nîght from Al-Haram Mosque to El­
Aha Mosque which We have blesscd. as We have blcssed 
the area surrounding it " (from Surat Al- lsra). 

3. The EI-Al:sa Mosque referred to încludcs the whole area, 
i.e. the Mosque itself. the surrounding walls, and the doors, 
which today comrrhcs El-Aksa l'fosque, the Holy Dome of 
lhc Rock, and the adjoining area. 

Any violation of the sanctily of the area containcd wi1hin 
the walls of the Holy Mosque is a violation of the sanctity 
of the Holy Mosque itsclf. 

The juri~ts and historians have rulcd that the artil concerncd 
extcnds 700 pkr in lcngth and 4S.5 pics in t,rcadth, whibt 
othcrs mainf3incd that the arca was lar~cr ~eau~ of the 
contro,·cr~y ovcr the rrinciple of mrasurcmcnt uscd and the 
uacl mca~ure of a pic. 

During the Mandatory rcriod, il wns e~(ablished aftcr 
dctailcd sludy thal the aforesaid arca was 140 dunam:s ami 
900 mctrcs. 

Rdcrrncc-s: lhn AI-Fal:ih ln 90.1 A.D.: lt,n Abd Rat>l><>h Al• 
Andalu~i in 913 AD., in his book: -◄ l-Vl:d Al·Fa,iJ: Al-M~kda~i 
in 98S A.0 ., nnd the map ol the lloly Mo~q11e rut,\i~hc-d in 
19-U t,y the Survcy lxp:tr1mcnl o! the British Mand~tc Govern­
n1t"l\t. 

4. The Jews have rifhts to the Wailing Wall establishc:d 
tly the .ttlllu., quo nnd tradition. both during Moskm-Turkish 
rule and Christian Mandate Govcrnment, and that lhty h:id 
fully and frccly utiliicd these riçhts until the Arab-Jcwish 
Wllf in 1948, 

• En ce qui concerne la Sainte Mosquée d'lbrabim la 
Grotte est un sanctuaire juif que nous avons acheté Îout 
com?'e nous av_ons, acheté le_ Saint Rocher à l'époque de 
David et des Jebuseens; aussi nos droits sur la Grotte et 
le Rocher sont-ils des droits de conquête et d'acquisition. , 

Vu que, dans_ son numéro ~u. 18 août 1967, Hoaretz a rap-
~o~té. un. entrellen avec le M1n1stre des affaires religieuses où 
11 eta)l. dit que la Grotte ~e Macpêlah et le Mur d'El-Bouraq 
sonl JUlfs en vertu du d rort de conquête et d'acquisition, 

Vu que les déclarations et actes précités ont, pour Jérusalem 
et les sanctuaires musulmans, des conséquences d'une portée 
incakulable, 

Nous, juristes musulmans, Ulémas et Muftis de Jérusalem 
el du reste de la région située sur la rive occidentale dans 
le Royaume Hachémite de Jordanie, énonçons et déclarons cc 
qui suit: 

1. La mosquée d'Al-Aksa et la mosquée bénie d'Jt>rahirn sont 
des mosquées musulmanes qui sont saintes pour l'Islam. 

:?. La mosquée d'El-Aksa est le premier endroit vers lequel 
les musulmans se tournent pour prier et la t roisième mosquée 
sainte de l'Islam, où tous les musulmans ont le devoir de $C 

rendre en pèlerinase conformément au Hadith du Prophète 
- que la bénédiction et la paix de Dieu descendent sur Jui -, 
ain~i que le rapportent l'Iman Dokh.'.'iri et d'nutres: c Les musul­
mans devraient se renJre en pèlerinage dans tro is mosquées: 
la mienne (la Mosquée du Prophète) et les mosquées d'EJ. 
Aksa et EI-Haram. > 

La 1nosquée bénie d'El-Aksa a é1é l'étape finale de la sain:e 
pérégrination du Prophète - que fa bénédiction et la paix de 
Dieu descendent sur lui - et le point de départ de son saint 
voyasc, et tous les musulmans du monde enlier ont le devoir 
de préserver la sainteté de Jérus:ilcm et de la Mosquée bénie 
avec le même soin qu' ils préservent celle de La li·fecque ec de 
sa mosquée et les protègent contre l'agression, de façon qç! 

les lieux où le Prophète a commencé et achevé son sain: 
voyage soient entourés d'un soin jaloux et que l'accès auxdites 
mosquées soit garanti à tous les musulmans du monde entier. 

Dieu le Très Haut l'a ainsi voulu : c Puissant est Celui q::i 
a transporté So n Servi teur, en pleine nuit, de la mosquét 
El-Haram à la mosquée d'EI-Aksa, que nous avons bénit 
comme nous avons béni t'espace qui l'entoure » (sourate AI­
Isra}. 

3. La mosquée d'EI-Aksa ment ionnée ci-dessus comprend 
l'ensemble du bâtiment, c'est-à-dire la mosquée elle.même. 
les murs d"cnccintc et les portes. soit aujourd'hui la mosqué: 

· d'EI-Ali.sa, la Sainte Coupole du Rocher et les alentours. 

Toute violation de la saintelé de~ lieux compris à l'intérieur 
des mun Je la Sainte Mosquée est une violation de la sain­
teté de la mosquée el1e-méme. 

Lu juristeli et historiens ont décrété que la zone en qucstior. 
s'étend suc 700 pin de long et 455 pics de large. d'autres 
nffirmtnl qu'elle s'étendait sur une plus t,"andc superficie étlr.l 
donné qu'il exi~le une ,ontrovcrsc quant à la méthode cl .i 
l'étalon cx:ict de la mc&ure utili~éc. 

Au cours de la rérioJc du ~fandat, il a été établi. arr;:; 
élude détaillée, que b zone en question s'étendait sur 
140 dtinams et 900 mètres. 

RHé~n<:~: lt>n Al-Faldh <-n l'an 90): lhn Abd Rahhc>h Al-AnJ~· 
lu~i. en 913, dan~ ~on livre : Al-Uk,I AT-Farid; AI-MaL:d~si en 91:: 
('\ fo carlt- do •~ S.1intc Tllmqufc puhliéc, en 1944, par le Servi,~ 
torognrhique du Gouvernement bt it:inniquc à l'époque du ManJJt. 

4. Les juifs ont Mtr le Mur Jcs lamentations des dro:r; 
étatilis par le stt1t11 quo et la tra,lition. tant sons le Go11\'cf!'!~­
mcn1 mu~ulman turc que sous le mandat chrétien, et ils r.r.t 
pleinement et librement joui de ces droits jusqu'à la gucr:: 
judéo-arabc de l ?~8. 
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The Jews wished to expand these rights in 1929, causing 
biner conflict with the Moslems and Arabs leading to violence 
and revolution in 1929, and as a result of tbat hloody inci­
dent, an official paper " the Western or Wailing Wall " was 
publisbed in Palestine in 1931 by Britain, followiDg the reso­
lotion adopted by the League of Nations on 14 January 1930, 
aod that this papcr announccd the appointment of an Inter• 
113tional Commission to consist of three non-British jurists, 
and thal the Commission, after the hearings from teading 
Moslem and Jewish !awyers, concluded the following ruling: 

(a) The Western Wall is exclusively Moslem property on 
i.hich Moslems exercise right in rem, since it is contained 
within the area of the Holy Mosque which is a Moslem Waqf, 
and that Moslems have rights of properly over Al-Rasif, 
M·llich ~lands before the Wall and before the area known as 
Maghrabi Quarter adjoining the Wall, since il is, according to 
Mo~lem jurilidiction, a Waqf propcrty dcdicated to charity. 

(b) The Jews have right of access to the Western Wall to 
cooduct prayers and supplications subject to the following 
rvlrs: 

fr) The door on the tip of the southern Wall should be 
l?pt closcd at certain hours but right of access and passage 
10 Mo~lcms on AI-Rasif should be rcspcctcd, as is the custom. 

(J) The area before the Wall or its surroundings should not 
be useJ for speeches or political demonstrations of any kind. 

R~fmncc: l>alcs1ine Laws 1933, vol. 4, p. 3397 et :req. (Arnb 
cdition). • 

This ruling has sellled the Arab-Jewish dispute concerning 
1his holy place, and has become an international document 
~hich has univcrsal application, and undcr no circumstances 
must this dispute be allowed to arise ai;ain, in the same way 
1ha1 judicial ruling should settle any other dispute. 

Thus the expansion in the area of the Wailing Wall is a 
viobtion of the right of Moslems in the Maghrabi quarter 
~hirh i~ a Moslem Charity Waqf, and the intended expansion, 
reroncJ in the Jerusalem Post, implies the destruction of the 
a:ljoining corner of the Holy Mosque, and includcs a mosque 
among~t other bouses and buildinss, and the destruction of the 
Tankizi School, on the site of the old Moslem Religious 
Court, on which a mosque, the lnstitute of Moslem Studics, 
and the office of the Moslcm Confcrcnce stand, ail of which 
!-elong to Moslem Charity Waqfs, and are historical sites 
~hi.:h ~hould not be tampcred with or touched, and lhe afore­
said intention violates Moslcm rights and contravenes inter­
national laws. 

5. The rights of propcrty over the Holy Rock and the 
~bHila Cave in the Holy Ihrahim l\fosquc, establishcd by 
otJ trnditions and rulins~ aftcr the rassnsc of fouttcen ctnturics 
durint which Moslcms cxcrciscd thcse rights, are undi,putcd 
lnd to dispute thcm is not permissible by any religious conven­
tion or rulc, or any local or international Jaw, and to dispute 
th~'< rii,:hts will subjcct rerson:il and international rights to 
travc d:ingers, cspccially sincc the Moslcms, on cntry into 
lhis cl'untry aftcr Roman rulc, have ncvcr violatc<l the s:mc­
ti1y of the Temple or its relies but acted as custoJians for the 
k ... s and cilTcrcd thcm refuge from the al!i:rcssion which they 
rnffcrcJ throushout the non•Mo~lcm world and, finally, the 
1:1c of the Temple has not becn c~lablished categoricnlly in 
any rdii; iou'i tc'.'tt, and is ,1 controvcr~ial issue among hi~tor­
Ï.m'I and arch:rolo~ists. 

Les ju~fs ?nt, en 1929, tenté d'étendre ces droits, provoquant 
un conflit aigu avec les musulmans et les Arabes, qui donné 
lieu à des manifestations de Violence et a entraîné une révo­
lution en 1929, et. à la suite de cet incident sanglant, la 
Grande-Bretagne a publié en 1931 en Pale&'line uo document 
intitulé c Le Mur ouest ou Mur des lamentation,, après 
l'adoption d'une résolution par la Société des Nations le 
14 janvier 1930; ce document annonçait la désignation d'une 
Commission internationale composée de trois juristes non bri­
tanniques; après avoir procédé à l'audition d'avocats musul­
mans et juifs éminents, la Commission a prononcé la décision 
suivante: 

a) Le Mur ouest est 1a propriété exclusive des musulmans, 
propriété sur laquelle ils ont un droit in rem car elle fait 
partie du terrain occupé par la Sainte Mosquée, qui est Waqf 
musulman; les musulmans ont des droits de propriété sur 
l'esplanade (AI-Rasif), qui se trouve devant le Mur et devant 
la zone connue sous le nom de quartier mograbin, adjacente 
au Mur, car elle est, selon Je droit musulman, un bien waqf 
consacré à la charité. 

b) Les Juifs ont le droit d'accéder au Mur ouest pour leurs 
prières et invocations à condition : 

c) Qu'ils gardent fermée à certaines heures la porte située 
à l'extrémité du Mur sud tout en respectant Je droit d'accès 
et de passage des musulmans à l 'esplanade (Al-Rasif) comme 
le veut la coutume. 

d) Qu'ils s'abstieonent d'utiliser le terrain situé devant le 
Mur ou ses alentours pour y prononcer des discours ou y orga­
niser des manifestations politiques de quelque nature que ce 
soit. 

Référence: lois palestinieMes de 1933, vol. 4, p. 3397 et suiv., 
dans la traduction arabe '· 

Cette décision a réglé le différend judéo-arabe relatif à ce 
lieu saint et a l'autorité d'un document international d'appU­
cation universelle, et en aucun cas ce différend ne doit pouvoir 
être ranimé; tout autre différend devrait de même être réglé 
par décision judiciaire. 

L'extension du Mur des lamentations constitue donc une 
violation du droit des musulmans du quartier mograbin, qui 
est un Waqf musulman, et l'extension envisagée selon les indi­
cations du Jerusalem l'on nécessiterait la destruction du coin 
adjacent de la Sainte Mosquée; eUe vise, entre autres maisons 
et constructions, une mosquée et elle implique la destruction 
de récole Tankizi, qui se trouve à l'emplacement de l'ancien 
tribunal musulman, de même qu'une mosquée, l'Institut 
d·études musulmanes, et le bureau de la Conférence musul­
mane, immeubles qui font tous partie de Waqfs musulmans 
et sont des sites historiques auxquels ils ne derrair pas être 
permis de toucher; nous affirmons que cette intention viole 
Jes droits des musulmans el est contraire au droit international. 

S. Les droits de propriétés sur le Saint Rocher et la Grotte 
de Macpêlah dans la Sainte Mosquée d'lbrabim, établis par 
d'anciennes traditions el d'anciennes décisions après 14 siècles 
pendant lesquels les musulmans ont exercé ces droits, ne sont 
pas contestés, et les contester est contraire à toute convention 
ou règle religieuse ainsi qu'à toute loi internationale ou locale; 
contester ces droits compromettra gravement certains droits 
privés et internationaux, nolamment parce que les musulmans, 
dcruis qu'ils ont pris possession de ce pays après le départ 
des Romai11s, n'ont jamais profané le Temple ou ses vestiges 
mais ont joué le rôle de gardiens pour Je compte des juifs, 
et leur ont permis de trouver un ·refuge contre l'agression à 
laquelle ih avaient été exposés dam le monde non musulman: 
enfin, le site du Temple n'a été défini irréfutablement par 
aucun texte religieux, et la quest ion fait l'objet de controverses 
entre les historiens el entre les archéologues. 

• ldrnr. 
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In view of ail this, and following tbe juridical rutings and 
historical faces, we declare the following: 

1. Any violation of any part of the area of the H oly Masque 
is a violation of the sanctity and holiness of the Masque itself. 

2. That the Ibrahim Mosque in Hebron, is an cntirely 
Moslem mosque and that any violation of any part of the 
shrine is a violation of its sanclily. 

3. That the status of the area surrounding the Wailing Wall, 
which is the Western Wall of the Holy llfosque, was settled 
in the international ruling mentioned above, and publishcd 
by the International Commission in 1931, is Moslem property, 
and this ruling is categoric and binding. 

4. Thal to change the sta1us quo in lbe H oly Mosque and 
the Ibrahim Mosque, or to cxpand the area of the Wailing 
Wall is a blatant violation of the sanctity o( the Moslem 
shrines, and constitutes a nakcd aggression which wilt have 
far-reach ing consequences not only within the Moslem commun­
ity in Jerusalem, but throughoul the Mo~lem world and the 
international communily. 

S. Thal the Mo~lems ofler frcc acccss to Jews and non• 
Jews to the Moslcm Holy Places, suhject to the condition 
thal this access is trcated with lhe behaviour and decency which 
is imper:itive in onlcr that the sanctity or thesc Holy shrines 
i;houlJ be n:spected. 

(Signed) Abd AI-Hamid AL-SAYEH, Chief Jurist 011 1/ie 
West Rank and President of tlie Court of Appeal 

Sa'd Abd Allah SABRJ, Chief Judge of Jemsalem 
and llltmber of tlu: Mo.vfrm /11S1it11te 

Suleiman Al JA'BARI, ~eligious instrurtor in the 
MiniJtry of Education 

Mustafa TAIIBUB, Chief /11Jge of 1/ebron 
Wascf ABDO, Chkf Judge of Jcnin 

Sufian AL•Knutol, Cl,ie/ Judgt of T11/T.arem 

Abd AI-Hai AllAFAIJ, Mu/li of lltbron 

Rashad Al-llilwani TAMl~n. !tfrmber cf the Mo.,/em 
lnstiture and reacher al rlie Ihral1im Afo5q11e 

Yasin Sadeq AL·BA1-Rt, Imam and rea<:f,er al 1/zr 
El-AJka Masque 

Abd El-Kader ABDEE.~. Ttachrr ar the EI-Aha 
Mosque 

Ahmad EL·KHATIB, ilinerant Preacher for 11,e Ra­
malloh arra 

Yunis Asu R.\B, Prtacl,rr for ltnin 
Fath Allah S.tu1t·m, Prroc:hrr Qnd Imam of Si/-..·ud 

Mosque 
Salch EL-StLWAOI, Ulama 
Rateb AL-Duw1ci-, Cl,lt/ Clerk 01 11,e Courr o/ 

Drthlel,em 

Hilmi AL-MUHTAsra, "'""'""' o/ 1/rr Cmm "' 
Appeal 

Sa'ad EI-Din AL-ALA~II, Mufti of Jrru:mlrm 
l\fohanicJ As'aJ Imam lhJS~llM, Chief JuJgl' of 

o/ Ramallo/r 
Jum'ma AL-SILWAOJ, Chir( Ju.lge of Nat,/11s 

Raj:1b füyrod TAMMIMI, Chir/ Judge (If Rrthfr/11:m 
Moh:imed SaiJ AL·hMAL, A.tiistant Chit"/ ludf:e of 

Jair:ho 
Tawfiq h1tu1t. l\fuf1i of Jrnin 
Jamil fa-KII.\TIB. Prl'acl,u and Imam o/ tlie El­

A l.:M MMque 

Moh:imt'J ~halil FL-TAI.Rt'RI, Imam and Ti'arlrrr 
or tlrt El-.◄ha Mosqur 

Compte tenu de ces observations, et conformément aux déci­
sions judiciaires et aux faits historiques, nous déclarons ce qui 
suit: 

1. Toute violation de toute partie de la .zone de la Sainte 
Mosquée constitue une profanation de la mosquée elle-même. 

2. La mosquée d'Jbrahim, à Hébron, est tout entière musul­
mane, et toute violat ion de tout élément du sanctuaire constitue 
une profanation. 

3. Le statut de Ia zone avoisinant le Mur des lamenta tions, 
c'est-à-dire le Mur ouest de la Sainte Mosquée, a été défini 
par la décision internationale susmentionnée, rendue publique 
par la Commission internationale en 1931: cette zone est 
propriété musulmane; cette décision est sans équivoque et a 
force obligatoire. 

4. Le fait de modifier le statu quo dans la Sainte Mosquée 
et dans la mosquée d.Ibrahîm ou d'agrandir le Mur des lamen­
tations constitue une profanation flagrante des sanctuaires 
musulmans cl un acte d'agression pur et simple, qui aura des 
répercussions profondes non seulement au sein de la commu­
n:rnté musulmane de Jérusalem mais dans tout le monde musul­
man et dans toute la communauté internationale. 

S. Les musulmans offrent aux juifs et aux non-juifs Je libre 
acds aux lieux saints mu!>ulmans à condition qu'ils usent de 
ce droit en adoptant le comportement et la décence appropriés 
pour resrecter le caractère sacré de ces sanctuaires. 

(Sig11f) Abd AI-Hamid AL-Swur, premier j11risco11s11l1e Je 
la ril"e ocâtl1mtale et prisiJmt de la Cour d·appe/ 

Sa'd Abd Allah SAURI, prt!mitr juge de Nr11salem 
et membre de l'/nstitul 11111s11/man 

Suleiman Al JA'BARt, chargé de la formation reli• 
gieuse au Mini.ru1re de Nducatiorz 

Mustafa T>.HBUD, premier juge d'lléhro11 
Wascf A1100, prt'mier juge de Je,,i11 

Sufian At.•KIIALll>J, premier juge de Tulkarem 

Abd Al-Hai ARAFAII, m11/1l d'Ilébron 
Rashad AI-Hilwani T AMIMl, membre de tl11s1i1111 

musulma,, et professeur à la mosquée d'/brahi,,1 
Yasin Sadcq AL-BAKRr, iman et professt11r à la 

mosquée d'El-Aksa 
Abd El-Kader Ason.s, pro/e:sseur à la mosquét 

d'EI-Aksa 
Ahmad EL-KHATIB, prédirnteu, iti11érant po11r /Q 

région de Ramollolz 
Yunis ABU RAB, prédicaIe11r de Jenin 

Fath Allah SALMt1Dt, prMicate11r rr iman de la 
mosquée de Silwod 

Salch EL-SJLW>.Dr, ulrma 
Ralcb AL-Duwrnc. greflia pri11cipal 011 Trif>unal de 

BNl,Urm 
Hilmi At-Ml!IITASlll, meml,re dt la Cour clappe/ 

Sa'ad EI-Din A1.-ALAMI, mufti de JértL~alem 
MohamcJ As'ad Imam Jlussr:1~1. premier juge de 

Ramalfa/1 
Jum'ma AL-SILWAl>t, premier juge di" Nap/011sc 

Rajab Dayood TAM)IIMI, premier juge de Betlilùm 

Mohamcd SaiJ At.-JA~IAL, eu/joint au premitr j11gr 
de Urirlw 

Tawfiq JARRAR, 11111/li Je li'niri 
Jamil [L-KHATIR, prc'Jirnttllf et iman de la mosq11ét 

âE/-Al.:sa 
Mohamed Khalil EL-TAKRURI, ima11 tt profcsstur 

à la mosqu,1e J' El-A /.:sa 
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Akramah SABRI, Teacher at the Moslem lnstitute 
Yousef EL-SILWADI, Chief Preacher for the 

Ramai/ah area 

Mohamed Khalawi JOLAN!, Chief Preacher for 
Bethlehem 

Abd El-Sam'eh Hasan R1FA'E1, Imam and Preacher 
at the Masque of Bethlehem 

Mahrnoud AL-HABEEH, Ulama 

ANNEX Il 

Documents submitted to the Persona! Representative of the 
Secretary-General by Israel authorities 

A. SURVEY OF ACTIVITIES, DATED 25 AUGUST 1967, UNDERTAKEN 
BY GOVERNMENT MINISTRIES TO IMPLEMENT THE REUNIFICA· 
TIOS OF JERUSALEM 

This survey summarizes the activitics undertaken by the 
Government ministries in charge of services and economics 
after the reunification of Jerusalcm. Thesc activities were 
primarily concerned with the renewal and establishment of 
vital services to the civilian population, and the return to 
normal economic and commercial conditions. 

During this period, preparations were also made for the 
expansion of government services, such as preparations for 
opening the schools for the new acadcmic year beginning 
1 September, arrangements for introducing studcnt medical 
services and opening social welfare offices under the auspices 
of the Ministry of Social Welfare and the Jerusalem munici­
pality. 

J. ACTIVITIES OF SERVICE Mll'ilSTRIES AND THE JERUSALEM 
MUNICI P AUTY 

1. Mi,iistry of Jlealt!1 

(a} Activation of services 

Ali health services functioning before 5 June 1967 have 
been reinslituled with the former medical, administrative and 
maintenance staffs remaining at thcir posts under the super­
vision and professional direction of the Ministry of Health. 

Because the organization and Icvcl of services are of a 
lower standard than those in Israel, the Israel supervisory staff 
is working with the local employces in order to improve 
gradually the quality of the services. 

(h) Institutions operating 
(i) Government hospital with a 104-bed capacity. 
(ii) Hcalth Bureau which sponsors a general clinic offcring 

basic mcdical services to the population without charge. 

In addition to its role as a professional and administrative 
authority, the Bureau is also concerncd \•,ith gencral questions 
of public health, prevention of malaria, enforccment of work 
safciy ordinances and registration of births and deaths. 

(iii) A blood bank serving the city hospitals and, at present, 
the hospitals of the West Bank. 

(iv) A central laboratory which provides services for the 
hospitals of the region (Ramallah, Jericho, Bethlehem and 
Hebron). 

(v) A tuberculosis prevention centre serving the city and the 
west bank. 

Akramah SABRI, professeur à l'Institut musulman 
Yousef EL-SILWADI, premier prédicateur de la région 

de Ramallah 
Mohamed Kbalawi JOLAN!, premier prédicateur de 

Bethléem 

Abd EI-Sam'eh Hasan RIFA'EI, iman et prédicateur 
à la mosquée de Bethléem 

Mahmoud AL-HABEEH, uléma 

ANNEXE II 

Documents présentés au représentant personnel du Secrétaire 
général par les autorités israéliennes 

A. APERÇU, EN DATE DU 25 AOÛT 1967, DES ACTNITÉS ENTRE· 
PRISES PAR LES MINISTÈRES POUR DONNER EFFET À LA RÉUNI· 
FICATI0N DE JÉRUSALEM 

On trouvera ci-après un exposé des mesures prises par les 
ministères qui ont été chargés des services et des activités 
économiques après la réunification de Jérusalem. Ces mesures 
avaient essentiellement pour objet de rétablir les services essen­
tiels desservant la population civile et d'en créer de nouveaux, 
et d'assurer le retour à la normale de l'économie et du 
commerce. 

On s'est aussi occupé pendant cette période d'étendre à 
Jérusalem certains services; par exemple, on a fait des prépa­
_ratifs en vue d'ouvrir les écoles le l"' septembre pour la nou­
velle année scolaire, d'organiser des services scolaires, et 
d'ouvrir des centres de protection sociale sous les auspices du 
Ministère de la protection sociale et de la municipalité de 
Jérusalem. 

J. ACTIVITÉS DES MINISTÈRES QUI SONT CHARGÉs D'ASSURER CER­
TAINS SERVICES, AINSI QUE DE LA MUNICIPALITÉ DE JÉRU· 
SALEM 

1. Ministère de la santé publique 

a) Rétablissement des services existants. 
Tous les services de santé qui fonctionnaient avant le 

5 juin 1967 ont été rétablis, leur ancien personnel - médical 
et administratif, et d'entretien - étant maintenu en fonctions 
sous la surveillance et la direction technique du Ministère 
de la santé publique. 

L'organisation et le niveau des services y étant inférieurs à 
ceu" d'Israël, le personnel de supervision israélien travaille 
avec les employés locaux à en relever progressivement la qua­
lité. 
b) Etablissements ouverts. 

i) L'hôpital de l'Etat, d'une capacité de 104 lits. 
ii) La Direction de la santé publique, qui a organisé un dis­

pensaire offrant gratuitement les services médicaux essentiels 
à la population. 

Outre ces fonctions de caractère professionnel et adminis­
tratif )a Direction a également compétence pour les questions 
géné;ales de santé publique, la lutte contre le paludisme, 
l'application de la réglementation relative à la sécurité du 
travail, et l'enregistrement des naissances et des décès. 

iii) Une banque du sang qui dessert les hôpitaux de la ville 
et, à rheure actuelle, les hôpitaux de la rive occidentale. 

iv) Un laboratoire central qui dessert les hôpitaux de la 
région {Ramallah, Jéricho, Bethléem et Hébron). 

v) Un centre de prévention tuberculeuse desservant la ville 
et la rive occidentale. 
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(vi) The Ministry assists the mother and child welfare sta• 
tions by supplying midwives to some of the stations and 
granting other forms of aid according to need. 

(c) Health services functioning with the belp of the Ministry 
of Health 

Jerusalem has six philanthropie-public hospitals with a 
383 bed capacity. Attached to these hospitals are clinics offer­
ing ambulatory and consultative services. The Ministry of 
Health provides these institutions with Jaboratory and blood 
bank services, vaccines, etc. 

(d) The licensing of medical personnel is in process on the 
basis of a Iist compiled by the Health Bureau 

(e) Standard innoculation given to the Israel population will 
be extended automatically to East Jerusalem residents 

(/) The Minister of Health has appointcd a Commission to 
study East Jerusalem health services and submit a compre· 
hensive health programme including recommendations on 
orpnization and activities of health services and delinea­
tion of arcas of responsibility of the various service bodies 
involved 

(g) The Hospital Authorily is at present examining the ques­
tion of hospital focilities available in united Jerusalem, 

including those of East Jerusalcm and Mount Scopus. 

2. Ministry of Posts 

(a} Mail and tclcgraph service 

On 5 July 1967, the fir~t East Jerusalem Post Office branch 
was inaugurated across from Herod's Gate. Ail branch workers 
are former cmployccs of the Jordanian Postal Services. The 
branch is open sevcn days a wcek and offers a completc 
range of postal services. These include tclcgram delivcry to 
all of East Jcrusalcm, wilh the exceptions of Shufat and Beit 
llanina whcrc branches are to be opened ~hortly. 

(/,) Tckphonc 

Aftcr the East Jcrus:ilcm tclcphonc system was rcpaired, 
the lines were connccted to the national network on 
31 July 1967. Ali services, including international connections, 
arc now avaibble in East krusalcm. Sorne lîncs arc still 
undergoing repairs. but the Ministry of Posls hopcs to have 
the entire nclwork complctcd within four weeks. 

3. Ministry of Rtligious AOairs 

Ca) AclÎ\'ities of the Departmcnt for Moslcm and Druse Affairs 
This dcpartment is in contact with the various Moslem 

in,titutions in East Jcrusalcm, including the Sharïa Court of 
Appeal, the Sharïa cadi.r, the School for the training of rcli• 
gious leaders and the administrators of the Moslcm rcligious 
~iles. 

The ;\I ini,try of Rclii;ious Aff airs has allottcd the sums 
rcquc,tcd by the Moslcm leaders to pay the June salaries of 
lheir cmplll} ces. 

The Mini,tcr fo r Rcligious AfTairs has met with the Moslcm 
u ulir ro ùi<rn~s i·,uiou~ prohlcms conccrned with the Shari'a 
Co11rh. Arran~cmcnts hne bcc:n made 10 continue with the 
rcpair work :it the El-Al.sa Mosquc. 

ln rc~ronsc to the requcsl of the cadis, and in consultation 
with thcm. an agrecmcnl conccrning visits lo the Moslcm Holy 
Plaêcs has ~ecn rcachcd. 

Cf,) A.;tivitics of the Deparlment of Christian AfTairs 

J mmediatcly after the cessation of fighting. contact with 

vi) Le Ministère vient en aide aux centres de protection 
maternelle et infantile en détachant auprès de certains d'entre 
eux des sages-femmes, et en leur accordant, selon les besoins, 
d'autres formes d'assistance. 

c) Services de santé fonctionnant avec l'aide du Ministère de 
santé publique. 

Il existe à Jérusalem six hôpitaux publics financés par des 
sources privées et ayant une capacité totale de 383 lits. Des 
dispensaires donnant des consultations et des soins aux malades 
non hospitalisés sont rattachés à ces hôpitaux. Le Ministère 
de la santé publique met à la disposition de ces établissements 
les services du laboratoire central et de la banque du sang, 
,des vaccins, etc. 

d) On procède actuellement à l'homologation des diplômes du 
personnel médical sur la base d'une liste établie par la 
Direction de la santé publique. 

e) Les vaccinations auxquelles est soumise la population israé• 
lienne seront automatiquement étendues aux résidents de 
Jérusalem-Est. 

/) Le Ministère de b santé publique a désigné une commission 
qu'il a chargée d'étudier les services de santé de Jérusalem­
Est et de présenter un programme de santé publique complet. 
qui comprendrait des recommandations sur l'organisation et 
les activités des services de santé et définirait les compé­
tences des différents établissements et organismes intéressés. 

g) La Direction des hôpitaux procède actuellement à une étude 
des services hospitaliers dont dispose la Jérusalem réuni• 
fiée, notamment Jérusalem-Est et le !\font Scopus. 

2. l\ti11ütère des postes 

a) Postes et télégraphe. 

Le 5 juillet 1967, le premier bureau de poste de Jérusalem­
Est a été ouvert de l'autre côté de la Porte d'Hérodc. Tous 
ses employés sont d'anciens fonctionnaires des services pos­
taux jordaniens. Il est ouvert tous les jours. On y trouve tous 
les services postaux, notamment la distribution des télé­
grammes dans tout Jérusalem-Est, à l'exception de Shufat et 
de Bcit Hanina où des bureaux seront ouverts prochainement. 

b) Téléphone. 
Après la remise en état du réseau téléphonique de Jéru­

salem-Est, les lignes ont été raccordées au réseau national 
le 31 juillet 1967. Toutcs les liaisons, y compris les liaisons 
internation:ilcs, peuvent être obtenues de Jérusalem-Est. Cer­
taines lignes sont encore en réparation , mais le Ministère des 
postes espère que le réseau tout entier aura été complètement 
rétabli d'ici quatre semaines. 

3. Ministère des aU11ires religieuses 

a) Activités du Dérartement des affaires musulmanes et druses. 
Cc dép a rtcmcnt est en relations avec les divers établisse­

ments musulmans de Jérusalem-Est, notamment la Cour d'appel 
de la chari'a, les cadis de la chari'a, le Centre coranique des 
imans, ainsi qu'avec les administrateurs des sites religieux 
islamiques. 

Le Ministère des affaires religieuses a alloué les crédits 
demandés par les chefs religieux musulmans pour payer à 
leurs cmrloyés leurs salaires du mois de juin. 

Le Ministre des affaires religieuses a rencontré les cadis 
musulmans afin d'examiner divers prohlèzncs relatifs aux tri­
bunaux de la chari'a. Des mc~urcs ont été prises afin de pour­
suivre ks travaux de réparation de la mosquée d'El-Aksa. 

En réponse à une demande des cadis et en consultation 
avec eux, un accord est intervenu sur la visite des Lieux saints 
musulmans. 

b) Activités du Département des affaires chrétiennes. 

Aussitôt après la cessation des hoslilités, les relations avec 
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Church leaders residing in East Jerusalem was resumed. It 
should be pointed out that most of the Jerusalem patriarchs 
and bishops remained in communication with the Ministry 
of Religious Affairs over issues including the unification of 
Jerusalem, during their visits to Church institutions in Israel. 

The Ministry assisted the Church leaders with such problems 
as war damages, exemption from taxation, travel permits and 
documents for travel abroad. 

In consultation with Christian leaders, arrangements were 
made concerning access to the Christian Holy Places. 

The Ministry of Religious Affairs, in co-operation with the 
police and the Ministry of Labour, cleared the approach to 
the Western Wall. Necessary improvements of paths leading 
lo the Wall were made, as well as plans for the paving of 
cxisting approaches and the construction of new ones. 

4. Ministry of Education and Culture 

(a) Children and schools 

:Establishing of compulsory kindergartens: the Iordanian 
compulsory education law does not include kindergarten atten• 
<lence for children above the age of five. To remedy this, the 
Ministry of Education and Culture has prepared a programme 
for the graduai introduction of compulsory kindergarten edu• 
cation and the establishment of such kindcrgartens. At the 
beginning of the 1967 academic year, parents will be informed 
of 1he opening of kindergartens attached to government ele• 
mcntary schools as is done in the Arab schools in Israel. 

During the coming academic year, the Ministry of Educa• 
lion will retain the educational structure prcvailing in East 
Jerusalcm before the war. Accordingly, Junior High School 
comprises the 7th, 8th and 9th years of schooling. The 
Ministry will administer examinations for passing into the 
10th grade as was done under the Jordanian regirne, and will 
set graduated school fees for the 10th, 11th and 12th years. 

The Ministry of Education has made arrangements to retain 
the teaching and administrative staff formerly employed by the 
Jordanian Government. Ninc former officiais of the Regional 
Education Office of Jordan are assisting with the neccssary 
preparations for the opening of the acadamic year. 

(/,) Department of Antiquities and Museums 

Jmmediately aftcr the war, the Dcpartment of Antiquities 
and Muscums was cntrusted with the responsibility for the 
Rockefeller Museum and ils collection. The Dcpartmcnt immed• 
iately began exarnination of the exhibits and has taken the 
necessary steps to safeguard the building and collections. 
Though the building and some of its exhibits were damaged 
during the war, the mus.eum was reopencd to the public on 
11 July 1967. The Dcad Sea Scrolls, which were removed to 
~fcty bcfore the fighting, were found. A nurnber of former 
Jordanian employecs have resumed their work at the Museum. 

Archcological work in East Jerusalcm has bccn renewed; 
and. Kathleen Kenyan, the British archeologist, bas resumed 
work. on her four excavations in East ]crusalem. 

S. Ministry of Police 

The activities of the Ministry of Police may be divided into 
Iwo major periods: from the end of hostilities until reunifica• 
lion (29 June 1967); and from rcunification onward. 

les chefs religieux résidant dans Jérusalem-Est ont été réta• 
blies. On signalera que la plupart des patriarches et évêques 
de Jérusalem sont demeurés en rapport avec le Ministère des 
affaires religieuses sur des questions telles que l'unification 
de Jérusalem, au cours des visites qu'ils on rendues à des éta• 
blissements religieux en Israël. 

Le Ministère a prêté son assistance aux chefs religieux en 
vue de régler certains problèmes comme les dommages de 
guerre, l'exonération fiscale, les autorisations de voyages et les 
visas de sortie. 

En consultation avec les dirigeants chrétiens, des dispositions 
ont été prises au sujet de l'accès aux Lieux saints chrétiens. 

Le Ministère des affaires religieuses, en coopération avec 
la police et le Ministère du travail, a déblayé les abords du 
Mur des lamentations. Il a amélioré l'état des rues qui y 
conduisent et a dressé des plans pour paver les rues existantes 
et en construire de nouvelles. 

4. Ministère de l'éducation et de la culture 

a) L'enfant et l'école 

Création de jardins d'enfants obligatoires. - La loi jorda• 
nienne sur la scolarité obligatoire ne prévoit pas l'envoi obli• 
gatoire au jardin d'enfants des enfants ayant atteint l'âge de 
S ans. Pour y remédier, le Ministère de l'éducation et de la 
culture a préparé un programme en vue d'introduire pro­
gressivement la scolarité obligatoire dans les jardins d'enfants 
et la création d'établissements de cette catégorie. Au début 
de l'année scolaire de 1967, les parents seront informés de 
)'ouverture de jardins d'enfants rattachés aux écoles élémen• 
taires de l'Etat, ainsi qu'il en est déjà dans les écoles arabes 
d'Israël. 

Au cours de la prochaine année scolaire, le Ministère de 
l'éducation maintiendra la structure existant à Jérusalem-Est 
avant les hostilités. C'est ainsi que l'école secondaire du pre­
mier cycle comprend les 7', s• et 9• années de scolarité. Le 
Ministère fera passer les examens de passage en 10• année 
comme sous l'administration jordanienne et fixera des taux 
progressifs pour les frais de scolarité en Hl", 11 • et 12• années. 

Le Ministère de l'éducation a pris des dispositions pour 
maintenir en fonctions les enseignants et le personnel admi­
nistratif qui étaient employés auparavant par le Gouvernement 
jordanien. Neuf anciens fonctionnaires du Bureau régional 
de l'enseignement de Jordanie aident à préparer la rentrée 
scolaire. 

b) Département des antiquités et des musées. 

Aussitôt après la guerre, le Département des antiquités et 
des musées s'est vu confier la responsabilité du musée Rocke• 
·feller et de sa collection. Le Département a aussitôt entre• 
pris une vérification des objets exposés et a pris les mesures 
nécessaires pour protéger le bâtiment et les collections. Bien 
que le bâtiment lui-même el certains des objets exposés aient 
été endommagés pendant les hostilités, le musée a été rouvert 
au public le 11 juillet 1967. Les manuscrits de la mer Morte, 
qui avaient été mis à l'abri avant les combats, ont été retrou• 
vés. Un certain nombre des anciens employés jordaniens ont 
regagné leur poste au musée. 

Les travaux archéologiques ont repris à Jérusalem-Est. C'est 
ainsi que Kathleen Kenyon, l'archéologue britannique, a repris 
les travaux dans les quatre fouilles qu'elle avait ouvertes 
dans cette partie de la ville. 

S. Ministère de la police 

En ce qui concerne les activités du Ministère de la polic_e 
on peut distinguer deux grandes périodes : de la fin des hosll· 
,lités à la réunification (29 juin 1967); et après la réunifi• 
cation. 
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During the first stage, the poliœ were primarily occupied 
with assisting the military forces in protecting the historicat 
and holy sites, preventing looting, directing traffic, supervising 
traffic between the two sectors of the city, etc. 

With 1he transfer ot /erusalcm !rom military to civilian 
autborities, the police wcre given the task of controlliog traffic 
to the Holy Places. To date thirty-six local policemen and 
officers bave been hired out of a total of 100 planned to be 
added to the Israel Police Force. Former regional police per• 
sonne! arc now working wi1b 1he Israel force. Thirty policemen 
will be placed at the Church of 1he Holy Sepulchre, the Mosques 
of Omar and EI-Aba and the Western Wall. 

6. Ministry of J11stict 

The Ministry has taken over the e.xisting Land Register 
Books in order to allow continuation o( land transactions. 

According to r cgulations promulgated by the Minister of 
Justice, East Jerusalem lawycrs may continue to practice 
without the need or additional examinations. 

7. Ministry of Socfol Wtlfare 

Tbc Ministry of Social Welrare conducted a study of wcl­
farc institutions in E ast krusalcm to facililatc continuation 
of thcir food distribution activit ics. ln co-ordination with the 
Juvcnile Court and the police, arrangements were made for 
rrobation officers to continue their work with childrcn under 
their care. 

ln co-ordination and co-operation with the Jerusalem muni­
cipali1y, the Ministry is basing ils activities upon the follow­
ing: 
Continuacion ol wclfarc paymcnls, al thcir prcvious standard, 

to pcrsons deemed needy by the Jordanian Governmenl; 

Rcgistration of ncw wetrarc cases since the war; 

Opcning of a Welfare Bureau in the Old City; 

Employmcnt of five former Jordanian wclfare workcrs who 
previously scrved in East Jerusalcm. 
The Rci;ional Bureau of the Ministry of Social Wclfare and 

the Municipal Social Department are drawing up a p rogramme 
for the graduai improvemcnt of welfarc services to the lcvel 
of West Jcrusakm. 

8. Mini.Ury of Labour 

(a) Surveys of the various areas within the Ministry's sphere 
of rc~ponsit>ility are t-eing carrieJ out. These cover 
co-opcrativc cnlerprhes, vocational cducation institutions, 
industrial plants, tradc$, services and labour relations. With 
1he comr-ktion of the i.urvcys in the ncar future, a compre­
hcn~h·c programme or nctivity will be formulalcd 

(h) Ltgal a~rcc•s concerning the labour ~ituation are ~ing 
~111Jicd, for namrle, corz,orations whkh wcre registcrcd 
undcr Jordan admini~1r111ion as co--0pcrative societies, or 
lat,our çonlracts which wcre rcsi~tercd as collective agree­
ments 

The Mini~try will makc sJl('dal budgctary allotmcnts for 
implcmcnlarion of it., services in East lerusalcm. 
(c) Services olkrcd to the public: 

(i) A Lat-our Bureau was orcncd which orcrates aecording 
to the 1959 Labour Services Law and handks registration of 

Pendant la première période, la tâche de la police a été Sllr­
tout d'aider les forces militaires à protéger les monuments 
historiques et les lieux saints, à p révenir le pillage, à diriger 
la circulation, à superviser les communications entre les dcul 
secteurs de la ville, etc. 

Après Je transfert des responsabiUlés à Jérusalem des auto­
rités militaires aux autorités civiles, la police a reçu pour 
lâche de contrôler la circulation vers les Lieux saints. A c:c 
jour, 36 officiers et agenls de police locaux ont été engagés, 
sur un nombre total de 100 que l'on envisage d'adjoindre 
à la force de police jsraélienne, L'ancien personnel de la 
police régionale travaille maintenant avec la force israélienne. 

, Trente agents de police seront placés à l'église du Saint. 
Sépulcre, aux mosquées d'Omar et d'EI-Aksa et au Mur ouest. 

6. Mi11isrère de /(1 justice 

Le Ministère a pris la direction du cadastre existant pour 
permettre la poursuite des transactions foncières. 

Conformément à des dispositions p romulguées par le !\Unis. 
tère de la Justice, les avocats de Jérusalem-Est peu\'ent 
continuer à exercer sans avoir à subir de nouveau" exa­
mens. 

7. Minisrère de la prorec1ion sociale 

Le Mini~tère de la protection sociale a mené à bien une 
étude des in:.litutions de protection sociale situées d.1ns Jéru­
salem-Est pour faciliter la poursuite de leurs activités de di;. 
tribution de nourriture. En coordination avec le tribunal pour 
enfants et la police, des dispositions ont été prises pour que 
les délégués d'érrcuve continuent à s'occuper des enfant~ qui 
leur avaient été confiés. 

En coordination et en collaboration avec la municiplli:i 
de Jérusalem, le Ministère oriente ses activités dans le sens 
suivant : 
M1tinlic:n des prc:slations soci:ilcs à leur niveau ~ntérieur au.t 

personnes considérées comme nécessiteuses par le Gouver­
nement jordanien; 

Enregistrement des nouveaux cas sociaux arparus dcpui, la 
guerre; 

Ouverture d·un bureau de protection sociale dans la \'frilk 
Ville; 

Emploi de cinq anciens travailleurs sociaux jordaniens r ré,è• 
dcrnment affectés à Jérusalem-Est. 
Le bureau régional du Ministère de la protection sociale et 

Je Service municipal des affaires sociales élaborent actud• 
lement un programme visant à améliorer progressivement les 
services de protection sociale pour les mellre au niveau de 
ccu.x qui existent à Jérusalem-Ouest. 

8. MiniJtèrt du tramil 

a) On a entrepris des études des divers secteurs qui rd~vcnt 
du Ministère. Ces études portent sur les entreprises coor,:• 
rativc~. les Institutions de formation profcssionndlc. le, 
entreprises industrielles. le commerce, les services et les 
relations profcssionnclks. Lorsque ces études seront ache• 
vécs, c'est-à-dire ,Jans un prod1e avenir, on formulera un 
vaMc prosramme 1factivi1é~. 

b) Les aspects juridiques concernant la situation du travail 
sont ;1 l'éllltlc, par ut>mplc le-5 ~ociétés consid~récs f 3r 
raJmini, tration jordanienne comme des socié1és coopaa• 
tivcs, ou les contrats de trnvail considérés comme de> 
convention~ collectives. 
le Ministère ouvrira des crédils spéciaux destinés au fc>n,· 

tionncmcnl de ~es scrvkc~ ;1 Jérusalem-Est. 

r) Services offerts au public : 
i) On a ouvert un Bureau du travail qui fonctionne c<'nfor: 

m<mcnt à la loi de 1959 sur les services du travail et qui 
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job-seekers, centralization of requests for labour and notifica­
tion of suitable job-seekers and provision of relief work. 

(ii) Establishing contact with employers - governmental and 
public bodies during the first stage - to bring to their atten­
tion the responsibilities of employers towards their workers 
and the work-safety regulations (work accidents, building activ­
ities, overtime hours, etc.). The distribution of such informa­
tion has already started, though communication problems 
related to the difference between the spoken and written 
language have arisen. 

(iii) Investigations of work accidents and safely-inspection 
visits have begun. 

(iv) The Ministry's Public Works Department is executing 
the following: 

Building for the Ministry of Religious Affairs near the Western 
Wall; 

Repairing of the Church at David's Tower; 
Repairing of war damage to the Rockefeller Museum; 

Completing of government hospital at Sheikh Jarrah; 
Repairing of war damage to the Old City \Valls near Damascus 

Gate; 
Constructing of Post Office; 
Whcn possible the Department rcsponds to requests from 
,·arious government ministries (Tourism, Prime Minister's 
Office, etc.) and at present is ncgotiating with the United 
Nations Relief and Works Agency for Palestine Refugees in 
the Near East concerning work on their buldings. 

9. Ministry of the llllerior 

On 26 June 1967, a census was taken by the Ministry of 
the Interior, in co-operation with the Central Bureau of Sta­
tistics. 

The Ministry has opened a Bureau for the registration of 
c111zcns and offering necessary services, principally distribu­
tion of identity cards. 

10. Ministry of Transport 

(a) After a survey, the l\finistry of Transport issued new 
automobile and driving licences (private and commercial 
vchicles) to East Jerusalcm residcnts. With the exchange 
of licences, third person liability insurance was also 
arranged. The Ministry is preparing qualifications regula­
tions for public transportation 

(h) Licences for the operation of buses in East Jerusalem 
have been issued. Pcrmits arc valid for a three-month 
pcriod, until vehicles are inspccted and the traffic schedulc 
organised 

(c) The Minislry has made the ncccssary arrangements for 
tcsting ail vehicles in the city 

(d) The Ministry is conducting a survey of all automobile 
owners in East Jerusalcm. Whcn the survey is complctcd, 
the Ministry will decide upon issu:mcc of licences to East 
Jcrusalem residents, according to the criteria applied in 
\\'est Jerusalcm 

(e) The Ministry has permitted the operation of two car 
rentai agencies and, in co-ordination with the Ministry of 
Tourism, of touring cars 

enregistre les sans-travail, centralise les offres d'emploi, signale 
aux employeurs les candidats possédant les qualifications 
requises, et assiste les chômeurs en leur fournissant du travail. 

ii) Le Ministère a pris contact avec les employeurs - à un 
premier stade, les organismes publics - afin d'appeler leur 
attention sur leurs responsabilités à l'égard de leurs employés 
et sur les réglementations relatives à la sécurité et au travail 
(accidents du travail, normes relatives aux travaux du bâti­
ment, heures supplémentaires, etc.). La diffusion de ces rensei­
gnements a déjà commencé, bien qu'il se soit présenté des 
difficultés de communication liées à la différence entre la langue 
parlée et la langue écrite. 

iii) Le Ministère a commencé des enquêtes sur les accidents 
de travail et des visites d'inspection concernant l'observation 
des normes de sécurité. 

iv) Le Département des travaux publics du Ministère exécute 
les travaux suivants : 
Construction d'un bâtiment pour le Ministère des affaires reli­

gieuses, près du Mur ouest; 
Réparation de l'église à la Tour de David; 
Réparation des dommages de guerre subis par le musée Rocke­

feller; 
Achèvement d'un hôpital public à Sheikh Jarrah; 
Réparation des dommages de guerre subis par les Murs de 

la Vieille Ville près de la porte de Damas; 
Construction de la poste. 
Le Département répond, dans la mesure du possible, aux 
demandes qui lui sont adressées par divers ministères (Tou­
risme, cabinet du Premier Ministre, etc.), et il négocie actuel­
lement avec l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient au 
sujet de travaux qui doivent être entrepris sur les immeubles 
de l'Office. 

9. Ministère de l'intérieur 

Le Ministère de l'intérieur a effectué un recensement, le 
26 juin 1967, en collaboration avec le Bureau central de statis­
tique. 

Le Ministère a ouvert un bureau chargé d'enregistrer les 
citoyens et fournir les services nécessaires, et surtout de dis­
tribuer des cartes d'identité. 

10. Ministère des transports 

o) Après avoir effectué une enquête, le Ministère des trans­
ports a fourni aux résidents de Jérusalem-Est de nouveaux 
certificats d'immatriculation et de nouveaux permis de 
conduire aussi bien pour les véhicules particuliers que pour 
les véhicules commerciaux. En même temps qu'il procédait 
à l'échange de ces documents, Je Ministère a mis sur pied 
un système d'assurance des risques au tiers. Il met actuelle­
ment au point les réglementations concernant les normes 
applicables aux transports publics. 

b) Il a été accordé des autorisations de transport en commu_n 
dans Jérusalem-Est. Les autorisations sont valables trois 
mois, jusqu'à ce que les véhicules soient inspectés et l'exploi­
ta! ion du service organisée. 

c) Le Ministère a pris les mesures nécessaires pour inspecter 
tous les véhicules de la ville. 

J) Le Ministère conduit actuellement une enquête sur tous les 
propriétaires d'automobiles de Jérusalem-Est. Lorsque l'en­
quête sera achevée, Je Ministère décidera de l'octroi d'auto­
risations aux résidents de Jérusalem-Est, selon les critères 
appliqués à Jérusalem-Ouest. 

e) Le Ministère a autorisé les activités de deux agences de 
location de voitures et, en coordination avec le Ministère du 
tourisme, de cars touristiques. 
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(/) The Minisler of Transport appointed a comm1ss1on to 
study transportation problems resulting from the reunifica­
tion of the city. The commission's recommendations will 
be implemented by the Ministry of Transport, in co-opera­
tion with the Ministry of Finance and the Jerusalem 
municipality. 

11. Tire Jerusalem municipality 

With the decision to reunite Jerusalem, the municipality 
extended ail ils services to East Jerusalem, though, in reality, 
vital services were provided immediately after the war. 

(a) Municipal services 

The supply of water, the most important municipal service, 
was resumed with the connection of the water networks of 
both parts of the city shortly after the war ended. The water 
allotmcnt of East Jerusalem was increased and a plan for 
further expansion of the water supply is being executed. The 
Jerusalem municipality accepted responsibilty for the mainte­
nance of its water sources though these lay outside the muni­
cipal area. The municipality also improved and repaired the 
water supply system in the villages within her jurisdiction 
(Shufat and Sur Dahir). 

Sanitation and Public Health services were considerably 
expandcd and the municipality ordered new mechanized equip­
ment and trash containers. The Public Health Department 
con<lucled anti-mal:uia examinations and improved municipal 
health installations. 

The central bus station has been repaired and the fire­
fighting scn·iccs reorganized. 

The municipality is dcvising a plan for those areas which 
wcrc previously no man's land. As the first step, it bas tom 
down sevcral structures and cleared roaùs for passage bctwcen 
lh<' 1wo parts of the city, 
(/,) Rcorganization of administration in the united city 

(i) Municipal departments have been mergc<l and thcir 
cmployccs have joincd the unified departn,enls. The Dep:irt­
m.:111s of l'ul>li: Hc::dth and Sanitation and Municipal Super• 
vision have mo\ed to the Ea~t Jcrusalem municipality building. 

(ii) Former cmployces whose jobs wcre eliminated by the 
ùcpartmcnt mcq::ers wcre placcd in a " pool " and efforts arc 
1'cing made to find thcm other employmcnt. 

(iii) At,sorption of workers in government services trans­
fcrm1 lo the municipality h:is t,cgun (education, welfarc, public 
hcalth). 

(i\) Lahour procedurcs and registration rules have becn sel. 

IT. A(Tl\'ITI[S (lf GO\TRSMI ST MISISTRII.S co:-.n R:'-l.D WITII 

J.C-0:SOMIC COSDITIOSS 

1. ,\fini.Hry of Financ,: 

The Mini,trics (lf Fin:,ncc, and of Commerce and JnJustry 
arc workini.: towar<l the rc,umption (1f normal ccnnomic activ­
ily "~ rapi,lly a, po"if-le. The FPTeit?n Currcncy Dcp:ir1mcnl 
h:i, in,tirntc,I the pn-.ccdurcs nccc,sary to handlc the rcquc:,h 
of l.1\1 Jcru,;,lcm rniJcntI. Sccliom of the Foreign Currcncy 
Act arc hcini;. tr;in,Jatcd inlo J\rahic, particular!y those dcal­
in~ wi1h touri,m in order to facilitatc rcsumption of 1ouri~l 
;,ctivi1ics in Jcrusalcm. The Jncome Tax and Import Tax 
lkr:irlmcnt, have alrn !al.en ail ncccs~:iry ac!i(ln to permit 
rwrn::,I functioning within thcir ~phcrcs o[ rcsponsibility. 

f) Le Ministère des transports a nommé une commission char­
gée d'étudier les problèmes de transport résultant de la 
réunification de la ville. Les recommandations de la com­
mission seront mises en application par le Ministère des 
transports, en collaboration avec le Ministère des finances 
et la municipalité de Jérusalem. 

11. La municipalité de Jérusalem 

Lorsque I a décision de réunifier la ville de Jérusalem a été 
prise, la municipalité a fait bénéficier Jérusalem-Est de tous 
ses services; en fait, les services essentiels ont été assurés 
immédiatement après la guerre. 

a) Services municipaux 

L'alimentation en eau, le plus important des services muni­
paux, a été de nouveau assurée peu de temps après la fin de 
la guerre grâce au raccordement des réseaux de distribution 
des deux parties de la ville. Le volume <l'eau attribué à Jéru­
salem-Est a été accru, et un plan visant à améliorer encore 
l'alimentation en eau est en voie d'exécution. La municipalité 
de Jérusalem a assumé la responsabilité de l'entretien de ses 
sources d'approvisionnement bien que celles-ci soient situées 
en dehors de la zone municipale. La municipalité a égale­
ment amélioré et réparé le système d'alimentation en eau des 
villages se trouvant sous sa juridiction (Shufat et Sur Bahir). 

Les services d'assainissement et de santé publique ont été 
considérablement développés, et la municipalité a commandé 
du matériel mécanisé et des poubelles. Le Service de la santé 
publique a lancé une campagne de détection du paludisme et 
a amélioré les installations sanitaires municipales. 

La gare centrale routière a été répar.:e et les services de 
lutte contre J'incendie ont été réorganisés. 

La municipalité est en train <l'élaborer un plan concernant 
les zones qui constituaient précédemment un no marr's land. 
Plusieurs bâtiments ont déjà été démolis et les roules reliant 
les di:ux parties de la ville ont été dégagées. 

b) Réorganisation de l'administration de la ville réunifiée 

i) Les services municipaux des deux parties de la ville ont 
fusionné, et leur personnel constitue maintenant celui de la 
municipalité unifiée. Les services Je santé publique, d'assai­
nissement et de surveillance ont été transférés dans les bâti­
ments de la. municipalité de Jérusalem-Est. 

ii) Les anciens employés de mairie dont l'emploi a été sup­
primé lors Je la fusion ont élé regroupés et l'on s'efforce 
de leur trou,·er un autre emploi. 

iii) On a commencé à intégrer les travailleurs des services 
gouvernementaux relevant maintenant de la compétence de 
la municipalité (enseignement, service de protection sociale, 
santé publique). 

j,,) Des méthodes de travail et des règles d'enregistrement ont 
été établies. 

Il. ACTl\'lfLS DlS MtSISTI.RIS CO\IPÎ:TI.STS 1::-, MATIÈRE fro­
)',;t1'11Ql:E 

J. Mini.Hère des finances 

Le J\fini,tèrc des finances ainsi que le Ministère du com­
merce et de lïnJuslric s'efforcent de faciliter une reprise nussi 
rapide que possible des activités économiques normales. Le 
D~rartemcnt des devises a in~titué les procédures nécessaires 
pour donna ~uirc aux demandes formulées par les personnes 
résidant à Jénrsakm-Est. On est en train de traduire en arahc 
certains chapitres de la loi sur les devises C:trnngères et, notam­
ment, ceux qui concernent le tourisme, afin de faciliter la 
rcpri,e des activités touristiques 11 Jérusalem. Le Dépar_tc~ent 
des contributions directes et celui des douanes ont pns cga• 
lcmcnt les mesures nécessaires pour assurer le bon fonction­
nement de leurs services respectifs. 
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2. Ministry of Commerce and Jndustry 

The Ministry of Commerce and Industry is conducting a 
survey of trade in East Jerusalem. The Ministry is in contact 
with the Jerusalem Chamber of Commerce which has a 
membership of 1,500. Ministry controllers have visited factories 
and workshops and have advised their owners on such subjects 
as acquisition of raw materials, import licences, etc. food 
wholesalers are being informed that they must hold permits 
from the Ministry in order to continue their trade. 

3. Ministry of Tourism 

The Ministry bas surveyed and registered all persons 
connected with tourism in Jerusalem. Representatives of the 
Ministry met separately with ail those involved in the tourist 
industry in order to gather information and clarify existing 
problcms. 

(a) Hotels 

A general survey of hotcls was conducted, including establish­
ing the number of rooms and lcvcl of services olfcred. Once 
hotels were classificd according to the system prcvailing in 
Israel, lhey were pcrmittcd to acccpt tourists. Hotel owncrs 
met with Ministry omcials and dccidcd upon price levels, 
which wcrc then published in Israel and abroad. The Ministry 
of Tourism is processing rcqucsts for loans for hotel renova­
tions. Negotiations on the Intcr-Contincnlal Hotel have been 
concluùed and management will pass to 1hc company within 
a few days. 

(b) Publications 
A new map of Old Jcrusalcm and a pamphlet on the 

Christian and Moslcm Holy Places have been published, as 
well as a booklct on the Jewish Holy Places. A reviscd 
pamphlet on Jcrusakm is in the final stage of exccution and 
a new publication on Christian pilgrimagc is being prcpared. 

Cc) Travel agcncies 
Temporary permits have bccn is,ucd to travel agencics 

which will gradually be exchangcd for permanent licences once 
the agencies fulfil the hracl rcquircmcnts. 

(J) Tourist guides 

East Jerusalcm guides will be able to escort tourists on the 
ba~is of a tcmporary permit. To reccivc the permanent licence. 
a guide is rcquin:d to undergo in,truction according to existing 
regulations. 

(e) Stores 

Rcgistration of East Jcrusalcm stores is in proccss. 

Cf) Tours 

Tours which include all the historical and holy places of the 
three religions have bcen organized. 

Il. ACTl\'ITlfS REPORT OF Tin: JOl~T Mt::-tctPAI.ITY p; l.:AST 

JtRt:SAlHI (Jl'LY 1967) 

Municipal scniccs have hccn in full orcration sincc 
:9 June 1967. In fact, thcy bcgan to fonction right at the 
heginning of June, when the municipality was acting as the 
agent of the Military Govcrnmcnl. ln providing the services, 
the following principlcs wcrc obscrved: 

(a) Union of the two parts of the city; 
(b) Equalization of services; 

2. Ministère du commerce et de l'industrie 

Le Ministère du commerce et de l'industrie effectue une 
en_q~ê~e sur les activités commerciales de Jérusalem-Est. Ce 
~m1stere est . en liaison avec la Chambre de commerce de 
Jerusalem, QUI compte 1 500 membres. Des contrôleurs se sont 
rendus dans les usines et les ateliers, et ont donné des conseils 
aux propriétaires en ce qui concerne l'achat de matières pre­
~ières, l'obtention de licences d'importation, etc. Les négo­
ciants en produits alimentaires ont été informés que, pour 
continuer leurs activités, ils devaient obtenir une autorisation 
du Ministère. 

3. Ministère du tourisme 

Le Ministère du tourisme a recensé et enregistré toutes les 
personnes s'occupant de tourisme à Jérusalem. Des représen­
tants du Ministère ont rencontré personnellement tous ceux 
dont les activités touchent l'industrie du tourisme, afin de 
recueillir des renseignements et de déterminer quels sont les· 
problèmes qui se posent. 

a) Hôtels 

Les hôtels ont fait l'objet d'une enquête générale qui a 
permis d'établir, notamment, la catégorie à laquelle ils appar­
tiennent et le nombre de chambres disponibles. Après avoir 
été classés d'après le système en vigueur en Israël, les hôtels 
ont été autorisés à recevoir des touristes. Les propriétaires 
d'hôtels ont établi, en accord avec les fonctionnaires du Minis­
tère, leurs tarifs, qui ont été ensuite publiés en Israël et à 
l'étranger. Le Ministère du tourisme examine en ce moment 
les demandes <.le prêts destinés à financer la rénovation d'ins­
tallations hôtelières. Les négociations concernant !'Hôtel Inter­
Continental sont terminées, et la direction de l'hôtel sera dans 
quelques jours confiée à une société. 

b) Publications 
On a publié un nouveau plan de la Vieille Ville de Jéru­

salem, une brochure sur les Lieux saints, chrétiens et musul­
mans, et un petit ouvrage sur les Lieux saints juifs. Une nou­
velle brochure sur Jérusalem est sur le point d'être achevée, 
et une publication sur les pèlerinages chrétiens et en prépa­
ration. 

c) Agences de voyages 
On a accordé aux agences de voyages des autorisations tem­

poraires, qui seront progressivement transformées en permis 
définitifs lorsque ces agences rempliront les conditions requises 
par le Gouvernement israélien. 

J) Guides 
Les guides de Jérusalem-Est ont été autorisés temporaire­

ment à accompagner les touristes. Pour recevoir un permis 
permanent, les guides doivent suivre un cours conformément 
au règlement existant. 

e) Magasins 
L'enregistrement des magasins de Jérusalem-Est est en cours. 

f) Visites guidées 
On a organisé des visites guidées de tous les lieux saints 

ou historiques des trois religions. 

Jl. RAPPORT D'ACTIVITÉ DE LA MUMCIPAL!Tt MlXTE 

DE JlRus,..lEM-EST (JUILLET 1967) 

L'ensemble des services municipaux fonctionne depuis le 
i9 juin 1967. En fait, ils ont commencé à fonctionner dès le 
ùébut Je juin, lorsque la municipalité agissait en tant qu'agent 
du ~ouvcrncmcnt militaire. Ces services sont assurés selon les 
principes ci-après: 

a) Unifier les deux parties de la ville; 
b) Uniformiser les services; 
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(c) A standard of services compatible with the needs of the 
capital of Israel. 

The municipality did not confine itself to the services wbicb 
it is required by law and custom to supply. It also dealt with 
such other matters as care of refugees, repairing war damage, 
tackling economic and employment problems, transportation, 
and the safeguarding of the Holy Places. 

J. PLANS, SURVEYS A1'D CO-ORDINATION 

J. A provisional programme of activities and a draft budget 
has been drawn up. After the Financial Committee had 
reviewed the draft budget, it was submitted to the Ministry 
of Finance and the Ministry of the Interior and by the end 
of the month, items of its several sections - an ordinary, 
extraordinary and a development budget - were generally 
approvcd. 

2. A population and housing census was carried out to 
gather the data necessary for planning municipal operations 
nnd drawing up the tax asscssment sche<lule and the over-all 
srstem of taxation. 

3. A business census is bcing planned for the purposes of 
~tatutory commercial taxes and licensing processes. 

4. Meetings were held with institutions interested in statis­
tical material, and Jordanian stalistical sources, dispersed as 
a result of the war, were located. 

5. Meetings wcre also held with organs interested in physi­
cal and mapping data and again Jordanian sources of informa­
tion wcre locatcd and made available. 

6. A survcy of municipal lands and buildings was conducted 
;inJ an inventory drawn up. The former municipality's assets 
and liabilitics were checked, contracts and the system of taxa­
tion were examincd. 

7. A water-supply scheme, to be operated until 1969, was 
prcparcd. 

!!. The Falk Projcct for Economie Research was asked to 
prepare a mcdium-term economic, social and cultural develop­
mcnt plan, and a " brains trust " was assembled to help the 
planncrs in thcir work. 

9. A commission of sculptors and paintcrs, archilects and 
graphie ;mi~ts was set up to draft directives for "strcet 
furni~hings ,. in the Old City such as strcet signs and !ighting. 

I O. A survcy of school premiscs was conducted with a view 
to opening the ncw school year in Septcmbcr. 

1 J. A tran,po rt survcy was carried out and road building 
priori1ies werc determined in the lisht of transport problems 
ari, ing out of the unilicalion of the city. 

I :!. The municipality was rcprcscnlcd in planning teams 
formcd to restorc the Jev.üh quarter of the Old City. 

JI. AP .lfl.'°ISTR.\Tl\'E Rf.ORG,\:',J7.ATIO~ 

1. The unification of departmcnts and the redistribution of 
wc,rkc:rs wcrc C(lmplcted. The Sanitation anJ Street Clcaning 
Dcpartmcnt and the Municipal Inspection Dcpartmcnt were 
tran,fcrred to the Old City municipal offices. 

:. Workcrs wcrc integrated into dcp.1r!mcnts; thosc awaiting 
inlcgration h;ivc• bcen placcd in a "pool" and efforts nre 1-cing 
made 10 find ~uilable cmrloyment for them. 

c) Assurer des services qui correspondent aux besoins de 
la capitale d'Israël. 

La municipalité ne s'est pas bornée à assurer les services 
exigés par la loi et la coutume. Elle s'est aussi occupée 
d'autres questions telies que le problème des réfugiés, la répa­
ration des dommages de guerre, les problèmes posés par l'éco­
nomie et l'emploi, les transports et la protection des Lieux 
saints. 

l. PLANS, ÉTUDES ET COORDINATrON 

1. La municipalité a élaboré un programme prov1so1re 
d'activités et un projet de budget. Après avoir été examiné 
par la Commission des finances, le projet de budget a été 
présenté au Ministère des finances et au Ministère de l'inté­
rieur et, à la fin du mois, les postes des divers chapitres -
budget ordinaire, budget extraordinaire et budget de dévelop­
pement - ont été approuvés dans !"ensemble. 

2. On a procédé à un recensement de la population et des 
logements en vue de recueillir les données nécessaires à l'orga­
nisalion des activités municipales et à l'élaboration du barème 
d'imposition et de l'ensemble du système fiscal. 

3. On prépare un recensement des entreprises commerciales 
et industrielles, afin d'imposer des taxes sur le commerce et 
l'industrie et d'établir des lois sur les patentes. 

4. Des réunions ont eu lieu avec des organismes qui s'occu­
pent de statistiques, et on a retrouvé les renseignements statis­
tiques jordaniens qui avaient été dispersés du fait de la 
guerre. 

S. Des réunions ont également eu lieu avec des organismes 
qui s'occupent de données géographiques et cartographiques et, 
là encore, on a pu disposer des documents jordaniens qui 
ont été retrouvés. 

6. On a fait le relevé des terrains et des bâtiments muni­
cipaux et on en a dressé l'inventaire. On a vérifié la compta­
bilité de la municipalité précédente et on a examiné ses 
contrats et le système fiscal. 

7. La municipalité a prévu un système d·alimentation en 
eau qui doit fonctionner jusqu·cn 1969. 

8. On a demandé aux auteurs du projet Falk pour la 
recherche économique d'élaborer un plan de développement 
à moyen terme en matière économique, sociale et culturelle, 
et un brains trust a été constitué pour les aider dans Jeurs 
travaux. 

9. Une commission composée de sculpteurs, de peintres, 
d'architectes et de décorateurs a été créée pour établir des 
projets d"aménagement des rues de la Vieille Ville (éclai­
rage et plaques de rues, par exemple). 

1 O. On a fait l'inventaire des locaux scolaires en vue de 
préparer la prochaine rentrée scolaire de septembre. 

11. On a examiné les moyens de transport et, compte tenu 
des problèmes qui se posent dans cc domaine à la suite de 
la réunification de la ville, on a décidé des priorités à 
respecter pour la construction des rues. 

12. La municipalité était rcr,réscntée dans les équipes de 
planification constituées pour rcst;iurcr le quartier juif de la 
Vieille Ville. 

II. J<f.ORGANISAT ION ADMl:O,ISTRATtVE 

1. La réunification des services et la rér,artition des employés 
ont été achevées. Le service de l'assainissement et de la voicrie 
et le service municipal d"insrection ont été transférés dans 
les bureaux municipaux de la Vieille Ville. 

2. La municipalité a intégré les employés dans ses services; 
ceux qui n·ont pas encore pu l'être ont été regroupés, et elle 
s"cfTorce de leur procurer des emplois adéquats. 
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3. Integration of Old City civil servants into municipal 
departments such as education, social welfare, and public 
health, was begun. 

4. Work and registration procedures were laid down. 

III. MUNICIPAL SERVICES 

1. Street cleaning and sanitation 

Garbage-disposal was partly rationalized ~nd mechanized. 
0ver 150 people were taken on in this department. New 
mechanical equipment, garbage containers and dust-bins were 
ordered. The Sanitation Department of West Jerusalem carried 
out anti-malarial tests and found many anopheles-infested 
drains. The abattoir is being overhauled and the garbage 
dump has been transferred to an empty site east of Anatot. 

2. Maintenance of public property 

Damaged street lamps and part of the war-damagcd roads 
wcre repaired; public parks wcre put in order again and 
repairs of the central bus terminal werc startcd. The fire brigade 
was reorganizcd and a temporary station set up at the airport. 

3. Town planning 

The demolition of buildings in the former no man's land 
was cornpletcd. Rubble was cleared away, and dividing barriers 
wcrc taken down on the Jaffa, Mamilla, St. George, Hebron 
anJ (kthlehem roads, and the Popc's Mount Zion-Gate Road, 
and on a temporary track next to Sulciman Road, all of which 
arc now open to traffic. Traffic regulations have been laid down 
anJ entry of vehicles into the Old City is barred. 

4. Stores and supplies 

The municipal stores were transferred to suitable buildings 
in the eastern part of the City. 

5. Municipal inspection 

Jn~pcction of compliance with municipal by-laws bcgan. At 
fir,t, municipal inspectors were posted at the entranccs to the 
EI-Aksa Masque and the Church of the Holy Sepulchre to 
en, urc that visitors behaved with duc respect, but the police 
arc now in charge. 

6. Miscellaneou.J 

Hcl-rew names werc given to twcnty-two strccts in the Old 
City. The by-laws of West Jerusalcm were translatcd into 
Arabie. 

1. Tourism 

The Citadcl is being clcarcd so that it may be opcncd to 
the public. A Tourist Information Office run jointly by the 
municipality and the Ministry of Tourism has becn opcned 
.it Jaffa Gate. The Cave of Zedckiah is undcr prcparation 
for tourists' visits. Plans for a s011 et lumière spectacle are 
undcr way. The municipality has attendcd discussions between 
the Ministry of Tourism and the agcncics and parties concemed 
with the problems of the tourist industry. 

3. La municipalité a commencé à intégrer les fonction­
naires de la Vieille Ville dans des services municipaux tels 
que l'éducation, la protection sociale et la santé publique. 

4. Des méthodes de travail et des règles d'enregistrement 
ont été établies. 

III. SERVICES MUNICIPAUX 

l. Assainissement et voierie 

La municipalité a en partie rationnalisé et mécanisé . le 
ramassage des ordures ménagères. Plus de 150 personnes ont 
été engagées dans le service de la voierie. On a commandé 
un nouveau matériel mécanique ainsi que des poubelles et 
des corbeilles à installer dans les rues. Le service de l'assai• 
nissement de Jérusalem-Est a procédé à des analyses pour 
détecter le paludisme et a constaté qu'un grand nombre d'égouts 
étaient infestés d'anophèles. On procède actuellement à la 
réfection des abattoirs, et l'on a transféré la décharge publique 
à l'est d'Anatot, dans un terrain vague. 

2. Entretien des biens publics 

La municipalité a fait réparer les réverbères endommagés 
et une partie des rues qui avaient souffert de la guerre; elle 
a remis en état les parcs publics et entrepris la réparation 
de la gare centrale routière. Elle a réorganisé le corps des 
sapeurs-pompiers et fait installer une station provisoire à 
· 1'aéroport. 

3. Urbanisme 

La municipalité a achevé la démolition des immeubles dans 
l'ancien no man's land. Elle a fait déblayer les décombres et 
abattre les barrières sur les routes de Jaffa, Mamilla, Saint­
Georges, Hébron et Bethléem ainsi que sur la route de la 
parte du Mont Sion - construite à l'occasion de la visite 
du Pape - et sur une voie provisoire près de la route 
Suleiman, qui sont actuellement ouvertes à la circulation. Elle 
a établi les règles de la circulation et interdit l'entrée des 
véhicules dans la Vieille Ville. 

4. Entrepôts et matériel 

Les entrepôts municipaux ont été transférés dans des bâti­
ments appropriés de la partie orientale de la ville. 

5. Inspection municipale 

La municipalité a entrepris de surveiller l'application des 
arrêtés municipaux. Elle a tout d'abord posté des inspecteurs 
municipaux aux entrées de la mosquée d'El-Aksa et de l'église 
du Saint-Sépulcre pour veiller à ce que les visiteurs aient une 
attitude déférente, mais c'est maintenant la police qui est res­
ponsable de cette surveillance. 

6. Divers 

Des noms hébreux ont été donnés à 22 rues de la Vieille 
Ville. Les arrêtés de Jérusalem-Est ont été traduits en arabe. 

1. Tourisme 

La municipalité fait nettoyer la Citadelle pour l'ouvrir au 
public. A la porte de Jaffa, un syndicat d'initiative a été 
ouvert, dirigé conjointement par la municipalité et le Minis­
tère du tourisme. La Grotte de Zedekiah est en cours d'amé­
nagement pour être ouverte aux touristes. Des plans pour 
un spectacle son et lumière sont en préparation. La munici­
palité a participé à des discussions qui ont eu lieu entre le 
Ministère du tourisme et ]es institutions et organismes qui 
s'intéressent aux problèmes de l'industrie touristique. 
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8. Water 

The networks of the two parts of the city were joined and 
the amount of water supplied to East Jerusalem was greatly 
increased. Expansion of the system in East Jerusalem is pro­
cceding according to an approved development programme; 
consumers were registered and meters are being installed. 
Besides current maintenance of the sources outside the city 
- Ein Fara, Ein Fuar, Ein Kelt and Solomon's Pools - the 
supplies to the villages of Shufat and Sur Bahir, which are 
under municipal jurisdiction were repaired and improved. 

IV. NATIONAL SERVICES 

1. Education and Culture 

The necessary arrangements were made in co-ordination with 
the Ministry of Education and Culture for the beginning of 
the school year on I September. Buildings were prepared, 
furniture was examined and textbooks were ordered. Meetings 
wcrc held with the administrative staff and school inspectors, 
and the public libraries were checked. 

2. Y 011th and Sports 

A basketball match has alrcady taken place between teams 
!rom East and West Jerusalem. 

3. Social Wei/are 

The Social Welfare Departmcnt is to begin operations 
shortly: funds and instructions are awaited from the Ministry 
of Social Wclfare. 

4. Public Health 

Preparations have been made for schooJ health services to 
be cxtcnded once the new school ycar begins. Ten nurses and 
two doctors will be required. lt is also proposed to open at 
least two rnothcr-and-child clinics in East Jerusalem, and one 
in Silwan. 

V. PUBLIC RHATIO~S 

Meeting~ bctween corresponding profes~ional and social 
organiz.ations in East and West Jerusalem were arranged, 
and meetings and tours in the villages incorporated wîtbin the 
municipal bounds were held. Contact was maintained with 
ecclcsiasticaJ and other organizations principally to assist them 
in repairing war damage that may have bccn causcd to their 
buildings. The mayor and his officcrs made the acquaintance 
of the new Arab employees of the municipalîty at a special 
meeting. 

Stcps wcre takcn to obtain Joan funds for commercial cnler­
priscs sufkring frClm a shortage of working capital. Workers 
rc:frrred to the municipality by the Labour Exchange were 
emplored on relief allocations. 

Ll,t of pu~onalilles lnlen·le .. ·ed by the Personal Rrpresrntath·e 
of lhe Serrelary..Crnrral 

Israel vflida/:r and mhcr per.<0na/itics 

Mr. L:vi fahlol. Prime Ministcr of Israel; 
Mr. Y. llcr10g. Dircctor of the Prime Ministcr's Office: 
.Mr. Abba Eban, Ministc:r for Foreign AITairs: 
Rabbi Warhaftig, Minisrc:r for Rcligious Affairs; 

8. Eau 

Les canalisations des deux parties de la ville ont été rac­
cordées, ce qui a permis d'augmenter considérablement l'ali­
mentation en eau de Jérusalem-Est. L'extension du réseau de 
Jérusalem-Est se fait selon un programme de développement 
approuvé; les consommateurs ont été enregistrés, et les comp­
teurs sont en cours d'installation. Outre l'entretien courant 
des sources situées en dehors de la ville - Ein Fara, Ein 
Fuar, Ein Kelt et citernes de Salomon - on a réparé et 
aménagé les réservoirs des villages de Shufat et Sur Bahir 
qui se trouvent dans les limites de la municipalité. 

IV. SERVICES NATJO:-.AUX 

1. Education et culture 

Les dispositions nécessaires ont été prises avec le concours 
du Ministère de l'éducation et de la culture pour que l'année 
scolaire puisse commencer le 1 •• septembre. La municipalité 
a préparé les bâtiments, examiné le mobilier et commandé 
les manuels. Elle a organisé des réunions avec le personnel 
administratif et les inspecteurs de !'enseignement, et vérifié 
l'état des bibliothèques publiques. 

2. Jeunesse el sports 

Un match de basket-ball a MF, eu lieu entre des équip~s 
de Jérusalem'.Est cl de Jérusalem-Ouest. 

3. Protection sociale 

Le Service de la protection sociale doit entreprendre sous 
peu un certain nombre d'activités: on attend des fonds et des 
instructions du M inistèrc de la protection sociale. 

4. Santé pu!,/ique 

Des dispositions ont été prises pour Mvelopper les service; 
de santé scolaires après la nouvelle rentrée. JI faudra 10 infir• 
mii:rcs et 2 médecins. La municipalilé envisage également 
d'ouvrir au moins deux maternités à Jérusalem-Est et une 
à Silwan. 

V. RELATIONS PUIILIQUI:S 

Des réunions ont été organisées entre les organisations pro­
fessionnelles et sociales correspondantes des deux parties de 
Jérusalem, et des réunions et visites ont eu lieu dans les 
villages qui ont été intégrés à la commune. La municipalité 
est restée en contact avec les organisations ecclésiastiques 
et autres, notamment pour les aider à réparer les dommages 
que la guerre pourrait avoir causés à leurs édifices. Lors d'une 
entrevue spéciale, Je maire et ses conseillers ont fait la connais• 
sance des nouveaux employés arabes de la municipalité. 

Des mesures ont été prises pour obtenir des prêts destinés 
aux entreprises commerciales cl industrielles qui souffrent 
d"unc pénurie de capitaux. Les ouvriers envoyés à la muni­
cipalité par la Bourse du travail ont été employés sur les 
fond$ destinés à combattre le chômage. 

A:--iNEX'E Ill 

1.lsle des personnalités rmeonlrées 
par Je représentant personnd du Secrétaire général 

F onctionnairc.r israélirns cl alllrc s pcr.<0111ralitls israéliennes 

M. Levi Eshkol, premier ministre d'Israël; 
M. Y. Herzog, d irecteur du Cahinet du Premier Ministre; 
M. Abba Eban, ministre des affaires étrangère~; 
Le rabbin Warhaftig, ministre des affaires religieuses; 
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Mr. A. Levavi, Director-General, Ministry of Foreign Affairs; 

Mr. A. Lourie, Acting Director-General, Ministry of Foreign 
Aff airs; 

Mr. Y. Tekoah, Deputy Director-General, Ministry of Foreign 
Affairs; 

Mr. Teddy Kollek, Mayor of Jerusalem; 
Mr. J. Gadish, Director of the Arab Department at the 

Ministry of Education; 
Mr. D. de Shalit, Ministry of Tourism; 
Mr. I. Zuriel, Ministry of Tourism; 
Ambassador A. Chelouche, Director of the Economie Depart­

ment at the Ministry of Foreign Affairs; 
Mr. Menashe Eliachar, President of the Chamber of 

Commerce; 
Dr. Carpas, Acting Director of Hadassa Hospital; 
Mr. Raphael Levi, Assistant District Officer, 

Arab personalities 

Abd Al-Hamid AI-Sayeh, President of the Sharia Court of 
Appeal; 

Hilmi AI-Muhtaseb, Member of the Sharia Court of Appeal; 
Sa'ad El-Din AI-Alami, Mufti of Jcrusalem; 
Mr. Anwar Zald Nusseibeh, lawyer, Member of Parliament 

!or Jerusalem, former Minister of Defence, and former 
Jordanian Ambassador in London; 

Mr. Anton Attallah, Senator and former Minister for Foreign 
Aff airs; 

Mr. Rauhi Al-Khatib, Mayor of East Jerusalem; 
Dr. George Farah, Director of Augusta Victoria Hospital; 
Mr. Ayoub Musa!lam, former Minister, former Mayor of 

Bethlehem; 
Mr. Hassan Abdul Fattah Darwish, former Member of the 

Jordanian Parliament; 
Mr. Jalil Harb, cinema and hotel owner. 

Refigious aur/rorities 

Rabbi Y. Untermann, Chief Rabbi of Israel; 
Patriarch Benedictus of the Greek Orthodox Church; 
Patriarch Gori of the Latin Church; 
Patriarch Deridian of the Armenian Church; 
Monsignor Sepinski, Apostolic Delegate; 
Archimandrite Antony, Head of the Russian Orthodox Mis-

sion in Jerusalem; 
Archbishop Mclnnes of the Church of England; 
Abbot Rudloff (Benedictine), Dormition Monastery; 
.Bishop A. Yossef o( the Abyssinian Church; 
Bishop Bazileus of the Coptic Church; 
Bishop Qubaïm (Arab) of the Anglican Church; 
Bishop Elias Ziadé of the Maronite Church; 
Monsignor Naoum, Syrian Catholic Church; 
Father Joseph Alliot (Franciscan), First Assistant to the Custo• 

dian of the Holy Land; 

M. A. Levavi, directeur général du Ministère des affaires 
étrangères; 

M. A. Lourie, directeur général par intérim du Ministère des 
affaires étrangères; 

M. Yves Tekoah, directeur général adjoint du Ministère des 
affaires étrangères; 

M. Teddy Kollek, maire de Jérusalem; 
M. J. Gadish, directeur du Département arabe au Ministère 

de l'éducation; 
M. D. de Shalit, Ministère du tourisme; 
M. J. Zuriel, Ministère du tourisme; 
M. l'ambassadeur A. Cbelouche, directeur du Département 

économique du Ministère des affaires étrangères; 
M. Menashe Eliachar, président de la Chambre de commerce; 

Le D' Carpas, directeur par intérim de l'hôpital Hadassa; 
M. Raphael Levi, fonctionnaire de district adjoint. 

Personnafités arabes 

Abd AI-Hamid Al-Sayeh, président de la Cour d'appel de la 
chari'a; 

Hilmi Al-Muhtaseb, membre de la Cour d'appel de la chari'a; 
Sa'ad El-Din Al-Alami, mufti de Jérusalem; 
M. Anwar Zaki Nusseibeh, avocat, représentant de Jérusalem 

au Parlement; ancien ministre de la défense et ancien ambas­
sadeur de Jordanie à Londres; 

M. Anton Attallah, sénateur et ancien ministre des affaires 
étrangères; 

M. Rauhi Al-Khatib, maire de Jérusalem-Est; 
Le Dr George Farah, directeur de l'hôpital Augusta-Victoria; 
M. Ayoub Musallam, ancien ministre, ancien maire de Beth-

léem; 
M. Hassan Abdul Fattah Darwish, ancien membre du Par­

lement jordanien; 
M. Jalil Harb, propriétaire de cinémas et d'hôtels. 

Personnalités religieuses 

Le rabbin Y. Untermann, grand rabbin d1sraël; 
Le patriarche Benedictus de l'Eglise orthodoxe grecque; 
Le patriarche Gori de l'Eglise latine; 
Le patriarche Deridian de l'Eglise arménienne; 
Mgr Sepinski, délégué apostolique; 
L'archimandrite Antony, chef de la Mission orthodoxe russe 

à Jérusalem; 
L'archevêque Mcinnes de l'Eglise anglicane; 
L'abbé Rudlofl (bénédictin) du monastère de la Dormition; 
L'évêque A. Yossef de l'Eglise abyssinienne; 
L'évêque Bazileus de l'Eglise copte; 
L'évêque Qubaïm (arabe) de l'Eglise anglicane; 
L'évêque Elias Ziadé de l'Eglise maronite; 
Mgr Naoum, Eglise catholique syrienne; 
Le père Joseph Alliot (franciscain), premier assistant du Cus­

tode de la Terre sainte. 

285 



JERUSALEM 
JÉRUSALEM 
SHOWING LINES OF THE CJTY 

BEFORE AND AFTER HOSTILITIES OF JUNE 1967 
(MAP PROVIDED BY ISRAEL) 

LIMITES DE LA VILLE 
AVANT ET APRÈS LES HOSTILITÉS DE· JUIN 

(CARTE COMMUNIQUÉE PAR ISRAEL) 
..,.~ 
i 

.~r 
·" 

_ LIIOTlS Dt U COIIIIUNl Dt JloUSALlN-UT (IOAI 1117) 

- LIMITIS ,.tvuu Dl L·"~LD•IUTIOII U~l&INl Dl JhUSALUl•UT• CUI 11111 

-·- Ll~Nl Ol L'AOIIISTICl (IIU-tfl7) ' 
- LIIUTl Dl U COll■ UNt Dl Jt•uSALlM-OUlST (ISUll.) 
- Ll■ ITl Ol LA COIINUNl Ol JbUSlllll eu JUIN tH7) .... ·­.................... _ 



DOCUMENT S/8147 * 

Letter dated 8 September 1967 from the representative 
of Israel to the Secretary-General 

[Original text: English] 
[8 September 1967] 

I have the honour to refer to the letter dated 1 Sep­
tember 1967 from the Chargé d'A[Jaires a.i. of the 
Permanent Mission of Syria to the United Nations 
[S/8138], communicating an attempt on the part of the 
Government of Syria to engage the International Red 
Cross in obtaining the consent of the Government of 
Israel ·10 the return of Syrian residents to the area of 
Syria now under Israel control. 

The claim that these civilians were " expelled by 
force by the Israel invaders " is completely misleading. 
The fact is that the majority of the inhabitants of that 
area wcre evacuated by the Syrian authorities in the 
course of the fighting in the area, apparently for mili­
tary considerations. Many of thesc people had been in 
the direct employ of the Syrian army, whose camps, 
bases and extensive fortifications and installations had 
bccn the predominant administrative and economic 
factor in the area. The figure quoted in the Syrian letter, 
of 110,000 persons having left the arca, should be 
viewed in the light of the liberties which the Syrian 
reprcsentatives take with regard to facts and figures. 
Authentic estimates put the prc-war population of 
that area at 90,000. When the ceasc-fire became effec­
tive and ccase-firc lincs were drawn, the population 
rcrnaining in the area numbered 6,404. This figure was 
cstablished by a ccnsus which was carricd out after 
the fighting stopped. 

With all its deep respect for the International Red 
Cross and its readiness for co-operation with it, the 
Government of Israel believcs that matters such as the 
rcturn of the evacuees is in the first place a matter 
for direct arrangements betwccn the Govemments 
conccrncd. This was the proccdure in the case of the 
rctum of residcnts of the West Bank, which was 
arrangcd bctween the Govcrnment of Israel and of the 
H.:.shcmitc Kingdom of Jordan. 

Whcn Syria is rcady to enter into talks with Israel, 
the Israel Govcrnmcnt will be prcparcd to discuss any 
outstanding issues with them, including the rcturn of 
cvacuccs. 

I have the honour to rcqucst that this lettcr be 
circulatcd as an official document of the Sccurity 
Council and of the Gcncral Asscmbly. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

* Also circulated as a General Assembly document under 
the symbol A/6794. 

Lettre, en date du 8 septembre 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[8 septembre 1967] 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du chargé 
d'affaires par intérim de la mission permanente de la 
Syrie auprès de l'Organisation des Nations Unies datée 
du 1 .. septembre 1967 [S/8138] indiquant les efforts 
faits par le Gouvernement syrien pour engager la 
Croix-Rouge internationale à obtenir du Gouverne­
ment israélien qu'il consente au retour des résidents 
syriens dans la partie de la Syrie actuellement sous 
contrôle israélien. 

L'allégation selon laquelle ces civils ont été « expul­
sés par la force > par les « envahisseurs israéliens > 
est entièrement fausse. En fait, la majorité des habi­
tants de cette région ont été évacués par les autorités 
syriennes au cours des combats qui se sont déroulés 
dans cette zone, apparemment pour des raisons d'ordre 
militaire. Un grand nombre de ces personnes étaient 
directement employées par l'armée syrienne, dont les 
camps, les bases et les importantes fortifications et 
installations constituaient le facteur administratif et 
économique prédominant dans la région. Il faut consi­
dérer le chiffre de 1 I O 000, nombre des personnes qui, 
selon la lettre syrienne, auraient quitté la région, à la 
lumière des libertés que les représentants de la Syrie 
prennent avec les faits et les chiffres. En se fondant 
sur des sources sûres, on peut estimer que 90 000 per­
sonnes vivaient dans cette région avant 1a guerre. Au 
moment où Je cessez-le-feu a pris effet et où a été 
tracée la ligne de cessez-le-feu, il restait dans cette 
région 6 404 personnes. Ce chiffre a été établi · par un 
recensement organisé après l'arrêt des combats. 

Malgré le profond respect qu'il porte à la Croix­
Rouge internationale et son désir de coopérer avec 
elle, le Gouvernement israélien est convaincu que des 
questions comme le retour des réfugiés doivent essen­
tiellement faire l'objet d'accords directs entre les gou­
vernements intéressés. C'est cette procédure qui a été 
utilisée dans le cas du retour des résidents de la rive 
occidentale, qui a fait l'objet d'un accord entre le 
Gouvernement israélien et le Royaume hachémite de 
Jordanie. 

Lorsque la Syrie sera prête à entrer en pourparlers 
avec Israël, le Gouvernement israélien sera disposé 
à discuter avec le Gouvernement syrien de toutes les 
questions en suspens, y compris cel1e du retour des 
réfugiés. 

J'ai l'honneur de demander que la présente lettre 
soit distribuée comme document officiel du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Gideon RAFAEL 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné• 
raie sous la cote A/6794. 
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DOCUMENT S/8149 

Letter dated 11 September 1967 from the representative 
of Cambodia to the President of the Security Council 

[Original text: French] 
[11 September 1967] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to bring to your attention, for the information 
of the members of the Security Council, the following 
text of a communiqué by the Royal Government of 
Cambodia dated 29 August 1967: 

" In recent weeks, United States propaganda has 
been making more and more accusations against the 
neutrality of Cambodia, claiming that there arc 
scveral North Viet-Namese divisions in our north­
eastern provinces and that large quantities of arms 
and food supplies are being landed from Soviet and 
Chinese freighters at the port of Sihanoukvillc and 
transported through Khmer territory to the South 
Viet-Nam liberation forces. The absurdity of these 
accusations has repcatedly been pointed out by the 
Royal Government and is acknowlcdgcd by the 
International Commission for Supervision and 
Control and by ail international observers, including, 
recently, some distinguished United States university 
prof essors. 

" The ultimate objective of this odious propa­
ganda campaign has now been revcaled by an article 
dated 28 August published in the weekly magazine, 
U.S. News &: World Report, which is regarded as a 
mouthpiece for the United States military leaders. 
Under the title 'Cambodia: Next Theatre of War ?', 
the author of this article asserts that the United States 
of America may soon be forccd to carry the war into 
Cambodian territory and rcitcratcs and amplifies the 
most frenzied accusations against Cambodia. The 
territory which would be affccted by the United States 
act of aggression is outlined in a map; it covcrs 
practically the wholc of the left bank of the River 
Mckong. 

" The Royal Govcrnmcnt draws the attention of 
world opinion to the latcst dcvclopments in a hostile 
campaign which is now openly advocating in print 
the destruction of a peaceful country. Jt formally 
denounccs the prcparations for aggression against 
Cambodia by the United States and appeals to the 
United Nations, and to ail pcacc-loving Powtrs, 
against the cxtremely serious threat to the indepen­
dence and territorial integrity of the Kingdom. 

" The Royal Govcrnmcnt wishcs, in particular, to 
draw attention to the obligations of the sign:itories of 
the 1954 Geneva Agreements and to point out that 
Camhodia has always scrupulously respccted those 
Agreements, as the Jntcmalional Commission for 
Supervision and Control can testify." 

Lettre, en date du 11 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[11 septembre 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, le texte ci-après du communiqué 
du Gouvernement royal du Cambodge en date du 
29 août 1967 : 

c Au cours des dernières semaines, la propagande 
américaine a multiplié ses accusations contre la neu­
tralité du Cambodge, prétendant notamment que plu­
sieurs divisions nord-vietnamiennes sont implantées 
dans nos provinces du nord-est et que de grandes 
quantités d'armes et de ravitaillement, débarquées 
de cargos soviétiques et chinois dans le port de 
Sih:moukville, sont acheminées aux forces de libé­
ration du Viet-Nam du Sud à travers le territoire 
khmer. Le caractère absurde de ces accusations a 
été souligné à plusieurs reprises par le Gouverne­
ment royal et est reconnu par la Commission inter­
nationale pour la surveillance et le contrôle et tous 
les observateurs internationaux, dont, récemment, 
d'éminents professeurs d'université américains. 

c Le but final poursuivi par cette odieuse cam­
pagne de propagande vient d'être révélé par un 
article du 28 août que public l'hebdomadaire, V. S. 
News & World Report, considéré comme un organe 
inspiré par les chefs militaires américains. Sous le 
titre c Cambodia: Next Theatre of War? >, l'auteur 
de cet article, affirme ainsi que c les Etats-Unis 
d'Amérique peuvent bientôt se trouver eux-mêmes 
forcés de porter la guerre en territoire cambodgien >, 

et reprend, en les amplifiant, les accusations les plus 
délirantes contre le Cambodge. Une carte donne les 
limites du territoire qui serait concerné par l'agres­
sion américaine : il comprend pratiquement toute la 
rive gauche du Mékong. 

c Le Gouvernement royal attire l'attention de 
l'opinion internationale sur les derniers développe­
ments d'une campagne hostile qui se traduisent 
aujourd'hui par des écrits préconisant ouvertement 
la destruction d'un pays pacifique. Il dénonce sok~­
nellcment les préparatifs d'agression des Etats-Unis 
contre le Cambodge et en appelle aux. Nations 
Unies, et à toutes les puissances éprises de justice, 
de la menace extrêmement grave qui pèse sur l'ind~­
pendance et l'intégrité territoriale du Royaume. 

c Le Gouvernement royal tient, en particulier, à 
rappe Ier les obligations des signataires des Accords 
de Genève de 1954 en soulignant que le Cambodge 
a toujours scrupuleusement respecté lesdits accords 
ainsi que fa Commis~ion internationale pour la su~­
veiltanee et le contrôle est en mesure d'en témoi­
gner.> 
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I should be gratefu) if you would have the text of this 
communication circulated as a Security Council doc­
ument. 

(Signed) OR KOSALAK 
Deputy Permanent Representatîve of Cambodia 

to the United Nations 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') OR KOSALAK 

DOCUMENT S/81S0 

Letter dated 11 September 1967 from the representative 
of Cambodia to the President of the Security Council 

[Original text: French] 
[12 September 1967] 

On the instructions of my Government and further 
to my letter of 21 August 1967 [S/8132], I have the 
honour to bring the following to your attention for the 
information of the members of the Security Council. 

On 15 July 1967 at approximately 15.30 hours, two 
Khmer provincial guards named Som-San and Chea­
Net, from the post of Prek Chrieu, sangkat of Tonloung, 
srok of Mimot, province of Kompong Cham, while on 
patro1 along national highway No. 7, surprised armed 
foreign elements within Khmer territory about 6,000 
metrcs from the boundary line of the above-mentioned 
sangkat, srok and province. 

The foreigners, instead of responding to the challenge 
of the two Khmer provincial guards, opened fire on 
them, killing them on the spot, and then took flight. 

Having bcen alerted, Khmer clcments of the national 
defcnce forces pursued the foreigncrs throughout the 
night of 15 to 16 J uly and at about 07,00 hours 
succccdcd in capturing one of them, who was a South 
Viet-Namese soldier disguiscd as a Viet Cong, and 
seizcd the following: 1 automatic pistol, type unknown 
but probabiy of local manufacture, with 2 magazines 
and cartridges; 1 O.F. grenade; 2 smoke pots; 1 signal 
rocket; 1 air-ground liaison panel; 1 camera containing 
a roll of film; 1 knapsack containing food and medicine; 
1 air-ground liaison radio battery B.A. 386. The three 
other foreigners succeeded in getting away. 

Undcr interrogation by the Khmer authorities, the 
Vict-Namesc stated that hc was Le Van Hoang, twenty­
two ycars of age, and from the province of Vinh Long 
(South Viet-Nam); hc discloscd the following informa­
tion. 

He was inducted into the Army in Septembcr 1964 
and took a training course at the Thu Duc military 
school until carly 1965. This military training planned 
for a group of 150 trainccs, includcs three periods of 
instruction of one month each and is based on the 
following programme: during the first month, instruc­
tion conceming reconnaissance missions, marching 
(rapid and silent marching), detection of footsteps (men, 

Lettre, en date du 11 septembre 19671 adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[12 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 21 août 1967 [S/8132], j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit. 

Le 15 juillet 1967, vers 15 h 30, deux gardes pro­
vinciaux khmers, nommés Som-San et Chea-Net, du 
poste de Prek Chrieu, sangkat de Tonloung, srok de 
Munot, province de Kompong Cham, ont, au cours de 
leur patrouille le long de la route nationale n• 7, 
surpris des éléments étrangers armés dans le territoire 
khmer, à 6 000 mètres environ de la ligne de démarca­
tion relevant des sangkat, srok et province précités. 

Refusant de céder à la sommation des deux gardes 
provinciaux khmers, ces étrangers ont ouvert le feu 
sur eux et les ont tués sur le coup, ensuite ils ont pris 
la fuite. 

Alertés, les éléments khmers des forces nationales 
de défense se sont lancés à la poursuite de ces étran­
gers; ils les ont recherchés durant toute la nuit du 15 
au 16 juillet, et, vers 7 heures du matin, ont pu cap­
turer l'un d'entre eux, qui est en réalité un soldat sud­
vietnamien déguisé en Viet-cong, et saisir : un pistolet 
mitrailleur de type inconnu, mais probablement de 
fabrication locale avec deux chargeurs et des cartou­
ches; une grenade O.F.; deux pots fumigènes; une 
fusée de signalisation; un panneau de signalisation sol­
air; un appareil de photo contenant une bobine de 
film; un sac à dos contenant des vivres et des méclica­
ments; et une pile B.A. 386 pour radio servant de 
liaison sol-air. Les trois autres étrangers ont pu s'enfuir. 

Interrogé par les autorités khmères, ce Vietnamien 
a déclaré se nommer Le Van Hoang, être âgé de 
22 ans et originaire de la province de Vinh Long (Viet­
N am du Sud); il a révélé les renseignements ci-après. 

Il fut enrôlé dans l'armée en septembre 1964 et a 
suivi un stage de formation à l'école militaire de Thu 
Duc jusqu'au début de 1965. Cette formation militaire, 
destinée à 150 stagiaires, comprend trois phases d'ins­
truction d'une durée d'un mois chacune et comporte 
le programme suivant : pendant le premier mois, ins­
tructions concernant les missions de reconnaissance, 
entraînement à la marche (marche rapide et à pas 
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animals), and instruction concerning air-grouod liaison 
by radio, smoke pots and signal rockets and panels; 
during the second month, jumping hurdles of va~ous 
heights, and during the third month, general rev1ew. 

He was then sent to a unit called Lien Doan Yem 
Tro (support and Reinforcement Group) at Kontum. 
He scrved in Company No. 106 (Tham Bao) of the 
unit, which was stationed at the Pham-Phu-Quoc camp 
approximatcly two kilometres from Kontum under the 
command of Lieutenant Nguyen-Van-Nhan. In this 
unit, he was to be given further conventional military 
combat training togethcr with othcr comrades assigncd 
to the same unit. 

Company No. I 06, numbering 150 men, is a recon­
naissance command which includes 12 American sol­
diers (including 2 officcrs) as well as 6 South Viet­
Namese officers. The task of the company, which 
includes a command section and three reconnaissance 
sections of cight teams each, is to disguise its men as 
Viet Cong and to smuggle them into Khmer territory 
in teams of four, in order to idcntify stratcgic points and 
seck evidcnce of the prescnce of Viet Cong. 

For this work, cach man carries forgcd papers with 
a false namc, similar to those issued by the National 
Liberation Front to its fighters. The captured Viet­
Namesc, according to the papers on his persan, was 
namcd Ton Xuan Vinh, whereas his real name is Le 
Van Hoang. 

This camouflage allows the men of the command to 
move about with the grcatcst possible sccrecy and the 
least possible risk of bcing recognizcd by the real Viet 
Cong. 

Le Van Hoang, alias Ton Xuan Vinh, was a mcmber 
of the second team (of four men), consisting of Scrgeant 
Le Van Nhon (tcam leader), Corporal Nguyen Van 
1'hut. Privatc 2nd class Pham Van Loi and Privatc 
2nd class Le Van Hoang, service no. 3430 (the pris­
oncr). The tearn had the following cquipment: a 
radio transmitting and rccciving set for air-ground 
communication; a rubberized cloth signal panel, ycllow 
on one side and dark pink on the other, for spolier 
aircraft or hclicopters; a signal rocket; two smokc pots 
(one for ycllow smoke and one for rcd smokc); two 
c:imeras (one carricd by the team leader) for taking 
rhorographs which could provide cvidcncc that the 
Viet Cong had a sanctuary in our territory. 

ln addition to this set of communication and 
sign:illing equipmcnt, cach man carrics: gencrally, a 
crmkly m:mufacturcd fircarm. undouhtcdly one of those 
made hy the local arsenal of the National Liberation 
Fr<1nt and customarily uscd by NLF fighters, picked up 
t,y United St;.itcs forces during combat; a band-grenade; 
foo<l (cooked rice, various condiments: drïcd pcppcrs, 
sauce concentratc, tomato conccntr:ite, sait. . . well 
packcd in plastic or cellophane p:1ckets and bags; and 

légers), détection des bruits de pas (pas d'homme, pas 
d'animaux), et instructions sur les liaisons sol-air au 
moyen de la radio, de pots fumigènes de fusées et de 
panneaux de signalisation; pendant le deuxième mois, 
entraînement à des sauts d'obstacles à différentes hau­
teurs du sol, et, pendant le troisième mois, révision 
générale. 

Il fut ensuite envoyé à Kontum, dans une unité 
appelée Lien Doan Ycm Tro (Groupement de soutien 
et d'appui). Il servit dans b compagnie Tham Bao 
n" 106 de ladite unité, implantée au camp Pham-Phu­
Quoc à 2 kilomètres environ de Kontum, sous les 
ordres du lieutenant Nguycn-Van-Nhan. C'est dans 
cette unité qu'il devait encore recevoir des instructions 
militaires classiques de combattant, en même temps 
que ses autres camarades affectés à la même unité. 

La compagnie n" I 06, d'un cfkctif de 150 hommes, 
est un commando de reconnaissance encadré, outre 
les 6 officiers sud•victnamiens, par 12 militaires amé­
ricains (dont 2 officiers). La mission de ce commando, 
qui comprend une section {k commandement et trois 
sections ,.k reconnaissance de huit équipes chacune, 
consiste à déguiser ses hommes en Viet-congs et, par 
équipe de quatre hommes, :1 ks introduire en territoire 
khmer pour reconnaître les points sensibles et pour y 
rechercher les preuves de la présence des Vict-congs. 

Pour cc faire, ch:ique homme porte de faux papiers 
avec un faux nom, semblables ü ceux délivrés par le 
Front national de libération :1 ses combattants. C'est 
le cas de cc Vietnamien, qui devait s'appeler Ton 
Xuan Vinh dans les p:ipiers sur sa personne, alors 
qu'en réalité il se nomme Le Van Hoang. 

Cc camouflage permet aux hommes de ce commando 
d~ circukr avec le maximum de discrétion et le mini­
mum de risques d'être reconnus par les vrais Vict­
congs eux-mêmes. 

Le Van Hoang, ali:is Ton Xu:m Vinh, fait partie de 
la deuxième équipe (de quatre hommes), composée du 
sergent Le Van Nhon (chef d'équipe), du c:iporal 
Nguycn Van Nhut et des sold:1ts de 2" classe Pham Van 
Loi et Le Van Ho:ing, n" matricule 3430 (lui-même). 
L'équipe est dotée du mati:ricl ci-:iprès: un poste r:idio 
émctteur•réccptcur, pour liaison air.sol; un pann~au 
de signalisation en toile caoutchoutée, de couleur jaune 
sur une face, et rose foncé sur l'autre, pour avion 
d'observation ou hélicoptère" une fusée de signalisation; 
deux pots fumigènes (dont 'un :l\cc fumée de couleur 
j;iunc et !"autre rouge); deux arp:1rcils photographiques 
(dont un est porté par le chef de l'équipe), destinés à 
prendre les photographies qui pourraient servir de 
prcm·es de la présence du s;inctuaire <les Vict-congs en 
notre territoire. 

En plus de cc lot de matériel de liaison et de sign;i• 
lisation. chaque homme est muni : en g~néral, d'une 
arme de fabrication grossiàc. sans aucun doute fabri­
quée par l'arsenal loèal du r-ront national de lihératiM 
et du genre qu'utilisent hahituclkmcnt les combatt::nts 
clu F.N.L. et récupérée p;.ir ks forces américaines au 
cours des combats; d'une grenade; de produits alimcn· 
taircs (riz cuit, condiments divers : piments séch~s. 
concentré de sauce, concentré de tomate, sel...) bien 
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~edicine: anti-malaria pills, insect repellants, a prepara­
t1on for soothing coughs, water sterilization tablets. 

His team had already completed two missions. The 
present mission, which was the last for his team, was 
to last a week, from 11 to 18 July 1967. On 11 July, a 
helic~pter, pilotcd by two United States soldiers, picked 
up h1s team from the command post at Kontum and 
dropped them at about 16.00 hours on the samc day 
in _a rice paddy somewhere in our territory. Up to this 
pomt, the team was accompanied in the helicopter by 
Lieutenant Nguyen Van Khang, Deputy Commander of 
Company No. 106 (Tham Bao). On board the helicopter 
itsclf, this officer handed him the weapons, the equip­
mcnt and the forgcd papcrs and at the same time gave 
him the following instructions: to show the forged 
papcrs if Viet Cong wcre encountered; in case of arrest 
by the Khmer authorities, to say that he wanted to 
5urrcndcr as a soldier of the Saigon Governmcnt sent to 
Cambodia to look for Viet Cong, that hc was tired of 
this way of life and wishcd to surrender in order to live 
in pcacc in Cambodia. 

He and the three othcrs wcrc thcn to continue on 
foot and try to pass into Khmer territory for the purpose 
of gathering information on: the prcsence of Viet Cong 
in Khmer territory; the relations bctwcen the Cam­
bodian people and authorities and the Viet Cong; and 
the location of strategic points (bridges, roads, etc.). 

From 11 to 13 July, thcy proeceded through the 
forcst towards a pre-assigncd destination: a metal bridge 
on national highway No. 7 approximately 6,000 metres 
within our territory. The team leader, Scrgeant Le Van 
~han, who was in possession of the map and the 
compass, must have known the namc of the bridge. The 
rrisoncr recalls having met two members of the Viet 
Cong in the woods at a point he cannot specify. 

From 13 to 15 July, the four men remained hidden 
r.ot far from the bridge to take photographs and watch 
for the Viet Cong they thought might pass through. 

On the aftcrnoon of 15 July, the tcam was surprised 
by two Cambodian guards who ordcred them to Jay 
down thcir arms. The tcam leader thereupon fired a 
burst with his gun, killing the Iwo guards outright. The 
pris0ncr and the others also fired, whilc at the samc 
lime ail four mndc quickly for the woods. Le Van 
lloang, alias Ton Xuan Vinh, failcd to kccp up with 
the other thrcc and lost his way. The following 
morning, hc was captured by our provincial guards, 
who had bcen sent out after the men as soon as the 
rrcvious cvc ning's incident had becomc known. 

Le Van Hoang has stated that he found nothing to 
confirm the existence of Viet Cong bases in Khmer 
taritory and that from the afternoon of 11 July until 
the morning of 15 July his tcam leader made radio 
contact eight limes - twicc cach day - with an L-19 
aircraft. 

This statcment attests to the fact that Company 

logés dans des paquets et sachets en matière plastique 
o~ cellop_h3.1:1e; et des médic~~ents: dragées antipalu­
diques, hqmde contre les piqures d 'insectes, calmant 
contre la toux, comprimés pour stérilisation de l'eau. 

Son équipe avait déjà accompli auparavant deux 
missions. La présente, qui est la dernière mission de 
son équipe, devait durer une semaine, du 11 au 
18 juillet 1967. Un hélicoptère, piloté par deux mili­
taires américains, a transporté son équipe, le 11 juillet; 
parti du P.C. de Kontum il l'a déposée le même jour, 
vers 16 heures, dans une rizière quelque part en face 
de notre territoire. Elle fut accompagnée jusqu'ici dans 
l'hélicoptère par le lieutenant Nguyen Van Khang, 
adjoint du commandant de la compagnie Tham Bao 
n· 106. C'est cet officier qui lui a remis à bord de 
l'hélicoptère même, l'armement, l'équipement et les 
papiers falsifiés et donné en même temps, les consignes 
suivantes : montrer les faux papiers en cas de ren­
contre avec les Viet-congs; en cas d'arrestation par les 
autorités khmères, il faut dire qu'il cherche à offrir sa 
soumission, en tant que militaire du Gouvernement de 
Saigon envoyé ici pour chercher les Viet-congs, qu'il 
est las de continuer cette vie et qu'il demande à se 
soumettre pour pouvoir vivre en paix au Cambodge. 

Lui et ses trois compagnons devaient continuer 
ensuite à pied pour chercher à s'introduire dans le 
territoire khmer, avec mission précise d'y recueillir des 
renseignements sur : l'existence de Viet-congs en terri­
toire khmer et sur les relations de la population et des 
autorités cambodgiennes avec les Viet-congs, et de 
repérer les points sensibles (ponts, route, etc.). 

Du 11 au 13 juillet, ils marchaient dans la forêt 
vers un point indiqué au préalable : un pont méta11ique 
sur la route nationale n• 7, situé à 6 000 mètres envi­
ron dans notre territoire. Le chef de l'équipe, le sergent 
Le Van Nhon, qui détenait la carte et la boussole, 
devait connaître le nom de ce pont. L'intéressé se rap­
pelle avoir rencontré deux Viet-congs dans une forêt 
à des endroits qu'il ne peut préciser. 

Du J 3 au 15 juillet, les quatre hommes sont restés 
cachés non loin de ce pont pour prendre les photo­
graphies et guetter les Viet-congs qu'ils pensaient pou­
voir passer par là. 

Le J 5 juillet dans l'après-midi, l'équipe fut surprise 
par l'arrivée de deux gardes cambodgiens qui l'ont 
sommée de déposer les armes. C'est à cc moment que 
le chef de l'équipe a tiré une rafale de son arme, tuant 
sur le coup ces deux gardes. Le Van Hoang et les 
autres ont tiré aussi. En même temps tous les quatre 
se sont enfuis précipitamment dans le bois. Le Van 
HoanO', alias Ton Xuan Vinh, n'ayant pu suivre les 
trois ;utres, s'est égaré dans la région. Le lendemain 
matin il fut capturé par nos gardes provinciaux. lancés 
à la recherche de ces éléments aussitôt alertés par 
l'événement d"hier soir. 

Le Van Hoang déclare par ailleurs n'avoir rien trouvé 
qui puisse confirmer l'existence de bases de Viet-congs 
dans le territoire khmer, que, de l'après-midi du 11 au 
matin du 15 juillet, son chef d'équipe a établi huit fois 
b liaison radio avec un avion L-19, à raison de deux 
fois par jour. 

Cette déclaration atteste que la compagnie n' 106 est 
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No. 106 is a special unit maintained and controlled by 
the United States highlaods command for the _purpose 
of: first, conducting espionage in Khmer ternto!'Y. ~y 
sending in its agents primarily to spy on the actlv1t1es 
of the Khmer Royal Armed Forces; their being P?Sled 
for several days close to a bridge on the Khmer national 
highway had no other object thao observation of the 
activities of Khmer forces; secondly, carrying out sab­
otage at strategic Cambodian points, _with . re~on­
naissance as the first step, the agents bemg d1sgu1sed 
in Viet Cong uniforms; the negative taken from the 
captured camera shows that pictures were in fact taken 
of Cambodian bridges and roads; and thirdly, sowing 
terror among the Khmer frontier inhabitants and forces 
under the Viet Cong cloak. 

It is perf ectly obvious to ail that the sole aim of thesc 
acts of agitation and cspionage perpetrated by the 
United States - South Viet-Namcsc armcd forces in 
Cambodfan tcrritory is to find prete:r.ts (encampments 
of NLF fighters, NLF supply routes, etc.) for extending 
the war to Cambodia. 

The Royal Govcmment bas protested most strongly 
against thesc criminal manœuvres of agitation and 
thcse acts of cspionagc, and has dcmandi:-d that the 
Govemmcnts of the United States of America and the 
Republic of Viet-Nam put an end 10 them at once. 

I should be grateful if you would arrange for this 
kuer to be circulated as a Sccurity Council document. 

(Signed) ÛR. KOSALAK 

Depury Permanent Representatfre of Cambodia 
to the United Nations 

une unité spéciale entretenue et dirjgée par le comman­
dement ~mérica!n ~es hauts plateaux pour : première­
ment, faire de I espionnage dans le territoire khmer en 
y envoyant ses agents, surtout pour épier les activités 
d,~s forces ar,mées royales khmères etc.; Je fait qu'ils 
s eta1cnt postes pendant quelques jours près d'un pont 
sur 1~ route natio~~I~ khmère n'a pour autre but que de 
surveiller les acuv1tcs des forces khmères; deuxième­
ment, perpétrer le sabotage des points sensibles du 
Cambodge, dont le repérage est Je commencement en 
c~mo~ll~n: ses_ agent~ sous l'uniforme Viet-cong; le 
ncgat1f lire de 1 appareil photographique récupéré atteste 
qu'il s'agit effectivement de prises de vues des ponts et 
routes cambodgiens; et, troisièmement, semer la terreur 
parmi les habitants et forces frontaliers khmers sous 
le masque des Viet-congs. 

li n'échappe à la vue de personne que ces manœuvres 
d'agitalion et ces actes <l'espionnage commis par 1~ 
forces armées américano - sud-vietnamiennes dans le 
territoire cambodgien n'ont pour but que de chercher des 
prétextes (lieu de stationnement des combattants du 
F.N.L., leurs routes d"approvisionncment, etc ... ) en vue 
d'étendre la guerre au Cambodge. 

Le Gouvernement royal a ékvé une protestation des 
plus .:ncrgiques contre ces manœuvrcs criminelles d'agi­
t:ition et ces :ictcs d'espionnage et a exigé que les Gou­
vernements des Etats-Unis d'Amfrique et de la Répu· 
bliquc du Vietnam y mcllcnt fin immédiatement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présc-ntc communication comme document 
du Conseil de sécurit~. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodgt 
au1m~s de l'Organimtion des Nations Unies, 

(Signé) OR. Kos>.LAK 

DOCUME1'7 S/8151 

Ldtcr dated Il September 1967 from the reprcscntath·e 
of Senegal fo fhe President ol 1he Sccurity Council 

[Original uxt: Fre11c-'1J 
(12 Septembcr 19671 

On the instructions of my Govcmmcnt, 1 have the 
honour to inform you that on 5 August 196 7, Ponu­
gucse soldicrs from Guinca-Bissau, supponcd by hcavy 
wcapons :ind machinc-guns, infillrated the forcst of 
Santiaba-Manjack and the village o( Che same namc and 
remaincd for scveral hours on Scncgalcsc tcrritory, 
engaging in destruction, thdts, and pillage. Scvcn 
houscs wcrc burnt, plantations and ricc barns wcrc 
loolcd and much propcrty bclonging to Scncgalcsc 
nationals was dcstroycd or stokn. 

Portugal is rcsponsible for lhis ncw violation of 
Sencgal's tcrrilorial intcgrity. 

( rcspcctfully rcqucst you to inform the mcmbcrs 
of the Sccurity Council of the contents of this lcttcr. 

(Signrd) Oum1anc Socé DIOP 
l'ermanent Reprr.rentatfrt of Sene,:al 

to the United Nations 

l..t-Ure, en date du 1 J septembre 1967, adrtsséc au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant do 
Séné,:al 

[ Texte original en français] 
[ / 2 septembre /9671 

Sur instructions de mon gouvernement, j'ai l"hon· 
ncur de n.lus informer que, Je 5 août 1967, des élé­
ments JX)rtu~ais en provenance de la Gui~éC:Bissau, 
appuyc:s par des tirs d'armes Jourdes et _de m1tra1)lcuscs. 
se sont infiltrés dam la forêt de Sant1aba-Man1ack et 
le villa~c du même nom, et ont stationné pendant qud· 
qucs h;urcs en territoire l'oén.:galais, se livrant à des d~s­
tructions. vols et rillagc. C'est ainsi q~c sept con~truc· 
lions ont été incendiée~. des plantations et des grc· 
nicrs à riz saccagés. et de twmbrcux biens nppartcn:111t 
;\ dc-s nationaux sénégal::iis d~:trnits ou volés. 

Le Ponu~al porte la responsabilité de celle nou\'clk 
;ittcink à lïntégrité tcrtitori:ilc c.lu Sénégal. 

Je mus prie de bien vouloir informer les membres du 
Con:.c-il <l~ sécurité du contenu de ma lettre. 

Le rrprist·ntcmt permanent du Séné.cal 
auprc's Je fOrgani.wri011 des Nations UniN. 

(Signe') Ousmane Socé D10? 
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DOCUMENT S/8152 

Letter dated 11 September 1967 from the representative 
of Cambodia to the President of the Securify Council 

[Original text: French] 
[12 September 1967] 

On instructions from my Government and further to 
my letter [S/8150J of 11 September 1967, I have the 
honour to bring the following to your attention, for 
the information of the members of the Security Council. 

On 30 July 1967 at approximately 12.55 hours, an 
observation plane of the United States - South Viet­
Narnese armed forces violated Cambodian air space 
by flying over the Khmer post of 0-Yadao, situated 
about 5,000 metres inside the boundary line of the 
sangkat of Andaung Meas, srok of Andaung Pich, pro­
vince of Rattanakiri. This aircraft fired four rockets at 
the post. Two fell in the post itself and two others 
ncarby. 

On the same day at about 13.00 hours, the same 
plane again violated Cambodian air space by flying 
over the Khmer post of Pak Nhai, situated about 
2,500 metres inside the boundary line of the sangkat 
of Andaung Meas, srok of Andaung Pich, province of 
Rattanakirî. This time the United States - South Viet­
N'amesc aircraft fired eight rockets: five fell at the 
entrance to the Pak Nhai post, two fell about 200 
mctrcs to the north of the post, and another fell in the 
village of Pak Nhai, near the post. This barbarous attack 
causcd the following lasses: one woman was seriously 
injured and died shortly after and one house was 
damaged. 

On 3 August 1967 at about 15.30 hours, two heli­
copters of the United States-South Viet-Namese armed 
forces violated Cambodian air space and machine­
gunned a place situated about 300 metrcs inside the 
boundary line of the sangkat of Samrong, srok of Svay 
Teap, province of Svay Rieng. This deliberate machine­
gun attack wounded two local Khmer farmers, one 
seriously. 

On 4 August 1967 at about 16.30 hours, two 
observation planes of the United States - South Viet­
Namcsc armed forces violated Cambodian air space and 
fircd thirty rockets at a place situated 100 metres inside 
the boundary line of the sangkat of Peam Montea, srok 
of Kompong Trabek, province of Prey Veng. 

On 24 August 1967, at about 06.00 hours, four naval 
vcsscls of the United States-South Viet-Namese armed 
forces disembarkcd thcir troops on the l:ft bank of the 
Mckong River ncar the dcmarcation linc. Proceeding 
on foot, thcsc soldicrs, cstimatcd at one combat section, 
thcn pcnctratcd into Khmer tcrritory and strongly 
attackcd the advanccd positions of the national Khmer 
ddencc forces of Koh Rokar, province of Prey Vcng. 
At the same time, an L-19 United States - South Viet­
r-."amesc aircraft violated Cambodian air space and flew 
ovcr the combat area. Supported by tire from the Khmer 
post of Kaâm Samnar Krom, the Khmer defence forces 

Lettre, en date du 11 septembre 1967, adressée an Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[12 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 11 septembre 1967 [S/8150}, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit. 

Le 30 juillet 1967, vers 12 b 55, un avion d'obser­
vation des forces armées américano-sud-vietnamiennes 
a violé l'espace aérien du Cambodge en survolant le 
poste khmer de O-Yadao, situé à environ 5 000 mètres 
en deçà de la ligne de démarcation, relevant du sangkat 
de Andaung Meas, srok de Andaung Picb, province de 
Rattanakiri. Cet appareil a tiré sur ce poste quatre 
roquettes, dont deux sont tombées dans ledit poste, et 
deux autres dans les lieux environnants. 

Le même jour, vers 13 heures, ce même avion a 
violé de nouveau l'espace aérien du Cambodge en sur­
volant le poste khmer de Pak Nhai, situé à environ 
2 500 mètres en deçà de la ligne de démarcation, rele­
vant du sangkat de Andaung Meas, srok de Andaung 
Pich, province de Rattanakiri. Cette fois-ci, l'avion 
américano - sud-vietnamien a tiré huit roquettes : cinq 
sont tombées à l'entrée du poste de Pak Nhai, deux à 
environ 200 mètres au nord dudit poste, et une autre 
dans le village de Pak Nhai, non loin du poste. Cette 
attaque barbare a causé les pertes ci-après : une femme 
a été gravement blessée et a succombé peu après; une 
maison a été endommagée. 

Le 3 août 1967, vers 15 h 30, deux hélicoptères des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes ont violé 
l'espace aérien du Cambodge et mitraillé un endroit 
situé à environ 300 mètres en deçà de la ligne de démar­
cation, relevant du sangkat de Samrong, srok de Svay 
Teap, province de Svay Rieng. Ce mitraillage délibéré a 
blessé deux cultivateurs khmers du lieu, dont un grave­
ment. 

Le 4 août 1967, vers 16 h 30, deux avions d'obser­
vation des forces armées américano-sud-vietnamiennes 
ont violé l'espace aérien du Cambodge et tiré 
30 roquettes sur un endroit, situé à 100 mètres en deçà 
de la ligne de démarcation, relevant du sangkat de Peam 
Montea, srok de Kompong Trabek, province de Prey 
Veng. 

Le 24 août 1967, vers 6 heures, quatre engins de la 
marine des forces armées américano--sud-vietnamiennes 
ont débarqué leur troupe sur la rive gauche du Mékong 
aux environs de la ligne de démarcation. Puis, à pied, 
ces éléments, estimés à une section de combat, ont 
pénétré à l'intérieur du territoire khmer et harcelé inten­
sément les positions avancées des forces nationales 
khmères de défense de Kch Rokar, province de Prey 
Veng. Au même moment, un avion américano-sud-viet­
namien du type L-19 a violé l'espace aérien du Cam­
bodge et survolé le lieu de combat. Appuyées par les 
tirs du poste khmer et Kaâm Samnar Krom, les forces 
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retaliated and compelled the aggressors to withdraw to 
South Viet-Nam at approximately 06.30 hours. 

At about 06.40 hours, immcdiately after the 
withdrawal of their land forces, naval vcsscls of the 
United States - South Viet-Namese armed forces (high­
speed Jaunches) violated Khmer territorial waters and 
fircd on the Khmer posts of Koh Rokàr and Kaâm 
Samnar Krom. Sent to the spot, vessels of the Khmer 
Royal Navy retaliated with ait their guns and compcllcd 
the cnemy vcssels to withdraw to thcir territorial waters 
at about 07.00 hours. 

At about 07.30 hours, whilc two in(antry sections of 
the United States - South Vict-Namese armcd forces 
werc taking up position in thcir tcrritory, facing the 
Khmer post of Kaâm Samnar Krom, cncmy artillcry 
( 105 mm cannon and mortars) opcncd up again on the 
tho Khmer posts already mcntioncd. lhis attack 
censcd only at about 10.50 hours. 

Thcsc barbarous attacks savagely committcd by the 
United States -South Vict-Namcse forces causcd the 
following losscs: cig,ht Viet-Namcsc nationals rcsiding in 
Cambodia, comprising six womcn and two small boys, 
wcrc kilkd; sc,·cn wcrc woundcd comprising thrce 
Khmer soldicrs, two scriously, one Khmer inhabitant, a 
mcmbcr of the national ddcncc forces (ncar the Koh 
Rokar post), two womcn and one small boy, Vict­
Namcse nationals rcsiding in Cambodia (ncar the posl 
of Kaâm Samnar Krom). 

The International Commission ror Supervision and 
Control, the military and press attachés of diplomatie 
and consular missions accrediteJ to the Royal Gov­
cmmcnr, and n.:itional and forcign press corrcspondcnts, 
invitcd by the Royal Cambodian Govcrnmcnt to visit 
the sccnc of the attacks, wcre able to sec for thcmsclvcs 
the facts dcscribcd above. 

The Royal Government of Cambodia has protcstc<l 
most strongly against thcsc rcpcatcd criminal attacks 
sa\'agcly commiucd by the United States - South Vict­
Namcsc armcd forces against Cambodian territory and 
pcaccful farmers living ncar the fronticr and has 
dcmandcd that the GO\'crnmcnts of the United Statcs 
and the Republic of Viet-Nam pul an end to thcm 
forthwi1h. 

1 should be gratcful if you would have the tcxt of 
this communication circulatcd as a Sccurity Council 
document. 

(Si1mcd) OR KOSAI.AK 
Dep111y l'crmanenr Rrprrscntatin• of Cmnhodia 

to the United Nations 

de défense kmères ont riposté obligeant ainsi les agres­
seurs à se retirer au Vietnam du Sud vers 6 h 30. 

Vers 6 h 40, immédiatement après le repli de leurs 
éléments terrestres, les bâtiments de guerre des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes (vedettes rapi­
des) ont violé les eaux: territoriales khmères et ont pris 
sous leurs feux les postes khmers de T<oh Rokar et Kaâm 
Samnar Krom. Dépêchés sur le lieu, les bâtiments de ]a 
marine royale khmère ont riposté de tous leurs feux 
obligeant ainsi les engins ennemis à se retirer dans leur~ 
eaux territoriales vers 7 heures. 

Vers 9 h 30, alors que deux sections d'infanterie des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes prenaient 
position dans leur territoire en face du poste khmer de 
Kaâm Samnar Krom, l'artillerie ennemie (canon de 
J 05 mm et mortiers) a harcelé de nouveau les deux 
postes khmers précités. Ces tirs n'ont cessé que vers 
JO h 50. Ces attaques barbares, commises sauvagement 
par les forces armées américano - sud-vietnamiennes. 
ont causé les pertes ci-après : huit ressortissants vietna­
miens résidant au Cambod(!c - six femmes et deux 2:ar­
çons - ont été tués; sept ~personnes ont été blessées, à 
savoir : trois militaires kmcrs, dont deux !!rave;r.ent 
atteints, un habitant khmer, membre des forëes natio­
nales de dl!fcnse (côté poste Koh Rokar), deux femmes 
et un garçon parmi les ressortissants vietnamiens rési­
dant au Cambodge (côté Kaâm Samnar Krom). 

La Commission internationale pour la sun·eilhnce 
et k: contrôle, les attachés militaires et de presse d~s 
missions diplomatiques et consulaires accréditées auprès 
du Gouvcrncml'.'nt royal, ainsi que les correspondants 
de la presse nationale cl étrangère, invités par le Gou­
vernement royal du Cambodge à se rendre sur place, 
ont pu constater de ~·isu les faits ci-dessus relatés. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a ék\'6 un~ 
protestation des plus énergiques contre ces attaques cri• 
mincllcs répétées, commises sauvagement par les forcës 
armées américano - sud-vietnamiennes contre le terri­
toire et les paisibles paysans frontal iers cambodgiens, et 
a exig~ que les Gouvernements des Etats-Unis d·Amé· 
rique ct de la Républiq ue du Viet-Nam y mettent f.n 
immédiatement. 

Je mus serais oblicé <.le bien vouloir faire distribu~r 
le texte de la préscntè communication comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant pcrmanl'nt adjoint du Cambodge 
auprès de l'Or.r:anisatio11 des Nations Unies. 

(Signé) OR K.os,L-1.K 

DOCUME:\T S/81S3 • 

Note by the ~<'rdary-Grnrnd tronsmitting a note (rom 
the rcpn-scnlafü-e of lmid datfd 11 Srpkmbcr 1967 

[Orif:i11al tcxt: Engliû,] 
(12 Sel'fcmbcr l 967] 

On :?4 Aup:ust 1967 thc Sccretary-Gcncrat addrcsscd 
a note IS/8133) to the Permanent Rcprcsentativc of 

• Aho circulatcd as a Gcncr:il As$cmNy document undcr 
the symt-ol A/679S. 

1'otc du Sccré1:Jirc ,:énfral frnmmcUant une note du 
rrprésentant d·tsraël datée du 11 sepkmbre 1967 

( Texte original e11 a11~/aisl 
[12 septembre /96ï] 

Le 24 août 1967, le Sccrét:lirc général a adrc~sé :i~ 

représentant permanent d'Israël auprès di: ror,.1nisJ-

• Ohtril:'tué é~akmcnt comme document de l'Assc:nbléc: tir.<=· 
raie !.(IU~ la cote A/6795. 
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Israel to the United Nations requesting the Government 
of Israel to extend the deadline for the retum to the 
West Bank of the Jordan of those inhabitants who 
had fled the areas since the outbreak of hostilities in 
June 1967> beyond the date of 31 August 1967 which 
had been set by the Government of Israel. The fol­
lowing note dated 11 September 1967 is the reply of 
the Government of Israel: 

" The Permanent Representative of Israel to the 
United Nations presents his compliments to the 
Secretary-General and, with reference to the Secre­
tary-General's note of 24 August 1967, bas the 
honour to communicate the following. 

" As it will be rccalled, the Govemment of I srael 
announced on 2 July 1967 a plan concerning the 
return of West Bank residcnts to their former homes. 
The announccment provided that West Bank inhab­
itants who had left for the east bank since 7 June 
1967, with the exception of those who might 
cndanger public safety, would be pcrmitted to return 
du ring a period of five wceks cnding on l O August 
1967. 

" This programme was motivated by hum:mitarian 
considerations in the spirit of the Security Council 
resolution 237 (1967) of 14 June 1967 and General 
Asscmbly rcsolution 2252 (ES-V) of 4 July 1967. 
It was to be expected that the Government of Jordan 
would co-operatc in the implementation of the plan 
in the samc spirit. 

" Unfortunately, from the outset, the Govcrnment 
of Jordan created artificial obstacles by insisting on 
spccious formalities. It was only after a scries of 
direct conversations betwecn Israel and Jordanian 
rcprcscntativcs in the presencc of the representativc 
o f the International Committee of the Red Cross that 
a formai agreement on the modalitics of the return 
was signed on 6 August 1967 by the two Gov­
crnmcnts and the reprcsentativc of the JCRC. 

M ln the course of thcsc conversations Israel 
r::srondcd to an appeal made by the Govcrnmcnt of 
Jordan and agrccd to postponc the dcadlinc for the 
return until 31 August 1967. Both the Jordanian 
reprcsentative and the rcprcS<:nl3live of the ICRC 
exprcsscd thcir a pprcciation. The Govcrnmcnt of 
l~r.'.lc l immcdiately took ail the necessary admin­
i~trativc and tcehnical stcps for the exccution of the 
:1grecmcnt. Two bridges werc opcncd across the Jor­
d3n River to rcccivc returnccs at the rate of 3,000 
a d3y. The forms submitted fo r approval werc rapidly 
r roccsscd and the approvals wcrc transmittcd without 
<lcby to the Govcrnmcnt of Jordan. 

" H owcvcr, for rcasons ncvcr satisfactorily 
expbincd by the Govcrnmcnt of Jordan, the Jorda­
nian authoritics d id not makc full use of the pcrmits 
i%ued, and only 60 pc r cent of the displ:iccd pcrsons 
who had bccn :mthorizcd to rcturn did actually show 
up at the crossing points. 

" WhHc the rcturn was under way, Jordan started 

tion des Nations Unies une note [S/8133] priant le 
Gouvernement israélien de proroger le délai de retour 
sur la rive occidentale du Jourdain des populations qui 
avaient fui la région depuis le déclenchement des hos­
tilités en juin 1967 au-delà de la date du 31 août 1967 
qui avait été fixée par le Gouve rnement israélien. La 
note ci-après, datée du 11 septembre 1967, est la 
r éponse du Gouvernement israélien : 

< Le représentant permanent d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compli­
ments au Secrétaire général et, se référant à la note 
du Secrétaire généra] d atée du 24 août 1967, a l'hon. 
ncur de lui communiquer les faits suivants. 

< Comme on s'en souviendra, le Gouvernement 
israélien a annoncé, le 2 juillet 1967, un plan concer­
nant le retour dans leurs foyers des résidents de la 
rive occidentale. Celle communication prévoyait que 
les habitants de la rive occidenta]e qui l'avaient quit­
tée depuis le 7 juin 1967 pour se rendre sur la rive 
orientale seraient autorisés à rentrer au cours d'une 
période de cinq semaines s'achevant Je 10 août 1967, 
à l'exception de ceux qui risqueraient de porter 
atteinte à la sécurité publique. 

« Ce programme était motivé par des considéra­
tions humanitaires, dans l'esprit de la résolution 237 
(1967) du Conseil de sécurité, en date du 14 juin 
1967, et de la résolution 2252 (ES-V) de l'Assem­
blée générale, en date du 4 juillet 1967. On pou­
vait s'attendre à ce que le Gouvernement jorda­
nien coopérerait dans le même esprit à la mise en 
œuvre du plan. 

« Malheureusement, le Gouvernement jordanien a, 
dès Je départ, créé de toutes pièces des obstacles en 
insistant sur des formalités spécieuses. Ce n'est 
qu'après une série de conversations d irectes entre les 
représentants israéliens et jordaniens, en présence du 
représentant du Comité international de la Croix­
Rouge, qu'un accord formel sur les modalités du 
retour a été signé le 6 août 1967 par les deux gou­
vernements et Je représentant du CICR. 

« Au cours de ces conversations, Israël, accédant 
à la demande du Gouvernement jordanien, a accepté 
de reporter au 31 août 1967 la date ]imite pour le 
retour des réfugiés. Le représentant de la Jordanie et 
Je représentant du CICR ont tous deux exprimé leur 
satisfaction. Le Gouvernement israélien a immédia­
tement pris toutes les mesures administratives et 
techniques en vue de l'application de l'accord. Deux 
ponts ont été ouverts sur 1e Jourdain pour permettre 
d 'accueillir Jcs personnes désireuses de rentrer, à 
raison de 3 000 par jour. Les formulaires adressées 
auK autorités israéliennes pour approbation ont été 
examinés avec célérité, et les autorisations ont été 
transmises sans tarder au Gouvernement jordanien. 

« Cependant, pour des raisons que le Gouverne­
ment jordanien n'a jamais expliquées de manière 
satisfaisante, les autorités jordaniennes n'ont pas uti­
lisé la totalité des permis délivrés, et 60 p. 100 seu­
lement des personnes déplacées qui avaient obtenu 
l'autorisation de rentrer se sont effectivement présen­
tées aux postes de passage. 

« Alors que l'opération de retour se poursuivait, 
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a violent campaign of incitement of the Arab popula­
tion on the West Bank against the Israel authorities. 
Members of the Jordanian Government, as well as the 
State-controlled Jordanian radio were actively 
engaged in this campaign. Special emissaries were 
secrctly sent to the West Bank in order to provoke 
disorder, and funds were lavishly distributed to this 
end. In his letter of 16 August 1967 the Represent­
::nive of Jsrael brought this campaign of incitement to 
the attention of the Secretary-General, as stated: 

" 'White the Government of Israel is dirccting its 
efforts Lo alleviating !he conscqucnces of the hostil­
ities, to bring back normalcy and to rcstore peaceful 
conditions, including the return of rcfugccs to thcir 
former homes, the Govcrnment of Jordan is con­
ducting a campaign of increasing violence, vitupera­
tion, and direct incitement both of the prospective 
rcturnces and of the Arabs in hrael-controlled 
rc:rritory' [S/8123). 

" At the same lime, the Jordanian authorities 
applicd pressure on thosc former residenls of the 
West Bank who had dccided to stay, in ordcr to 
compcl them to return to the West Bank against 
their will. 

" The attitude of the Govemment of Jordan has 
caused scrious concern to the Governmcnt of Israel 
which takcs a grave view of this attempt by Jordan 
to use human plight in the pursuance of its hostile 
political objectives. Nevcrthelcss, rcsponding to the 
app"al of the Sccretary-Gencral, and having in mind 
the humanitarian considcrations involved, the 
Gm·emment of Israel has dccidcd: 

" (a) To allow former West Bank residents, 
holdcrs of previously issued permirs, who wcre 
unable to makc use of !hem bcfore 31 August 1967, 
to retum to their former homes within a fixed pcriod 
of time. Arrangements to this cffect are bcing made. 

.. (b) To authoriz.e the Israel authoritics to accept 
applications from residents of the West Bank for the 
rcunion of thcir families. Such applications wilt be 
rcviewed in each case by the Israel authoritics with 
~ympathetic considcration. 

" (c) To study individual applications bascd on 
conditions of special hardship. 

" (d) To discuss, with rcprcscntati\'cs of the 
lJnircd Nations Relief and Works Agcncy for Palestine 
Rdugccs in the Ncar East in Israel, ways by which 
lsr:icl might contributc to a solution of the urgent 
rroblcm arising from the adverse physical conditions 
in the camps now occupied by thosc who wcrc 
prcviomly UNRWA rcfugecs, particularly in the 
Jcricho camps. ~. 
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Ja Jordanie a déclenché une violente campagne pour 
dresser la population arabe de la rive occidentaJe 
contre les autorités israéliennes. Des membres du 
Gouvernement jordanien, ainsi que la radio jorda­
nienne contrôlée par l'Etat, ont pris une part active 
à cette campagne. Des émissaires spéciaux ont été 
envoyés clandestinement sur la rive occidentale pour 
fomenter des troubles, et des fonds ont été distribués 
généreusement à cette fin. Dans sa lettre du 16 août 
1967, le représentant d'Israël a appelé l'attention 
du Secrétaire général sur cette campagne d'incitation 
à la vjoJcnce, dans les termes suivants : 

« Alors que le Gouvernement israélien s'efforce de 
remédier aux conséquences des hostilités, de faciliter 
le retour à la normale et de rétablir la paix, notam­
ment en permettant aux réfugiés de regagner leurs 
foyers, le Gouvernement jordanien mène une cam­
pagne de violence accrue et de vitupération, et incite 
directement à la violence aussi bien les réfugiés qui 
pourraient revenir que ks Arabes qui se trouvent sur 
le territoire contrôlé par Israël. > [S/8123.) 

c En même temps, les autorités jordaniennes ont 
fait pression sur les anciens résidents de la rive occi­
dentale qui avaient décidé de rester, pour les 
contraindre à regagner contre leur gré la rive occi­
dentale. 

c Cette attitude du Gouvernement jordanien a 
caus!S de graves préoccupations au Gouvernement 
israélien qui considère avec sévérité cette tentative de 
la Jordanie d'exploiter la détresse humaine pour pro­
mouvoir ses objectifs politiques hostiles. Cepend~nt. 
r.Spondant à l'appel du Secrétaire général et conscient 
des aspects humanitaires de la question, le Gouver­
nement israélien a décidé : 

c a) De permettre aux anciens résidents de la riw 
occidentale, en possession d'autorisations délivrées 
antérieurement, et qui n'avaient pu utiliser ces auto­
risations avant le 31 août 1967, de regagner leurs 
foyers dans des délais fixés. Des dispositions sont 
actuellement prises à cet effet. 

b) D'autoriser les autorités israéliennes à accepter 
les demandes des résidents de la rive occidentak 
ayant pour objet fa réunion de leurs. {~milles. Dans 
chaque cas, ces dem:indes seront exammees a,·ec com­
préhension par les autorités israéliennes. 

« c) D"érudier les demandes individuelles fondées 
sur des situations d'une gravité particulière. 

c d) D'examiner, avec les représentants de l'Office 
de secours et de travaux. des Nations Unies pour ks 
réfugiés de Palestine dans le Proche-~ricnt, , ks 
moyens qui pcrmcttraicn~ à lsraël de cont!1bucr a ~l 

solurion d'urgence des difficultés cngendrecs par 1s 
conditions matérielles précaires exista~t da~s !~ 
camps actuellement occupés par )es anciens _r~fug,~> 
de l'Office, en particulirr dans les camps de Jcncho. > 



DOCUMENT S/8154 

LcUer dated 11 September 1967 from the representative 
o( Cambodia to the President of the Security Council 

[Original text: French] 
(12 September 1967] 

On instructions from my Government, and further to 
my letler of. 21 August 1967 [S/8130), I have the 
honour to bnng the following to your attention for the 
information of the members of the Security Council. 

On 3 July 1967 at 06.15 hours, Thai elements of the 
Hat Lek post fired on the Khmer post at Chhné-Khsach. 

On 15 July 1967, a Thai rnotorized junk violated 
Khmer territorial waters and directed automatic 
weapons fire at the Khmer post at Cham Yeam. 

On 28 July 1967, at about 20.00 heurs, a Khmer 
military detachment on patrol came upon about fifteen 
armed Thai elements, approximately ten kilometres 
from the fronder, at phum Khvao, khum of Svay Chek, 
srok of Thmar Puok, in the province of Battambang. 
Aftcr an exchange of shots, the intruders withdrew 
towards Thai territory, !eaving behind: one MAS-36 
rifle, one Colt automatic pistol and two MK2 grenades. 

On the same date at about 04.45 hours, Thai ele­
mcnts harassed the Khmer provincial guard post 
100 metres from the frontier in the khum of Kaup, 
srok of Sisophon, province of Battambang. 

On 29 July 1967, members of the Khmer provincial 
guard from the Vaing Khen post, while on patrol, 
clashed with anned elements coming from Thailand 
about one kilometre from the frontier at Poipet in the 
province of Battambang. 

On 7 August 1967 at about l I .00 hours, members of 
the Khmer provincial guard from the same Vaing Khen 
post, while on patrol, were blown up by a Thai mine 
planted approximately two ki1omctres from the frontier 
in the khum of Kaup, srok of Sisophon, province of 
Battambang. The explosion woundcd four members of 
the provincial guard, two of them scriously. 

On 14 August 1967 at 21.10 hours, the Cambodian 
post at Ka1ar, khum of Kauk Romiet, srok of Thmar 
Puok, province of Battambang, was harassed with 
monar firc by armed clcmcnts coming from Thailand. 
The vigorous response by the Khmer defenders forced 
the cncmy to withdraw into Thai tcrritory. 

On the ncxt day at about 07.00 hours, olher Thai 
elements again harasscd the sarnc post with mortar fire. 
The attackcrs ccascd firc aftcr a vigorous return of fire 
by the Khmer dcfcndcrs. 

Du ring lhc night of 15 to 16 August 1967, at about 
00 . .S0 l10urs, the Khmer post at Yca~g Dang Kum, 
khum of Soeung srok of O Chrcou, province of Batta~­
b:mg, was harasscd with mortar firc and automattc 
wcapons lire by a band of armcd ckments coming from 
Thail:md. The vigorous rcsponsc by the Khmer defen­
ders forccd the cncmy to retire into Thai territory fifteeo 

Lettre, en date du 11 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[12 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lette du 21 août 1967 [S/8130], j'ai l'honneur de vous 
faire tenir, pour l'information des membres du Conseil 
de sécurité, ce qui suit. 

Le 3 juillet 1967, à 6 h 15, des éléments thaïs du 
poste de Hat Lek ont tiré sur re poste khmer de Chhné­
Khsach. 

Le 15 juillet 1967, une jonque à moteur thaïe, violant 
les eaux territoriales khmères, a tiré des feux d'armes 
automatiques sur le poste khmer de Cham Yeam. 

Le 28 juillet 1967, vers 20 heures, un détachement 
militaire khmer en patrouille a surpris une quinzaine 
d'éléments thaïlandais armés, à une dizaine de kilo­
mètres de la frontière, au phum de Khvao, khum de 
Svay Chek, srok de Thmar Puok, dans la province de 
Battambang. Après un échange de coups de feu, les 
intrus se sont retirés vers le territoire thaïJandais en 
laissant sur le terrain : un fusil MAS-36, un pistolet 
automatique Colt, et deux grenades MK2. 

Dans Ia même journée, vers 4 h 45, des éléments 
thai1andais ont harcelé le poste khmer de Ja garde pro­
vinciale implanté à 100 mètres de la frontière, au khum 
de Kaup, srok de Sisophon, dans la province de Battam­
bang. 

Le 29 juillet 1967, les gardes provinciaux khmers du 
poste de Vaing Kbeo, au cours d'une patrouille, ont eu 
un accrochage avec des éléments armés venant de la 
Thaïlande, à environ 1 kilomètre de la frontière à 
Poipet dans la province de Battambang. 

Le 7 août 1967, vers 11 heures, les gardes provin­
ciaux khmers du même poste de Vaing-Khen, au cours 
d'une patrouille, ont sauté sur une mine piégée thaï­
landaise, à environ 2 kilomètres de la frontière, rele­
vant du khum de Kaup, srok de Sisophon, province de 
Battambang. L'explosion a blessé quatre gardes provin­
ciaux, dont deux gravement. 

Le 4 août 1967, à 21 h 10, le poste cambodgien de 
Kalar, relevant du khum de Kauk Romiet, srok de 
Thmar Puok, province de Battambang, a été harcelé à 
coups de mortier par des éléments armés venant de la 
Thaïlande. La riposte énergique des défenseurs khmers 
a obligé les ennemis à se retirer en territoire thaüandais. 

Le lendemain, vers 7 heures, d'autres éléments thaï­
landais ont de nouveau harcelé à coups de mortier le 
même poste. Les assaillants ont cessé leurs tirs après 
une riposte de feu énergique des défenseurs khmers. 

Dans la nuit du 15 au 16 août 1967, vers O h 50, 
le poste khmer de Yeang Dang Kum, relevant du khum 
de Socung, srok d'O Chreou, province de Battambang, 
a été harcelé à coups de mortier et de tirs d'armes auto­
matiques par une bande d'éléments armés venant de 
Thaïlande. Devant la riposte énergique des défenseurs 
khmers, l'ennemi a dû se retirer 15 minutes plus tard 
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minutes later. The clash resulted in the following 
damage and lasses on the Cambodian side: two villagers 
were killed; two buffaloes were killed and four oxen 
seriously woundcd; and the roofing of one bouse was 
partly damaged. 

During the night of 21 to 22 August at about 
23.45 hours, the Khmer phum of Kauk Prich, eight 
kilomctres from the frontier, in the khum of Kauk 
Romiet, srok of Thmar Puck, province of Battambang, 
was harasscd with mortar fire and automatic weapons 
firc by Thai elements. The response by the Khmer 
dcfcnders forced the attackers to withdraw. The Khmer 
national defence forces took up the pursuit and a clash 
ensued four kilometres west of the aforementioned 
phum, lasting about fifteen minutes, after which the 
enemy completely withdrew towards Thai territory. 

On 23 August 1967 at about 06.30 hours, a Khmer 
provincial guard post three kilometres south-east of 
Poipet, in the province of Battambang, was intensively 
harassed by elemcnts of the Thai armed forces, esti­
matcd at about sîxty men, using automatic weapons 
and grenade-throwcrs. Durîng the attack, the Thai ele­
ments appeared to have been reinforced by troops 
estimatcd at one company. During thîs dclibcrate and 
violent attack by the Thaïs, one member of the Khmer 
provincial guard was scriously woundcd. 

The Royal Govemment of Cambodia has lodged a 
strong protest against these further criminal acts of 
aggrcssion by Thai elements and has demanded that 
the Royal Govemment of Thailand should put an 
immcdiate end to thesc acts of armcd provocation in 
Khmer territory. 

I should be grateful if you would have the tcxt of 
this communication circulated as a Security Council 
document. 

(Signet!) ÜR KoSALAK 
Deputy permanent Representative of Cambodia 

to t/ze United Nations 

vers Je territoire tha'11andais. L'accrochage a entra"mé, 
du côté cambodgien, les dégâts et pertes suivants: deux 
villageois ont été blessés; deux buffles ont été tués et 
quatre bœufs gravement blessés; et la toiture d'une 
maison a été partiellement endommagée. 

Dans la nuit du 21 au 22 août 1967, vers 23 h 45, le 
phum khmer de Kauk Prich, situé à 8 kilomètres de la 
frontière, relevant du khum de Kauk Romiet, srok de 
Thmar Puok, province de Battambang, a été harcelé à 
coups de mortier et par des tirs d'armes automatiques 
de la part des éléments thaïlandais. La riposte des défen­
seurs khmers a obligé les assaillants à se replier. Pour­
suivis par les forces nationales de défense khmères, un 
accrochage s'ensuivit à 4 kilomètres à l'ouest du phum 
précité durant une quinzaine de minutes, à l'issue duquel 
l'ennemi s'est retiré complètement vers le territoire thaï­
landais. 

Le 23 août 1967, vers 6 h 30, un poste de la garde 
provinciale khmère, situé à 3 kilomètres au sud-est de 
Poipct, dans la province de Battambang, a été intensé­
ment harcelé par des éléments des forces années thaï­
landaises, évalués à une soixantaine d'hommes, utili­
sant des armes automatiques et des lance-grenades. Pen­
dant l'attaque, les éléments thaïlandais auraient été ren­
forcés par des hommes évalués à une compagnie. Au 
cours de cette violente attaque délibérée des Thai1an• 
dais, un membre de la garde provinciale khmère a été 
grièvement blessé. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
vive protestation contre ces nouveaux actes criminels 
d'agression de la part des éléments tha'i1andais, et a 
exigé du Gouvernement royal de Thaïlande qu'il mette 
fin sans délai à ces actes de provocation armée sur le 
territoire khmer. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la prése~te communication comme docu• 
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') ÜR KosALAK 

DOCUMENT S/81S6 

Lettcr dafed 13 Sepfembcr 1967 lrom the reprcscntativc 
of Turkcy fo the Secrcfary0 General 

[ Original text: Engfisli] 
[/ 5 Septembcr 1967] 

Upon instructions from my Govcrnmcnt, I have the 
honour to inform you that on 22 July 1967 a jet air­
craft of the Royal Grcek Air Force violatcd Turkish 
air sp::icc. The aircraft in question was observcd to be 
flying at an altitude of 5,400 fcct at a point 26"3 l' E. 
and 41 "38' N. The Greek aircraft remaincd within 
Turkish airspacc for a pcriod of nincty seconds and 
rclurned to Greek air spacc following the railroad linc. 

Lettre, en date du 13 septembre 1967, adressée. au 
Secrétaire général par le représentant de la Turquie 

[Texte original en anglais] 
[15 septembre 19671 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'hon~eur d_c v?us 
informer que, le 22 juillet 1967, un appare.1! à r~act1on 
des forces aériennes royales grecques a violé I espace 
aérien turc. L'appareil en question a été observé v?lant 
à une altitude clc 5 400 pieds, par 26° 31' de longitude 
est et 41 ° 38' de latitude nord. L'appareil grec est resté 
dans l'espace aérien turc pen~ant une . durée de 
90 secondes et il est rentré dans l espace aérien grec en 
suivant la ligne de chemin de fer. 
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My Govemment has lodged a formai protest with the 
Greek Government in connexion with this incident. 

I should be grateful if you would kindly have this 
letter circulated as a document of the Security Council. 

(Signed) Orhan ERALP 
Permanent Representative of Turkey 

to the United Nations 

. Mon gouvernement a adressé une protestation offi­
c1elle au Gouvernement grec au sujet de cet incident. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

DOCUMENT S/8157 

LeUer dated 15 September 1967 from the Secretary• 
Gcneral to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[15 September 1967] 

Further to my letter of 16 August 1966 [S/7462] in 
which I informed you that in consultation with the 
Governmcnts of Cambodia and Thailand, I had desig­
natcd Mr. Herbert de Ribbing as my Special Repre­
scntativc in the two countries, I am now in a position 
to inform you that rcccntly bath Govcrnments have 
significd to me their desirc that the assignment of the 
Sp.:cial Rcpresentative be extendcd for a further period 
up to 16 February 1968. 

The tcrms of referencc and othcr arrangements for 
the mission will remain as previously outlined. 

In view of the nature of the mission, I thought it 
appropriate to inform the mcrnbcrs of the Security 
Council. 

(Signed) U THANT 

Secretary-Gencral of the United Nations 

Lettre, en date du 15 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

[Texte original en anglais] 
[15 septembre 1967] 

Comme suite à ma lettre du 16 août 1966 [S/7462} 
par laquelle je portais à votre connaissance que j'avais, 
en consultation avec les Gouvernements cambodgien et 
thaïlandais, nommé M. Herbert de Ribbing représen­
tant spécial du Secrétaire général dans les deux pays, 
je suis maintenant en mesure de vous informer que les 
deux gouvernements m'ont récemment fait connaître 
leur désir de voir prolonger la mission du représentant 
spécial jusqu'au 16 février 1968. 

Le mandat de mon représentant et les autres arran­
gements relatifs à la mission ne sont pas modifiés. 

Etant donné la nature de la mission, j'ai jugé oppor­
tun d'informer les membres du Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe, u THANT 

DOCUMENT S/8160 

Lctter dated 18 September 1967 from the representativc 
of the Union of Soviet Socialist Republics to the 
Sccretary.General fransmitting the text of a state­
mcnt by the Tass News Agcncy on the twclfth Meeting 
cf Consultation of Ministers for Foreign Affairs of the 
OAS 

[Original text: Russian] 
[18 September 1967] 

I ~hould be obliged if you would take the necessary 
s:cps to have issucd as an official document of the 
L'nitcd Nations Sccurity Council and Gcneral Asscmbly 
th~ attachcd Tass News Agcncy statcment on the 
twl"lfth Meeting of Consultation of Ministcrs for 
Forci~n Affairs of the countrics mcmbcrs of the Organ­
izJtion of Amcrican States. 

(Signed) N. FEDORENKO 

Permanent Representative 
of the Union of Soviet Socialist Republics 

to the United Nations 

Lettre, en date du 18 septembre 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de l'Union des Répu• 
bliques socialistes soviétiques transmettant un 
communiqué de l'Agence Tass relatif à la douzième 
Réunion de consultation des ministres des relations 
extérieures de l'OEA 

[Texte original en russe] 
[18 septembre 1967] 

Je vous prie de bien vouloir faire publier comme 
document officiel du Conseil de sécurité le texte ci-joint 
d'un communiqué de l'Agence Tass relatif à la douzième 
Réunion de consultation des ministres des relations exté­
rieures des pays membres de l'Organisation des Etats 
américains. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe, N. FEDORENKO 

299 



STATEMENT BY THE TASS NEWS AGENCY 

On 22 September 1967, according to press reports, 
the twelfth Meeting of Consultation of Ministers for 
Foreign Affairs of the countries members of the Orga­
nization of American States (OAS) is to be convened 
in Washington to consider a comp!aint by Venezuela 
against the Republic of Cuba. 

Accordingly, the United States of America and a 
number of Latin American countries have recently becn 
sharply stepping up lheir anti-Cuban campaign. Ali 
the cvidence goes to show that undec the cloak of the 
OAS, aggrcssive circles in these countries are pre­
paring new acts of provocation against Cuba. The 
Govemments of a number of countrics in \Vestern 
Europe and certain other arcas are bcing called upon 
to break off diplomatie relations and stop their tradc 
with Cuba. Plans arc being hatched for a sea and air 
blockadc of Cuba. Sorne are calling evcn for a direct 
armcd attack. At the samc time, clumsy attempts arc 
bcing made in speeches by official United States 
spokesmcn and in the American Press to convey the 
impression that it is virtually the right of the United 
States to carry out a military invasion of Cuba. 

It is obvious that this new anti-Cuban campaign, 
Jike ail its prcdcccssors. has bccn planncd by impcr­
ialist circlcs in the United States with a vicw to prc­
venting the Cuban people from building a Socialist 
society in their country. The cnemics of the Cuban 
revolution have tricd more th,m once in the past 10 halt 
this progressive movement of Cuba by use of force. 
Howcvcr, rhcy have lcamcd ncithcr (rom the rout of 
the intcrventionists at Playa Gir6n nor from the othcr 
rc\'erscs :md fiascos thcy have suffcrcd in thcir anli­
Cuban policies. 

Dut the plans of those who arc trying to force ncw 
anti•Cuban decisions through the forthcoming OAS 
meeting arc not directed against the intcrcsts of the 
Republic of Cuba alone. They arc dircctcd against the 
national intercsts of ail the countrics of Latin America. 
lt is a m:ittcr of long c:r.pcricncc that cvcry stcp 
against Cuba takcn in the OAS at the bchest of the 
United States is at the same timc a stcp which males 
it more difficult for the Latin Amcrican countrics to 
carry out an indcpcndcnt national policy, which limits 
their f rccdom to dcfend their own intcrcsts, and which 
males it casier for the Amcrican monopolics to exploit 
the natural and human rcsources of Latin America. 

lt is no accident that the current anti-Cuban cam­
paign too is bcing accompanicd by persist<.'nt pressure 
on the Latin Amcric:m countrics to agrcc lo the crca­
tion of " inter-Amcrican armcd forces ~. the function 
of which, as ev<.'ryonc knows, will be to serve as an 
imtrumcnt of armed rcprcs~ion against any Latin 
American country who~ policy dcvi:ltes from the 
course diclatcd in Washington. At prcsent, it is truc, 
tl1<.' tcrms hcing uscd :ire not " intcr-Amcrican armccl 
forces " but " voluntary sclr-ddcncc forces " and " sub• 
rq:ional military pacts ~; but that docs not affect the 
point. Ali the~c ideas have the same rurpo~: to set 

COMMUNIQUÉ DE L'AGENCE TASS 

D'après Jes dépêches de presse, la douzième Réunion 
de consultation des ministres des relations extérieures 
des pays membres de l'Organisation des Etats amé­
r~cains (OEA), convoquée pour examiner une déclara• 
t1on du Venezuela dirigée contre la République de 
Cuba, va s'ouvrir à Washington le 22 septembre 1967. 

On constate à cette occasion une nette intensification 
de la campagne anti-cubaine aux Etats-Unis d'Amérique 
et dans quelques pays d'Amérique latine. Tout indique 
que les milieux agressifs de ces pays préparent de nou­
velles provocations contre Cuba sous le e-0uvert de 
l'OEA. Les gouvernements de plusieurs pays d'Europe 
occidentale et d 'autres régions se voient mis en demeure 
de rompre les relations diplomatiques avec Cuba et de 
mettre fin aux échanges commerciaux avec ce pays. On 
ourdit des plans en vue d'un blocus naval et aérien de 
Cuba. On entend même des appels en faveur d'une 
agression armée directe. A cet égard, on note dans !es 
déclarations des rcprésentanls des milieux officiels des 
Etats-Unis et dans la presse américaine des tentatives 
maladroites pour présenter les choses comme si les 
Etats-Unis avaient - ou presque - le droit d'cntrè­
prcndrc une attaque militaire contre Cuba. 

Bien entendu, la nouvelle campagne anticubai□e, 
comme Ioules les précédentes, est conçue par les milieux 
impérialistes américains dans Je dessein d'empêcher le 
peuple r~volutionnaire de Cuba d'édifier une sociéti 
socialiste dans son pays. Plus d'une fois dans le passé, 
les ennemis de la révolution cubaine ont tenté d'arrêter 
par la force ce mouvement progressif de Cuba. M:iis 
ils n'ont pas tiré les leçons de la débâcle des intenen• 
tionnistcs de Playa Giron, ni d'autres échecs et fias~c-s 
de leur politique anti-cubainc. 

Toutefois, cc n'est pas seulement contre les intérêt; 
de la République de Cuba et du peuple cubain que s~n! 
dirigés les desseins de ceux qui ont l'intention de fair~ 
adopter, à la réunion prochaine de l'OEA, de nou,·cll:s 
mesures anticubaines. lis sont également dirigés contre 
les intérêts nationaux de tous les pays d'Amériqce 
latine. L'expérience a montré depuis longtemps que 
chaque mesure prise contre Cuba au sein de l'OEA si:r 
lïnstigation des Etats-Unis est en même temps une 
mesure qui limite, pour les pays d'Amérique latine, ks 
possibilités de mener une politique nationale indércn• 
dante, qui paralyse leur liberté dans la défense de k~t: 
propres intérêts, et qui facilite aux monopoles a~~n­
cains l'exploitation des ressources naturelles et hum::uncs 
de l'Amérique latine. 

Cc n'est pas un clJct du hasard si la campagne act~cl· 
kmcnt dirigée contre Cuba s'acco!11pagnc .d'une prcssr~n 
persistante sur les pays d'Amérique !ahne afi~ ~u ris 
acceptent de créer une c force armée mtcraméncamc ' 
appelée, comme on le sait, à être l'instru~ent d~ répres• 
sion~ militaires contre tout pays d'Amérique latine d('~1 

fa politique s•~;cartcrait de la ligne d~ conduil_c dici.·~ 
par Washington. A l'heure actuelle, il C5l vrai, o_n r.~ 
parle pas de « force armée iotcraméricaine ,, n_i~•s. i!: 
« force volontaire de défense > et de c pactes m1ht;i1rc, 
~ous-rédonaux ,; le fond du problème n'en reste r ls 
moins Iè même. Tous les efforts visent à réaliser un s~ul 
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up a police force which will be available for use by 
those who decide the Latin American policy of the 
United States. In a recent official statement by the 
State Department, it was alleged that the United States 
is legitimately entitled, no less, to interfere in the 
internai affairs of all the countries members of the 
OAS. 

There are statesmen, politicians and public men in 
the Latin American countries who well understand 
what dangerous consequences for their countries might 
flow from the implementation of ail these plans. The 
future course of events in Latin America will depend 
in no small degree on how resolutely they are pre­
pared to resist the pressure being brought to bear on 
them. 

The new campaign against Cuba is causing deep 
indignation and arousing vehement protests among all 
Soviet people. The Soviet Union, faithful to its inter­
national duty, has given and will give the Republic 
of Cuba every support and assistance in its struggle 
for frcedom and independcncc and for the right to 
follow the road chosen by the Cuban people. 

objectif : créer un corps de policiers qui serait aux 
ordres de ceux qui déterminent la politique Iatino­
américaine des Etats-Unis. Le Département d'Etat a fait 
il y a peu de temps une déclaration officielle dans 
laquelle il était affirmé ni plus ni moins que les Etats­
Unis auraient d'une façon générale le droit légitime d'in­
tervenir dans les affaires intérieures de tous les Etats 
membres de l'OEA. 

Il existe en Amérique latine des hommes d'Etat, des 
hommes politiques et des personnalités publiques qui 
comprennent bien à quelles conséquences dangereuses 
pour leur pays peut conduire la réalisation de tous ces 
plans. Le déroulement futur des événements en Amé­
rique latine dépend dans une large mesure du degré de 
résolution avec laquelle ils sont prêts à s'opposer à Ja 
pression qui est exercée sur eux. 

En ce qui concerne la nouvelle campagne dirigée 
contre Cuba, elle fait l'objet d'une préoccupation pro­
fonde et d'une protestation vigoureuse de la part de tous 
les Soviétiques. Fidèle à son devoir international, 
l'Union soviétique a accordé et accordera à la Répu­
blique de Cuba tout l'appui et l'aide possibles au cours 
de la lutte qu'elle mène pour sa liberté et son indé­
pendance ainsi que pour le droit de suivre la voie choi-
sie par le peuple cubain. · 

DOCUMENT S/8161 

Letter datcd 19 S4,11,tember 1967 from the rcpresentative 
of Cambodia to • i>rcsidcnt of the Sccurity Council 

1 

[Original text: French} 
[20 September 19671 

On instructions from my Govcrnment, and further 
to my lctter of 11 September 1967 [S/8152], I have 
the honour to bring the following matters to your 
attention for the information of the members of the 
Sccurïty Council. 

On 19 May 1967 at about 20.30 hours, troops of 
the United States - South Viet-Namese armcd forces of 
the Duc Ko post fired scvcral artilkry ;;hclls in the 
direction of Cambodian tcrritory. Thirty shclls fcll about 
200 mctres from the Lomkom post of the Cambodian 
pro.-incial guard, this post bcing sïtuated 5,000 mctres 
insidc the dcmarcation linc in the sangkat of Russey 
Pok, srok of Andaung Pich, province of Rattanakiri. 

On 25 May 1967 at about I 9 .00 hours, these same 
lroops fircd again in the samc arca of Cambodi:10 
tcrritory. Severa! shells fcll in the vicinity of the afore­
r.i..-:ntioned post of the provinci::il guard. 

On the same d::iy at about 20.00 hours, troops of 
the United States - South Viet-Namese armcd forces 
nf the 0-Trcl post dircctcd artillcry fire towards Cam­
hodian tcrritory. Severa! shc\ls kil in the area of the 
Cambodian post of Pak Nhai, situatcd about, 
5.000 metres inside the dcmarcation line in the sangkat 
of Andaung-1\fcas, srok of Andaung Pich, province of 
R:ittanakiri. 

Lettre, en date du 19 septembre 1967, adressée au Pré■ 
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
(20 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 11 septembre 1967 [S/8152], j'ai l'honneur 
de vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit. 

Le 19 mai 1967, vers 20 h 30, les soldats des forces 
armées américano-sud-vietnamiennes du poste de Duc 
Ko ont tiré plusieurs obus de canon en direction du 
territoire khmer. Trente obus sont tombés à 200 mètres 
environ du poste khmer de la garde provinciale de 
Lomkom, situé à 5 000 mètres en deçà de la ligne de 
démarcation, relevant du sangkat de Russey Pok, srok 
de Andaung Pich, province de Rattanakiri. 

Le 25 mai 1967, vers 19 heures, ces mêmes soldats 
ont tiré de nouveau sur la même région du territoire 
khmer. Quelques obus sont tombés aux environs du 
poste de la. garde provinciale précitée. 

Le même jour, vers 20 heures, les soldats des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes du poste de 
O-Trcl ont tiré au canon en direction du territoire 
khmer. Quelques obus sont tombés autour du poste 
cambodgien de Pak Nhai, situé à environ 5 000 mètres 
en deçà de la ligne de démarcation, relevant du sangkat 
de Andaung-Meas, srok de Andaung Pich, province de 
Rattanakiri. 
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On 28 May 1967 at about 16.00 hours, gunners of 
the United States - South Viet-Namese armed forces 
again fired several artillery shells in the direction of 
the same post of Pak Nhai. 

On 29 May 1967 at about 17.45 heurs, a detach­
ment of troops of the United States - South Viet­
Namese armed forces penetrated inte Cambodian terri­
tory. Having arrived at a point about 3,800 metres 
inside the demarcation line, these troops were engaged 
in combat for about an heur by e1ements of the Cam­
bodian national defence forces on reconnaissance 
patrol at B. Tao-Clay, sangkat of Oak Dam, srok of 
O-Raing, province of Mondulkiri. 

On 30 May 1967 at about 17.30 hours, troops of 
the United States - South Viet-Namese armed forces 
from the Ben-Zoi (Tay Ninh) post fired sevcral mortar 
shells in the direction of Cambodian territory. Three 
shclls fcll 200 metres inside the demarcation line in 
the sangkat of Kokisom, srok of Romduol, province 
of Svay Rieng. 

On the same day at about 19.00 hours, about forty 
mcmbers of the United States - South Vict-Namese 
arme<l forces from the Chua Noi (Kicn Tuong) post 
penetrated into Cambodian territory to a depth of 
about 500 mctres in the sangkat of Thmci, srok of 
Kompong Rau, province of Svay Rieng. They immcd­
iately withdrew into South Viet-Nam ah the sight of 
elcmcnts of the Cambodian national defcnce forces on 
patrol in that area. 

On 31 May and 5 June 1967, gunners of the United 
Statcs--South Vjct-Namcsc armed forces of the O-Trcl 
and Oak Dang posts directcd artillery firc towards 
Cambodian tcrritory. Five shells fell 200 mctres north 
of the Cambodian post of O-Yadao and twenty-threc 
othcrs about 200 mctrcs nonh of the Cambodian post 
of Pak Nhai, situatcd respcctively about 2,500 and 
5,000 metrcs inside the dcmarcation linc in the kh11m 
of Andaug-Mcas, srok of Andaung Pich, province of 
Rattanakiri. This continuous shelling causcd the follow­
ing damage and casualties: a girl of five ycars by the 
narne of Yim Thvck was ki!led; one buffalo was 
killcd; and twclve rice fields damaged. 

On 1 June 1967 at about 14.00 hours, troops of 
the United States - South Viet-Namcsc forces fired 
thrcc artillcry shclls in the direction of Cambodian 
territory. Thcse fcll at Smach, situatcd about 500 
mctres insidc the demarcation linc in the san,:kat of 
Trapeang Phlong, srok of Thbaung Khmum, province 
of Kompong Cham. 

On 13 June 1967 at about 08.00 hours, !roops of 
the United States - South Vict-Namcsc anned forces 
from the Ben Cau and Rung Dau (Long An) posts 
penctrated into Cambodian tcrritory and dirccted 
!-everal rounds of small-arms firc at clcments of the 
C1mbodian national ddcncc forces on patrol about 
200 mctrcs inside the demarcation line in the Cambo­
dian village of Dao Dung, sangkat of Davet, srok of 
Svay Teap, province of Svay Rien!!. The intrudcrs werc 
drivcn back towards South Viet-Nam by the Cambo­
dian dcfcndcrs in that area. 

On 15 June 1967 at about 09.30 hours, troops of 
the United States - South Vict-Namesc anncd forces of 

Le 28 mai 1967, vers 16 heures, les artilleurs des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes ont de 
nouveau tiré plusieurs obus de canon en direction du 
même poste de Pak Nhai. 

Le 29 mai 1967, vers 17 h 45, une section de sol­
dats des forces armées américano - sud-vietnamiennes 
ont pénétré en territoire khmer. Arrivés à environ 
3 800 mètres en deçà de la ligne de démarcation, ces 
soldats furent accrochés pendant une heure environ par 
les éléments khmers des forces nationales de défense en 
patrouille de reconnaissance à B. Tao-Clay, sangkat de 
Dak Dam, srok d'O-Raing, province de Mondulkiri. 

Le 30 mai 1967, vers 17 h 30, les soldats des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes du poste de 
Bcn-Zoi (Tay Ninh) ont tiré plusieurs coups de mortier 
en direction du territoire khmer. Trois obus sont tombés 
en un point situé à 200 mètres en deçà de la ligne de 
démarcation et relevant du sangkat de Kokisom, srok 
de Romduol, province de Svay Rieng. 

Le même jour, vers 19 heures, une quarantaine de 
soldats des forces armées américano - sud-vietnamien­
nes du poste de Chua Noi (Kien Tuong) ont pénétré en 
territoire khmer jusqu'à environ 500 mètres de profon­
deur dans le sangkat de Thmei, srok de Kompong Rau, 
province de Svay Rieng. Ils se sont retirés aussitôt au 
Viet-Nam du Sud à la vue des éléments khmers des 
forces nationales de défense en patrouille dans ce 
parage. 

Du 31 mai au 5 juin 1967, les artilleurs des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes des postes d~ 
O-Trel et Oak Dang ont tiré au canon en direction du 
territoire khmer. Cinq obus sont tombés à 200 mètres 
au nord du poste khmer de O-Yadao, et 23 autres à 
environ 200 mètres au nord du poste khmer de Pak 
Nhai, situés respectivement à environ 2 500 et 5 000 
mètres en deçà de la ligne de démarcation et relevant du 
khum de Andaung-Meas, srok de Andaung Pieh, pro­
vince de Rattanakiri. Ces tirs continuels ont causé les 
pertes et dégâts ci-après : une fillette de 5 ans, nommée 
Yim Thvck, a été tuée; un buffle a été tué; et 12 champs 
de riz ont été endommagés. 

Le 1" juin 1967, vers 14 heures, les soldats des forces 
américano-sud-vietnamiennes ont tiré 3 obus de canon 
en direction du territoire khmer. Ces obus sont tom­
bés à Smach, situé à environ 500 mètres en deçà de b 
ligne de démarcation et relevant du sangkat de Trapcang 
Phlong, srok de Thbaung Khmum, province de Kom­
pong Cham. 

Le 13 juin 1967, vers 8 heures, les soldats des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes des postes d~ 
Ben Cau et Rung Dau (Long An) ont pénétré en terri­
toire khmer et ont tiré plusieurs coups de feu sur des 
éléments khmers des forces nationales de défense en 
patrouille à 200 mètres en deçà de la ligne de démarca­
tion dans le village khmer de Bao Dung, sangkat de Ba­
vel, srok de Svày Teap, province de Svay Rieng. Les 
intrus ont été repoussés vers Je Viet-Nam du Sud par ks 
défenseurs khmers du lieu. 

Le 15 juin 1967, vers 9 h 30, les soldats des forc.:-s 
armées américano - sud-vietnamiennes du poste d: 
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the Tan An post fired several bursts from automatic 
weapons at a boat crossing the Mekong from west to 
east at a point 600 metres inside the territorial waters 
of Cambodia in the sangkat of Koh Rocar, srok of 
Pcam-Chor, province of Prey Veng. Elements of the 
Cambodian national defence forces stationed at Kaâm 
Samnar and Koh Rocar and posted on both banks of 
the river, and supported by the Cambodian Royal Navy, 
made an energetic response, thus obliging the enemy 
to stop firing after having lost one of their members. 

On 16 June 1967 at about 08.30 hours, a detach­
ment of the United States - South Viet-Namese armed 
forces from the Rung Dau post penetrated into Cam­
bodian territory to a depth of about 200 metres. They 
then fired several rounds at elements of the Cambo­
dian national defence forces on patrol at Bao Dung, 
sangkat of Bavet, srok of Svay Teap, province of Svay 
Rieng. The latter returned tire and thus compelled 
the intruders to withdraw towards South Viet-Nam. 

On 19 June 1967 at about 19 .30 hours, gunners of 
the United States - South Vict-Namese armed forces of 
the Vinh Dien (Chau Doc) post fired several artillery 
shells in the direction of Cambodian territory. Eleven 
shells fell about 100 metres insidc the demarcation 
line within the village of Anlong-Char-Krom, sangkat 
of Kas Sampeou, srok of Peam-Chor, province of 
Prey Vcng. 

On 25 June 1967 at about 16.00 hours, troops of 
the United States - South Viet-Namese armed forces 
on patrol at Phnom Prachiev (South Viet-Nam) fired 
several bursts from automatic weapons at the Cambo­
dian village of Koh-Kambor situated about 200 metres 
insidc the demarcation line in the sangkat of Russey 
Srok, srok of Kompong Trach, province of Kampot. 

On 26 June 1967 at about 05.30 hours, a company 
of the United States - South Vict-Namese armed forces 
from the Ben Cau (Hau-Nghia) post penetrated into 
Cambodian territory and were cngaged in combat for 
fi\'c minutes by elements of the Cambodian national 
ddcncc forces at a point situated 300 metres inside 
the dcmarcation line in the /.:hum of Chrak-Motes, 
srok of Svay Teap, province of Svay Rieng. 

On 28 June 196 7 at about 21.15 hours, gunners of 
the United States - South Viet-Namesc armed forces of 
the Kinh Thay Bang post dircctcd artillery fire towards 
Cambodian territory. Two shells fcll at a point situated 
about 200 metres insidc the dcmarcation line in the 
vilbgc of Bac Day, sangkat of Prck Phtol, srok of 
Prcy-Krabas, province of Takéo. 

On 29 June 1967 at about 06.30 hours, six mcm­
hcrs of the United States - South Vict-Namese armed 
forces from the Trapcang Robang (Tay Ninh) post 
pcnctratcd into Cambodian tcrritory and were engaged 
in combat for threc minutes by clcments of the Cam­
bodian national defcncc forces at a point situatcd 
about 300 metrcs insidc the demarcation line in the 
. rangkat of Bos Mon, srok of Rumduol, province of 
Svay Rieng. 

On 3 July 1967 at about 08.00 hours, about cighty 
rncrnbers of the United States - South Viet-Namese 
armcd forces from the Rung Dau post pcnetratcd into 
Cambodian terrîtory and fircd scvcral rounds at ele-

Tan An ont tiré plusieurs rafales d'armes automatiques 
sur un canot traversant le Mékong de l'ouest à l'est et à 
600 mètres dans les eaux territoriales du Cambodge, 
relevant du sangkat de Koh Rocar, srok de Peam-Chor, 
province de Prey Veng. Les éléments khmers des forces 
nationales de défense à Kaâm Samnar et Koh Rocar 
stationnés sur les deux rives, ainsi que la marine royale 
khmère ont riposté énergiquement; obligeant ainsi 
l'ennemi à cesser ses tirs après avoir perdu un de ses 
membres. 

Le 16 juin 1967, vers 8 h 30, un groupe de soldats 
des forces armées américano-sud-vietnamiennes du 
poste de Rung Dau a pénétré en territoire khmer jus­
qu'à environ 200 mètres de profondeur. Ils ont ensuité 
tiré plusieurs coups de feu sur les éléments khmers des 
forces nationales de défense en patrouille à Bao Dung, 
sangkat de Bavet, srok de Svay Teap, province de 
Svay Rieng; ces derniers ont riposté et obligé ainsi les 
intrus à se retirer vers le Viet-Nam du Sud. 

Le 19 juin 1967, vers 19 h 30, les artilleurs des 
forces années américano - sud-vietnamiennes du poste 
de Vinh Dien (Chau Doc) ont tiré plusieurs obus de 
canon en direction du territoire khmer. Onze obus sont 
tombés à environ 100 mètres en deçà de la ligne de 
démarcation, dans le village de Anlong-Char'.'Krom, 
sangkat de Kas Sampeou, srok de Peam-Chor, pro­
vince de Prey Veng. 

Le 25 juin 1967, vers 16 heures, les soldats des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes en patrouille à 
Phnom Prachiev (Viet-Nam du Sud) ont tiré plusieurs 
rafales d'armes automatiques sur le village khmer de 
Koh-Karnbor, situé à environ 200 mètres en deçà de la 
ligne de démarcation et relevant du sangkat de Russey 
Srok, srok de Kompong Trach, province de Kampot. 

Le 26 juin 1967, .vers 5 h 30, une compagnie de sol­
dats des forces armées américano - sud-vietnamiennes 
du poste de Ben Cau (Hau-Nghia) a pénétré en territoire 
khmer et a été accrochée pendant cinq minutes par les 
éléments khmers des forces nationales de défense à un 
endroit situé à 300 mètres en deçà de la ligne de démar­
cation dans le khum de Chrak-Motes, srok de Svay 
Teap, province de Svay Rieng. 

Le 28 juin 1967, vers 21 h 15, les artilleurs des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes du poste de 
Kinh Thay Bang ont tiré au canon en direction du terri­
toire khmer. Deux obus sont tombés à un endroit situé 
à environ 200 mètres en deçà de la ligne de démarcation, 
dans le village de Bac Day, sangkat de Prek Phtol, srok 
de Prey-Krabas, province de Takéo. 

Le 29 juin 1967, vers 6 h 30, six soldats des forces 
armées américano-sud-vietnamiennes du poste de Tra­
peang Robang (Tay Ninh) ont pénétré en territoire 
khmer et ont été accrochés pendant trois minutes par 
les éléments khmers des forces nationales de défense à 
un endroit situé à environ 300 mètres en deçà de la 
ligne de démarcation dans le sangkat de Bos Mon, srok 
de Rumduol, province de Svay Rieng . 

Le 3 juillet 1967, vers 8 heures, environ 80 soldats 
des forces armées américano - sud-vietnamiennes du 
poste de Rung Dau ont pénétré en territoire khmer et 
tiré plusieurs coups de feu sur les éléments khmers des 
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ments of the Cambodian national defence forces and of 
the provincial guard on patrol a~ a P?int _situated about 
500 metres inside the demarcation lme in the sangkat 
of Bavet, srok of Svay Teap, province of Svay Rieng. 

On 6 July 1967 at about 09.30 hours, gunners of 
the United States- South Viet-Namese armed forces of 
the Hong-Ngu post fired several rounds of artillery in 
the direction of Cambodian territory. One shell fell 
about 200 metres inside the demarcation line in the 
sangkat of Koh Sampeou, srok of Peam Chor, province 
of Prey Veng. 

During the night of 8 to 9 July 1967 at about 
00.30 hours, troops of the United States - South Vict­
Namese armed forces of the Long-Khot (Kicn Tuong) 
post directed artillery firc towards Cambodian tcrritory. 
Four shells fell about 400 mctrcs inside the dcmarca­
tion line in the village of Luong, sangkat of Samyong, 
srok of Svay Teap, province of Svay Rieng. One shcll 
did not explode. 

On 10 July 1967 at about 10.30 hours, troops of 
the United States - South Viet-Namese armed forces 
stationed at Veal-Duoth (South Viet-Nam) ùircctcd 
artiilcry tire towards Cambodi;1n territory. Fivc shclls 
fell in the village of Chrak Kranh, sangkat of Roung, 
srok of Mimot, province of Kompong Cham. At this 
same time, thcse same troops dircctcd scvcral rounds 
of small-arms fire at the aforementioned village. Shell 
holes were found in the area, and bullet marks on the 
roofs of the houses. 

During the night of 12 to 13 July 1967 al about 
01.00 hours, about twcnty mcmhcrs of the United 
States - South Viet-Narnese armed forces pcnctratcd 
into Cambodian territory and wcre cngaged in combat 
by elcmcnts of the national dcfcncc forces at a point 
situatcd about 3,800 metrcs insidc the dcmarcation 
line in the village of Tacy, khum of Kokisom, srok of 
Rumduol, province of Svay Ricng. In the course of 
this cncountcr, five villagcrs, including a woman, a boy 
and two girls, wcrc wounded. ln addition. thrce bufla­
locs and a pig wcre injured, and a bicycle was damagcd. 

On l 9 July J 967 at about 10.30 hours, troops of 
the United States - South Vict-Namcsc nrmeù forces 
from the Rung Dau pŒt pcnetrated into Cambo<lian 
tcrritory and fired sevcral rounds on clcments of the 
Cambodian national dcfcnce forces on patrol at a point 
situated 200 mctres insidc the demarcation linc in the 
village of Bao Dung, sani:kar of navet, srok of SYay 
Tcap, province of Svay Ricng. The Cambodian dcfrn­
ders gave an encrgetic rcsponse, thus eompelling the 
întrudcrs to withdraw tow;mJs South Vi,1-Nam. 

On 23 July 1967 at about 06. 15 hours. about tcn 
mcmhers of the United States - South Viet-r-.amese 
:irmcd . forces from the Trapcanf! Roh:ing po'-t pcnc­
tratcd tntn Cambodian tcrritory to a di~tance of :ihnut 
300 metrcs insidc the demarcation linc in the .rnm:kar 
of Thmar Thnong. smk of Rumduol. rro\'inec 0f Svay 
Ricng. They immediatc!y withdrcw to South Viet-N;1m 
after hcing fircd upon by ekmrnts 0f the C':imho<lian 
national ddcnce forces stationcd in the arc:i. 

On 27 July 1967 at about 09J0 hours, a pcrson 
by the namc of Pen Nang, rcsidcnt in the village of 
Tanou, sangkar of Chamb:ik, srok and province of 

forces na~onales de défense et de 1a garde provinciale 
en patrouille à un endroit situé à environ 500 mètres 
en deçà de la ligne de démarcation, relevant du sangkat 
de Bavet, srok de Svay Teap, province de Svay Rieng. 

Le 6 juillet 1967, vers 9 h 30, les artilleurs des forces 
armées américano--sud-vietnamiennes du poste de 
I:Iong-Ngu <:>nt_ tiré plusieurs coups de canon en direc­
tion du terntoire khmer. Un obus est tombé à environ 
200 mètres en deçà de la ligne de démarcation dans le 
sangkat de Koh Sampcou, srok de Peam Chor, pro­
vince de Prey Vcng. 

La nuit du 8 au 9 juillet 1967, vers Oh 30, les sol­
dats des forces armées américano - sud-vietnamiennes 
du poste de Long-Khot (Kicn Tuong) ont tiré au canon 
en direction du territoire khmer. Quatre obus sont tom­
bés à environ 400 mètres en deçà de la ligne de démar­
cation dans le village de Luong, sangkat de Samyong, 
srok de Svay Tcap, province de Svay Rieng. Un obus n'a 
pas explosé. 

Le JO juillet 1967, vers 10 h 30, les soldats des forces 
armfrs américano - sud-vietnamiennes stationnés à 
Ve:il-Duoth (Viet-Nam du Sud) ont tiré au canon en 
direction du territoire khmer. Cfoq obus sont tombés 
dans le village de Chrak Kranh, sangkat de Roung, srok 
de Mimet, province de Kompong Cham. Au même 
moment, ces mêmes soldats ont tiré des coups de feu sur 
ledit village. Des cratères d'obus ont été relevés sur le 
terrain et des traces de bailcs trouvées sur le toit des 
maisons. 

La nuit du 12 au 13 juillet 1967, vers 1 h, une ving­
taine de soldats des forces armées américano-sud-viet­
namicnncs ont p[-nùré en territoire khmer et ont été 
accrochc.:s par les i5léments des forces nationales de 
ddcnse à un endroit situé à environ 3 800 mètres en 
deçà de la ligne de démarcation, dans le village d~ 
Taey, k/111m de Kokisom, srok de Rumduol, pro­
vince de Svay Rieng. Cet accrochage a causé 5 bkssés 
parmi les vilbgcois, dont une femme, un garçon et 
deux filles. Trois buffics et un porc ont été également 
blessés, et une bicyclette endommagée. 

Le 19 juillet 1967, vers 10 h 30, lcs soldats des 
forces armées américano - sud-vietnamiennes du poste 
de Rung Dau ont pénétré en territoire khmer et tiré ~~s 
coups de feu sur les éléments khmers des forces nauo­
naks de ddcnse rn patrouille à un endroit situ~ à 
ZOO mètres en deçà de fa li!!nc de démarcation, dans k 
villac.e de Bao Dun[!. sam:kat de Bavel, s,ok de SYay 
Tc:ip, prnvincc de S\·ay Rieng. Les défenseurs khmers 
ont riposté éncr!!iqurn1cnt, 0bligeant ainsi les intrus à 
se retirer vers k Viet-Nam du Sud. 

le ~3 juillet 1%7. vers 6 h 15, une dizaine di! sol­
dats des forces armées américano - sud-vietnamiennes 
du poste de Trapc:ing Robang ont pénétré en terri­
toire khm.r jusqu:\ environ 300 mètres en deçà de Il 
ligne de démarcation. dans le sangkat de ThmJr 
Thnon~. srok de RumduPI, province de Svay Ricnf:. 
Ils se sont retirés aussitùt au Viet-Nam du Sud r:u 
suite des tirs des éléments khmers des forces nation:ilcs 
de ddcnsc du lieu. 

Le 27 juillet 1967, \'ers 9 h 30, un habitant nommé 
Pen Nang, domicilié au village de Ta?ou, sangk~t dr 
Chambak, srok et province de Svay Ricng, a saute sur 
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Svay Rieng, stepped on a mine planted by elements of 
the United States -South Viet-Namese armed forces at 
a point situated about 700 metres inside the demarca­
tion line in the aforementioned sangkat, srok and pro­
vince. The persan in question was seriously wounded. 

On 29 July 1967 at about 11.00 hours, a detach­
ment of troops of the United States - South Viet-Na-, 
mese armed forces from the Rung Dau post penetrated 
into Cambodian territory to a depth of 500 metres 
in the sangkat of Bavet, srok of Svay Teap, province 
of Svay Rieng. They immediately withdrew to South 
Viet-Nam after being fired on by elements of the Cam­
bodian national defence forces on patrol in that area. 

On 3 August 1967 at about 11.00 hours, six mem­
bers of the United States - South Viet-Namese armed. 
forces from the O-Kadoy post penetrated into Cambo­
dian territory to a distance of 300 metres inside the 
demarcation line in the village of Chul-Pring, sangkat 
of Thmei, srok of Kompong Rau, province of Svay 
Rieng, and took away thirtccn buffaloes belonging to 
the local Cambodian inhabitants. The Cambodian 
\·illagers set out after the wrong-docrs and succeeded in 
recovcring the thirteen buffalocs. 

On 5 August 1967 at about 08 ,20 hours, elements 
of the United States - South Vict-Namese armcd forces 
from the Rung Dau post penctrated into Cambodian 
territory and were engaged in combat for fifteen 
minutes by elements of the Cambodian natfonal defence 
forces on patrol in the Bos Thmar area at a point 
more than 300 metres inside the demarcation line in 
the sangkat of Bavet, srok of Svay Teap, province of 
Svay Rieng. As a result of this encountcr, one of the 
Cambodian troops was woundcd. 

The Royal Governmcnt of Cambodia bas lodged a 
strong protest against these repeated acts of aggression 
savagely comrnitted by the United States - South Viet­
Namcse armed forces against peaceful Cambodian 
frontier inhabitants and has dcmandcd that the Govern­
ments of the United States of America and of the 
Republic of Viet-Nam put an end to them immedia­
tely. 

I should be grateful if you would have the tcxt of 
this communication circulated as a Security Council 
document. 

(Signet!) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

une grenade piégée par les éléments des forces armées 
américano - sud-vietnamiennes à un endroit situé à 
environ 700 mètres en deçà de la ligne de démarcation, 
dans les mêmes sangkat, srok et province suscités. 
L'intéressé a été grièvement blessé. 

Le 29 juillet 1967, vers 11 heures, un groupe de 
soldats des forces armées américano - sud-vietna­
miennes du poste de Rung Dau ont pénétré en territoire 
khmer jusqu'à environ 500 mètres de profondeur, dans 
le sangkat de Bavet, srok de Svay Teap, province de 
Svay Rieng. Ils se sont retirés aussitôt au Viet-Nam du 
Sud par suite des tirs des éléments khmers des forces 
nationales de défense en patrouille dans ce parage. 

Le 3 août 1967, vers 11 heures, six soldats des forces 
armées américano-sud-vietnamienens du poste de 
O-Kadoy ont pénétré en territoire khmer jusqu'à envi­
ron 300 mètres en deçà de la ligne de démarcation, au 
village de Chul-Pring, sangkat de Thmei, srok de Kom­
pong Rau, province de Svay Rieng, et ont enlevé 
13 buffles appartenant aux habitants khmers du lieu. 
Les villageois khmers se sont lancés à la poursuite des 
malfaiteurs et ont réussi à récupérer les 13 buffles. 

Le 5 août 1967, vers 8 h 20, les éléments des forces 
armées américano - sud-vietnamiennes du poste de 
Rung Dau ont pénétré en territoire khmer et ont été 
accrochés pendant 15 minutes par les éléments khmers 
des forces nationales de défense en patrouille dans la 
région de Bos Thmar, à plus de 300 mètres en deçà de 
la ligne de démarcation, relevant du sangkat de Bavet, 
srok de Svay Teap, province de Svay Rieng. Cet accro­
chage a causé un blessé parmi les militaires khmers. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protestation des plus énergiques contre ces actes 
d'agression répétés commis sauvagement par les forces 
armées américano - sud-vietnamiennes contre les pai­
sibles frontaliers khmers et a exigé que les Gouverne­
ments des Etats-Unis d'Amérique et de la République 
du Viet-Nam y mettent fin immédiatement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HUOT Sambath 

DOCUMENT S/8162 

Lcttcr dalcd 19 Scptember 1967 from the representativc 
of Carnbodia to the President of the Sccurity Council 

[Original tcxt: French] 
[20 September 1967] 

On instructions from my Govcrnmcnt, and further to 
my kttcr of 1 t Scptcmbcr 1967 [S/81541, I have the 
honour to bring the following to your attention for 
the infonnation of the mcmbcrs of the Sccurity Council. 

Lettre, en date du 19 septembre 1967, adressée au Pré~ 
sidcnt du Conseil de sécurité par le représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[20 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 11 septembre 1967 IS/8154], j'ai l'honneur 
de vous faire tenir, pour l'information des membres du 
Conseil de sécurité, ce qui suit. 
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On 31 August 1967 at 07.15 hours, Cambodian 
military elements from the Trapcang-Tao post, white 
on patro], clashed with a group of some fifty armed 
men coming from Thailand at a point about forty kilo­
metres north-east of Samrong centre and about ten 
kilometres from the frontier in the province of Oddor­
Meanchey. 

The incident resulted in the following losses on the 
Cambodian side: in men, 7 dead ( 1 non-commissioned 
officer, 1 corporal and 5 privatcs) and 2 soldiers 
wounded; in material, 2 rifles and 4 machines pistais. 

The Royal Government of Cambodia has lodged a 
strong protest against Lhis further criminal act of 
aggression by elcments coming from Thailand and h::ts 
dcmandcd that the Royal Covcrnmcnt of Thailand put 
an immediate end to these acts of arrned provocation 
in Cambodian territory. 

1 should be gratcf ul if you would have the tcxt o[ 
this cornmunic.ition circulatcd as a Sccurity Council 
document. 

(Signe,() HuoT Samb:uh 
Permanent Repres1·nrmire of Camb0<lia 

to the United Nariom 

Le 31 août 1967, à 7 h 15, des éléments militaires 
khmer~ du poste de Trapeang-Tao ont, au cours d'une 
patrou1lle, accroché une bande d'une cinquantaine 
d'hommes nrmés venant de la Thaûande, à un endroit 
situé ù une quarantaine de kilomètres au nord-est du 
centre de Samrong, et à une dizaine de kilomètres de 
la frontière, dans ta province d'Oddor-Meanchey. 

L'incident a causé les pertes cambodgiennes sui­
vantes : en personnel, 7 tués (1 sous-officier, 1 caporal 
et 5 soldats) et 2 militaires blcssés; en matérie], 2 fusils 
et 4 pistolets mitrailleurs. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
vive protestation contre ce nouvel acte criminel d'agres• 
sion <le la part des éléments venant de la ThaTiande 
et a exigé du Gouvernement royal de Thaïlande qu'il 
mette fin sans délai à ces actes de provocation armée 
sur le territoire khmer. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment <lu Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Huor Sambath 

DOCUMENT S/8163 

Lettcr datcd 2.2 Scptcmbcr 1967 from the rrprrscnfafü·c 
of the United Arab Rcpulilk to the Prcsidcnl of the 
Sccuri1y Countil 

[Origillaf tcxt: Englisl,] 
[22 September 1967] 

I have the honour, upon instructions f rom my 
Govcrnmcnt, to com·cy to you a ncw list of scrious 
violations by the lsrael authori1ics of the resolutions 
of the Sccurity Council rcgarding the ccase-fire. 

1. On S Scptcmber 1967, the Israel forces opcncd 
fire on the United Arab Republic positkins wcst of the 
Suez Canal in the El TinJ are:i, twcnty-fivc kilomctrcs 
south of J>ort Said, using light wcapons and artillcry. 
Our armed forces wcrc obligc<l to retum the tire. The 
cxchangc of fire lastcd arrroximatcly one hour. 

2. On 6 Scptcmbcr 1967 at 2J .4S hours (local timc), 
Israel forc<.'s fircd cm our rosition!- north of Ismaïlia. 
Whcn our armcd forces wcrc ohlircd to act in sclf­
dcfcncc the Jsradis directcd thcir ;helling at the city 
of lsmailb. A cc:isc-firc was arran~cd by the United 
Nations military oh~cn·ers whkh was put into cffect at 
01.00 hours (local time) on the moming of 7 Ser­
tcmbcr. 

3. On 8 Scptcml:><"r 1967. thrcc Jsrncl acroplancs 
flcw over the city of Suez. Our anti-aircraft artillery 
forccd the Israel pllncs to change thcir course. 

4. On 12 Scpttmbcr 1967 at 10. 15 hours (local timc), 
two Israel planes flcw ovcr El K:mt::tr:i West. When our 
artillery intervcned, the two planes changcd thcir course. 

LcUre, en date du 22 septembre 1967, adressée au Pré• 
sident du Cons('il de sécurité par le représentant de 
la République arabe unie 

[Texte original en anglai~I 
[22 septembre J96il 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur c!e 
porter à votre attention une nouvelle série de ,·ioll­
tions graves des résolutions du Conseil <le sécurité 
concernant Je cessez-te-feu, qui ont été commises p1r 
ks autorités israéliennes. 

l. Le 5 septembre 1967, Jcs forces israéliennes oot 
ouvert le feu sur des positions de la République :u:ib~ 
unie à l"ouest du canal de Suez, dans la région d·EJ 
Tina à 25 kilomètres au sud de Port Saïd, en utilisant 
à ceitc fin un armement léüer et de rartilkric. !\os 
troupes ont été obligées de ;ipostcr. L'échange de tirs 
a duré approximativement une heure. 

2. Le 6 !'-eptembrc 1967, à 23 h 45 (heure loc:ikl. 
ks forcl'S israéliennes ont tiré sur nos po5-itions a:i 
nord d'Ism:fili:i. Lom1uc nos forces ont été contrai/li~ 
de ~ dacndrc, les Israéliens ont bombard1: l:l ,·illc 
d'hmaïlia. Un cessez-Je.feu a été négocié par les obscr· 
\':lieurs milit.1ircs des Nations Unies et il est cntr~ en 
\'igueur à I h (heure locale) le matin du 7 septembre. 

3. Le 8 $Cptcmbrc 1967, trois ~vio.ns isr_:ié_li~ns ont 
survolé la ,·illc de Suez. Notre art11lcne anuacncnnc 3 

obligé les avions isra1:liens à changer de direction. 
4. Le 12 septembre 1967, à JO h 15 (heure locak). 

deux avions israéliens ont survolé El Kantar:i-Ouc~t. 
Lor..quc notre artillerie est intervenue, les deu~ a\·ions 
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This was followed by heavy fi.ring on El Kantara West. 
At 12.05 hours (local tÎ1ne) a cease-fire was arranged by 
the United Nations military observers. As a result of 
this attack two persons were killed and nine wounded, 
and seven houses were destroyed. 

5. On 20 September 1967, the Israelis opened fire 
on the city of Suez; the firing Jasted for half an hour. 
Five civilians were killed, two bouses were demolished 
and a fishing boat was sunk. 

6. On 20 September 1967, the Israel authorities in 
Jerusalem in a widely publicized announcement 
claimed that the United Arab Republic had attempted 
to move ten boats from Port Tawfiq which is located 
inside the Suez Canal to Port Ibrahim outside the 
Canal, further alleging that several boats were sunk. 
The United Arab Republic authorities denied these 
allegations promptly. The United Nations military 
observcrs on the spot ascertained that there was no 
movement of United Arab Republic boats as alleged 
by Israel. This fact was substantiatcd by the report of 
the Acting Chief of Staff of UNTSO as contained in 
document S/7930/ Add.36. It is by now abundantly 
clcar that Israel by resorting to fake allegations is 
attcmpting to justify her premeditated attacks against 
the populated cities along the Suez Canal. 

7. On 21 September 1967, again the Israelis opened 
firc on El Kantara West for two hours. Two civilians 
wcre killcd and twelve wounded. Also a mosque and 
buildings of social welfare were demolished. 

Thcsc flagrant acts constitute serious violations of 
the ccase-firc. They are provocative in nature and are 
bound to increase tension in the arca. 

These are new Jinks in the chain of aggression since 
their treacherous attack on 5 June and we are sure 
thcy cannot be tolerated by the world community and 
should be condemned by this world Organization. 

I should like to requcst that this lettcr be circulated 
~s a document of the Security Council. 

(Signed) Mohamcd Awad EL-K0NY 
PernumenJ Representative 

of the United Arab Republic 
to the United Nations 

ont changé de direction. Immédiatement après, El Kan­
tara-Ouest a été soumis à des tirs nourris. A 12 h 5 
(heure locale), un cessez-le-feu a été négocié par les 
observateurs militaires des Nations Unies. A la suite 
de cette attaque, deux personnes ont été tuées; il y a eu 
neuf blessés, et sept maisons ont été détruites. 

5. Le 20 septembre 1967, les Israéliens ont ouvert 
le feu sur la ville de Suez; les tirs ont duré une demi­
heure. Cinq civils ont été tués, deux maisons ont été 
détruites, et un bateau de pêche a été coulé. 

6. Le 20 septembre 1967, les autorités israéliennes 
à Jérusalem ont soutenu dans une déclaration large­
ment diffusée, que la République arabe unie avait 
essayé de déplacer 10 bateaux se trouvant à Port 
Tewfik, sur le canal de Suez, jusqu'à Port Ibrahim, à 
l'extérieur du canal; ils ont également prétendu que 
plusieurs bateaux avaient été coulés. Les autorités de 
la République arabe unie ont rapidement démenti ces 
assertions. Les observateurs militaires des Nations 
Unies se trouvant sur place ont vérifié qu'il n'y avait 
eu aucun mouvement de bateaux appartenant à la 
République arabe unie, contrairement à ce que préten­
dait Israël. Ce fait a été confirmé par le rapport du 
Chef d'état-major par intérim de l'ONUST, qui a paru 
dans Je document S/7930/ Add.36. Il est désormais 
manifeste qu'en ayant ainsi recours à de fausses allé­
gations, Israël cherche à justifier ses attaques prémé­
ditées contre les agglomérations urbaines situées le 
long du canal de Suez. 

7. Le 21 septembre 1967, les Israéliens ont de nou­
veau ouvert le feu sur El Kantara-Ouest et les tirs ont 
duré deux heures. Deux civils ont été tués et 12 ont 
été blessés. Une mosquée et des bâtiments abritant des 
services sociaux ont été détruits. 

Ces actes patents constituent des violations graves 
du cessez-le-feu. Ils ont un caractère de provocation 
et ne peuvent qu'accroître la tension dans la région. 

Ainsi, les actes d'agression ne cessent de se repro­
duire depuis l'attaque perfide du 5 juin. Nous sommes 
certains que ces actes ne sauraient être tolérés plus 
longtemps par la communauté internationale et qu'ils 
seront condamnés par l'Organisation mondiale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis­
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 
Le représentant permanent de la République arabe unie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé") Mohamed Awad EL-KONY 

DOCUMENT S/8164 

1..dtcr datcd 22 Septcmbcr 1967 from the rcprcscntati've 
of Portugal to the President of the Sccurity Council 

[Ori1dnal texr: English] 
[22 September 1967] 

Upon the instructions from my Govemmcnt, and in 
connexion with the lettcr which the rcpresentative of 

Lettre, en date du 22 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant du 
Portugal 

[Texte original en anglais] 
[22 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
lettre que Je représentant du Sénégal a adressée au 
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Senegal addressed to the Security Council on 11 Sep­
tember 1967 [S/8151], I have the honour to inform 
you that, on the night of 5 to 6 August last, several 
terrorist elements coming from the Senegalese territory 
crossed the frontier of the Portuguese province of 
Guinea, and attacked the hamlet of Cossolol Catetia. 
In this attack the terrorists utilized heavy machine­
guns and sub-machine-guns and caused two dead and 
six wounded. 

The civilian population, which is to be found anned, 
reactcd in legitimate self-defence, having repulsed and 
pursued the invaders, bcyond the line of the frontier. 

The Portuguese armed forces, in keeping with their 
permanent instructions, did not proceed beyond the 
limits of the national territory. 

Therc was thus no violation of the territorial integ­
rity of the Senegalcse Republic, and the accusation 
made to this effect is devoid of foundation. 

Nevcrtheless, the Portuguese Government cannot 
refrain from underlining that the episode above 
referrcd to, and others similar to it already provcd, 
would not have taken place if the Senegalese Gover­
ment had not authorizcd terrorist elcments to utilize 
its territory as a base of aggrcssion against the prov­
ince of Guinea. As long as the Govcrnmcnt of the 
Republic of Senegal persists in disrespecting its 
international obligations for peace and good neigh­
bourliness on the frontier, the entire responsibility for 
such episodes and their consequences bclong to it. 

I rcquest that this ktter be circula!cd in the cus­
tomary way. 

(Signed) Duarte VAZ PtNTO 
Chargé d'Afîaires, a.i. 

of the Permanent Mission of Portugal 
to the United Nations 

Président du Conseil de sécurité, Je 11 septembre 1967 
[S/8151), j'ai l'honneur de vous informer que, dans la 
nuit du 5 au 6 août dernier, plusieurs éléments terro­
ristes venant du territoire sénégalais ont franchi la 
frontière de la province portugaise de Guinée et ont 
attaqué le hameau de Cossolol Catetia. Au cours de 
cette attaque, les terroristes ont utilisé des mitrailleuses 
lourdes et des pistolets mitrailleurs, faisant deux morts 
et six blessés. 

La population civile, qui se trouvait en possession 
d'armes, a réagi en état de légitime défense en repous­
sant et poursuivant les envahisseurs au-delà de la fron­
tière. 

Les forces armées portugaises, respectant leurs ins­
tructions permanentes, n'ont pas franchi les limites du 
territoire national. 

Il n'y a donc pas eu violation de l'intégrité territo­
riale de la République sénégalaise, et l'accusation 
portée en ce sens est dénuée de tout fondement. 

Néanmoins, le Gouvernement portugais se voit obligé 
de faire observer que l'incident susmentionné et d'au­
tres incidents analogues, au sujet desquels des preuves 
ont été apportées, ne se seraient pas produits si le 
Gouvernement sénégalais n'avait pas autorisé des élé­
ments terroristes à utiliser son territoire comme base 
d'agression contre la province de Guinée. Tant que le 
Gouvernement de la République du Sénégal persistera 
à manquer à ses obligations internationales de paix et 
de bon voisinage à la frontière, c'est à lui qu'incombera 
l'entière responsabilité de tels incidents et de leurs 
conséquences. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer 1a pré­
sente lettre dans les conditions habituelles. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente du Portugal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe') Duarte VAZ PINTO 

DOCUMENT S/8166 

Lcttcr dafed 22 Scptembcr 1967 from the l\linister for 
Foreign Affairs of Portugal to the President of the 
Security Council 

[Original text: Portuguese] 
[25 Septrmber 1967] 

I have the honour to communicate to you that, by 
rcason of the continucd application of a numbcr of 
me as ures provided for in resolutions 221 ( 1966) and 
232 (1966) of the Security Council, adopted on 
9 April and 16 Dccembcr 1966 rcspcctivcly, the 
economy of the province of Mozambique has sutTcrcd 
an increase in the financial and economic losses which 
h::ivc becn imposcd upon it, and which the Portugucsc 
Govcrnment estimatcs at about .f:. 5,300,000 from 
January up to the month of August 1967. Anncxcd 
hcrcto you will find particulars of that total under 

Lettre, en date du 22 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le Ministre des 
affaires étrangères du Portugal 

[Texte original en portugais] 
[25 septembre 1967] 

J'ai l'honneur <le vous informer que, par ~uite du 
m:iinticn en vigueur d'un certain nombre de mesures 
prévues dans les résolutions 221 ( 1966) et 232 ( 196~) 
du Conseil de sécurité, adoptées les 9 avril et 16 de­
cembrc 1966 respectivement, la province du Mozam­
bique a subi des pertes financi~rcs et économiques 
accrues que le Gouvernement portugais évalue, po~r 
la période comprise entre janvier et août 1967, à envi­
ron S 300 000 livres sterling. La manière dont ces 
pertes se répanisscnt est indiquée en anne~t:•. et le 
Gouvernement portugais se réserve la poss1b1hté de 
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various headings, and the Portuguese Government 
reserves to itself the appropriate opportunity for proving 
by documentation ail the items indicated. 

By a letter dated 3 February 1967 [See S/7781, 
annex IIJ, I bave already had the honour of informing 
the Secretary-General that the losses undergone by the 
province of Mozambique, for the same reason, 
amounted to about J:, 10,000,000 up to the end of the 
year 1966. Thus, we are faced with losses which, up to 
the month of August last, make up a total of about 
J:, 15,000,000. 

In terms of, and for the purposes of Article 50 of the 
Charter of the United Nations, the Portuguese Gov­
ernment reiterates its desire for consultations with the 
Security Council to agree upon the modalities of the 
payment of the indemnification to which the province of 
Mozambique has a right. 

As indicated in the communication [S/7798] which 
was at the time received from the Secretary-General on 
17 February 1967, the Portuguese Govemment contin­
ues to wait for the Security Council to resolve this 
important problem in compliance with the dispositions 
of the above-mentioned Article 50, and for this reason 
I should be grateful if you would submit the foregoing 
to that organ, and I also request that this letter be 
circulated, as usual, as a document of the Security 
Council. 

(Signed) A. Franco NOOUEIRA 
Minister for Foreign Afjairs of Portugal 

ANNEX 

LOS.SES SUFFERED DY THE PROVINCE OF MOZAMBIQUE FROM 

JANUAR.Y TO AUGUST 1967 

Port of Lourenço Marques ....•... 
Port of Beira ....•...•........... 
Limpopo Railway Line ........... . 
Beira Railway Line .............. . 

Pound, ,rer/ing 

411,957 
778,150 

1,528,091 
2,568,922 

TOTAL 5,287,120 

fournir, au moment voulu, une documentation à l'appui 
de ce qu'il avance. 

Par une lettre du 3 février 1967 [voir S/7781, 
annexe 11], j'ai informé le Secrétaire général que les 
pertes subies par la province du Mozambique pour la 
raison susmentionée s'élevaient à environ 1 O millions 
de livres sterling à la fin de l'année 1966. Ainsi donc, 
le total des pertes subies jusqu'au mois d'août dernier 
s'est élevé à quelque 15 millions de livres sterling. 

Conformément à !'Article 50 de la Charte des 
Nations Unies, et aux fins de cet article, le Gouverne­
ment portugais réaffirme son désir d'engager des consul­
tations avec le Conseil de sécurité en vue de convenir 
des modalités de paiement de la compensation à -
laquelle la province du Mozambique a droit. 

Comme il est indiqué dans la commission [S/7798] 
reçue à l'époque du Secrétaire général, le 17 février 
1967, le Gouvernement portugais continue d'attendre 
du Conseil de sécurité qu'il règle ce problème impor­
tant, conformément aux dispositions de l'Article 50 sus­
mentionné. En conséquence, je vous serais très recon­
naissant de bien vouloir informer le Conseil des faits 
que je viens d'exposer; je vous demande également de 
faire distribuer la présente lettre selon l'usage, comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères du Portugal 
(Signé) A. Franco NOGUEIRA 

ANNEXE 

PERTES SUBIES PAR LA PR.OVINCE DU MOZAMBIQUE 

DE JANVIER À AOÔT 1967 

Port de Lourenço Marques •........•.• 
Port de Beira •.•••••••••.....•.... . .. 
Chemin de fer du Limpopo .......••... 
Chemin de fer de Beira ..........•.... 

Llrn• 1/er/ing 

411957 
778150 

1528091 
2 568 922 

TOTAL 5 287 120 

DOCUMENT S/8167 

Lettcr datcd 25 Septcmbcr 1967 from the rcpresentative 
of Cambodia to the President of the Sccurity Council 

[Original text: French] 
[26 September 1967] 

On the instructions of my Govemment, and further 
to my lcttcr of 19 Scptcmbcr 1967 [S/8161), I have 
the honour to bring the following to your attention for 
the information of the mcmbcrs of the Security Council. 

In the night of 2 to 3 Scptcmbcr 1967, elements of 
the United States - South Vict-Namese armed forces, 
estimated at a detachment, pcnetrated some 1,000 metres 
into Cambodian territory. At about 23.00 hours, these 
troops attac cd the Sotop post of the Khmer provincial 

Lettre, en date du 25 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de séCOl'ité par Je représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
[26 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 19 septembre 1967 [S/8161], j'ai l'honneur 
de vous faire tenir, pour l'information des membres 
du Conseil de sécurité, ce qui suit. 

Dans la nuit du 2 au 3 septembre 1967, un élément 
des forces armées américano - sud-vietnamiennes esti­
mé à une section a pénétré en territoire cambodgien jus­
qu'à une profondeur d'environ 1 000 mètres. Ces forces 
ont ensuite attaqué, vers 23 heures, Je poste khmer de 
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guard, in the sangkat of Prey Yuthkar, srok of Preah 
Bat Chean Chum, province of Takéo. Despite the 
!iuperior numbers and equipment of the enemy, the 
Khmer defenders fought back valianty. A group of 
Khmer soldiers patrolling in the area entered the com­
bat and forced the aggressors to retreat to South Viet­
Nam. 

This barbarous and deliberate attack on the part of 
the United States - South Viet-Namese forces resulted 
in the following casualties on the Cambodian side: 
2 provincial guards, Um-Bo, chief of the post, and 
Toch-Yim were killed; 8 persans, provincial guards and 
membcrs of their familics, wcre wounded, 3 provincial 
guards, one seriously, one woman, the wifc of a provin­
cial guard, seriously, and 4 civilians, mcmbers of the 
guards' families, (2 of them children). The roof and 
sheet-metal wals of the post were pierced and tom by 
grenades. The following objccts were abandoned by the 
encmy on the spot: a knapsack stamped US, 4 uncx­
ploded grenades, and numerous live bullets and empty 
cartridges. 

The lnternational Commission for Supervision and 
Contrai, the military and press attachés of the 
diplomatie and consular missions accredited to Phnom­
Penh and the national and foreign press correspondcnts 
invitcd by the Royal Govemment to visit the spot have 
bccn able to see with their own eyes that the above f acts 
arc truc. 

The Royal Govemment of Cambodia bas protested 
most strongly against this Jatest barbarous attack by the 
United States - South Viet-Namese forces and has 
dcmanded that the Govemments of the United States 
of America and the Republic of Viet-Nam put an end to 
them at once. 

I should be grateful if you would arrange for this 
lettcr to be circulated as a Security Council document. 

(Signea) Huor Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

la garde provinciale de Sotop, sangkat de Prey 
Yuthkar, srok de Preah Bat Chean Chum, province de 
Takéo. Malgré la supériorité de l'ennemi en nombre 
et en armement, les défenseurs khmers ont résisté vail­
lamment. L'intervention d'un groupe de militaires 
khmers en patrouille dans cette région a obligé les 
agresseurs à se retirer vers le Viet-Nam du Sud. 

Cette attaque barbare commise délibérément par les 
forces américano-sud-vietnamiennes a causé les pertes 
ci-après, du côté cambodgien : 2 gardes provinciaux, 
nommés Um-Bo, chef du poste, et Toch•Yim ont été 
tués : il y a eu 8 blessés parmi les gardes provinciaux 
et leur famille (3 gardes provinciaux, dont un grave­
ment atteint, 1 femme, épouse d'un garde provincial, 
gravement atteinte, et 4 civils, parmi la famille des 
gardes provinciaux, dont 2 enfants). La toiture et les 
pans de ~urs en t6Ie du poste ont été troués et déchi­
quetés par les grenades. Les objets ci-après ont été 
abandonnés par l'ennemi sur le terrain : un sac à dos 
portant la marque US, 4 grenades non explosées, et 
de nombreux chargeurs de munitions et étuis vides. 

La Commission internationale pour la surveillance 
et le contrôle, les attachés militaires et de presse des 
missions diplomatiques et consulaires accréditées à 
Phnom-Penh ainsi que les correspondants de la presse 
nationale et étrangère, invités par le Gouvernement 
royal à se rendre sur place, ont pu constater de visu 
les faits ci-dessus relatés. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protestation des plus énergiques contre cette nouvelle 
attaque barbare des forces américano - sud-vietna­
miennes et a exigé que les Gouvernements des Etats­
Unis d'Amérique et de la République du Viet-Nam y 
mettent fin sans délai. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8168 

utter dated 25 Scptember 1967 (rom the representative 
of Cambodia to the President ol the Sccurity Council 

[Original text: French] 
[26 September 1967] 

On the instructions of my Government, J have the 
honour to infonn you that, rccently, aircraft of the 
United States• South Vict-Namcsc armed forces which 
violatcd the air spacc of Cambodia in the region of 
Andaung-Pich, province of Rattanakiri, also scattcrcd 
poisoned and dcadly booby-traps. Thesc booby•traps 
arc olive-green mctal dises studded with poisoncd 
spikes. 

Lettre, en date do 25 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par Je représentant du 
Cambodge 

[Texte original en français] 
{26 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance qu'au cours des derniers 
temps, des avions des forces armées américano - sud­
vietnamiennes qui ont violé l'espace aérien du Cam­
bodge dans la région de Andaung-Pich, province de 
Rattanakiri, y ont également largu'5 des pièges empoi­
sonnés et très meurtriers. Ces pièges en forme de 
rondelles métalliques de couleur vert-olive sont munis 
de pointes empoisonnées. 
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The Royal Government of Cambodia bas protested 
most strongly against these violations of Cambodia's air 
space followed by the criminal scattering of poisoned 
and deadly booby-traps deliberately dropped by the 
United States - South Viet-Namese aircraft in order to 
spread terror amoog the Khmer civilian populaûon of 
the region. It bas demanded that the Goverrunent of 
the United States of America and the Republic of Viet­
Nam put an end at once to such barbarous acts. 

I should be grateful if you would arrange for this 
letter to be circulated as a Security Council document. 

(Signed) HuoT Sambath 
Permanent Representative of Cambodia 

to the United Nations 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une 
protestation des plus énergiques contre ces violations 
de l'espace aérien du Cambodge suivies du largage 
criminel des pièges empoisonnés et meurtriers à l'infé­
rieur du Cambodge commises délibérément par les 
avions américano-sud-vietnamiens et visant à semer la 
terreur parmi la population civile khmère dans cette 
région. Il a exigé que les Gouvernements des Etats­
Unis d'Amérique et de la République du Viet-Nam 
mettent fin immédiatement à ces actes barbares. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente communication comme docu­
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Cambodge 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HuoT Sambath 

DOCUMENT S/8169 

Letter dated 26 September 1967 from the representaûve 
of Israel to the President of the Security Council 

[Original text: English] 
[26 September 1967] 

On instructions from my Government I have the 
honour to refer to the letter of 22 September 1967 
[S/8163), from the Permanent Representative of the 
United Arab Republic to the United Naûons, con­
ceming recent violations of the cease-fire in the Suez 
Canal area. 

As in previous instances, the Egyptian representative 
presents a false version of what occurred. It will be 
recalled that on 6 September, the United Arab Republic 
representative similarly tried to introduce a false version 
in bis Jetter circulated under the symbol S/8140, which 
was subsequently refuted by the information given by 
the Secretary-General on 7 September [S/7930/ 
Add.33), and by my letter to you of 8 September 
[S/8145]. 

Following are the facts concerning the violations by 
the United Arab Republic of the Security Council 
resolutions on the implemcntation of the cease-fire, and 
on the undertaking of the United Arab Republic to 
refrain from sailing in the Suez Canal. 

On 6 Scptember 1967 at approximately 21.55 hours 
(local timc), United Arab Republic positions opencd 
machinc-gun and subsequcntly artillery fire from the 
area of Ismaïlia, towards Israel positions in the Sinai. 
Fire was rcturncd. The cxchangc of firc lasted for 
approximately two hours. The United Nations obscrvers 
proposcd a cease-fire for midnight, and the area became 
quiet shortly before that time. There were no casualtics 
on the Israel side. 

The cvents on that night arc described in the report 
of the Sccretary-Gcneral of 7 September [S/7930/ 
Add.34) which corroborates the fact that the United 

Lettre. en date du 26 septembre 1967, adressée au Pré­
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

[Texte original en anglais] 
(26 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre du représentant permanent de la 
République arabe unie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, datée du 22 septembre 1967 [S/8163] 
et relative à des violations récentes du cessez-le-feu 
dans la zone du canal de Suez. 

Le représentant égyptien, comme il l'a déjà fait, pré­
sente une version fausse des événements. On se rappelle 
que le 6 septembre le représentant de la République 
arabe unie a, de la même manière, tenté d'accréditer, 
dans sa lettre distribuée sous la cote S/8140, une ver­
sion fausse des faits qui a par la suite été réfutée par 
les renseignements que le Secrétaire général a fournis 
le 7 septembre [S/7930/ Add.33) et par la lettre que 
je vous ai adressée le 8 septembre [S/8145]. 

Vous trouverez ci-après un exposé des faits concer­
nant les violations des résolutions du Conseil de sécu­
rité relatives à l'application du cessez-le-feu qui ont été 
commises par la République arabe unie, ainsi que les 
violations par ce pays de l'engagement qu'il avait pris 
de ne pas utiliser le canal de Suez. 

Le 6 septembre 1967, vers 21 h 55 (heure locale), 
un tir de mitrailleuses, puis d'artillerie, a été dirigé à 
partir de positions de la République arabe unie dans 
la zone d'Ismaïlia sur les positions israéliennes du 
Sinaï. Ce tir a entraîné une riposte, et le duel qui a 
suivi a duré environ deux heures. Les observateurs 
des Nations Unies ont proposé un cessez-le-feu pour 
minuit, et le calme est revenu dans cette zone peu avant 
ce moment. Il n'y a pas eu de pertes du côté israélien. 

Les événements survenus cette nuit-là sont exposés 
dans le rapport du Secrétaire général du 7 septembre 
[S/7930/ Add.34] qui confirme que ce sont les forces 
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Arab Republic military forces initiated that incident. 

On 8 September at approximately 17 .00 hours, 
United Arab Republic positions south of Suez opened 
anti-aircraft fire on two Israel planes flying over the 
Sinai. Israel ground fire silenced the Egyptian positions. 

On 12 September at approximately 09.30 hours, 
United Arab Republic positions on the west bank of 
the Suez near El Kantara opened fire on an Israel 
airplane flying over the Sinaï. At approximately 09.55 
hours, small arms, mortar and artillery .tire was opened 
by United Arab Republic positions in the same area on 
Israel forces on the east bank of the Canal. Fire was 
retumed. Cease-fire arrangements proposed by United 
Nations Military Observers for J 0.15 and 10.30 hours, 
wcrc breached by the United Arab Republic. The cease­
fire bccamc effective at 11.00 hours. One Israel soldicr 
was slightly wounded. At 13.40 hours, an Egyptian 
official communiqué st::ited that Egypti::in forces started 
the incident by opcning fire at an Israel aircraft. The 
Sccrctary-Gcneral in bis " Supplemental Information " 
of 12 Scptembcr 1967 [S/7930/Add.35] reports on the 
causes of the incidents, and their initiation by the 
United Arab Republic. 

On 20 September at approximately 06.15 hours, six 
United Arab Republic armed military launches carrying 
troops left Port Tawfiq for the Suez Canal, in contraven­
tion of the agreement for non-sailing in the Canal. 
Subscqucntly, an incident deveJoped and two Egyptian 
boats were sunk. The othcr four withdrcw. At approx­
imatcly 08.45 hours, once again an attempt was made 
by two United Arab Republic launches to sail into the 
Suez Canal. In a subsequent incident one of the boats 
was sunk and the other withdrew. 

On 21 Septcmber at approximately 07 .55 heurs, 
United Arab Republic positions on the west bank of 
the Canal in the El Kantara area opened machine-gun 
firc on Israel forces in the Sinai. At 08.15 hours, United 
Arab Republic artillery started to shell Israel positions 
on the cast bank of the Canal. Fire was rctumed. As a 
result of the concentrated artillery shelling, four Israel 
soldicrs were killed and six others were woundcd. Quiet 
was rcstored at 09.15 hours. 

On 22 Septcmber at approximatcly 11.05 hours, 
Egyptian forces opcncd fire at an Israel aircraft flying 
about ten kilomctres north of El Kantara over the Sinaï. 
Firc was not rcturncd. At approximarcly 11 .30 hours, 
four mortar shells wcre fircd from the west bank of the 
Canal at Israel positions in the same arca. Firc was not 
rctumcd. The Sccretary-Gcneral in his report of 22 Sep­
tcmbcr [S/7930/Add.38] confirms this version. 

On 25 Septcmber at approximately 14.25 hours, 
rnachine-gun fire was opcncd from Egyptian positions 
on the north-westcrn shore of the Great Bitter Lake. 
Fire was not rctumcd. At approximately 16.00 hours, 
and (rom the samc positions, tire w::is dircctcd at Israel 

militaires de la République arabe unie qui ont pro­
voqué l'incident. 

Le 8 septembre, vers 17 heures, des éléments de la 
République arabe unie en position au sud de Suez ont 
déclenché un tir antiaérien sur deux avions israéliens 
qui survolaient le Sinaï. Des tirs d'armes au sol israé­
liennes ont réduit les positions égyptiennes au silence. 

Le 12 septembre, vers 9 h 30, des éléments de la 
République arabe unie en position sur la rive occi­
dentale du canal de Suez près d'El Kantara ont ouvert 
le feu sur un avion israélien qui survolait le Sinaï. Vers 
9 h 55, des éléments de la République arabe unie en 
position dans le même secteur ont déclenché un tir 
d'armes légères, de mortiers et d'artillerie sur les forces 
israéliennes de la rive orientale du canal. Les forces 
israéliennes ont riposté. La République arabe unie n'a 
pas respecté le cessez-le-feu proposé par les observa­
teurs militaires des Nations Unies pour 10 h 15 et 
10 h 30. Le cessez-le-feu a pris effet à 11 heures. Un 
soldat israélien a été légèrement blessé. A 13 h 40, il 
a été déclaré dans un communiqué officiel égyptien que 
les forces égyptiennes avaient provoqué l'incident en 
ouvrant le feu sur un avion israélien. Dans ses c ren­
seignements supplémentaires > du 12 septembre 1967 
[S/7930/ Add.35], le Secrétaire général fait rapport sur 
la cause des incidents et ]es conditions dans lesquelles 
la République arabe unie les a provoqués. 

Le 20 septembre, vers 6 h 15, six vedettes militaires 
armées de la République arabe unie transportant des 
troupes ont quitté Port Tewfiq pour Je canal de Suez, 
en infraction à l'accord interdisant la navigation dans 
le canal. Il en est résulté un incident, et deux bâtiments 
égyptiens ont été coulés. Les quatre autres se sont 
retirés. Vers 8 h 45, deux vedettes de la République 
arabe unie ont de nouveau tenté de pénétrer dans le 
canal de Suez. Un nouvel incident s'est produit, à la 
suite duquel une des vedettes a été coulée et l'autre 
s'est retirée. 

Le 21 septembre, vers 7 h 55, des éléments de la 
République arabe unie en position sur la rive occiden­
tale du canal, dans la zone d'El Kantara, ont déclenché 
un tir de mitrailleuses sur les forces israéliennes du 
Sinaï. A 8 h 15, l'artillerie de la République arabe 
unie a commencé à bombarder des positions israé­
liennes de la rive orientale du canal. Les forces 
israéliennes ont riposté. Ce tir d'artillerie nourri a fait 
4 tués et 6 blessés parmi les soldats israéliens. Le 
calme est revenu à 9 h 15. 

Le 22 septembre, vers 11 h 5, les forces égyptiennes 
ont ouvert Je feu sur un avion israélien qui survolait 
le Sinaï à une dizaine de kilomètres au nord d'El 
Kantara. Il n'y a pas eu de riposte. Vers 11 h 30, 
quatre obus de mortier ont été tirés de la rive occiden­
tale du canal sur des positions israéliennes situées dans 
le même secteur. Là encore, il n'y a pas eu de riposte. 
Dans son rapport du 22 septembre [S/7930/ Add.38], 
le Secrétaire général confirme cette version. 

Le 25 septembre, vers 14 h 25, des éléments égyp­
tiens en position sur Ja rive nord-ouest du Grand lac 
Amer ont déclenché un tir de mitrailleuse. Il n'y a pas 
eu de riposte. Vers 16 heures, les mêmes éléments ont 
ouvert le feu sur des positions israéliennes et sur une 
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positions and a motor patrol in the Sinai. Subsequently, 
mortar shelling joined the attack on the Israel forces. 
Fire was retumed. Egyptian fire continued until 
17.15 hours, when a cease-fire arrangement became 
effective. 

It is highly regrettable that the United Arab Republic 
authorities chose to escalate the tension in the area of 
the Suez Canal in violation of the Security Council 
cease-fire resolutions, and to inflict one again death, 
injury, sufl'ering, and damage. This attitude is not 
conducive to the maintenance of tranquillity in the area. 

The Government of Israel regrets the Ioss of life 
incurred in these incidents, and again reaffirms its policy 
to abide strictly by its ceasc-fire undertaking, on the 
basis of complete reciprocity. 

I have the honour to request that this letter be 
circulated as an official document of the Security 
Council, 

(Signeâ) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

patrouille motorisée dans le Sinaï. Puis cette attaque a 
été accompagnée de tirs de mortier. Les forces israé­
liennes ont riposté. Les forces de la République arabe 
unie ont poursuivi leurs tirs jusqu,à 17 h 15, heure à 
laquelle un arrangement de cessez-le-feu a pris effet. 

Il est fort regrettable que les autorités de la Répu­
blique arabe unie aient décidé d'accroître la tension 
dans la zone du canal de Suez, malgré les résolutions 
du Conseil de sécurité relatives au cessez-le-feu, et de 
causer à nouveau des pertes de vies humaines, des 
dommages physiques et matériels et des souffrances. 
Cette attitude n'est pas de nature à favoriser le main­
tien du calme dans la région. 

Le Gouvernement israélien regrette les pertes de 
vies humaines causées par ces incidents, et réaffirme 
à nouveau qu'il s'en tient strictement à son engagement 
concernant le cessez-le-feu, à condition de complète 
réciprocité. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document officiel du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe') Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8171 "' 

Letter dated 27 September 1967 from the representative 
of Syria to the Sccretary-General 

[Original text: English] 
(28 September 1967] 

Upon instructions from my Government, I have the 
honour to draw your attention to the latcst campaign 
launched by th~ Israel authorities against the Syrian 
Arab Republic. This new wavc of false and malicious 
accusations attributing ta Syria responsibility for local 
rcsistancc on the West Bank in Jordan against the 
Israel occupation is indicative- as was always the 
casc--of a ncw aggrcssion bcing planncd by Israel 
against my country. The rcccnt Israel aggrcssion against 
the Arab countries confirms the gravity of the situation. 

My Govcrnmcnt fclt that it was its duty to draw the 
attention of the reprcsentativcs of foreign Governmcnts 
accrcditcd to Syria to this ominous situation. A 
mcmorandum to that cfîcct has just bcen delivered to 
thesc rcprcscntativcs end the truc sinistcr intentions of 
Jsracl h::i,·c bccn cxposcd. 

Syria cannot be hcld rcsponsiblc for n:itional n:sist­
ance by the Palestinian people against forcign occupa­
tion. 

Tl!e Israel official statcmcnt thrcatcning to use force 
~gainst the alleged " source of tcrrorism " in Syrian 
tèrritory lca,·cs no doubt as to the real Israel intentions 

• Also circulated as a Gencral Assembly document under 
the symbol A/6844. 

Lettre, en date du 27 septembre 1967, adressée au Secré­
taire général par le représentant de la Syrie 

[Texte original en anglais] 
[28 septembre 1967] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap­
peler votre attention sur la dernière campagne que les 
autorités israéliennes ont lancée contre la République 
arabe syrienne. Cette nouvelle vague d'accusations 
erronées et malveillantes attribuant à la Syrie la res­
ponsabilité de la résistance locale qui s'est fait jour 
sur la rive occidentale en Jordanie contre l'occupation 
israélienne laisse présager - comme toujours -
qu'Israël prépare une nouvelle agression contre mon 
pays. La récente agression d'Israël contre les pays 
arabes confirme la gravité de la situation. 

Mon gouvernement a jugé de son devoir d'appeler 
l'attention des représentants des gouvernements étran­
gers accrédités en Syrie sur cette situation menaçante. 
Un mémoire vient d'être remis à cette fin à ces repré­
sentants, et les intentions véritablement sinistres 
d'Israël ont été dévoilées. 

La Syrie ne saurait être tenue pour responsable de 
la résistance nationale que le peuple palestinien oppose 
à l'occupation étrangère. 

La déclaration officielle israélienne menaçant de 
recourir à la force contre ce qu'il appelle la c: source 
du terrorisme > en territoire syrien ne laisse subsister 

• Distribué également comme document de l'Assemblée géné• 
raie sous la cote A/6844. 
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against my country. Recent history has shown that 
resistance to foreign occupation is too spontaneous and 
too natural a phenomenon to be attributed to outside 
influence. 

I have the honour to request that this letter be 
circulated as an official document of the Security 
Council and the General Assembly. 

(Signed) George J. ToMEH 
Permanent Representative of Syria 

to the United Nations 

aucun doute quant aux intentions véritables d'Israël à 
l'égard de mon pays. L'histoire récente a montré que 
la résistance à l'occupation étrangère est un phéno­
mène trop spontané et trop naturel pour être attribué 
à une influence étrangère. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Syrie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. ToMEH 

DOCUMENT S/8173 • 

Lctter dated 29 Septembcr 1967 from the reprcsentative 
of Israel to the President of the Sccurity Council 

[Original text: English] 
[29 September 1967] 

On instructions from my Government, I have the 
honour to draw the attention of the Sccurity Council 
to a gross violation of the cease-fire by the military 
forces of the United Ar:ib Republic on 27 Septcmber 
1967. As 3 rcsult of the Egyptian hostilities, hcavy 
casualties were inflicted on the civilian population and 
the military forces in the Sinaï. 

FoBowing is a description of the events of 27 Sep­
tember: 

I. At 10.30 hours (local time), rnachine-gun fire 
was opcned from United Arab Republic positions in 
the area of Deversoir at the north-west end of the Great 
Bitter Lake, on an Israel motor patrol in the Sinai. 

2. At approximately 1 1 .35 hours, Egyptian tanks in 
the samc arca started to shcll Israel military positions in 
the Sinai. Fire was rctumcd. 

At appro:\Îmatcly the samc time, United Arab 
Republic artillcry, in the area of Ismailia, startcd to 
shcll Israel positions in the Sinai, thus broadening the 
area of the incident to about twenty kilomctres. Firc 
was returned. The shclling by the United Arab Repub­
lic artillery and the return of fire continued until 
approximately 12.20 hours, in contravention of a ceasc­
fire proposai which it had bcen agrecd would take 
effcct at 11.45 hours. 

3. At 12. 10 hours, United A rab Republic artillcry in 
the arca of Deversoir, startcd to shell Israel positions 
in the Sinaï. Fire was rcturncd. 

4. At 12.20 hours, a cease•fire took cfTcct. However, 
two minutes later, United Arab Republic artillery 
resumed shclling and other pasitions in the area of 

• lncorporating document S/8173/Corr.1 of 2 Octobcr 1967. 

Lettre, en date du 29 septembre 1967, adressée au Pré• 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

[Texte original en anglais] 
[29 septembre 1967) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap­
peler l'attention du Conseil de sécurité sur une viola­
tion flagrante du cessez-le-feu commise par les forces 
années de la République arabe unie le 27 septembre 
1967. L'incident provoqué par la République arabe 
unie a causé de Jourdes pertes à la population civilc 
et aux forces militaires du Sinaï. 

Les événements suivants sont survenus le 27 sep­
tembre: 

1. A 10 h 30 (heure locale), des éléments de la 
République arabe unie en position dans le secteur du 
déversoir - à l'extrémité nord-ouest du Grand lac 
Amer - ont ouvert le feu à la mitrailleuse sur une 
patrouille motorisée israélienne dans le Sinaï. 

2. Vers 11 h 35, des chars égyptiens en position 
dans le même secteur ont commencé à bombarder les 
positions israéliennes du Sinaï. Les forces israéliennes 
ont riposté. 

Vers la même heure, des pièces d'artillerie de la 
République arabe unie dans la région d'Ismarna ont 
commencé à bombarder les positions israéliennes du 
Sinaï, étendant l'incident à une zone d'une vingtaine de 
kilomètres. Les forces israéliennes ont riposté. Le 
bombardement d'artillerie de la République arabe 
unie et la riposte israélienne ont continué jusque vers 
I 2 h 20, malgré le cessez-]e.fcu proposé pour 11 h 45, 
heure convenue. 

3. A 12 h 10, des pièces d'artillerie de la Répu­
blique arabe unie dans la région du déversoir ont com­
mencé à bombarder les positions israéliennes du Sinaï. 
Les forces israéliennes ont riposté. 

4. A 12 h 20, un ccssez-Ic.fcu a pris effet. Ccpcn~ 
d:.mt, deux minutes plus tard, l'artillerie de la Répu­
blique arabe unie a repris son bombardement, et 
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Ismailia opened small arms and mortar fire on Israel 
positions in the Sinaï. Fire was not retumed. 

5. At 13.40 hours, United Arab Republic artillery 
resumed shelling of Israel positions approximately 
fifteen kilometres south of Ismaïlia. 

6. At 13.50 hours, Egyptian tank fire and artillery 
shelling was directed at a train travelling in the Sinai 
between Lake Timsah and El Kantara. Subsequently, 
United Arab Republic artillery shelling covered a front 
of approximately 100 kilometres between El Kantara in 
the north to Suez in the south. Fire was returned. 

7. At 14.00 hours, United Nations observers 
proposed a cease-fire for 14.20 hours. In spite of the 
consent given by the United Arab Republic authorities, 
their forces continued to fire, and it was necessary to 
retum the fire. Subsequent proposais for cease-fire to 
take effect at 15.00, 15.30, 15.45, 16.15, and 16.30 
hours were not respected by the United Arab Republic 
forces. 

8. At 16.30 hours, the United Arab Republic forces 
decreased the heavy shclling and limited the area of the 
incident to Suez. Fire was returned. 

9. Until 17.55 hours, sporadic shelling by United 
Arab Republic artillery continued in the area of Suez. 
At 17.55 hours, quiet was restored ail along the Suez 
Canal. 

As a result of the incident, four Israel soldiers were 
killed. Five civilians, two Israelis and three residents of 
El Arish, were killed as a result of the shelling of the 
train. At El Kantara five civilians were killed and ten 
soldiers and one civilian wounded. 

This incident brings the sequence of events along the 
Suez Canal to a climax. The United Arab Republic 
authorities are trying to keep the area in constant 
tension by acts of war, and have inflicted heavy 
casualties amongst civilians and military alike by 
indiscriminate shelling. 

Ali the activitics initiated and perpetrated by the 
United Arab Republic are in complete and open 
dcfiancc of the cease-fire resolutions of the Security 
Council and of assurances given recently. to General 
Bull in Cairo to respect the cease-fire fully. Even the 
cease-firc proposais from the United Nations observers, 
acccpted by the United Arab Republic authorities, were 
not respccted. No excuse of Jack of co-ordination and 
interruption in the lincs of communication in the United 
Arab Republic chain of command can be accepted as 
justification, either for initiating the incident or for not 
rcspecting the cease-firc commitments 

The Govcrnment of Israel reiterates its policy to 
respect the cease-fire, on the understanding that the 
United Arab Republic will also act in complete 
reciprocity. 

d'autres éléments en position dans la région d'Ismallia 
ont déclenché un tir d'armes légères et de mortiers sur 
des positions israéliennes du Sinaï. Il n'y a pas eu de 
riposte. 

5. A 13 h 40, l'artillerie de la République arabe 
unie a recommencé à bombarder des positions israé­
liennes à une quinzaine de kilomètres au sud d'lsmailia. 

6. A 13 h 50, un train circulant dans le Sinaï entre 
le lac Timsah et El Kantara a essuyé le feu de canons 
et de chars égyptiens. Par la suite, les bombardements 
de l'artillerie de la République arabe unie se sont 
étendus sur un front d'environ 100 kilomètres, d'EI Kan­
tara au nord à Suez au sud. Les forces israéliennes ont 
riposté. 

7. A 14 heures, les observateurs des Nations Unies, 
ont proposé un cessez-le-feu pour 14 h 20. Bien que 
les autorités de la République arabe unie aient donné 
leur accord, les forces égyptiennes ont poursuivi leurs 
tirs, et une riposte a été nécessaire. De nouvelles pro­
positions de cessez-le-feu pour 15 heures, 15 h 30, 
15 h 45, 16 h 15 et 16 h 30 n'ont pas été respectées 
par les forces de la République arabe unie. 

8. A 16 h 30, le violent bombardement déclenché 
par la République arabe unie a diminué d'intensité, 
et la zone de l'incident s'est limitée à Suez. Les forces 
israéliennes ont riposté. 

9. L'artillerie de la République arabe unie a conti­
nué des bombardements sporadiques dans la région 
de Suez jusqu'à 17 h 55, heure à laquelle le calme est 
revenu sur toute la longueur du canal. 

L'incident a causé la mort de 4 soldats israéliens. 
Le bombardement du train a causé la mort de 5 civils, 
dont 2 Israéliens et 3 habitants d'EI Arich. A El Kan­
tara, 5 civils ont été tués, et 10 soldats et 1 civil ont 
été blessés. 

Cet incident porte à son paroxysme la succession 
des événements qui se sont produits le long du canal 
de Suez. Les autorités de la République arabe unie 
tentent par des actes de be11igérance, d'entretenir la 
tension dans cette région, et leurs bombardements 
aveugles ont causé de Jourdes pertes tant civiles que 
militaires. 

Toutes Jes actions engagées ou commises par la 
République arabe unie sont entièrement et ouvertement 
contraires aux résolutions du Conseil de sécurité rela­
tives au cessez-le-feu et à l'assurance récemment 
donnée au général Bull, au Caire, que la République 
arabe unie observerait intégralement le cessez-le-feu. 
Il n'a même pas été tenu compte des propositions de 
cessez-le-feu des observateurs des Nations Unies, qui 
avaient été acceptées par les autorités de la République 
arabe unie. Le manque de coordination ou la rupture 
du système de transmissions du commandement de la 
République arabe unie ne saurait être accepté comme 
excuse et ne justifie ni le déclenchement de l'incident 
ni le fait que les engagements de cessez-le-feu n'ont pas 
été respectés. 

Le Gouvernement israélien réaffirme qu'il continuera 
à appliquer le cessez-le-feu, sous réserve de complète 
réciprocité de la part de la République arabe unie. 
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I have the honour to request that this letter be 
circulated as a Security Council document. 

(Signed) Gideon RAFAEL 
Permanent Representative of Israel 

to the United Nations 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré­
sente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gideon RAFAEL 

DOCUMENT S/8174 

Lctter dated 29 Septcmber 1967 Crom the representative 
of the Dcmocratic Republic of the Congo to the Pre­
sident of the Security Council 

[Original text: French] 
[29 September 1967] 

The Congolcsc Government cannot remain indifferent 
to the lctter of 19 August 1967 which was addrcsscd to 
you by Portugal [S/8129]. Everyonc knows that 
Portugal is acting as a broker in the matter of mer­
ccnarics and that it has rcceived individuals and 
materials into its territory and into Angola, whose 
purpose was to disturb law and order in the Dem­
ocratic Republic of the Congo. 

Following ils traditional policy, Portugal systematic­
ally denics facts of which today everyone elsc is aware. 
In its Ictter of 19 August, Portugal admits that the 
individuals namcd in our lctter of 10 August 1967 
[S/8118] had indecd stayed in Angola and that an 
aircraft of the super-constellation type, as mentioned in 
our lcttcr, l:mdcd at Luanda. Naturally, Portugal cannot 
b~ cxpccted to tell us the rcal reason for the prcscncc of 
that aircrnft or thosc individuals. 

lt is thcrcforc simply inconccivable that Portugal 
should dcscribc our statement of the facts as absurd and 
as .1n cxpcdicnt to justify what it tcrms our " internai 
diflicultics " and our "own ineapacity ". 

It is quitc truc that my country has had internai 
difficultics sincc attaining indcpcndence, but thcy were 
cau<cd by none othcr than Portugal and its friends, 
which probably fcar a stable Con~o for rcasons that are 
an open secret. The Congolcse Governmcnt whole­
he:.1rtcdly cmbraccd the task of stabilizing the country 
and rc:!cti\·:1ting cconomic prog.ress. 

That was the wry moment chosrn by the mcrccnarics 
to fomrnt disturbanccs in one part of the country. Those 
mcrccn:irics p:iss through Ang0b, whkh is administcrcd 
by Portu;al. :md somc arc cvcn rccruitcd in Portugal 
it•clf. 

,\nd yct Portugal darcs to lecture us on morality, 
claimin~ that wc arc victirns of " the climatc of 
vi0!cnc; " which wc ha\"c " fostcrcd " :rnd " :rnthorizcd 
~'._';\Î~st othcr countrics ". 

Wh:it docs Portugal mcan by " othcr countrics "? 

Lettre, en date du 29 septembre 1967, adressée au Pré• 
sident du Conseil de sécurité par le représentant de 
la République démocratique du Congo 

[Texte original en français] 
[29 septembre 1967] 

Le Gouvernement congolais ne peut rester insensible 
à la lettre en date du 19 août 1967 que le Portugal 
vous a envoyée [S/8 l 29]. Il n'est ignoré de personne 
que Je Portugal joue le rôle de courtier dans la ques­
tion des mercenaires, et que ce pays a hébergé sur son 
territoire ainsi que sur celui de l'Angola, des individus 
et du matériel qui étaient destinés à troubler l'ordre 
et la tranquillité en République démocratique du 
Congo. 

Poursuivant une politique conforme à ses traditions, 
le Portugal nie systématiquement des faits qui ne sont 
plus aujourd'hui ignorés que de lui-même. C'est ainsi 
que, dans sa lettre du 19 août, le Portugal reconnaît 
que des individus cités dans notre lettre du 10 août 
1967 [S/8118] ont cficctivement séjourné en Angola. 
Le Portugal reconnaît aussi que l'appareil du type 
< supcrconstcllation > cité par notre lettre a atterri à 
Luanda. Bien entendu ce n'est pas le Portugal qui nous 
dira le but exact de la présence de cet appareil et de 
ces individus. 

Il est dès lors absolument impensable que ce pays 
tienne notre présentation des faits pour absurde et 
comme expédient pour justifier cc qu'il appelle nos 
< difficultés intérieures > et notre « propre incapacité>. 

Certes, mon pays a eu des difficultés intérieures 
depuis notre indépendance, mais ces difficultés ont été 
justement suscitées par le Portugal et ses amis, qui 
ont probablement peur d'un Congo stable pour des 
raisons que nul n'ignore. Le Gouvernement congo­
lais a pris à cœur la tâche de stabiliser le pays et de 
rétablir son progrès économique. 

C'est justement le moment qu'ont choisi les merce­
naires pour semer la confusion dans une partie du 
pays. Or, ces mercenaires transitent par l'Angola que 
le Portugal administre, certains sont même recrutés 
au Portugal même. 

Et le Portugal se permet de nous donner une leçon 
de morale en~ prétendant que nous sommc:s victimes 
« d'une atmosphère de violcnœ ~ que nous avons 
< suscitée > et c autorisée contre d'autres pays >. 

Qu'entend le Portugal par « d'autres pays >? 
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The Congo (Brazzaville), the Central African Repub­
lic, the Sudan, Uganda, Rwanda, Burundi, the United 
Republic of Tanzania and Zambia, which are as much 
our neighbours as is Portuguese-administered Angola, 
have never complained that we have created a climate 
of violence within tbeir borders. Only Portugal, which 
is thousands of kilometres away from the Congo, tells 
us that we have fostered and authorized a climate of 
violence directed against it-what nonsense! 

Unless Portugal is speaking of Angola. We wish to 
inform it once and for all that, where the Congo is 
concerned, Angola is not a Portuguese province. It is a 
colonial territory whose people are being denied the 
right to self-determination and independence; whose 
people are being savagely persecuted by the Portuguese 
troops and forced to leave the land of their ancestors. 
Resolution 1514 (XV) of 15 December 1960, which the 
General Assembly and the Security Council have 
repcatedly invited Portugal to comply with, applies to 
this territory. 

And Portugal is not ashamcd to writc to a President 
of the Security Council such absurdities as this: " The 
Portuguese Government recalls, too that the Congolcse 
declaration contained in the lcttcr of 23 February 1967 
published on 7 March 1967 under the symbol A/ 
AC.109/227, in which the Congolese Government 
officially admitted the existence on its territory of 
military bases directed against Angola, as if this were 
perhaps lawful, and as if the Congolese Government 
were excrcising a right." 

lt is true that the Democratic Republic of the Congo 
givcs moral and matcrial support to the people of 
Angola in ordcr to hclp thcm rcclaim their inalienable 
rights. We are proud of this, for wc arc not only aiding 
~ fratcmal African people to rccapture its dignity, but 
acting in accordance with resolutions of the United 
Nations General Assembly, in particular resolution 
2107 (XX) of 21 Dccembcr 1965, paragraph 3 of 
which contains the following appeal, reiteratcd in 
rcsolution 2184 (XXI) of 12 Dcccmber 1966: 

" The Genera/ Assembly 

" 3. Appeals to all States, in co-operation with the 
Organization of African Unity, to rcndcr the people 
of the Tcrritorics undcr Portu!!uesc administration 
the moral and material suppo;t ncccssary for the 
rcstoration of thcir inalicnable rights. " 

Now that is perkctly clcar; and yct Portugal accuses 
us of actin!; unlawfully. Pcrhaps by unlawfulness it 
mcans acting against the rcactionary nnd anachronistic 
bw Iaying down thJt the Afric:m tcrritorics all too long 
~dministcrcd by Portugal wcrc Portugucsc provinces. 

The Congo is neithcr a colo ny nor a province of 
Portu!!al to be bound by its an:ichronistic and unjust 
lav.:s. Portugal, on the othcr band, is a Mcmbcr of the 
United Nations and must respect its rcsolutions. 

One can only attributc to othcrs idcas which one is 
capable of conceiving oncself. Bcaring this in mind. 
the Dcmocratic Republic of the Congo lcavcs Portugal 
alone with its conscience and its inconsistencies. 

Le Congo (Brazzaville), la République centrafri­
caine, le Soudan, l'Ouganda, le Rwanda le Burundi 
la République-.~nie de Tanzanie et la Zadibie, qui sont 
autant nos vo1sms que l'est l'Angola que le Portugal 
administre, ne se sont jamais plaints du fait que nous 
ayions créé chez eux une atmosphère de violence. Seul 
le Portugal, qui est à des milliers de kilomètres du 
Congo, nous dit que nous avons suscité et autorisé une 
atmosphère de violence contre lui. Quelle aberration! 

A moins que le Portugal ne parle de l'Angola. lei, 
qu'il sache une fois pour toutes, qu'en ce qui concerne 
le Congo l'Angola n'est pas une province portugaise. 
C'est un territoire colonial dont le peuple se voit 
refuser le droit à l'autodétermination et à l'indépen­
dance, dont le peuple se voit sauvagement brimé par 
les forces portugaises et se voit forcé de quitter la terre 
ancestrale. C'est un territoire auquel s'applique la 
résolution 1514 {XV) du 15 décembre 1960 que l'As­
semblée générale et le Conseil de sécurité ont invité 
à plusieurs reprises le Portugal à respecter. 

Et le Portugal n'hésite pas à écrire à un président 
du Conseil de sécurité des aberrations de ce genre : 
< Le Gouvernement rappelle également que, dans une 
déclaration contenue dans la lettre du 23 février 1967, 
publiée le 7 mars 1967 sous la cote A/AC.109/227, 
le Gouvernement congolais a officiellement admis qu'il 
existait sur son territoire des bases militaires dirigées 
contre l'Angola, comme s'il se fût agi là d'une chose 
légale et que le Gouvernement congolais exerçât un 
droit >. 

C'est vrai, la République démocratique du Congo 
donne une aide morale et matérielle aux: populations 
de l'Angola pour aider celles-ci à rétablir leurs droits 
inaliénables. Et nous en sommes fiers, car non seule­
ment nous aidons un peuple frère d'Afrique à retrouver 
sa dignité mais nous agissons conformément aux réso­
lutions de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
notamment la résolution 2107 (XX) du 21 décembre 
1965, renouvelée par la résolution 2184 (XXI) du 
12 décembre 1966, et qui stipule en son paragraphe 3 : 

( L'Assemblée générale, 
< ••• 

c 3. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accor­
dent aux populations des territoires administrés par 
le Portugal, en coopération avec l'Organisation de 
l'unité africaine, l'aide morale et matérielle néces­
saire au rétablissement de Jeurs droits inaliénables. > 

Voilà qui est clair. Et Je Portugal nous accuse d'agir 
illégalement. Peut-être s'agit-il d'illégalité contre la foi 
rétrograde et anachronique établissant que les terri­
toires africains, trop longtemps administrés par le Por­
tugal, étaient des provinces portugaises. 

Le Congo n'est ni colonie ni province du Portugal 
pour respecter ses lois anachroniques et injustes, mais 
Je Portugal, par contre, est Membre de l'Organisation 
des Nations Unies et doit en respecter les décisions. 

Il n'est possible de prêter aux autres que les idées 
qu'on est capable de concevoir soi-même. C'est pour 
cette raison que la République démocratique du Congo 
laisse Je Portugal face à sa conscience et à ses illo­
gismes. 
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I should be grateful ü you would have this letter 
issued as a Security Council document. 

----. 

(Signea) Jean K. NGUZA 
Chargé d'Affaires a.i. 

of the Permanent Mission 
of the Democratic Republic of the Congo 

to the United Nations 

Je vous saurais gré de bien vouloir publier cette 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de la République démocratique du Congo 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Jean K. NGUZA 
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